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IN·TRODUCTION 

.' ·P~~~ l}la p:r.éfaée· ·de· :. 1~ L.égisiat~6.n ~riminellê du 
Th$:lw.·ud,:· ÏlP.pr.iméê'·~·.l'imprimerie n·ationale· dàns.le 
cou~s rd.~. l' a~née pa~.sé.e, j'&~ annoJlc.é· la. publication 
4e, ~a ·~gj.s~atipn civilè . du Thalmud en cinq tome~,. 
savoi-r ·: ·ler -tome--r·enferm~nt le~.lois (-"iviles· des traités 
du !ë~~~[~érie,.. division J N aschim ; 2e tome·, renfer
~ant l~ ·~r~.uction d-~ . traité Baba kama, celle que 
j.e .présen~~ _ iei a1:1 publ_ic: ge tome, celle de llaba 
~~f~.iO,,, .q.ui ~st Jl~à ;sol;ls presse ; ... ~c t.Qme; celle· de 
iJ.~=~O: .. bathra ,. q.ui e~t également · sous presse, -et .. . . . 

l;)e .tome, ~~~fexma~t.:4.e~ extraits de. quelques traités 
4-u seder Nezz7cin et du seder Kodoschim [1]. 

' ·. . 

ft] On ~aît que le Th.~lmud est d~visé .en sb:. seàarim [sét:ies, di
vi~ioils], et que . ·cha:qu.~ _ seder rènf~rme plusieurs traités. Le. code 
r.ivH ·est presque tout· .e~tier .renfer~é da~s..Ie traité qu'on appelait 
jad·is· Nezikin [v. ·p~ . 4t3J, mais le nom ete êe code a été · oublié 
parce· qtie le code -s~ ··~ivis~nt èn trois volumes, on n'a retènu que 
les :noms d'e· ces volumes, qui sont Baba 'kama, première porte ou 
pr:emier vo1uli;le, Baba m-etzia, porte Ii).oyenne ou déuxi~me vo
lui;De,. Baba bathra, dernière potte ou troisième volume. Certain_es 
par~ies 'spéciales ·se trQ:uvent dans çertains traités du troisième 
seder [série, divi·sion ], appelé Naschim, par exemple, les lois tJUÎ 
condernent Je·s· femmes·; .cèllès qui s~ rapportent aux serments .sont 
renfermées da1;1s le traité Schbouoth., et celles .qui concernent les 
saisies sé: rencontrént dan~ le traité Erakhin, qui fait partiè· du 
s~ ~edtr, ·ë:ppélé Koàbschi'IJ't, choses sacrées • 

. J~aurais· donc ·pu donner ina publication actuelle comme le pre
mier. tomé· ·dè ·ma Législation civile, Baba metzia, co·mmé· · le 
·4euxième tome, .Baba bathra comme le troisième, ét les lois civiles 
des .t~aités du .. troisi-ème seder comm:e le quatrfème tome; mais 
j'ai préféré suivr·e l'ordre du Thalniud, eh d·ontlant les traités du 
troisfème seder comme le premier tome, parconséq~entJJaba kmna 
qui fait ··partie 'da· qüatrièm·e :seder fera le ·dèüxièzrie tomè. J'ai, du 
. . . . : ·. . . : . . 1 . . 



VIII 'TAT DB ClVILIIATION DB L'tPOQUE TBALMUDIQUE. 
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D'abord je répète ici, ce qu'on a déjà lu dans la 
préfaéfe.· de la liégislaïian critriinell~ ~dti 'Thalùïfid : 
à. quoi : ~Ltaut .. ··~~attèndr.G déB ]églgltitéüJs · th·almud·ii 
que's ;: qùel était: .. la deg.t.é de lëuf' ·civilisàtion, ·quel 
était.l';éta:t: intellectuel de! Juîfs it lëtlî' · -époqtie, et il 
faut ·en cora ajou~er ~ en qüoî ·se distingue prîncipale.; . . ., . . ~ . . 
msnt 1'-espt'l't da 1eurt1 lots dé ~~lui de l' anctèi1 ëoda 
ét dé ée1u~ d~ê~ · pttÏërts éontêinpôrttins dé ·l'A si~~ J.è 
Met!J en note ce: quî eoneèrttè l'inst~u.ction popü~ 

làirè èt ca·· qui n' ëst ql;!'uhe répétÏticin. da cé ·qn' tni a 
vu ·dâns la préfatë sus-menti-onnée·, afin que cêlû'~ 
qui · l':a lu,.. püissè sè dispenser· ·de ·~e lité dè ·nou
veau [i]~ · 

Ï'.estè, ürt auire mo~tt poùr donner la. puhtl~f:ltion actuelle comme 
de~xi~mè· tomè. Car. si jé If:'. donnais comJ:Qe pr-emier toz.Pe, je se
tais obligé ~e «;Î6nn~r ici 1;îniroduction générale de tout le cod~ 
cîvît au 1h~lm~d, cé que Je ne veux f~ire .qu'apx~s .que tous ~es 
cinq tomés .~ero:pt imprimés. je donn.e doi;tc ~çÎ: l'Întroduction sp~· 

.'ciale d~ ce tome., èt je donnerai l'introductÎoq. g~néra}e ~ 1~ publi
·catjon du pr~t:n·i~r tome. ëette mà:piere de faire 1Il'expof$e aux re"' 
o~tes, ca~ pour expliquer ici certaines loî~ renferm~es dans Ba'Qa 

' k~mçz, je sel't\i obligé <le par!er ~es principe~ _généraux; mais i1 
y~ ici des ,quegtion~ ~i importa~t~~, qu'il ne f~~t pas regretter le~ 
redites. . 
~ · [~J .'v~ic1 c~ qu~ j'al· qit po~r l,.état .intellectu~l . de .la. n~tion 
àans 'in<t prétaée ·àe la 1ég1slation_~cdmlnelle ~ ~es Juifs. se distin~ 

__ gu~ien~ ~.e_ to~t~~ l.~s na(ions par leur Législ~t!on sur 1'1nsLr.uction 
-----P:-. Q~p~1aire, lé~islaf~o~ q.ui ~ s_~l>ase ~~ns la Bjble,et g:1,1~ .s'es~ d~ye.

)oll.pée l'leu_ . ~ .p.eu _pou~ arriver, ~.l'époque .tpalmudique; à unè 
.b~ut~ur égale ~ c~llé de lQ. J;Ileilleure législ~~~on moderne pour 
t~xtension à donn~r a l'inst:ructiol). Voiçl· . . c~ qu~on ]it .. daQS la 
Ghemara.: · . 
. . « .Bab_ jo.~~·a.h dit ~~ n_om ~~Rab. : Bénie soit la mémoi~e d" cet 
lioinme qu'on appelait Josué, fils de Gamala, car sans lui l'in-
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0 ..]. , . ' d tt . .. , r. . ' ' l'~ . "'h 1 .. : na;:~eJtt. yp. .~llll~ .e.~~ 1} p:ret~ce. qua . .-.,poque.= li .a,. 
l!lud-iq.lle l~rt J-yif~J.-'E} -~~~ni~~i~ttt -d~llB l~.s ·conditi6~a1.e·~ 
p'lua heu~~uae.s.pQttrl~u:r dévelop.peméntintellectue1 et 
p<lur-les·;pr~g~è.~td.~ l~~r c.iviliaationA. En. :affet~ ·all.ee une 
instJtttçtioo:popula;if.e.:: t.Pè~'"'réptt.ndu~~ haau·eoup plu~ 
.ré.pandu~.i en: . ,J~raël qu~ che~ .toutes l~s autre,. naT 
tio..n.$:contamporattietl,. in&·t~ticJiQJl . luJ.:sée·. ·.sur· le ·mo,. 
nothéiJJm9 -~t le pod·e. mo~.:aïqù.e·; les-J.pifs. participai-ent 

. ' 
. " - - . - - . ---- --

.-. . . . : . . .· . . : . . 

~tr"ctj«;>:q ,~e- s~rai·t pergQ~ .~~ 'l~r-a~l,~-~ çQJlltp~nee..Jtumt. (à.l'épnq:uë 
llillljqu.~),> il Y- . ~v.~it ·'9·1le lpi . ~o~P.:ïquA· I>.Oll~ l'i;n§tr~ction @liga~ 
t<;)iJ!9t .qu;!: ..fo.:r§~!~ J~ pêr~ . à j!;J.~truir-~ ~~~ .e~fant~ ; mai~ l'm:p.helin 
.êt~j~ .P~ivé Q·'·H~&tr_qAtiQI}.r ?Pli:!' re.Jllégi~r J!.. ç~ m~l,. la.Jgi ra:bbiniq.lJe 
~~aJ:~H.t -~e~ .~-çql_~~ ~ }éf:\1~al~t:l! po y~; 1~& en.{apt~~. ·C.ette lo'i .était 
~~.ç9re ~mpf\r1q.i~E3:·S }~f? ~:Q.f~qtfl . ~ d~ 1~ . PJlP.7Vhln~·- ·nt.l p,ouyaje.nt · ~Il 
Pr<>tn~r .qp~ s'~.l~ . av.~i~n~ 1-lP p~:r~~ 9flr ~~~ .p~r~~ 1~~ ~'!P~Pni~~:t il 
,l~r~~~J~m Q_~P.~ les ~P.~e~ pqbliq.ue~t' ma~% }~~ o~ph~li~~- 4~· J(L 
p~qv~n.c~ .ét~i~~t ~:çtC!H'~ .priv~s {j'i~str.~ctio.~.! -~s !'~b!~~ tire~t 

. donc· une nouvelle ioî qui ét.~~H~ g~s école.P. daJ1~' 1~ .ch~f-li~q· ·de 
chaCI'l;l~hypar-cP.i~f ~t ~~~ . ~I)fa:qts c.orr.unençJli.ent à l~~- ·fréq4euter à 
~~:âge. d~ 16,q~ '\.'l ~n~~· 'l\f~i~ ~l.Jtr.riv~ q1,1~ . l~~- ~lêve.f? .AéJà:gr:ands 
quitt.~j~q.t_ l'éço\~. à. l~ :rno~Qçlre co~trariét~t.- ~tl~~ ~nf~qt~.{]gs p~tite.s 
v~ll~s. ;q.'av.~l~:Q~ p~~ d~jn~tr~ctlon. .Jqs.qé~ ·fils f}e. = Gal}l~l~.~ vi·nt 
donc établir une ·nouve1le loi rabbit\~qqg .f?qr l'i:o;:;tru~tioP .. Ql>lig~:-
t.oir.e, ··.PQUJ? . r;e..II].~ ~4ie:v à tpl}~ ~e~ P_lau~. I)'apJ!.è§ lil loi :rabbinique 
qe Jo.s.:&J~.,. -!J;ls .. de Q~IB~l~h- ·Qha.ql:!~ . . q-i§ÎIÜ:ct, · et !Jlê.n;Ie. çh~que Yillè 
QU v.i~lc;t_ge' e~~ 9P~;ig~; çle ~f,>I~'l~r ~:}'e:;, é~o1e~· 1?Pl)liq.qes.,.~t; le.s ·enfants 
-<l9iv~;n.t .cpm~epc~r.· ·~)~f'. f~éqt,I~pt~:r ~ r~g.~ d~ ~- ·QJi 7. ~na. Rab -dii 
.4 ripstitut~.,l~ .. çom·m:l,liJ..q}; _ r~P. S~JPt,Ie.h fil~ de .. S..chjlath : Si ron 
amène dans tqn école un enfant de mQiP~.·. q~ 6 3n$, tu·. ne dois t.as 
~~ r.ec.c.yoir:.i·. Pl~~s, ·i\ .p.~rttr. 4~.-l'M~-~ g~!·6 a.~~·,. r~ç.Qis~1e et ch~rg~
le ·.®~tn~ o~ ç4,arg~ '!l},_ :Q~\lf •.. ll.~b dU ~~9Qf~ ~\J m.ê.rne. instituteur 
.çom.~~:q~l ·~ Qq~!ld ~\l -~fQ~s ·.d~voir. fr-flp_pe.r. tlll eJlf-ant; tu ne dois 
1~ f~i:r.e qg~ ·çlo1}.çe~ent,_ ~~n~ lQJ f~ir~ ~~1.;. ~t n.e t.~inquiète::. :pas 
~'il-9e. v.~~~ p~s;· ~tP.d.~~r;. il n~ .f~ut pa~· l~ trop. fr.apper.·.pour. le: fo~t~ 
cer à étudi~r~ ~l Je cl\as.~,~lJ . d~ .récql~ .. LQi.S~~le assiS: auprès.- d~~ 
~:qtr.ês ~nfant~. qtd: 6'Qnt; · ~Bpliqi;ré~,: ~t. U tin:i:r:a .. pâ.r-sui:V.re· le· hon 
·e.~e.mple.. ~ . . . , . : · · 

~ l}.abb~ .~li~. ~ . ;J:~di$ Qn, aD;l~n~it: _lga ~nJan.ta des: .petitès ~ill es 
~~IJ..~. les. gra:~<t~s:,. p,o.qr: qq'ils. Y' f,r~q!l~nt~$.$~:q,t.Je.~~coles puhltqués~ 
P~p~i~ . l~ .l9i. ~-~P~~P:~qqe.. 4e J.()t1-qé.,: Âlf!· .de .G~m~a;. qui .établit :des 
-~ç~l~~- ~hnw ~uw~ J~,s viU~s.J: Q.n p'·agl~lJJ~ plPJt~les ~fants: g~,une 



X ETAT. DE CIVILISATION l>E.· l}~PÔQUE THALMUDIQUE. 

-én· :.oùtre àitou!tés;les civilis'atiëns les: ·plùfF:avancees 
-dés·.l&ütres p·euples; '.pàt-nii · lesquëls · téurs · .diver~ès 
communautés ·vivrai~nt d.ispérsée$. Le~fcomnrunautes 
·se .. ~reneontrâient .. à ·.J·é:rtoù\leln :poûr les·· f~tes :trois fois 
p·ar.~ an, et ·se! communiquaient alo?s ·"l'éu~· idées :·dè 
-progrès et de civilisation qùi · së répandai~rit.-· ail}si 
~lans tbute-:là·nationJ A 'ilépoquë~:li5û: - .I~s ·-Jûîfs ~ éta~éttt 
sur 1~: rpéint dti rperdi·~ les. dernie!is· vèstigès: <fè· ·'lellt 

ville dans l'autre, et les pèr'es· de famille de chaque ville ou vil
-lage peUven:texigé·r · qu'on·fonde: aes ~co les ch~z éüx:~ ~ai~ ·on p~üt 
·ame~·ër ·Jas· ell:fant~ f d'ün · qua:rtier -d~ : Ja villé dans .l'autrè, et les 
p~reifd·e· famille ·ne-peüvènt pas· éX:iger qü~on nomme tni institu~ 
teur·.dnns lèurs · quârti'ets. · s,n y· a:··.un. fleuve qüi- ~épiu•è.les· quar
-tiers I'·un de Itautre, · on nEf · pêtit -pas l~isser le~; ·~~fants 'Passer te 
ileuve:; ··ato'ts. on es·t·obligé· dè rioinmêr· ùn institu't~ur ·p'ou~ cliaql.ré. 
··qu:artiët; ~ëpendant, s'il .y if·ün pqnt rsoli.d!é','Hn peut:hiisser lès: ·e~~ 
fiuit~ p~ssér ·l'e fleuve ; ·.mais ··s'il ri.,·y~ "l;l. ~qu:,·unè .. petite: p lano~e; :oh.· 
né ·pe?t pa!fte~ ;:Iài's~ër: :pllss'er ;pâ,t; ~à,- et i'ori est .·ob_ligé 'cf'ét~i'bHr 
une ·éeole:de ·chaquc:côte du ·flèuve·. ~ ~ : ~· ... . · · ·' ' : ., · 
· ·.« Rabba ·dit-encore·:· ·un institùtéur·èommunal· 'petrt recevôir ·des 
:enfants"j,usqu'·aù'no~bré ~de 2~; s'-il y ài .-.50 enfani~- da:ns 1 Ia ~ vilie, 
·on e·st obligé· de · nomme:r ·· 2 ~nstitu-tëutS~ S~H y· 'en: à ·40, Phistltû-
-te\rr do1tï~;~uijo1tidre un ·répétiteur;:·ç'èst la viUè, et non pàs l'in-
·stituteur·qui paye ie · répétit~ur:. » · · · · . · · · , ~ · · · 

. tt 1tabblt d:H encore·: s,.n :y-a un instituteur qur ·ensëigne, et.-·fi 
l'on,. en trouve tün ·autre ·qu:i eÎiseigne· mieux, o~ ne ·~aesiitue '·p·as 
lé· premier;· ·car· on pourrait ~e re1:Aéher· -de ·~on ·z·èle, si l'on/n:'étâit 
pas:sû:r d·e sa,place. ,[Rasehi l'interprète àutrément;] 'Rab '~fmé- de 
Nehatdea dit~ ~u contraire, que 'éette ·crainté · ~ngagera· !Je's·· 'ipsti-
tUJ.eurs· à· avoir.phis ·dé· ~èl~. » ~ . ·· : · · ·· ··· · 
- ·a: S'il Y' a deu~ institû·teu'rs à. ·ndmmèrr dont l'tin· est plus \'ersé 
·dans: ltEcritu:re·. que l'nutre, niais dbn-t l"àtlti"e· fàitrplus :at{en~fô!{'à 
ce.-que· ~es·· enf$n:ts ne satrompeir~ i>és ·dans. la· proriôrlc1atibn ·ou T~ 
.sel)s·:éxact de chaqiie tnbt, on préfère le· premier; · èarl'énf~nt finirà 
-par se·corriger wut:seul.-Rab ·niiné de Néliard·eà dit, ··a.u contrâ.ite, 
qü'on ·.préfère le der.niér. , [Traité Baba ·ba.thrà~ -l'ot·21].·' . · · 

11 y ~av:ait;aussi dés· in·stiiutel.us .. Hbres;·qul n'efaientp~is Iionünés 
par la commune, et·qui gagnaien~ leur vie en · donnan~. ae~ lèçdiü;.·; · 
carr o:- rab J.o!ëpb:· ait::~ .Ra:h ·Hounà~ ~ui a emis l;opînion qù'urt· tneu-
hier((ôu celui qui .. exè'rée· . ü'I'1e 'au fte· ptoféssionf 'peut· empê'èhér 
son voisin d'~xèréer d~n's:sà 'i·ue· re nlê1lle métièr:fiùe.lui;fâit ùhe 
excëption: pour tinstltuteur·d1enfants,-parce qtt'on·ra dit ·:'Depüis 
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indêpé.hd·ânëè:' ·1Yatib:na:tè:;-:J:érusaléin: était -'-encor-é·- la 
s.eulé-~iile~:drê :Ja térrë:~: ~éli . 1;ùn .. par fAt téutês ·-les-l~n
gubs ·.du riton:d·fifvoy~.--Act~s dés· apôtres]~ < : · · · 
s· ,.rAiii~i;; :toutes1lé~,· pitr.iiëS-d·a' la· ·législatibn -:tlialïhti~ 
dîqu~- pQiitêht.r{'e t~mo1griage·:·d·e l'.adoo:ëissetfie:Bt.èori• 
sidéJ.!aJ!,:}e .d'êst hlœtfr$ et. d'un :sentim.enf<rhump,nité.·ët 
de :morale :tr.è$l.{élev·é •. Jl est 1t· ôhsèrver -que lés· ·ttocteu:rs 
du -Thalmud · terrdai:ent: ·tè:Ujolir~~,à adoo.ci.r-·· et. à. res• 

• ~4 ~ 

' . . ~ .. . ... ; .. . • .. . . "# . .. .. . 
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Esdras (Je retour de. B~bylone), la loi permett~it à: -~J1 i:qst~tu~~r 
de s'établir aupr~s d'un autre instituteur. - N'y a-t-il p.as à 
craindre qti;ii rie··sé · r'el~én~.~ 'dé: .'soii ·zèlé'/ si' · on ·'lili tail c'oncur
,r.~:qe~? ~·.AQ :contraire, l;em~l.~tio4 augmente:ra. ~pn) ·fa voir e~ son 
~~e.~·:,~· L'.r~~.it .. ~ . Baba:· path~a, . f.oÜo~ · 21 e~ 2.2.1 · ~ · . _. 
· · Lés··idultés· sé' rass~mblâient le· ·-soir après là ; fi·n d·e Ièurs··trà-
va~~;.' _'iht~! .q.l!~-~le~;~aJP~djff·.; ~~ . lé.s~j?il!".S d~ fête:~, -4~Q~ l~s ~aj
SQ~~ COJP~tinale~ appelées,. medresse ou da~s les académies: ,.pour 
l'~ii'e dës· 'étfi:de~ -~ iës ~luii·dis~ éf 'les: j"èud·is' ils allaient' lé 'nia tin en
tendre la lecture de. la Bible. Chaque comm~iJ,aut~: d~y~it ~6h~wr 

~u.-~lo~~~ i9He. ~~~~~!. :~,~~~ ,~~e .t?ut ~~ ~o~de . J?..ût -~n .P-ç~~~t~r/t · 9-{] 
· Toutes·.ces "dtsposrflons <.et· bien d'autres ont p:-odu1t ·d'exceÎients 
l!ês.uH~~. L~iJl~-t~uctjP,n ~t3jt e~~rêm~meqt rép~n,dv:e en I~~aël:., .o:n 
trpuvait de s~mples ôuvriers du. bas peu pl~~ qui éonnaissaient 1a 
B1bl'e '·enti'ète·~ prés-4ue: pat.'cŒùr. ·,~. ·un ·chrétien· demandà à· rabni 
ISIPaël; pourqu,ot e~t.;il. ~ém~it _: .« · Di~u flt .PJ~uvpi~ sur Sad on.)~~··· 
d~ 1a; .P~rt de. Dieu. • .[Q-enès~ XIX, 24]. {Il voulut en tirer Ja: co~-

ëlüsidn qrl;il y a Dieu· u~· Père ·et dieu le· Fits); ·Un blanchisseur qui 
.était:. là.;. rép.QAdit. pQu:r ;n~pQi._l~maël à:! son _ipterlo.cq~e~r; .qu;on ne 
,pell~ :pa~ prQuver)a.· divin,ité de Jésu~-Chrîst de ce passage, car la 
syntâ:te· dè Ia Tang'-ue ll~brliiqlie p~rm:et d'è rèpéte·r ·lè substàntif au 
lieu d'employer un pronom. Car, di~H, n:~~st, -~cri:~: <<L~~e:Jr9 ._-qit 
à-..se.s _f~~m~s : :VemmeS: .de Lemekh,; ~c~n,Jtez ma. parple •. [Ge· 
Ï1ê~~1- iv, ·~3]:,1 ait 'li'eu d~.~dire; : « Meé ··rehiniês~ ·éhoutez ··ma· pàrole. • 
·[v./l'lait6 : Sy.QÀ~<lrhi, •fol: · S8 .. ] ÛJl voit i~j q,ue le hlanchisseqr -cox;t
naissait. :pon-seplerqent l'histo~re de Lemékh, IQais aussj ies· pa
"f6lès···rilêinè8 'dé i''Ëcrit\ira .. 'Des exemp1es ·pareils sont nombreu:x 
da"Qs;lé Th~liQ.ll.d .: ·~·t - lès ~idrasch~~· T:on:t ,le ~Q:p.de . sav~it )a 
Bible par cœur., .eaf.la.Mischnah dit.: «Si l'~nci~n ens~igne ée q~i 
êst bontràirk -'·à, ·îa· !parole . dti Peritàteuque:::.1. il n'est; pô.s ' eo4-
.damn~ ~ · .. èa~'wut.:l~· -inQ~.4~. C9~Qatt l':Scdtp~e, [ é~ -r~~~iep. ;l)e p~qt 
tr~~per _per~q~ne!' -'' ' ('.Craité Synhe_drin,, fol. _88.] YCÜJt. d'àQtr~s 
pre'uves de ·la '.propagation. de· l'jnstr.tmtiiln .én Israël dàns:. la.prê-
îae~ d~·· m~ ·Mgisl$tioq .çt.i~jn~lle ·QU Th~l~!ld •. · · . ~ . · .. 
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ife!JJd~ft· .JE»f . :p~i.ooA f: billtiq~~B . rtii t JIW~ft DÙJ ~Ab~Jit~IA 
·ll~iP.Q·.d.~ .mAr.t, ÂJ)}IÎ'r rftblli ÜÏp~: · : §~ lllbbi./f!ipl\9.1! 

J, 

disaient : ~i : -M.ltJ: ~ 1 vign ~ ~ :16ti . . m~J'-htfit:,tiJl J , lyP.Ju~,. 
4rm,·:jtnMÜlt IUtP§.@Ïti}J.î Il?bqp.fti\~lfo~400tm~H~{V.i ;pta 
.t6&iftl•li1m ~n~mf~Jl~rdu~·lhAlmu~ sjl . .I fi~~1J.:1 1Al,li1i. 
JPOJà.ÏqlJiùJ t tf) il r:pou·raœ.ilt l dBn~ .p.ou~ r:d tDt , ·~ji?~ :f4~ 
~Qlij\~·PAil:: Ilo; ~~§)ii r-ClbbmiqJlt ·. é:t . ~:iie.JBpl~e.tS@ ~p!\r~ •YD» 

~nditQlrJlat!§JJ.·Ii~elill:ie.i~Jf. ·fvpirf ~c~u1e ·Jl '1J..u..kftirt.lfqJ1, 
-eissem~nts--de· péines· ·dans-la -p~~faee···d.e·-ma ~Légis--
'1ltttitiii · c~lininetlë]11:' , .... ;,.J ·:: · ·; ·,: ·:·'•d ';,r, ·;r· ): · .. ,: .. :. ·: 
.~ , ' · • . . ...... ., r ' . . • . , 

~·~ ,!· ~.qgf ,it §.p~to~·t·- ~ r.@Pi~iqn@r~ :~t~li. g'e<.:i·· ·:v.:.. :.·., .... 
i . ·!' ·tes: Thalmt!4'~$~é~ .~~~ént ·-i~.s· .-pre~~ë~~:~ 'chér~ 
- Db.~r·r~ :diJp.jnpeJ.'. ~ r~s: · b.PQft~~AP.~fl.-.~~., §p.pjJ~lsi~~: ·ïv. . . . 
··Ina pr~f~~e ~d:e m·a ·~egisiatioii-· .crtmineHE}, p, • XV]~ ··· 
· . .- . t! ; , · t a·J· .• _,; ··.: · ! · • , ...,., , · ·, ·. . 1, .. . .-. , : . .... . ·c ."'C ...... 1 ~ 

·-,: 2}Amen~g~~ ~~,.: ~:J ~9ii4P.1DP~' J~-.~tsruU .li~ 
·.~.m~itlë·lv~ r·L .. ·Je'J~ ·f ... ~ ·· ·· . ·.i r: . . --~ ·,: ; : . ·i ·. •• :) ~- ~. G: . .),:, .-; ,; 

; ., :afÊ~trn~l·~tl~ ··6~ï' ~~P.li. ~ ~11; :· i?:9lii~~l! ·M~:~rJiii :Q.Ifns 
~· ''1~~~ ·~-~é. p~na~ ~1 • ~e1.é€t: qu:~, ·l~s· (pun~itioiis ... draiv.e~t 

' ' f . .. .. . ' 1 • • ' • • : • • , • • ~ • ' ' l" . ; . j · . . l' · : ' • • :;; lj ' ' • ' 1 l : ... -~ 
'IVAir.: .PQMP. b:qt. :§@··· ~P.J'~ ~~~~ · . ~~-, ~Gfill~~~ ~·~·· d~ . ,.:~YT 
~l~i~s~~l~·s· ~!3~~n.s-ld~ ~·éy~~ir me~~lèu~~~t ·~~es1 fJé~ :q.~e 
. c . , .. l.l •·J .f• •· · ·~ JL . . . 1: . . :··, 1. 1.1 ··· • .: .· · ., 
ri~, ·.Tlift.Jmy4· @~PRim~ Pfl-1) J~~· · fflP~~: . ~~p~n~ . lM1tll-1 
ino~n1 ·1la~'Beltâ!Jiw!: fpa~ti. la ·bien -o~ -:~n favàuï.t: déS. F&.-

,j~n~nw~·~o}J!JP.~·i·g}{J~ · rpr.-r.!l· g~-o·,· J!f~J~i~ ·~»~c1.~i~b 
.id·e·ëè·traité Baba.- .flfinûz •.. · ~:, · _~ .. · .; · · · r.~ ·. · · · • .. · J··· .' 

• •'"l · • • . 1 

~.-·· .·-œ · .· t ··'.l ( ~ ··~ Ï.lj· ~~~·:· · ··. t ' r~··-~r ·· · ·a~:·ïe: lcli !' .. ! ~~~ . . ~ gq. !fp_~ t·J!., ~Y!:M ! .PJl.u !J ~, . l . IL. : . ._.1 ~ •. •• -~ .~lflJ~~-r 
~f!lq~~~ · ·~~ ~~ ét ~t,l -~t! ~ièclë ·/Q'!!~.lë·. ~r:rin:patè · · ave§J 
. ... ·.· '•· a;·a. : Jîe. · ~ .. :' '~· .. : _: '•i ,'.cï. 1 

• : J.:lu~ ''- êD .. 4 'ro :·n ~~e qp.J . ... Jl .... ~Jl.iJP~..f·~ §J~ -. , ~f' .Rl»~ · =·~ :4 ·=-~ J~~ll, ~·P~ 
-. . Y.?.i~~ - -~~~ ~:~~ 4~~ :~~--.~~,~~~ !· .~?~~.~~-~il.J· t~~ : : ~4···~~~~~!~ 

u u . ;~ 1 Re. ;~ s. neu _ . ., ··da . 't<. ·t Jl ·~y: é .... s:... ~!f;§ f.fr ~~.M ·'* ..... ~1f~, He. ... ft ~/1. ~RP,1 .'1;· .·~ ~-.+f· .. St·: 
~~~10i). 'ér!'~jt,!~l~:?~ ~i :.a--~p~nta · au!X· 'J'lois~ · l'omai~esJ,~~ 
j~r 'f rojr·i~ra/· .. . ·. ·· . .: r: . , r •· r -·. : d 1' ·' •. 41'; 'd · l J'tt''JiJ '. 
·.>ft .. . r;aQI1n .. • .. ~·A:!!qp.p!j~~·~·': ~t·~: gl}r. ,.~jt~ :Pr~l.P~. ~ ~ r~·,UJ!!., 

A. •• • 

de la mutilatioht~~~~'Mlë se·moDti.!a plus: .-.~erbe:quand 



. 
1.~ ~-cottp~l~:'. fti'l .. ~t . d~ne ·Oo~d~ii9n .{)ln~: inûmfl;Ji~ -M 
v.iPd.j9-t~ p:a;.l>J.iqq~ .... ! . ·.S.t~ilun~· çolàr~ furib.pn.d~., .. 1!1!~ 
8 .·f.d· i::l . n 'Dt e·f ~À· . .4-~ll~IJ!flll-tS . • .Qn pA~H:tai+ mAme ·a1~ .. }})_ .Ji .f:l'!l&~o- - s Hl':r -~~ -~ ---~· ~ · .. '"*" ~~-:~R .. . Q_. -'-='~ • ~~ 

§ri~jn~l..,.. . p;rèa· ·cil' ~tP~.·· :CP!iduit à 1'-é{}hnJâiJd.,_: un. gQp~ 
f~m;E}P.f;,:· . .:ï~~ -. -~.f}ljt. ,sfi ; ·pr~tiq.qil . j:-u~.q~',~n . {3~6~ afin 
d·':ajout~r o.h~~:Ju-i · Q..\î~ t~P.f.~Pr13 : ;dq ·.fitlpplin~ .·q~lle. ·d~ 

J~J ilmA~ti~n )>:[;y ·ll~11UfJ.-dfJN /)~u.ter-:M QniffJ~ ·d 1J t5· Ji~P-~ 
~.mbr.~ :Jt-811}; .L'l / i.ni~-~hn~b : av.ttit· :J!li .. lQi, ,l(fzot-.-lfq!!' 
maume.k~mitfivarJin .. .61 ··. f~u·t · l!ti§se~ 1 •. àt -to-11~: l-~.e _~;op~ 

1 . • .. 

dll-mP-~-~.1~ tQD\p$. é.t:J~Ul ;Jn4lfElllP. .d:~· K~· -~<ln-f~$"3eP. ·4'e.Y~Dt 
J}if.l,l):ta.··~ .~·t.IJ(1 ·· , ': ( ~- . -: : . ··· 1 . . : ·.r•: 

·,; .. Pa9~J.a ·té:gi~lAtion. ·eivilé· du Th~lmud,·apptont ·~~~s 
~a .:P4P~in . g:Jli:nPnP.errp~ J.~~ ;~meJ!d~~, ~~- i~Q!fY:~. -~g~T 
~l.~:IA~tlt ipP.:rt~~~ ;4;{~$ Q.d.QlJ.~i~.SallleJ!tscd~§ .:pttilJ.~§· hihl~r 
!f!P.4§· ~,et :?Utl!e-·P.()r:t. :op . pe· troJ!;\~~ a'!!~unq DUfiJ'OfJ~tifin·, 
.;gt. .. f![.lÇQrfJ .. mf!~fu,JlJH~ ,p~ine nQUt!-ttl/e,, Ai~·SÎ l'~~l'l~lJ.f~ 

' 
p».nit ·rle .. v.gle!!r~_-dq ~J!a.m~~~~ ~-u.,dquh'l~, l~ lpi' rwP:Pi~ 
~iqnft·, l:,~ffp~;r.t~liit ~d.l!· ç~tte. ~lll-ande, $'il a f~it -~pp~l
·tft.n~m@â.t : 1'-aveq ·àe: -~Qn lil:éf~jt. -On; v.~:rr~ pl!lqJ. }Jas 
:~llC~!'.~ ·«f ay..tPf3S ·, eas. ~owJ>re.J.l~, 4:ai.l$ lesq.Jt~l~ l~t l9i 

'• 

·PJbhini~u~ ~eb@f§be ~ !ld9\lcir·~t ~ 9-iini-p.u~r }~a ;p~i~es 
édictées par l'antique loi de Moïse. · - · · 

. ' 
· ' ~! ~ . . -( , ~ ~ .-

il~ 
•: ' . 

•' . . ... \ 

' " 

··. · :·compa-raison ·des· lois· thabnud-iques avee les lois et 
·.· .. · · ·.: · ;· . .--co~\~~~s· ~es p·~ie_ns ~e· ji.sie ; ·· 

• • ._ ; # • J; • • 

, 1 . . . . . , 
1 .. _. . . 

~- · J'a~ trouv'ê !ln .~s~e~ gra·nd'- î;iot!!bre ~· de lois e~· ct)1J.-
• ,.... • 1 • 1 ' t : • . ,. . ' . 1 • • . -. • • ). , , • J • • 

;tu_m~~ .~~~ . ·. BeU.p,~s /i~-~~tiqp~~ · d.e~ ._ -~;poq~~s .. JS}b,Uq~e 
·e-t 1~~l~udique,_· ;(fü'H e~t· ~é~e-s·~aire :ti~ co~pa1er 
·A;vec ~ Jès .J-~is ~~n:~T~·aimnd· ~fin ..1~· m1euv c.onn1Attr.Â 
. ~ 11 •} ... " ,. • f:! · .. :· ~~- ~ ~f· · .. ç.~a, :: !-1" ~ N' . J.• : ~. - ~'t : r;. - 1 , P .. ~ t t "'J,,..., .. t' ~"' . ). -
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les caraétè1-ès: · distinètitsr·de · ·cé·sJ · dériliè·re8: ·· ,J=e~ .. nté . . . . 

pr.âpos~e ·dans' mon' ·introd-uction· gén~~a:}è' misè• ~n 
tête:. dw : .. p!t.em.ier· tO.me· ·.de-ma;: Législation ·ëîv,ih~· :.,ll 
Thahnud.,: ·d'en .falre-1'-énumération' ~com-plè.tÈh· : iei;. Je 
ne ·vetix· parl~r ())1·~' cle ièêllès ·qui : corrësp:ondeni· liü:x 
lais·: thaltnudiq-ttes :·;du· .. tràité ·Babil 1camà. _·Jë ·.•vais 
·d·pn·c: pa~t1er du ·prinéipé.dê· solùiarÜé"ën · tt1aiièr.eJci~ilêJ~ 
·adniis··=pàr .ié·s Jrtiif~ ··et"incoa*u~à · :leu-rs ~oisi.ns p·aléns~ 
Je' veux: pa~lèr'·dé~ ·ëe; pri-ilcîpe; d' aprèg lèquel· c·h·àque 
:Is~aelltê -àVa:Ît r·obl1gàthnt~(ié .. SùMréil:l~r :s·és·1jè·stia-ilx 
et tout ce qui lui apparten·ait, pour que. ·son. :p~ôl. 
c'h!A1:rin7-èn: su.bissij pli~~ dé· do!rriüuigési .et s·~il rte sr~tait 

"' . . .. . . . .. 
p·as·confermé:·à: :eettë-· .. obtigatio-n ·-·de··.survèillànêe, · i~l 

. , · • l' • i • r .. , 1 T êtait ré·spon$àh ·e-· :du 1 -d'omfilage ~ cà·1~nme~,~ ~"il · :r.avatt 
faii'lü'i~mêm·e~ :Cê ·principe était' 'inconnù··au:i·,païens . . . . . . \ . . . 
ashdlques, : non-seülèmént !J,·l'.époque b1·btiq-ue·;.,mais 

• 't • ( t • • • . 1 • ,. 

··aussi' · à: -:p êpoque ; tha~mudtqué~ · Si~ par · e~em-ple· : ;l'é.S 
.. h~sliattx ' d~un indi~idu etai'eilt éhtrt!s,:dan·S·· te· dbatti-p 

:df\in. :a~tr~rp·our.y .èaüs·éi\ ·ôu dom:tiiagè, là :Iaî païànnè 
" • t..l• , • ' r T • . , , • 

acqutttattrla· :défè':trdëu-r:; ~ ~iï , -drsa-nt·· · .qu~è - : è étatt~ :an 
' ' • • , # • J • • ... 

proprjétair·è: i :.duJ .. champ ··de·· ·le :garàn=tir pai!· iu.ne 
hal. e [ _. ] • · . · · · , . · · , · r, -, • ; · • r , .. · . · . · · · . . \ i ~· ; , 

]. . • • •· · . • . . ... . . . t6. . ... ' .1 • 1 • .. . • • 

[iJ Je dois ici prévenir une o~jection, qu'.on pourrait me faire 
d'un passage du tr~ité Baba ba{!u·a, dont on pourrait conclure que 
ce principe était un sujet de litige entre. les docteurs juifs eux
m~l}l~~. ·:M~~ d{!;t!S; ·~ p~s.sJ(g~:.: le~ · a-P.c~e~~;.O};t:t po_q~s.~··®. :prhlPipe 
si loin, qu•ils ÎI).~rdifJ~_n·t a~. ~p):tivateu.r~ J~~.sa.g~ . de leurs p·ropres 
champs et leur font sub1r à eûx;nuHnes àês àomm'ages, afin qu'ils 
D:'en causent pas aux autres; rabbi Jossi n'a pas voulu pousser le 
P\'i·pci,P~ ~j Jqin·. lV .. -B~~4 :~~4ra;,. m:is<?hP.I\l~· .f~h i 2$~ ve~o, :~t -ghe
m~r~ ~~1, !8, vers~].. yotci A~. quQ~. il s~a~it, :_ ~~ux it~(\~v~dus o~t 
leù~ 'champs ·contigùs l'tin à Vautré ·;·l'un· 9: 1)lat1té certains arhrès 
d~ll~ -~on. ·~hamp, - ~~ ;l'~.u:t~e :Q.;'çre\ls~ un pu·jts d~~$ .le sj~n~ Ott :ad 
m~ttait que Je· ,P.Uits neyait ~.tre éloign~ d~. _;5 ,aUnes, de l'c1rbre, 
. poùr que lès tdeinéii'-né:'pui!·ieiit -él>rtinier--Ia·~soïidité· dé ses iiarois • . 
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INTRODUCTION. XV 

- .. • ! ; . . . . - .. . ... ' . . · .. · , . , , . ·• . • . • ;.. ·- • . 

. En.vpici·lee ·pr·eu:ves .. ;_ .·-·· . .· . . · · 
,·, , ~ r · ., ··· ' r ,,!. ~ . · ... . · .. · · 

. .. ·1 ). 'Ir ·as~ ··hier(· êê'rliût?- que. ~~au coup· .d~ lois bi-
. lJli~ué~~:~tâi.eri.t. c6nnu~s· :èt. ad.opiéé~~. ~p-~r lés . paièn~ .~ 

( . ' . ' . . , " · ' . . .. . . ; .-. ·. . 

c6mthe Ies··coiQ.Ji\and.emêqts ·du· décàlogu~, <~· tu ·n~ 
·:Yêileras 'p~s~ tr.rn'assassinérasp~s-;» etc. ·ce.peiidant on 
p~~.t ... ie_ · p~u.s '·$.oùverit ~ëconrta~tre~ quelies sont les · 
tri~S.- · p:ûuvèll~ment . é'tahli~s ·par l'ÉGrit~re. ~ )\insi 
l'.Ec~Î:ture. c~ID.:menc,e par )'introduètl~n : (( Ce sont 

r . ' -~ -. . -~ • . . . . . . ~· . ,- . . . . 
lé:;l·lois que tu l~ur proposeras. » '[Exod~ XXI, 1.], ·et 
~Jt~ lp~rle .dê ilom·breuse~ lois, dont leP. !Jrtes so~t 'totlt 
- ' ~- . . : . . t . • - . ~- . • . . • .. . - . . .' •· 

.- .• .. 
·~i l~_.p~i~. ~~· t;t:?JlY:~ plp~~yr~~· de . l'~rbr~1. J~~·~-d.o~~-~urs, dif.ent dp.np 
.la m~schnah :SI eelq.1 qui a planté Parbre l'a Îalt après ·que son 
v()jsin lcreüse. le 'puits, n:· ést. ob1igè. à e: aeraciner SOJl ·arbre,. mais 
'Je ,rv.Pi~.i~ lJ.\~ .. J?ai~ra lw y~J~-~ d~ = I :arl:!re .. Ra,~~j. ~oss~. dit, qu:o!l ne 
peJ.It. pas .le: f~~cer .de dérac.1n~r l'arbre.. . · 
. · . .i.e· v·~qx ·aus.Si prevenir upè· . autre objectian, qu'·on pou~rait nie 
1~-i-~e. d-~un- -p~$sage . . d t,l' 'fh<J.lrn.ud . rle J érusalem. On y lit : · Rabbi 
Hiy~ Ht· d~ns ·une heraïtba: Si le bœ.uf d'~n païen 3: tué le bœu 

, d'un -~ùtre'·paîën, ·qùoiqü'ils çonsentènt à- être jugés selon les lois 
.j~iy~~ [d'~près l~s:'qu~ila-s Q~ ne ·p~ie .pour llll bœut' t -hlfm que l~ 
.moitié du dommage],.on condampe ie défendeur à payer le q~:nn
·~age-·enti'èri ·Rabbi Abouhoti .dit, a~t nom de rabbi .Johana:ti; Khe
:ài~elte!l:, ~rq .. le:f~it s~lop. le.qrs lois! -tV .. trp.i~é Baba Ka,ma du T.h~l
Jilu.d de J~rusalem, 4e pe1~e1c]. On pourrai't en conclure, que la loi 
·parenne çondamiiàit d~m:j.:ce càs ·Ie défendeur pour ne pas : avoir 
~Q.-rY.eillé ~on .b.~P:·~· Je. -~~ponds. à cette. pbj.ection que rab];>~ . ,Apoq.
bou àv~it ·aes re1 aiions a~ec les R0ma:1ns, ~t qu'iJ était en grande 
faveu.r- dansila'·coùr ·de .f'empèreur· [v. ·t'rà.ité :Khethouboth fol. ·1-6]: 

··ll1.le~~a~t _\Q.o1,1c ·~vtdem.w~·~·t. au~ ·loi~ ·r~~ai.ne.!f d~ s9n .é.po.que~ Du 
re~te;. rB:Pbi ~bol.lho~ n'était. pas. d.ans 1~ v~ai .en doJ?.na.nt,.ce m~tif 
a1Jü 'deéisio~ ·dè·:la lièra.ïtha. ·u 'est· d'abord en contradiction; lui 
.an"Jtor4., .ay.~e 1~ thana .:r~bhi l~maël, q.gi yeu~ ;<f·u~on juge le p~j~n 
selon ia loi juive,. s'il dem.anâe.à êt1;e jugé sêloJl. ceU,e IÇ>i [v. Si
phri·du Deutéron·ome, -afticile va-citzaveb,J;·ét on ne voft ·pas,pour
·q.u~i Qn: :refq$er.alt ~u p~~en le j'1,1ge.me:p..t .~eJqn _l~s loi~ ju~ v.es. 
Ensuite rabbî Abouhou ~st en .con tradiction avec la heraHh&. qili 

'ei-~e.:..même 'dortnè: . .un autre moiif ·à .Sa ·décision; ella- 'dit qu'an 
n.e .peut pas faire de différence.-~n~ré u~ ·tham. et un.?Jtouaà·f quand 
il s.~agit .d.'un .. pa~en [v:. Th,osephtha Baba Kama, 4° perekj, ~t. cela 
par Îe ·motif.quéj'ai ·aonné p1ùs bas fp·. i75l: · ·: · ... =. • • · 
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à fait nouvelles, comme celle~ ~~i_ ~9P~~r~~I!t .. Vf's
cla~~~ ~et ~?~~,l~~ . ~~t~?~ _re~~~~~e~t. -~ll ·.~oi~s vne 
:4i~p_q~~tig~ . ~?,1ly~Il~, .ê?~Ill~ .9~~~ ~~i .QOPQ~~!l'"? 
l' ~~:~~ssi~~h. QP.~U ~st. ~it . ~.\le r ~.~~J~.~~in: ~~it ~tJ;~ .: ~~~ . 
rç~ .. ~~tn'e~~- pa~ ~?.~Y~~q]., _ ~~i~ .. q~ .i~f .~ ~~e cl~\1~~ 
:P.HnH~rpB:.~t. ~~~ vil!~s ~~ z:~fllg.~,. .~~ ~~i. ~~~ ri.Q\1~~.~~; 
Q~ J . :~' e~t. ~~~ .!~s J>a~~~ges .~·~;· c~ c~B::pi~e: ~~.~!-" .~~~·~.~ 

.~t .~XJ:.t .4 . e1t .~J q:g~; ~qnt· b~~~.es .t.o-q~~.~).~.~ ~?~.s ,~~~ve~ 
q~~ ~e fl\-~~o~t~~t if. cê pr!nçi~~ .4~; so.~i4~d~é.1 d~~t J.? 
~f~P~ ... ~~ V~:~~~~· .. ~ Ç' ~-~~ ~9.~Ç -~-~ - : ~r~~ç1p~ AQ~~e~~, 
spéciàl au~ Hébreux et inconnu aux païens dé l' é-
poque ' bibliqu~: Si . ces lois étaient connues et ad.-

·~~:s~~:pa;r: ~é~:l~aJ~~~ ~~pa;~· ~ei}!l~·~~~~H~· -~~~11~ .~orse~ 
rEcritul'e . ne· ·laa · :auv.ait. ·pas. menti~pnées! A l' e~~ 
ëeption des précept.es d~ .çltari~é· èt ~d·es ~~c~ifré~-~. ! 
faire· :POU!\ .sof:l p.r:O.c4a.iP., qq~ ~~~ mor~li&te$.·. t)t }es 
lê~isl~teurs :répèt~nt toUJQU:~~'· tjllQÎ'qu/ ils Soient· con~ 

~· nu~,: et .à l' e~.cepti9n de~· o.P.mm~:ndeJPJ~:qta du -dé.c~-r; 
l~.gue; ô~ PEëriture a mis l~s loi$ les. plus ess~·n
:tiêlles. du. MQ&~Ï$ll}e, . qu' e.Ue.a · .sQie~t u9uvelle~ :Pl). 
·:no ri, ·la Bible n~a enregistré q~e les comm~ndelD:~n'ts 

. r· . 

:nauv~P..n~ ou caP.l: qui J:en.fèrxqent u:q~ dis.positio~ 
noùvèHe, O'~st ai~si çtu' elle ne· ~aria pas des ~ois· d~ 
mapi~gt', ni gq divQyc~. Si Jl.O~i- :P.~P.-vio.p~ p~~ tr.gp:y~ 
lé dlvorce i~cid~mment mentioi;lné à: p:ropo~ d1un~ 

~~tr~ loi [P.~~tê,rqno.m~ ~4lY, t] QU. :noqr_ · défe.n{!r~ 
~u·x pr~tres · d 1épo~~er · ~ne femll}e divqr~~~ [L-évi-

• • • • • J • • • • • -

-tiq.u~ X:XI, 1],· nqu& n'itur.iPn~ p~~ sn, s~ ~~ d_jv~:rcè 
avait ~xi~ té. L"Eëriture n'en pà.:ule· pà~, p~rce · qu'~l 
n'.~tajt. p~s. n~~:V~~q:; il é.t~.it · ~d:w~·s.~ par r·le~ p.a:tell·~ 
·:et lés Hébrëux avant Maïse.· 
. 2) L~ ghe~a:r;A .. :r~~~nt~ ·l~ fâ.it ~.qivaP.:t ~: J.:es: çhè-
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vr~~- i~- -~~ tâm1lle' ,de tJtarb(Ju ·. ~ausàiani h~aùéoùp 
d~~ ·:·&4~~~g~s '·'dans: · 1e~ ~halrips :·ae_ · .. rab Jos~ph. 
Cel~i~ct àtt d.onc ! .Ab~yé : u v a ·a; re aux proprîé·~ 
W~ek .·.de .c~·$. 6h~vres 'àe Îes enfermé~. )) Ahàyé t'ê
pÔndit :. << Il .est ._in~tîl~ a·'y .~11er, c~r ii~ dîront q~e· 
cj ~st. à vous dè t~ire unê 'haîe' aulour de vo.s champs.)) 
(y. plus bas, p, 9~}. de · Tha1·bou . ~e ~,.e~ailràpvort~. ~ 
~a. lol p~ienne tv. pl11-s ~a~, P.~ 92, ma note]. · 

S) .Une h~r~~thà dit, qü'il-est permiS de s.e sous .. 
traire à ce~--~aîns doua~te~.s pour n~ p~s p.ay~r rïm
pôt qq~iis exî:gent. L~' ghema~a d'amande « comme.nt. 
~a béraïtha peut·élle_ le permettre, n;avons-nous pas 
le principé .de Samuel .f qu' auc~h doct~ur en 1srael 
ni$. ja:t;ll~is èontest~], J'après leqùelles lois p·aïe~nes 
d.u ,pays .~ont obligatoires p.~u~ les Juifs qui' y demeu
rent? Ùn !épond ,da:u$_1a .. m~me g~emara que ia be
·r~1tha parle des brigands qui ~e donnent pour doua
niers sans . 'Y être a'utor~sés par ·te gouvernement 
païen [v. ·plus h.as, p.465]. La mischnah dît que, si le 
bœuf d·'un Juît tue celui ·d.'un Egyptien, le Juîî est 
acquitté.( i J. La ghexri.ara ne ci'te pas ici 1e principe 
de Samuei, ·et Rabbi Abouhou explique la mischnah~ 
én disàni daris un · langage emphatique, que 1e.s 
païens n' opservent p.as l~s sept commandement~; 

'[1.] G .. est, du re~te~ l;opinÏ'oJI cie rabbi ~{eyer, tandis ql)e ies 
a:titi'es dôèteut's · di'sétlt -qüe, ~i lè hœùf d1un J ct if tüe ëèlnf d;ûn 
~/JOJ'tA~. ·q~i v~ut 'dix:e i~i _-paie~, le'· Jwe e~t conda:rp.1;1é çomme si 
~on bœuf avait tué cèlui d'un isràélite [v. Thosephtba J;jaba l.{ai;Ila, 
4' perekJ. :Râbbi -lîéye'r âüssi n-t a pas: émis son -opi-nibn p~t inîoJP'~ 
r~nce, c~r c'~~~ le même.-r.ab.bi ~ieyeff .qui a. dît : « Mêm~ un paie~ 
qui observe les lois est commé le grand-prêtre,. car il est écrit .•. ~ 
d•afi· ·il résu-ltè que ·mê'inè ·ün païèn · q.ùi obserlvè' les loig vivra pàr 
èll,~ CQJn~~· le~·g.~anq•p~ê.-J~e,r_:~. ·'{Yr _pl_~s ~as, .p.t 116], tollt .è~ l'~s-
tant paien. · 



XVIJI COMPARAISON AVEC LES LOIS PAIENNES. · . . . . 

~: ~~t~à~,d.~re; ~~,~~~ _n~ o~s~~v~i~nt p_as::~~~ ~-~~ .~e. ·~~ ~-~~~ 
tl_çe, p~1sq1;t . Ils_ :p· a.d~e~ta1ent pa$.le prlnctpe d~ ~oh-:-
datité, __ çlo~f je vi~_n's .(le parler.,, dè S().r~è qu·é.lé._tri; · 

, · . l . . • • • • • • • ( • . . - · . • • • i 

bunal p~ien acquittérait le 4éf~nd.eq~ . dans 1 ün ~caS. 
p~reîJ, . e:n ~di~'àr!t ' a.u ·d~mandle~r ·q~e ~ :~.' ~t~i-t ~ _lù'i. de 

• • • : • 1 ' '.. { ' J . ... .. : ! . • . f • • ' ' 

mett~.e. s,on ];>œuf a l'abri . des accidents.. Si: ~·onQ . û~-
trib~.n~lj~if.'acqüitte -le dél~iideur .d:ans· 1~ ·cas ·d~ ·la 
misc:qnah.,. il agi-t cônfor~ém~~t ~ux lois ~d~. pay~. e~ 
·a~ principe. de. Samuel [v~ plus .~.as, ~p. 17'4 . et.~ J'15J. 

_·La loi ~osaïque qui commande .à celuj qui îrouve . . r • , . . . • . . . • 

u.~. objet,_ d·e r.echercher.ceTut qui . l'a perdu et ~e. Je 
lui rendre, êtait égalém'ent ~\IDe .. Io.i no'uv(3ll8-, qui 
n~ étalt pas a~ise p·ar les païens .de~ r Asie .mê_me a 
l"époq_ue ~halmtJ.aiqÜe. , Cee~ -résult.e. de. la~·he~aït~a ·qui. 
d}t : _ << A:u·· ~omnien·cement' '(av.ant la. perie. d.é l'indé:_ 

' . • • . l. . . 

penclance_ na~ionalè ], cplui --qui avà.it;trouvé" un -o~jê.t_, 
1~ publ.i'aît à J êrusalem pendS:nt troisiête.s ~s\rcc·ess'iv.es 
[p.~ndant les .f~t~s on y vertait . en pèlërinage àè :t~us 
les pays]~ pOl;lf· qù..e celui ql~i .I:.â.vait ·perdu P.ût. vènîr 
le récJa111e;r. Depuis .la d'est~~c~ion . _du t~mple . on se: 
contentait de le publier dans les s_ynagogue·s et .dans 
les écoles publ~ques. Plus tard on -~e pouvait plus 
faire ces publications, car · on _craignait les préten
tions de$ ·païens, qu,i voulc;tient ~nlever les chos.es 

• f • 1 • • • , ' ' - " t ·.. • ~ • 

trouvées pour les donner ~u roi » [tJ;aité. Baba met-
zia~ fol28, v. nia traduction de ce traité, p. iâlJl'. Il 
est. évident que, pour \fÙe lè . roi put ' récl~~ei' l~s 
choses trouvées; îl faHaitquê la .Jo! p'aï·ertD:e .. déèlarât· 
celui .qui les ava.it perdues-e.omme: déchu. 4e.: tout 
droit ·sur elle·s·. Un · paien ·qui·· â _vu· un Juif t·rouvér: 
une hour-se, ·lui dit q.u'.il .pouvait. la · garder, :car-;: 
·ajoù·ta-t•il-, nous ·n'è samrhes ~p·as .des ... Pat!sanes:, q~i 

. . . 
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enlèvéflt: :Je~ èchos.es~ :trduvé-es.•.pour les, -donner a"Q roi.-
[L ] G, • • oj ' . .J: t t • T ,.- ' ! 1 . • • . ·• -.• -c.: •.. . ·e.:paten ·n ,.a ·pas .~:u ( ~u . . pens-e a~:ce ut qu1 .a 
perdu -.la .. bnùr.se;.;,, Dans: ~le·1 :traité · Betaklio~-. on · dit. 
aussi, ·:quë: [c·elui ,qui ·.trotï.ye': 'fun, objet,. perdu .par· un. 
aùtre., . ~est~ : èx::p·oséi : ~à-; ce: q:ué:l lé :roi r enlève . .. [Bera~-

kh ' tli ~ ·1 '601 : .. 1 ; • • , - • ! : • ; - . ; ' . ' ; . • . 1 ' . 0 ' ..1~ .• - ::J.•· i' . - . • ' ' ' • ' ' ' • ' • . _;_ • 

Il résulte de tout ce qùe je··viénS"~de dire~ comme de. 
beauoo:Upjdiautr.es·. p·ass·ag~s;,: thalmudiq.u.ès ·:qüe,,..si un 
J-uif1r.o.uv..e.pn·.OhJat ~qu!un païen a ·p·erdu,il est-obligé· 
de Jedui .:rendre;- ·:surtout-si.la. loi païénne-:du paY.~ro:r,.. 
donne la: restitutiorii -car.~ (f'aprè·s Je: principe de Sa
muel. ·ad:mis ~par tous __ les .:do:cteuis du Thalmud sans 
exception, ·les· lois païenn·es d'un pa;ys s-ont. ohliga.~ 
tQires .pour. les::Juifs qui y demeurent •. Une heraïtha 
dit. qu:'ÙI:est-~-défe~rdu·. -de _: vendre :à. 1;1n paÏen .dé _: la 
viapd_e,: ·Terepliak · [ déféndue· par les· lois· juives], en 
le{ trompant ;et ~en. lui faisant cr:oir:e· .que._ la: viande 
e$.t Kascher [Holin,. 'fol. 94-,. -verso]. ·. Il .en résulte) 
q~'il ~s.t:déf~ndu .-de. trotnp:er un· païen ~et de 'lui faire
le moindre tort; taoutk goy Assour, 11 ès.t ·défendu de· 
tromp~r -un païen; •. : 

• . ' . 

1 • III. 

.. Les lois thaltnudi·qu.és· conëernant les pàî:ens, . . ' 

-· : · · _. · · leurs Ibis· ét leurs -témoignages·. · 
• • : • • , 1 \ J 

i. J~~~. -~.qjfs. .c;J.japer~_és -daps les divers, p.~). ys. :des ~ pa:iell.s 
dev:aient, d'après les docteurs du Tht~lmud, r~~pe.~te.r-

4vant tout les~ lois .du pa: ys oiz il~ d·~m~vr~ien~:, et ils· 
• ) • • , • • • - f t . , • 1 • • 

ne devaie,J.~ ja.:m~is le.~t-r ·opp.Q·ser -les lois. -civiles .. de 
leul' ·eodè-. :sa~ù~l :di~, qu:'eii Perse: le ïemps dé l<l 

- ' • • . . .. • .· . :~ 1 . i . ~ ' . . . . - . . 0 ' • , 

·prescription '[liazakak] pour · des· immeu~l~~-- dai.t êt:re· 
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INTJ.t()J)UCTION. XXI 

Le. jugement réndu ·par· un :tribunal païen· .contre 
u·n Juif, :devait· être· reconnu ·par le Juif comniè lé~ 
gal. Il_ y a plu~ : si un pàïen a un . procès .avec un 
Juif devant un tribunal païen .et ' :qu;un' autre Juif 
puisse . ~ .témoigner contre . ·sori coréligionnaire, le 
Thalmud ·r oblige· d' allër déposer ·son témoignage 
~levant. le tribunal païen. La ghe_mar.a croit ·cepen
dant ·devoir faire ·u .. ne exception [triste signe du 
temp$.] pour le c~s, où· ce tribunal est . composé.de 
païens: ignorants qui n'ont aucune . autoriié légale 
pour rendre uri arrêt judiciaire [voy." p. 4'70] [iJ. 

Si un plaideur païen --venait avec un autre: plai
deur païen ou juif pour être Jug.é selon la loi païenne 
du pays, 'les juges israelites devaient rendre le ju
gement selon. la loi païenne. Ceci résulte dupassagè 
suivant : !< Telle était l'habitude de rabbi Ismaël : 
Qùand déux plaid·eu·rs venaient devant lui, dont l'un 
était un J.uif ·et. l'autre n'était pas Juif, s'ils, vou· .... 
laient être jugés ·selon les lois juives, il les jugeait 
selon Qes lois.; mais si les plaid eU!'~ voulaient être 
jugés selon les lois païennes, il [rabbi Ismaël] ren
dàit le jugement selon les lois païennes [v. Siphré 
du Deutéronome, article va-atzaveh]. 

(i] La ghemara suppose un cas très-simple : Le pajen djt qu'il 
a prête d·e Pàrgent à un Juif, celui-ci le nie; un autre Juif veut 
témoigner ep faveur du païe11. Co ;mme il n'y a qu'un seul témoin,. 
la loi juive ou païenne ne peut condamner le ~éfendeqr qu'à pr.ê
ter·serrtient. S'il s'agit. d'un be dvar, un tribunal légalement auto
ris~; le. Juif dojt aller déposer ~on témoignage; mais s'il s'agit de 
megi1ta, juges ignorants et sans autorité, d'après RÇlschi, le té
moin ne do~t ·pas · aller devant ces juges, car ceux·cf pourraient 
condamner.' illégalement le défendeur au paiement. S'il y ~deux 
Juifs qui peuveQt déposer en .faveur du païen, ils doivent aller 
déposer leùr 'témoignàge même devant le megista, car si le défen
deur juif est ,conda!Ané! au paiement, la condamnation sex:a.légale. 

2 



X&~i TjMOIGNAGBS DBS .P~l.MI· l>.·V~'I' LES TRIB·UNAUX JUIFS. 

· Le. .. témoi~àge~ -iles . ·païan~ . êtait:r-il admi$ ·<Je.vant 
1~ tl'ihunal jûif.? 1'1 était pa,r.faitement. admis.; .en voic·t 

' \ 

let ~.UVéil : · · , ~ • : . .. · · · : · " 
1 

. .., 

. i, ·iJ Ln: ~ ;:mitsclm.ah :dit!: tc· Tous· les·· actes.· :faits· d!àiliJ 

lès trihuna.u~: dea païens, · -qtroique · le~ ·.témoins · q~j 
le,l··QJ\!~ ··ao.ûJsig.nés·~soiept paiëhs.i. dnivènt être ·cbnsi; 
d6~~~ ooŒunè de.s. ·ae:te.s légale.me~t valab1es.;exc~pté 
tlè·s lattras.dll· iiivo_l,.ce! ·~t~de.s actes ·d~·affranèhiss.ement 

' 
dl~iolavet. [Bes d.o.ete.tirs craignaient pr.ohableiJlent 
l'immixtion·· .de laurs. ·ennemis · .. dJtnS des aifail'es .. · sj 
gn~vesJ, l\ablli~ $im.ôn. dit :: Les .. lettres: ·de ·divnvc~ · 
sP.n.t · égaleme.nt légales,. mê·me~ quand les témuins 
. S.Qnt. paJ<ins ;. ·on :a .fai.t une exc·e.ption ·seulem.e~-~· pour . 
lfl : pa~~ GÙ)lè.s.·aé.te.a on·t .été faits.: par deè paï~ns· lted~ .. 
jal, ign~l!à·ntsJ, ·qui n~ont pas. d~~u'torité . légale· p.our
{ai~el ·u.n . àeiè; . ~~ [v. Tra~t~ Ghitin; :p.·10, versa]. · · :: 
· J~~ ghemara d.onne.Ie. mQtif .p. our. leq:ue.l la mis ch~ 
n~h admèt .lâ.: :légalité de. ces a_etes; en citant, J.es: pa.:; 
~~let! . ·~~ · :.S.amueJ, .qua . las.l loi$ pa.ïen~es du · pa. ys 
S.0.n1 ·obliga:t.oires; p.0ur~ :les J ui;fs qui y - demeu~ 
r.Qnt. :[L., c~] . ; .· . \ : . . ... . 1 

.. 

.. Of\ . lit · ·ga;n~ ·un.a· beraitha ~ Rabbi ·Elâifl:r1 tlils dEl 

rabbi Jossé, ràcont~ .: ·O'·e$.t a.insi que dit :vabbi·SimGn. 
au~ ·autres· doc.teurs· : Rabbi Akiha: · et ·ses· col-. 
lèg;qe$ ~on~ . ~l'accord ·ellt.:f~ eu~~ q.u~ t.ou~. le.s. actes. 
faits dans·les•tribunaux des païens·,- signés pa~ des 

t~~oina . p~Xens:,. q.oiv~p t. êtr-e Q~nsidé:r-é.s co.mme. 
ayant une. valeur légale, mê·me · les- lettres ; de di-
VOl'Qè ;, ll,lais l~ dê.~açcprd. ep. tre .~~bbi . Akiha. e~ ·~e.s. 
collèg~es pol'te sur le cas; où les :actès ont ·été' 

f~!:t~ p~r çl~~-. paXe~s. fi,ed;"o.t1• i.g.notant~ · e.t.· · ~&n~ a..uto~ . 
r.ité pou~ fait.e· un acte· [v .• Trait.é Ghitin, fol. ·{ :l]. On 

• 



, ·; · · . . . . r.-J]k~P.t1<l-~IOJ'·· ~ti 

le· -yoit,. J~ .. berft:lth~ et lt\ .mia.Qb·n·~h ·J1édigê~ par. l'ab hi 
). . . 

JouJl:Bh~l~ S;âi:pt,-et.qql; aprés.lai B1hl~_, .a .to~joul!$ e.1;1 

la pl ua :grande;.A\ttQri!é ~~ l~;l!~ijJ,. ~e décla:re:Q.t-·pou_r 
l1a.duii~sion. · ~ -dU:· tétno.ignaga -dé3 pa~ens: et. ·au.eun . ' . 

·c.omméntlfire,., fut'"\Qf}· l\{l~~ht . .Q~ r ~J1.P~$epqotb,: ·.Où ·h~ 
h . . Il ' . A . [ • • ~ - ... ' g elJlal!~ de. - . e.:-m~l!le . qJn n. ·~~~ .en .. : ~om-me qu lln. 

~ 

.nomme~tair~: ~·.rédig~:. 1 qttàtre ou :c.inq ~è.cl~s plu~ 
tandJ~ · Jle.-p~eti,t id:imi.hu.er .. ~.u . res.treindJi-a ces parole~ 
·si qlaire& .de · 1{1. ~tnisehn.a;h. R_a·bbi Sim0.n~ une. :de.j; 
plus .. . grand~s. célébrités.· l'eli-gi~U$~S.;, · pùîaque c' e.s..t lt 
lu-i q.p:~on:attr~buait le- liv.te fon_d_ame.ntal ·de la. ·.ca, 
-h~lle., le ·znkarr ,. :ve~t mêmè q.ueles, JugeS. et les téJD.oin.P 
paÏen~~ p.ujis.Seat::J ég.àle~en t ··être admÜJ. d~P.~ }QS;-atfai-

, 

·:res lès plus .gra;ye&;·. co.mme le -.sont-les le.·ttres de· di~ 
vorèe-.! ;:Qi en ;d~s lac.teu.tis!, p-eu ve:rsés dana 1Je Thal

: .mup, ·:sëron.t·étonrrés:d~appr.endr(} qu'un homme d'une 
f . ·~i ~gnaqtl'e .. auto.cité,'. ~que r-~·hhi -Simon, fi.ls de .J ohâi:; 

presquê-• . .u:n .~ ;saint en ' Is:naël, duquel o..ri. a -dit .. que, 
~s~i:l.'· 'H.~y· avait · qu'un . tz(.ldik dans le- monde . entie.P, 
é~ét&it:: lu~i; et .:auquel..ton il- attribué· le· zoh;ar; .que c.e.t 
·homme, ·di:s;.-Je,· ait ~-d-mis qu'un mariage juif p-qiss.e 
·êtré: ;diss-o:us par- une lettr.ë. de ;divorce faite. par de~ 
·témoin:g. païerrs!; deva.nt:· .un ifribunal païen, sans .au
cun a .:participa:tion :d'un··rabbin, ni d1ù:Q téllloin ou 
-dlhnjuga·~israDlité.; J _' · 1 

• 

· · ·21· · :(!fu · :ad-iriëttait · · 0otnme · r·ègle: générale que,. si 

Ahay~ est en désaccord avec Rahha~ il f~at adopter 
l"opinîtiri ~ ~~-é· : 1lasbhà·, · qui ava.it · iUi1e i a.utorité plus 
:grattde{ ~i'-l'abhi -'Mèyeii -est en désaecor.d avec r.a·bbi 

· 'Jio.$s~r ·c~ë~·~ ·rôpirlion de ra=bhî .Joss& qù.tii' faht .ad:op~ 
t-ér~ - ;Or~ RahbŒ èib ~-~r-àhbî J ossé · a.dmette . .ut. toùs les 
·deùx·; ·:qutunJùifqui viole · totitai~·tes .lois ·~e1igie~sesi 



J 





fi~ TjHOIGNAGES DES PAik.Hs nEVA~T ;LES TRIBUNAUX JUIFS. 

ad&iis par lés· ~ai~ns·; Jéür témoign.ag~· aevait : ~tru 
·àë~epté devant les tribünauJt juif~~ - : · : ·: · · · · 1 

: ... • • . - .. 

··· ·6) Ênfln sous i~ ax~rè·s·sioh pés~~üt~ ello'Wth (inc~pii~ 
· bi~~ dé · têtn·olgn~r) ·. oii ~'ne·--c·otiiprëlid què ·lès l.JtiifJ. . 

6oUptHllès·:dt1 mà:u1r-aisès~ aetiohf, ·-et· JânuJ:î~ léê p~iens:~: 
• • ~ ' f ' L_ ' L J 1 r~ ' 1 1 .( .j ' puisqUe la toss·é}?lhtlia, voulaftt efiümérér ceu~ -a·ont 

tè témoi'gllâg'e· 1lè rdôit ptls :ê!rè -é.d~l~ ·q·hâÏid ·n·-s '·agit 
dé~· lois· elf 'quê~tiotl' qui 'déèôu1éht' · clti>firiin~ip~-· : aë 
sblidarité~· dit <(''' qü'Ôri n'adttiet · [pour~ rl~~ · p:rbbê~ 
~~nc~rna·nt léM foi~ 'de ·~blidarltél :~ue ' i~s lJené litlri:tA 
(ceux qui acceptent ces lois mosaïques de solidajftê) 
~6.erith·, -n~liati.ce ;tni lois. ·spécia]es.-dè· Moïse]; ntjii$ .on 
ntaâmet pas -le6 kltol'fthim [paieiis] •. ~ Ies :esclav.es:·:etteg 
pesaoulé' e'tioulk: (les hommes .. incapàhles ~de fémàigirer) . 
[-v• Phosaspthœ .. .Baba. Kama-~ · f:e~ perek}, d'où il résülroe 
que les païens ne sont pas compris parmi les . pus• 
~r;ulé _edoutk, les; i~c~p&bles d;e té~9ign·~v. 

. .. . . 
. ' . . 

. : . 

IV. 

· ~ea . expres~iobs itasèhâ:; tfzd~ultr; ·Khouthi, Noklieri 
·GOy; ou Akhoutn, ':li'It. · t. 

. . 
Pt> tir · ~ti'~rctirtvahtèii dê la~ tolêrânt~à p·atrâit~ :aés 

législateurs du Thalmud envers les païe~s, èt p-ôttr 
pt'évenir: les· tJbj"éétions ·qu'on :ilOtlrtait. ·tirer de éer
tà-iiis-' P'ttSsates· tJùi: -sJtrt:blent iii1pÏîqiuér·1:i·:tle · tëhditn~è 
êdiitrairê, il -faüt être- ~ 'ûxé ·sur· 1e · · ;!·ëïis-- ·des üu>.ts 
nrJkhéri, rilthoünt, khoüilii, min, : etü. · - ~ . . '. ·l • • 

· R~ëltà, ~ot gé~é:ra:l' pour les ~oifiliiaè. riiêchaht's, 
p~r'Vèrs. ; s6uvent ··cè mot ·s'appliqüê 'è.Xclu~Îvérilèrit 



ikTJ\otnjèTtt)iti ts.vn 

àui - -~dtiltères [v~ :Trait~ Joïilij., 'fét -3o, -t~rsoJ êt -~6, 
. . . ~ . 

vet'so}; . . · · 
'{'tdo.uiti ~vèut dire ·S·àduééên; mais ~!oûv~nt -Cé -.tnot 

d~s~giie .-Utl-· chretiên -o1;1. Ufi pàïén; pat. .e)katfipl(j. « Un 
T~iJ{JuJii· -'tfémttnd:è ·:. à .rah···Yd-îtll-!-Pottrqttôi-est-il 
:éé:rit · ·d- il [IliedJ dit à MiJïsè ;: ·môntë~ ~ver-e Di'êtll' 
[Éxtid·é .. XKlV-, i]~ - pottrqaoi n'·ês-~jl paB éerit.{t ine:1nte 
v~.rs moi » [v. Traité Syn-hedrin, fol. -881 V.brsQJ~ ~~~ 
,oïi â. ·Jlàrlé-a;,ün ~hr.éti~n- qüi'-â ·\roulti prott:v~iw qu'il 
·y it ui1 Dlë.lÎ l~ ·p'è~& et :u·n dietllè-filg .! D lins. Uû .au.tr.e 
·plî$sage an Jit . <t Un T:Jtlôulti: dit· à r.:tbbi. Abotthou 
·que· lJiéu :.s·é· ·müqÜit -·du ~prëph~tè Ez~kiel -(v. Trttité 
·syii~êtirifi,_ fol~ ~ag., téctoJJ isi lé- J;liot :r~rlo.uk.i .dé-

. ·-si-g.n~ ttJI ]>âïétl:~· · ;. · :. - -- .. 

Il ën e.st de mênte~ ·âans- !a mischrtah q;ui dit.qu'il 
né faü·lï pas. ttiër un tirlÎihàl :cid-ns tlh& .fassë, èOîrtlile 

l~s Tzdàuki iê · tutit ~n ~a~rifiant atl;t iâêlës [IIôlid, 
fol, 4i]. 

lJn Tzdoùki dit à Rabbi qa' oft péatraii uoîiclure 
d'un passagé· bihUquë -qûe l~s montagnes. -ont · été 

·éréé~s pâi-· -ü-fi-·di~ti et }ës vènt~ pat' un aûtrë-(Hôlin, 
foL· 87., rec~o]. Ce .Tzdouki était un païen, _quoiqu'il 
a-il cité ün ·pà~.sâ:ge. tle la Bible. -· -- · . -: . 

Non-seulement les copistes ont pu mettr~ -lin· mot 
pà~I'· .fln · 1aat~é·, . lfiafs·· -I~g tloëteurs· dü Thalnuid eux
mê~ês:· ~ebibleïlt l' avôîr·. fait. par- pl'éca:qtion.~ .:e()mlll;e 
dan~ üllliU:tFb :é.~droif ils êmploient. I:e -ItYôt. Bilbylrme· 
· p·ô~r ·désighar Rotnl! êt 1~· mot J(hussitës poûr dé_signer 
les RelQ:alni;;-{~. ma Légîslatiôtl étiminallé. du 'f~l-
Ihti:d, pp; -203' ê't.~04J. . . -. - . . ' . ' : ' ' .. .. 
- Ï(tkQüthi v.etît ·dire dfi San1aritaitï; .mais très~jou~ 
vént éè ·mo·t- désigne· un païen~ Cémmé· dan~ la T1to15-



.XXVIII NOK .. fti;:J-®Yr ~KHOUM. 

· ·:~wpbia·-~~~w:..~~»~~Ailn~~iiur ' tJbëd;\ak/fQUm:i~~·tiata~~ ~e 
: (ifJ'rJflatn· 1ftJibî/eluJJbiflii .().fi:. 'Jf[lllztZ/~tJt] f f Uft p~Œren: 'fq~.tpl.!{\-
~ique le c~lte des planètes etnd~$'-l é.tdile~: E~:.-~fl!h.o.s

·;seplit~ Bttna·;~kQ.ljaf'i~~p~r.e·kj. :.:Ù.• Si-; l~ll'J in:divldw dit 
~à; 1-(iil rau1rei·q~fl;:~g·t~ûn:robèd !:aliodlltk~kkaûtlifm~~unsailo

.: r~~èfl~ <lt;,_1\i~inîtes~~pàï~nne$~tpu.- qu 'jJ~\~! e~mmis;, :Qn 
· ridfulter.·é1 1~h ·JuÜ ni~u~r.ê- -.-~L:[:v J:._;Thos~pb·~h.a.: ·!\alla 
1 • 

- · lme~iîra~~ 6•'~tèk}~I· J.10 !.~ c :.r .c .. ;.'.; t ·fn.) ( ·}J }io l- fHJ ; .~ '·· 
J.,_iL•'Ndkk~Ai{)'~/;Qjj~fA~nbwn~-: J{}(j.!JlrNQ~t;~,_i cnui.Af.ckQfltp,
:·J.a.iibraWuiJ des:· plé;ttèl;e·s êt .. ~ësi~fioi.li~s~ .sigrlif\êi.païën 
. .fdatfis ,I.iJ ·'J!haltd ~ai .f .JÜàÎ$ ·tr.èâQ~d-~~_ent, Cl~S:: mais i:dé.ft:Ï-

:ghent .u~e. c.trtaine classe d' ùzdiui:dltJsJ i~-a~·le.tp~llw-;J,~.t 
.• f ndhJpà~ l~dé fé's.piîiëifS:JQn:tn' wpû~dé}fl~ép~uà .. :~lai~ 
'· rèmerlf.ti~ité ébisséipeiit+êir.e \})a-r pruden~;: c:~t~l.i:.·:l'a 
. t r r • 

-lltit!Iq\l~ê If)â,~J ·~I'èl Mliï gé~er.iqiU~· no-&keri;! f/;Qg/!J :PU 

. rr;k~oum -rdJrrs:r}a/tonvriëtib'nt qli' on ·a:V.àit, fqJ1..Q:d,~$·3C.qP.

.:_. 'fèmpoi-~in~s~t\,p~nt;b'iën~.a_e qùels ~n:diriQ.us ~$ .• ~HJi!le • 

. . --L,.-f, r· C· .... . . li., . . ·. .• . . ,_ l .· . . , . . r .) .. .c.~nl -v·oieti· e~s ·preu!VèS'-':·.: .- .l i:''J·~~ ·· ·~:~ : ~ ·-· .t: ~J!) .j-.:1 1 ::n ·Jv 
: l ,' Ul a)'10ii~ c.fit :daJtl:Sl}:~ .:gheMal'llfJ!j <ft~~Îb rcilitl: tJl ·~;e~t)pJus 
· fa.cile de ·supporter un Ismaélite [ qu~- r~taiû· · ·àùssi 

-: .. P\:iïéti]~if:h'ut\ noMettf.ilJ[~;· . tsra~ta\Sumrl>h~lh_, ~ fol • .- i t, 
-~~_Qto]! ___ ~--- · · · . 

b) Une deuxième-· pr~~~e -·se trouvepiù~ . loin 
- : ~· · f() ' : J. . , · ~ r · .. ' · ~ ' • • ···r· · ~6;~]· '' ; · ·\ ·. · ~ ... ·· , .... : ·.·l ·.···'J ' , ... . _ , .~ .-- . , · • tr! ' p tJ • • . . . . . : '· .. . . . ' - ·.· ' ·. . :: .. '· 1 

. • l ,•i . . . 1 ~. 1 1 • , , \ • - • • • .. ' • 

J • .J ... ~" • • • • ' 1 '1 . .. • 1 • ' t • ' •! J • • • • .,. • • r ... t J •·• 1\ • ' • • 

· j. • , ,tD-:·~On\ lit.:da~s, - le_~ t~a.i-té- .Abf)$l~h:.~~·rah ·i!:.'~.lt~ p~Jêut 
:., Îi.$, . 'r~{_J~i· ~e-q-l-· a);·e((·~il~ 'tiokh~., ~ 1~ar:·-'<>n~s-~:e~· : :o$~· -à ,Pr:. ·: ·'-'. -~ - .. •:. 1 :; · · ·: •. 1 : . · · q ·.'. • . ' ·· olj . j · : L ; ··r J'd : 1 • . r-.· ..... :· 

· ·' êiDe~:assassi~é=:p_aJ! lui.["y.~~tvait~ Ab9.~%P.~~t~P..',; :(~~,~2, 
· · .':.r~-~l~l~: :~.: ,lt 11 ~~-· J·f~U:~ ·p~é~ -~.I>f~~tïJ._r.e_ !·-qnê·:~o~heri.lhl~our 
· . ~~Ji,.i~t~~~.CAr:@ll~·~û~~~. t~~f~Q~, ~; .oA~'JP.l~;~~~~ ~4~ïo, 
._. ·v~>afti~sfJ:'.i ë~ :fO'l_.":·:2:2:<rëd'to· · ' 2~"~vers~:: -22 ··V.é!tso. ' et 
: rJ:••• ! T ~"; · , ,: •1 J !: · ··. 11-, h ·'" ! ' ~ •-..). ~ ·' : , , f . .. :~· , . - ~ , . ' . 

~r8i~Jl~~b_a,~ . ~,.i(9i,~.A~J~- .r~Ç\9J_A\ . J~é!\~;é~P.~~ ~~~ii.u-
-tre.s_ pas.sag_esJ. __ Ua..n~ .tous ces pàssa.ges-;; -'1e r ·.mQt 



lr{1~~».YÇ~!QN:· niX 

giJ!R_ ~n0.7iÎie:rL :en\ \Q/lkourp,: ~.:~~~jg.p~~-. !é~fd~·~m-PP:f~ -~ .~The 
-c~~t~me· e}à~s·e .d;~.:in.divJd:JJS; :P,.el!y;~n~~ •. ~~. ~~f~W~~':, :~a~s 

J • • .. - .:. • - • 

1 T'' · ·H ' .. ) · •••. J:l. • . f 
- .non.;p~~J ~O ... U8t :~&; p .. aJ~:n.v~ ~- -: >H~h 1-i . :::•.4 1.1 ~Jt iE1 ~~1. .·J.U tJ..i. ~ 

• . • . L 

-~ ~' C@.· ... dm.; t~~>:u-ra _de .. ~~lllhre~_,: P~a:~~<!:g~~?- ~~H~- ~;.J.e 
·.11r«l~u~,::e.àJtbJi~ to~t: ;qu~.J~~J)Ij-{$.-:rJJay~i~~t~l1~.!u~e 

·.déff,t1tle: ~IWarwrle.s.ll~ie.n~ ~l~ ;S'~P..~:r:?~·~fq~r.· fip ~c};~~r 
· .. :Q;ftJer$i~IiJ!iHe~~ ji· ·.La .. :.rpi$.ch~611! ~R Dp,;r ;~a:Q~f~lèi~_:, : 
« Si un Juif donne son vin en d&~P-~~~<Ul} :p,~-~~~ ,.,il 

·; p~ut.{~n~~bl ,~lepteif~:q.,tJ))~ . h~~~~\ 1_ ['\'-·· .. ~~rait,~~-- AJ1·9dah . . . ~ 

-.- z(f.r,11-h~trifQ!~ .: at]~t,JOn ~ta~t: ~9~~~~~ ) gu~ _1_,~--(-~ R~J~n 
-;n?ié-néferm pas; de lib.atio.n.:~: .à ~(J.. A~vinj~ft1 .. ~~-~r !:ft Y~IJ.. J}e 
. lui !appartient. pas.:. \.-: .. '! ·. - . • ~. . ':. <-~ '.<) :J 1 J.".! ! rr ·:· i ; ·._. 

- i .- ri~~~~ est:,d~· :JnAlQ:~:: d~'- :P.&~:{~g~~·; pi;{ ~t, ;~~~~~4it:_·P:~J.in 
·~klioitm._.lo !·maali'!· v.~lp .mPi'i4i1'/11.i·9n. --M· !~:fl.fuv~-~-~11~· --~t 
'.OD' P~. l~abàisse .p~; ... ·i:i·~~~ U!lEL w:cu~Ï.Q)l ~9~~w.:pfli-

· ·-lr~r.com~·e .c.élle~ de_, 1~-:, B*bl~).. -_~.~ ~. :l'tl ~ n~~ ~lJ.i ~ .p,~rl~.:r:~rts 
• .• - .:1..... i . • , • ~ .J. [G , - XXXI 2.t:l • . · . ·n~Bép.•.vien .. ,> ~l :lml. ma~]~ J .. · .. ~n.~.~~ ·. : ._. :· ... ·. : .. :1i· .. fti: ;_, ._~~:· JJUI 

veut . di~e q-~'il est prüdent· d:e:-:Q:~-~~qir ~JlC}~~~.a~jre 
-- r ~ r 1 • ' • ~. . • d'y - ..J· , • , -~. • 1 t 
.:.a~eç ~es ~·I-nu,Iv.r 'USiper.v.er$~·-~~~lgQ~~~ ;l9-t .P<J>:J; .1 ~~"mo 

.~ .,..-1..z.o.,.~m · f..AJ; . .- r : 1: '·-, ··r· ·. · -, ... . : . · , · · · · ~ . ~t-' u. ~ -t?• .... 1 ~.t " ... -' . • . 1.) __ ,__ ._., , •. n:. · J~J · .. :L'} !il 

.'. i J[bl '! 1 iLe~tim:httmîtlLsa: tr.quv~ ~.(\.~p~· J~ ..... ;J3j~~~~ :.{q.e-- .. ... 

· r 1 .. ,. . , fi 1 • • • - ... ... ... • • , - ~ • • • ,. ,· 
• • . 1 ~ - ·' ._ ~ "J 1 ~ -· 1.) 1.: ~ ~. • • J . 1 n . .. .· ,· .. r ; • 1 • 1. J J . ·f • • , ( . l . 

• _, .... <' •• _... : - . """' .. • .. • • ... • _, • 1 \ 

.. [1] La preuve-que l'expression ·zô-maalfn velo moridin. ·~~t Ul}~ .lo
·cqti~~ p9ilr exvrimer ~·e $en~ gue j_~ viens de lui ~onne~; ~'êst--qh'on 

'--trotWé .. a!dssi .t-1~/hiif!ofm.. ·liëlt-emakJdà'kaJi o.W. megadleâai Zo: lJJa<t{in tJelo 

· ~~i~~~ jt.J~IJ-J>ttrl3'~rs. U.~N:~J~ 1~s.~?eèv5~~ .. ~t ~~~ . fl}Q~q~~Wt?.Lv· ... rP.~s-
. ~~phtoa Baba meLz1a;.2e perek, Abodah zà.ralï; foL '26]: Le .... s ·Ju1fs 
-&e*èb.Jétàiént·.:JnJ"pec~- Hé_:.fâ'ite. .paitré Ietuts:. animaux l_.dans _les 
. U~Ptll\P:~-. ·~~~ ~ Pï~t~,q~;)·~l: ,~UlY~i:~:~C~p~~df\'llb .. d'h?PD~~es , g~Jt~ v~rrni 
. . ~.u~ f';·i(!YD~~drin,}o~, '2.Q]_, e.~ si ":lil ~er~er était dàns _une . fosse, 
· tdut~le' mdnde·~iai\. c"ért'aÎÎlê'-tnerit:-'oblîgé.!d"e·J.Y.èn :.t-ir:èr pôu-P l~·J;àu-

• ·. 1 ~~.r~<!~~aq~or~.1J;~ pj~a.\~ ;!-b~l_lF~~- ·pe;:..d!re ~ q.~-~il ~~ f~p~: .:Pr~f, :!~~v~r 
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x~i ijl~•· 

n~·~;: :'}] pt) Ur désÎgtlét~ iel! . diY.èr:~ -gen.rê$ · uu: Y.~ieté$ 
d~s pituites· ott dés ·an-imaux. L,ës auteurs jU:ifs· .ii..ppli~ 
q~e.11t .ce mot. aussi. dan·s. le. mêltié· ~.eh~ âUt hoDitnês} 
(jtilJtn.tè ·.d~n.~. lë·. ~pàs_sagë .. <}Q .il és~ d\i t ~~ ·èofi!~u
tltttil~, .. dé.: ~ :J.étüs~léhi . -~Qmptettàît : deg. gen:s ·:· ;~1i*oi. 
rni?:!.im.., (.tl~·. · ·tbu:tèlf·. 1~.~ .. Y:àrié·t~~l \: ·AU.-ëïnâîl~;$1 - :Egpa~· 
gnô.ls;· ~tC:.· ; ,,. fv~ . ~çh~bàfli~ . J~i\ds~léM.i t~Qt.~ fuh 
.ki.JJ , . . . , .. . r . . • . .. : , 
~ '~ ~· ; 0 ' • ~ ; • • ! ~ 1 • • • • 1 ' , , 4 1 

·. b~:n$ i~ Thalm·:Qd, .. lit!··. Hl<;J.t . ·dé~îgn~ les .. :v,tiriêtét: 
·d·'individti~ .$.oas: lé · r$ppt1r·t ~rèÜgie\1'~;. eil' .d~~htf.èà. 
tè;r~és·,.·l~ ~ha:Imüd ü.ttaêhë ·lllf.mttt tnin-1~ .. sèll~··d'hét. 
rP.tiq.ij~ ~n général~ .. : · · . . · . .. . ' - · · · · .. 1:1 . :\ 

depèpd~nt.i. èÏ>mUI~ :.Jl3 . mot~olillé~~i ·Otï·àk~tnt~ p:eut. 
s'~Jii_lilôy~t. dl).Jl.·y, ùn ... !aêîi~: ! ï+~stt-èint· po.ür: déslgfi~r 
s~~lemrm! q~i!lhiiil: . pa~ena.J .ét .non· p~s tou6: lés~ pâïe11s. 
:~n gé,'nér41, . llirtsl le mot ~~n ttidig·û~ .t;t!·ô~d~nah~è 
êès 'indiv.idp..B. aanget.èUx . qu.f :~~ilient· <ê_u :féÎ-gnaÏ!êlït 

~· d'·ê.i·~~- :ëi:è.èss·i~é.tti~nt' d;évôts .. d tânsj taùi-. éUlteA .. pâién.·; 
'ét. qu~ $'~.:.do~() ai~n·t Jf;i )hÏ~.8io:t1 ·de·.trab-ii' lèU.r$ ad·vê~ . 
sai:r~s,. et d~ .}e$ dénonc~r au .gouvernélhêîit~.t1es· 
in~ividU$ . étalent .en -gé-ti~ral -païi:~ng. de -naissance; 
m~jsi 1~ 'rhah~~d· pf.rl_e_ ·~-~~~i d~$. juifs B:pos~a~~- q1~i 
sont deven~~- -d~s minim· pareils; il faut cependant 

t~i~e, ~rëjn~~q.~~r., p.~ur. l'~otinëtrr !irl . ;Jttda~~sili.e~.· . qp'iJ 
n:e .trés~l~· . pa~ du .tout .. des- _passages. thalmudiq.ue• 

qP.'Jl _Y. ~~~- ~J~. -~~~~~oü_p.- _dë _ ~~s ~- ats:~~~~t~:-: -~~.- ~~tira~ 
qu'on ~n ~it vu un ou deux;. pour que ..les · d.oct.eur.s 
alen(Qru hédé.$S,air~ -d1 établir d·~a· loi's â l~ur ~gtti-d; 

. . . 

·comme le· Tb:almud a. êtabli aus~i' d·es lois. ·à ·1 'égard 
des NQ.tldrzim, J~.$- -d~a<i~nd·ants d~$ apëi~ns. .Ghihéo
.rtites l!·QSut{IKJ~ do:n.tii n't avait g.Q.ère trace. à l'é• 
poque thalmudique. 
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- r, Vôî~i lës pre'iï-ves e'n·:rav~ttr d~ ·fil ô li: . intêrpr.êtâtion 
du. !m.ot'tnin~. ,., · · ·l , j · · : 1 

; i ·: - ,, ·; · 

'~a) t~··Th~élmtitl avait.tle~ pr.i-ficipeli,d"après·lésqt1els 
éi :OH-' ; 'animal~ n'ti J)·as· · ét~- tu~ · sêlon lës· · . -précepte~ 
JUI:fs;'il ·6tait ·d.éfëndu :â'·ên ·mânget: ~a V'Î1â.Iidé., :m-aîs ' il 
étà-it:pë~·ninfd~àn -avofr~ üfi~ âulré ltan-aah:(un p·rl!Jfl.t); 
ptt~ e·xè~ttplé-H ·êtait,-pertiiis:d·e- véndt~.e- la: '\T:iande-à üü. 

païen; si l'anima:l a -~té tué en s:i(3rifiëë· à uné· di-vi• 
nité pannihe1 il .était défêfidri îfiêmé d'-enhvôir:âû.ètl-ne 
h~nuaft.; ))'.apràs: _ cê~ prilt~ipès; la·1h:isôhnâh dtt ·qu·é; 
si:;, lr'atltmltl ·a et~ ' . tlltf· par· 'Uh païëîl~ ' il -é·sl cî-éfehdü 
d~·érl. nf~ilg~r là V-iafidë1ca.i- lë--païèn n'ü:-.-pas ·tu~-;~sè• 
lo·fi lij~tprêdij_t)lé~ juifs}/ -mais- -il · ~st ' permis · d'~n· tirër 
ttn.:~trftf·ptiofit.: IJa ·hérâithà dit r. Si l'anitilal' .. â .été 
ili~ par tin~ mi?t, il ·e~~ détendu·· -m~m·é· d'en a .. voir· un 
tttïtré·pt!ô·fit, -ôâr le mih ra èertaitiemeïit tu~ . eti Sà• 

.crHiëê-: à~ sa ilivinîté p-à1~f1i1e.; Là ghéiilàrà'·deitlànda1 

comment: la mis·chil~h peut-~lle permétiî'è d/ à-voir 
tiï-r~ littntiak d'tin · animal lu~ pàir ti ii païen Y ·N'y.ta .. ,t-il 
pa:s· à,·crà-1-ttdta-qüê-·èè· païen· nè :soit un min ët · qti"il 
n'ait tué l'anhnal en sacrifice?. Rab Nâhamàti' .:fé.L. 
.pondit - ~--Rt\JbhŒh, ;fils -d'Aboul16ü;. à!dit ·qü'1l 1n'y·a ·pas 
ù~ · miltl·n· pârilli les !l~ïêns [i]. Comment~ demandà 
dé· nottvèà\1 ltt .gh·emâ-rii., · pèut-on dirè qt11il 1i~y a 
·pas· aè--minin,, quand.' rlous· vêyonf; Iiôus--=ihêmes ·qu'-il . 
, .. . . . -. 

. 
' . - ~ •. ._j •_ ... . ' i~l-· .. ~ : : ._· ; .· · . .. · ... ·· 

; • • . • ' ·. 1 . • -· .• ' . 1 • • • • ~-, • • • ..1 : 1 • • 1 1 
- , - • • • A , • • • - "; i . .. 4~ - • -

. [t] Il est étopnant qu'~nb.omme auss1 ém1nept gue M.: Gr~tz ait 
-cifé:èes patolès ! . ~ lf n'y 8: pas de 1hinln parmi ·'les païens, <)f'-ifaiis 
-~~?1~f.q~e;r c.e ·<tui précèdtl 9è~ parolês, ~~ ~~ qu~ }~& ,suitt _VOQ·:rJ~~~-
b!~r q~e les minin ~taient Jes judéo-chré~iens. Les jud:éo-chrétieils 
n'ont' jamâîs· slièrillé· aûx :idoles pâîënn~s-~ Pdurqtroî , 1~ ; bèraîifl:a 
d~t-eile qu~,. si l'aq.imal est tué pÇ!.r un min·, il faut ~Q~&i«Jér.er l'~ni-

.. .. - ~ ~ . • - • · - 1~ 

m~l co_mme un sacrifiçe fait à une diyi~ité païenne, et fJU'il est 
·détend ti d'en av bir aùéünê hanaah "1 ' .. 



1- .. • ,.,. . .. ,~ :-:··· .:. f • 
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·/)~ . D.ahs-1~ tn~itâBera,kk.oth,. on dit que le$ minim 
n~adw.eïtl;liep.t ·que· ··le· ,monde . d~ici~~~s, · e.t .nonl pas 
l"a;utne monde . .[ v. •. Bimakoth,, fol.· 5.4]~ · . ·: : .. i ·. ; i 

- -g) Enfin on treuve dans le Thahnud et. dans: d':auï 
tres .livr.ès jiiifs de ·noJil_btèux p.assages, oit min ~d:ét 

signe tou.te espàco dthérésie. ll faùt sunt9-ut, à mol} 
avis,. cherche:n ·à .évit~r cePùiins êGueil$,. dont on n ·è 

pournait S.e garanti~ que. par un eJRal!lén .s'érie u;x: du 
t~~t& :(f,]~ .. . .. .. 1 • -1 i . . 

1 -} • • . • . ~ ' . : . : • 1 • • ' , • .. ... • 1 : . t 

. . . 
a .d~nç 'lébuicune -eéèt~, ce ·sont' ·tous-les .Juifs· et tous le's- Samatî
tt\il\~ · qq~ qbs~rveJl~ Je: ~~m~ai, ~·~ut.-~ p~~~~.s.a s~. troqv.~ -~~ns: 1~ 
traité Pertzkhqt~'l' La 'gllêrpara 4eman de mrth'. tibon lehel' tobeJé 'scha· 
har.i~h ?. ~-t ·GNH~-· -~4: -~coi1clbt ·gu~ii- y a~ait une a~ète ·tobelé ·•châlial 
rit~1.~! ~~la _g!l_!t~ar~ 4~.~ .Q!-!plié 9~. ~~~t~it p~tttl ~~c~e: -~fa.is ·-·. 
M. Gratz n'avait qu'à -lire unè ·ligne de -plus, et il aurait vu que i·a 
gh~~.ara ~Ileitn.l't;IP.e:interpr.èt~. au'tr.ePlentl]e ~!!ns- dé 'ce~l()'dém~n4e. 
· [·li] ,çès: éeueifs.sont lès suivants ·: _ 
· .â)•Qqand: ~p-· t·rbu~e- ·dd:n-s·lé' T.halm'tni; u'ne· discti8tdon -réligîeu'se., 
on ~et : toujours. disposé ·-·• :çr-oire -que--ri'étalt ·a~eo- un· Chrétien 
qu'on~·dtspu;t~Jt. :.Or;- il .était ·nat.urel -qu~à urte· époque·. où· Juifs et 
Chi'éti~p-s; éh~rèhaf~nt à ·CQn-\·el'ti.r- les· autre~ p'ar des ·dit{cussions~ 
le3. pà1en:s ··au~si tb~~ch~ie~t à. s~ déf'end11e ·at. 8ouvent. Jlusei-·à a tt~~ 
quét ~~s monQt.hé'istes ~ leù:r· -tour 'P~r des. -disc.ussion·s. . · : 
· b) Si la di~èussitm.: por:te,.Su:t~ : u.n ·passagé .l)jbliqt,~e, .on··y ·voit -.une 
prèti~~ . ct~~oil ~ n(tair~ ~ un· Chrétien: ou. :à·· un judéQ .. chrétien Dr1 

n·on•seu}'enlent-op a ~u 1e p~ien ·cel~e fahe un ·Jong ouvragé -plein 
d'attaque• appuyê~s . ·e·ùr 'dès .. plissages. · bibliql,l~S; ·· .mais.·dan·s. ~~ 
Thalfuùd o.a ttô\tve ·àtl8Si que dès· païêns ·d'iscutaien-t~ .sur. :des·. pas.o. 
sage·s~ 'bom-me oelui qui voulait prou.V.er par• la .J:lible qù.'H y a· ùn 
dieu:dés montagnes et un ·dieu -dës verits [v. tl'8ité Holin~ fol:S!}; 
recf4),·. · - · · · · · · 

c) Oh trouve .dans le tr-àité Berakho·tb, qu'u-n· JQif -était tlU pou
vait êtr.e soupçonné d'adhérel' -aux ?nini1n [d'avoir un 1'ôitàh1tni• 
houth]; èt. -on . pourrait en conclure qu'·il· s~agit . d'e la ·sécte· r'des 
judéo~ohré.tien~t -Or-, ·on trou-ve dans-le tr~Hé· ·Holi'n' urie -bér.aitha 
qui ~it : 1i ne '.faut P.as tQer un anim~l d'lins-une· f~ssè-. -(car -c'est 
aim~~, - ~it Haschi, que-I~s ·patens faisaient pour leurs. ~atsri-frc~s]~ 

_ Si un · J.qif' 1·~ ·f~it, il faut faire· une ·enquête· pour· s'avoir ·s'ii · ~ë~t 
pàs -dev~ilù pni~n'IHt>Hn, fol. ·4t, verso]. · · · 1 1 • · .. .-

tl). -fJn .. ~rol)ve -~~ -no.mb~e\ts~s: discussions religieuses que· ·les 
do·cteur8 du Thalmud avaient ·à.vèe:- leul"S ·adversaires dans des en4-
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. _ Il il'.ésulte .. de_ tout. C&. ·qu~· je vieris: de dire, que; l~f; 
J.uifs n'ent.jall).P:is f~It de.·prières.-ëontria les chrétie:tl~·, 
ni .oo_n.t~'~ les judéo'ÔJchr'étie~s~· . · 

• • .. - .. 1 

' . t: . ' . ' ·. : - ·• . . . . \ . 
t f • , • • 

. . ,- \ ' . ·.• ' 
• ; ' • ... t • . 

. ji 1 1 1. 

" 
' 

'.u l 
' . . . 

1 • • - ' f t . ,,J , ~ •~ !o • •1 J ,J .,. • , • , 

LES ORIGINES DES . LOIS TUALMUDIQU.BS. 
r : J ' . . 

· L-es ·origines d.es lois thalmudiques étaiènt: au 
nombre .. de, cinq:,. savoi~- t l''Ecriture, ·la: ~t:rl:\dition, les 
lois ·étœblies pàr les ·do<.,-teuPs de's · diverses· êptiques 

. ~ . , ' . . . . 
seloi.:tle bésoin, rusage~- et enfin rinfluencè. eles ·p~tt-

" 
pl es: voisins. ' Je n'ai pas besëln-·de ·m1 étendre ,s·~r 'les 

1 • . . • 

ti•6hrp,r·~.mièr.ea · o~lgines •. Quftnt à l"usB:g~ éta-bli,. -le$ 
. . 

·d6:èle.ürs· du. T·hal;mu.Q-Ie·r.espeet'aien·t toüj'ottr-s autâi:Jt 
que. ·p~s~ible,. mêm~ da~~ les questionf:i pu:r.~ni~nt re-

# • 

; . .. ! . r , ! . . . ... . . . . . . . 
• - - · J) .. . ... , .... _ 

. . . . .. .. ... . . . . . . 
. ;:s 3- 5. ' . r<• ' · .. - - h . > ; 1 - .. ; .. - · . . ,. . ... . . . 

~l'(j~t!§Al.P.P~!~~ ~ a~i4Qn lprpbablen\éi\t hé t,Zbaqqn?. :maison de -.p~:r-r 
ditipn'], ·et .on. c~oit qug ·çës adversaires -étaient de~ Chr~tiens. J~ 
trois· ·qu'ils étalé nt .pron·ablem~nt p'aïéns; ·qui discutaient· ·aùssi ; 
çqr h~~f\ d~S. pQ~~~ur~ .. ~'y ·allàieqt ·qu~ torcés; ·or1 les. Çln·é.tl~~~ 
n'av.aient_ pa.s .. al?r~ le .pouvoir ae les forcer. . - .. . ' 

er 1QUilil~d ort ·dit·dans-:Je '11halmud· que 11adve-rsaire du 'docteur· à 
f~jt :·u\:i! ~ir~ële, Oti· qù!i}. -~ ~X:Ç)J,"C)S~ .~Îl· zh~lade ~Q féCÎi~nt Ut\ V~.r~ 
set .b.bl_iqu~, :on cr.ott po~voir a{firm~r que c~étalt un Ohréti'~n; ·tes 

' • • 1 • • 1 1 • 

pa:ïëtn~. aussi ·fais'a1ent ·t'out cëla et mieux ·qùe les: ·Chrétiens, qui 
n.'ët~ién~ ~u~ :lètli!;:;: <;lisci·pl~$ pgur l~s e:vord~.rne~ é~ l'~s ~ÎP11lettj3s. 
c·ozn.inèut,_ .. ·dbà-t-o~,. ~ün pa.te'n PD\lfi'a~~-il r~çout>fr- ·a.' ~n veJ:s·~~ PÏ"~" 
~~iqq~ J>Qqr ~~~ ~:?'o.~Çjs~e~ oq ~e~ al!:lulettes '! r~-~ cél~b~e ~~r~ cl~ 
~'~gli~~, Origène, -~ -~f&rmé q~:e çes ~mulettes. ~n l!ln.gue héptaiq:q~ 
prq~pisaié:p.tct·~~ àU:ér-iS.Q~sn#tacu.leq~e!?1~t <nie le~.même~·4tilulette~ 
~~_l;~~s.qe ~~~·r.~n~~- n~ ;pfo,d ~i~~~e~lt. ri~q~. ·~~ -~ r~i$.on 1. ~~~ r~~~~e~~ 
~91t .~(r~-éç~.;Itë. dans ~~~ l~qg.t;t~ lp.Intel:hgipl~" _a~ qq1 :c~r~~~e!I,sa~t. 
l~~.·~rtiulett~~ .et ç~ q\li1 le$ di~tingt1a!t; ëJes pt'ière·~t ër.éta.H .Pr~~~sé..: 
~el\t ql.\~ ·· e~u~·s-ëi~ ~t~i~I\~ hitellig.il).les ét. ·que. 1e~ ~utres · ét~~~IJ.~ 
çq~nne. d~~ dépêe.:Qès~ cf.\Hfr~~~· s~· a one I~. 'T.hahn.ud çHe !?OUve11-t 
qe• a:m1~lette~ q:u~ ):atn!lis. qucun J~~f · n'~ :pu ~om·p'rè:o,~re, te$ 
paien\s-'devaien\l <;l~ le~.r- e(!t~·~ n.'~-~;pl_o_t~~ ~u·~· cle.s ~~-ule~~é;:;- ·en 
langue ·hébraïque ou réciter-d·es versets b1bl!ques. 
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ligieu~e.s, .par :exe·mple . dans la cérémonié (J:u ·dé
.chaùssainent [Deutérono-me XXV, ·9J; où .rab Kha
kana dit au nom de Rab : Quand mèxue-lè prophète 
Elie viendrait dire, qu'il est défendu de faire cette 
cérémonie ave.c des. sandales, on ne· l'·écQ~têrait pas, 
car c'est déjà devenu un usage -général d' ~rn ployer . / 

·les sand.al~s. po.ur cette cérémonie [y. traité J éha-
moth, fol. !02, rento [i]. A plus forte raison, on 

. . 
trouv.e ~n .gran4 no'mbre de lois civiles motivées .qni-
quement par l'usàge, -pà:r .e~emple. la loi suivante d~ 
la mischna : Un indiv:jdu donne à un gardien . un 
.dépôt, ce dépôt est volé chez le gardien [le gardien 
.n.'avait alors qü'à prêter serment .que le vo~ est &r
rivé., ·sans qu'il y ait eu de .sa. fau.te, pour êtr.~ &c
quittê envers le propriétaire]. Si le gardien,. n·e 
voulant pas prêter serment, a préféré payer .lJ.U 

propriétaire la valeur du dépôt , et que plus 
tard on trouve le voleur , qui est condamné à 
l'amende du double . [Exode XXII, 3], c~: · ·n;es~ 
plus · au propriétaire, mais c'est au ga~dien · qtie le 
voleur paie l'amende. La ghemara demand~, com
ment ~é gardien a ... t-il pu acquérir .le droit ·sur ra
mende du voleur ?.. • • Rabba répondit : On . admet 

[1] Les Thaimudistes n'ont pas attaché aux cêrémoniés religieus~s 
l'importance et l'invariabilité d'un dogme. Râhbi Johailan, fil's <l~ 
Zakhaj, d.H: le mort ne rend pas impur, P-t lès cendres de-la vacna 
rousse [Nombres, XIX] n~ purifient pa~, mais là loi l'a établi. (Mi
drasch rabbah sur Nombrës, division Ho.ukàth].Un autre docteur à 
dit la même chose pour les r!.tes de tuer les animaux [HolinJ ; . .ttn 
atitre a dH que -les fêtes fixées par l'autorité ·centrale et acceptée~ 
par la. nation sont irrévocables, <lu and même l'~utorîté s~ serait 
trompée de daie [traité llosçh haschanah]. Toute loi et tout usage 
re1lgieux pratiqué par la généralité des Juifs, sont comme inscrit~ 
sur I.e drapeau national, que no.us devons tou~ suiv!'e, malgré 'iei 
modifications qu'ils ont pu subir dé puis leur origine. · · ·: . . . 
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.q})·' ~~m9m~J.»~ ~où J~·- ::prdpriét~irexa rê mis~ lê-'d~p.ôt 
-~~ r~~die.~~,jl;y·:ayaiJ. éntr:eJ ·.~eu~:·_ëette. ~ C(fidJ~titÜJn l·-t~ 
Cf~C_:·q·U~:~· s:Ïj l~· . .rdép&t.ite.Sf_'v.olé:· 'ét: · .lJttë~-Jë ;.gardiet.f ·en 
p:~i~-~ l!~t. :v.~l~p.r~r 1 le-'d~ép.ôt:, së.ra r : cpnsidé.~é '.comme là 

• 1 r • ;. • 
pJ.;QPf).~~~ :~u gat4:i.~n .... ~.~.Ev~.ma;t':f!adrlctioiY:d~er da·:Legis~ 
l~t;ônre-i~ile .a-n~trat:té· ·=, ··gâb.a :mrJtziœ; . .- p}u~ il 54; ët ·t5:~} 
O:n:r.~:~.n~ AA p.:~qt; j ~~is·! ·t;i.4~ttr.e:-d.e ~ conpetJ#dn · · taézTe 
M·Jl~-~~ ;:fï9l!de.r·:~~~r /h~f!9d~; . c:~ttc · Joi ~Ef1la .. ni1schhiîli 
I{lq§-t 9Pn~-~ P,(l~~. _.;Q,i\~é.e~ sttr ~:r•Ecr:ituPe., S:nb ·s-A:r'..-l}a·. ·trâdi~ 

. ~jp~;~i·r:m~i~ .:.el;t~;- ~~tJ~~~é.e·~.:su~;il~~:s-,~g~~! ·rrv~ -· · · ~a$·sir;.p1ü$ 

!lWJ,~;~ !~2~~ · .J~ m~onwntètiièl · ·rle ~et :e~etfipl~j.l ei 
i~~~~ ... P4-QP~~.~~de:r~~i:r;è · ré.nrùlr.éra.tiun · qe ~ ·tout.è$ .. ,.1~~ 
loi~ ~g.~î~~<l-iq~e~~tb~~ée.sxsUril'ri~:a:gé I ep s-o.u:Y.ent.•è·on~ 
tra~)r~&. ;à, l~ :t-r:~qi:tjoJi~ da.ns ~. m:oni :: anifro·dru:etion.:~éil·éw. 
t;~~e .~j~9'~ ·Ja ~t~:~dq~p.iemi.e.r._,jo.pte.t.de ·ma: ··Légisia.:: 
t. . .1 - - . . 
IJ?Il Cl;v-J, ft·. ·,.,.,, . . :• .· . ' . .'.,·: ... , ,.-, ,· ~ i (:· ·. r ·, d :: .. ; .. • 
• 1 'l .... · ' ~ 1 ' •• •. • ... • -- .. .~ • \ • ' • • • 

.:; rJ~lp.. .v~~~a q~ns~ q~tte~intJ:Qduuti<!>n qua cer.t~irié·s Jois~ 
~~ ctn~t»W:~~h~; ét~ian.t ptaplies:par l'influenee dës den--: 
t.lU!f~p e~~ -9~p·~·JPQ3ïi.f$.~d~s-~:àutr..ë.s peuples:. <Jfi cGmprënd -~ 
f~çi~~Jp.e~t à~q~--~e~ :Juif~;· ·vivant Jia:n.tout~ vartpf.r d' âu ~;-: 
tr~p, .-J11JÏ!jJ~P:S,1 !\'~o~~ ~ ... pl}.P.:!pli .~e . :sdusirair.eiCtomptè·temêÎit · 
àr4.i~~nc.e. ·d~~- Jd~(}à..:·.~égn.aqtës. -pa~mté:illes~. ïhêm·fi 
e~. g~Jq~!·.Q~n.Q~î:.n~'-t:t~;rt~ine·s: ! .c~o:Y,an~es; :à pi:u.~f{}rtie· ; 
r.~-~~:?.-~ :?.~ :-m:~~l~F~~--~-~~V~l~ .. -Ç~_~:~ê:\~n~s :C.P~l?~P.îi9n~ J -- ~d-~ 
dr~it ·P.~~. dû:.·, p.énétr.er·- èn!_· ·ls·~~e~; : qu'j_ a-.~~pi) :-~~r:);~~· ·. 
ad{):pte

1
·r ({otift#.e1 ~·, ~~i.;~lle$, ~-~af.~ntJe$ . ~i~~Me~ . prajnu~s_. · 

. f ;,. , l l·;·f,; ·.·~ .. 1. '-· .• . ·l;·-' ./ . ... ,. . 

0-p;~IJ.. Y.erJ?a,Jde. ·n~ml-,z:ëuoc ·exemp~ê's •-·da:ns lé~\i~y~f'~ r 
t~~~~~~~ ipt~: ~~s:t~t~t;~Pi1:~ ~éiyJ1~_:4~~! T4~I~ti4f :' 'ltà:i$:: il: 
y :a·. plt.la:.~ la .. roi~,e~hnaQ.-- a ~~op~·.un~.- '9~ag~ p-e,r~i}:à, .. --~_a-

ch~~~!rq~'-~-~<~~~~fr.~~~~i$.li~~ü~ pe,r~-~fi~~;_ ~r ·~n~ .. r~ -~~P.Pl~ 
~~lgr~~ l~s, ·eOJ:J;séqueneestr.ès~·gr~a!vês·· q·ue' cett~:âdOp~ · 
tion: ~îevait a'V6ior ;' btJiriÏrlè. :.tôÜt- ~é -- :q~1 : ~b~-~ë~n~'1~ . 

3 
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~liv.orce. lV .. dt;tns mon· iqtroduotio~ géné!ale, mise 
en tête dll ·pretnier tome]. · · ; : · ·; . · · : · : 

. VI 

· On .i~ouve· un grand n·ombre · de passàgés·. dans':.ie 
Thabnu·d et .dans le Midrasèlt, ·où r on voit certaines 

. lois ou sentences àttaèhêe's à un verset' ·ou à ·-tin mot. 
~ela Bible· par la--méthode thàhnudique qu' o~ ~.pp·èll~·. 
d-era'Sèh, lois et sentences qüe· la simple eiégèse· ne 
t~~uye pas dans l"Eèriture·: Commènt est.,.on. arrivéi 
~attacher aux pa.roJes bihHques des idees· que r:éxe_. 
gèse n'y trouve pas ? · · · ' ~ · · ~ ~ .. , · · 

• , ( J 

On sait que rEgJise ·à admis quatre int~rpréta~ 
.tions de l'Ecriture, qui sont : · . 

• • •• ~ • 1 

a) Sens- litt~ral, pat' exemple, le· ·mot J érusalèm 
. . . 

désigne· la capitale de la Judée. · 
· b) Sens allégorlque : dans ce s·ens· J êrtisalem dé~ 

signe l~Égliae de .Jésus·. - · ' · · · · 
1 • • 

c) Sens tropologique .~ dàns ce sens Jérusalem si-. . . , . ' 
gnifte 1 ·âme humaine. · .. · 

d) Sens anagogigue, qui, s'~lèvant aü-dessus du sens 
allégori-que, pénètre j uqu1 aux plus su]jlÎin.es et aQx plu$ 
hauts mystères du 'ciel. D'à_ns Çe ·seJis Jé~U$1,\}em ~i~ 
gnifie !"Eglise · d'u ciel et la J érQ.$alem: céléste · [''. de 

. • • r • . . , 

Sacy dans sa Bible, 4' volume.1 dissertati<?n., p.· 334J. 
. . • . . . • l . - . -

Il y a quelques· siècles, les ·c~ballistes O!-lt admis 
aussi quatre interp~étation~, . sav.oir 1 pe~cha.t, ; sen.s 
littéral des mots ; rehiez, · all~sion· [tJ :; 'tlerasé~, d~~ilt: 

. . . 
~ . • .. • .. .. 1' -·· • •• ~ • • • • • • • • 't -- · ·-. ~ ... _, ... ...... - . . ... ·· · ··.,·· - ··· 

... Cf J ~e Thal mu~ .Pemploi~ .. ~a~em~n~, et 1 d~~~ ~n ~~ns qui . !l'a, 
rien de mystique, Ç.ontme dans le p~ssage su1vant. Il est écrit : . . _. . . . . . . ' .. 
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·Je ·.pàrlerai -toui à· l'heure,· enfin sod, qui correspond 
. . . au s·ens· anagogtque·.. , 
-Dans le 'Thalmttd il n-~·y a -rien d'analogue~ et il n'a 

pourrait pas y en avoir. Car l'idée. d'admettre quatre 
diverses interprétations -d~ (~baque mot de l'Eêrituré, 

., 

. s_uppose la c~oyance dans !'-inspiration de la Bible, 
c?est-~.;.dire la croya.nc~ que D~éù où le Saint-Esprit 
à diëté chaque ~ot et ·chaque lettt'e ; pù.isqù' aucune 
plume humaine n'est èapàhle d'écrire un ouvrage; 
dont chaqüe mot admettrait tant dt.interpr~tations 

t diverses. · Or, la croyat.tcë · dans · l'inspira~ion de la 

~ible n'a pas été ~dmise par les docteurs du Thal
roud. En voici ·que1qùes preuves, qu'on pourrait 
augme~tér encore~« On 'à_ trouvé, dit le Thalmud, 
trois manùscrit~ du Pentateuque, dans ·deux ma
nu$crits on a · trouvé écrit: 'il a envoyé les naaré, les 
jeüne·s gen~, .des· enfants d'Israël [Exode XXIV, 5], 
et dans le troisième oil a trouvé le ·mot Z aatouté à la 
placé . dè' naaré' on a ' donc adopté la variante qui 
s'est trouvée dans· les deux manuscrits » [voy. Traité 

Tha~nith du Thalmud de Jérusalem].<< Rabbi Simon, 
fils de Lakeséh, dit : On a trouvé dans deux ~anu- · 

-sêrlts· d·e là 'Bible une variante et dans un troisième . 
on en ·a· v·u une· àlitre; · ·o~ a donc adopté la variante 
de~ deu·x mànuscrits » [voy. Traité Sopherim, 68 pe
rék]. On trouv.e souvent des points sur certains mots 
bibliqués .; d;après· le Tha1mud ces points indiquent 

. . 
« Q~and ton frère, fils de ta mère, ou ta fille, ou ta femme, te voti.i 
dra séduire ·pour :servir les dieux étrangers. , [Deutéronome 
XUf, 6~] RJlbbi, Jsma.êl y voit. u:n. 1·eme.;, un s~g.ne, qùe le yçhouà,_ 
l'i~t~mité ~e$ f~~mé·s, ~st. défen.du, excep~~ celle âe la mère ou d~ 
la propre . flifè [v. tNdté Kidou·schin, fol. 80, verso] • . 



~L D~R~SCH.· · 

h~, doute· -qu~ on .. av.ait, si. -ce·s mot$ de.vaien.t ·:ê·tre l~is~. 

sés dans la Bible ou s'il fallait Jes rayer; ~tte:~ui.u 

qu'ils se trouv.aient : · dans· .un manuscrit et man
quaient dans un autre [voy.. Tr~it.é Ahoth d:e, rabbi 
N-a-tb an,- - ·33~. pe~~k] • . R~bbi .J.ouda:h ·dit, .qu~ le$· huit . ' . 
derniers·verset~ ·dl,l Deutéronome-.n'ont pas, été. é'crits 
p·ar Moïs.e, mais p~r . Josu·é .[v. traité Bab(l.: hg,thrà, 
fol. f5, -recto]. A~~c des -idées. par~illes·; la croy&nce. 
en l'inspiration· de· l~ Bibl~- étai.t.imposs.ible; par con;.
~équent r ·Ecr-iture -devait_, d'-~près le Th~lm.ud., n'a
voir qu'~ne ·seule int.~rpr.ét~tion, celle d'u;ne ~aine 

., ' exegese. . 1 . : . . 

· Comment est-on qonc arrivé à 1~ mé.thode -app~lée 
dera.sc!e, et d·' où vient c~ mot?· On a dit. q.ue--~ce mot. 
vient du verbe· da1·osch, :dans le: sen~ d~. -che.rcltet.·, 
exanliner,. etq·. s~ ce.tte 1 .e~plication était _exa:cte, .. Q_n 
~ev rait. penser q.ue ~' e~t. en appro~ond~$sap.t le . sens 
des versets ~ihliques qu'QI~ y trouv.f) ce q.ue. ~e. Thal-r- . 
mud y attache pa~ la méthode appelée derasch.; 
comme s'il s'agissait d.'un ouvr~ge. ph.ilo~opbique 

écrit dans un style simple et facile, dont to~t . le: 
monde c.omprend le sens naturel. du texte, mais do·nt 
le philo~ophe set;J.l découvre le $ens p.rofond. Tel 
n'e~t pas le ·cas de notr~_ de1·asck; on. àur.a beau cher
cher, examiner ~t- approfondir le sens des versets 
b~hliques, jamai$ ~n . .n'y trouvera -ce qu'on y l;l .. ttache 
par le derasch.· Il. faqt do:p.c chercher une autre ori
gine de ce mot. · 

Depuis envir~n deux niill~ ans J nifs et Chrétiens 
ont introduit . J_a lecture de la Bible pe.ndant le~ 
prières publiques;_ les uns -d~ns la synagogue et les 

. . . 1 . 

autreà dans· les é_glisès. D'abord on ne don~ait q.ue 
- .. . 
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le .sens simple· du texte .;· peu .à peu, on .commenÇait 
à :développer les-idées ·dtt texte, de sortè que l'inter
prétation .de quelque$· v.e.:rsets· bibliques. est devenue 
un· -lnn-g· sermon,. oii le prédicateur pouvait ·mettre 
tout ce .qu'Il ·voulait,. pQurvu . que ses idées sôient 

, éon_formes'. :aux conceptiolis · de son auditoire,. et 
qu'elles .ne s.' écartent pas trop .d.u texte qui formait 
toujn•i-r.s la ba~e du sermon. Plus .tà.rd cependant les 
idées que le prédicateu-r voulait développer -sont de
v.enue.s: la. partie. essentielle du sermon, et le texte 
de-l'Ecriture en est. devenu le prétexte . et l' acces;. 
soire; ces idées s'écar~aient tellement .du texte qu'il 
n'yAv.~i.t. entre eux qu'un lien tout à fait artificiel, 
seuleme11t· ·elles · étaient attachées au texte plus ou 
t;noin_s- habilement., $elon l~ talent du prédicateur. 

, L'.auditoire elle prédicateur ··savaient très-hien, que 
le suJet. :du ~ermbn ne se trouve pas du tout dans 
-~'Eçriture, .laquelle :a Ull sens tout _autre . que. celui 
que le _prédi.ca~eur lui ·donne, mais on ne d·~ma:ndait 
pas l'interprétation d'un verset biblique ; on. ne 
de~andait que. deux choses. : que le prédicateur 
d·évelop.pe bien un hon sujet, et qu'il prenne un 
tèxte pour prétexte d'y attacher plus ou moins habi
lemen-t son se.rmon. ·Les attaches· ·du . . .sujet du ser-· 
mon .à un verset biblique s'appelaient f/erasclz.P du 
verbé darosch qui ·a reçu à l' époqùe thalm.udiq:ue le 
sens-de prêcher, ·d'oQ. àarschan, prédicataur, midraseh, 
r~ctJeil de sermons. En effet, le midrasell. et les aga· 
doth sont pleins dé ·ces attaches appelées deraselt.· 

J ùsqu' à. pré~ent,_ il y . a analogie complèt~ entr.e. le· 
d~rasch des· doèteurs juifs et celui de l'Egli$e. ~ais 
voici où e$t ]a différence. L'Egli.se a toujours ~tta-
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ché toutes ~es idé.es · moralt}B au t.exte ~u.Nouveau 
T~stamentt mais jamais une· se.ule ~.éném·oniè· reli~ 

gieuse [à r exoep.tiofi : de la ·Communion]. Tautés les: 
c.érémonies de. rEg lise sont htlsé.es-isur la ·tradition, . 

" 
mais elles n'ont. aucune base dans l'Ecritqpe [à l'ex-
èeption de -la COillmuilion]1 n~ ·dans le Nouveaù; ni 
dans l'Ancien Têst!J.ment [ i ]. Les. lois· thalmudiques; 
au contra·iz:e~,. . t.aut · civiles que religieuses, sont ·pr,~s

qué toutes basées. sur l'Ecriture .• 0' est ·pourquoi .dans 
r église on ne prê.chait. que· sur--la morale; dans le; 
synagogue, au c·ontr&ii'e; les ùns prêchaient sur là 
m'orale.,. et lés .autres prêchaient sur les lois et lé1~ 
céréiiionieïh Dans · l'église, le derasck .était borné à 
la morale~ dans la syJ\agogu~ beaucoup de do-cteurs 
l'ont étendu. aux questions légales ~t cérémonielles·. 
Gapendant on paùt remarquer cette différence ·eiltrè 
r agadah, partie moràle_; et la halà'kha, partie légale 
et cérémoniellé,. qùl~:, tandis que l'kppli~ation-du ue
rasck à l'agadàli était admise par tout le monde en 

1 ' • 

[i] ta Bible n'à pas dit qutil failaH èelébrer le sepUè.me jour et 
lâ pàqùé en snuveni~ de la résurrection de J é~us-Ohrist; ni .la 
·penteoôte en s<;>uvenir de la division des langues et d~ la descente 
du Sai.nt-Esprit du temp!i ,des apôtres. Ces fêtes et le repos du 
septièmê jour, ·comme· toütÈ!s les fêtes ·et les cérémonies -de 
l')llglise, ont pou~ ·Qas~ unique la tradiiion , c.ar l'Eglise n'a 
jamais accepté les loîs bibliques, ni la pâque, ni le. .samec}i de 
la Bible. E'n effet, selon lé 1'11ahi1tid~ les pntens tionvertis· ·iut 
~brlstian~srne étai~nt ~es ghet· thoschpbt· pr9sélytès di~peilséff ~ 
la célébration du samed-i, de la pAque, de la circonci~ion et de 
tout.es lés fêtes .et lois jttiYes [v •. filrt Législation crlminélle du Thal·· 
mud, p. it7]; ·~elon · PEgli~e ils.- .. ét~ie~t égaleiilent djspenséJ3. d'ob
server le samedi, la pÂque, J.a pentecôte, comme ils étaient çlis
pênséè de la élr~nci!5ion èt de !ou tes ·les lois juiv~~ '[v. A~tès des 
~pôtrés XV, .~8:, : ~9] . Il ~'y .avait qu~ les -l'udéo-cbrétie·I)s. qui o:P"'" 
servaient le .' !!amedi, comlJle toutes les .)ois. de l'Ancien Testa- . 
ment. 1 

• • 
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. Israël, comme· elle·. ·était ad.miso dans· l'Egli8e; · r~x~ 

tension du deraBèh· à.la. ltalakhah n'était pas· du ·goftt 
de·· tous les ·docteurs dû· Thàlmud . . . . 

.. · C!est. rabbi Akiba·· qui ·ést âllé plus loîn que ses 
pré.dé'~esseurs dans l' ap;pl.i~atiôn du rlérasvll.; mtds 
·sès ·disciples. n'ont jam~is: ·voulu l'hnitër ~ qUtlique 
r.a·bhi ·Simon ·et rabbi J.o.Hdü.h aient employé plH•fois 
.ce.tte ·méthode, ils ne·· sont januti~· a1lés si loin quë 
rabbi Akibà1 et· rabbi· Mëyer n'èmployà.it guère· Îë 
deraséli quë dans :lés Sértnôhs dê · l' à!Jàda;, ·dè la tno·:... 
-rale, ·nulis: il li''iï:ittui:it pas P~xtension du dèràscli à 
l& .Jllilalthah Oes lois)~ C' ~st aitlsi qtte dans la mis~hnah; 
tédigéë d' ordinait~e ·d~aprês rttbhi Mèy~r, on · nê 

trou~e :qûë· l'·éxpositidrt· dës Jois;. -sans -aucun dëraséh~ 
·on iiè--trottve· lë~det*asàk. ·q-tte dtins c~rtairtes beraïthotli 
[~iphra; sipiu,é; ·~tc ·i] ··et datis'. là ·ghèmàrà. -Si .nous n'a). 
vion~ qüe ·la: mlsëhrtah,~qué rilhbi Jouda.h Je hdssîe â 
l'édigée · pour· · qu~:allë · ·!lit séttlë Fa tl toritê d' ü·n . ~bdè 
nàtionltl; .et- . pôur q.u'·ellé nous. dispéïise ~le: H:r~ les 
au-très·· recu~ils; qui .devraient .dévënir inutileft d'.a..;.. 
près ée. -rabbi, nous· n' at1rions pas su du tout; qtte nos 
atiëêtrèg:; · té}s que râhbi Akiba ët ses cdllèguës,. aîërtt 
j'llmliîs ~herëhé à déduire une kataltltak quélcnrtqrtf:i 
tle · l'Ëcritüre par lê· rlerasélt, ët ·nous aurions tort~ 
eonsidé.ré toutes les lois de la ·mischnah èominé dès ... •. t 

~·~is· p:üreme~t traditionnelles. san$ âvoîr aucune at-
.ta<the .. dans. ·rtër.iture.. · 
: Il :~ésul~è' ·de ·:t.Out ·çe :que .-Je. viêns de 4ire, quë 
tout~s les. foi~: · qu'un .do.cteur du Thalmud sei,Qble. 

t . 

t\ltrlôir tlêdüirè ·~:é l'Eèriture ·par le ~érti~cli unë lôî 
qu~un~ . ~~.ine e:x.égè$a n~ . p~ut .. pas -:y tro.ùver~. 

é~tte loi est ptii'êmértt trâditiônnelle, éi le detascli. 
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-ne . doit. êt~e· consid'éré que comme le moyen : em-. 
·p·_!oyé-par les prédicateurs·, pour attacher le sujet· d·e 
leur sermon à un verset .biblique •. 

Cette qqestion est d'une haut.e".impoxtànce. Si· -on 
àdopte ma rr•an.ière· de -voir·, :que toutes. les -lois thal
mudique$. sont purement traditionnelles, et que-le de-
1'asch :n' e~t qu'u:r;t.e asmalthtka:, ~ne -att.ach.e-, on peut 

- ~t on dpit cbercher l'~sprit du code· thaJmudiqu:e .• 
. Si, au contra.ir~, on suit l'opinion d~ que:lqqes sa
vants modernes, qui attachen-t -trop d'impo.rt~nce à 
ce derasch, et qui semblent admettre, comme les 
commentaires du moyen âga, ·q:~e ce derasck moti~ 
vait Jui-~ême la. loi,. idée q~i paraît êtr~ aus~i cèUe 
!l:e$ illustres savants, èomme Geiger,_ FrânkeJ;·--Grat~ 

et.autres, il est impossible de chercher l'ef;prit dêslois 
thalmudiq~es, il n'y en. aurait pas .. Or, je. suis -çc;J.n· 
vaincu que les lois thalm~diques- se .rattachent à de~ 
.Principes.gén·ér&ux, princip~s noJlformes-.à l'esprit de 
l'époque du Thalmud, principes-basés s.ur la légi~l~-~ 

tion mosaïque, mais se développa-nt et se modiflant 
selon l'esprit de chaque-g.énéraiion qui les ·~ .reçus· de 

1 

la tradition, princip~s arrivés -enfin,. !t l' é.poqu~ th&l~ 

mudique, à la ~aut~ur à laquell~. ils: s.e. son-t élé~é~ 
porté~ par les prvgrès des i 5 siècles éco:Q.lés d~pu,i.~ · 
r époque d~ Moïse [ i]. . . 

[1] Frilnltel cite 'dons son ouvrage ·intîiui-é J)a1·~hé ha-niÙchnall. 
l'opinion de Maimonide qui considère ·'le· àerasch cod.me· ·uné 
simple asmakhtha, ~;ttt~che ;· il çite A-Ussi . l':ppinion èoAtr~ire de 
Nachmanide, et il dit qu'il ne peut pas· se c:lécider entre ces deux 
oph1ions·; il ·ajoute· même que « s'il nous semble dlfficilé d'aèc~n·~ 
der la saine e;x~gèse ~vec le der41ch, 'cela ~'était· pas difficile .a~x 

' • • . . • .a. • • 

docteurs du Thalmud. » · -- . · 
L'illustre historien M. Gratz dit, que le'. tradue~ur- grec14~i 't.ra~ · 

duisait la particule he~raïq~e ~th par 1~ Jll.Qt grec .swn, avec., $~~.st 
' -
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VII 
..• 

. -
Les d«;»cuments des lois thaim·udîques. 

A~t~on défendu :d'écrire les ltalaklwtl~, les lois, et pourquoi 1 

Nous avons des lois thalmudiques ~tahlies ou rap
portéès par un grand nombre de docteurs, mais nous 
n'avons aucqn documen-t de ces docteurs. N o~s n'a
vons que quelques recueils, comme la mischnah ·et 

'· 
inspiré des idées de rabbi Akiba; Geiger a dit la même chose! J.e 
crois qu'ils· sont touf? l~s d~ux dans l'erreur; Voici de quoi il 
s'agit : Oq vient dé voir que c'·est rabbi Akiba qui est allé· le plus 
loin dans J~ méthode d'att~cher les lois traditionnelles au~ .verset~ 
bibliques. .La- l~gend,~, exagérant selon son habiLuqe ioutes 
choses, raconte que r~bi A)dba a pu même déduire des ·lois des 
couronnès mises il. certaines lettres de l'Ecriture [schin, aji;n, 
tetp~ etc.], q1ai~ dan$ topt le· 'fhalm.ud _il n'y a pas trace d'qne 
déduction pareiile . . U:qe auJre Jégende raconte q1.1e rabJ;>i Nehe~ 
mia, une autre dit Nahourn ga??~ zou., déduisait des lois de toute.s 
l~s· partlcule!:r eth q.u'il trouvait dans l'\ B.~ble, comme si c~tte.partî
cule,,q_ui a la sjgniUcatjon de la qé~1nence de l'accusatif.des)angues 
européennes, s1gnifiait avec [eth a souvent ce~te signHicatiQn, v. (;e
nèse VI,. ·13]; quand il est arrivé au passage « tu craindras ton 
Dieu ,, où le mot D~eu. e~t précédé qe 1~ particule eth, qui indit1ue 
qne .ce mot ~sf à l'acéusatH, il a abandonné sa méthode d,inter
préter la particule eth de cette façon· pour en dé(luire des lois. [Il 
craignait qu'on ne traduisît ici sérieusement eth pa~ Je mot avec~ 
et qu'on :ne tombâJ dans l'erreur funeste, comme si avec Jehovah, 
il t'allait encore craindre une autre divinité]. l\1ais rabbi Akiba, 
ajqute la légendé, est ve1;1u le tranquilliser, en disant,. qu'en effet; 
avec Di~u il faut encore vén~fer la science ct J~s savants. liais 
toqt ·cel~ n'est ql,l.'~ne légende, elle ~'a rien d'historique, .puis
qu.,o~ ne tro\}ve ntJlle pai·t daps le Thalm.ud ni dQ.ns ]e Midrasch, 
qu~ ra}?bi Akiba, o'u ·Nq,houm ou r-abbi Nehexpie ait attacb~ une 
iol .Qll q~~ sentenc·e .qu~lcop.que à cette particule _eth, Quant au 
tfaduçteijr gr~c, H a,. · vQulu· traduira chaqu~ mot du texte hébreu 
p$r un mot grE}c. Comll)e îi ne trouvait -pas -de mo~ cQ.rr~sppndant 

·à la particule .eth, qui e~t rendue en grec par 1~ désinence ~e l'ac
cusatif [.désln~JlQe. · qu~ ~'existe pas \o1:1jours, exem-ple ; dans 1~s 
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les diverses b~raïthoth,_ dont les rédacteurs ont en~ 
. r·egistré les ·sentenèes de l~u~~ .contemporain.s et de 

leurs prédécesseurs. Mai~ si les _pr~décesseur$ sont 
1n0rts lo,ngtèmp~ a:vant la téda~t-iqn de c~s, :recueils, 
si par. exe~p1~ . rabbi .J QUda.h le . nas.~ie., -qlli ··&- r~digé 
la mischnah vers la fin dun~ siècle, -~enregistré les . . 

- parole~ d'un docteur . qui a vécu du temps des Mac~ 
chabées; qu.e~le, sarantie avons-:nous qu~ ces paroles. 

. : , .. 
substantifs .neutres],· et ètJ~tne éth- signifié parfois aveé, il à traduit 
cette particule· toujours·pàr sun, ~vec. C'était une tràduçtion· mot à 
mot qui a été .avec ràJson. fort~ment l>làmée par le~ SU9Qe~sèurs. . 

Vofci encore d'autres preüve$, que 1~ der4s.c'h. n'étai_i qu'une 
simple attaché :pour ühé loi · déjà. établi~ pàr .la tràdition-. Ràbhi 
l$JD.a.~l était parfoi~ . ail~ dans l;app1iëatio~ dq. -~r.asçT,,, j.u~qu~à. 
trouver u~e ' lôi ·dà~s le v~v- ·eonjoticii'f, plùs ott 'iilbin~ ·süperfiu, 
c6mme. le t?âf1 · d·u. . mot we-el~h, . -èt -ceu~f [Vi . Mekhiltha, divisfoil 
Mi$~hpàthi1n,_ ~rtiçl~. ~é~~le.h]. •. ~hi jo~r :ra~~i A~Ïb~ d-î_t, 9·1Je : teH~ 
eôupable doit être condaml)ée à la sereph:ah par ünè loi, qu'il trou v~ 
dans · lé. ·ta" èonjonctH~ du· m·ot ou-b'ltth -{ét là nUe)'; m~is· rabbi· 
~.srpa~l lui ):~_po~d ~lljritùèl~~ment . ~- .P.a:rçe -qu'il t~. vi~:q~à- 1'i4~.~ .4~ 
t'rtmver ttùelqu~ ~bose d~ns ce vtW, faut:-il qü'on condamn·e cette 
paüvre feQlrtie :à.1a sérepliâh iI~. ira-Hè 'Synbedrin, . foL' 5t', verso-]. 
Il ré~u.lte .d~ cé pas~âg~,. qqe. d'aprè$. rabpi !sw!lêlle ~a~ co~joi)ç
tif ·ne motivait Jamais âucuiie 1oi, et qù7il .né servait qu'à y atta~ 
é.hèr· ti né loi déjà -établie ailléurs. · · · · · · : _: · : · · 

J;U.Qbi JoQd~h $li~it parfoi~ drtns i'appliè~t~on. qu ~;·qsçh, jçs
qu'à tecourii' au semoukhim, gücce~sion hnm~~ia:te des deux pns· 
sàgès bibliques Iv. traite Soukllàn; fdl. 47, verso]; ·cèpendant -~'une. 
autre occasion il dit : tc Parce_.qü~ c~s_ passâges &e trquye{lt I'l!-P; 
procb~s l'un de l'aütre, faut-il éondatilner l'accùsé ~ la lapida
tîon ?{Jetiamoth, fol. 5] .' O.n voit q.ue rabbi J'oudhh n•emplQyait ·ée· 
dq;·~sch· que pour Îês lois -déjà étàplies àilieurs. 1\ahbi-Jp\l~ah ~t-. 
mait àussi à. e!ll ployer d~s #manim, des~ JDOyens mn~ino
techniques [v. ~enahotb, fol . . -105], êt iê ·'d~râsch poûvait ~ serv-ir· 
comme un 4e ces moyens. Rabbi Joüdah était, ciu ~e·ste, d;autant 
moi'ns l'horiunè à' voü1dir déduire 'dés lôïg'_ n~uvêiles par "lè de:;.· 
~~aich, qu'il avait .l'habitude'de conce~oil- 1li: .Bible avec. un. ésprit 
très .. 1ibérat C'ést · lui qui a dit.; que ·les. ·huit .dèrnîers ' 7érsets odit
D~u~éJ:Qnom{} étâient ajoutés. ·par .los1,1é [v. nâbà bathra; .fol. 15], êt. 
que le prophète llJzèchiel n#a. pas rèssüt5cité le~ m ods, et ·que cettê. 
rêsurrèètion· n'est. qu'une· fiètion poétique [v~ Synh·édrln, ·fol: 92j. 
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Qrlt .. été.exact_ement. rend.ues? On .nous .. dit qu'il était 
dé.fentlu d' éèrireJes.: halakotk, les 'lois· [Ghitin, fol.. 60]; 

~· · . mais on admet. ·qu'il · était permis d' écrirè l'a{Jadah, 
les $.enten.ces de. morale, les légendes-, .. Fhistoirè; et~. 
Nous ~ ne pourrions donc avoir de~ .doutès :que· sur 
les: kalak/lotk., .maia .celles""'là; dit-o.n, .ent été trans
mises v.erhalement .de . génération .(3n génératicin de 
la 1 façen. la ·.plus: è~aète, j.usqü' à l'époque dé !?ab hi 
J ouda.h lé nass.ie, où l'on ·s' e.st permis de trartsg.resser 
la. qéfense pour sauver les lois de 1' oubli. . 

C' ~st ce qu~ on dit ~t ce· qu'on écrit généralemênt, 
mais-je. ne· peux pas r.~dmettre ; en voici lés motifs : 

aJ D' àbord il n'y ~a aticün motif ràisonnable, 
·quand ,on ·permet d' écr.ir·e toute la tradition, tout ce 
qui .concerne lainoralé; l'histoire; même. les -dogmes; 
de faire .urie exeeptiôn d~s lois si importantes, àttri
hué:~s · pour la ·plupart à Moïse· lui··même~ d'autrés à. 
J:osùé·, à ·Ezd-riis, etc-. -Grâ1z cite un passage, où un 
doéieur dit, qti' on n·' éèrivait pas les hal4khoth, d,e peur 
qU' on ·në les traduisit dans ·.uné langue comprise par; 
les païen·s, "Vu que 1à traduction de la Sêptante aurait 
causé, tant de, :m:ttl aux Juifs. Cè passa:ge exprime Yo
pirtion individtielle d-'un docteur qui n'a rien d'his-
tor.iq·tte~ D'·abo:rd'Ie motif donné pàr· un docteur pour 
un f~it antérieur à lui de quelques siècles, ne peut 
être· considéré que· eomme l'opinion individu-elle de 
èe· ·docteur · [1] ;. · conu~e c'était aussi l'opinion indi-

. . . . . 
~ . : . ; . . 

{i}Un· -docteur· dit que· la ·cérémonie··de ·couper· le cou de la vache· 
[Deuté.rano~e XX~, 4] a,été abolie, depuis que les meurt:ees se sont 
riiul_tipliés~ .et què celle. des eaux amères {Nombres V, 24] .a cess.~ 
d;être pratiqu-ée depui~ què la ·chastèté a diminué fv. traité 

· s·otab, rot. 47, recto].' Le docteur donne ici des motifs pour l~boH~ 
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v.i'duelle··d'un autre· doctènr., ·qu~· · là .traduction de là 
Septante était un malheur pour· les .J nifs. Rabbi 
A.zarjah di Rossi dit danf$ son OUVrB:ge, intitulé Meo1ri 
einayim [chapitre 7, -8] que· cette tradùction était, au: 
contrair.e, très~utile. On· ne trouve inille part d~ns 
l'his-toire de Grutz lui·-même que cette traduction ~;tit 
causé'· tant de m·ai. ·nu reste, la défense ' d'écrire h~a 
lois dan$ · ridiom~ juif, n'était pas ·un moyen. ··d'' en 
empêcher la traduction dans · uhe autre lan-gne, 
puisque ta!lt de personnes les-· :connaissaient pa:r . 
c~ur. 

b) -II est d'une· impossibilité absolue, que les· doc ... 
teurs, qui étaient presque tous ouvriers ou cultiva
teurs, qui travaillaient toute la journée pour···gagner 
leur vie et entretenir leur famil.l~, qui n'-allaient a:ux. 
écoles que le soir : et les jours· de fêtes, et dont ,. uri· 

grand nombre ,étaie n.t accablé$ de misère et ·d·e. per~ 
sécutions, que -ces docteurs, dis-j~, aient pu retenir 
par cœur to_utes les· sentences . souvent contr.a.dic
toire.s ~'un si grand nombre ·d'·auteurs, avec toute·s 
les longues· discussions qui · s'y rattachaient •. · 

c) Gra~z~ comme les autres·~ fait unë différ·ence 
entre les halakhotl~ et les autres branches d~ la ljtté
rature juive. La ghemar~ que j'ai citée n~adQlet pas 
du tout c~'tte différence. Qui · aurait, ~u reste, .. · pu 
trac~r la limite exacte _entré. la l.oj · .et un pré
c~pt~ de -morale ? V Qici ce qu'on dit. ~~ns le· trajté 
Ghitin [fol. 60] : '' Rabbi Joudah, fils d'e ·Naha'meni, 

" • • •. w •' • 

tioti des lois, qui certain·ement n'ont pu être pràtiqu~es que pll:J;
sieurs siècles avant son époqùe. (Ln cérémonie des eaux ~mère~ ~ . 
é.té nu plus tard pratiquée à l'époqu~ de Sch~majah et d'AbtaliQn~: 
v. traité Edjoth, 5e perek).. · 
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dît d:ans un sermon; comine intérprète d·e Rabbi Si-
mon:; .-fils : dê Lakèsch, q·u;,H ne faut pas· citer par 
cœur les paroles. de l'~criture, et qu'' il ne faut ·pas 
lire· dans tin·li\·r~ le-s debarim, les choses de tradi
tioJ.l: )), , [G.hitin, foL 60,_ vè·rso}, et plus haut,. on Iît : 
« .Rabbi Johanna et rabbi Simon, fils de Lakesch, 
lisaient dans un ~ivre .'de l' agadah. La ghetnara de
mande~, .comtnent ont-ils pu lire dans c·e livre? Nous 
savons. qu'il est .défendu ·d' écrîre· ces livres [1 ], et la 
ghemar!l r.épo.nd qu'on a permis de l' éèrire, car il 
était impossible dë se .conformer à cette défense [on 
ne -pouvait. pas tout apprendre par cœur, car· lamé
moire n'aurait pas pu retenir] [même fol., rècto]. 
Dan.s le traité Tlzemouraltla ghemara demande aussi, 
comment rabbi J oh anan a-t-il pu écrire l' agadalz,. 
quand il a ~it qu~il .est défendu d' é.cr·ire la lzalaklzalz, 
et la.-ghemara répond ·que c'était une .sen.tence nou
,·eUe.de l'agada/z·qu'.Jl.a .écritepour ne pas l'oublier [v. 
1 hemouralt, fol • .t 4 J. On voit que la défense devait 
·S~ rapporter à l'ag adah aussi .hien qu'à la lzalakhah, 
et qq' on a fini par permettre d'écrire l'une et l'autre, 
parce. qu.' on a voulu en prévenir _l' o~hli. 
~---'---- -·- ~ :------,--~-...,----------. . . 

['l] Rasc~i djt: ll est défendu d'écrire quoi que ce soit [excepté 
la .·Bible], là ghemara, la halakltalt et l'agadalt, et Raschi cite la 
berait4~ de l'école de .r.abbl Ismaël < eZeh attah khotlteb viyi attah 
khotheb. hala.klwth , tu écriras la Bibie, mais tu n'écriras pas 
les halaklidth [même fol., verso]. Il faut donc admettre, ou bîen 
qq~ Ra~cpi .avait ·une v.arianté et qu'illisaît dans la b.eraïtha de
barim scheb~al pelh chQse~ de. la tra~ition, au lieu du mot hala
khf)th, otfbièri, ce qui est plus probable; que Raschi a conclu de 
lél f{uestion qe la· ghemara, qu'il n'y avait aucùne différence entre 
la -halakhah et l'ag.adah, et que la ])euaïtha ne mentionne la hala
kh(ilt .que comme exemple d'une des choses. défendues, ou _pour 
dir~-: .que· :même la hçr,iakhal' esb défendue et à plus f'orte râison 
'l'agadah. 
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. d), P9-·. r~fl.·te1: ;s'il est. vrai, c·o.mlll~ . Gra'tzt radmet, 
q~.e 1~ .défen.s.e ·d~ ~·~ri;~{~ etait môtivée 1 par là ; crainte 
~e .: 1~ : traductiQn, .ç~ es~ . ltagadtik surtout.· :qui- ~ d·e;vait 
êtr~ .déf~ndue :P~~uc.oup plus ·q·:üe lq; halakhak~· Car 
c' e~t tcn~j.oufs, ~~n:$ l'.agadah., .qqe les ·~n:nemi$ du~ju~ 

da.ïsm.~ Qn·t ch-erché ~des. armes .côlltre les Juifs.! ills 
~ n~·, ~'.oc~~p.~ient jamai$. de · 1~ ho}akkak~ · · · · : .' ·; · ~ : 

. ,, ~); · Qqand . ,(ln . s'est. :~xfflA décidé à: perm~.ttre d' é~ 
QJri:r~ la; mis~l!n~h., , à 1, époque' de :ràlh:t>i Joudah ,. afin 

... 
d~ p;r~v~nir l'·ô.ubli des .h.alakotk de ses coritempGraiti$ 
e~ de· s~a pl'e.dé.c~s~u~urs; ' pourq~.oi a-t-on enéone 
m~~lltenu la déf~nse pô ur- les h.alàkhotk de.s\ :docteurs 
pos.férieul's. à 1~ mischn~h? Pourquoi a; .. t-èn attendu 
l'~po,q.u.e de rabbi A~c-hé. pour- ·pèrmettre· d1é.crir.é~ la 
ghè'q)a~a ~ . . i . • · , • · • . . • 

. :1). .~fin il ~H~t pr:ouv6. que· malgné· cette défense· on.· 
a toujours écrit, oomme· Fi'ankel .-et ,Gr·utz ·eux~méme!$, 

en çiteu~d~$ ·e~em.ples. Seulement., Grutz,. dan.s ·sbn 
Hi~toire de& Juifs, dit qu·e.les halakhoth étaient.ra.re-· 
11l~f!t. .écrite$.. ·O.r_,. j.e· .crois qu'on a écrit·le's ha~à/tllofh 
paJ;t9\l.t. O:Ù.· iJ Y, ·avait une école; o'est~à .. dire· dans· 
toutes les villes. juives:. D'abord ce .. qutun·dootatir· à. 

pu se permettre rarernent [comme le dit Gratz] 1 les 
autres: .ont dû · s~ : le perm~tt:re ég~lem.en·t au ~as de · 

· besQin., et ce besoin existait toujours, càr il .fallait 
écrire toujoùrs les · halak.otl~ q~~op avait. uppri$.es, 1 

-

pour n.~, p.as. les o-ublier. Ensuite il·y a _. un. passage où· 
l'on .dit ·clairemêrtt, qu'îl y av~t 600' ou· 700 ·recueil$ 
écrits ~e· mischnajoth [v. traité Haghigah~ fol. !4]. 
Ce nombre es-t probablement e'xàgér~ [v. I{oli.~,. · 
fol, 92);. mais le· p~s$-ag.e: n'indique. :pas rn·ôins que 
dans toutes les villes . de ·quelque· .importance, ·où pil 
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_y,·a:vait · :u~e. · école· -ou une· petite aéadêmi"e·· où. un 
d()c·t~u:v <ie-·quelquè; ·valeutt:;: il y avait un :récueil ecrit 
df1 ·1{1. mi~chnah: ·de. -r.époquè. Nous sa~ons.- d-~jà leg= 
n9ms d/-une vingtaine d!:académie·s thalmudl-qués d·e 
répQq.u~ ·(;lea dQCWUf.~ .. du Tlialmud [v. ma Législation' 
c~imineU~ · :du T.halmud, p. :!-~~J~ mais:il y avait des 
centaines· de grande$. et p·~tites· aca:déri1iés, $1rcoinn1è' 
ohaq.ue .. ·~oad..~mié :avait :un ~ecueil ·dë· · ·mi~ohnajoth, 

la gha·mar~ 'dit. · qu~.il ·y -avait· 600 -ou · 700: ·rè·cùeils· 
écrit~·· Il .e$t; ·du re~ te, à rem:arqüeP ·qqe 1e- Thalmtu~t· 
.Qommè· r-b·istôrien J.osèphe ·et lè· philosophe· Philon, 
fl'e.xa·géraiant· totijoitrs.1e nonrbr·e -:des Juifs de· leurs' 
épnque$.. ~ · · · 
·' Q.qand 0~. · .avait h.esoin d~&ppréndre une halaléhak 

à un· homme qui était à l'étranger, on av<iit Phàbi
tude de ' l'écrire. d:ans · une lettre qn' on lùi ·envoyait 
[v. ~ traité. ·Tkemourah,. fol. !4]. 

Que ,faut·~il :doue· penser de. cette défensê :men-· 
tionné·é.· dans· ··quelques pàssfl:g.es;,. défense que pe.r.2.. 
sonne,. paraît-il~ n'a observée:, tout lé· mond!e s'Érxcu
S$nt ·sur · 1~ néè~ssité- d'écrire la sentence poul- né 

p~s 1 toublier; ·d~fense' qni paraît' absurdë et éon traire 
au i hon -sérts,'•:p':aya:nt·auèurre· Fai~on d'êtr-e·? Q'ùi a 
fait cette.· singû•lière dé-fense · .d'écrire qùoi que ce 
soit., 'é"xcepté . la . Bible f comm·e le dit avee ·raison 
le oommentateu~ Ra:schiJ, défense qui par~ît n" avoir 
pris na:issan·e·e. qu-'-{tpl'ès' la ·destruction dé j érusalein, 
pùis.que auptt1avant on a é.crit · les. Macch'abêes, Ie 
livt.e de . Si.:r.arb,.: que la ghemara ci Le avec élogë, 

. af-to~s- -le.s apocryph.es de l'Ancieri Testa~nént ? · 
.·v ~).ÏQÏ · Jn.<i:-rép9~s~· ·à: ~ett(:r que·stion. On t.rouve -sou

, ven~ d~n~~ ~e· Thalmud,: q.ue les écrîts. ··q~i ~ont~naient 
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l~s· lla.lakotk. QU qui traitaient ·d'autres. suj:ets de la. 
l~t~é~ature:,· s'appelaient. megh-ilath setkat·im·, ronleau 
des .choses cachées [v. Baba metziar, fol •. :92] t ou livre 
caché [car les: livres étaient tous· en -rou~ eaux J' ce ·q~i 
~st lP.. traduction exacte du mot gr.ec aJ)ocryphes, avec 
lequel on.désignait tous les ljvres se rattachant à l'An· 
c~en et ·au Nouveau Testament qui ne sont pàs. cano
niques-.. li y avait dans· l'Église tin assez. grand nombre 
d·~ livres ·et d''épîtres concernant. Jésus et les-apôtres, 
comme les cinqitante ~quatre év.art_gile.s, la' lettre écrite 
p~:r ~ésusau ·.r-oi d'Edesse., etc. Les ·pères de l'Eglise 
ont: conçu l'idée. lumineuse et. excellentè, de faire un 
choix et de n'accepter comme canonique que quatre 
évangiles [ 1] ét les épttres :et l' apo·calypse .... qu'on 
trouv.e .d·a.ns le Nouveau ·Testament, et d·e déclarer 
les . cinquante .autres évangiles et épîtres comme 
apocryphes. Par cette déclaration, l'Eglise n· a ·nul
leme.nt voulu contester .à ces livres leur · authenticité, 
ni. leur valeur._ historiqu~, elle n'a pa~ défendu d'en 
faire de nombreuses copies pour l' êdifica.tion d.es 
fidèles ; . mais . elle les a déclaré~ apoèrypltes,, eli ce 
sens qu'il soi~ défendu d'en faire une lecturé p.ublique: 
dans les églises pendant l' offic~, ·à l~q:ù~lle les livres 
canoniques devaient $euls être employés.: Le&· livres· 
canoniques étaient donc dans ce sens des ouvrages
publics, les autres étaient. des apocryplles·, livres ca
chés ou livres destinés ·.à. l'usage .JJrivé et non pas· à_ 
une lectur.epublique. 

[i] ·un père de J'Eglise a ·<lit _·que l'Egli~e a ~hoisi 4. E~angiles; .. 
parce qu'Adam .[écrit en lettres latines] a 4 lettres. 1\lais s'il en 
était· ainsi, l'Eglise russe d·evr-ait avoir 5 'Evangiles, car Adam 
écrit ·en rqsse a ·5 lettres. : 
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_ La Synagogue. avait aussi son ~anon :et ses· apo
c.ryphes ; les livres·· canoniqtxes seuls, notre Bible, 
po~vaient être adm.is à la lecture publiqife dans ]a 
synagogue; tous lê~ -:autres livres·, comme les·.Mac
cbabées, ··Ia Sapience, etc., quoique ils. -aiên-t urie 
très~grande valeur .au point du vue historique -~l 

moral, étaient considérés:· .comme des ·meghiloth .se
tharim.,. ap·ocryphes., livres cachés·, ou destinés' à 
l'usas:e privé ct non pas à l'usage public· pour l'of
fic.e dans les · sy.n·agogues. Il y a· plus. On. a. voulu 
que la Bjble .destinée ·à. une lecture publique pour 
J'.office. dans· les s.ynagog•Jes soit écrite très-soigneu
sement, par tln Juif pi~ux et étant majeur, ·pour 
-qu'on puisse . avoir confiance en sa piété et en · 
son intelligence,- ·qu'il l'ait fait très-soigneusement~ 

(li$chmalt); pour .sa.destination., à être lue pendant. les 
offlces. Si la Bible avait été écrite par._ un enfant 
mineur o.u .par un pa) en,. elle serait t:raitée comme 
~n . livre . ~pocryphe, le : Thalmud emploie- le: mot 
jigno~-, jl. sera caché; ou psoulin, défendu pô ur la lec
ture· dans les offices {v. trl!ité Ghitin, foL 45, 
verso} [ t J~ · . . . 

~insi totts le.s livres juifs étaient des meghilotk setha
t'im, ttpocryphes., ·dans ·ce .sens, ·qu'on ne p.o.uv.ait -pas 
en faire la l~ctùre dans la synagogue pendant les of~ 

[1J.ll est· évident, q~e le.S expressions yigno3 ou psoulim veulent 
dire, que cette Bible ne doit -pas-être l_ue pendant les orfiées. Car, 
il .n'y a aucun motif pour defendre à ·un enfant mineur d'écrjre 
une .bible et d'y faire .se~ études. Un~ .beraïtha &it, qu'il y avait 
dans la ville de Tzidon un païen qui écrivajt les livres .bibliques, 
et' qué rabban Simon, fils de Gàmalie!, a permis de les ach~ter 
pour . lè~- li~ L~hitin., fo1; . 4$, versp ], à plp~ ·forte, r~i~on· ppu vai.t-on 
lire é~ ét1:tdier dans une bible écrite par un Juif mineur. 

' . " 4 



fie.~·~., tl~O.eptfi . JA, Bihle. . .qui. =était eanoniqP.a ... M~is les 
Ju.if$. n_e .. pr~·chaien:t JUlS::s.aulem~nt' · dans ! la ·J_Y~ft.,. . 

· go.gu:e. p.en:d~nt'le.~ -~ffièea., On. faisait.: :aus.ai · des.~ :e.Q~Jl's. . 
. PQ:blics. dans.i nl:eS.. ~.c~a.démi.e.s . ·et dans: lés · é.cQ:le~:. La 
dAfen.s~e .. .. de faire J~: leo~ure ·publique .. ·p~.s livres · .lipo~ · 
e.ryph~s ·dàritJ la:.syna.gngnè. pendant Je~ 'OÎfice$., fu·t : 
da.nc. ,éte.n~~ua-- au~ ac.adé.mies·.e.t.:aù:xécoles . .; ·O.Itpohv,.a.it ~ 

écri;pa . ;}a .. fhalakha.,:. rflgoda/l ei tous . .l.es )ivres ·apn~ 

ct~y.phes: ·qh.ez·.:.soi p~lU·l' y ,étad.i.er, ·mais · 41. ·.étai~ .dé.~.~ 

· fendu de lés· lir-e· d,ïD.s .les écoles ~et :·de· leS: ·é.ccire ·pon.Pl 
l ' ~ l..l· . . . • ... . . ? , • · usaga··.puu,!O•! · .. ! · ·· . · ·. ·. : ·• · ! · • . , · · , ·~ . ·' 

- Le ·· m:otif . :en•i :é.tait· ·tr.ès~.~imple.· Lés· daete.ur.s• 
n~.ét0;ient pas··d'a:œ~tird ent:r.r.~ 1e;ux .sür ·pre·s·q.üe ~au.eu·n-

. point .des ·lois ju:ive·s:. Si doiàc té·n permettQ;it .~_ph~cun. 

d.e 1itte ·.pu!b~'~:~ue·mertt d:&ns :son ·aet~-dé.mie :(iJui.dan·s son· 
ecml-a : le ... r:e~u<eil d.es · le.is) , :q·U~il ~a~r.ait! 'rédigé· à sa1 

façôn;..il y an1r4.ithienlô!::authnt de· iseëtes, t>ü a.utarit 

·· de·. ~a;tions· ~q:tïè. d':eèolesl.· ·· L'a ·défense; : aq ëontraire.;· 
faite à;l clilt:q.ue: ~doctëU;p · dé faire-·la . lect:u~e p·u;bliquél 
de ·Iw::in~s~hntfh .qti7i1 a :t.édi:g.êe,.·p.ouT son :tr-sag~ privé-~ 
l.a~~ rappelaitqu~il y{e~;t. pas seul ·:dà:ns le· mandre juif,: 

et qu'il n'est. pas le maître de fai.re accepter p&tttJUs' 

lè·s·l·uifs··à·es p:r.opres · :d1sp~sition:g> légales.· ·Cè !q·ui ~est 
tr.è~~rem~a;r.qtta:ble, :c~:est -que .oette,defènse;Ji"a ·éi:.é:fàite· 

·pa~ raudün 1syn·béd~Pin,.·. ni p·ar· 'aucuhe .adadémie ~' e'est 
l'·opinion: ·p·uhlique qui ·a fait ·-Ja ·ù·éfense, ·car-·1!-opi~ 

nion · publiq~ue: voulait ~ l'unité ·de ·Ia . nation. ·:Quà'n~ 

~~~·tp1j~~ .. J~ n~~~û- 4:~· rab,J?i .J o.sii~~ .. est ~11~ - · ~· Baby~· 
.lane_, il :à : voulu sê ·r:endre ind·ép'endant de· J?aut'orité 

c.((rl.t~a1e ·_4.~· :Jéj.tisalfi~, el) p.x~p.t"(;l~ ~3:- p.r.Q]?ré' ~~ 
:t®ité i~s· ···ainnée·s: at ..les ·~ois~· : Alors · ;en a · .envoy~ 
deux docteu'rs d;e Jérü:sa:t~m' pciur dî.re aux' Juifs dë 
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~!!P~Qpe, HP.'jl$ ~~ cr-~f3P.t· pa:~ .d.~ ~eP.tr~J? · p.ouve~J.q~ 
à :pp.pyl9n~, ~'il~. ·P.~ ·y~~len.t pa,s . .ab~IJ.<JQnn..er le DJea 
d'.J.~r~~l, .~lor~: · <tQ;l1.~ .le$ .. J~ûf~ de .l3aby.}op.~ ~e mlr.e~t 
à~ pla.u~~r .. ~t il~ ~i~~nt ~ qu~ Dien nous _p;ré~eJ'VB1. 
nous somm~~ ~~1l '#!Q.rate.ur~ ·d9 Pi~.l.i d'Isr~_ël .[ Bera
kht~lh,_ .... ffll~ · -~~], ~t .:I\Qij.$ n.e . :voulons pas. ;cr.éer d~ 
Ql;l~tt~EJS::d~n~. J.~ .n~tj_QP~ . . 

.g~p;ep.Jl~pt pet · état de èhos~s .n~: .p_ouvait ·pas· 
dq·J!~r kQ~g~~JnP~-~ If ~b_o;rd, malgré :la .défens.e men~ 
t~Q~)].~e., . lë d.~:s~ç.QprQ. ~ptr.e .le.s docteurs·, existait et 
s'.é:te;nd~it . ~oujour.~h .à,. me.su~e que des :eircon~tances 
~p~v~lle~ ~~~jg.~aient,:de nouv,ell.es lois·. II es.t :vrai .que 
1.~~, }u~_fs -~~s~i~nt: quoique·!' éc,ole de. S.éhamaï ne.so~t 

pas 4~ae:çqr:(;i av~c ~~Il~ d.e Hillel,. ulou ne~ulou .dz"bré 
Q.~fihirn .IJ(!/!JJ)R, ~He s. ~rlen,t ~.oute.s les deux selon les· 
par,ol~~· 4;u Pi~» viv~Ilt, .et les· dis.ciples .d~~ne école 
vjNp.i?P.-~ 1eA p.aix e~ fJn. a-mitié.~ . .avec .. c.eux .de l'autre!. 
~~~.js c.e.t é~~~ au.ra~t~il pu durer longtemps 1 La .dé~ 

' 
f~~$e m.eptionnée av~jt.,. en .outr.e1 .l'inconvé~ient de 
~.ré . .er u~~ ·!lifficulté. ·~ .la: p.uopagation .de la science~ 
c~ t~:n~t J~ J1).on,de· n'avait pas. les .moyens ,nécessail!es 
pÇ>llB.· .~.crir~ ~u pour. §e fair;e écrir.e .des livres·. Ta;nd.is · 
qJt~ .qh~qq.:e vill~ .·était obligée de .se fajre\ ·écrire ou 

. <f ~~~;t~~ JJn.e . Bible, pour .que riches .et pauvres 
p~s.s~n.t. · ~.Il profiter, ·eUe n'avait -auèun .autr.e .livr.e 
' l' ,1 . ~ · .. Q~age, ~:es .. pa. uv. ;res. . 

Jl n'.y avait= qu'illi moyen de remédie.r â tG:us .ce~· 

~u~,. c'était d'avoir un r.écusil de la misc:pnah 
~dqp..té .p~f, :tou t-l~ xnond~,. alors on pou.rrait .consi• 
dé.r.er. ç.a re.cpeil :comme· un IiV-:~e national, en fairB' 

.4-~J. 9opi~_s . pour. ·c~a-que ville ~.t p.o.ur ~haque ·éèole, 
Q:Ù fgn :.èll; aurait · fait q.n.e leature publiquej · et en 
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m·ême temps on aura·it '·amené ·un accord plus ou 
Q1oins·. côntplet·e.n-tre les divé~es' êcolés. Mais ii ·au..: · . 
rait fallu pour éêla une' ·au-torité·-céïr-tral~~-'sani rivale~ 
q~i :êUt ,as.sez ·.d'in-fhience $Ur1a iiati6rt en-tière-; pour· 
que tb~ut le--uio-ndè-adoptât ·sori èo·de~ lt~ga1.': ._, 
- O·r· . ~"- 'Rabab :fH:g, de: Rabba'· dit-: lJ'ep' uis Moïse J· ·us~-

- '" ' ... ' , 
qu'à Ra·bbi [le;·rédacteur -de là : mi-~c'nnah}, iFii'y ·a:v~.it 

.. • . 1 ' .d pas un ho:m·llle···en ·lsraëlqui ad: réuni au· p -u·s·graii 
sa.Yoir la~ gr.Q.n.di.eur _·· suprême -.d·e· sa·· ·position;·rsahs' 
avd.ir.: de · t~itral ~sous: ê·e·s · den:~ ·rappor-ts)) : [v. ··t,raité: 
Ghitin:,:· .foJ:~ ·59, :recto], Ezdra~r lu·i-mê·me ~ dit· la.' ghe-· 
m~rà, · n'e.tait. .pas~ ·le · plus grand- ·homme de ·· son· 
époq.~e~ ·car ·il -: avait un' • ri.~ al en :Ne hernie {1.1 c~ J.: 
• .Rab Aha~ .fils: -de Rab.ba,. dit -: Depuis · R~b'~i '[lè i'é-

, . 
da.Cteur·:de la mischnah] jusqu~à rab f Ascihe;· il n'y 
avait pas un .homme eu Israël, qUi aît ·:réu·ni au plus·. 
grand .savoir la gran<leur suprême de sa p·osition, 
sâns· avoir:d·e rival sous·ces :deux rapports >> [1~ c.]: 
On·c.omprend,· d.O.nc que· rabbi Joudah~ · le na-ssie, ap
pelé, ·aussi Rabbi. était seul·à ·-inêmë -de· rédiger avec 
$es· collègues une mis·chnah :qai: ·pû't -êtra:consid'érée; 
non plùs cQmme· un livre apocryphe -dans Je. sens·quej,e 
viens :d.'indi.qù.er·, mais :ëolllme un. code nàtional des
tiné.· aux lectures; pu-bliques;. de ··même qu:e pltts· -tard 
r,ab· Asché .. ét_ait. ·seul -à ... même de faire adqpter p·ar la 
nation entière sa rédaction de : la . ghem'a-ra; parce: 
que ·son: autorit.é n'avait p·as-non ·:phts.:de : rivale~ Aus
sitôt que· le recueil ;-de ~la miscljnah de rabbi J o·uda:h 
le nassie fut publié:, il .n'y' avait ·plus ·aucun · motif 
de~d~f~I\dre lapublic.ation etla lect:tJ:r.e pu\blique·des· 
autr.~s J'~.cuei:.ls, · co~me ! .ceu-x· :de~ rabbi : Hiya_, etc •. ~· . 
p~rq.e _qu~~( .. ~éu~-ci · :ont .accepté -inn, ·rôle inférieur 1 à· 
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c~'~i d~ ~~· mi~Qhraah. d·~ ;r.~bbi J9udab le nassie. [ J:}. On . . -
app~lait leu:r;a re:~neil$· dq nom de beraïtha, dehors~ 
pour indiq11er leur .positi:on subordonnée;. parfois on 

. . -
les appelait . aussi en cha.ldée:p . ma-tltnith.a,. p.àrfois 
mê·m~ ·fflis.cl!,n,q/l,. mais. ce.lle d~ .. rabbi J.ouqah le· rtassie 
~.'·~pp.e.lait. seule ·m.isc.lena(henou,. notre mischnah ,. t·a 

. miacpnah d.e nous tous,. la . mis.chP-ah . nationale. 
Quand· .1~ ·ghemara cite un.e beraïtha, elle dit thana, 
mais, qu~nd elle cite· une xnischnah de rabbi J oudah . . 
le : :~assie, eUe . dit .t:h:enan, avec le pronom .an, 
nQtre.. L.e .thê\nt;t de la mischnah. · s'appelait thana 
d~dàn,: .n.Q;t~e thana; c~lui d'une. beraïtha s'appe-lait 
thJ!,na, /Jara,..le thana du·d~hors [v. traité Baba met zia, 
fol .. 74, v~rso ]. 

VIII. 
. . . 

Ptincip.es ·.génêralJ~ du code, lacu.ilea et contradictions 
' . . 

apparentes. 

·Je né pourrais développer les principes généraux 
du ·code civil' du Thalmud que dans l'introduction 

[!} ·Cependant l\al;>bi .a dû faire à.- ses collègues des concessions 
importan~es ;. il n'ét~it p~s Je maître al;>solu. Ainsi il n'a pas pu 
faire '· iilsérer dàns sa·lnischnah éertaines de ses propres· opinions, 
q~i. ·Ont ét~'.recueilliès (lans ·la b~raïtha. ·Il n'a P~!? pu empêcher la 
publication dans les beraïthot4 des opinions contraires à ce1les 
de. sa mischnah. Ênfin sa décisl'ou que les .successeurs devaient 
~uivre l'opinion,:qu'H a. donnée comme· étant celle de 1a majorité, 
et non p~~ çelle d'.!ln thana i~olé, n'a pas. été acceptée par ses 
successeurs àppelés amoraïm [v. ma Législation criminelle dü 
ThalmJJd} P~· :209}. S~iLétài~:én .désaçoorq: -av~e q:n de ses collègues 
dans une 'oi, Qn ~uiv~tt son. opiD:ion. [~roubin~: fol. 46], ~ais i~ suf
fisai~' què ·so·n disciple, ràbbi Hiya, partageàt l'o_pinion de son; ad:.. 
vers~.l.f.~; pôur:coJistituerune ·li,1.'ajorité :contre .Rabl;>i .et pour )"eje
ter sa décision [Ho lin, fol. 36, recto]. 
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g~rl~'~ttl~ qùi sf3ra: jfuhiiêë ·dàrls · lè · prëmier iom~·. 
Dans· cettë introdùctioïf·, n· sera question des lacunes 
-ê't ·de~ ~orltrad-îotioils app·àrènie~·: Jci-· jé tt' en doh-
nerài què quélques ~xëiiipiâs. · · · · · 

On trëti:tê-piutdëùrs ·passages· dâhs· Ié· Tnàlmtid,- où 
il est dit qtië dârls tel cas ori ~st ·patour bedîflé adàm, 
viJ-:.Itàyz·fj · fletlin~ sèiiamdyim, acquîtté pa~ les lôis dës 
hoüiines, màis· 8oridàinrié par ·le's lois· du ciët On 
comprénd~ · en effët, · ·qû'·il y ii dès êas où ·les lois 
sont impüi$sarites·; êt où l'on est. côlidamné devant sa 
coiisciencé. Mais le ~diltraire ne· sè: ·comprend pàs; 
Ïlt où Di~û p~rtlcinrië, Îës lrdihmës· ne peuvent pàs 
condall1nèr. 6~, le Thàlinud dit eii plusi~.~rs en
droits, que Dieu ne condamne. pour at.rëuti .crime . 
qu'on commet avant d'être arrivé à l'âge de ·20 .ans 

.... . ' 
accomplis [v. traité Scliithhath, fol. 89, verso]. Ce-
pendant on admet généralement qu'on pouvait léga
Îëmèili ~ire condamné' à niort à l'Âge de !3 âns. te . . . 
Thalinud n" a, du reste, nullè part, dit à quel âge on 
pouvait être condamné j ma:is îl admet la .majorité 
de i3 ·ans pour les obligations d'observer les lois.: Je 
crois donc qu'il y avait deux -m.ajorités-, que pour 
être c<lndamnê à tihe peine quelconque, il fallait 
àvoir atteint la deuxîème majorité, il fallait avoir 
20 atür a~ctunpli~. Ranbi ~it qua le lévite n'était apte 

- • 1 • • ) • ! 

au sèrvicé qu,à râge de 20 ans, èt il :•fappuie sur la 
Bible qùi exigèait i'àgë de 20 a·ils [v. traité Ho lin, 
fol. 24, verso J. Ùp.. sait qu'il y a pour une filie deux 
:tnu.jorités; qùand èlle àrri~e à: la ·prinnière;. son père 
·a encore que1qtie _po.iivoir sur élie ; quànd elie arfive 
·à la second~l, àppelée liagrotk, le père .n'a plus aucun 
pouvoir sur elle. On eri trouve l'analogue pour le 



.ga~~on â propùs:.dij: fils p~:r:v.ers et i'ë,nèllè [Dëutêro-- . 
·nome XXI l8.:i21).·D-'après·laThalmud; lepèr·è pëttt-le 

~ punir ~ p(lrtit dU îri()Jiietit ~ où lé.- flis ·présente- d~u~x 
p.ùils [ll jü~qu' au dêteloppeinent d~ la ·barbe [la 

· ·deu~.i~me. :majoPité] [vi mis~linah;: ·ma Législation 
criminelle dli Thaliiitttl, p. l21 J. Oii ~oit d·dnc··qué· le 

··pêr~ il' a atiëuii potivo~ sur son1H~~ -q-ùi .est-arrivé it ia 
· dèttxietfi.e m~jorlté. On.verra · ëït---o.utrè dans ma. tra
duction du traité Baba oatlira,qüë:si:un jeuiiehomme 

. . . 
a . :vendu .. un i~meuble avant a'· être arrivé · à l'âge 

·d~ · 20: ans. a:ccdtiip1~s~ lâ ventë .. ·èst nullë, èt que 
d'ap'tè~ ra:b I:toùna:, , fils de· rah J ~hos·chb.ua, on 
·est· Ïn~âpablé ftVàllt l'âge (le 20 ans ~e dépoS~r 
tin témoigtiagê dans Ie·s âffaîrès dés irl:ünetibles 
.[v •. traité' Baba bathra, fol. !5o, verso]. V. ·dans 
; ~tin introduction du prëmier tome· • 

. . On troüvê très:-souvent dans le ~rhalmud qu'il ne 
fàut .ptt~ conda.hiner· poùr .une ghérama, action _.indi
.rë.cte, ·èe qu'on considèrë co-mme tin prinéipè gé·
néral · àpplicable dafis tous l~s ·cas {v. plus hàs, 
p!' i-!8]~ J è crois qu'il ·est irilpo~sible .de l'admettre 

'f • 

comin~ prjiicÎpê. g_êneral applical)lè dans tous lés 
é·âs; 'i)Oh·Saulë:ttiè~t i] · seràit i:njust~ d'ncquitt'ercelui 
qui à causé un dommage, soüs p~étexte qü'ill' a fait 
indiréctement, quand 1~ mauvaisè intention dè faire 
du ·mal :ès.t évidente~ mais-on· trouvè des ·cas nom.
brêux ôù lës docteùrs du Thalinud u:ht condamné 

[~].La pr~IQ.i~t;e ~ajorité .àrr~ve quand. 1~ .g&rçon a 13 a~s. et 
q~'on. voit sur une partie quelconque ~e son c.orps au moins qeux 
po-ils: ·ceptm~dant ·déjl\: à' 1-'êl)o·qué de ·rabb·enQu Tluim on: ne s,tmcu

. -p~i~ :pJue d~~- poil~, ~~ l' ~ge de 13- ë;J.Qs déf&rjninait seul là ~ajo
rité·, [v. traité Nid ah, fol. 52, verso, Thos.sep~oth, article aà .sclu:-
ih~lta)~ij. #> • ' • • • • • • 
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. poQ.r ·un~ .. gltet·ama.. Le~ . ThossephQth ~t ra)lbenou 
Asch~r-.ont r~ssem.blé un. oe~tain nomb~e de. cas où .Je 
Thàlmud .condamné pour une.gheratna: et d:a;uires où 

·> 

il .acqui~te .. , :et. ils ont cherché à trouver les règles 
générales. qui dev~aient êtr~ applicables d.ans tous 
les. cas .• Je , ttaiterai cett.e q_ue~tion · d~n-s ~on~ intro
ductiQn .du .. pr~mier ,v,olume, où. J.e_ . cber~herai à 
.ajouter .tous les· p.a~sases tbahnud~qu.es qui tr~it~nt 
d~une ·action indirecte, que ni le~ rfhossephoth., ni 
rabb~nou. Aacher· n'ont cités. --

UrH~ question qui _a des rapports directs ·avec le 
principe :de la._ gh~rama, es.t c~Ue d~ dom·m(lges-in
té~êts, , ~a qt;U~$tion de do.m~~ges-inté~êt~ ~embJe 

manque_:r complètem~nt dans le Thahnud;···· ~OJ!lllle 

flans la Bible! .Si, par exemple? on enlève à ;un culti
vateur ~on hœu( do.nt il a ~esoin pour les trtJ,yau~ 
de ·ch.a.mp, et .. q1ue le br.igand. soit découyert -et. as~i-

.. ~é. deva~t le tribunal après. la fin €;le la .:réc<?l~,e, 
.celui-ci e~t condam~é à r.en~re le bœuf, maj$ .~on . . 
pas à dédomn1ag.er le cultjvat~.r· des pe;rtes subies 
par. rabsence d~ bœuf pendant tout Je temps de ses 
travaux. N'y a-t-il pas là une hicun~ dans le code? 
D1;1ns .. ce,tain.s c~~, cependant, la ques.tion des .d~om
m~ges~i~térêts est. résolue selon l'équité·. ·on lit dans 
une beraïtha : « Rahb~n Simon . fils de Gra.maUel. . ' . 
d_it : Il. y .a~ait cet -qsage à Jérusalem, que si ~.n 

homme, ay~nt à faire un g.rand fe$tin pou~ de .nom
breux convives, donne . à un individu tout ce qu'il 
faut pour préparer _le repas, et .gue cet iD:dividq. le 
.gâte,. celui-ci doit [ non-seul~J;llent payer la valeur d~s 
.~hjets qq~on .lui a donnês, mais aussi] · dédommager 
l'homme pour la honte qu'il a subie . par s~ faute ~t 
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aü~sî: '}l'QUr .là honte · de~s · convîv-es » -[v. trài'té- Baba 
lJ'atkra, fol. ·ga, verso]. Joilà donc Ia condamnâtion 
aux dammagë~l~int~~êts~ au moins poùr · certains 
cas [ i j. U·he · ~utre· coridamna~ion aux dommages-
intérêts ·se trouve daris le tr~ité Baba · metzia, 
fol. 77 [voir ma traduction d·e ce t.raité, p. 34l]. 
·pourquoi' n'a-t-on pas admis pour tous les cas le 
principe général d'è ·condamner aux dommages
intérêts? ·O.n peut ici rappele·r ce fait in contes~ 
tàble ~ que les lois ne se _font pas à priori, · qu; elles 
se font _seulement quand le . besoin s'en fait sentir ; 
et îl ne suffit pas de quelques cas isolés d'individus 
qui auraient été lésés dans leurs intérêts·, et -où le 
code ·aurait 'été impuissant pour· les protéger ; il faut 
qué le besoin soit générais que les abus ·se multi-

pl1:êt1.t, et· que la s·ociété en souffre beaucoup; ce 
n:'ést qu'alors qu'on cherche à établir de nouvelles 
lois· pour remédier au mal. Or, ce · besoin d'établir 
uti-e no·uvelle loi gén.érale pour les dommages-inté
rêts, ne se faisait pas, paraît-il, assez généralement 

ftJ Le commentateur Rascbbam a été frn.ppé de la contradic-
tion d·e ~et ù·sage avec les principes thalmudi:rues, ·qui ne con
qamn~nt .jax;nai~- aux dommages, intérêts, ni pour une action in
directe. Raschbam (lit donc : << On n'adopte pas l'idé.e de rabban 
Sjinon, m'ais celle des autres docteurs qui ne condamnent pas 
pour une gheram.a, acUon indirecte » (1. ~.], et il .ajoute que çe~te 
i~ée n'est pas exprimée dans les paroles de ce r~bban Simon enre
gistrées. dans la mischnah, elle ne se trouve que dans la bera.ïtha; 
autr~m.en.t il fau<lrait ~uivre. la règle g_aJ?.érale, q1.,1'il faut adopter 
Jes ,opinions que rabban Simon, fils de Gamaliel, a exprimées 
.dans:Ia mischnàh. Rasehbàm a oublié qu:il ne s'agit pas ièi de 
J'opinion pe1·sonne,le. de rabban Simon. Il s'agit de s9n t é:moignage 
de .ce que tous les docteurs de Jérusalem ont admis. Or, le témoi-

. gnage ·d'un rabban Shnqn a touJ~uts .une grande valeur, qu"' il se 
trouve rapport~ dan!7 une mischn~h o.u d~ns. une ~eraïtha. 
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. sentir - ~il· .: Israël, pour .·.qiu~ le·a ·dQéteQ.rs .e.u$s.e~t .pu 

. s~- ·croire.·a:utci~isés .. à. introduire .. dans. leu~. cod~·. -~·n . 
principe :nq\ivea~. .Ce. .. qq.' ~~ .c·ompren~~a. ·encore 
pl11:s fa.Çj}e.m~nt; si. ren pren·d :~n ~Q:Q.Sidé~ation l:ab
sence d'ur;te· :autorité .centr~Je assez p.uissante::· po~r 

. i~pose.r ~es d.écision.s ~o.uv~lles il ~ous. le.s ~ uifs dis
pers~s- dans des pa.ys. divers, et ~a. répugn{t~c.e gue 
les docteurs .devaient: av.oir .à. introduire dans le .Ju-

.. ' .• .. # • ' • t • • • • # • 

daïsm·e: 'des nouveautés, q.ùi auraient .pu .cré.er .d.es 
. partis . dans la natioJl... · , .. . . . . 

On trouve ~n~ore un autr~ principe, assez primi-
tif; .·:souvent mentionné ·clans. )e. Thalmud, .ke~ek 

sche.eno~ nihka1: lo sc~(;meh /tezek (un dommage non ap
préciable n1.e.st pas un..· dom·mag.~ .. à ~Qtiver · . un -dé-
d.o mmagement). . . 

Si, p~r exemple·, un . individu ver.se -par. t~rr~ -~e 

vin ·d'un autrè; 11 d{lit. PB:Yèr la valeur du v.in. Mais 
s·'il y mêlë ù~ peu; du vin nes.sekllr {vin dont un llàÏen 
a fait 4es libations·. à- ses divinités]; quoique l'a~tre 
ne puisse plus· boire son vin à cause .de c~ méla:q.ge, 
le défendeùr d:evait être aëquitté, d'après le. pr~ncipe 

.. de ne pas condamner pour un · dommage. qui ~'im
plique pas une altération -matérielle. On a -cependant 
ëompris Pinjusiice d~- · ~'acquittement dans un tel 
casi et on s·'est:d·éeidé à s'écarter d'e ce principe àn
t.iqüe, et à' boiidamtièr lé· dêfétld·eur. apltye'r la ·-vàlëur 
du vin. Cependant ·ce principe: était enèere. suivi 
pour le cas où un individu avait mélangé de la 
tlleroumah [la partie destinée à l'usa·ge du prêtre, 
qu;u~ ~aïque Iiè poq.vatt pas . manger] àù~ . choses 
profanes d'un autre; ce qui l'empêchait d'en manger; 
dans êës ~as le défendeur était acquitté. ·Mais plus 
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tard on. s'est décidé à a~and~~ner ici également ce 
principe antique, et à condamner le défendeur à 
payer le dommage [Y. plus bas, p. 49.2]. On voit ici 
le développement graduel et les modifications dès 
lois sel ott Iè§- 'lies·oinJ- qui ·sff fai~â:reni sëiitiïf~ 
~n fl:Vait un principe excellent en théorie, mais 

J)'ëü. :sur· dans l' appJicàtion. C' ëst lé ·p:rinëipe :de non 
bis·· in idem~ R~pbi J ohanà~il d.if, que, ·si un individu 
11 commis un actë· qui peüt êtrefrapp~ de ·-dertx édtt

damilà:tiorls, d'n.ne condamnation ·à ·mort ou à -la 
péine dufoüetf .èt·.d'tine a.utré· à pàyer pott~ un dom-
·mrtgé qu;il a·ëàus,é au, demandeur, et qtïê la ~ondâm
fia:tian k· mort oü. à la p·eîrte du fouet ne puisse pas 
être proilUI'îcéë· [l'individu àyant fàit l' àction sans le 
sàvbir; ou l'intëntion eriminallè h'ayantpas été' ·èdii-

. stld~tJ par Pavm-tissèmë~t préalable], l'individu est 
ètfrtâiunilê à payer le dqmmage. Risch Lak~sch dit 
qu~ l'individu est acquitté [v. Traité Holirt,. fQL 8!, 
verso ]• il est vrai qtie noüs avons -une règle géné
ràle, d'après laquelle toutes les. fois que Ri~ch La
kes(}h est en désaccord aveé. rabbi J.ohànan, c'~st 
l'opinion de rabbi Johanan qu'on ndopte. Il n'y àU

ra.ît donc pas grand intérêt à chercher à .expliquer 
l'idée bizarre de Riséh Lakesch. ~fais il y a dans le 
Thalmùd d'autres passagé~ qui sont douteu-x, et qùi 
ile semblent pas êtré .d'aècord·àvec rabbi Johanan. 
C'est encore üil p.oint qu'il faut élticidër • 

.. 
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IX. 

Prbtcipes contenus dansl~ Traité BAba Kama. 
1 

. Le Traité Baba Kama (ire porte) est le -ter volume . 
du Code ci vil . Thahn.udique, qu'on appelait ja.dis 
nezikin, et qui a 3· volumes. Le premier volum~, ap
pelé !Jaba Kama,. traite principale.~ent des. lois qui 
res~ortissent a"u principe. cle. solidarité [v. plus ha~t, 
p.XIV J,~t des lois concernant le voleur, le· ho~e/,,_celui 
qui 'cause une blessure à quelqu'qn, _et le brigand. 

qe traité .comm~nce par le$ lois qui ressortis$e~t 
au ·principe-de solidarité; elles concernent les .c.as o.ù 
les bestiaux d'un individu sont entr.és dans 1~. ch~wp 

d'un àutre,oli s'ils Qnt autrement causé undommag.e 
à quelqu·'un, les cas o~ un individu a creusé un 
puits qui a caus6 un doll).rpag.e, les cas où il ~ cau~é 
un dommage par Je feu, ~tc~ Le traité, Babà K4ma 
commenc·e par ces l~is . pour trois motifs. D'abord 
elles avaient une i~portance spéciale pour les. .Juifs 
qui étaient un peuple agricole • . E.nsujte ce~ ·lois 
étaient des plus antiques, et elles avaient. upe )>ase 
plus large dans la Bible· que les autres lois. Enün ·ces 
loiss'appuyaîentsur un principespéci~l au Judaïsme, 
et les Jujfs étaient .fiers de c.e ·p~in.cipe jusqq~à le 
comparer aux sentences les plus sublimes du traité 
Aboth [sentences des pères de la Synagogue]. Rab 
Joùdah dit: Celui qui veut att~indré à la perfection 
d'urt hassid, q~'il observe les lois des nezilcin, les lois 
en question quï' se basenfsur le principe de solida-
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ri té;· Rabba dit qu~il d6it ohserv~r les séntences du 
traité A-hoth [v, traité Baba Kama, fol. 30,. rècto] ~ 
le Thalmud n'.a pas dit c·ela d'aucune autre partie · de 
son code·: · ··, · 

Vôyrins ·maintenant quelles étaient ces lois dans la 
• ' f • 

Bible., ce' qu'elles sont devenues à }'·époque thalmu-
dique, et. comment elles d·istingti~ient les _Juifs des 
autres· :nations contemporaines de l'Asie. · 

C(Si quelqti,Uil '·ouvre un puits, . ou si quelqu" un 
ct creuse un 'puits et ne le couvre pas,et qu'il y tombe 
c<· .. un bœ--uf ou un··Ane, le · maîtl-e du puit"s paiera •..•. 
«. Si 'le . bœuf.· d·e quelqü'un _blesse le bœuf d-e s.on 
(( prochain,-·et qu'il eu meure, on venq·ra le bœuf 
«:vivant èl on ~partageta l ' argent en deux moitiés ... 
« Mais s'if est. notoîre que ·te bœuf avait l'habi~ude 

. . 
« de heurtèr de sa corne, ét que son maître n.~ l'ait 
((. pas surveillé·, il pàiéra un bœuf r~ntier J pour le 
« "hœ:ùf'fmol't] ••. .. Si quelqûun cause un · dommage 
« dans un champ ou· dans une vigne, en y laissant 

. .. 
·,< entrer· SOU animal qui paisse d(\nS Je champ d'un 
(( tarltre, il paiera du meilleur de son champ ou du 
c< meilleur· de sa vigne. Si 1~ fèu sort, et que le blé 
<< qqi es't ·en tas... soit consumé, celui qui était 
«. la cause ·de l'inc·endie' paiéra le dommage. )) 
[Exode XXI, ~3; - XXII, 5]. 

Les païens dé l'Asie n'admettaient pas ces lois 
basées . sur le principe de solidarité [v .. plus. ha-ut, 
p. XIVJ, cà.r ils· disaient que c' étaj.t au plaignant de 
garantir· sa pévsonne et sa propriété de tout accident. 
Ils ne connaissaient pas la loi nxos~ïque, qui dit.: · 
u ·Qu'and hi bâtiras une maison . neuye,. tu ·f~ras u·ne 
bâlustrade ·au.tour ue ton toit, pour q,ue tu ne sojs pas 
• 
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1~ ~c~ua.e· 41! ·$.~ng ~~~$~,. fJ~qu~lq:u7un tQmbait ·du b~it ->2 
[p;eqtér.o.n9Jn~ .XXII, 8j.! LeS. . P1Jlens pen.saient .. q.ue .' 
c~ 'tait ~~- m~lh.e~lf@ij~ de·. prendre ga~de de. . ne p.as 
tomber. A l'époque thalmudique, si un Juif wo.ulait · 
h~tj;Jl yp.e mai~QI) .. vi~-·à.-vis de .cellé d'un ·autre·, ·il lui 
é~îJ ·nftfen~9 -4~ ~Qi. hâ.ti.P pgrte·.·con-tr.e porte· ·o:u ,çe~ 
~we ~pntp.~ f~nê.tr.fi', c~:wr il ne. d.e.va..it pas . g.êner 
l'autre, "en s~ m~nllg~a~t la faQulté .de:l'.egarder d·ans 

. . 

S.lJ. wais.on.. Le~- p~Ïei\$ n-' ~.dmettD.ient p.aa· ~cette d'é-
fen~e; il$ 4i~~ient ·que P-' était à-P&ut:Dei -~e fermer .sa 
pQr~~ ·Q.q #fl I~~êt~e, ·*f.j·l YQnlttft fa.:ir..e · q;aelque chose
Q1J;PS ,$Jl . m~i~o». S.Q.n.$· :.être . VU du vo:f.stn: • . ,Q' est p.ar 
c.~U9. .d éleq..s~ 'lpi!op· p~~.ryai-t.~ d'apt~$ _ra.b.hj 1 Q=R.anap, 
r~cPn.·n:.~l:tre· J~s- IP.~i$.AD:~ ;d..ës · J-u·jf.s . ~t. _-le_s diSJtmgue» 

, .. de. ,çelles dea païen$ fv. tr.@ii:té 1Jal1a b.athr~~- f.· :6D, 
• 

rè.~tp].. . : · · . ·. .. r 
V p~ona c~ ·que le~ 'lois billliqu.e~ se>;I)J.ti d.ev.enues à 

r.épQ_qu.~ thalmudiqu.e. o·n :~:d~et~it .ell~princip.e g.é~· 
:Q.éral, qu~ chac.un -~st ·.~h.li.gé · de .survei·Her .ses hës~ 
ti~u~ ~ltQ,Q.§le_s· ctbj~tg .q_q.:ilu:i app~rti~nnen-t-, :afin: .qu!ils, . . 

:Q.~ .c(J.nsen-t p~s .d..e -d:.om·màige ~~~ alJ·tre~. = C' éb;lit le 
priJlcipe. ~ibliq·Jle; qui rendait le propf-iétaire .re.sp.en~. 

sable 4e.s-do~m~g~~ ·caps_és par les ~Qbj ets de .. sa pr.o
prié~é, :~t -qttj le pu·J)-i$sa~t en ; Je·,~e~d~mnant.-~ dédom~. 

mager le plaignant, pour ne· pa.s .. a.vo:ir: surveillé s.es 
o»j.~ts .. Qu . ~e~ he.$li~1l~! . Le. -Th.almud· a m.aintenu. le 

. même prinpipe, ·JD&i~~ ~[ ·.& app.opté .daqs rappJieation 
de.s qrJ.a~cis~ept~ntt,. PolJlme .. ;on 1~. verra, tout à l'heure •. 
Ç!~et.c;la:nc :l&xn·ancpie d~·surveillanc.e .qui~taitlemoti~ 
de la cop.draœp._a.:t.ion~; la.: xu.alv~_illance, ·s'il y:en -.a:vaitJ 
l.{était ·pas pPiae: 1 ~n .. . .nonsid:é.Î'ation. · · Ainsi ; . .. p~r. 
&xepÎple ;.'~celui ~q.ui r : &l(~~t . i'oloi)tàirement··. :.inc·enaié. 

. - . . 



-
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. .. . h . ,,.,...,..t 1 , " 
un~- m.aJS..Q.n :Q~. un--c JJ.mp, n e)I_(JJ _· p~.s p U$ :$.ever-e~ . 
ment tr~it~- qn~ ~elU.i ·qui :aurait pa:» mé,glJ.r.d~ ·laissé 
toJll.be_r-le. ·.fetll de· .sa -b9u.gie et aurait .eansé in:v{)lon~ 

tai~~ID:an~:.nninceJldi~ ... Il n-'y .avait pas .de· lois -~~~tre: 
le.s ince.n-di~ires .. i. ~O:n.·· s' ~·st ._ .. ,aontenté . .de la. fac~.lté 

• • 1 

laiasé8 ;:au~ . -ohef$ de. la :Jl.~tio:lil. .-de· jng,er. de.s ;}lomme.s 
par~~:l$· :::;e.l@n 1le ,_cas .. d.onné. Op. :.e;n tr.o.u:ve d.e.s .exem
pl~~· Ra:h N4haman .à pronoQ.cé une. -.c.and.a;mnation . 
cont:~e un ·brigand~ .. :s;ab.~.n,. Jni dit -q.ue.·-ee.tte , _con.dam~ 

nati.on. ~st ·plus sé:vère que. :.eelle . qu~ la loi ..a:Ya,it 
établi~.p.o~r -des _.cas· paw_eils. -~ais :l!ab. Nahaman ré.~ 

pan~it % ·,0' est uil~rigànd .d~ profession·, .et je ve.u~ le, 
punir · ·plùs .:sé:v~P.emèn~ ponJ.• .donner un -e~~ple. 

[v~ .plus-.bas·, .pp . . à$:4:et. 38.5]. · · · .. 
Les .. cas· .o;ù on _pu-nissait po.ur.le .manque ~e- sur.:

v~iHanee., en·.oqndaml}.ant le défendeur à payer. le 
do.n:~·n.rage; ... ~ étaie.nt.ldi·YÜJés en quatr~ ·Ca:tégori~$. La 

. h h _;] =t . ' .l ; t , . d d ~$a· q:a: .. · :U;J. , q.u 1 y :a l·q.uw re . ·categ.Qries .e. om·~ 

m~~$- : .. le·· d;Jœuf --EY-~i J:,eaus·a un ,do.rnma_ge av:.eë , .le.s 
cot:ne·s}, ·le p.uits~ la dent {les dommagés.que Y'animal 
caulle-·.ei\. ·mang:ea:nt .d·ans le champ. àe quelqu'.un] et 
l~.!ett; •v .. · pl~~ .ha.s·,:-:L;)! •. d [ iJ. 

·Voyons d' a:bor.d ia catégorie de.s do~mages-.causés 

pOt~ le. fe.u~ .On a . Nl1 .... lqqe la ·malveilla:pce,. s'il y -en 
av.:4;l;i~, n!-é.tait pas-prise .en c.onsidér.atio~. Tous les .cas. 

• • • • • • : • • - . • • • • • J • • • J • • • • 

'[l] La ghtùrtara :interprète- autrcnreht cette mischna:h ; elle dit 
qu~~-l~s ilotç.ma:g,es .CiaJ:!sés pa~ 1~ dent des a,nim~1;1X forment u,p~ 
catégorie, E}t que ceux que l'animal cause par la patte, en marchant, 
forméiit une é'~t~gô·rie' à part. Je crois que· eè-s·. delix catég.oriés 
n1en. fe.r:.m~n.t. qu'un.e., .~it~I!.d~ q.ll.~~ll~s :ne ~~ ~Hstipg~ent e:q . ri~q 
l'Q,ij~ oe r~q_t1(}-. pu reste,. on s~tt -que_ d.ans toutes ~~-s ·sci~nces les 
catégoriéèLqû'bb·Jf~if.; lé~ ·divisions· et les · subdiyîsion? ·so.at ·~peu· 
près:1u$itraÎJes.-"·chac.iln:i~~ fait.à ·.son p oint dé .vu.e.4 · 
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:des dommages produits par le feu sont considé.rés 
comm:e dus au .manqûe de surveillanc~ de· c~t élé
ment destructeur~ Or·, le nianq·ue. ,de surveillance ,et 
d'·attention· n?est pas dans· tous les cas également 
coupable. Il est évident que,si un individu èntre. avec . 
une. bougie·. dans. une chambre pleine de chpses'.in
.flammables, son manqu-e .d'.attention et son impru• 
derice .sont beaucoup plu·s coupable~ qtie l'impru·· 
denee .. d'un homme qùi. ·se pro.mène·.seul à ··la ·cam~ 

pagne, aet .qùi la:~se tomber le . feu -de so~ cigare sur 
rhabit d'un individu. qui ·ma~che .. der~ière lui $àns 
qu'ill' ait vu. On pens.ait que celui q.ui a dli feu .à ·sur· 
veiller,. devait regard·èr .autour de soi,. et -qu'il devait 
savoir quels étaient les objets .qui pouvaient être_ 
br.ûlés par .s~n imprudence,,. mais on ne po~ vait pas.Je 
rendre· responsable des ohjèts.qu'il n':l;lvait pasvus.,·et.-

. dont il ne pouvait .pas· soupçonner !*existence~. Si, par 
exe~ple., uri indiv.idu est. entré dan~ le champ d':lln 
pa-ysan, s'il y a causé un incendi~· par imprudence., il 
paier.a pour le blé qui a été brûlé; . mais si le .paysan 
a eu la si:rigulière idée de cacher dans le blé· quelques 
billets de banque, l'autre. :ne paiera pas la v.ale.u-r de 
ces hillet.s-. Ce que le Thalmqd exprime par le niot 
tamo~tn, les choses cachées, en . disant que :d'ans les 
domm~ges · causés. par le· feu, on ne paie pas· .po.ur 
le tamoun. La mischnah dit ,: .Si un. individu .. allume 
un feu q~i amène l'incendie d'~n tas . ~e blé et d.es 
objets qui étaient cachés da:ne ce tas., rabbi Joudah 
dit qu'il doit .Payer pour le t~s· . et pou~ les gbjet.s c~.: 
c.hés~ Mais les autres docteurs disent q.u'il ne doit 
pàyer qqe· pour lé tas ·de l;>lé·, :inai~ ·n~D. _p,as: po~r ~~~ 
o·bj-et~ cachés [car on n'a pas l'habitude d·e cacher 
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des o~j~ts dan~ un tas de bléJ •. ~· Cependallt.les doc
teur~ sont' d' ~ccord ~vec :rabbi J·o~dah que,. ·sj l'in~i~
vidu· pa:use l'incen~ie. d'une m~ison., il -doit pa:ye~; 
po~r. ,tous le$, obJet$ .. qui -.. 'Y étai~nt cachés, ((.Car on· 
a l'habitud~: de m~~tre. tous "les obJets . dans les JP.ai
son.s >> [v-. ·Pl.JJ~.bas, pp. 26! ét 262]. .La ghemara ·dit 
d~n.s cet e~droit· : . (~ d.~·~:tprès ces· ·docteurs . op. ne paie. 
que pour le~ choses qu'on a. l'habitude ·de laisser. 
da.ns. les chal!lps [la gbemara d·onn~ co mm~ ~:x:emple . 
le~ instruments aratoires] et non pas· pour les oh jetE~· 
qu" on ·n'a p~s:l'hahitude de cach~r dans les champs. •· .. . . 

[p~us· bas,- p. 263]. •.. 
· J>our f~ire miel;lx comprendre l'idée, p.o ur .. laqu~lle. 

on ne paie pas pour 1~ tamou'l~, les chos·es cachées, .l~ 
g~emara cite un c~s an~logue d'une ~utre .. Pa.·rtie 
du code, .que le Thalmud n'a placé ici qu'à cal).se de 
cette .. anal9gi~. Voici ce cas pris du chapi.tre eoncer-· 
nant les :gardiens: Rabba dit : Si un individu donne 
à un~ fetnme el?- dé.pôt dans· une hour~~ un den~r d'or, 
en ]ui disant que.c'-était un den~r ·d.' argent ..•• si ·elle 
ne· l'a pas g~rdé avec le a précautions ·ordinaires, elle 
ne paie.ra. qu'un denar d'&rgent, et non pas un deiiar 
d'or[v. plus bas, p. 264]. 

A la catégorie des dommages ·Causé~ par le feu. 
appax:tiennent aussi.les cas où un individu amis une 
pie~re; , !JJl instrument tranchant, etc., sur le toit; 
d'où 1:1n vent .or~inair.e a fait tomber ces. choses, les-· 
q~el~es. en tom-b.Q.nt ont be'Urté ·un objet et; l'ont en
dotnmJlgé {v.- p. 4]. Si ·Ces choses n'ont pu tomber 
qu.e p.ar la violence d:un vent extrâ.ordinaire, l'indi
vidti _.e~t. acquitté, car il p'eut dire qu;il ne s~ a~tendait 
pa' à ~U v~ nt. e~traordinaire. 

/ 
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- ~Lès :d6mmaga8. -~à usé& ·p.ar: : deg ·âni:IxùÜ.ix·Jit1uvént·· 
.être · ~n1Visà:gés de :déü,!·fu.anièi:iès· aü·:pôiht'de ·vu:ê:·'d'ê· 
la .oül libîlite de-J· ·· · ·,t · :···rer •îAt · ~: ·ë ·; · ·ï · ·, ··r i~rlt· · . . _p . . . e.u .s p .pJ: v a1r s, qu_ au a .. 
dl\· l~i:f ·sur\tèrller. Tâfit ·que -l'àni:ltiai -es:t!:apprivoîse·;: 
sôn ·pro~riétaîrè- · dôi;~ le <sürvélllér ··sètilemént; pour· 
qn!-ii: ·n4f'i5t1U$é pas ~db-dobimaget en ·suivànt··sdn ln
stinijt naturel~· ptir · êxèlft ptè ~ îl doit l'èmpêëhèr d ':-en:i. 
t?êr-dàns.: lè · ~lià:mp d'u-n. .- uutr.e; bu 'it câüsërai't d~s~ 
drlmfttàg'es: poür' s&tisfairë· ·à - s~oh~ ·he~oih d·ë m.lingér· 
[ba ... que·ld Tht\l;nüd J appelle-dnmmâ:ge~ · ·ëàùsés ;par 
la-â~·t],- -Btt ·en mttréhafit ·sui' lé-·blé [èe qüë le rT·.bal·~·~ 
mud appelle dommages causés par'là pâtte]. ·Si:=rii.-. 
nilna;l:~ •·âpr.ès.- ·avbî~ été •ilp·privoisé, a éliangé-d1ira:bi
ttidëlf;~ par ·è:t~mple, si. un\hœuf· è~t ·rèdevèntt:sauvage 
.et frappé-âVfjc ;ses corhas· :pa .. r méchàncé'té·~ lë-' · ·pr6~ 

priétaiife doi~, D:tin•sëülement· -ch.èrchëi' à !ëmpêcher· 
Ies. ·dum-ma~és .. qtté-'Ïe hwu'f pëut! éau·ser :pJr-·son· in
stinc~ ·nattirelt ' biais: âussi' -·peb:s~~ à ·c~ü·x\ :qti'il p~üt 
fait•à ?par nrê~h&:H~~tê;..· :Dè· _; }à .. , dé'ùj: . ëatéguri~s rdè 

dommages. c-ausêS:.··pa:r ·dës-ttnitnâüJè. · · · ; ·; · -: ·· ·' · 
· C~tég()ria .de·s -dolliîtiàgês éa1us~s par ;l'înslinèt ttès 

animauxi o·elu.i .qüi .èst :ëtltlpàblè . dê ilè pas- 'avoir
empêché ses animaux de . èâü.seif uii: :dtnnma-~e èrl. 

m·ahgeant p~ ·en ·foulant ·avéè· lës· ·pattes· 'les· ohjèts 
· d'-ua àutre.i ô:oit. ~payE!r_:le dummagë -eiliier~ ·ëôilftli!-· 

mémerit :à la loi hibliqua. Ici lë ··Thalînuü :àtlmèt· ·ëë-' 

pendant. ,deux- res titi etions~ sà:voitl ; :~ .' si; . ranimal . à 

causé un do:dujdtge: ·.parëil . ·dans: 'èrré· pia~e pu:bl1qué 
ou ·tians un ·endrôi-t- qu:ëlcoîüJUë aoèessiblê ·à. ·ttlut ·tê 
mdndë, le·· propriétlti.re -ést ·a'èqultté· ·; ·cai' on· ti'e p~üt 
pas.-.. exîgêr' de iur :d,'ên.far.nièr- ses-· héfitiaüx<pD'ù~· Îe~ 
empêcher d'aller se protttebè·r- '-dans ·~ û-ne'· ,· ptace :où. 



il ·Il. lé· d1'oit, .~Ôtlîmë- tout le inonde1 .de. (}unduî.re ·oti 
de : lai$sêr sés (lnlmau.x apprivoisés .en ·pleine liberté. 
Cette restriction semble, du: rës~e, ·indiquée .d·ans lâ 
Bibl~ assez :cltdtëmént; ··:p~isqüê. I'Eèritur~ ·èmploîe 
les:· mots bildeli àhèr, dans :lë chàmp d'un aütte, êe 

qui. veut d.irè~ • quë le: propriétaire n'ést eondamné· âù 

paiament4 ·qtté· .. si l'ànimal ~st entré dan~.la do:in.aina 
dU-plaignânt. Mais ·le Thabnud admet ènèore üiiè 

autrë; restrietion·; quj ·était évidémment moti-V-ée pàr 
l'usaga~ .usàgë. :qui- n·.a pa:s :été admis; du reste, par 

· tèus le~ d~ctéurs, puisq:ue Soumkhous ne Y.admë~ 
tait · ·pas.· D".aprè·s· ~et · usage, on ne éondaittnait au 
paiemél1t du· dommage entièr, qtté· gÎ 1; animttl avait 
brisé .d1r~ctetttên't·· 'l'objet avec ·ses pattes. MàîS si l' a• 
nimal a ·inarèhé sur ·de·g· tzerourotk, des copeaux, qui 
ont juil~i poür· all~r hr1ser un objêt plûs ou moins 
éloigné; la ptoprit3taire· ne paiera que là moitié dû 
dôm-mâge ·;- cô~rile ti,' il -y avait là une èirëonstancè· 
atiénuanta ·-puüi!.:la -piopr.iét~ire7 qui peut dire, qu'il a 
bien sur:Y.eillé so:h animàl po ür qu'il né brise pas les 
obJets qui peuvent- sé· trott'Vei' sous sés· pattës, mais 
qu'il n'~ pàs pensé aux .obJets éloignés • 

. Catégorîé d~s· don1magés caü~és par. là mécltan-
• . . 

ceté- des_ annnaüx '[ëe ·que lè' Thalmud appella dom-
m.age·s ·Cà(lsés par la .eorne]. Il ~tait sévèrement dé
Îèn~u de .gardèr ·utt animal méchant qui n'était pas 
ëJiêora .apprivoisé {v. ·ï>· 44]; c'ëst pourquoi la ghê• 
in$:ra Adopté l''()piniori dé rab Hbuna, fils· dé rab 
·J:osùé·~. qu'·ott doit s.upJlose~ qùe lès b.<Büfs [dés JuifsJ 
sont· d'·ordinaire· des animaux apprivoîsés, qui n'ôiit .. . ~ . 

pas: 1"-habîtude dl} .fràpper ·aveë les ëornès [v. pp·. 40. 
et · 12~ .. ~ 11 ailtwt hièn ptt arri~er· ·ctu'Ufi irtdivid~ gar~ 
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<l~.t .. en :dépit de l_a défense, .. un .. an·im~l ~ii.UV~:ge. 
~~is. il n~y · ·ava;it p.a.s . ~·.e. loLs.p~ciale pQur 1~ ·tra:ii.s..-

. ~. • ~ L 1 : , . • 

gre~si9n ·. ·d~ ·c.ette .. défens~. On a bién ·ptJ;. le cas; 
1 ... • • 1 • • . • . • . • • 

éeh~ant, prononcèr contre celui q·ui garde· :un. animal 
non. ·appr.iyoisé, une ê~nda~nati_en ~é~èré;_ s~l9n 'les 
ci;rcon~.t~uice~·. co.mme: .. ôn l'.a. vu ... pius h,aut. :[p.LX.YII].. 
pon~-.1~ .'brigand_' ènd..urçi ;:. mais' ·.en. général ·la. ... ~au-· 
y~j~e .v~l~nt~~ ·.$;il_ r·ell :&·vait~ n':~~~ajt p~s· · p,tis~ .. e~
co.n.sjdé~ration, et l~ loi' ·.o.e ~ondamnait .. au pa.i~D;lenî. 
1~ . 4éféiid9ur 1 q~~ parQe. qu'il ' ay:ait D;lanql:lé de su.r-

. . ' . - .. . . 

veillatic~, et: qq'il ~tait l.a: c~use ~~ dommagè. par son 
,iJP.prud~nce~ q.r,._.si. ~n anim~.l . app~i-vols~ ~· cau~e· , 
m~lgrê s.es hahit~'de~ paisibles, :u.ti: . dommage '_jiar 
m~c·banè~~~~ lé: propriétair~· · d~vait êtr.e cp!P:plè~e~ 
m~nt . fl~qui'tt~., . c~r· a n~. devait ' pas: s' attend:rë ·~ .·cet 
ac.c~~.e~·t .... Cepend&ni la ~ Bible 'lê. con,d~mne .~ p~ye~. . . . . . . ' . . . . '. 
co.mme amende la.moitîé _. d~$ d.qin;ma.g~s, ·et· le '{Ji~!_~ 

• 0 ... • • • • • • • • • • • . ~ • .. 

mud. ~- xnaip.t.eilu fa déc~sio.n de 'la ~i;Q.I~·! $e.q.l~:[qe;n~, 
• • •• • ~ • ' • •• 1 

il y·~. deux~ rest1~ic~ioris~ t?ayoir _: . C~m.m~. i~ · .. ~'agit: ici 
J, ' A •. 1 ' ' • ' ' 

<l~~~ne 1~i ~ai~~e~ue . s·~~r~.~~nt par .t;~~.peçt 9~ ·la .4é;. .. 
cisjon ~biblique,: ~n Ji; a pa·s · vo~Iu eri.. · ~ir'ër d' ~\1~~~~· 
conséqucn~es. ~ogiq.ues, . e~ o~., s,' e~~. ·~o~tep.~é . d~ ~e 
conformer ·a:~.x.p'arol~s ~~p.pc.ite~· 4~ l,.Ecrjt~re~:.(~.oy.ez 
qu~~que cho$e d'anaJog11~ à pr:opO.s ·d~s . t~moi~s .. dé-

• 4. . .. • 1 
1 

• • • l ; i 

m~n.tis .. P~~ .un ali~i, ~a.~égi~l~tio~ J cri~ine1I.e_ . ~u 
T:h.~bnua,: .P··. 50];. La Bi1.1le, en .J?a~l~nt -·~,~~ .b.~~r 
qui tùe ·av:~c· ses c.or~e~ ~~ a~~re,. ~~· .~n . -~1;1ppo$ap.t 

. . . , . . - · • . ·1 . .. ' • . • . 

qu~ l~s · deux bœufs· avaien.t la même Yf\l~~r, .d.it : 
« _Oq ,vendra le b~pf viv~nt et .o~n. p~ft~ger.~ .le prtx .. )> 
• • • •• . • ' J.. 4 t . ' . . ' • . . 

[E~o~e XXI, 35].· Ma:i~· ~118. ;~{a . pa:s .dit . 'I~e,· .si ~e . 
b~~r.· v~ya.nt .. 'avait .. ;pe~ : df) . val~ur~ ,.son .P·~~priét.ai~~ 

- • ~ ••• ~ • • • ... t • • • • • • 

ser~i.t· çpl~gé ·a~ .P~r.etM .. iJa PQ.cke·l4· JP9itié du ~~m."' 



txxii! 

nta:ge4! 11 ~st. vrai' q.u' on aU.ràit pu le -s~pposër, · ét 
t : . . . ' ... .. ; . . J ,., , • - • ' • ~ 

fairè payer -d~-ns ce cas; le propriétàir·e, d'e sa p.oche, 
commè· dan·s. le èas. où' ·c~t animal ést ·entré chez le 
·plaigi1ant 'pp~r fu:~Ïiget~ ehe~ Itii~~ mais· par Îe iiiotif 

• t • ' • • • .: ...... • • • • tl "" ... . .. 

q~e:je. ~ierts. d'indiquer, .on s'est tenu· aux ·paroles -de 
l"~·érlturè/ ét : Oti à· --d~c}d.é que~- dans le èàs .-OÙ· 'ùil 

ariiina:l appriv~isé câùse, malgré s~s habitUdes pai
sible.~,' un dommage . par ' méchanceté, le '"proprié--

. ' '.· . . ~ r . r • ' ... 

ttilre n~: $er.a Jamais-·condamné à donner quelque 
. . , . r • , • . . • . 

chose de sa poèhe. Il paiera la ti)oitié du· dolll:màge 
migoupko~ :du ct)rps d:é l'animal,- c~ést-à-d1re si l'.ani-

' . 1 • • • . • • 

mal 'V'àu.t' . exactèlilént ce· ·qu'il faùt . ·pàyer' le . pro~ 
prH~t~ire 4oiinë~a. l'animal [oü 'hiei1 ii pourra lè-_gar-

• , • • • :. • • 1 • r • • der, ·en donnant. sa valéur]; sil'ànimal vaut plus, on 
. " t : • .. ~ •.. , .. .. 

le vend-ra .. pour .en: dônner ce qu'il faut -pour p~tyer 
la· · ''liibitié ~ . · ·'Ju · · d·o'n1mage ; eD,fin ; · s''il · _ va-ut,- pàr 
exemple, un dénar et si la moitjé du . dottunage 
niô'nté à .eux;· a·enars·, .. le proprié:titir.e f:l~ aonnera que 
ra~hnal [ 0\1 .hien îl pourra' le 'garder' ·et donner· un 
de~_~r}, :et le . plaignant perdra les neuf .denars· q-u'il 
réclame.- . . · 
t~ 'se~on<lé ~ restriction est c~llë ·qu'on renconir·é. 

dans 'tous "les: cas où là Bible· ordonne urie amende·. 
Le· Thàlnitid. ·_admet· la .régie généraie, qùe .1' avèù 
spontané\du .coupable, ·qu'il ·~ ·rait devant-le tribunal; 
avant· qÛEf ,son: méfa,it ait. êté c·onstaté-. par des té~ 
mo}I\a~· ·~trr·anchit. l'acèus·é. dè. i.':amende presctite pàr 
la loi. · · 

' -.l 

Totit cela· ~si. rappo~te au cas où i' animal appri~ 
. voi's·é~~ app·eJ·é·~ tham~ . \no.ffénsif; a -~aus'é• uri 4~mmage 

p·ar jtiëcllaQ.cer~, :mais où il ·n' a' _pils .ènc6re:. pris l'ha:.· 
bituile de ·ië ·rè.p·éter. sO:uvent·;. _M~is s~il en. a =pris l'ha-
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bit~de._ ~'n 3 r~pé.t.~ J''~«l~~ d~ méqb~·PQ~té troi~· fois, 
il ·t~t .çQAsidéP6-QQJJî~~· ·.étant à l'état: .-dff maugd, dest" -. 
ti~é .et hab.jtg~ à fair~· dJt"l.DP.l~·Si dQJJ.~, s9.n p,ropriétt\ive 
'J\ ·~t~ d-QII)~~t BVt)r~i . d~Y"'nt le tfibqnal,qllê "o.n ~ni~ 
Pla.l Ql'\ ·d.~Y@Dq ·DD'nJQt!llrls il. doi~ lt~'PtDl:li.$· J' epfa:wr,. 
m~r ooulm~· :U»t · ftnim~l n.ui.aible,. ~til ~dojt · payer-'lé 
dQ:Ql~uigA· · ~tie1' que .1~~ mP.U(ld P.C.C~JJiônJ\Qf~ par-. -sui te 
de: ap.n Jn~JtqtJft· ~Q ·iJP~ftill~tinp~ ; . e.t ,~j .rani~n~l de.e 

. d' · b d' 1 · 1 ,, :ve:f}U: "f.()u~~ ; n: ~ .pas· ft~:tlC.Ol.lP . e .. Vc~ .eu:v., ~~ prPpttle.,. 
tllir.ft }lAit\r{\ le. .d~UJlJIU\g~ d:fJ ~8/-poç/#~, · · , · ' , 
· Ol\tflgQn!~ de~. d:QJllmBg~~ çaUJ;ésp~r lftpuilt! .C~·e~t 

1~ ·lPi ~PPQQPp~nt :c~tt§ :·c~t~gQri.~ qui~ ét.~ le· plus. 
fqrt~men.t mq«\iflé~~· JJU:ldiHofttio.n ·qui · a~t due· évi-r 
dell).JU~Pt ~ -l'i1lflRenQe~ ·d~ l' épQqu~,: p':estrà~dire de·s 
peuple,. VQ.i~i-p~· qui; Jlcqui~t.ruent . tnujotli?tl, ·dana· ·.ces 
eA~·, ~:n. -d\sant :qqe· Q'~tai~ •Jl..U ·pl~ignant, de = -fail!e at~ 
~~ti~n pPUI' ne.-.pa3 tombe.i'~ : , · , · 

~~ :·Catte . inti u~~tQe.. · fut:· · ~n·o.~l'a .probablement : ·for~ 
tifiée· p~J . qQf.t~: , Qirqonstance .. qu,il. ·est, en effet,· 
tr~.,fae.ile: de: ·.~e· ~gal'.antir: .npntr-eJr .-:tin. ,._~omm.age. pa, 
rei] ; on n'a qu'à regarder devant soi, et. ·n·e pas 
imite~ ··ee.t. 8~'tron~tn-e, · ~qui .l?egandait :Je ci~l p.o ur 
exaœifter les étoiles. et .8ft· ·laissait tomber . ·au fond 
d~un ·puitf;l. ·On a ~perntant ·maintenu:··la.:·déaîsion 
:Pibliqüej que si. 1(. un .bœùf .. o.u unf ~e.,.tambê .dàns ·le 
puits, on Pllier.a . .la dommage. ». [Exode;. XXIi 33]; ·si 
le.)lœü.f ou l' ~nè. est. ·n1ont, mais on na fe.n.a ·pa~ ·p.aye.r 
pour le harnais de l' ~nimal qui s'est brisé par sa 
C.h~M·· R~bhi .Joudah1 !du ·Test~·;: · n'admettait· jias 
cet-te. !Pestrintion-, et ·-il. voulait qu~. ·celuF qui ~ .creùsé 
le ·puits, paie aussi pour le 'harnais [v~ p~ ·23i]. Sj 
un:. individu mèt une pièrre· d-ans u·n~ plàce acce-s- · 
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eibla· ~u. p-qblic; : ~t . qu'un. hom·me·nq ·un anlmal .ely 
heu'r.te .et 1reçoJY~ ~n dommage; ce . cas, est ~.flahnilé· 
1:1~ ca~ · d' tj_l)_, . dQJ}).mQ.g., çaus.é; . par . le pujt!J.~ L·p, loi 
tht~Jtnudiqua a.dtqat priur.le.. caJ; d:e mor\ de . rani:m.al. 
dans. Je. puiis: une au.tr-e· :restric.tio~, . qu-i .était em~ 
p~u4tét)· au.· code: erimi:n.eL . On ne· con<iamnait ·ra.&; 
~&$e;in à· mp;rt .que., :si -le . coup prir.té ,~ la: :Yictime: de:;. 
YtÛt . ·~atu:JJ.ellement la faire· mourir·.j mais si le co_np 
ét4i~ 1 trop, lég:.er: p.o.ur .Jl\ .. tuen, .quoique par- Ull:- ha~ 
sard. iiPp~é.v.u: la . victime fJit morte.;· l' accu~é. était 
aoqftitté. Il- . en .est de. même .dans: · ~tva. cas,. .si. le 
pqi\s n~était: ·pas: ass.ez. :profond; ·pe.ur tuer. l' anitnali 

. . . 1 . . f" t "' l' . ., ' , t' •t ' q-~<:i)lq:UQ· Q~ ·W.-C.l . q_ :: m!U'Ji, ac.cu.se. n. ·e .a1 pa.s ;c.Qn' 
~ablJ\é.. :à paye.r ,p.ou:Vle,. doxnma.g-a •. f)Ii · a. ·fixé. :p.QUD 

u~ l?œ~f la p~.ofondeur· - :d.~· t 0 tep.kahim, .. m~is, on .:ne 
· trquye. ~i~.n ·qe. ti~~ poul' .les. autres aniJpaux. , . 

. . . . . . . . 
•• l • · . 

eO'MPiRÂ1SON·. ··n:fis .: éoNllAliNA:TIO~S A:U. P A:1EMÈN~ DANS 

èES QUATRE ·CATÉGORIES AVEC CÈLLES QU'ON PRONON~ 

·ÇAIT DANS D'AUTRES CAS~ 

.. Sj . ; Q:J\ ~~o~p.aJ;~ !~s çg:p.,~a~n,a~9~~ ~'l p~i~m~ll;t 
da~s .~~$ .. quatra· :ça~~gprie~ . . §~~~m~~l~Qnn~e§,~· ~:ve.c 
le~ condamnations __ dans d'autres càs; on trouve, 
d'que ~p'lrt,;· : u;P.e .... ·~ggr~va.tion pour les dernièns. ~s, 
~t;- d',~utre · part.;. pn trQùY~ qu:a le.s défendeurs .des 
p!;!emi~r$ · caa sont j~.géf5 .· plus,- . .s.év..èr.ement. D~ns 

les·. ·Qa.S. 1 ·qui .a_ppar-~ien.n<3nt à· .ce.s. q-qatne. eatég~ 
rie~; i oq . . r o_n ·n'·est Gondamné que po~r · a~oJr man~ 
q·u.6 ... de . . sq~veillapc~ sur le~ .·uhJets, de ·sa. propriété, 
on est acquitté, si ce sont les biens .du trésor 
~ftcré di{Ui_.;ont ét6 ~ndommagés .[v,. ·p. 20]-, _ ~ndis 
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·qüer =si: ·l'.on emptun:te· au-trés-o-r -sacr.é.~ il faut •payer 
la. d·ette, -:comm·e ·il faut la ·pttyer · à ·un homine 
privéi Il '·èst ir~emarque'r ·que le ·Thalmud ne trouve 

_ pas-. a·n ·. tout~qu'.une réc'lamàtidn· .~it plus de !valeür, si 
elle·~ient· à~rla .part· du ·représentan-t du trésor··sacré; 
·au·" icontrair.e, ·m~me·: le· ··vol .du · tré·sor saèré. n7 en
tràîne~~ âuèane· punition .}égalé; éopune on. le verra 
tout à l~heu.re .. D',autreï ~'pa-r.t;· les ··cas d·e ·ces-quatne 
·catégorie·s ·pr.é$entent .une. aggravation. :dans lè pàie
mën~t,: qu?on :ne. trou.ve:pas.r.dans. les autres eas. ·Lé 
débiteu;r; s'il :paie~ · .avec une: partie. de son. terrain., 
·peut · d0nner.-.: uné ~par.tie dè. moyenne -.qu&:lité, ·; .:mais 
celui :qui è~st::c6.ndam~né ·dans:· :un .ca:s: de~ .ces· ·quatre 
catégories, ':s'il · pai~. ' av.~·e· une· .partie_ -de son-.. terrain, 
es.t ~obligé; :de~ o.nrier ·.une pà:rti~ de :·.ta· -méilieure ·q·ua.
lité [v •. p~. : !·2J, ·pour. ·qnè lé, :dém·a·ndeur·:puisse . .facHe ... 
ment la vendre. [v. P• ·tf]. Le motif en est lè respect 
po w.-la, par.()l~ e~pli0~.te ... de la ·Blhle{Exode: :XXII, 4rJe: 
- .. . . . . . . ~ . . , . 

x ·· •• 1 

Milëjpés: gên.êrau~ ·èon·êèrllânt i~ vol, lé brigandage, 
·. ·· · l'es bl'èisurès, rènfer-més dàns·. ·te ttait6·Bâlla Kama; 

.;:. • ..... . 1 ... . 
• : . • • • t 1 ' . • • • • • • • 

~ . 

~ ·-.Le-s·loisr $ur-· le. v.a·l, le .brigand·agè .et 'le-S' blèssures 
constituent·dàils les législations mo·d·ernes u·rie·:partie 
importante· db: ·.cod·e· ·pdnal ; . :m:ais. si l'·on v:eut':dO'tl'n~r 

ce·.nom àôla.• pal'tie de 1 notre ·traité ·.q·u~i concerne ces 
• 

lois,.dl fau.t,·convenir que ee .-codë péna:l thalmudiqùe 
se··disting.u·e -par· Fa'b.s6'nce ptêSque éompl'ète de tou-t~ . . . pelne. . 1 •• ' '1. 1. 1 . 1 • • 1 ~ 1 r 

· : 
1 V-oyons. · -d~·ah0l!d ·-le . br-igà:nd!age~ ; · La. .loi.- J. n'avait 
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· .éd1.cté· :aucune, peine' ·contre celui ·ql)i ·enlèvê d·e for~e 
les .objets: qui appa_..r.tiennent à ûn autrè·. Tout ce, que 
J.~ Thalmud ·a: tro:ti-:vé dans le code· mosaïque c(jné~r.:. 

. nant le· br-igand, ·C'est ·qÙ·e ·celui-ei ·doit rendr-e· au 
propriétair6 ·ce qu1·illui .a · pris înju/stement. 11 parait 
·q.tte 1 la loi ·mosaïque-- a ·vu dans . l"obll:g~tion imposée 
au· brigand dè .. rendre··Cè· qu'il a pris,. :Qne·répressîôn 
suffisante ·.et un .averti$sement capable. d·e faire ·. ré-. 
fléc~in ·ce malfaiteur, et de· ·r .empê:eher ··de· recam-.. . . _,( 

mencer :à faite tan,ti .d'efforts pour·enlever ·aux autres 
léuts ·bi~J!·S, efforts · qui ·serQnt · re.ndus vains par .}a 
jùsticé~ JJ· falit ·con·venir que, si, ·d'u.n.e part, l':ah
sënce .c~nnplète de ·peine· èoncernànt le· brigandage, 
·d·énote ·peu:t~:être u·;n .état primitif de la . législation~ 

. l':eJlf&:nce· ·de Pàrt~ · on ·voit, d'a:utre ·part, qu'on n'a 
pas· ·.affairé~ ici à ~et .en..fant terrible· des. èo.de~ dr&co
ni~ns· d·e taus les.pèuples· antiques-,·cette-.enfance qui 
·ne.~ c.onnàît.pàs d·e .. pitié, ·qu.i · n.è· connaissait ·que feu 
:et: ·fl.am·me; mort efpoténce, qui ·s'effrayait :dé tout 
méfa:it~ comme: si la société · tout entière menaçait 
ruine et de.struction par ·suite des faibles efforts d'un 
malheurettx. pécheur., et .qui ne .savait pas quelle 
pe.in~. -édicte~ contre· -ce :malheureux qui troublait 
:son ~epos, .ef comrilèrit :se ·vë!lger de ·lui. L'enfance 
~de la .}é:gistation· j.uive-est; au ç:ontraire., une. e.nfance 

. hl , h . ,, d . 1 iauna e., ·c._ armante; ·qut ne pense q-u: ·a a ouc1r ·es 
peines. mQra~le$. ·des · . :malheureu~ ·pêcheurs. et à leur 

.~facilfter. r les moyens de r~:ntrer dans .le· bon ch·emin 
[thekanoth . ·ha~sèkabim}, qui, -:sûre~ -d'.ellè-mê.me, .ne 

:er..aint pàS· ·:du •:tout · qtle Ce pativr~ hrigànd,. d'ôrdi• 
.nàir.~ p'lus ma.lheur·eux .que coupable, puisse mena
.cer :ou ·lrouble.r: la!.s:ocié.té juive, basée. :su.r ·le fo·nde-



·' 

~Y.III 

-~~~t- .i~q~~trgc@>~· g~ ~-1~ , -~.9.P~~.:@t~t!!9.ll~ tl.e M9\$.e.·, 
enf~~P~ qq.i ~:~· · ·Qg:qpait· p~ft: .d~· v.~ug-a~~ç~:, qqi dBin~ -

. . ' 

WU.ta~ ~e.a .. ~f.fl~q!\~~:' I;J..U èOQ~ . m..Ol\~iqu~,. ~'~fj·tninellfl, 
4-.· 11 . 1 t -~ b H '' e 4-: f;!Qr.r-~Qitlo.l}n~.(~., ~!Y.l _~., ~ ~~-' .ne -ce-e.~Q. -~.~~' ! qu -~ - ~.p:qfQ!" 

4H\ll~. :~e~· ~4t:n~oi"-'A~~n.t~, c~tt~- ~P.f~~:n~é: d~ ~~~~~gi~'" 
' . 

~~tiQn ~rW:!l : qp~~: ~An~ a~ parUe. :d~r ·:~ode ·dQn~t: Il(U~jl 
~9~~ ·ÔQo.upQ~~·,_ -.p.!~; q\q'una p~é.~~c."p.àtion:,: ·d'·~d.Q~gh· 
1~. pq~i~ion_, ,qurl pa.uvllf.f) 1~oup~bl() .. et ·d~· le.~ pr-Qt~·ggr 

.c.Q~tr.e· l~.$. .rig"eqr.~ pe :l~tloir~ : . , :. , ·. ; ! •. , • · ~ . · • · " .-. . 
.. ~~ ~ff~t, . pa~~'-" ~ftP. · t'-(l;. 'VJ.J,! tpp.j( ~~--eQd'~· ·tnoaaiquf' 

.ç·onc.erP.~nbJ~- ~;r.i-gBJnd.a.g~: P.& r~n(er:m~ .. qu~q.n~ s~ul~ 
l9i, .I9i l$i ph~~' 1 ~ilt\pl~,.~ ,J.a · pltJ$. .. :nat\\l!Qll~~,;l l~ 'pl p.~ 
~~qpa; .loi-q;u't. · tl~ ..fp,itj qu' pplig~~- .te.··.b~igl\Qd rA·:r~n..dr.~ 
aQ pr-np:riét~ra .. ge .q;U !41" ~1 p~i3 · i~j,\lst~JP.~ll·t. · .. ,Qe.p.ent:r 

.d~nt ·pe~~e lqi ~i 11impl~ ~~-~st <lé:Y~lQppé:è: ,à lJéJ~qu.e 
thal~~diq~~·t(·· :l\l,ais. dAll$ qu.~l :ft~n$ ~? :.E·~t·cEl · :qu~oJi, ·• . 
~:r-~1. d~yQbr·la; lJilgqi-fi~Jr· ou. ·Y ·lljo.ut~:r· qu~lque: eho.se 
pQ~r. . ~iflU~: g~pa~tir· la ·$q~i~lQ: t , N·ulle~ent.~ Tout le 

-dével«>.pp~~~nt <lonné .P~r lea rhabn.udi~ta~ à. .~c.etle 
lQi simple de, M9ïs·~ Jl~ a 1 qu~un .hut.,: d~.ad.ou.eir· la.· .pa~ 

~itiQn -qij ·marlb~tu~e:u.~ p~cbel.l~; ratln d~ lui··· peJtmettre 
d~ r~ntrer d~P.$· le. rh~n. c.hemiJl;, 'CQtp.Il\e , .on ~a. :le 

• 
VOl~!. .· I' ; · r ·. . • . • . ·: •. · , 1 

1 • • • • · , 

· . ·On lit dans uàe ihe:r.ai:tha.: Si: ..lès .~brigap:ds· nu~les. 
~a.urier,s r.endent·èe:r·qu'ils. ont: piû~ injus:tèwen·t, .on 
nè t'a.oce.pte. ·pflls ~. k :si .qu.elq.urfln .l'.ac·nepte,. le.à ~.:s.ages 
ne · sont ~pas. contents. de lui •. RabhiJ o.hanaD.t . .r .dit:,-.~qu~ 

~eett~ bel!a.ïth~ .Q; : ;~té· ~na.e.ign~Q· · du \ .~ampa · r de: ·.Rabbi 
He r:éda:~teu.r -d'e.; la misébp.ah }à' tQCQas.ion ·d'-u.n·· .fai~
.qui ·a.' eù.·U~~U: à -c.ett.e :~p..<lquei \ Qar.:} Pn ~lit .<lp;ns .. :u·ne. 
.autre .her~itqt\' :Uq. ·brigand .. voulut .. UA· jQU:1; faire 
·tk.esckoubak.;: re:t.àur. dans :le~ -oon -chemin..-· M:ai.s~· ·s• 



r 
! 
' 

1Nf:BOPUP'rl()l! \ ~~~~ 

f~IP.~~· lui· -dit ; Si tq v eu~ répaJPaf ~s.: f~uté~.~ ~ ·ç.eill ... 
. turf) ~ue..,même: n~ t'appartie~~.~r~ p~s :[ca~' tu-a~;tf~~ 

P111ig~- dij _ tQtJ~ :r.e~dr~}~ ·Q~tte:· fè~~~qpe d~ -~a femm~ 
J~i ·Jl.:fait. Q.liADdOn.l\ÉJi :.~~n ne~§ei~, .. ·Q' .ea~ ~lO-f-S fltJ~ . . 

[le~. @.oët~uja)· P.nt ~d.it .q~~~! ~~- le~rb~ig~~9~··<lU; ~~~ ~$·ll,. 
ri ers rendent ce qu'ils .ont p~i:s . iJijil~t~m~Ilt, · oP- :P.~

r~ceep~~.' :P~lf; e~ ·~i queltJ:U'un r4Q~eptê, ~~~ §ag~~: ne 
son.~. ;pàs QPI!te:qtff . d~ - lqi ~) [v!_ PP·!·· ~-7! .et ~7~J~· 11 e~~ 
y.r~i .que, ·d/.~p~ê$. lefi! q~!Ilmel!ttti~e~ les. plu~ ~q~c;i--: 

.~iii~é$,- .le·$ ThO.s$e-phAth,. ·Q~~-tait,. ~~ne ·Jql t~mp.or~ir.~; 
e~- d''~prè$ ;Jl~phen.ou .!seh~p; · eHfJ rtf).· · t{'-appUq.p!!it 
qJ.i'-~uXi :hrlgtnld~ qu-i v~nai~l+t ._sp.onta.~~m.ePt· f~ir~ 
p~nit~~9e i ttU;tr~m.ep,t: 9n 1 ~~p.l9je ~~JJ;!e la f~rç~ 
pQlJ:J:t leun fQ.ire :re.ndra. -~.e .q~~ils ·9ll·t pr.iS.· ipjlJ~wme~~ 
~yt~ ,l. ~. ], Mai~ P~tte . :ber.aïth~ do~-~e péjà, ~~~ j~~-~ 
d·~ . .f èJ;p.ri-t À~$·· 1~gislft.t~~:f~ t};).alJilqdiqnes~ 

. : En·. ~flet·,· -toutes· .le$. (ois du Tlu~lm~rJ. pe ~ont fl!lt.=\ ~e$ 
loi a d~· fav.elf.\!-, ·.t~/çptlfJth l~fl~~çflabi:m, loi~ d~~ . p~p_e~~ 
iQ.Q.ts~- . . . .. 1 •• •• r • r • r . • . ':' . ' :. • 

· ·hll-JQi ·ID()Sajque· .VQt;d&it- que. le h.rig.~)lQ: rendî~ };:Qb~ 

Jet lû\~même· tel .q:q'il était! La. n.ti$chn-~;th · 4~t .: $i lln 
i:pdjv.id·Jl..: A em:play6·· d.~ns se~· PAtia~~~ :u:Q~ poutre en~ 
levé~ :Q,·qu~lq.u'un,. :Pt} · Jl~ l'oblig~ ·pa$ de· d~molïr. . Itt. 
maison pQUJ.' tend.r~ 1~ ·POlltr~.~ ·m.{\'is. il · .~n· pai~ra la. 
lt;al~"UJ.f.; · ~'~$.tune fQ:Y~U:r ·qu' .Oll ~cc.ord.a au~ h.riga:pds 
pour:·, ~~~~l!l:rag~·;r ~~~ ·r~pent~nta [v •. pp~ 3~3. ~t $.7 4] • 
. : -Q~· ~- déjà yu pl~~: .h·a-qt [p~ LX..] qu~. la loi thal~»~ 
dique n' .ob.U-ge. p~~ le brigàP..d ·A p~yer l~s d. ommag.~~,. 
inté.rêts ;;: : pa.u. et.émple.; ~'il ~~ enlev.é il quelqu~ u·n un 
bœuf, .do-11t .le p~Q.priétaipè .&.v.a:it besoin· pan:c le.s tr.a~ 
vaux de.· son champ,. il rendra le bœuf,. ~a.i.s- il ·ne dé~ 
dommage.ra pas. le pro.prié.taire· .du .dommage.: .qu'il.lui 
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a faitrsubi.r;:en· le pr-iv:ll·nt ·.de ·son :hœùrr.pendà:nt lé 
-temps·· de ·s~.s · tr.av;,t,ù-x. ·Mais· .. si l"anîni-al" à. en~g·rai$sé 

chez lê hrlgan'd'pâr ... suite .(les soins que· celui-ci-lui à 

dotin·és . ~t de'$ ·rraîs ~ qu'il a ·aépéns6s. dans c~ ' h1i-t,~le 
propri6tairè 'doit.-tefiii• èomptè:aû brigand de sa _p.eine 
·èt dé-.. se~ frili~ fv~ · ~. aàtJ~ ··- · · · · J :· - • 

· · · U·ne ·àùtre lot · th&:hh-udique· admèt en favèur du 
brigand Üne ··esj)ê·ce ·ae ·pre·scriptioii~ Si le . hrigan
dligê a e.U ··Iiëu a·ans ~ üif "temp~ telleniènt éloigné-, 
qliê: ·te1>~opriGtaire ·ait :dêJà reii.oncé-à r objet enlevé, 

• .. t' • •. f _. . ' • . . # • • • • 

ôû sî- èét· :o·bjet s'est:· dêjà. tëHement c\langé· qu'il ne 
.. . ' . . . " pourra jama.is· repren·d:r.e son état priinitif, si main· 

\ . . . . 
tènant-·le :propri~tair.é ·vient· réclamer son objet ali 

brigand, .. celù·i.:..Qi :n''esf pas r obligé:, ·d'·après·.·-,èertain$ 
• - 1 • • • • • • • t . ... .. 0 • • 

doë'têùrs·, d·~ ·rendrê r ·obje't lui~·.mêttie, mai!{il ~don.;. 

nera la vah~ür ~:qü-'îl ... àvait· ·O:u' in.oment ·da···l'efilè-
.. ' • ' 1 0 • • • ' • ' • ., 

vemént;··ët il· garâéra ·r objet commÂ ·une. pFoprié'té 
a:cqtt.isè ... dèttè: pres"cri-ptîoit 'ne 'dépe'nd pâs ae; r espacé 
dil temps qui s'ès·t ' écoùlé' depuis le mon1ent dé l'èn~ 
lèvé~ent; mais·· èUe ·és·r :éta·biî~ par fé c·han-gement 

~ . . . ; , ~ . . . 
per.manent que l' obj~t a ·subi[schinot~:i.'l/'sèheé_nou~yiakko.l 

• • • • • ' ' '- ' • • l ' 

ta-hazor]~ [v~; ·pp." 3-84; ·2·75J,~·quelqQ.ès · (toe,tèurs a.jou-
. . ~ . . . ' ,. . ~ . . . 

ten.t ·te tyzousch;·· r~nonëèment_,ï· -s1 ·Ie proptiétairê· ·a 
d·~jà ··:ten:oncé il sdn·O'bjë't . ev.~·-.pp;·· 27'5.;' 2'7'6J~~ .·. ' 
, Le ·pahvre 'vol'eür a naturelleni'~n·t :·tori.t'es -les·- fa~ 

v.eurs accordées_ au. brigand. La loi ·bibliq·ue· seù.lé â 
eu p·our1 le~ :Voleuï' qüelqu~s·' sêv~rî-té$·, · qu·~: les Thal
müdis.tés·' ·se sont· èiiip~essé$ . dé i'èstrehl<lre' •.autan-t 
que· :po·ssrblë.· ·L·â ·loi'· bijhfique étttblit que; lé v~ leu-r 
paiera -le doulJlë de~ rie . qu'if ·a: volé; ~'il . à volé'. uri 
bœuf ou un agneau, et s'ill' a tué ou vend u1 n·pai·era · 
une'. 'dêli·XÎè-nta:ramende· ~ .dé ··trois ibœùfs ou· Ùe deux . ~ . 



' . 

agneal;l.X)_ ~e. qJti .fe.t;a eQ. tQut çi~q ~çe~f~ f:>U q~~tr~ 
ag!lea:u.x. [E~oq ~. X~l,j : 37]. · · · . ., . . : ... 
. ill .loi . ~abh~~i<{~e ét~hlit. _ql,l'il p:y· ~ur.~ ~-u~un~ 
amet;~,de pour, !~ vol4es- ~~jet.~ ' app~rten8:nt aU: _ t~mple 
ou d~~ .chqs~s.·. 9Q-~s&ç~éès. [y. P· . . 26SJ.~ .lte c·Q~e- ~1,1:~1~ 
mudiqu~ ~a-'con~aJt .~ucune pu~ition ·p.our J~. v:ols.acri~ 
lég.e.; ~e. ~Q.leur .re~dra.. l~s ol;>J~~s ~olé s.:. ~ .. \l _.il. paj~ra. 

• • • ' f ~ • 

leu·~ _ .tale~~, . ~.t ·r~en ·~.e P:~~~· · Aq~ ye\!~ -P.e~ r~:Ql?i~~ 
et .~elon l'e~P.~-it _t~al~~qîqu~, la . ;.prop.riété ind!vi.~ 
dueÜe_-'~~ Qli:aqu_e hop,;Ï~~- priv~ . ~ta~t Ull~ CÀOS(} .plu~ 
sacr~~ - q~e .. cel.l~ . d~. ~~~-ple ... A us~~ . ~' or4p~n~nt:--il~ 
les . a~ and~~ ~~~ . :vol~ ur que pour l~ V<?l . de .Iaç P.f9~ 
pr~éi~ · _pri~~e. . . , ~ . . . . . . 1 • , 

· Un.e. ~~t~~ . ~?i .rali.b~n~que_ .v eu_\ ~~,ab_o~d,: que ... ~~i -yo."7 
leur: .p.~· .P.u'~~~e. ~t~~ .. tço:n9~m·J?.é à ~~cu_p.e aJD.e.n~.~ :SJJr 
so~ -p~qp~~- .~~e~ .~ . H. faq.~; q;9-e 1 ~-e fait. sojt ,f?<?n.sta~é pa.~ 
·des .~~~oi~s. ~nsuite, elle é~ab~ih . ,qu~ _ra~~u , sp9~-
tan~. du v~Àeur .p~r ·~~q~el il ~ ;,Effl;~~g~e. .à, . ~eJ;ldne 1 ~ql>j et 
vo~~ ,. _ l~-~!fr~~.èh i.~ .de l:ll:wén~~.; .gutand . mênt~: 4~? : té-. 
mo~~~( se~-~.~~-:r:tt .Y.~p.us .P!~~'f!-rd po~7; c~n~~.~te.r 1€(. _wé-
fait:[y. p . . ~06J~ \. . ; . . . · · ·.. . .. . _.. .·. ; 

·Q~a~t ~ .~~~~ép.d~ _i~fligée· pa~}~ _lQi mo$aÏque au 
voleur .po.~r.~'.a.c.t~9n:d'ay.oj~ tu~. ou yend~_ l.e h.~:uf ;ou 
l'agneàù, 1~~ .4pète:q.rs_Y. o~t IPÏS. .:t~~t. de cond~~ipns, 
qu~i~ _d~y.i~~t. trÇ~-ft;tc~Je .. de _t?e .. s_o:u:~~rAi.r~ ~. c~t~e 
a~el\dr~ r v~ P.~ .?~i~]! ~ . , .. - J • • ~~ 

,JUD.q~ ·- ~~~ --~~éte~rs .. ,~~ Th~lm~4 .. <;le .. Pla.l>ylone pn.t 
fl~.i:_ p·a·r. s~.-~~ç~a-~·e_~, jJI.cp~p~~~.~ts 4è. p~9nQ?.ce~ _ ~n
eri~.~ ~x_ne~~~~- e.ri di~a~~- .<J:u'~l~ ~'y. so~t. P!l~i a·U:to;r.fsé~ 
p~~ i l:i.~p~si~~~Jl .d~~ .. mai~s q.ùi . ~~t~~y~;ai~ .~~ f(\ir.~ 
qu'én :.l~·~lestine. _ . . -_ . . . .. . . 

• . • · -""' • • • . ' "'! .. _, • .. A • • • ( • • ~ • • • • • • ... t.. • - .... 

~ .. V4t~~p~~~~ . -P~<?~~i-d~~ra\>~e. , ~t ... ~~.i~en~. ~~~tt~C?fdi~ 



1'Xx~u B~stfiü!~. 

nairë .se ~onstate dàns lfj$lois: sùi' les bléssu~é~~ ·L'·~ 
criture applique le droit dù t&lion,:œiipoti:rœi=t; aeûti 
pour lleiii; eté~ · Lè~ · doèti3ttrs·· n'ijii· · vél!rlàien·t nulle
~e~t'; ~·'·~tait: Ir qui.! t~o\iverait :<te .. no-uvelles .preuves 
qù"il ëst p.ennid:. d~écartér cëtte punition [v. 1Jaha 
:É.t~ma; f~ ·83 -ët· ·84J. ·Là répü;gnà:n·cé :contrè· ·cètte pù~ 

. . . 
iiiti~n, qui fut é~pendant appliqùéè· en étire ·au Dioyeh 
lgti' ~il E.ui--opè' etait si gébérâ:lè et sî grànd:é' parmi 
les. J\iifs ·à ·l' époquè thalm.uaique~ . qü·'oii étà-ît · eon~ 
vainc ti ïiàrm1 êu~, qù'aU'ctin· dgè'tèür en Iéraël ii~ sé• 
ràil:.Qa~àbl'è ·d·e l' admettrè.-Qûü.iid ;qlielqu'·un a cité tiiié 
l>èrâitha oû îl est dit qùe ·; d·'âp~ès rabbi Èli·ezer,_ il 
faut prendre à la lettre le passage l( œil pour œil, ~1· 

. . . 
l'à gliéüiàr.a:déïn.àndà; commèni·, sàlka ·àdllthqkk, ·est-
ëé p~gsible, qtië ·rabbi Elièia:r .. hit éü èéttè idéè ?~ Eti 
Rab bali rêpctndit~ ·qu'on ·a. md;l éomp:cis la hêrliïtha 

· [v .. JJabà ·Kama; fol~ 84]. · · · · · · 
.~ · ·Qu''es~·cè· q.uè. ts·T·rralmùd·: â ·mî~ à la plaèë dù ·drôit 
d~ ttili.tJii'?· Lè Tliàlnitid n'·à qu"Unê ·coiidamiiatîon· pé• 
ëuiiialre~ Lu. tjobë~.pti.on . des · 1u.is thâbnud:iqüés }\bü·~ 
les. bl~~sures étaJt excellente au phts· haui degfé·.· 
Les· dôètetirs ont voulü à la fois éviter toute amènde 
et iqutè 11l1rtiti6h no.uvèlle selon· 1 lèur habitude [ 611 

na tliouva dâiis le Thaltnüd tout entier aucuiië puni• 
lion nouvèlle· d'·ôrigiïie thalitiudiqùe], et ·~ni même 
temps. 4onD:er une ·satis.faction ~tlssi complète qué 
po,ssiblé · aü· hles!jé.· La Bible pari~ 'du· paiemertt· pour 
l'e~pêchéiïïèUt du tràvail t3t p6.ur 1~ iraiteinei1t. tfié~ 
diéal tExo·da :lXI, !9J .. Le 'Tha.lttlad admet ·ë~s dëllx 
pàiëm,ijnta, .. ~t ii aJôutê)éé qui ësi très~é·arÙctériétiqtts; 
~eux a·pti~~~ .Pa.ieme~ts 7 l'u~ . :pour là. d6tileû~ , ·ét 

, l't1litre ·polli" Iii 11onte· [v. p. ·a27J~ · Non-saUiêm~n.t il 
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fiiut'payér pbürih>hortie; qu~nd ·i~ ·~1agit·d'un. lsrâé
lite li.hrë·, mais' ·>}ttarid même Uh ista~Ht~. a hies~~ 
tin ~ëlave ··pa.te~(rfsrà'~li.tê duit; d'après. Ie·s·lois· .du 
Thafm'ud:, payêr pôu.r· li~oîr ·hl~s~é · H1 .dignité dë 
riès·ëlàv~ pàïên: fv. p:· 341 J .. Il · ·va s~ns dire, qtl' ôh 
paiè·. aV.ânt tout pco~'i" Ie-· :aonHhage maiérlèi que la 
viêtim.e: ··â. · stïbî pkr· ~-la pérte d;tin ·mêmbre. Il es-t 
vraff; .. q:üe lé · moyèn: · hidiqtté par Îés · âoëtèurs poür .. 
r~aliser ' c·ètte· id~~ :ti'é payér poür Îê dommâge, 
Jaiss·e beà"ùco'up·fr dê·sirèr. Dêjà à· r~poqûë du Thal:.. 
müd iln;6taît gu~r·e· prati6â;biè, pu-isque l~s victimes 
ont toüv-ent â:imê m-î~h-x rèil<>nt!er :à tout' dé-dôntma-. . . 
ge-mertt·. què <f·~riiployèr ëe moyen-lâ p·otir sê fairé 

· payer· -la vaJeutr tl" un ttreinbr-e [v· .. , p. 329"; lefâit qui 
&est·.présenté· devant rab:Papa].-. Mais.aussi les doé
tetirs-vbQlaient'ûnë ëbt>"së impos:sihlé. Commeni éva-· 
lu~r la valeür d'un bras ou d'u.ne~jam·bé.? Est-ce que· 
la victime pêü:l jamais· Atrë a.'s·sez payée? 

En somm'e -, · la loi thahnudîque admettait cinq 
paiements; savoir nezek, pour le· dommage , tzaar, 
pour la doulett:r:, · schebetn, pour P.empêchemênt du 
travail pendant- ]a Jllaladié, ripouj, pour· le traitement 
médical, et o~selteth, pour la honte [v. p .. 327]. A cette 
occàsÎon il faut' faire remarquer un autre trait très-. 
caractéristique·~ C'est que ia loi thalmudiqU:e n' éta
blit· aucune punition -pour les paroles hJessantés; 
c'-est l'opinion publique· qui rendra jus~ice à l'hon
nête .homme-. injustemen-t ··calomnié. Une amende 
pour· des paroles.· blesSaJ?-tes aurait cependant pu 
~!-appuyër ·sur . un texte biblique, qui pupit. le. fianèé 
pou;r avoir attaqué l'honneur ·de son épouse. [Denté-

. rono·me· XXII, l9J.~ -Mais les docteurs. du ·Thalmud 
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ont pensé, que c'était là un cas d'un~ .gravité toute 
exc~ptionnellè ; c'est l' honn~l)r d'.~ne - femm~· . ver

- tueu$~ · e_t la dig;nité de la famille •qni .~ont iattaq~ées 
. . ... 

d'une.façon indi:gn~; et _la loi :rabbinique. a m~intenu . 
ici. la. punition biblique. Pour tous les a\l~re$ ca:s,. la.. 

. .. . " . . 

loi ~~hbinique . ne punit -qu.~ la . honte .infligée à ·la 
·victime par une ac-tion [v" p. -36:3J. Mais ce qu'on 
ne pe':lt pas assez répéter,- -c'est que 1~ Thalmu4: 

· cond&~nait un l~raélite à payer pour -~voir blessé la 
- . . 

~ignité d'un e~clave païen,. et · m~m-~ de son .propre 
esclave. Car cQmme Sam\lell' a1 dit: << on p~ut faire 
travailler le~ ès claves, mais on n'a pa.s le droit de . ' . 
blesser leur dignité » [v. traité lVz.da:h, fol. 4.7] .[ i ]. 

' . 
. . " ' 

. [1.] Samuel avait qné esclave païenne; et ·tt lui payait une·· cer
taine somme po1.1r qu'elle se laissât. examiner dap~ un .but sci~nti-.. 
fiqu·e (même endroit], car il ·ne sé' croyait pas le dtolt de faire 
qu~lque CQO$e qui, pût blesser Ja dignité de SOn esclàve, saris qué · 

~~ celle-ci y èonsentlt et sans qu'eUe fût d~dQIPmag~e~ 

P41ris, nove~bre 1877. 
1 • 

nr ISRAEL-M.cHEL RAB~INOWICZ • 
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BABA ·, KAMA 
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. a • 

MISCHNAH 

FoL 2~) L~s objets qui causent des dommages [t] se 
divisen~ en ·quatre catégof.ies, dont les principaux 
représentants sont': le· bœuf, la fosse, le tnabèk ·[la 
ghem~r.a v.a.l' expliquer, v .. p. 6] ~t le .feu-[2J Le bœuf a 
quelque -chose qu'on ne trouve pas dans mabèh~ de 
même qu'on rencontre quelque chose dans le dernier 

, 
qu' Q~ ~e tr-o-Qve pas d·ans.le premier • .[Si donc 1 'Ecri-
ture~' avai~ mentionné q-~e l'un d~ eux, on n'en aurait 
pas· pu tirer de conclusion sur l' aut~e. J Tous le~ deux 
[le bœuf et le mabèh] ont quelque chose qu'on ne 
trouve pas dans le feu, c'est qu'ils sont des êtres vi-- , 
vant~ 1 tandis -que-le feu ne l'est pas. [Si donc l'Ecri-
t~re n' avaii parlé que du bœuf et dn maoèh, ~n 
n'aurait pas pu en tirer de conclusion sur le feu.] 
Tous les trois [le bœuf, le mabèll et le feu] ont quel
que chose ·qu'on ne. rencontre pas dans la fosse, c'est 

· .. [l] 1! y a dans le texte nezikjn : qu'il faut p~ut-êt.re lire nezakin, 
pluriel de nezek., dommage, comme la division de la heraïtha de 
.Karna, intitul~e nezakin [v. fol. 47J. 

[2] Ils ~ont les principaux représenta1;1tst parce qu'ils sont men
tionnés dans la Bible; chacun de ces représentanls porfe le nom de 
ab, pè.ré, ou source, d"nt le~ a_utres sont les dérivés, ies tlwlàoth, 
enfants, descendants. · · t · 
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que, d'après leur nature, ils· vont chercher l' obj,et 
qu'ils. détruisent, tandis que la fosse ne va pas cher
cher.l' opJet . . M;ai~ toJis les quatre ont. cela dH com
mup ~nt~e :éux, qu'il e·s.t dans leur natur~ .d.~ c·~uper 

, .. . ' · . . • - . .. - = . ·-
de's dommages, que leur propriétaire est obligé d~ 
les surveiller, et que, s'ils causent des dommages, . . 
leur propriétaire doit ·les payer a-vec les meilleurs 
de ses terrains [ s!il veut. payer avec une terre, au 
lieu de donner de l'argent] [i]. 

G.HEMARA. 

··;; · Qud~eio~. - ·La~m!schnah dit abot4,. pères,prin~ipaux repré_. 
senta~ts, ii y a' donc aus~i ~e ·u~qldoJh; enfants', des. dérivés, 
dé$ objets qui appartiennent à la catégorîe du prinéipai repré- . 
sentani. Ces tlioldoth, dé~ivés, ~ont-ils c~inplèiement ·ii'ssimi-
1~~ à leurs principaux représentants ou ·non? · · · 

,. · ÎMpo,;sr.. ~ Rab Papa dit :. Il 'y en .a .qui sont complètem~nt 
a8siniilés: â leur :Prinèîpal .reprP.sentânt, jl y· en a qui .ne le 

~· sont pas.. : · · · · 

., 01) lit ·da~s une ber~~tha : Il y a dan~ .le bœuf trQi~ · abot!•, 
princiPau~ .repré;entants de~ çatégodes .spéciales:· Ce· sont : 
i~ corne, la dént êt la patte. ~ . 

. . 
Questio1~. -- Quelles sont les thol(lotk · de la corne, ·, les cas 

.... . .. . . . , 

assimilés à l' actiôn .de .ç~tiser des dOIJlJ:nages par 1a corne? . . .. ·. . . ... 

./lfjpO?JSC ~ : Ce qqi âistingue, ] a· CQ~n~. de la dent et ;de la 
i~~ltt€}, c' ~st -qu'avec . cell~s-ci, l~animal caus~· des· qomJllages 
;rune· façon habituèlle et sapsj'int~ntion de nuire, tapdis qu'a~ 
vcé la ·corne ii fait du ma} d'une 'raÇ'on insolite et avec l'inten:..: 
tron dë .. nuîrè: Par ·ëoriséq~en.t, l~s. éàs-Qiïl'aniiiï~i-a fait _du 
niàl el) poÙssant 4e q~elque mànière qu·e ce soit avec ie corps~ 
• • # l . ~ • 

en mordant avec l'ititentio~ -de faire QU mai . PU ch f1•ap·~ 
"'' . · ' . . . . . . . . . . . . . . . 

(.·. ( t). te~ 't~rraiqs ~~· qi visent ·.en trois ,classes selon · leur hon:tl~. 
~~ .~iscll~ dit; PPl!C ._.qÇJ ~il ef$t. 9bli·gé -de dônne~ un terrain· ·de la 
i 1' 0 classe. 



' . 
pa:ot avé~· Ies ·paJteS' pour~ -nuire, ·sont asshitilés· au cas où 
le bœuf a n:ui :tvec les cornes, comme les animaux le foiit 

. d'ordinaire qu~ncl tl~ vetll~nt faire du.mal; ep d'autres ·terpres, 
tous ces cas sont les tholdotll, ·les aériv:és, de la. corne dont 
parlè l'Écriture, de sorte-que le propriétaire ne ·paie que 1<\ 
moitié du , aorilmaget dan.s les circonstances où il n'aurait 
payé t}uè .la moitié, si l'animal avait fait lé mal avec les 
cornes. 

FoJ, 3). QuèàtiQn.--- Quelles sopt les tho'ldoth de. la dent, l~s 
éas assimilés à çelui:où l'animal cause· d~s dommages avec la 
dent en mangeant? . . . .. 
. Rlpan1e • ..;... Ce qui distingue la dent de la corne et de la 
patte; c'.est ·que l'animal cause ici le dommage dans le but· 
~'en profiter ou d'en jouir. }>ar con~équent, les cas dans· les
quels l'ap·imal caq$e du dommage pour satisfaire ses à besoins 
~ont les tltoldot/1,-Jes dérivés, ou le~ .-c<rs assimilés à celui où il 
fait m·ar p~ur man.ger; e~. le cas où il fait 'du mal èn ·.se grat-. 
tall:t cQn.tre le ~ur~ QU s'il a .~ali .de~ objets en satisfaisant à 
ses besoï"n~. 

(Jaeitwn:: .;_, Quelles sont 'les ·tholdoth de la p~tte? 

B~ponse. - Ce quJ distingue la · patte de la· co v ne et, de la. 
4eD:t,.c'est . que l'anim~l cause ici le dommage san.s aucune· 
intention ~t pour ains~ dire naturellement en. marçhant_ et de 
la fa"on la. plus habituelle. Par conséquent, l~s-cas où ).'.animal.· 
cause up doinmage naturellement en march.ant et sans aucune: 
intention, .spnt a~.similés à celui .où jl fait mal a1'ec. Ja ·pa.tte; 

\ . . ; . 

'éx. s!il fait le mal en touchant des objet~ fragiles avec le corp~ 
en marchant, ou en les accrochant avec ses poils ou avec le 
harnaî~ ciu'il porte, etc. . · 

. . Question.- Quelles ~ont les tholdoth.ô.e la fosse? C'est-·à- . . . . 
dire quels sont. les cas· qu'on doit assimiler à la fosse qui est · . 
mentionnée dans la mirchnah comme un des principa~ .repr~':. 
se.nta~t' ·des catégories des choses q~i ca.usent des domma.ges? 

, Îu,,"~e.- Oe sont les pi~r~es, le~ cQ:u.tea~x [ou lés ~~stru.
uients trànchants], ou des choses lourdes qtielconqu.ës,~ ·qu; un . . 
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homme a. laissées dans la rue et qu.i .ont causé des dom
~ages. 

Questio1l. - ·Quelles sont. les tho/dot/, du feu? -

Ripon,se.- Ce qui clisti~guele feu;·c'est qu'une force étran
gère à l'objet. le pousse à faire le mal pendant qu'il s'étend~Par 
conséquent, les pierres, les coutaui [ou les instt·uments tran
chants], ou des choses lourdes ·quelconques qu'un homme a 
laissées sur_ le toit, et qu'un vent ordinaire a fait tomber sur 
quelque objet, sont assimilés au feu ; puisqu'elles font le mal 
pendant leurs mouvemen.ts causés par le \"eilt. 

Question. ~ Rab Papa a dit plus haut qu'il y a d,es tholdoth 
qui ne doivent pas être complètement .assimilées à leur prin
cipal représentant. Quelle~ sont-elles? 

Réponse.- ~a beraïtha a dit plus haut que la patte de l'a
nîmal est un des principaux représentants des ca~~gories 

$péciales ; il y a donc des tholdoth de ce ·principal représen
tant, par éxemple les cas où l'animal en marchant a causé 
des dommages avec,.,ses poils, avec son harnais, etc., comme 
on l'a vu plus. haut. Toutes ces tholdoth doivent être complè-· 
tement assimilées à la patte, à savoir que le propriétaire de 
r animal doit payer le dommage entier. Mais il y a une tl•ol
doth de cette catégorie qui n'est pas tout à fait assimilée au 
principal représentant, la patte'. C'est le cas où l'animal n'a 
rien b.risé avec les pattes directement, mais en . marchant sq.r 
des coptaux, ces copeaux. ont roulé sur q·uelque chose et l'ont 
brisé ou endommagé. Dans ces cas 'le propriétaire de l'animal ... 
ne paie que la moitié du dommage, car-l'animal n'est qtJe la. 
cause indirecte du mal. · 

Question.- Le cas de copeaux où on .né paie que la moitié· 
du dommage ne do~t-il pas être rangé dans la catégorie repré
sentée par la corne, oti ·on paie également la moitié du dom
mage dans certaines circonstances [ i] ? 

(1] Si l'animal cause des dommages avec la corne, le prQprié
taire ne paie que la moitié du dommage, car il ne connaissuit 
peut-être pas la méchanceté de J'animal pour ~e donner la peine 

d e 1~ surveiller. Mais si l'animal a déJà fait cela à. plusieurs repri-
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-Répqnse .: - Le cas des copeaux· ressemble plus " 'Ceux de la 
catégorie de la patte qu'à ceux de la catégorie de la corne. Si 
l'animal a causé. un dommage avec la corne, le propriétaire 
~~paie jamai$ pins. d1

e .la_·valèur de l'animal, mêrl)~. quand la 
m~itié .du dommage monte à une somme beaucoup plus éle
vée. pans le cas cles copëavrc, ·au contraire, si la_ moitié du 
dommage monte à une ~omme plus é~evée que la valeur de 
l'a'nimal, le propriétaire paie de ses terrains, et cela des ter
raios de la. première classe ;· comme dans le cas où l'animal a 
causé un dommage par la patte cli19éctemeJJt en marchant, ~ù 
le prop~iétaire p~ie de ses terrains, si ie dommage monte à 
une somme plus élevéê qu~ la valeur de l'animal • 

. Question. -Nous savons. que d'après Rabba la question est 
• 

doutéuse, si dans le cas de copeaux le propriétaire ne pak 
Jamais que la v:aleÎir· de l'animal, ou bien s'il paie d'avantage 
quand la moitié . du dommage monte à une somme. plus 
fort~. Car Rabba pensait, comme 1~ cas de copeau:r: est assi
milé. à celui de la corne en ce sens, que le propriétaire ne paie ... 
que la moitié du d·omplage, il ·doit p·eut-être :ressembler aussi 
à .celui de la cot·ne soùs cet autre rapport, que le propriétaire 
ne paierait .jamais plus de la valeur de l'animal. En ·suppo
sant .donc que le -cas de copeaux ressemble sou_s ces deux 
rapports à celui de la corne, peut-on ent~ore la ranger dans 
la catégorie des dommages dont le. princivai représentant-est 
la .patte? 

Réprmse.:- On le fait, parce que le cas de copeaux r~ssem
hle sous un troisième rapport à celui "de la patte. Car, dans le 

. . 

eas de la patte le propriétaire ne paie que si ranimai a caus~ 
ce dommage dans le domaine <lu demandeur ; mais il est ac
qultté, sll'aniÎnal l'a fait dans la rue ou sùr une placé publi
que ; il en est de même dans le cas de copeaux. Tandis que si 
_ r nninial méchant eausP, un dommag~ avec la co.rne, le pro-· 
pr.iétaire doit toujours payer, même quand le dommâge· a été 

fait ilaqs une place pulllique.' -

ses; le propriétaire paie le dommage ·entier, éar il ap.rait dtî le sur
·veiller. 
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: · Question. - La ~ischnah ÇOJÏlpte.le. ·mabél~ parmi les· .prin-
qfp~ux . repré~entants des · catégories. Que signifie -·ce .mot 
mabPh? 

· · Ré~onse •. - l\ab dît que mctbéll, si·g~ifie l'homme qui .caus~ 
lui-même un d!Jmmage. Sàmuel dit qu~ mabéiL.signifie la den~ 
aé·rariimal. . . . . 

Fol. 4). ·Car la .mi$chnah, en cômptant le bœuf; ne parle, 
c;lit Rab ba, que .du doil;lmage causé par la patte, et elle n'~ pas 
compté le dommage causé par la corne, parce. que dans cc cas 
\~ p,r~priétaire ne paie·qu.e la moitié du dommage, ·et la mi~ 
schnah ne vo)llait· énumérer que c:eux où-il faut payer .le .domw 
mage ~ntier ~ . 

1 

· La mischnah n'a compté que quatre catégories,. inais rabb.i 
dschia ·a u~e bêruïtha ·.qui en compte treize, ~n ajoutant .à ·ceS.. . . . 
qûaire.l'es neufsüivantes: lee/tomer ltinqm, celui qui avait·-garde· 
uri dépôt· gratis êt ttuf l'a perdu; le· c_hoel, celui qrii ~v.&it èm:. 
prunté 1 ~nJet qtt'if'a perdu:; le n'ose skhm·, celui qùi s' ét~ît ~lia~gé 
d~ gardér tin ·aépôt pour un~salaire et qui l'a perd;tJ. ·; le sokher·; 
èelui qu1 'avait loué l'objet qu;îl a perdu; et . enfin lés cinq 'ca~ 
tégori~s de . dommages qu'on ·pe~t causer ep bl~s~Çtnt .q.uël-· 

... ; • • • • • • ' · . J . ~ 

qu''.un T qui sèront ~entionnées c!àns le ~pême t~~ité pl!ls bas 
. fot. 8o], 'et ~quf sont : nezélc, dommage, tsaar, çloutetJr, ripouf1 

gùériso'n [soins méd~câ~xl, ~c~1ebeth, ·~mpêchem~nt {lu· travail; 
ét ~os che th; là. honte.. · ·.. · · · · 

Rabbi Hiya a une beraïtha qui ajoute à ces t3 catf~gories 
epcore. ii .; il y en-a .donc-en tout. 24. Oe$ ft sont.: ..le. voleur 
• • ~,1 . • • . . . 

g:~i paje .le ~o-Qble [Exode, XXII, 2], c~lui qtli paie Je .. quadr.u..;_ 
ple ou le .quintuple [Exode, XXI, 37], celui quj ne .paie que. la 
valeur de ce qu'li . ~ voié .[qu.and il en a. fait l'aveu avant Far· 
4 J ~' 

rivée des .témoins], celui q\li e~lève quelque. chose :pa:r : vio~ 
l~nc.e., les .té~~ins dé:me~tis par un ·alibi; celui q.ui. v.iole· une 
j_eu~e fille, celui ·qui-la séduit [E.xode, XXII, !6], ceh\i ·q-qi'dif
f~~e aa femine:(D~utéronome, ~XII, ··14]1 çeltti qui rendiinptire 
la . part du coheJJ' de sorte que ceJui-ci ,pe pe.ut . plus .la 
mang~r; celui qui méJan ge cette part ave~· l~s /~olin, choses 
è~Î:Jlmunës . et ~on.·s~créesi le men.asekh; Jqo~ :q~~on in~erprète 
i.të a eux ~anières, oti bien celui qui fait la. libation. du. viii à 
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. UQ~ divil!it.é .païenne, de· ~orté .qu~on ne petit. plus· boire ·ce vin, 
~u bien cel ut .qni :mélange lé vin pôiahle avec cè Vin défendu 
par suite de la libation (v. traité· Ghitin, f'ol. 23] • 

.. , 
. . . . . 
· ·Fol . .5).- Rabbi Abouhou dit que (lans tous les cas énu~ 
Ïnérés par rabbi Oschla et par rabbi Hiya il faut payer des ter-:
rains de la premi-ère classe~ 

. . OuestiQn. -~ P~11rquoi l'Écriture a-t-ell~. expressé~en~ m_én
Jion~é t9utes. l~s c~tégori~s de la mi~chnah? Ne pourr.ait-Q;n 
.:P~S conçl1,1;r~ d~ l'uu,e·à l'autre? 

. . . 
t Réponse. ~ Ch:acu.tie d; eJles: a quelque c1;tose ·de pârtü;ulier • 

. · , .. . .. 

·Dans les cas qui appartiennent à la catégorie d·e la co~rié, on 
fait une différenr.e entre un tha'lf!·, inoffensif, animal qui Jl.'.a 
tait le màl qüe pour là. première fois,. et un mouad desti.Qé et 
h~bitué à faire le mal; car si l'animal" ést un 1nouad, soit pio:. 
:priétaire a commis ·une· faute s'il ne ~ l'a pas. surveillé, a] ors il 
·doit p~yer le 4ommage e:ntier; si l'animal est encore un thàm; 
.le .propriétaire n'a pas .commis une grande "faute. eh mànquant 
de. s.urveillance; et il né -paie que la moitié du d.ommage ... Les 
eatégori~s ·de la dent· et de la patte ont çela de spécial; que le 
propriétaire de l'animà:l n'est p·as obligé·de·:payer:.:les domnui
-ges causés dans une place accessible au pitbliè; où il :est pet
iilis de· lâisser les animaux se promener- et- nianger~· :Dans la 
.càtégorie de la fosse, .on trouve que si. un animal ehargé =de 
.son harnais y 'est tombé, on nè paie que_pour l~ariîmal et non 
.p~s pour .le ha·rnais èndom~agé. ;. d'après ·rabbi ·:j()udali ·-on 
paie. au~sipour le hârnais, mais· }e.inaitre: de la fosse ne-p~ie 
pas,·si un homme y est tombé [car .'celui-éi ai1rait dû prénaM 
.garde de tomber]. Dans le cas in\ l'homme -Iui-Ihêine· blessé 

. .. - 1 

quelqu'uri~ il y "'a ceéi de spécial qu'il paie nan-seu1em·e'nt lé 
dommage; ypais :il pàie aussi pour la do.u1èur, les· soins Înédi
eaux, l'empêchement de·· travail et la honte · [v~ plus b~·s 
folio .85J. Enfin·dans la· catégorie des dommages. causés .. par le 

. ' 
feu, il y a .ceci de partièulier, que· ·si lê feu a dévoré~ par 
exemple lès t~s de· ,b1e, celui qui · a éàusé l'in.cëiidie-~iië~j;)'aîê 

que. Jl~Ur le· blé1 ·et lJ~n p~s .pour les· ch6pe~~ ,-qui. ·ont· ~t~ 
cachées .dans les tas [v. plus bas ia mischnah folio ·6i] •. ·.]}'_a:"' 
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,près rabbi Joudah, o~ .paie aussi pour les choses caèhées dans · 
les tas de 'blé, mais d'après lui U était nécessafre que l'Écri• 
turc parlât de.s, dommages causés par le fen, . pour nous ap
prendre qu'on est ob~igé de .paye·r, non-~eulement p~ur les 
objets que le feli a~ait brûlés entièrement, ce qu~ fait ordi
"nai~em~nt cet élément~destructeur, mais au~si pour le chalJlp 
et les pierres qu'il avait endommàgés. 

. . 
· Fol. 6). Qfllltion: . - La Miscbnah dit : tous ·les quatre 
ont cela de commu~ qu'il est dans leur nature de causer 
des dommages, et que leur· propiétaire est obJigé de les 
surveiller, etc. EUe veut donc dire que··même un autre objet, 
'qui n'est pas mentionné dans la miseh~ah e~ qui ·réunit les 
caractères communs des . quatre catégories sus-mentionnées, 
doit l~nr' être assi~ilé. QueJ est cet autrt: objet qu'on doit ·as-· 
similer à ces catégortës ? ·-, . 
Rép~e.- Abayé dit: Il s'agit d'nn cas où un individu a 

mis· urie pierre, un co~tëau ou ~n objet lourd quelconque sur 
le _toit, un vent ordinaire l'a fait tomber à terre, et un animal 
en ~aseant s'y est heurté et blessé. Ce cas n'appartient pas 
complètement à la c~égorie de la fosse, c~r la fosse cause le 
dommage seule sans l'interven1~on d·une forée étrangèr~, 

· tandis que dans notre cas _la pierre n'aqrait pas fait le mal 
~ans l'int.ervention du vent qui l'avait fait tomber à terre • . Il . 
ne ressemble pas non plus au feu, car le ~eu va chercher l'objet 
qu'il détruit, tandis qu~ dans notre cas c'est l'animal qui est 
venu se faire blesser· par la pierre. Mai~ · la fosJ5e et le feu ont. 
~ela de commun ~ntre eux, qu'il est dans leur nature·de causer 
4es dommages et qu'on est obligé de lP.s surveiller, et c'est à 

caus~.de cela qu'on est obligé de payer le dommage; on peut 
donc en çonclure·qu'il en doit être de même da~s,t1otre cas (i). 

Rabba donne une réponse.un peu modifiée .. Il s'agit, <lit-il, 
d'un cas ol). un individu a mis une pierre dans la rue, daps. u~ 
endroit où elle n'a fait aucun mal, mais un homme ou un ani-. . 
.mal, en marchant, 'a fait rouler la· pi~rre dans ·une· autre place 

(i'] Cett~ maniè~e de conclure s'appelle ha-tzad ha-schaveh, le 
·côté égal, c'est-à-dire le rapport· sous lequel les deux chos~~ se 
resserob 1 ent. 
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où l'acéÎdent ·est-arrivé. Ce cas; ne ·res~emble pas complètement 
au cas de la fosse, où celui qui ravait creusée était seul la 
eaus·e du ·mal, tandis qti~ici ~~hii qui à· mis la pierre d'ans la 
rue n! est pas la caqse unique de l'accident, qui ne serait pas 
arrivé si la pierre n'avait pas changé de place par l'intervention 
d;un autre homme ou· d'un animal qui, en marchant, l'a fait 
rotùer jusqu'à J'endroit où elle a fait le mal. Il ne ressemble 
pas non plus au bœuf, èar le bœuf va chercher l'objet qu'il 
endommage. Mais la fosse et le bœuf ont cela de commun 
entre eux, qu'il' est dans leur nature de causer des dommages, 
et qu'on est obligé de les surveiller, et il en est de mème dans 
notrè cas. 

, . 
Rab Aba., fils d'Ahabah, donne une autre réponse. Il s'agit, 

dit-il,. du cas de la beraïtha, qui porte que: ceux qui veulent 
nettoyer leurs gouttières et leurs caves n'en peuvent pas jeter 
le contenu dans là rue, en été, où les rues sont propres, ma~ 
qu'ils le peuvent en hiver, où les rues ne sont pas propres. Ce-. . 
pendant, même en ·hiver où ils ont le droit de le faire, si en le 
faisànt ils ont causé~ du dommage, ils doivent le payer. Il 
s~agit donc d'un cas où un homme, en nettoyant en hiver ses 
·gouttières ou ~es caves, en a jeté fe contenu dans la rue, que 
plus tard un animal en passant & heurté'. Ce cas ne ressemble 
pas complètement à la fosse, car on n'a pas 1~ droit de ct~euser 

une fosse dans 1~ rue, mais on a le. droit de nettoyer les caves 
en hiver. Il ne ressemble pas. non plus au bœuf, quoiqu'on 
·ait le droit de le laisser marcher dans la rue, car le· bœuf va 
ch~rcher l'objet qu'il endommage. Mais la fosse et le bœuf ont 
cela de commun entre. eux, qu'i1 est dans leur nature de··cau
ser des dommages et qu'on est obligé de les ·surveiller, ei il eu 
est de même d~ns notre cas. 

Rabbina don rie une a litre réponse. Une mischnah dit: Si 
. une tnaison en· s'écroulant tians la rue, ou un arb:r:e en se bri

sal}.t a· causé des dommage~, le propriéta~re n'est pas obligé 
de les paye:.;-~ Si on lui avait fixé un terme pour abattre la mai
so.n ou };arbre, et que la maison ou l'arbre ait causé des dom
mages en tombant avant le terme, le propriétaire est acqpitté; 
mais si la maison ou l'arbre a causé les dommages en tomban~ . . 
àprès le terme·, il est obligé de les payer. Rabbin a dit donc 
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q\l~il s~agit. dans notre .mischnah d'un .cas ·OÙ la majso.n elu 
rarp:re a cau~é .des ùQmmages :en tombant après le ter~e. c~ 
ca~ .rie ~essemble pas complètement à la f{)sse, ear.la fosse qe~ 
puis: qu'on l'a creusée ~e pouvait faire que du m~l, tandi~ qUQ 
~a ~ai son était bâtie sa~s mauv~ise ·intention. Il.ne· resseJ;Ilbl~ 
Ba!$ ~lQD .Plus au bœuf; car le bœuf va cher.~h.er l'objet qu'il 
d~truit, tand~s qU:'ici !'-obJet es.t venu se· heurte~· au:x; pierrefJ 
<le. la maison, qui restaient immobiles. Mais la fosse et .le b®u~ 
~nt c~_la de commun entre eux, qu'il ést de l~ur n~ttJre d~ ~au! 
~er des. dommages et .qu•on est obligé de les·surveille;r; ~t U··~n 

~st de même dans notfe ·cas. · . 
Ici la gùemara fait la rem.arque que 1e rédact~ur de la 

:plÎSCh~~~ emploi~ une. forme i~s.olite, hab pour ltayib.; il ··est 
9bligé (de payer]. ~'est, dit rab Ioud(lh, au nom (J.e I\a·b, pou.r 
çonserver la façon de parler de· l'auteur qni était de Jérusalem 
~.t quiayait par conséquent ):'habitude d'abr~ger les J;llc;J~s (1.] •. 
. On. lit da.ns· une beraïtha [d'après l'interprétatiOR del~. gh~

mar!ll que· r~hhi Akibl\ e.st ·d'avi$ que_ le· paiement d_es dQnt: 
. mages doit se faire des tm·raips. de·I~ première· cla~se du dé~ 

fcnd_eur, c'es~-à-dire qu'on divise les. te~rah~s du défen.deli~ en 
~~ trois c]a~s~s .~elon leur bonté, et 'le den:tandenr peut en· ·saisir 

~elui de 1~ p:remièt>e e,lasse-. R,a})bi lsm(\ël dit que S.iles terrajns 
de la troisième Jou de la deu~ième] êlasse ·du défendeur éga~. 
lent en bonté ~eux d~ la première classe· .du demandeur-; H peut · 
Jui· dpn.ner ç~$ tert:ains et il n·'est pas obligé de lui donner· ses - .. .. . 
p:\eilleu!'S terr~ips;· car le passage << il paiera le meilleur d.e so.n . . 
cllaiPp et le meilleur de· sa.'vjgne ,> [Exode,.XXti; 5] veut dire·: 
il paiera d'uri champ qui vaut le meilleur d~ ceux du deman .. 

deq.r. ·~ 

;F-ol. 7). Question. - Abayé demande à Rabba, éomment 
périt·-:on·accord:~r ce qu'on ·vient de dire· que le défencÙ~Q.r doit 
êlonner le meilleur terrain, avec la bei·aïtha qui dit qu'il :peut · 
~cquitter mêmo avec du son? [2]. 

' . . 

(1} On trouve quelque chose d'analogue dans le .. traité· Étl1Jo~l~: 
Hil\el prononça.. le mot hin, une certn:ine mesure, exactement . 
comme _l'a fait son rn.a.itre, car il faut parler le l :tngugè du rn at
tre· .[Édyotb, perek f, mischnnh 3]. · , · ·· · · 
. [2] Il 'Y avait des docteuz:s qu'o~ dês~gn~it p~r :le t.itre dé Rabbij 
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. . Rlpim•é4 .:...... 'Rab Papa et rab Houna · fils~ de rab Josclioua, 
après leur rétoul' ·de l'école-.de Rab, ont ~épondu ·que la be·~ 
raïtha parle .du ·mobilier; où il ~'y a ni . meilléur, ni pire, ~ar 
ce qu'on' ne peut pas vendr.ë da~s un endroit, op. le vendra dans 
un autre;. mais quand le défendeur donne du térrain,: il f~ut 
qu'il do~ne le meilleur, p;;~r· que .le .demandeur puisse -1~ 
vendre facilement. . . . . . . .~ "~ 

· Qt:~èstion. __ _-Rab Sàmuel, fils· ·d'Abba d'Akronia, adrèssa ià 
1 • 

. questibn suivanté à tàhbi Abbà. La cl:Jssification des terràins 
- . t 

·du défet:tdèur peut: se. faire de di1erses manières:, savoir: on 
peitt les cl~sseÏ' d~après ceux ·de: la- généra~ité des ~u~tt-yateurs 
du pays; ou 'bien · on peut faire· àbst.ractîon . dés terr3:ins des 
.autres personnes, et Jes classer d'après ceux du défendent 
)Qî-même, ·ou hien encore d'après ceux du deman-Je:ur. Or, o~ 
Vient de voir· que, d'aprè3 ·rabbi Ismaël, on les classe; d;après 
les ~tèr~aiJis du -demandeur; de sorie ·que, si le terrain le plus 
inférieur de ceux du -défendeur est aussi boil que le · meilleur 
terrain du demandeur, ·celui-~i ·est obligé de s'en contente~~ 
Le défendeür peut d~re ·: 1~ loi ve~t que je te donne un terrain 
de la premièr~ élasse, celui que je te donne est de la troisîème 
classe si on ~'estime d'après èeux que j~ possède encore q~li 
sont me.illeùrs, mais il est de la prem~ère elasse, si on ~e cu~
pare aux ti~ns. Il n'y a donc aucun· doute rl'après rabbi 

' . ' 
Isma~l. Mais jet" adresse une .question à .. prop-os ~e l' op~nion 
de rabbi Akiba. D'après rabbi Akiba, si le· défèndeur a un 
~er~aj~ qui v~ut le J)le_illeur ·(1~ ceux du d~~ap.d.e~~ ~ .et . .:un 
A.Utl'~ terrai~ ·qui va~t encore mieux, c'est le ÇIE}u~è~e qu'i~ 
est ~bligé de donner. Si le défendeur a un terr~in qui vaut le 
meilleur· de ceux de la génér-alité des cultivateurs; et un ~utre 
qui ;vau~ el!core mieux, p~ut-il se co_ntentee de donner celuj 
qui ,est l'inférieur de ses propres terrain~, pu~squ'il égale les 
m~illeqrs. de céux du· pa y~, ou hien est-il obligé de donner 
d'après rabbi .Akiba., ·celui q~i est le mellletu· de s·es propres 
terrains? 
. . ' 

comme ra~bi Jol;ldah, le r.édac~eur de 1~ mischnaht QQ. Jlab, commé 
r~b ~bba; uu~.Jlfa~·, comme le fils d'e rab .~sèh~ . ~f pxr t~ouve .que 
Habba:h:/at ~ésigrté par Abayé p~r le titre de Afar. : ·: ~ 
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fllpom; . .:.__ Rabbi Ab ha répondit qu'il est ·obligé de donner 
Je meilleur de ses propres terrains, car on fait la 'classification 
des terrains toujours ~'après ·ceux · du -défendeur, et non pas 
d'~près ceux d~t·pays.-... 

Qut1tion contre rabbi Abba. _.:... ·on lit dans une •beraïthn: 
Si l'individu qui a trois paiements à fa'ire, un à celui auq;uel il 
a causé un dommage, l'autre à son créanciêr et le troisième à 
sa .fem~edivorcée pour la Kethoubnh, possède des. terrains de 
toutes les trois classes, 11 donne celui de la .première classe à \ 
l'h~m~ auquel il à cau~é un dommage, celui de la classe · 
moyenne au créancier, et le terrain le plus inférieur en paie
ment de la Kethoubab. Si tous ses te~rains sont ~ela première 
classe, il ·donne à ·tous les trois demandeurs ces terrains de la 
premiè~e classe. Si tous ses terrains sont de la ·classe moyenne; 
il d.onne à tons les demandeurs . ces terrains de la .... classe 
moyenne. Si tous ses terrains sont de la troisième ·classe, il 
donné à tous les trois demandeurs ces·terrains de la troisième 
classe. S'il n'a _que des terrains de la première et de la 
deuxième classe, il donne à celui auquel il a causé un dom
mage un terrain de la première classe, mais pour la Kethoubah 
et pour la dette il donn(lra des terrains de la deu~ième clasFe. 
S'il n'a que des . terrains de la deuxième et de la i:roisièm~ 
r.lasse, il donnera pour Je dommage et pour la dette de~ ter
rains de la deuxième ~lasse, et pour ln Kethoubali tt~ de la 
troisième· classe. · 

Fol. 8). S'il n'a que des terrains de .}a premièr~ et ~e la troi• 
sième classe, il donnera pour le dommage un de la première 
classe, èt pour la Kethouhah et la dette il donnel'l'. dès terrains 
.de la troisième clas$e; car, dit. Rasehi, le cr·éancier devrait, 
d'après la loi mosaïqtt~, se contenter d'un terrain de la 1roi
sième ·classe, mais la loi rabbinique lui accorde celui de la 
classe moyenne, pour faciliter les prêts; mais on n'est pas ~lié 
jusqu'à lui accorder celui de la ,première cl~sse dans le càs ?ù 
le débiteur n'en a pas de la cJasse moyenne • 
. · On dit donc ici que dans le cas o\\ le défend~ur n'a qne des 
terrains dQ la deuxi~me et de la troisième classe, le .~réancier 
prend celui de la deuxième cla~se .. Il en· résulte que la .. clàssi-. . . . . 
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fi_ça~on des tér~ns se fait d'après. eeux du pâys: ·car si on la · 
faisait d'après· ceux du défendeur qui n'a que des terrains :des· 
deux classes, celui qu' Qn désigne ici par le nom ile {Jenmtit/,, 
moy~nne·,. est pour lui tout ce qu'il y a .de m~illeur' puisqu'il 
n'en a pas de meilleur; c~e~f don'c comme sïle défendeùr n'avait. 
que· des terrains de la première classe et d~ la. troisième; dans 
ce cas le créancier devrait se contenter du terrain de la troi-· 
sième cluse [comme dans le dernier cas de la beraïtha où le. 
défendeur n'a que des terrains de la première et de la troi
sième çlasse.] 

Réponse.- Il &'agit ici d'un cas où le défendeur avait des· 
terrain·s de toutes lés trois classes, mais il a vendu celui de la 
premi~~e classe [ i] et il ne lui est resté que ceux de la 
denxième et de la troisième. Rab Hisda donne· la même ré
ponse. n est même probable qu'il en soit ainsi; car ici ·il est 
dit que, si le défendeur n'~ que des terrains dflla deuxième et 
d·e la troisième classe, le créancier prend de la deuxième classe, 
et dans· une autre beraïthà on .lit que dans ce cas le créancier 

· prend ·de la troisième classe. Or, ces deux passages ne peuvent 
être mis d'accord, q~e, si on admettait qu'ici il s'agit d'un cas 
où le défendeur avait aussi un terrain de la premièr~ cl~sse, 
qu'il avait vendu, tandis que rautre beraïtha s~applique à un 
cas où ·Je défendeur n'a.jamais eu un pareil 'terrain. 

On peut" admettre que les deux .heraïthoth parlent d'un cas 
où ie défendeur n'a jamais eu d'autre terrain, et q1,1e toutes 
les deux admettent, contrairement à l'opinion de. rabbi Ab ba, 
que la classification des terrains se fait d'aprèg -ceux du pays; 
c'est pourquoi la première beraïtha dit que le créancier pren~ 
le terrain de la deuxième classe. _La delixième beraïtha parle 
d'un cas .où ce terrâin appelé henonith, de la classe_ moyenne, 

· e~t aussi bon que ceux de la p~emière· classe du pays, è'est 
p'ourquoi elle dit que le créancier ne peut p~s le prendre, et 
qu'il d:oit se contenter· cle celui de la troisième classe. 

-
[t] Raschi dit qu'il a vendu après la date de l'cn1prunt, de sorte 

qu'ayant possédé au moment de l'emprunt un teFrain de la 
tr• classe, le créancier comptait sur celui de la 28 class~. 1\Iàis s'il 
l'·a:v51Ît vendu D.Vant .la date .de l'emprunt, le cre·ancier n'aurait 
jamais pu compte~ que sur ce,ui de la 3,0 classe! · 
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. · ··On peut aus~i' ~dmeUre ··qùe .lés ,deux ber.auhoth. parlent 
d·' . .Q:n: : èas ·où }e. aéfe~tle'ur. n'a jamais~e~ â' àutre :ter;l'a:in; et ·qùe. 
son ·terl·aiti . ap.pelé bew,ni.~li n'est pas meilleitr' ·q·ue· · èêux de la 
déu;xième.elassé du ·pays. Seulement la .première bèraïtha ad-.. 
metJ . contrairement à 1~ opinion de rabbi Ab ha, que la classi~ 
fi.cation de's terrain~:sefait d~après··ceux du· pays, c'est pourquoi 
ellé. 'dit que le créancier prend le térrain de la dP-uxièine 
elaue. La detixièmebcraï-tha. admet l'opinion .de: rabbi Abba, 
que .la clàssification .4es terrains. se fait. d':après ·ceux du .dé
fendeur; or, pour le défendeur, ce. terrain ap:Bartient· à: la. 
premièr~ classe, pu~squ'~l n'en a pas- de .m.ejlleur j c'est pour-. . . 
quQ~· elle. dit que le eréanci~r ne peut. p~s le pr.en(lre e~ q:u~il 

doit se contenter de celui de la troisième class·e. 
: Rabbina expltqu~ aut~e~ent les bèraïthoth~. 'car · Oula a dit 
que 1~ .créancier 1i~vrait, d'après Ià 1oi IllOSàïq:~e, se c~n~enter 
d'un' terrain de la troisième clas~~, mais la lpi r.abbinlqu~· hJ~. 
a~co,..de celui dt~ la deuxième clas~e, pour n.e pas: fer~ër la 
.porte deva.nt. çeux qui out besoin . d'e~prnl)te:ç de l'argent; 
ç;est-à-4i.re qu,;on p_e voudrait pas prêter de ràrgen~, si Qn 

~t~it Qbligé de _se.· coJ}tente:r .d'un ~auvais terrain.- On peut 
dope dir~, d'après Rabbina, .que la classification de~ terrains 

~~ ~~fait d'après cèux du pays; ·mais qu~ la pr~:QJ.ière beJ.·~ïtha: · . . . . 
admet l'opi:Qion d'Quia, que le créancier a .le droit de pre~-dJ"e 
J~ ter.ra~n de la ·deu~iÇ~e. çl<iss.~ .; tan~i~ que. Ja deuxièq1e pe
raïtha· n'admet_ pas dq tQut ropinion d'Oùla,. et elle pe·ose que 
le créancièr.dqit toltjO'Q.J'S .se_. co:Qtente;tï du_ terrain de l~ troi-· 
s}ème classe [i]. . . 

· ~ 011lit .~!lns Qn~ hera.ïtha! si celui qtli ·a des terrains de~ 
t~utes· Ies .. tro~s cl~sses et les trQis p;;1iements divers à {aire . . \ 

[P.~ur . do~m.age, p~~r une .d~tte et pqUJ:. ~~ kethoubabJ ~ -
vendu )ou~ ·c~S terrafn~ à Un .homnl,e O?J à trois per$ODJ;leS à la · 
même date, les aeheteu;rs paient c~n:nme 1~ ve.ndeur a~;rait dt\ . 
le faire, e'est-~-~ire que celui qui réclam~ po~r .un doiJlJDage . . ~ 

. .. . . . - ~·- -· . 

:[1lLe·~ 1hos~ephoth ,disent: il paraît qn'on doit· adopter. 'J'opi· 
nion .de r~bhi . Abha que hi classification des terraitts se fait d'a .... · 
P.t:ès . ceu~ d.u défendPun, car c!est au·ssi,l'opinion de rah Nahnmnn · 
qQ'Q~ t~puy~, tr41jté K~tbou}?otb; f'Ql. i-to·: (V. ma. traductio~:. de ~ 
Kethouboth, p. if5]_, .. : :_.; ~ - .-··.· . . : _ .. _. : .:.i;J u : .• t 

. "' 
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P,ènd·le tetrain de la· ·première elasse~ que· le créanCier ·prend 
celtii- de la: ·deu~ième. classè, et qué la k~thotibah ·se .. paié' du 
tètrain: ·d'é. la-trôisièm~ ëlasse ... ·si les ventes Ùnt ei1- lieu à troiS 
date·s dHférentès? toits les d~man,deurs sont obligés·de !'adrèsser 
au derni~r achete~r' quand mêm·e celui-ci n'aurait acheté ·que 
des terrains de la -troisième classe. Car les deux ·premiers ache:: 

· teurs peuvent dire aux de-mandeurs : quand nous avons. acheté 
nos terFains, no.us avons encore Iai~sé d.es .. terrains ·chez vQtre . 
.)~fe:Qde\~rponr yo.us:,. or, 1~ demantl,~ur ne peut jamais ~aisir le 
terrain ·hypothéqué ou vendu, quand ~o~ défende~r possède un 

. .. " ~ . 

ter-r.aip. ~ibr.e.Si 'le dernier acheteur n'~ pas ·achet~ as sei de ter, 
· rains pour p~yer tous l_B.s demandeur~,. il donne ce -q~'il·a ~cheté.? 
et les demandeurs iront se faire payer le reste par le deuxième . . . . ~ . ·. - - -
àc~heteur ;··s'il ~'y a pas encore assez, on s'adresser~ en~n au 
premier acheteur [lJ .. 

Question •. - · Il paraît d,'après la. beraïtha, ·que · si le défen~; 

de ur a v~ndu les terrajns d~ toutes les _ trois. classes à .\Ill s~~l 

àcheteur ërt .troi~ ~ates .différentes, ie de~andeur pour dom7 
m~ge peut saisir ie terrain d~ la pre~ière_ classe et le créancier. 
c~hli de la deuxiè~e clà:;se, quand ~ême le .dernier i,tchat était 
cèl~i d-q. terx:aip. dé la troisie~è. clasS""e ... Pourquoi l~acheteur ne. 
-p9urrait-Îl pas_dire alors·à c~s deux demanàetirs: Vous n'ave~ . . .... . . 

. ~u~ti_n droit sur} es ter:rains ~es ~~ux .P~em_i~res v. entes, car quand~ 
je les ai achetés, j,'ai laissé eneore chez volr.e déf~ndeur de;;_ ter-: 

• - J 

rains pQur vous; ce soiit do:p.c 9e~ ~er~~i~-~ se_uls que j. ai lai~~é~ 
d,~bord chez votre. dé~enqe~n·; et~ q~e fài achetés plus tar.d~ 
da~s ·la t:t;oisième ·vente,; que voJis po":lvez saisir? . ·. 

. . . .. .. - . . .. 

. . 

[iJ·Les ThosseP.both disent·q\le o.un~ ce cas· celui dont la réclama:., 
~i,C?.n. est· ~ntérieur·e .èn date se fait d' abord _payer par le dernier; 
àche(eur, qu~nd mêm~ ~ette râ~larn~tio.n serait paur 1,1n dommage 
et que lè dernièr acheteur aurait âèheté le terrain le plus maù
v~is • .Si :le èJ,'éancier ·est .le 2'· demandêur par la date de Ja·eréancè,: 
il .. ~e (ait ,payer par le derQier acpeteur, s'il en rèste; sinon, il; 
s'adr.es;5e. au 2e acpeteur, quand même .celui-cl aurait ach'~té 1~ 
terrait1 de la 1 r.c cl_asse. Si. la Kethoubah est }Çt · dernière en date,' 
et que. le 2c et le .se_ a0hetepr aient rèndu tous les te:t;rain.~ qu'ils 
âvàient ·~chetés,_ la fémnie se fera payer par 1~ 1. or achèté~r, quand 
même ~elui-ei aurait lé ·meiHeur terrain~ . 
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Réj~OII,ae. ~Il s'agit d'un cas où le d~rnier achat était celui 
du terrain de la .première classe. Dans ce_eas., l'achete~. $i.me 
mieux que chaque demandeur · prenne le terrain auquel il ~ 
droit, que. de les .renvoyer tous aux terrains de· la dernière 
vente qui sont les meilleurs terrains. C'est aussj. l'opinion 
de rab Scheschcth. · · · · 

Question~- Dans ce cas1 ~i l'acheteur aime mièux ne rien 
d~re, pourquoi les demandeurs se taisent-ils? Pourquoi le. cré_. 
ancier se contenterait-il du terrain de la deuxième classe et la 

·femme de celui de la troisième? Ne pourraient-ils· pas dire tous 
0 • • 

les deux qu'ils n'ont de droits que sur lès terrains de la dernière 
vente qui sont des terrains de Ja première classe? 

Rép.~nse. - L'ache~e~r répondratt au créancier et à la 
femme: si vous n'êtes pas contents, j~ rendrai le terrain l~ 
plus mauvais à votre défendeur, et vous serez obligés de v.ous 
adresser à lui et de prendre ce terrain. · ·-. 

· Que1tion.- Si l'acheteur pouvait employer un pareil moyen, 
ia beraïtha n'~urait pas dit que celui qui réc]ame pour un 
dommage peut saisir le terrain de la première classe; ~ar l'a<~he~ 
teur ~ûrait pu lui dire : si tu ne vet~x pas · te contenter d'un. 

-· terrain inférieur, je rendrai à ton défendeur celui qui est le 
plus mauvais; Il faut ii one admettre que la beraïth~ parle 
d'' un cas où l'acheteur ne peut pas employér ce moyen; par · 
exe~ple d'un cas où le' défendeur e~t mort. Ça:r les. enfants n~ 
sont pas obligés de· payer des terrains qu'ils n'ont pas ·herités, 
pi du mobilier, de sorte que, s'ils héritent de l'argent etqutil~ 

0 achètent pour cet argent après la niort de leur père un terrain, 
on ne peut pas saisir ce terrain pour les dettes du père. Si 
donc 'notre acheteùr rendait un terrain ·quelconque ·aux enfants 
du défendeur, les demandeurs n'auraient aucun droit sur c~ 
terrain; et.ils s'adresseraient toujours à l'acheteur. S'il en est 
ainsi, pourquoi don(} le créancier et la femme ne diraient-ils 
pas tous les deux qu'il nt ont de droit- que sur les.terrains de la 
dernière vente, qui sont des terrains de "la première classe? 

Répon1e. - L'nclteteur leur répondrait ·: No~ rabbins ont 
établi la loi qu'on ·ne p~ut pas s~s~ ~es terrain:, :ve~dus, tant 
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que. ie défen~ieur· pos5ède de terrain·s libres~ pour favm·iser les 
acheteurs ; ,je ne veux pas accepter cette loi d~ faveur. ·C'est 
l'opinion de Rabba qui ·a dit: Quand une loi a été faite en 
f;lV~ttr d'un individu, cet i~dividu peut refuser d~ raécepter. 
Ex., la loi ~ont parle rab· Hou na qui dit: L:1 femme n'est pas 

·obligée de dov.ner à son mari ce qn7elle gagne, si elle re~once 
à sa nourriture; car c'est- en faveur de la femme qu'on oblige 
le mari ,à nourrir sa femme et la femme à donner au mari ce 
qu'elle ·gagne [·J ) • 

Que&tiQn. --:- Il est certain que si l'acheteur qui a acheté les 
terrains de la premièrë classe à la dernière vente, a vendu 
plus tard les terrains de .la deuxième ·et d~ la .troisièm~ .classe 
qu'il a ach_eté5 du défendeur, pour ne garder que ·celui de la 
prP-mièr.e classe, tous les trois demandeurs peuvent ;.;aisir ce 
terrain de la première cl~sse qu'il a gar-dé, car il ne peut pas 
renvoyer le créancier et la ·femme aux terrains inférieurs, 
puisqu'il ne les a plus .. Mais si cet aeheteur a vendu le terrain 

. de la première cla,se et s'il a gardé les terrains de la· deuxième 
et de .la troisième classe, les· demandeurs peuvent-ils s'adresser 
au deuxiè~e acheteur pour saisir le terrain de la premièrt; 
classe, par le motif que c'est ce terrain que le premier ach~teur 
a acheté du défendeur à la dernière. date?. II . va sans dire qu~ 
Je pretpier achetet~r voudra bien dans ce cas accepter la loi 
établie en faveur des acheteurs, d'après laquelle on ne peut, 
·pas saisir les terrains vendus, tant que le défendeur possède de 
terrains ·Iibre·s, de sorte _que les demand~nr;; n'auraient d'! 
droits que sur ce. té~rain de la première cla:;se, que le défen~ 
deur a v.endil à la dernière dat~. 

Abayé pensa que tous les ,lemandeurs peuvent s'udresser 
au deuxième acheteur pour saisir l es terrains de la première 
cla~s~. Mais Ra~ba lui ·dit : Le premier acheteur a vendu tous 
ies droits qu'il a-vait sur les terrains au deuxième; par consé
quent celui-ci a le même droit de donper au créancier et à la.· 
fèmme les· terrains des clnss('S inférieures, comme· le premier 
acheteur aurait pu le faire. 

[t] V. ma trâduction -de Ketbouboth [p . . 39]. 
2 
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Rabba dit: Roubmr a vendu · tous ·Se$-.to·rr&in:5 à Simon, et 

Simon en a vendut un q\ti ~pp~rtient à la deuxième cl~SS.e à 
Lévi ; si 'le créancier de Rouh~n veut .se ,faire payer, il p~ut 
~éclamer Je terrain de Lév.i, parce que c'est un. .terrain -de la 
.deuxième classe, auqueL un créancle:r· a droit, et il peut ~ui'ssi, . 
s'il vé~t, prendre à SimQn un ~err.ain. de la t~oisiè:Qle classe, ~ar . . : 

Si~<>n; ay~nt acheté tous les te;r:rains de R<;>uben, il.a toutes les 
churg~s de Ronhen .à supporter. ~ais le créancier ne peut pa.$ 
s'adresser à Lévi, si Simon a encore un terrain de la .deuxièm~ . . 
classe, car Lévi peut dire ~u créancier: je t'ai laissé assez de 
terrain de la ~euxièmeblasse pôür ta détte. n en es~ de même, 
si le terrain que Lévi .a acheté èst de la première ou de la 
troi.si-ème classé·; car Lévi peut alors dire àu créancier : j'ai 
acheté les terrains des classes qtl'on ne saisit pas d'ordinaire 
p6ur dettes, pour te laisser chez Simon le . terrain dê la 
deuxième Classe pour ta dette. , 
· Abayé dit : Rou ben a vendu à Simon- un terra~n, à l~ïèon • 
dition de le rembourser si le terrain venait ·à être saisi pour 

·s(~S dettes·; le créancier de Rouben. veut sai~ir ce terrain. Dans 
cc cas Rouhen a. le droit d'aller le dét'enare contre le. créanciér 
en justice, et celui-ci. ~e peut pas lui dire: je n~ai rien à faire 

~· uvee toi, ·c'est à Simon que je veux prendre un terràin; càr 

llo!then peut lui répondre : si tu prends ce terrain, Simon 
s'atlressera à moi pour être dédommagé. D'autres disent: 

• qtw nd même la vente aurait été fait~ sans la condition de 
remboursement ett cas de saisie, Rouben peut toujours aller 
déf;·ntlre le. terrain en justice contre. le créancier, qui ne peut 
pas lui dire: ce n'est pas ~toi que je veux· prèndre·le terrain; 
car Rouben peut lui répondre : je ne veux pas que Simon se . . . 
plaigne d'avoir perdu son.argent pour mo~. 

Fol. 9). Abayé dit encore : Rouben a vendu un tetrain à Si
mo~, sans condition cle rèmbour~ement en cas de saisie, et 
d'alitres individus prétendent avoir des droits sur ce terrain. Si 

· si~non veut rendre la vente du terrain nulle, il peut le faire, 
tant qu'il n'en a pas pris possession; mais il ne 1~ peut ph~s. 
a_ussitôt qu'il en a pris possession, car Rouben peut lui -dire : 
en achetant sans col)ditio.n de rembQur~ement en cas de sai-
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sje, tu ~tà~ai' ~bien ~1ue tu prends un sac ·noùé '[i]' et tu l'as 
~pte. D' ~-qtres disënt: quand même la vente· aurait. été. 

fai~e à la condition de remboursem~nt, l'acheteur ne peut pa$ 

rendre la vente nulle, car Rouben _P~ut lui dire: montre-moi 
d'aboi-a l'ac~e constatant qu'on a ~aisi _ ce terrain, alors je te 
rembo~1.rseraj. 

Rab Hou~ a dit : Si un individu. réclame le p~iem~nt pou~ u.n 
4o~mage q~'on .lui ·a causé, le. ~éfe»deur peqt le p~yer en. 
argent ou e:p terrain ; majs s'il donne du t~:rrain; jl faut qu'U 
d<>nne un te~raïn de 1&. pr~~ère class~, S'il :n" a ni a~gent ni 
terrain~ ii peut donne:r un meuble qqelçQ;nque ponr ltJ. ;récl4-
m~tion. <t . 

Rab Assé <lit: L'argent ~st comme ':111 ter.rain·. 

Qutltîon, ~ Sous quel rapport ? 

Réponse.- Deux frères se sont partagé un héritage, dont 
Ï'un:··a pris· le terrain et r ·autre l'argent; le créancièr de leur 
père 1ï saisi le· terrain. Râb Assé -veut ~one nous appre:Qdre, 
que dans ce cas celui qui a pris .l'argent en héritage doit aussi 
bien payer 1~ dette de son p~re, que celui qui a pri~ le terrain ; 
par conséquent, le terrain étant :saisi, les deux frères se par
t$ge.Qt entre eux l'argent qui est resté de leur père . . 

' . . . . 

Ques#Qne - Cela va s~n.s dire, r~b Assé ne nous dit là rien 
t ' • • • 

~~ no\}veau. D'autres font une objection tout à fait .contraire! 
Ils pensent que le frère qui a pris l'argent en partage peui 

• f • • 

dire· à soti'. frère: Si on me volait mon argent, tu . ne me l'a~-
rais p~ remboursé, donc, si QI!-'· ~aisit ton · champ:, je ne .suis 
PM ll~b plus .obUgé de te payer . 

. )i.épome.- Les paroles de rab Assé s'appliquent au cas sui
vant': Deqx frères ··ee :Sont ·p~r~gé les terrain' de leur héri
tage, le créancier de leur père· a saisi la p~rt de l'un d'eux tt]~ · 

[t) O'~st une JQcution, thabnudiqg~ ~ (lccepter un sac noué» 
pour dtre ce qu'on· e;prime par la locution française « acheter un 
çhat dans -1~ sac. » • 
. (2] t~s Thoss~photh di~ent, qu'il s~~git jçi d~·un cae où la p~J;"t d~ 
}f~Jl. des frères qûe le cré<ÙJ,çj~r _avs,it p.ri.~?, ~tait hypo~P.~qu.ée pQlU' 
~~ ·dett~. 
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dans ce cas, l'autre frère peut lui donner une partie de son . . 
te.rrai.il ou bien lui payer la valeur de cette partie · en ar-· 
gent. . 

Qut'ltion • ....: Rab Assé n'a pas eu. besoin de nous apprendre 
de nouveau ici ce qu'il a ~déjà dit une fois. · 

Car on a dit ailleurs : Deux frère~ se sont partagé les ter
rains de leur héritage, le cré~ncier de leu~ père ~ saisi la· part 
de run d'eux. Rab dit, que dans ce cas le partage est nul; il . . . 

faut donc qu~ils partagent entre eux deux le terrain qui es.l 
resté après Ja ~aisie. Samuel dit, que celui dont le terrain ·a ét~ 
saisi a perdu, et qu'on ne fait pas de nouveau P .. artage. }l.ab 
Assé dit, que lH . frère qui a gardé son ter~in .donne a l'autre 

· frère le quart de ce terrain oule quart de sa· valeur en ar· 
gent; il ·paie le quart d'apr~s rab Assé, car il y a doute. s'il 
doit payer 1~ moitié ou non . 

. Rt;ponse.- Ici. •·ab Assé veut dire, comme rab Houn~, qùe si 
un individu réclame le paiement pour un domll\~ge·, on peq.t 
t~ payer en argent ou en terrain. 

· MlSCHN·AH. 

Je suis responsable du dommage causé par tou~es 
les choses que je dois surveiller. Si j' ài contribué un 
peu au dommage, je dois payer comme si j'avais fait 
~eul tout le ~omm age [la ghemara ·v~ l'expliquer]" 
Il y a ohlig~tion de p~yer le dommag~, quand 
les biens endommagés ne.·sont pas saérés [i-]. Il faut. 
payer le dom~age causé aux bien~ d~f$ bené berith, 
fils de l'alliance, qui. ac~eptent les lois ·du pays: f2J~ 

. 
[1] On n'est pas obligé de payer : quand on cause un dommage 

aux biens qui appartiennent a~ trésor ~acré. ; de plême, _qu.and ra:. 
nimal qui a cn~sé Je dommage appartient. au templè, i1 n'y a pas 

· de l>-aiemen:t. · · 
[2] On lit dans le t~a~té Mako.th u:nc beraïthà qui dit : « Si urt 

'« Juif ·a fait à un Oouthi, paie~, ou ·à tin esclav~ le tort qui ~n
« tratne la ·peine de Pinternemént. dans les villes de refuge otflâ 
« peine [des 39 -coups] du fouet, il est conelamné à subir ces pei-
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~i, lA r cho$e qui a éaus·é le dommage & un ·proprié
·taire connu fla ghemara va l' e.xpliquer]. On est 

· .ohlig~ de payer ·le d~tnmagé d&ns q~elq~1e endroit 
qu'il ait. eij lieu; à l' ~xception des domaines du 

. 
« nes, comme s'il , avait . fait çe tor~ à un Israélite. » [Traité 
Makoth, fol. 8, verso. J On lit dans le traité Ghitin qu'il faut nour
ri·!' les pauvres païens comme les p9-uvrE}s Juifs .. Voir aussi plus· 
bas, fol. 39, qu'on saisitl~s terrains desorphelinsjuifs pourpay~r 
ln dêt.te à un païen: et fol. 113 où R~bba indique le motif pour 
Jèquèl un Juif ne qoit pas témoigner devànt des juges païe.ns·, 
parce · que c~s juges ne connaissent pas même les lois de l~qr 
·pàys; ·mais, dit-il, le Juif tieut témoigner contre un Juif devant 
un tribunal païen compétent et hQLnête. Cependant, .dans ies ·cas 
mentionnés plus bas, où un Juif était la causeinvolontaire du dom
mage d'un païen, par exemple- si le Juif a laissé sans surveillance 
sen bœuf qui a endommagé le champ d" un païen étranger qui n'ét&it 
pas naturaUsé en Palestine, on n'oblige pas le Juif naturalisé dans 
le pays à .paye~ le dommage. c·est pourquoi' la mischnah emploie 
ici l'expression bené be1·itli, expres~ion qu'on ne trouve nulle part 
ailleurs dans. la miscbnah, pour donner le motif et pour dire 
·que la garantie· de la loi contre les dommages causés .par nég1i
gPnce n'est accordée qu'à ceux qui vivent sous _nos lois. L'auteur 
de cette misèbnab était un habitant de Jérusalem, puisqu'il dit 
.h'(Jbthi pouc· h'iyapthi, j.e suis obligé, comme on parlait à J érusa-

. )·em [v. plus h.aut, p. iù]. Plus loin la mischna.h dit expres
sément: si 'e bœuf d'un Juif a blessé celui d'un païen enPalestine, 
le Juif ·esf acquitté [fol: 37 verso, édition Francf::rt-sur-l'Oder, 
1736]. Ce qui, d'àprès la ghemara, ne s'applitlU~ qu'aux descen
danta des sept peuples vaincus par Josué [V. plus bas, fol. 38], v. fol. 
_i4-, .f 7 e~ ·1~. Si un ~rfhunaljuif avait à juger un pr ... :èa pareil dans 
un pays étranger, il devrait juger d'après la loi du pays, car dina 
demalkhoutha dina, ]a loi du pays .est ohligatoiré pour les Juifs qui' 
l'habitent. ll faut encore. s~voir que s.ous d'autres rapports aussi 
on n'assimile p~S· celui qui a causé un dommage involontairement 
.faute de surveillmice, à. un débiteur ordinaire, car la circonstance 
que ]e dommnge. ét{lit involontaire était c0nsidérée comme circon~ 
.stance atténuante, puisqu'on lui accordait la faveur de· rendrE} 
l'objet endommagé pour la valeur actuelle, de sorte qu'li n'avait . 
.qu'à payer la. différen'te qui existe entre cette valeur et · celle. que 
.r()bjet avuit auparavant, . faveur qti'on n'accordait ni au voleur, ni 
J\U brigand, ni même [d~après tous les docteurs à !"exception de ·Sa..; 
.Illtie], qe :r;-ab èt deux J}Utres docteurs] à l'honnête J:lomme qui av.ait 
emprunté un objet quand cet obj~t ·s'est endommagé· chez lui sans· 
qu'il y ait ep de s~ fapte [v. t'ol. ·11, recto]. En effet, on ·admettait 
('D principe général qu;on n" est pas obligé d<\ payer les dom.magès 
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défe~déur [parëxémple, dit Ras:chi, si le bttnif du:~e· 
mandetir est entré chez le d~féndèur, o'Ùil a été. hles~é 
par le bœuf du propri~taire de la place? celui·-.cî .n1 es.t · 
pas . obligé d·e payer le .. dotnmage, car il peut dire ·au · 
demandeur :--Tu·· n' aùrais· pas. ~û. tai.sser entrer ton 
_bœuf 'ch~~ moi], Il en est de m_ême d'q:ne plac~ com· 
.murte au demandeur e~ au ~éfendeur· [la. ghemRrà 
'vtt r explique~]~ On e.st donc O·~ligé de payer le dQm· 
.mageavecleterrain delapremière ·classe [si le défen
'deurne s'acquitte pas avec de l'argent · ou avèc du 
:mobilier] . 

. . . 
GHEMA.RA:. .. 

ùn lit dans 11ne heraïtha: Je·_suis responsablé du: do·mtti·age 
~ausé par toutes les choses qne.]e doi$ surVeiller ... Si donc un 
li~lDIJle a JDÏS à la ga!ge d'un so~rd-muet [·1], d'Un fou .ou 
-d'un mineur son bœuf on sa fosse qui a causé un dommage,- il 

~-'doit le p_ayer; il-n·en est pas ainsi du feü. 
. . . 

·; ··.Que.tion.;.-,De quel ens parle eette beraîthn ?· Parle-t-elle d•un 
-:beettf àttaché et .d'une fosse couverte ? Le feu mi~ en compa
.rajson avec ce'bœuf ~t ce~te fO$se, ne peut êtt·e qu'qn eharhon 
.éteint; pQurquoi. ferait-on une différence entre le charbon 
·éteint et le bœuf attaché? S'agit-il d'un hœüf libre .~t d~unè 

·rosse déèouverte qu'on ne peut coiiJ.parer ·qu'avec l~ flamme·? . 
' .ôQ. pour.r~it .encpre demandc.r,.pourqQoi fàit-on.· une différ.enee 

.~ntre le bœnf fibre 'OÙ le propriétaire doit payer Je dom~àge, 
.. 

-causés par gram.mû,-par une action indireéte; or, dans les d'ôin
mages causés .par ·les ani~aux, leur propriétaire n'en est q,ue le 
gorem, la cause. indirecte; èe n'est do·nc que .. par exceptio~ qu'on 
fatt payer .les dommages causés par les animaux, comme si 1eur 
propr-iétaire les avait causés direètemcnt. La 'loi' n'a pas f.ait ces ex• 
éeptions en fav.eur des païens étrangers .en Palestine qui a'aceep-

. tent pas Jes lois juives. Plus bas [t'ol. 38] il est dit expres~rrtent 
que les. païens n~ doiv~nt pas en P.alestina profiter des lois e}i.cep-
tionnelles, parce qu'ils n'acceptent pas· lf-1 lois. · 
: (ilLe sour~-muet est considéré comme un -fou lV• ma traduc• 
tiqp du .. Synhedrin].. · ! ·• 

,. 
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ét la tiamme· où il serait acquitté? l~iséh Lakesch a dit aù 
no~ tie H·ïzkiyah : Si un homme avait donné â un fou ou à ùn 

mineur un charbon, que ~e fo~ ou· e~ inilleur a !!Humé, et que 
le feu ait catrse un d-ommage, l'homme n'est pas obligé·de lé 
payer; mais ~'il avait donné au fou ou au mineur une flammé, 
il est obligé de payer le dommage. 

Rlponse. - La··bnraïtha parle d'un bœuf attaché et d'~e 
. .fosse couve~:te, qu'elle comparè avée ·un charbon éteint; elle 
oblige de payer pour le bœuf qui ·peut se détacher et pour la -
f~sse_ ~ont la couverture peut ·s'écrouler, mais elle :n'oblige 
pLis .de payer pour le charbon qui ne peut pas s'allumer tout 
~~. . 

. . . 
Question.~ D'après rabbi Johanan qui dit: Quand même 

un in-dividu a· mis entre .les mains d'un· fou ou-d'un mineur 
• • • • 4 1 

une flamme,. il n'est pas obligé de payer le dommage, il fau-
dra ~dmettre que la heraïthà parle d'une flamme, qu'elie né 
peut évidemment· comparer qu'avec un bœuf libre et. une 
fosse découverte._ Pourquoi ferait-on une diff~renee entre un:e 
flamme et un b~uf libre ? · , , . 

. • ... : 

· Riponse. - Da.ns le· cas de la .flamme., c'.est le fou Ol,l.: le 
'soùrd-muet ou le mineur ·qui a causé 1~ dommage; tandis que 
le bœuf et la fossè ont seuls fait le mal. 

On. lit dans une beraïtha : le bœuf a quelque chose de ·plus 
grave que la fdsse, ét la fosse à son totu• a quelque chose de 
_plus· grave que le bœuf. Voici sous quel rapport 1~ bœuf est 
considéré comme plus grave r s'il tue un homme, son proprié
taire paie le Khophl!r, prix.de rachat; s'il tue un esclave, le 
propriétaire paie 30 .sicles [Exode, XXI, 32] ; si le bœuf est 

· condamné poùr avoir tué. un homme; il est assour behanaah, 
défendu sous le rapport de Jouissance, c'est-à-dire qu'on dé
fend à sùn propriétaire tout profit qu'il pourrait se proéur~r 
du travail du bœuf ou de sa chaire; le bœuf enfin a l'habitude 
d.t·aller faire du mal; tout cela n'existe pas dnns la fosse. La 
fosse· est plus grave que le bœ'uf sous les t•apports suivants : 
elle est destinée depuis qu'on l"a· creusée à faire du mal ;. à ès 
là premiète fois qu'elle cause un dommage, elle est considèrée 
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~mme une chose nuisib~e par nature ou par h~bitude; le 
bœuf, aq. contraire, la première fois qu'il ~ tué un anit:na1, 
~st eQcore considéré comme un tlla~, habituellement ino1Jen
·sif, et. le proW'iétaire. ne paie que la moiti.é du don1mage. . . . 
· Fol. -1 0). Le bœuf est sous certains rapports plus grave· q~e 
le feu, sous d'autres rapports c'êst Je feu qui est pl~s grave. 
s~ le 'bœuf a tué un homme, son propr~étaire paie .le prix de 
rachat; s'il a tué un esclave, le propriétaire paie 30 sicles ; s'il 
est. co~damné pour avoir tué ~Q. homme, il est assour bella• 
naah; si son Pl."Qpriétaire lJ~ mis sous la: garJe d'nn sourd~ 
JDttet [qui est. c.ot:tsidéré comme un aliéné]",~ d'un fo~. ou 9'ul) 
mineur, il est responsable des dommages qu'il cause ; tout ce~a 
n'existe pa~. dans 1~ feu • . 

Si, dit 1\aschi, le feu a brûlé un homme, on n'est pas con-
. . . -

daQlné, car hi victiQle a dû se sauver ; si la victime était ·a*ta-
chée, il y a condamnation à mort et pas de prix de rachat. 

Le feu e:;~ _plus grav~ que le bœuf, en ce sens que, dès la 
première fois qu'il caus~ un dom~Page; il est considéré com~e 

. une'cho8e nuisible par nature et par habitude; il n'en e$t . . 
.. pas ainsi du bœuf. 

· : Le feu est sous certains rapports plus grave •1ue la foss~, 
SO\lS d~autres c'est la fosse qui esi plus grave. -La 'fosse est plus 
grave en ce sens que ~epuis qu'on l'a creusée,. elle est destinée 
à faire du niai, et ·si on 1~ met sou_s la garde d'un sout·d-muet, 
d'un fou Qtt d'un mineur, on est responsable du dom~age 
qu'elle cause; il n'en est pas ain~i du feu. Le feu est plus 
grave que la fosse, en ce sens que le feu par sa nature va 
.chercher les ch.ose~ qu'elle détruit, et qu'on doit payer non
seulement s'il brttle ce que le feu br~le d'ordina~re [ex. le 
bois], mais aussi ~'il e~domm4ge des choses qui ne sont pas 
.destinées 4 être hrt\lées par le feu [la g-hemana va l'ex~ 
pliquerJ; tout cela n'existe p~s dans 1~ fos~e. 

Que1tion. - Pou~qiloi la beraïtba ne parle-t-elle ·pas d'un 
auire t'apport, sous lequel le bœuf.est plus grave que la fosse? 
c'est que, si le ~uf a endomm.ag.; .le harnais, son ·propriétaire 
doit payer, mais si un âne avec son harnais est tombé dans la 
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'fos~, ~n ne paie pas pour le harnai~. rV. Miscbnah;. fol. 52, 
rect~·l · · 

. Ripon1e. ~ L~ beraïtha a_dop~e l'opinion de rabbi J ~udah, 

.qq.i fa~t payer potit le' harnais déchiré dans la fosse. On peut 
dire· aussi que notre beraïtha n'adopte pas l'opinion de rabbi 
Joudah, mai!' qu'elle n'a· pas eu· l'intention d'énumérer ton~ 
lés cas dans les'quels lé bœuf, la fo~~e et le. f~u se di~tinguent 
entre eux, puisqu'elle a négligé aussi de parler des choses ca
chées; si le feu a hrîtlé·le blé ~u champ et les choses .qtte le 
prollriétaire ·a cachées dans le blé, on ne paie que pour ~e blé, 
et non. pas pour les choses cachées, si ces choses ne se cachent 
pas d! ordinaire d'ans les champs, et le défendeur e$t acquitté ; 
.car il' peut dire· que les cJ}oses étaient cachées e~ qu?i~ ne pou
vait pas s'attendre· 'à ce qu'elle~ se trouvassent là [ij. L'ac~ 
quittemènt pour unè cause pareiHe n·existe pas d·ans le cas de 
dommage fait par le .bœuf ou par la. fosse [v. plus bas fol. ·6f, 

verso}. 

Que1tion. ~Quelles sont les cho~es qui ne sont pas destinées 
à être brûlées, dont parle la beraïtha? 

llépo'Rse.- La beraïtha veut dire que, si le· feu a endom
~agé le champ ou les pierre~, on est obligé de p.ayer le dom
mage. 

Notre·Jilischnah dit: Si J'ai contribué un -peu au dommage, 
'je dois payer comme si j'avais fait seul tout le dommage. Une 
beraïtha ·en donne un ex~mple. Un homme a creusé une fosse 
jusqu'à la ·profondeur de 9 teplialt'im [2] et un autse individu y 
a ajouté un tephah' ~ pour compléter les tO tephah'im [3] . Dans 
ce cas c'est le dernier qq.i doit payer le dommage caysé par ];,~. 
fosse, quoiqu'il Ii' ai~ fait que contribu.er un peu -au dommage, 
:puisqu'il n'a creus~ .qu'un tephah'. 

[il Une idée analogue se trouve plus bas (fol. 6~]. Si un individu 
.dont)~ .à un g.ardien une pièce d'or en lui disant que c'est une pièce · 
d'arg~nt, et sj le gardien la perd, il ne paie que:eour une pièce d'<,w
gent. L'explication. d~ Raschi est réfutée par les Thossephoth. 

(2] Tephah'im, pluriel de tephalt', une mesure de quatre travers 
de doigt [v. Exode XXXVII, f2J. . . 

:[3]· On àdm.etiait que l'animal tombé dans une fosse peut s~ 
blesser ou mourir par .deuX causes, savoir : 

J 
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Q~1tion. ~ Ifparât.t que notrè bei'âïtba n•adopte pa_$l•opi
nion de Rabbi. Car on lit dans une autre beraïtha : Si un 
individu creuse une fosse jusqu'à la profondeur de_9 tep}tah'im, 
.et qu•un autre y ajout,e le foo tep/lai'', e'es~ le dernier qui 
.doit paye.r le dom.mage: Rabbi dit: Si l'animal tombé d~ns la 
fos$e est mort, c'est le dernièr qui paie [car ·sans-le 10° lepl•a/i., 
la ~h~le.ur de Ja fosse n'aurait pas tué l'animal]; mais si l'ani
mal est seu~e~ent blessé [ou mal~de], tous les deuxsont obli• 
gés .<le payer~ 
. Réponse. - Rab Papa répond que notre beraïtha parle d'un 
e~s ·où l'animal est mort . 

.. Rabbi ~é_ra dit qu'on pourrait citér ~n autt•e exeiD:ple pour . 
notre mischnab, com~e l'exemple d'un cas où un individu a . 
mis son bœuf sous la garde de cinq personnes, et que l'un de 
.ces. cinq gtlrdîens a commis ~ne faute, et le bœuf .a causé un 
dopniJ.nge.; car dans ce cas ·Ce gardien est. obligé de payer-·.tout 
le dommage. 

Mais on lui répond, que cet exemple ne serait pas . bien 
choisi pour démontrer conrme_nt un individu qui ne .fait ·que 
contribuer un peu au dommage est obligé de payer tout ie 

~· d6mmage. Car de deux choses 17 une .. Üü hien les quatre autres 
gardiens ne pouvaient pas retenir le bœuf sans Je cinquièmè, 
alors le cil'Jquième ne remplissQ.nt pas son -devoir, a fait tout 
le mal à lui settl. ·ou hiènles quatre individus pouvaient bien 
·rétenir le bœuf sans le cinqùième, alors cèluî-ci n'a rîèn fait 
et il ne -peut pas être obligé de payér. 

Rab Schescheth dit qu'on pourrait citer l'exemplé d'uu ca~·, 
ôù un l1omme à allumé le feu et. un autre in di vi du a ajouté 
des· faisceaùx de bois pour augmenter le fet\ •. , 

~lais on lni réporid qùe c'es~ encore là un mauvais exemplé. 
Car de deux choses l'une: si le fe tt n'avait pas fait le dommage 

a) Par le choc, . 
b) Par la chaleur de la fosse. Pour que la cbaleQr le tue, il faat 

\tnè profondeur de· 10 tephah'im, el il faut··que Ja fosse ne soit pa·s 
plus large que profondé .. Pour que la chaleur blesse ou ~rende ma
lade, on n'a pas besoin d'une profondeur de ·10 tepbah'im, majs il 
faut toujours que la fosse nê soit pas p.lus large .que profond~ . . on 
pot,1vait recotinaître, si l'animal est . mort par le choo ou p~r la 
chaleur [~. plus bas f'ol. 5-t]. 



, 
.SjlD&.}ei . faiseènUX ·~joutés. pàr le ·deuxième individu, eelui·ci a 
f~it ~()ut-le mal;. si· le .mal a.v.ait. pu être fait sans les faisceaux, 
}e. deuxi.ème individu. doit ·être acquitté .. 
. :ij.ab P.apa dit qu'on .po~rait èiter r e~emple de la .beraïtha · 
.quj. dit : Si cinq· jndi:vidns étaient. assi~ sur un banc qu\ ne· s·~é;.. 

tait .pas ~ssé· sQu~ leur ·poids? mais qui ·s?est · cassé 41uan:d 
une sixième personne est. arrivée, e 'est . .la sixième personne 
qtJi p~ie .•. 

. M~is on lui répond aussi q~' on ne pouvaï.t pas eH~r . cet 
exeQlple. pour notre .mischnab ; car si le ba.nc ne s'était pa.s 
bri'sé sans l'iq.tervention. du sixième individu, c'est c~lui-ci 
qul a f~ii tout le mal ; si le pane s'était brisé sans !qi, il doit 
.être acquitté. . · · 

. Q~!t1qn~- OoJDme;nt expUquera-t-ol). cette peraïtha? 

Réponse. -La beraïtha parle d'un cas, où le hanc se serait 
brisé sans 1~ ·sixième individu en deux heures, mais par l'in
t~rventio:O. de cet .individu il s'est brisé en une heure; dans ce 
·cas-il est néces~aire . q\\e la heraïtha n.ous a1•prénne que les 
cinq individu~ sont . acquittés, quoiqu'ils aient pu briser le 
banc en deux 'heur~s, car· ils peuvent '(lire qu'ils ne seraient pas 
restés deu~ hèures sur le hanc.- Pourquoi ie sixième individu 
ne pourrait-il pas dire à. son tour,' que sans les cinq. autres 
ill(aurait pas bz:îsé lé hanc à lui seul? - Il s·'agit d'un ças 
où il a brisé le bane, en s'appuyapt sur les autres individus. 

~ 

On pourr~it d'ir.e en ~a faveur qu'il ne l'a pas bris~ directem.ent 
par le poids de son corps, màis indîrectement par la force de 
ses br~s; mats ·ta bera.ïtha nous apprend qu,on ne peut. ·pas 
t'aire cette d~fférence, car toutes les 'fois ~u' on brîse -quelque 
cbO$é par· son. corps, .. on le fait pat la· forée .a~tssi ·bien que par 
la ·pësanteur. . 
· On pourrait éîicorè ëitet: l'e~emple de la beraïtha qui dit: 
.Si dix .ipdivi~w. ont. fra.Ppé uil homme, chacpn avec son bâton, 
$Oit qu?ill;aient f~it à la foi~, ~oit l'\Ul .après l'au~re, ils ne · 
sont pas condaipné~ à mort. · R~bbi Joud~b fils.· de Bethera 
dit qqe le dërnjer .est condamné à mort, pàrce que ~'est lui 
q~i &: açcél~ré la mort d~ la·vtctixpe. Mais on ne s'oçcupe pas 
~cid~ l" pei~~ capitale • . · · . 

on· peut con·èlure· des paroles· que· notre misehniih emploie-, 
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' q.ue, si l'animal est tué, le ~éfendeur h'esf pa.s obligé' de ·resti-
tuer au demandeur un anim~l vivan_t ou de lui en donner la 
valeur, en prenant l'a.Iiimal mort, mais que le demandeur-:est, 
au ;contraire, obligé de gard~r l'animal mort, et le défenqeur 
-ne hü pft:ie. que la ditfér~nce· qu'il y a. entre la valeur actuelle· 
de l'animal et celle q~·il avai~ . avant sa mort. Cette idée est 

·.claire~nnt exprimée . dans Jine beraltha. 

Que1lio1l qu~ rab Khahana de~;Dande . à Rab :. - Commen·t 
· pour~ait-on penser que le défendeur fût obligé de prendre 
l'animal mort et de payer la valeur d'un ànimal vivant? Puis-
qu'il peut payer ~vec Ja marchandise la- p_lus vile, il est évi-
·dent qlt'il peut aussi payer avec l'animal mort, c'est-à-dire 
qu'il peut dire au demandeur: je te donne l'animal mort pour 
sa valeur, et je te· paierai le reste en argent ou. en niarcban-
.dises. · · . 

.... 
Répon~t. -Il s'agit d'un. cas très· ordinaire, .où le cada-vre 

· c;'est corrompu, et a perdu de sa · valeur depuis sa mort jus~ 
qu'à la condamQation .. du défendeur. Si on admettait que le 
cadavre allpartenait au défendeur qui est obligé d~ le rem- · 
pl~cer par QU animal vivant, et que ~e déf~ndenr donnât à 
présen·t le cad~vre en paiement! il ne pourrait le d~nner que 
pour ~a valeur actuelle. Mais la mischnah e~ 1~ beraïtha 
admettent que le cadavre apj)art~ent au demandeur, et qqe .le 
'iléfendeut n'e~t obligé que de payer la dift'éi'el!ce qui existe 
entre la v.ale~r d'un ~nimal vivant et celle que l'at)im~l avait 
·aussitôt qu'il fut tué; de sorte que c'est le demandeur qui ~u
bit la perte <le la valeur. par la èo.rruption du caè1a v re { f]. 

Qru1tion~...;.. Il par~it que la que~tion d~ savoir, qui suppQr"!' 
. ' 

tera la perte causée par la corrt~ption du cadavre, n'est pQ~ 
. . 
• (1] Les Thossephoth demandent: N'y a:t-il pas contradiction 
·è'ltre ce passage et celui mentionné plus bas .[folio 34t rec_to],' que 
.,i-l'animal blessé a.perdu de sa valeur depuis lè moment .de· lâ· 
blessure jusqu'à la·condamnatîçm du dêfel),~eur; c'~st le déf~nd~u:r 
qui supporte cette perte. Mai~ il~ réponcjent, que dan$ notre · cas le 
demandeur est. Ja ca~ae (l'e la ·perte qui était prévüe; et · il àurait 

· dû vendre le cadavre tout de suite après· ia mort. Dans l'autre cas 
il peut dire qu'il n'a ras-vendu l'animal. blessé, car il . e~pérait sà 
gu~rison, QU une amélioratio~· d~ 89D état de santé. 
~ ~ . 
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résolue ·pat! tout le -inond~ de· la même mariière ; r..ar on lit . 
dans une· beraïtha :· 

Fol. 1 {). Si une ·bête a été -dé(!,hirée par un carnivore chez - . 
un &chomer S'akhar [gardi~p·· pour salaire], le gardien est ae-. . 
quitté;_ s"il a des ~émoins qne l'accident est arrivé sans sa 
fa~te. Abba Saül dit: Si raccident est arrivé par la faute du . 
gardien, il doit apporter le cadavre pour le taxer, afin de savoir 
à q~ell~.sQJ;D.me monte la. différence entre la valeur du ~adavre 
et celle de l'animal vivant, et le gardien paiera cette différ~nce •. 
Quel peut être le tlésaccord entre Al)ba Saül et .ses collègues? 

. . . 
Tout le monde est évidemment d'accord que, si l'_accic~ent ar-
rive par la faute du gardien,il ·doit paye~ le dommage. Le dés:
accord ne peut. donc· être que par rappot.t à la perte causée 
par la ·corruption du cadavre, Ahha Saül veut · que les juges 
fixent-la valeurtlue l'animal a ·eue au moment de sa mort, et 
la perte qu'il a subie par la corruption sera supportée ·par le 
demandeur; tandis qu~ d'aprè~ ses ~ollègues cette perte sera 
supportée par la défendeur. 

Réponse. - Tout le monde admet, que la pe~te causée par la 
eor~uption du cadavr~ doit être supportée par le demandeur, 
mais A·hba Saül vcttt que ce soit le gardien qui se charge de 
la be·sogne d'apportër l'e cadavre de l'endroit où l'accident est 
arrivé, et ses collègues vetûent que cette charge incomb_e au_ 
propriétaire de l'animal. On i·rouve aussi une·beraïtha où l'on 
dit: D;autras. [i] disent que c'est celui qui a creusé· 1~ fosse_ 
qui est obligé de monter l'animal qui y est niort. ·ns adoptent 
l'opini<)n d' Abba _Saül. Rabha dit qu'il est obligé de le faire,' 
,quand mê'Iilè il ne gagnerait rîen par cette besogne; é'est-à
dire que le cadavre n'aura pas une Yaleur plus · élevée étant. 
én- dehors .de la fossé ·que celle qu'il avait dans la fosse. 

Samuel dit: Si un individu a volé ou enlevé par force des 
.bestiaux .qu d' aùtres objets et que ces bestiaux ou ces objets se 
~oient endomma~és chez lui, on n!est pas dans l'usage de fair~ 
taxer leur valeur actuelle pour faire payer la ·différence qu'il 

. . . 

' {tJ L'expre~sion d'a·ittres di5ent.~ indique rabbi Meyer [v. traité 
HorJoth, fol. i3, v·erso]. 
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y. a entre cette valeur et celle qu'ils avaient aù moment du vol 
ou de l'enlèvement, mais on o.blige le voleur on· le brigand dè 
payer la valeur entière, et on Je laisse garder les choses ep.-
do~inagees pour lui. · ·· · ·. 

Ce n'est què dans le .ias dè dommag~ · [causé involontaire- . 
ment par défaut de surveillance du bœuf, de lâ fosse, etc.J 
qu'on oblige le demandeur d'aéc~ptèr les choses gàté~s. Mais 
moi je dis qu'il doit en êtré de même d'un schoël, celui qui 
émprunte un animal on un objet, qui s'est endommagé chez 
lui ; "et Abba [f) est d'accorâ avec moi. · 

(}z~&t.ion • ..- Com.ment faut• il COIJ1pre~4!:_e le.s ·P~t·ol~s : il t:n 
tlt de même d'u1J.IChoël? Est-il comp~ré :;tu voleur qui est obligé 
dep~ycr la valeur entière de l'obje~ endo~ag~,_ou bien est .. 
ilco~paré ~\J ·cas de dommage, où 1~ défendeqr peut ·J"en<l.t~e 
ro.bjet ~naomJI).agé pour ne payer ·que· la. différence· qui existe 
entr~ la vale~r actuelle de l'objet et celle qu'il av~it avant 
d'être endommf!gé? 

Réponse. - Un homme avait emprunté une hache à un 
~u.tre i1,1diyjdu, et ill'~v~it cassée, On ~e p.ré~e.nta <leyapt Rab 
. . 

. ~~ quj di~ au défendeqr .: V~ ~ui pa. y er 1~ vaJeur d' uJJe b.oune 
hache; ,IJÏais rab Khahana et rab A~sé 1 ui dirent : Est .. ~e aiQ.~f 
<lu'opjuge une. a~aire pareille? Et Rab· .ne tépolldi~ ;rjen, ll 
Cil r~sulte 9ue le défendeur p~ut l'eJJdl"e.la lla~he cas~ée pour 
le .prix qu'elle vaut et ne. paye;r que le ,re$te • 

. OW~ di~ au ~om de ra.J;.bi Elàz~r q11e mêiiJe uQ. vole\lr. -~t q.n 
br~~and peuyent .:re_ndre les objets gàtés ponr la v~l~ur qu'il~· 
ont actuell~meJtt, afin d~ ne p~yer que 1~ ~e~te. Ra)l Papé dit 
que .. non. La ghe.mar~:t décide qu'un voleur .et -un. bxiga.nd sQnt 
Qbligés de payer la valenr ·entièrn, en g~rd(ln~ l':~bje~. g~t~~ 
tandis qq.e le &ohoël, celui qui empru~te, !peut rendre l'objet · 
gâté pÔur ce qu'ii v~ ut, eQ p~rant le ~este. · 

Oùla dit encore -au .nQm de r~bpi Elàzar : L~ vente du gros 
bétail devient vala'ble par r.a~te de la me&.cl~~khafl, [~]. 

(t] Abba est célui qu'on appeÜe d~ordi.nafre Rab fv. ma trad. de 
Kethouboth, p. ·9]. 

f~] Alescl~i""k<Jh vi~nt ·de mascl'!lk!J, tirer, attireJ: ~ ~Qi [v, m~ tra
duction de Kethouboth, p. i06]. 
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Qutflion. ~ 'N'ayons-nous pas ·.une misehnah, où il est rut 
que la veJ)te devient valable pa:r la messir.ah [ 1] ? 

i ·Reponse. - Qùla admet 'J'opinion (~es docteurs de la _beraï-
tba, car on lit dans une . beiaïtha : Les docteurs disent : le 
gros hé taU et le petit bét:~il s'achètent par la meschikhah ; Rabbi 
Simon dit par lé -sonJèv~ment. [Raschi d'it, que~ i~· soQ.lèvement 
du gros bétail se fait,. en ie faisant marcher sur _qnëlq~e chose.] 

Oùla ·dit encore au ilom de rabbi Elàz&r ; Quand les frères 
qu'i ont vécu de rlièritag.e· en commun, veulent enfin le parta-

. ger· ~nti'e ~ux, on taxe les habits qu'ils portent commè tout 
Cé qu'on troùve dans la successi.on,·mais on ne taxe pas les 
habits de leurs enfants, car, dit Raschî, ce serait une humilia
tion de faire venir les énfants au tribunal pour taxer les vête
ments ·qutils portent. Rab Papa dit que souvent on ne taxe p3:s 
même leurs propres habits, comme ceux ilu plus âgé des 
frères, car c'est avantag(:>UX pour les _autres frère$ que le plus 
àgé; comme représentant de la maison, soit convenablement 
habillé; si_ donc ses vêtements valent plus que ceux d~s autres 
frères, on ne doit pas cqmpter cette différence. com~e une dé.
pense faite pour lui seul, mais comme faite dans ' l'intérêt 
commun. 

Oùla dit encore au noin de rabbi Elàzar : Si ·un gardien a 
remis un dépôt à un autre gardien ,et que ce dépôt se soit perdu 
ou_endomipa-gé, le premier gardien n'est pas plus responsable 
pour l'accident arrivé chez le deuxîème gardien que si cet .ac
cident était arrivé èhez lui-même. 

On sait qu'un sehome1· h~inam, un ·gardien sans salaire, ne 
paie pas si le dépôt est perdu ou volé sans qu'il y ait eu de la 
faute du gardien; un sc;homer s'akhar~ _un gardien ;pour salaire, 
dpit payer dans ce cas. Il en résulte qu'un schomer s' akhar 
garde le dépôt d'ordinaire mieux qu'un schomtJr h:inam. Eh 
hien, Oùla dit au nom de rabbi Eiàzar que non-seulement si 

. ' un scltt~mer 4'inam qui a remis le dépôt à un sclwmer s~ak!tar [il 
a payé le deuxième gardien pour garder le dépôtj, on ne peut 
pa~ le .conda~ne.r au paiement , parce qu'il l'a remis à un 

.[ t.] J(es$irah [de masst~r, ;remettrej, la remise de l'objet à l'ach~ 
teur (v. ma trad. de I\ethouboth, P• 95]. · 
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autre individu,. puisque celui-·ci se faisant payer un ~alaire, le 
garderait mieux; mais encore si le premier gardien recevait un 
s~lairepour le gardèr, et qu'il l'ait donné à un antre individu 
pour le garder sans ~alaire, le prelllier n'est pas responsable 
si le d~pôt s'est perdu par'un ones, accident qu'.on ne pouvait 
pas éviter, et on ne peut pas le condamner au paiep~ent pour 
~voir remis le ·dépôt à un autre individu, car il l'a remis à un 
homme qui jouit qe sa raison. Rabba dit, au eon traire, que le 
premier gardien àoit pay~r, si le dépôt se .perd par un ones, 
non -seulement si Je premier était un scl,ome-r s' akhar, et le . 
deuxième un sçlwmer l~t'i,.am, mais encore si le p~:emier était un 
scl,orner h'it~,a.m et -le deuxième un sC!wmèr s'akltm•, le premi~r 
doit payer, si le dépôt s'Elst perdu· par un ones; car le proprié
taire peut lùi dire : moi je ne peux pas savoir s'il y avait 'un 
~nes, un accident qu'9n ne pourrait pas évHer, ou s'il y avait 
négligence coupable .de la part du gardien, c'est pourqtJO.,i la 
loi oblige le gardien de prêter serment qu'.U ne s'est rendu 
coupable d'aucune négligence. C'est pourquoi j'ai donné le 
dépôt à toi," parce qqe j'ajouterais foi à ton serment, mais je ne 
l'aura\.s pas confié au deuxième gardien, dont le serment ne 

-· m'inspire pas co~~ance. 
Oùla dit encore au nom de Rabbi.Elàzar: Un créanc~er peut 

s-isir les esclaves du débiteur pour sa dette. Rab Nah'aman 
demande à Oùla, si Rabbi Elàzar Vt~ut qu'on puisse saisir les 
escla':es même après la mort du débiteur, .en comparant les 
escl.aves aux immeubles qu'on pe11t saisir même des héritiers~ , . 
~ùla répondit que non (il compare les esclaves au mobilier 
~u'on ne peut pas saisir des héritiets]. 

Question. -- Comment! Oùla vient nous apprendre qu'on c • 
peut saisir les esclaves du débiteur lui-même? Cela· va sans 
dire, puisqu'on peut même prendre les habits qu'il porte [t]. 

. . . 
Reponse. - Otila parle d;un cas où le débiteur a hypo!héqué. 

son esclave pour sa dette, et qu'il l'a vendu ensuite. Il adm~t 

[i] Les Tossephoth rappellent que le créancier ne peut pas sai
sir les vêtements ·du débiteur [v. traité Baba metzia' '· fol. ·H 3], ct 
ils répondent qu'on parle ici d~un déhiteùr qui. a plus de vête
ments qu'il n'en a besoin .. 
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l'opinion-de Rabba:qui dit: ·si le ·débiteur a .hypothéqué [1] 
so~· esclave et. qt\'ill'ait yendu e_nsuite-, ie ·créancier peut-le 
prendre· à. l'acheteur; mais ~i.le., .débiteur a· .hypothéqué- son · 

_' bœuf et qu~ill'ait :vendu, le créancier ne_ peut pas le. saisir; 
-car· on ne donne pas un esclave en. hypothèque sans ·faire ·du 
-bruit [l'acte qui .peut faire changer d.e maître. à un esclave est 
un événement ,important et ne passe pas inaperçu] ; par consé
quent l'acheteur aurait .dù le savoir, et ne pas l'acheter. Don- · 
ner un bœuf en hypothèque est un acte peu. important et peut 
passer in~p_erçu ;, 1; acheteùr ·~ _donc. pu l'ignorer, et on ne pel).t 
pas lui .faire d~s reproches de l'p.voi~ acheté pour l_ui faire 
perdre son argent. 

. . . 
Fol. 12. Qu~ild Rab Nahà:a;nan est sorti, Oùla dit à ·ceux qui 

'sont restés:· Rabbi Èlà~ar veut qu'on puisse saisir les. esclaves 
· 1;11ê~e de,a hé#tiere. Quand Rab Nahàman l'a app~is, il a .dit: 

. ~ùla a_ ,donc évité les obj_ectjons. que je lui aurais faites. Un fait 
s'est présen~é dans la ville de Nahardéa, où le~ juges ont fait 

· ~~isir les esclaves des b.éritiérs. Un fait s'est pr~senté dans 1~ 
. ville·d~ Pomheditha, où ~ab Hàna, fils de l3izn .. a, en a fait autant. . . 
Mais rab Nah~man· dit aùx plaideurs: All~z f~ire rendre les 
~~ci&ves, car $tdremen~ je ferai saisir vos maisons pour dé
dommage:r: le.s hér~tier$ [2]. Rab ba dit alors à Rab Nahàman: 
Voilâ Oùla, rabbi Elàzar, les juges de Nahardéa et r.ab 
Hàna, fil.s de Bizna, qui sont tous d'accord à considérer 1e.s 
esclaves comQle un.-\mméuhle, et toi _seul tu fais oppositiorg sur 
_qui peux-tu t'appuyer? ll.ab Na.hàman lui réponQit: Je con
nai~ ùne beraïtha sur la<ruelleje m'~ppuie. Car Abîmé lit dans 
une beraïtha: Le p1·o~boul [3] qu'on fait pour pouvoir se faire 

. . 
(\] Le texte dit : « il l'a fait ùne ipothequé, avec alepli initiai, et 

tav pour th·. On peùt eil conclure que les J nifs ·prononçaient les 
mots -grecs sans l'esprit rude,. et que le teta grec correspond au tav 
hébreu. Raschi donne à ce mot une origine chaldéenne << apo the ké, 
composé de trois mots chaldéens, apo, ici; thé, elle [la dette] sera; 
kaï-, plQ.Cée, c'est-à-dire <<ta dette se retrouvera dans cette hypo-
thèque. »· . 

(2] Rab Nahaman était le gendre du:chef de Fexil et il considère 
c~s j.u.geJDelits; disent les Thossephoth,. comme contraires. aux pa
rQles explicites· d'une mischnah qu'on doit .annuler. 

[3] V. ma trad. de Kethouboth, p. 79. . . 
3 



p-ay~r- 1& . dette· après -l'" année de la 'ièktin"taA·; ést. vàlable. ·-pour 
. -~~ un -immeuble, ~ais non pas .. pour· sài~ir· des ·esdlav.es· •. Si 
un individu achète à la fois ·lin. _immeuble et dn. mobilier-~ . il 

·suffit qu:ii ·prenne possession de l'immeuble de. fa~on à validèr 
la vènte; pour qùe c_elle du mobilier devie~ne. .également -va

. Jable ;··mais, s'il aèhète à la fois-des ·esclaves ~t du mobilier~ la 
_l).rise. en possession ·<}.es esclaves lie suffit ·pas pour·rendre va
-lable la vente du mobilier. Il en résulte .que les esclàves sont 
co~sidérés· COJ;Illlie du JD,obiliei' • 

Question • ..-.. Il ·pàralt· qüe la ques'Îion de· sav.oir ·si lés esclavès 
doivent être considérés comme un immeuoie ·où ·éomme du 
mobilier; est une que$tion de 1itige entre les· thanaï~ (-tJ' •. ·éar 

· oh Ht.aillèurs :·Si on â.chèt~ ·des eselavës· èt de_s. terrains, la 
·:prise elf ppssessiort' dés ·esclave·s ne suffit pas· pour valitièr la 
'Yétite ·des terrains, ni' celle des terrains pour vaHd.er la 'Ve.ptè . . . 
·des eselàves .(la ghêmara va en donner le motitj. Si on achète 
·d~s terrains -et du .mobilier, la prise. é~ possession des ter~ains 
suffit pour vali~e,r là vènte du mobilier, mais cell~ du mo)>ilier 
pe sùtfit pas p·our les terrains. Si on · achête de·s. és.claves e~ du 

w'mobiiier' la ·prise en p:ossèssi~n· des escilates Iiè ~uffit pas pour 
tendre valàhle la vente du mobilier-, ni celle dù mobilier pour 
vallder la vente des esclaves. Dans-ùne beraïtha on lit que la 
prise en possession des esclaves ·suffit pour l'éndre valable la 
·vente du lnohilier. Pourquoi ée désaccord ·entre l'autetir du 
prefnier passagè ët celui de la berB:ltha? c•est que ie preïni~r 
c·oilsÎdère les esclaves éoinmé du niobilier, ét l'aütre les con·· . . 
sidère coinme un immeuble. 

. 1 

Répon1e.- Rab Yka, fils de rab AméJ dit: On_peut admettrë 
qu'ils sont tous ~es deux d'accord à considérer les esclaves 
C()mme un immeuble . . ~ais .celui qui dit q~e la prise en pos

. _,session des <Csclave~ ·ne suffit pas ·po.u~ valider la vente du 
mobilier, pense ~q;u'îl n'Y. a quê les terrains o~ ~es ·m·aisons qui 

~ sqfit réellement jmmobiles, dont la .prisé en possession peut 
suffire pour valider la vente du ·mobilier, m~is non pas la;prlse 
-en possession des esclaves qui sont des ~tres· -mobiles. · 

fi] Les Th.an;a't?rt· ëont' lès déréteun 'antèrieurs·'Ou tontèmporains 
du rédacteur de la mischna~. · · . . · · . · _ . 
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· ~,aut~s·.disèntque:rab Yka, .fUg -.de rab Ydé,.-répondit a~tre
:m.ent: On peut admettre, dit-il, qa'ils sont tous les deux .d'ac
cord à considérer les esclavè~ c~ine du mobilier, de sorte .que 
~eur J>rise e~ possession 1;1e ··suffit pas _pour re~dre valable 1~ 
'!ente dtl mobilier. :Mais celui. qui dit que la prise en possession 
de 1; esclave suffit pour valider ia vente du inobiliar, parle d'un 
cas où cet esclave porte le .~obilier sur soi. 

Question.- A quoi sert-il que 1' esclave porte le mobilier sur 
soi? On· sait que la position du mobilier dans ~a cour de l'aehe
teur· peut rendre l'achat dé ~e mobilier valable. Cependant ·si 
oh achete une bête àvec les choses qu'elle porte, la prise 
én possession de la bête ile suffit pas pour rendre valable la 
vente -des objets,malgtéleur positi~n sur l3; bête qui peut bien 
être cons~.~:ér~e cômme la cour de l'acheteur, mais seulement 
·comme une cour ambtdante.Il ne suffirà pas même que la bête 
ou l' esclû ve reste en place l>our qu'on puisse le considérer 
comme ln cour de l'acheteùr, ·éar Rabba a dit: Tout_ ce ·qui, 
en· marchant, ne peut pas J:"éndre valable l'aéhàt des objets qu'il 
porte sur soi, ne peut pas ie faire non plus, en restant en 
pla(}e étant a~sis [V. Traité Raba Metzià, fol. 9,. verso]. 

Répon&e·.:--. Il s.,agit d'un cas où l'éscla~e est attaché . 

. Autre questiQn. - On a J.u plus haut qt.Je la. pdse en posses· 
sion des,t~rrains ne ~uffit pas pour valider l'achat des esclaves . 

• 
N·'ayons~nous pasune beraïtba qui dit : La. prU5e en po~session 
dtun terrain suffit p.oqr rendre· valable l'achat .des esclaves? 

ll.épon1e.- Celui qui dit que la prise · en possession d'un 
terrain suffit ,pour valider l'achat dès esclaves, parle d'un cas 
où les· esclaves se trouvent dans ·ce moment . sur ce terrain ; 
l'autre parl_e d'ùn c~s où Iè·s esélaves se tr'Ouvent ailleurs au 
mom~nt de la ·prise .. en possession du terrain . 

. Question. -Si on considère les esclavês comme du mobiiier 1 • 
Qn cQ~pr.end .que la pl'ise en posses~ion d;uti terrain ne peut 
v~did~r l~ùr achat qt.J.:e ~'i1~ .se tro~vent en ce mQme:p.t ·sur çe 
terr~. ~ai~ :si ~n les CoQsldèJ"e .. comJil~ un imm~ubl~; il n' es.t 
pas nécessaire qu'ils se. trouvent sur le terrain au môme nt dè 
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~ p~een. pQssessiQn. Car· Samuel~ P.i~: Si u~ indi~iJu ac~ète · 
~ 0 terrains. dans i 0 pays différents, la prise en p.ossess~op d'~~ 
•e~l tertain suffit. pour va1ider l' a~hat de. to~s. 

RépoRse. -Quand mêo{e tu ad111~ttrais que les esclaves fus-. . 
sent considérés comme du ~obili~~, on pourrait ici dire qu'j~ 
n'est pa·s nécessaire <JU'ils se trouvent sur le terrain., èar nou~ 
savons que la prise en possession d'un terrain suffit· pour va
lid.er l'achat du mob)lier, quand même ce mobilier ne se troq.ve 
pas sur ce terrain. Comxnent donc. expliqueras._-tu ropinion d~ 
celui. qui dit : La prise en possession d'un t~~rai~ n~ suffit .p~s 
pour valider l'achat. des esclaves quand ceux-ci !)~ se trouvep~ 
pas sur le t~rrain? Tu diras qu'il faut distinguer. entre le. mo
bUier qui est réellement D;lobile, c9~me un. esclave,. u~ ani~ 
JI) al, et UQ mobilier q~i n'est pas sp~ntanémen~ mobile, com~ne 
les objets in.animés. S'il en est ainsi, tu peux. bien ad~et~e . . . . 

qJie les esclaves sont con~idérés comme un ÎQlmeuble, mai~· 
tu .(jistiqg~eras entre un im~eubl~ qui est réell~ment iDiJDo~ 
bile, comme les terr~ins, et Un être cpnsid~ré COJPJDe ii.Q.
m~uble mais qui e.11 réalité est mo~ile, comme u~ · escl~ve. 

Fol. i3). Question. - La Mischnah dit:· Biens des hené be
rilh, de ceux qui vivent sous nos lois. Qu'est-ce qu'elle veut 
exclure? . · · · · 

Répon1e. ~La mischnah l'explique plus loin [fol. a7, verso]. 
;f 

Question~ - La mischnah dit : ex Si la chose qui a caus~ le 
dommage a un propriétaire. connu.)) Qu' èst-ce qu'elle veut 
exc~tue par ce~ mots? 

Rép•me~·-._ Rab J oudah di~: . Elle veut exclure le . cas Q~ 
l' on .. ne sait pas. quel. est le bœuf qui a causé le tlomm~ge, ·de: 
sorte--que l'un dj~ : c'e~t tonbœQf qui· a fai~ le mal, et rautre 
dit: c'est le tien. La ~nischnah qui dit plus ba$ (fol. 35] q~~. 

dans ce ca~ personne n:est condamné à pay.er, est l'explication. 
de notre misèhna)l. 

Une beraïtha dit que notre mischnah veut excl~tre le cas 
1 

où un bœuf qui n'appartenait à personn~· a caus~· un do~àge, 
ct où plus tard un individu s'est emparé de ce ·bœuf-pour 
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. gatder ·comme'·s·(l propriété ; dan~ ce cas -Cèt individu n'est pàs' 
. obligé de payer re dom_Q!age. 

Rabbin a dit que la mischJ!àh vèut exclure le cas où le bœuf, 
~près avoir causé le dommage· et ·avant la condamnation de son· 
propriétaire de· _pàyer ·ce dommage, est-devenu libre, son pro
priétàire -ayant-déclaré qu'il renonce à ses ·droits sur lui et que 
-tout le'nionde .peU:t·le prendre, ou bien si son propriétaire ra 

~ offert au temple. ·Dans ces ·cas le propriétaire n'est pas obligé 
de payer le dommage [ i]. 

Question.- La inischnuh parle d'une pl~ce commune au 
demandeur et au défendeur. Que veut-elle dire ? 

. ~ol. 1.J). R(!ponse.- Après une discussion la ghemara dé· 
èide que si le défendeur a-vait le droit d'introduire son ]>œuf 
dans la place commune, il n'est pas obligé de payer le dom
mage que le bœuf a causé par les dents [ex .. en ~angeant ce 
qùi appartient· au demandeur] ou par les pattes; mais il paie 
lé dommage que 1e bœuf a causé par méchanceté avec les 
cornes. Si le défendeur n'avait paa le droit d'introduire dans 
la place c~ommune son bŒuf, il doit payer pour tous les dom
m-ages que le b~uf a .causés. Il y a des doutés si d'après R~bbi 
Elàzar le propriétaire du ~œuf est obligé de payer les dom
JD.ages causés pa; les dents. OU les pnttes dails une place C~Jil
mune, oà n .avait le droit de .mettre tout ce qu'il voulait., excepté 
les bœufs. 

On lit dans une beraïtha: Rabbi Simon, -fils d'Elàzar, établit 
quatre règles dans les affaires de dommages concernant la 
place où le dommage a eu lieu; savoir : si la place appartient 
au demandeur,. le défendeur doit payer tous les dommages; 
si .}~ place. appartient . au défendeur' il ne doit payer aue un 
dommage [car lc.de:ptande~r ne devait pas y laissèr. entrér ce 
qui.Jui ~ppartient] ; si~a place est commqne au défenQ.eur et au 
demandeur. [où ils· peuvent introduire tout ce qu'ils~ veQlen t y 

· compris leurs bestiaux], le défendeur n'est pas obligé de payer 
]es· dommages causés par les dents et les pattes de ses bestiaux, 

[i] Je crois qu'on· parle ici d'un ~ha·m, dont le propriétaire ne 
paie ·jamais plus que l'animal ne vaut. . ... ·: . 
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DUÙ$. -il dQi~ p~yet ~e. doQl~age çau$é p(U' la tn.Schan~té. de ~Qn 
animal qui a endommagé quelque cho'Q ~vee iefl ~rn es, ou e.:Q · 

PQ~eant-·ou en n.ordant,_.ou ·en f~ulant ~yec le• p~~~ pour · 
f~i~;d" JQ(ll [v, plus hAU:~ les dérivés de la cort;l~; fQl, 2); A. 
doit ll$Y:er ( com,me .si le dommage avait eu lie\\ dans la rue] 
la prenü~r~ foi$ -que l'anim~l A ea.u~ \\Ii .domiJlagQ p41~ m~. 
ehançeté,: la ·moitié: du ·dQ]pmage q~and raniQlal est UJl thqm., 
coirsi.dé~é com~e inQifensif, ·et le dommage eptier qq~nd ~ 
l'animal est un mouad, habitué à faiJ:e le -:mal [V~ plu$ b~$ lA 

• misehnah, fol. i6,_ vet·so] •. Si ~a pla_ce n'appartient ni_· au ~e
. fuandeur, nî au défendeur~ ceiui-~i dQit payer tous- tés dom;

mages. 
. . . . . 

. ~ Q~&tion.-Si la plaée n'appartient pas ~u demandetir,po~:-. . 

quoi lui. pai~ra-t-on le dommage ca'Qsé par là dent ou la p_~tt~ 
• a·e l'animat qùi a mangé ou foulé des choses qq'il y avait in-

troduites sans a voir .lé droit de le f~ire? · · 

Jlépqrue. ~ ll ~'~git d'une pl~cQ ol\ ni le demandeur, ni lë 
déf~ndeuf n~ pQtlrfai~ lais$er entrer de bœufs. [t]; mais où le 

~· 

d~mandeur pouvait .Jnettre eés objets.· 
nans ce. .e$~ le--d~fendeur est pbligé da payer le dQmm~ge 

caq.a~ par les dents oq_ les patté$ de. son animal qui a mangé 
ou fqulé les objet~ du deJPa·ndeur, puisque· ·éelui~i avait l~ 
Q~Qi~ 4'y iP.ettre ces objets, et .. si l'animal à éausé tin dom;;r 
mage par méchanceté avec les cornes, le défencleU:t paiera 
comm.e si ce dommage avait eü -lieu dans la· :rue. 

M'ISCHNAH .. 

Il faut qu'·on estime la vale.ur ·du domrtulge-·è.p af9• 
gent. On le paie_ par un·terrain de la valeür dü d'om
ma·ge. La condamniltion au ptiiement ·<lès amèndes 
ne peut ~e faire 9~e par de$ J~ges~ rnoumk'in., des sa.. _ 
vants qui ont.re9u.leur diplôme. Les témoins dQivent· ; i 

être d~s hommes lihr~s et _des b.~né berith, fils .. de. 

(i] J'accepta la variante de~ T~O"ssepbo~b# · 
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. 1'-aHiance, c' èst-à-dire ceux· qui' vivent sous nos lois 
civil.~s [ ~ ] . . Il n'y a pas de di.fférence si les plaidèuts 

· sont des homtri.e's o~ des femmes. Le dem&ndeur e.t 
le défendeur prennent p~rt souvent tous l~s deux 
~ans le ·paiement. [La: .ghemar& va l'expliquet..j 

GHEMARA • 

. QuestiQ't~ ~- Que .v~qt dire 1~ miscbnah èn disant: <cIl faut 
qq' on ·~$1ime l~ Y$.leqr d.:q dommage en argent ? >> 

Réponse • ....:.. n~après rab Jou4ah la. mischnah veut dire ce_ 
qu'ol\ lit dans une ber~ïtha:. Si un~ vache s'est embârras~ée · 
dans· un ··vêtéme~t qu' eile a déchiré en se cassant une patte, 

· il faut qu'on èstitQe 1~ valeur de ch<J(}Un de ces doxn~ag~s, et 

( i J On penf?ait que les esclaves et les p~je:ps étra}lg~rs qtd ne l'~ 
connaissent pas le~ lois civiles des. Juifs, devaient inspirer. moipi 
de con·fiance que· le:s· J ùif~ qui reconnaissent ces lois. Cel.ui, p~r 
exemple, qui croit. que la loi juive cond~mne injustement lè dé
fe~ <leur pou.r le q·Qmroage ca~sé par :son l;>œ-qf, ~er.à très~disposé à 

· déposer un faux témoignsge pour sauver le· d~fendeu:r d'-qn,e con,~ 
da1nnation qu'il croit injuste. Aussi le célèbre comtnent.aire rabbi . 
Achèr di~il que, pour le ·bœ~f d'un païen qui a tué celui d'uh 
J~if, le. _p(l.ien n~ peut ~tre condamné· à payer que sur 1~· témoi• 
·gnage des ~enÇ. berHh, q~i viv~nt soua nos l~is civile~. [1\Qbb~nou .. 

. Ach~r~ f'o.l. 1~5]. Plus bas (fol. H3], Rabba dit qu'un Juif pe"P~-cl~-
- posèr contre un .Juif en ·f'aveur d'un _paÏeil. devant 11n .trîbUJl~} 

païen coin posé de Jug~s · èompéte.nts; mais il ne doit pas le faîrë 
d~v~Qt dea· jQge~ païe:ps qu~ ne .~opl pt:là compétents. Oeci explique 
.po_u:rquoj lt,t. rpiscbnab én p~rle précisérpent à propo$ d1.1 do.mm~_gQ 
causé par les ani-maqx, et po~~qu~i elle désigpe les J ui~s ici v~r. 
un nom qu'on ·ne trotive .pas ·ailleurs -dans Ja mischnah. C'èst epie . 
1~$· p.aienS..n'admettaiept pa_s .de paiement pour lés dômmagèt:J cau~ 
~~~ p~r de~ .. ~n.iwa.\li.; ilf? p~;r~co~nai$saj~nt pas les lois mosaïques 
~Qncernant ce~ récl~ll}atjQf!S ; ~'e~t pot)rq,uoi l~ur témojgQagQ e$~ · 
suspect dàns ces ca~ .~t rioq _pa~ dans d'àutres cas (V. ~a traduc-: 

. tion de Ghftin., fo]; ·g et iO]. Le cominenta:irè ttabbenot.i Asëhèr a 
. . · . été frappé aussi de ce que la mischnah parle du témoignag~-dès 
: ~. païens ·précisément à propos des dommages causés par. dés ·ani

mau-x, ·ma·is son explication· ne me paratt point admis-sible. Dê nmr 
jour:s encore on n'admet pb.qr témoin$ qq~ çeux, qqj rec9n~~i$~ent 
les lois de l'Etat comme_dès lols justes. · · · f • ~ .: 
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si l'.lln .d'eux es.t. plus ~rànd que. ~autre, on paiera la diffé-
rence. - . . . · . . . 

. La mi&èhnah dit qu'on paiè par un terrain.; cela s'applique 
at.:ca·s où le défendeur· est ihort, car le demandeur n'a pas. le 
droit de saisir Je mobilier de l'héritage. On lit dans une be
raïtha :.Le tribunal ne peut faire sàisir pour les dommages · 
que les immeubles; mais si le demandeur a saisi du mobi-. 
lier, le tribunal lui fait paJ;er de ce mobilier. La ghemara dit 
qu'il ~'agit ici des héritiers, et que laberaïtha veùt dire que le 
tri~unal.ne peut faire saisir· des hér.itiérs· [après !}a niort du 
défendeur] pour les dommages que. les immeunles ; ·mais si le. 
demandeur a saisi du mobilier du vivant du dé{e.ndef!'r, il peut 
se.faire payer de ce mobilier. . . 
· Foi. i5). Quaud. un bcèuf a .. causé un c:lommage par méchan• 

c.~té avec les cornes pour· la première fois, il. est COI_lsid.éré_. 
·c·cimme un tham, inoffensif, et son propriétaire ne paie qtte la · 
moitié' .du dommage [v. plus bas fol. 16, verso]. J\ah Papa dit 
~~ cette ntoit.ié es.t mqmon!l,· l'argent .du .de1;11andeur, comme 
s~il avait prêté de l'a:rgent au défendeur. Il admet qu•en géné-

. ra.l~ le$ bœufs ont ·besoin d'être surveillés·; sï le propdétaire · 
• A • 

n'a. pas surveillé son bcèuf, il est responsable et il ~er ait juste . 
~e lui fai.re payer le dommage entier; ce 'Q.'est que par un~ 
f~veur spécjale, pujsque son bœpf était un tham, inoff~nsif 

j~sqti'~·présent,. que 1~ loi ne demande que le pafement de la 
.m_oitié du dommage .. Ra~ _Houna, fils de Tah Josué, dit, au 
é.o~tr~i~e, que cette moitié est Knassa, un~ punition pétu- · 
J.)ia1re, un-~ amende. Il admet qu'en g.éqéral les bœufs n'ont 
pas besoin d'être surveillés s'il n'ont pas. encore fait de mal; 
d'ans I.e ~s où le b(:eu.f cause un dommage par méchanceté . . 
pour ]a première fois, on ne peut pas c~ndamner son proprié-
taire pour ne pa a l'avoir surveillé, puisqu•n était inoffènsif; 
il serait doric juste de l'acqui~ter coinpl~tèment; mflis la. loi 
le :punit de l'amende, qui consiste dans ·le paiement de la 
Jll9iLié .du dommage,. pour q~'à l'avenïr il suryeille son. . . . . . 
h~uf [!]. · 

•. . ' . : 

.. · [i ]' V. mn trad·. de Kethouboth, p. !3. 
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. ·Qw•fim.·. ·o;o- Notre·mischnah dit : éc ·Le demandeur· et le dé-
. fen.deur prennent part .souvent· dans·lé paiement~ »·Elle a :rai- "' 
sQb d'ap~ès · rab Papa, si le· défendeur devait payer le dom
D).$ ge entjer et il -ne paie qüè la moitié. Mais d'après· rab 
F(ouna, fils de rab Josué, le défendeur ne devrai~ rien donner 
et le demandeur prend encore ce qui ne lul appartient pas~ 
on ne peut donc pas dire que ~elui-ci prend part dans le 
paiement. 

Répon1e.- La mischriah parle de la perte en valeur que le 
cadavre -de l'anifual a subie par la eorrupt~on depuis l'accident 
jusqu'ii la. condamnatîon ; cette perte est supportée par le de-
mandeur; soit que J~ bœuf ait fait ce mal pour la première 
fois, soit qu'il fût déjà un mouad, habitué, à le faire. 

. . 
Autre question. - L~ mischnah· dit plus bas [fol. 16, verso] ; 

~uelle est la différenc~ entre un tham,' inoffensif, un ·bœuf qui 
fait le mal pour la première fois, et un mouad, un bœuf habi
tué à faire le mal'! :Pour le dommage causé ( m~ch~mment avec 
le$ cornes] par un tham on ne paie que la ~oitié du dommage, 
et senlement.du bœuf même [ f 1 ; tandis que pour un mouad on 
p~e le ~ommage entier ·et des meilleurs des terrains [ ~i ie 

· défond~ur ne donne que des terrains; et la SOIIl.me à payér 
peut dépasser la valeur du bœuf qui a fait le mal]. D'après 
rab Houna, fils d~ rab Jo.sué, que la moitié du dommage qu'on 
paie; pour un tham est une amende:, le défendeur serait complè
tement ac~itté; si le fait n'était connu què par son a~eu, car, 

. ·on .ne péut pas être· condamné à payer une amende sur son 
propre aveu ;"tandis que. pour un mouad le défendeur sera 
Qbligé de· p$yer, quand même le· fait ne serait connu qué par· 
son aveu. La mischnah aurait donc dû ajo·uter encore c·ette 
différence entre le tham ·et le: mouad. 

Rip'on1e. ~La misehnah ne s'est pas proposé d"' énumérer 
toutes les diiféreriçes; elle a aussi néglj_gé cette autre diffé-

· [t] Le défendeur ne péut pas être condamné à une somme qui 
dépas.aera1t la valeur du ·bœuf qui- ·a causé le ·dommage, si le bœuf 
était un tham. 
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renee que pour-u~· h&oua(l qtü a· ttt~ .un ·homme on paiè ·le . 
' Khopher [Exode XXI, 30], [le prix pour se r~chet~r] aux héri

tie.rA., tandis que pour un tham :OU . né Q.on.né rien . . D'autrès 
di$e.nt que notre mîscluiah .adopte ·p~ut-être l'opinion '.dè 
r~bbj; .Jo~sé le Galiléen, d~après laquelle on p·àie p·oùr uu lham 

' . 
1~ Qloitié du Khopher. . · 

Autre question. - On lit ailleurs : Si un individu dit ; mQP. 

bœuf a tué tel homme ou Je bœuf de tel hômmè, n' est con- . 
damné à payer ~qr son ·ayèu • .' S'il · s'agit · ici d'un tkam; on . 
pou;rr~it en conçlure. ëJ.q.e. pour un than~ on paie· sur son aveu 
la-m.oi.ti~ du dommagè; ce ·n'est done. pas. une amende. 

Réponsl. -ll s'qgit'ici d·'ul). mo.uad. 
Il 

· Autt·e question. - _On .lit dans ut;te ~ischnah: Pans toqs les 
cas ·oq le paiement fixé.par ia loi dépasse en ·vaieur le dom;:. 
niage causé~ on ne peut pas l'i~poser à celui qui s;ac·cus.e ltü
mèine [~], car c'est ùne amende, et on ne _peut pas être c.on .. 
daui1.1é à une amende slir son .aveu~ Il en résulte qu'il y a <les 
am·endes· qui dépassent en valeur le doll)mage ~artsé;'mais il 
n'y en a pas qui soient moindres en valeur que le domti}a~e 
causé. Autrement la mischnah devrait dire : dans tous les Ct\~ 
oit le paiement fixé par :la ' loi n'est pa~ .celui du domma~e ça usé.~ 
on ne peut pas l'imposer à celui qqi s'accltse lui ... ni~me . 

.. 
JlipQnse, ·~ L~ mbchnah . nè peut pas dire què, si le paie~ · · 

m~nt fixé ·par la loi ·n'est pas. celtti du donimàge causé. c'est 
qp~ ame:nde, c~r il. y a un ~as où le paièment. fi-xé ·à la moi Lié · 
q·p. domQlage p'est pâ$ uP.e ~mende; e'e~t èehti ol) l'animal n'a 
pa.~ caus.é directem.ent le. dommage par les pl\ttes en Plarch~nt; 
mais in4ire~tem.~~t ~n P.H\J'chant sur des copeaux.; et que ces. 
copeaux sont allés briser ou $alir qu~lque èhose. . 

La ghemara décide que le .Paiem~nt de. la moitié du Q.om
mage imposé. à èelui .ilont le bœuf a pou·r ]a preml·èrè fois: en
dommage quelqüe chose p.ài' méchanceté avec les cornes est 
une amende [comme aussi le paiement -de· la ·moitié du dom-· 
mage ~lans les c~s (l~tiv~.s de ·la çorne, V. plus ba ut folio ~]. 

[t] V. ma trad. de Kethouboth, p. 22 • . · 



S.i. l~ vaiemént·pour·lé,dommage caus~ méehariuilelit. pàr·la 
CQt.ne QU p~r·: ses· dérivés · par un animàl t'ham, inoffensif 
(l~~Yt\Dt fait- pQ.~r la preiniêre ·fois] est ·unè· amende, ii en ·ré- · 
sqlte que, s~ .un chien a dévoré des moutons ou si un chat a 
d~vQré de~ poules. [pour la -première fois], éas tellement extra-· 
ordinairè qu' Qn ~e peut pas· le placer ·da~s la catégorie des· 
dQinnu~gés causés par les dents, .où l'animal mang~ des choses 
habituelles .pour apaiser sa faim, mais qu'il faut placer dans· 
la. eàtégorie des .dr,m·mages causés pâr les eo~nes, où l'animal· 
le fait _par_ ~échanceté; dans ce ,cas le paieme~t légal doit 
être èonsidéré comme une amende ; par conséquent à Baby-

· lone les tribunaux ne peuyel}t pas jmposer ce p~iement. Car, 
àit Rasehi, il n'y a que les savants autorisés par la •mikhah, 

la: Cérémonie· <le l'impos\non des mains, qui ont le droit de 
eondamller à de$ ~endes.;: or, à Babylone cette cérémonie: 

. ne. ~~ pratique vas [~]. C~la. s'applique seulement au Ç~S ()q 
le$ animaux. dévorés étaîent grands,. mais s'il~ étaient petits;. 1~ 
cas est a~se~ ordinaire et il ren~re dans la catégorie des dom
mage~ causés PS:r les dents. 

Op vlentde dirè que les tribunaux de Babylone ne p·euvent 
p~!$ conda;m~er le propriétaire du ébien ou du chat ·a ·payer· 
la ~oitié du do~m~ge causé. Si le deman<leur a fait une saisie· 
luj-mê.~e, il p' est vas obligé de le re:pdre, mai& il peq.t s' e~ 
faire vay er la moitié du dommage cqusé [~]. Si le demande-qr 

UJ. Ce. pa&f?~ge. ~~t ,~Jl c<n~tradiçtjÛn . aveo ç~lui du traité de Syn~ . 
hedriri [fol. 5], · où il est dit que l'autorisation donn~e par. 1~ 
Rè1h galo'lithct est valable· rtiêJPe pour Iâ Palestine ; èelle du .. nassie 
n'est pas valable pour Babylone [V. ma tradq.ction de Synbé.,· 
ddn, p. ~J .. Certai~s . dpcte.ur~ ont. à certaines époqu~s donn~ la 
supériorité à Babylone. La question des Thossephoth. n'a donc 
atJC\li?-9 v~leQJ". j)'~u~tres ~oct~ur~ ou, çeu~ d'u~e autY,e époque ont 

. ·donné la supériorité à la Palestine. Il en résulte · qu'on pourrait f! 
··d'autres époqüé~ dôililèr la supériorité aux autorités du Judaïs~e 
espagnol, français,. etc. Oèpend<int les successeurs de Thalmud ne: 
voulaient attribuer cettè autor~té à aucun Juif de leur époque. , 

[2] Les 1'hossepboth.disent au nom de· rabbi T·ham que cei~ veut 
·dirè : ·~i le tl~inandeur a sai:;i- l'animal même qui a dévoré ses 
:moutons ou ses poules, jl peut se faire payer. Mais s'il saisit autre 
chose, il est obligé de le rendre. Autrement il pourrait saisir tout' 
ce qU'il voudrait ~t le défendeur perdrait' plus que la valeur du 
dQmtnage. · · · 

• 
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e~g.e q.l\~on lui ··fi:xe ùn· terme· pour· aller en Palestine, ·on. lui 
àccorde sa demande, et si le défendèur ne· véut pas aller 
avec lui en Palestine, on l'excomm,tnie [~] pour le forcèr d~y 
aller [2]. Dans tous les ·cas .on force par l'excomJUunication le 
propriétaire du chien ou ·du chat, de tuer ~t animal nuisible. 
Car on lit dans une beraitha : Rabbi Nathan âit : Il est dé· 
fendu d'élever un chien méchant. dans la maison, et il est dé
,fendu aussi ·de Iil~ttre ·aans la maison une ·échelle qpi n'est 
pas solide; car H est écrit : «Tu ·n'introduira\ pas dans ta mai- , 
son des. eh~ses meu trières ». [Deut~ron. XXII, 8] •. 

• MISCHNAH. 

Il y a ·5 thamin [pluriel de thtimj, animaux considé
rés comme un tham, inoffensif; c'_est-·à-dire qu'il y a .. 

cinq cas de dommage dans lesquels r animal le fajsant 
pour la première fois est considéré comme inoffensif, 
car il n'est pas dans son .habitude de le faire, et son 
propriétaire ne paie que la moitié du dommage [3]. 

~1 

Une behamah, un animal domestique, n'est pâs con-
sidéré comme habitué naturellement ii. ·blesser [par 
mêchanceté] avec les cornes, ou en poussant· avec le 
corps, ou en mordant pour faire du mal, ou en se 

. couchant sùr quelque chose pour J'endommàger, ou 
èn foulant [par mécht:tnceté] quelque chose · avec les 
pattes. 

Il y a aussi cinq mouddin [pluriel de .moudd], ·aD:i
maux considérès comme un moùdd, habitué ou des"! . 

. . 
[t] V. ma traduction de la législation du Thalmu.d, traité Sema-· 

'both, perek 5. . 
-~ (2] ll faut ~upposer des circonstances où le voyage en Palestine 

. ne lui cau~era ui frais, ni aucun inconvénient, Q..u.trement il me 
~e~ble qu'on ne pourrait pas l'imposer ali défendeur .[y. ·ma tra-
duction du Sy~hedrin, p. 77]. . 

(3] Ces cinq ca~ que la mischn~h và énumérer. son.t : la corne et 
ses quatre dérivés ; v. plus haut fol. 2. 
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t~né· à causer le dommage; c'est-à-dire qu1il y a cinq 
c·atégories de dommages dans lesq~elles· i'être qui 
les fait ·est traité .comine un moudd . . Ce sont: 
· !) ·.La dent de l'aniipal, quand il mange ce qui 
convient à sa _natur~. · 

2) La .patte de l'animal, quand elle .brise quelque 
chose ·en marchant sans avoir l'intention de le brise1· 
méchamment. 

3) Le nœ~f qui est un moudd, habitué à causer des 
dommages _par mêchanceté avec les cornes ou d~s 
quatre autres manières sus-mentionnées, lesquelles 
faites_ pour la première fois font considérer le bœuf 
·comme un tham. 

4) Le bœuf qui cà. use un dommage· par méchan
ceté avec les cornés ou. des quatre autres ma,nières 
sus~me:ntionnée.s pour la première fois dans une 

. . . 
place qui app~rtient au demandeur; car si l'animal 
est èntré chêz le d~mandeur, quand même H aurait 
été un tham, son propriétaire doit payer le dommage 

. entiAr, ·comme si l'animal était un moudd. 
· 5) L'homme qui _cause un dommage, lui-même, 

·. doit. toujours pay~r le dommage entier, comme s'il 
était un moudd. . , 

Le loup, le lion, l'ours, le tigre, le bardel es [ i] et 
le serpent sont co'nsidérés comme mouadùt, a~imaux 

· habitués à causer des dômmages. Rabbi Elazar dit : 
~;ils sont apprivoisés, ils. ne son.t pa:s considerés 
·comme· mouadin [quand ils font le mal pour la pre
mière fois J; mai~ le serpent est touj.ours un nzoudd. 

. . 
. [·1].~ èomment~ire rabbi O!h~~jah, de Ba:denourah~ ~it que c'est 

l'a:pimo.1 qu'on appelle en arabe allzaba. . 
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Q-HE)lAR4.• . 

. Quo1tlm•. - La 'misçh.nah parie évidemJilent d'un cas où le 
·dommage a eu liéu che~ le demande tir, ·puisqù' ~Ile <li~ que la 
dent de .l'animal quand il mange .•• entralne le paiemeî1t du dom
m$ge c~usé; ot, on né paie .pas· .ce que l'animal a ~ange:dans 
la rne~ D'autre p~tt; _ n9us savons qu'il y a dés.accord entre 
Rabbi Trip hon et ses collègues poqr le cas où un b~uf &.causé 
un dommage. par m~~4anceté avec les cornes cbo.z 1~ de~an· 
deur. D'après les collègues de r~bhi Trlphon..Kon ne .Paie pour 
~~· màl causé méèhnmlilebt par les cornes_, qUe la .moitié dit 

·.dommage, si le bœuf est un tham, quand même ce dommage 
.f.uraiteu lieu. chez le demandeur; d4àprès rabbi · Triphon, Ù~ 
paie la moitié, si le dommage a eu lieu dans. là .rue, mâi~ ·Oii 

~aie le._ dommage entier, s.i le b~uf ~st : ent~ chêz lé.déma:n
deur po~r faire dù mal avec les cornes,. q~and mêJD.e le _b~qf 
aurait été un tham. Or notre mischnah, qui parle des cas où 
le dommage a eu lieu chez le demandeur, dit d; abord quê ·pQur 
·le dommage causé par la corne le bteqf est · un ~ha'!'~ . polir la 
première fois, et on ne paie que la moitié:.du d~mil)age, comme 
le veulent le$ coUègne$ de ràblli TriphQn; puis .elle :compte 
pour le quatrièm~ mouad le ·)>œu{ q1;1i . cause Ull;l do~age · avf)C 
les ~ornes pour la.première fois che~ le demandeJ.Jr, et entraine 
le paiement du domma~e entier, coltlme le veut rabbi Tri- .· 
phon. Il y a donc ici une contradiction.· 

Réponsè.-Samuel dit qu'en effet le réqacteur· dela w.isçhnah 
a parlé alaJJord comme les collègues de rabbi trriphon; et ew
suite il a inscrit l'opinion de rabbi .Tripho~. · 

Fol. t6). Rab~i lJlié~er donne aü ne>tn de .rab qpe Q.1J.:n-e 
réponse. La mischnah, dit-il~ est ;rédigée d'après l'opinion de 
·rabbi Tripbon, et elle parle des éas oq le.s dom:g1"-g.es ont eu. 
·lieti dans une place· ·où lé demandeur a le droit de mettre sés 
objets et non pas ses bœufs ftJ. ·Sidonc le bœuf du défen4eur . . 

• 
· tt] Lès Tossephoth· ad·mettenî cette variante qui me semble ·être 
·la meilleure. ·· 
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1 ést entré :pour .manger ce ·.qq.i appàrtient .au demandeur' il 
entralne le ·paiement comme ·s'il avait mangé .dans le eha·mp 
du demandeur ; .. ~ais. s'il y est.entré pour blesser méchamment 
avec les .cornes le bœuf du :dem~ndeur, il n~entrâtne ·que le 
·paiement de la .moitié: du doaimage,comme s'il l'avait 'fait. dans 

· la.rue, puisque la. place· n'·appart~ent pas aù démandeur pour 
·y ·mettré ·sés ·bœufs. · · · 
. . . ' ~ . . . . . . "" . . 

Qtiestton. -Quand rab Khab~na communiqua cette réponse 
à. rab Zbid de Nèhardéa, celui-ci ltli fit i'objection que-la 
·misclinah ne peut pas s'expliquer d'ap~ès rabbi Triphon •. Car 

· eii~ dit:. « .i~ ,den~ cié l;animal, quand il :q1apge ce (JUÎ convient 
-à ·Sa nature ».est Un mouad et entra~ne le paiement dq. dom
mage entier. Il en resulte que si l'animal a mordu quelque 
chosé qui ne conviént pas à sa nature, mais qu'il l'a fait pa1:· 
n;~éehanceié .~u .par 'biz«rrerie, il .n'entraî.ne que le· paiement 
de la moitié. d~ qp:qlmage,. s'ii le. fait pour la preiJlière fois, car 
ce cas rentre' ~lors dans. 1~ catégorie des dommages faits par 
le,S c~rne.s. [V. plu.s haut fol. 2.] 

.. Or,: .d;après rabbi'Triphon~ on doit payer même pour les 
dommage!$ de 1~ .caté~o.rie de la ·corne, le dom~age entier s'il 
,«eu lieu-chez le demandeur, puisque la mischnah parle d'un 
cas où le domma:ge a. lieu dans u~e place où le demandeur a le 
droit .de .mettr~ ses ·objet~. · 

Répons.~. - l\ab.hina dit.: Jiassut·~ mekasra, la .mischnah aoit 
~tre .corrigée [f ].. Voici la lecture qu,il faut ·adopter : 
Iii 4 éinq thamin· •. • , les ·mêmes ·cinq, s'ils ont fàît le :dont , 

·~ag~ ·troi$ fojs, devi~nnent mauadin ; la dent qu~ mange ce 
• ~ • 0 

qui.con~ent à sa nat.urè .et la. patt$ qui bri$e quelque.·chose en 
:Dlarehant; ·sans inéchanceté; ·sont éonsidérés comme mouadin, 
même.p9ur la -preiUière.fois .; é'est dans tous ces cas. que la 
bœuf est un.mouad. . . . . ' ..... .. . . 

Quant .au .bœuf qui cause des doniillages mééhamnient [ aveé 

{-1] Je :~roîs -que 'presquê toujours :quand la ghèmara dit d'une 
misçhnâh h'·assoùré ·fnl h'a'Sra, elle vetit dire qu'il "Y a des mots 
rsou~entendus. fe'i. -elle rait Lt~e vér.itabie· ·.cori-.eètiôn; p~i."Cè qu'elle 
15!•ppuie· sù.~ la berattha'. 
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~s ·co~es] chez le deman~eur, ~~y a désaccord entre rab~ 
Triphon et ses çollègues. Il y a -aussi d~autres ·animaux .ot~adi•,. 

cQmme_le loup, le lion, etc. On trouve ce~ variante aussi 
dans. une béraïtba (J)~J 

Samuel dit: Quand un lion, passant dans la l'Ue, mangè \1~ 
animal, comme. c~ est dans sa n~ture. de le faire, son proprié
taire n'est pas obligé de payer le. <}ommaJJe, car c'est ~n C8J 
.qui rentre dans la catégorie des dommages d'e la dent où .l'a
nimul m.ange. pour apaiser sa faim ; · or, quand.· un ànimal 
mange dansla rue, son prQpriétaire ~e~t,p~s obligé' de p~ye~. 

Mais si le lion u tué· l' unbnal · avant de le m:an-ger, son pro· • 
. . . . . 

priëtaire doit payer le dQmmage, car· il n'est pas dans là n.a .. 
tgre du lion ~,agir ainsi [i]. 

. . . 

[l] On lit ici dans la ghemara. q~~ p~)Ur le c~ que l'an~mal . ~it 
brisé dés vas~s avec les pattes, rabbi Ela'zar distingue entre lè's 
grands. vases et les peti~. Le commentaire· rabbènou Aschei' ·C,it 
que rab AJphes ne parle. pas de -eette distinction, paree qu'il ne 
l'admet pas. · . 

[2]. La. ghemara, comme lès commentaires, interprète les paroles
de Samuel dans ce $ens que. le lion ayântçausé un dommagé d'1~ne· 
f&QQn insolite;_ U faut le. ·comp·a~er nu bœuf qui blesse avec. lés 

~ oo.rne!;, et le propriétaire ne .paiera que la :moi~ié du dommage. 
J•~voue q.ue je. ne compr~nds .pas cette .comparais.9n, ~ gl;u~m~ra 
dit -plus haut que pour .le bœuf ·on ne: po:ie que la moiiié, parce 
qu'en général ~es bœufs n'ônt pas beso'iil :d'êire· surveillés, et' què 
le prQpriétaire ne .devr~it rien payer si le bcç~f blesse avec les 
cornes [v •. plus haut p. 40].. Peut-on en dire autànt dù lion'/· Je 
crois qu~,. d'après. Samuel, le Uon qui. a tué par méchanceté en:
tr.~lQ.e Je pai~meQt ·entier du dommage, car s_cn p~priétaire. ést 
condamné .pour ne pas l'avoir surveill~ ·; seulem~nt.Samuel nous 
apprend qué, si le lion n'a pas été IQéchant et qu'il n~ait tait que 
manger ·un animal selon sa natpre, on tombe- dans ·le· cas où qn 
b_cpuf mange du foin dans. la rue, ce qui ll'eqtratl)~ p~$ d'indem-
~~. . 

· La ghemara_, d'apr~s son interprétation des paroles dè ·S~muel 
qùe le Hon ayant tué un animal avant. de le manger, n'entralnè · 
que le. paiement de la. moilié du dommage, lut objectè. ce qu'on lit 
dans une beraïtha : ~i un~ hajah, un animal sauvage est entré 
ù·ans la cour du demandeur et qu'il y ai't tué un ànimnl et qu'il 
l'o.it mangé,. le proprj~taire du carnivore pnie le dommage ~ntier. 

D'après mon 'interprétatioQ. la :beraitha et ·samu~l ~dlllèttenl que 
.dans ce: ~~;il faut payer lEf dcltpJD'age entieJ,'. En .~n mot,:je ~çro~ 
que si l'Ecrltùre dit qu'il .faut se contenter de la moit~~ du dom~ 

• 
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Quelle différenc-e y a~ t-u··, entre un tham, animal 
ir~offensif qui cause .méchamment u11: dommage avec 
les cornes pour la première fois, et un moua' d, ani
mal habit.ué à faire le mal? Pour un tllam, on paie 
seulement la moitié du d~mmage, et seulement du 
corps .même. du tham [en d'autres termes le défen
deur donne son aninial · en paiement, ou une· autre 
chose· qui a une valeur· égale, ou moindre, si la moi
t.ié du dommage ne vaut pas l'animal, mais ·jamais 
il' ne doit payer plus que l'animal ne vaut]. Pour un 
mo.ua!d on paie· le dommage entier, quand même il. 
dépasserait la valeur de l' an~mal, et si le ~éfendeur 
se libère ~veë des terrains, il doit donner· ceux de la 
première classe [v. plus haut, p. 2]. 

mage dans la catégorie des dommages de la corne, quand la bête 
fait du ma,l d'une façon insolite par méchanceté pour la première 
fois; c'est parce que, comme 1~ · gbemara l'indique plus· haut, les 
bœufs en général n'ont pas besoin d'êtrè surveiiléfï. Mais cela ne 
peut s'appliquer qu'aux animaux apprivoisés; .tandis que les ani
ma..ux sauvages ·ont toujours besoin d'êfr:e surveillés, par conséquent, 
s'ils ont fait du mal par méchanceté d'une façon insolite, et ni~m~ 
po.ur la premièi:e fois,. le propriétaire doit payer le domm~ge 
eptier. Seulement étant admis qu'on ne paie pas pour le bœuf qui 
mange dans la rue. pour apaiser sa faim, San1uel veut qu'on ne 
paie pas non plus pour. le lion qui mange naturellement dans la 
rue sans .méchanceté. 

r • • w fil 

• 

t 
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MISCHNAll. 

Fol.-t 7). ·Gomment la~p&tte ·e~t-elle an moua~ d~ ·c' est
à~ire dans qùel -,cas -lf an·Ïmttl·e·s-t-il :-considéré tCO-~ me 
UD: moua'd, eaas:ant un dom-mage ·ave-c .fa patte, ·de . 

. sorte "que son rpropriétaire -soit obligé d-e :payer. le 
dommage entier? Ct es-t ;q·uand ranimal -hrise-quelque'· 
chos ... e -avec les · .. -pattes èn ma l'chan-t ·na:tu:r:ellement, 
sans méchanceté! ·la -behemah., ·l'animal · nppriv~isé-, 

. e~t ùn moua' d, habitué à. marcheJ' selon sa nature 
et à briser avec les pattes les choses sur lesquellès 
il -ma:r~~e ... Mais -s'i~ .foule les ·-cho~n~s ··av-ec· les ·p-~ttès · 
par ihéchanêet'é, 'ce ~a:s."l·è-htre Clans la caté_gorie·des 
dommages causés ;par la -éorne, -e~ le pr~priétaire ne
paie. ·-q~e_'la·m.oitié du do~mage. :.Si 'l'animal marche 
~ans- -méchanceté :Sur d~s· ·c-opeaux et·q-ue·ces· copeaux 
aillent"l>risër·quëlque ôho·se, le ·propri:étaiPe -de l'ani~ 
mal ne npaie .. que:·la --<moitié du dolîfma-ge-; ·c'·est, dit 
Raschi, une tradition, et il ~joute qu·e · cé~a s,appli .. 
que au cas où l'~nimal a causé ce dommage che~ 
le demandeur' car s'il fait ?ela dans. la rue, le nro
priétaire est acquitté. Si l'animal -marche sur un 
objet qui se Î)rise et.dont les morceaux vont ca$ser 
un autre objet, le propriétaire de. l'animal paie pour 
le premier objet le .dommage entier, et pour le 
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-second· ;la ·moitié du· dommage. Les poules· ·sont 
mouadin, elles ont l'habitude.en marchant selon leur 
nature, de briser les ehoses·. sqr lesqt;lelles elles 
.-VJ.ar.c.heQt .. ,Si la ipoüle ,ava,it .\ln · .obj.et .quelconque 
-attaohé.à .. ses .pattes, .et .que ~et -o.hj:et, mû par :la :rnar-
.che d~ ~la ·poule, :·ait -h:visé quelque .chos~, ou hien si 
ta poule en s~utant ·a lanc·é des copeaux qui ont hris·é 
quëlgue èhose, le ;p~op~iétaire · ne paî~ qJ.Ie la moitié 

\ . . 
du domma.g,e. 

On lit dans ·.une ·heraïtha; ,.Un anima~ :est ·.un mouad, .ayant 
l'habitude -de ·.briser quelque .chose, ·en .mar.ehant patu?elle.• 
ment, saus-llléchanceté. ···Si clone un ·.animal ·'est entré .chez le 
-demandeur, .:et=qu'il Y·'ait -causé un .dommage,en ,marchant na
·turellement, avec son ·eorp&, . ses pQils .. ou .. sa .selle, avec Je 
·fardeau qu'il :pol-tait, .les ;Weins.·qu':il ·avait dans la bouche, -ou 
'avee ·1a _èlochette · q.u'iLavait..:au ;cou, :le pl'Opriétaire de l'.ani
mal paiera le dommage entier. Si l'animal a marehé-·sur des 
~opeaux,,et·qu,e:ees·copeaux ·soient-allés ·briser quelque chose, 
cela ·ayant ,eu_ lieu .-naturéUement, ·-s.ans ·lnéchanceté de la 
part de rariimàl, ·son ·propriétaire ne paiera -que la moitié du 
dommage. ~si un·porc· [1]--en fouiliant ;dans le· fumier ·-a fait 
jaillir ·des~oopeaux qui .. onf ~hrisé quêlque .chose, ·son proprié
taire:ne·pàie que la· moitié ·'du dommage. Soumk:hous dit qli on 
paie le· dommage entier; s'il est causé par les copaux, soit 

· (i]"Comme~un juif ne ·dev~it pas pnsséder de porcs (v. ·plus bas 
~'fol. "7-9],!-ia -beraïtba paT1e·.-évidemment ici. du ·porc d'un païen. Ii 
~~.n.-·t~s:ulte -qu~,. ·d~ns .. l~.a. ·c.a:s :Qù-. 1~ Joi JlC.Cor:de .au défen.deur jrdf l~ 
:fav.e.ur de .n.e pay.~r que 1~ PlOitié d.u dnrnmage., l.a mêi:n.e faveur 
doit s'~ccoJ;'der al,lf?SÎ .au défendeur païen. Cependant on lit dans là 
tnisëhnah :··si le bœüf d'un juif a tué Gelu(d'un 1nitzri, égyptien, 
-en Palesti1ie, :le. défendeur ,est acquitté ; si le bœuf d'un ·'&gyptien a 
t:ué ·çelui -d'un j.tlif en Palestine, le déf~.nde~r p;~.ie le ·dommage 
en,tj~r," ,qqand m~x:ne le bœuf aurait. été un thant (plu.sbas fol. 37]. 
Ici on dit Égyptien, pour indiquer le motif de èes dispositions 
ear l~gyptien est··étranger-:exrPàlestine '[v .. plus--bas,-p. iJ9]. 

. . 
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qu un animal quelconque ait marché sur eux~ soit qu'un 
porc en fouillant dans le fumier les ait fait jaillir. 

On lit dans une beraïtha : Si des poules, en volant d'un 
endroit à un autre, ont brisé quelque chose avec leurs ailes, 

propriétaire de~ poulés paie le domm;tge entier ; mais ·si 
elles ont causé le dommage par l'air qu'elles ont agité avec les 
ailes, on ne paie que la moitié du dommage [l'air, dit 1\aschi, 
est comme les copeaux, car le dommagè .ri' a pas été fait direc
tement p~r l'animal]. Soumkhous dit qu'on paie le dommage 
entier. On lit dans une autre beraïtha : Si des poules ont 
sauté sur une pâte ou sur des fruits, qu'elles ont endomma
gés en les salissant et en les picotant, le propriétaire des pou
les paie le dommage entier, mais si el~es ont causé le dom
mage par la ·poussière ou les copeaux qu'elles ont agités, on 
ne paie que 1~ moitié du dommage. Soumkhous dit qu'on 
paie le dommage entier. Dans une autre beraïtha on Ia 
encore: Si un coq, en volant d'un endroit à un autre, a brisé 
quelque chose par l'air qu'il. a agité avec ses ailes, son proprié~ 
t~ire ne paie que la moitié du dommage. On a donc ici u:ne 
beraïtha anonyme rédigée d'après l'opinion des collègues de 
Soumkhous. · . 

~ 

Rabba se demanda, pourquoi d'après les collègu~s de 
Sounikhous on ne paie que la moitié du dommage, si cA dom
mage a été fait nnn pas directement par le corps de l'animal, 
mais. indirectement par des copeaux, l'air ou hi poussière que 
l'animal avait agité? Il répondit qu'on devrait payer le dom
mage entier, mais la tradition veut qu'on n'en paie que la 
moitié. 

U'apl'ès ropinion de Rabba, si la voiture trainée par un 
veau a brisé en passant quelque chose, le ·propriétaire du 
ve.au paie le dommage entier, comme si le veau ravait brisée 

. avec ses pattes; mais si la chose eût été brisée.par des copeaux 
que la voiture aurait soulevés en passant, on n'aurait payé 
que 1~ moitié- du dommage. L'opinion de Rab~a qui fait payer 
le dommage entier si la voiture a brisé quelque ch?se, se 
trouve exprimée aussi dans cette beraïtha. Un animal est un 
·mou ad, habitué à briser .les choses qu'il rencontre en marchant. 

· Si donc un animai ·' est entré dans ia cour du demandeur et 

.·-, 
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qu'il y ait eaùsé des dommages, soit en marchant, soit avec 
son · corps, ses poils, sa selle, le fardeau qu'il portait, soit 
encore a~ec les freins q~'il .~vait dans la bouche, . avec la 
clochette qu'.il avait au cou, si iln âne a causé des dommages 
aveé la charge qu'il portait, ou· un veau avec la voiture qu'~l 
traînait, ·OD paie le dû'mmage entier. 

On lit dans une beraïtha: Si des poules, en picotant la 
eorde d'un seau, ont brisé la corde, de sorte q~e le seau sus
pendu est tombé et s'est brisé; le défendeur paie le dommage 
entier. 

. 
Question. - Rabba a des . doutes pour le cas suivant : Un 

animal .a marché sur une chose qui ne s'est pas brisée sous la 
patte, mais qui a roulé sur un autre endroit, où elle s'est bri
sée. Le dommage a ·donc été càusé par deux causes, savoir 
par une cau~e directe, le co:ptact de l'animal, et par une cause 
indirecte, la~ chute de la chose, qui n'était elle-même que 
l'eff~t du contact •. Si le propriétaire de ranimai doit payer 
pour la première cause, le contact de l' aniiQal, il paiera le 
dommage entier; s'il doit payer pour la dernière caus~, son 
animal ne· l'ayant brisé qu'indirectement comme dan:; le cas. 
de copeaux, il ne paiera que la moitié du dommage. 

Réponse. _.. Rab ba devrait· savoir qu'on prend en considéra
tion la 'première cause, qui est ici une cause directe, le contact 
de l'animal. Car Rabbah a dit :Si un individu jette quelque 
chose du haut d'un toit, ·et si un autre vient la briser avec un 
bâton avant qu'elle tombe à terre, c'est le premier qui doit 
payer· le dommage, et l'autre est acquitté, car il n'a fait que 
briser une chose qui se serait brisée nécessairement en tom
bant. Il en résulte qu'op prend en considération la première 
cause. 

~ ·Réplique. - Rabbah s'est décidé, mais Rabba a des doutes; 
l'autorité de Rab bah ne lui suffit pas. 

Fol. ·i8). Autre r~ponse.- On lit dans une ~eraitha :Si des 
poules, en picotant la corde cl' un .seau, ont brisé la corde,. de· 
'orte que le seau suspendu s'est brisé en tombant, le proprié-
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taire. clés poules: paie le d()mmage. en~ier· ;. si un. morceau du 
seau est tombé· sur un autre· vase· qu'il a· brisé,. on paiera. 
pour le· seau· le· dommage entier et pontt le vase la moitié 
dtt- d()mma.ge. On voit d~o qu'on paie pon'! le ·seau le:· d()m
~age entieJ!; qtroi'qn'il se soit· brisé: p~ qeu:x: catises;,. par le~ 
poules qui ont brisé la coFde et par la ehnt-e •. Il en résulte 
qu'on prend en co'ntSidération la première caus& . .. 

Réplique. - Rab Bih~, .ftis d;Abayé, dit qu'on ~e peut rien: 
.. . . . ~ ·.; 

conclure de la beraïtha: car elle parle p·eut-être d un cas où 
les poules ont poussé le seau, de sorte que la chute était aussi 
l'effet di reet des poules. 

· ()uëstio·n.- Ràhhà ava'it ène6re un àutre douté·. On sait 
qti,.n y' a deux J'!ta:ni~reS' de payer lès dom:magès : 1 w on paiè' 
migoùplio, âvéc le ébrpg de ljiinîmal qUi a fait ie dommage ; 
c• ëst- à -dlr.è que le paiement né doit pas d·êp·as·ser )a valeur d'è' ·~. 
i 1animtlÎ; ~o- on paîe mjaligalt, ave~ lès m·eîtletti's terrains, 
c'ést:.à-dire quë, quand même i'll.nimal aurait ttne valeur très· 
miniine, le défendeur nè peilt pas dire : prends l;anitn:al qui t'~ 
eausé ie dori:nriage, niais on peut lui sai~it ses terres pour ob
tenir le pàiement, et s'il paie avee ùn terrtdn, 1~ deman
deur peut choisir le terrain de la première classe. Le paîement 
m.igoupho se fait dans les dommages de la catégorie de ]a corne, · 
où l'animal cause le dommage non pas en agissant selon son 
habitude, cQmme en mangeant et en marchant tranquille-

. ment, mais ille fait d'une façon insolite, par méchanceté oli 
par caprice; dans ce cas le paiement se fait migouplto, si l'a
nimal est un tltam, inoffensif, qui n'a fait un dommage pareil 
que pour la première fois, et on ne .paie que 1a moitié du dom"!' 
mage. Dans tous les aut~es cas le paiement se fait mtfaliyah, et 
on paie ie dommage entier. On peut donc dire qu'en général 
en payant la moitié du dommage, on paie migoup/t(), et en 
payant le tlomniagë entier, on paie méaliyàh. Par consequent 
dans le cas de dommages fait~ par les cop~aux, où l'on ne 
paie que la moitié du dommage, on devrait .Payer migouplw. 

D':hitrè part. oh pàiè migoupho dans les dommages dë la 
càtégoriè de la corne, quand l'animnl l'à fâit .pour la pre• 
:mière fois, en agissant d'ttne façon insolite, ptlr .méchanceté 
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~-~· par c~ti,Ç,e!- s~ r anii;a}.al e~~- h,a.~itqé ~ le .. ~e_, 9·~ §'~\ f~~
lJ.O dow.J~Mt$~ e~ a_gj~~-a~\ ~~l.Qn; s~ ~~t~. ~\ s.on ~a~~t~~~-'
<;).'.1 pa\~. 'f{ltQal~i,ya/l. Par. ÇQ\l~éq~~_n~ (1~~. le ç~ de$: CQ.P.~Ilu~ 

q1~e r{l;l\\WA\ a ~oqle.v~s. ~;q; ~~~\\~P1 ~-~l<?P: ~.Q~ \l~ittAde,_ 
OA deyJ;~\~ p.ay~;\' 'I!J.éa,(Î!j/J:IJ,,, q'A~jql\~ p.~. ~cepti,o~ ~ll: ~~ 
lln-ie. ~ci, <tg,_~- 1~. ~<?i~i~-. ~~ ~OWWP:.s:e,.. VC?M~ pQu,;q~o.i ll~~n.a. 
~~ .S.l\V~~ p~., ~ .pQl\r ~ ç\q~~~g~ {~3:\\S~ p~:ç. les ÇQ.p!e~u~. ~A - ~ .,. .. 

p.il;~~. migQy,ph~ <},\\ méCJ{~YP~·-

Réponse. - On lit dans une mischnah : Si un chien pre~d 
un gàteau dans le fourneau pour le_ porter sur un tas de blé, 
où il mange le gàteau et brûle le blé avec les charbons qu'il a 
pris_ en même temps que le gâteau, 1~ propriétaire. du chien 
paie la valeur entière du gàteau et- la moiÙé de la valeur du 
blé. S'il paie seulement la moitié du domm~ge iJu blé.\ ~'est 
probablement parce qu'on compare ce cas à celui d·es· copeau~, 
le dommagè n ~ayant pas été fait directement par le chien, mais 
p_ar }'-intermédiaire des char~ons, comme ~e dommage indi
rect qui se fait par les copeaux ; et une hera~tha dit que la 
moitié de la valeur du blé incendié se paie mîgouphf!, par con
séquent danS· le cas de copeaux on ~oit paye~ aussi migoupho. 

R~pliq11-e! ~ Cette e~pliç~tipn ~s.t itnp9~$iP.l~,, ca:r q~:p.~ tQus 
le~ do~mag~s ql;\e l'~UÜU!~l ~.au.s~ e~ agissa:qt selou _s~ nat11re 
et son hahit~~e, Qn pa~~ tnlaJiyf!t.~ ,1 si daP.~ le$ cas de ~opea.~ 
1\ab~a ~ çle~ dout~s s'il fq~t pay~r 'ln,~aliytAh Qll migouplt(), c'est 
parce que dan~ c~ é!ls QU :p~ paie qtle 1~ moiti~ dq donnnage ~ 
ai~si, d'·~près Sa.u~kbpu~, qui veut. qu'o:n paie le ·dommag.e 
entier da~s le Qas d~ ~~pea-11~, Rahpq lui-m~me. est c~:rtain 

qtl'.on doit pa.y~r méaliyak. Or, la beraïtha dit que d'apr-ès 
r.abbi Ell\zar on paie la valeur: ~litière. dll blé incendié, maiS. 
O.l\ pai~ migo.uphQ. Si dqne. on admetta~t que le· cas du blé. in .. 
cell<li~ parles ~barbons est comparable à celui du dommage 
f~it par le~ ~Qp.eau:m, et qu~. &i rabbi Elazar fait payer la v.aleut> 
en1iê.r:a du blé, .c'·est. qu'il adopte i'opinion de s·oumkhous, qui 

· fait payer le dommage entier fait par les copeaux, on devrait 
payé.r méa/iyqh, comme dans tous les. dommages que ranim~l 
fail en agiss.anl selon son habit1;1de. Il fap.t donc admettre 
q\t 'il s'agit ici d'un cas où le chien a. causé l'inc·endie du blé 
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èn agissant !d'une façon insolite, par méchànceté ·OU pàr 
caprice, de sorte que ce cas rentr~ dans la catégorie des 
dommages causés par les cornes, et il n'a aucun rapport avec 
le cas de copeaux, où l'anima~ agit selon son habitude, en 
marchant sur les copeaux qui brisent quelque chose. C'est 
dans les cas des dommages de lai catégorie de la corne, qu'on 
paie· toujours migoupko,. et toujours la moitié du dommag~, 
si l'animal le fait pour la premièrè fois; seulem~nt, rabbi 
Elazar veut qu'on paie la valeur entière du blé, parce que le 
chien est entré dans le champ du demandeur, ~t rabbi, E1azar 
adopte l' opiniQn de rabbi r_friphon, qui dit : ~~ns les cas des 
dommages de la catégorie de la corne, on paie le dommage 
entier, si l'animal l'a fait chez le demandeur. 

·Réfutation de la répliqu~.- On peut bien admettre que le 
chien à causé l'incendie du blé en agissant selon son habitude;-·. 
de sorte que· ce cas n'appartient pas du tout à Ja catégorie 
de Ia.cor'ne, mais il est comparable au cas de copeaux ; c'est 
pourquoi on paie la moitié elu do.mmage comme dans le cas de 
copeaux. Si rabbi Elazar veut qu'on paie la valeur entière du 
blé, c'est qu'il adopte l'opinion de Soumkbous, qui fait payer 
le dommage entier dans le cas de copeaux; et s'il veut qu'on 
pai~ migoupho, tout en payant le dommage. flntie.r, il veut dire 
qt!e la moitié du 'dommage setilement se paiera ·migotiplw, ta.n .. 
dis que l'auire moitié se paiera mealiyalJ~ Si, par exemple, le 
blé vaut une somme de iOO zouzes, dont la moitié est 50, et si 
le chien ne vaut que f 0 zouzes, la première· moiti~ de 50 zouzes 
ne se paiera que migoupho, du co~ps de l'animal, et comme le 
chien ne vaut' que iO zouzes~ le défendeur donnera seulement 
iO zou.zes, et le demandèur perdra les .1.0 zouze~; mais-l'autre 
moitié de 50 zouzes se paiera méaliy<Jk, des meilleurs terrains 
du défendeur' le défendeur donnera donc ces 50 zouzes, qt~~i
qu'ils dépassent la valéur du chien ; en tout le défendeur don
nera ·60 zouzes' pour le blé qui valait fOO zquzes. li faut ad
mettre alors que rabhi Elazar adopte l'opinion de ·rabbi Joudah 
qui aurait admis· dans . une autre occasion, d'après rab ~da, 
fils d'Ahabah, la possibilit~ de partager le dommage entier en 
deux moitiés:- de sorte qqe la réclamation de la première moitié 
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se· juge d'après les lois qu'on applique dans lés cas où on ne 
paie. ·que la moitié du dommage, tandis qlié la .réclamation de 
la sècond.e· moitié se juge d'après les lois qu'on applique· qans 
les cas où on paie le do~mage entier [v. plus . bas, fol. 45, 
verso]. 

Réponse à la réfutation. - Rab Samya, fils qe rab Asché, dit à. 
Rab bina : Ce partage du dommage entier en deux réclamations· 
n'est pas admissible~ Si rabbi Ioudah avait admis une idée 
par~ille d'après rab Ada, fils d'Ahabah_, cela ne pouvait être 
que dans le cas des dommages de la catégorie de la corne, où -
l'animal agitd'une façon insolite par méchanceté ou par caprice. 
Dans ce P.as, si l'animal le fait pour la première fois, il est 
considéré comme un tltam, inoffensif, et non habitué à le fail·e, 
et le propriétaire ne paie que la moitié du dommage, et il est 
jug~ selon les lois qu'on applique pour les do mm~ ges causés 
par un tham. Si cet animal répète cette action méchante ou. 

·capri~ieuse, il est considéré désormais comme un mouad,. ha
bitt~é à faire le mal, le propriétaire paie alors le dommage en
tier, et il est jugé selon les lois qu'on applique pour les dom
mages causés par un mnuad. Dans ce cas, l'animal ayant été 
un tham avant d'être d~venu 'l'nouad, un peut à la rigueur dire 
que les lois qui étaient applicables au propriétaire; du temps 
que son anjmal était un tltœm, pour la moitié du dommage 
qu'il devait payer alors, restent en vigueur même à présent, 
pour la première moitié du dommage, quoique l'animal soit 
·devenu un mouad, tandis 9:ue les lois d'un mouad ~e s'appli· 
queront que p~ur l'autre moitié. 

~fais ·dans 1~ cas ùe copeaux on ne peut pas dire que l'ani
mal soit d'abord un tham,, et qu'il devienne ensuite un nwuad, 
P,n répétant l'action. Car, dès la pre:Qlière fois que l'animal 
cause un dommage en marchant sur des copeaux, il ne fait 
qu'agir se.lon sa nature et son habitude; il est donc déjà la 
première fois un 1nouad, habitué à causer des dommages en 

. mart!hant sur les copeaux, puisqu'il n'est certes pas dans 
son h~bitude 9-e .s'abstenir de marcher sur les copeaux. n ·ans 
ce cas, si l'on paie le dommage entier, il faut payer 1es deux 
·Jlloitié~ selon la même loi, c' est-à~dire 'méaliyah. 
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A U:tre ~éponse li la questiqr, t4.1Jabba • ....,. Qn. pe~~ JS~sou,~e: ~
d.oute de l\~pb.a d'lll!.e-~~t~e mani.~r~~ (!),n~ pe:u,t. ~4:IAett:f.e,_ qu'il_ . 
s~éJgi~ tci d'un cas Q:Ù.lf}. çhlen a in_cend.~~le b~é d'tP.l_e, f~çon ~n-- . 
soUte)! pa~ méch.~nceté O.ll1 par çapr~e,_ et ~'U r ~ 4éJâ: fa~t 
trois fois ; ce ·cas rent~e donc dans la catégorie· des dommage~, 
faits par les cornes. La première fois il étàit un_ tham, comme 

~;n bœ~ qui ~~\l$e po».r 1~ pr_~~il~.-e foi.s. ~ ~o~~~g~ ~:v.ec-les 
QQl'.nes,. et le_ prowiéta:~r~- ne. dev;ai~ paye,: qqe 1~ ~oitié~ c:\~ 

dommag~. Ayant ~é.pété l'~çtion 1rQi.s. {ois, l~Jçhj~n: est. 4even~. 

un mou<Ul; ç_' est p.Q.urq\\Q~ r~bbi. Elaza~ ~eut. q\!ç. \e dé~~ndel:lr 
p.aie le· don;nnl\ge enti~r.·, cQmD;te · po\\r -q_~ b.ceu~ q1J~ a c.~w;é d~$-; 
domJll_ages. ave~ le~ ~ne$, à ~roi_s. repr~$es-~ el i:t-pen.ae:çQwme. 
rabbi loudah, que l~ loi qui étai~ appli.cable au propriétaiJ:e, 
du temps qu.e le chien était un tltam, c' est~à-:dite la loi qui f(lit 
payer migo~pka., r-este en vigueur même 4 pt'ésent, po\11' la p.-e
mière m~ltié. du dommage, q\loiql.le le c:Pien soit de.vtm.u \l~ ·-. 

mo.uad; tandis que la loi d'un mo~ad, etes.t-à-dire la loi qui fait , 
payer mialiyal• sera appliquée pa.ur l'autre. moitié_. Q'·est· }!O"Qr
quoi r~bbi Elazar- veut c1ue la moitié de la valeur du blé s.e. 
paie migouph(} et l' &utre moitié méaliyah. Les.-collègue.s de rah.bi -
Elazar disent qu'on ne paie que la moitié de la valeqr du blé, 

•' 
quoique le chien soit mouad, habitué à agir· de cette façon in-
solite par méchanceté ou par caprice; parce que le dommage 
n'à pas été fait directement par le chien, mais celui~ciaincendié 
le blé indirectement, comme dans le cas de copeaux, où le 
dommage se·fait d'u-qe façon indirecte, ~t ils v.eulent_que cette 
m~itié du dommage se paie migouplJq, quoique le chien ait agi 
selon son hahitude, puisqu'il l"a fait déjà tl'ois fois! Il en ré
sulte que si un animal marche selon son habitude sur d~s co
peaux qui brisent quelque chüse, Je propriétaire paie ]a moitié 
du dommage migoupho. 

Réplique. - S'il en est ainsi, -on ne comprend pas un autr~ 
doute de Rabba,- qui concerne précisémènt le c~s où un animal 
a causé un dommage d?une façon indirecte, comme dans le cas · 
de copeaux, en agissant d!une manière insolite par méchàn
ceté ou par caprice, ·de sorte que le cas rentre dans la catégorie 
des domV}ages causés par les cornes d'une ma.ntère insoiite • 

• 
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r animal a. fait. cette. àc~io~ déjà, tr.ois; fQis:, Rabb.a, ne sait . . 
·p·as. si on p·eut le co~sidérev· comme un mouaà. et condam:ner le, 

• 
défendeur.: à payer le: dommage:·entie~,. ·co.mme pou~ un bœuf 
qui cause trois~ fois. d:es dommagès· avec· les} cornes-.,, ou. hien si 
on D'& fe.ra payer .. que la moitié: da dommage·, parêe que l'ani .. 
mali ra fait d'une: façon .indi~eete:., Eh. hien l Rahba- ne devait 
pa& avom de doutes: sur· ce; cas, puisque nou.s- voyons, iei que 
d-'~près; rabbi Elazàr'On:paie le· dommage enti~r, et que d'aprè.$ 
ses! eoltègues: ôn ne paiè q.u.e la moitié. du dommag.e., 

Réponse à la réplique~- Ce deuxjème doute de Ral)ba s'ex· 
plique très-bien si on admet l'idée que, .. dans les cas d'action 
indir~cte,. comme dans celtd des copeaux, on ne paie que la 
moitié du dommage1. et on :ne peut ·rien conclure d~ rabbi 
Elazar et de ses collègues, qui admettent tous, d'a]!rès Rabba, 

• 
l'opil)ion de Soumkhoust que ~ème d~ns le cas d'action indi~ 
recte, comme cel-qi ·des copeau~, on paie le dom~age ~ntier ~ 
Car d'après Rahba1 il s'agit ici d'un cas où le chien_ a incendié 
le blé d'un.e façon insolite par méchanceté et où ill' a fait pour 
la ·prelllière fois, de sorte que le cas rentre dans la catégorie des 
dommages causés pqr la corne; c'est pourq;uoi les collègues 
de rabbi Elazar disent qu'on paie la moitié du dommage, ~ton 
fait ne paiement migouphà; taudis que rahbi Elazar admet 
!~opinion de rabbi Tripho~, qui veut qqe même dans les cas 
de la catégori~ de la corne, on paie Je dommage ·entier, si 
l'animal l'a fg,it ehe~ le demandeur, Iqais qu'on fait le paie
ment migoupl~o: 

QueslÎôn.- Nous savons que rabbi Triphon veut que dans 
ce . cas on paie le dommage entier, mais où. a-t-il dit qu'on 
paie migoupho ? .. · 

Réponse. - On lit dans la mischnah : . 
Dans Je~ cas des dommages de la catégorie de la corne, si 

ces dommàges ont eu Iiéu chez le demandeur, rabbi T.riphon 
dit qu'on pltiè lé dommnge entier; les autres docteurs disent 
qu;on ne _paie qtie la moitié du dommage [si l'animal l'a fait 
pour· la. première fois], c.oinme si le dommage avait .eu lieu 
dans la ·rue. Mais rabbi Triphon leur dit : J·e ·vais. vous prouver. 
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par ~n kal ve-homer [i] qu'il faut payer le dommage enti~r-. Le~ 

catégories des dommages causés par la dent QU par la patte, . 
où l'animal cause le dommage, ou en mangeant ou en mar-
chant selon sa nature et son habitude sans mécb~ilceté, sont 
considérées par la loi comme des cas légers, puisqu'elle ac
quitte le propriétaire de l'animal, si le dommage a eu lieu dans 
la rue, ot\ tout ce qui vit a le droit de rester et de marcher ; . 
cependant, si ces cas légers ont eu lieu dans le domaine .du 
demandeur, le propriétaire de l'animal qui y est entré est con
clamné à payer le dommage entier. A plus fo:rte raison faut-il 
payer le dommage entier si l'animal est entrê chez lè deman
deur, non pas pour y manger et s'y ·promener selon son habi
tude, mais pour y .causer des dommages avec les cornes, par 
méchanceté, cas plus graves aux yeux de la loi, puisqu'elle · 
fait payer pour ce cas au moins la moitié du dommage quand 

. il a lieu dans la rue. Les llutres doc~eurs lui répondirent pàr 
le principe rle dayo [il suffit pour lui], c'est-à:-dire ·dayo leha 
min ha-dirt lihayotlt kltenadon, il suffit à la chose qui dérive 
d'une chose décidée, d'être comme Ja chose· décidée, elle ne 
doit pas la_ dépasser ; -on dit que le cas de dommage ·par la 
corne est très-grave·, puisque la loi a décidé de condamner le 
défendeur, même quand ce cas a lieu dans la .rue .• et on veut 
en faire dériver la condamnation pour le cas du -dommage fait 
pal' la corne chez le . demandeur; eh bien ! on ne pàiera pas 
dans le dernier cas qui dérive du premier plus que dans lé 
premier cas lui-même ; on ne paiera dans ces deux cas que la 
moitié du dommage. [V. plus.bas, fol. 24, verso.] 

Il résulte de cettè mischnah que si rabbi Triphon fait payer 
pour le cas de dommage fait par la corne chez le demandeur, 
le dommage entier, c'est qu'il fait dériver ce cas de celui où lé . .. 

['1] Kal ve-home1·, léger et grave, est. un terme technique pour 
dé~igner une ·des règles de déduction qu,i consiste à conclure de l3; 
chose qui est moins grave à ce1le qui est plus .grave et vice ve1·sa; 
Ex. : si tel crime moins grave. entraîne telle punitiol). grave, à.plus 
forte raison tel crime plus grave doit··H entraîner cetle grave pl,Ini
tion; et vice versa: Ex. : si tel crime très-grave n,entraîne que telle 
punition, à plus forte raison t~l délit peu grave ne doit entratner 

. que cette légère punition. 
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dommage par la eor~e. a été. fait d~ns la ru.e, or, day() leha mit~ 
· hadin -liha:yotk kitenadon, il suffit à la chose qui dérive d'une 
chose décidée d'être comme· la chose décidée · comme dans le ' . 
cas ·décidé, le.cas. Je dommage pa:r. ia corne fait par un tltam 

· d?ns la rue,. on ne paie que· migoupho, ·dans le cas qu'on en 
fait dériver on doit également payer seulement migoupho, et 
non pas méaliyah. 

. . 
Que~ ti on. - Comment peut· on admettre d'après rabbi Tri-

phon le principe de dayo pour le mode du paiement, à savoir 
qu'on paie migouph-o? Ne. voyons-nous pas dans la mischnah 
que rabbi Triphon n'ad~et pas ce principe pour la quantité du 
paiement, à savoir qu'on ne paie que la moitié du dommage? 

Réponse.- Rabbi Triphon admet bien le principe de dayo, 
qu'il suffit à la chose dérivée d'un cas décidé d'être comme ce 
cas dont on ]a fait dériver, eUe ne doit pas le dépasser. Aussi 
admet-il ce principe pour le mode du paiement, à savoir que 
dans ~e cas de dommage fait par la corne chez le demandeur, 
on paie migo"pho, corq~e dans le cas de dommage fait par la 
corne dans la rue. Mais il ~e veut pas admettre, comme ses 
COllègues, Ce même principe de da.lJO pour la quantité d~ paie
·m~nt, à ~avoir qu'on ne paie que la moitié du dommag_e, ·car 
alors le Kal ve-homer deviendrait inutile, puisque même sans 
Kal1Je-homer, on sait bi~n que pour le dommage fait chez le 
de~andeur, il faut payer au moins autant que pour celui qui 
a ét~ fait dans la rue [1]. 

Autre question. - On vient de dire ·que Rabba avait un 
second doute, re~atif a.u cas où un animal cause un dom-

[l} Cette réponse nous fait voir que l'application du Kal ve-homm~ 
dans un cas donné pour en tirer une conclusion, était sou vent de 
tradition. C'est ainsi qu'on comprend que rabbi Triphon ayant 
appris par son maître la tradition du Kal ve-homer pour le cas de 
dommage causé par· la corne da·ns la cour du demandeur, il ne 
peut. pas admettre que ce /{_al ve-homer n~ serve à rien. Tandis 

. qne ses collègues qui n'avaient pas cette t:radition,. pouvaient bien 
l'annuler par le principe de dayo. On trouvera le développement <lq 
cette idée dans ma préface [v. plus ba~, fol. ·25]. 
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mage d'un·e :façon indirecLe, comme da11s le œs .. de 'Copeaux, 
en .Je faisant, non pas -suivant ·-sa nature et ·ses ·habit~des, 
pour satisfaire -sa faim ou pour marcher, ·mais d'une façon 
insolite, · par méchanceté ou ·par :exprice :[4 ], ·de sorte que -ce 
cas rentre ·dans la :catégQrie des .dommages :causés par les 
·cornes··; ;si ~ranim~ll a fait déjà ·cette action ~rois .fois, il est 

· devenu un mouâd, ~abitué à fa~re le mal. Or., ·quand l'animal 
a causé un dommage d' u~e façon direC?te avec les cornes trois 
:fois, son prop~iétaire paie désormais le .domJDage entier·; mais 
.dans le cas où le dommage se fait d'une façon 'indirecte, 1e 
défendeur doit-il payer .le dommage entier ou la :ptoitié du 

[1] La ghemara ne dit 11as ·clairement si Ra'bba parle d'un cas 
où Je dom~ age a été fait d'une façon insolite, de .aorte que ce cas · 
rentre dans la catégorie de la corne, ·ou d'une ·façon naturelle. 
Ainsila pr~mièrefois où la·ghemara cite· ce doute de·Rabba [-p. 58']; 
Rascbi cite deux interprétations, dont l'une ·admè.t qu'il s'fl..git 
d'une . action insolite et l'autre admet .qu'il . .s'agit d'une· action 
naturelle; mais Raschi ajoute qu'il ne comprend pas comment 
dans une action naturelle on peut vouloir ·raire une différence si 
l'animal le faitpour la première 'fois ou :s?ill'a-déJà ·répété 1.00. fois. 

En outre, la .ghemara ·e~te, -pour résoudr.e le cloute d.e ~abba, 
~deux cas qu~on considère comme .des. c.as d'une action insolite. Le 
commentaire rabbenou Ascher dit que rab Alphé.s ne parle pas d~ 
ce doute de Rabba, parce·qu'il n'a pas d'importance pratique, ca-r 
dans aucun des cas d'une action insolite· qui ·.appartiennent ·à la 
catégorie de la ·corne, on ne· c.Qndamne ~à présent .au .P~ieme~t du 
.domm~ge entier, .quand même l'animal l'aurait fait plusieurs_ fois. 
'fous ces motifs me semblent suffisants pour prouver que Rabba 
parle d'une action insolite de la catégorie de la corne, ·et· non pas 
d'une action naturelle de la catégorie de la dent ou de celle dela 
patte. . 
ll faut fair.e remarquer cependant -que les deux pcifations du 

d'ou te de Rabba ne se ressemblent pas. Dans la première. citation 
il est dit : « Rabba demanda, si ·l'on -admet-le·mouaci -rlans-Je .. eas 
[pareil .à. celui] -de copeaux, ·ou .si .en ne l'admet pas» .•. La seconde 
·citation est plus longue, .c~Rabba 4emand~,. sï l'op. ndmetle mottad 
d.ans.le cas [pareil à .celui] de. copep.u, ou ~i on ne l'admét p.as ; le 
oon1pa.re-t-on .à .la eor.ne, . o~ :[le .considèr.e-t-on comme un] âérivé 
de Ja patte?>> J'.avoue .que je ne ·.comprends,pas con1ment l'action 
insolite .peut être con$idér.ée .comme ~ppartenant à la catégorie de 
la; patte, ·où !'.animal agit .selon .. sa nature et ses habitùdes. ce· so.nt 
peut .. êtl•e des mots. intercalé_s • .On sait qu'n:près.la 'rédaction de la · 
ghemara les successeurs.·appelés r..abanan ~aix)u'ra~, mattres e~p1i-
cateurs, ont intercalé so1;1vent quelques mots ·expiicatifs, · 
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:dommage?· ~_.bien, Rab:ba ·a pu trouver la solution d-e son 
·doutë dans le passage ·sttivarit: ·on tro~vé ailleurs [t] : 'Si un 
ammtd 'fhlt ses besoins dans une pate, ·rab J oùdah veut que le - .. , 
propriétaire de l'anjmal paie le dommage entier, et rabbi 
Elazar dit qu'il .ne :paie ·que la moitié· du dominage. 

Or:, c~est ici une ·action insolitl3 qui rentre dans la .catégorie 
.des do~in~ges C$USés par les ·cornes.; ·rab .J oudah dit qu'on 

. paie le·.do.Înmàge entier, quand Tanimall'a,-f'ait déjà trois fois, 
et rabbi Elazar dit qu~on ne ·paie qu·e la moitié du .dommage, 
·paree que ,~, e~t ;\uie action indirecte, eomme dans le :cas de 

, . 
-copeaux. 

Repon$e • ......, 'Üh pèut admèttre qu'il ·s'agit ici d'lin .cas où fa ... 
nimal ra fàit'-polir 'la première fois. 'Rabbi ·Elaz·ar VêUt qu'on 
paie la mo1tié àu d6Iiltilage, parcê q11e c'est une action indi
recte comme dans le èas de copéaux; rab Joudah veut qu'on 
·paiele~onimageentier, caril·aa·opte l'opitii~h de Soumkho'l1s, 
d'après leqttt~l on paie le dommage ehtier même dans le cas de 
copeaux. 

Question •. ~ Ùomm~nt rab Joudah peut-il dire qu'on paie 
dans ce cas le dommage entier, quand l'animal le fait pour 
la premièrP. fois? C'est une -action insolite, et le cas rentre 
dans la catégorie des dommages causés-par les cornes, où Y on 
ne paie la première fois que la moitié du dommage. 

Réponse. -Il y a des circonstance~ où l'animalle .fait .natu
rellement pour satisfaire à ses besoins,- sans méchanceté et · 

· sans caprice ; par exerp.ple si" l'animal n'a pas d'autre place 
pour le' faire ; alors le cas 'rentre dans la catégorie des dom
mages causés 'parla dent, oill'animal agit pour satisfaire à un 

[t] La ghemara fait souvent des citations d'une mischnah ou 
d'une béraït'ha ou des paroles des amoràï1n (de ·ceux qui ont .. véC'u 
~près la rédal}tion de la mischnah], pou1; en tirer -des conclusions 
ou pour faire des objections à que~qu'un. La citation est introduite 
par le mot ·thnan ou thanya,. on apprend dans ... th,a schma; va écou
ter ·ée que, ithmeril est dit que~ ethbé ou 1nethbé, objection. Le ·mot 
t7inan --indique tou;jours la. citation d'une D;Iischnali; -thanya indi
que une ·beraïth_a; -ici il y a thq,. ·sckma, qui indjque d'ordit~aire 
une mischnah ou une beraïtha, mais Raschi dit ici qtle ce sont 
les p~roles des (lmaraïm que la ghemara cite. · 
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besoin; seulement comme le 'dommag~ a été f~it; non pQ.S pa;r 
le corps de l'animal directement, mais d'une façon indirecte, 
par ce qui en est sorti, on peut 1~ comparer au cas de co!"' 
peaux. 

Question. - Ramé;· fils d'Ezéchiel, a lu dans une beraïtha : 
Si un coq chante dans un vaisseau en verre et le brise· par ce 
chant, le propriét~ire du coq paie le domm~ge entier [guoiqu'il 
y ait là action inclireète]. Rab Joseph dit au.nom de l'école de 
Rab: Si un cheval par l'action de l1ennir ou un âne par l'ac
tion de crier brise quelque (~bose, le défendeur paie· seulement 
la moitié dn dommage. Comme l'action de htiser quelque 
chose par la voix est une acti~n insolite et rentre ·dans la ca
tégorie des dommages faits par les cornes, la heraïtha ne 
peut condamner le défendeur au paiemel)t du domma-ge en
tier ·que si l'animal l'a .fait déjà trois fois. 

(Fol. 19]; et comme d'autre part l'action de bri~er quelque--~ .. 
chose par la voi-x est une action indirecte, comme l'actio~ 
de èauser des dommages par les copeAux, il en résulte 
que {~'après la beraïtha, si l'animal a causé trois fois · des 
dommage~ par des actions insolites on paie -le dommage 
entier, quoique-le dommage se fasse d'une façon indirecte; 
d'après rab Joseph on ne paie dans ce cas que la moitié du . 
dommage. Le doute de Rab ba est donc résolu, d'.après la be
r&ïtha on paie le dommage entier, et d'après rab Jos•~ph on 
pai~ ]a moitié au domm~ge . 

. 
Réponse. - On peut a.dmettre qu'il s'agit ici d'un cas, où 

l'animal ra fait pouv la premièr...e fois, rab Joseph veut 
qu*on paie. la moitié du dommagè, parce que c'est une_ action 
indirecte cotnme dans le cas de copeaux; la beraïtha veut 
qn•on paie le dommagè entier, car elle adopte I:opinion de 
Soumkhous, d'après lequel on pai_e le dommage entier même 
dans le cas de copeaux. 

oll 

. Question~ - Comment la beraïtha· peut-elle dire qu'on paie 
le dommage entier dans ce cas, quand r~nimal le fait pour la 
première fois? C'est une action insolite que celle d'un coq qid 
chante dans un vaisseau, e~ le cas rentr~ dans la catégorie 
d~s dommagés causés par les cornes. 
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Rêponse •. - II y ·a des circonstances où le coq le fait natu
rellement ·; ex. s~il y a des grains dans un grand vaisseau, où 
le ·cQq. vient les manger, .et_ en ~ême temps il peut chanter. 

-
Autre quest!"on. - Rab Asché a un autre doute. On. sai~ que 

dans les catégories de la dent et de la patte, où ranimai cause 
le .;Iommage en agissant selon son habitude,. on paie le dom
mage entier_; dans 1a cat~gorie de la cor-ne on ne paie pour ia 
première fois que la moitié du dommage,parce que l'animala 

. agi d'une façon insolite [le propriétaire ne pouvait pas s'atten
dre à ce~ àctions pour surveiller l'animal]. On admet que dans 
le cas de copeaux, où l;~nimal c~use un doJl1mage en agis
sant selon son habitude,. on ne paie que la moitié du dom
m~ge, parce que le dommage a été fait par une action indi
recte. Si l'action indirecte est en même temps insolite, paie-t-on 
seulement le quart du do~mage ou la moitié ? 

Réponse.- Rab Asché peut trouver la solution de son doute 
dans les paroles de Rabba. Car Rabba demanda plus haut : 
Si l'animal a causé déji• 3 fois un dommage par une action in
solite et en même temps indirecte, doit-on payer le do~mage 
entler ou la moitié du dommage? Il en résulte que, d'après 
Rab ba, .si l'animal cause un dommage insolite et en même 
temps indirect pour la première fois, on paie la moitié du , . 

dommage. Car si dans ce cas on ne payait que le quart, il est 
eertain qqe si l'animal l'a fait dé,jà trois fois, o.r:t ne paierait 
que· le· double du quart, c'est-à-dire la m~itié. ~ 

Réplique.- Il est possible que Rabba a eu le même doute 
què rab Asché, et il demanda seulement si, en supposant que 
pour une action insolite et en même temps indirec~e on p.aie 
la première fois la moitié du dommage, on paiera 1~ dom
mage entier dans le cas où ranimai l'a déjà fait trois fois, ou 
bien on paier~ toujotJrs la moitié du dommage. 

Le doute de rab Asché n,' est pas résolu. 
Ran Asché a encore un autre -doute: _On a vu que Soum· 

·khous. n~admet pas du tout la circonstance atténuante de l'ac ... 
tiQil: i~dîrecte; il veut donc qu'on paie le dommage entier., si 

5 
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un 4Ulbri41 marche selon son habitude: saus méchanceté .sur des 
ç0peaux et que ceS. coPf:!aux soient .$l~és bri~er quelque ehose ~ 
Qu.~· dir~ Soumk.bous dans. le cas· d'.une. action doublement in
directe, ex.: si les copeaux ont agité un objet, lequel objet 
est. allé briser quelque chose·? 

Ce doute reste sans solution . 
. Rabbj A ba, fils de Mam-al demanda à rabbi Amé ou à rabbi 

Biya fils d' Abba : si l'animal se t:rouve dans un endroit, où il 
est obligé pour marcher. de faire jài~li~ des objets et de les 
endommager et s'il foule avec violençe les objets et les brise 
en morceaux, doit-on mettre ce cas· dans la _CJJ:tégorie. de. la 
corne, où Yon ne paie que la moitié du dommage, puisque.l'a.
nimal à agi avec violence, op bien doit-on ie ranger dans lac~
iégorie des dommages causés par la patte, QÙ l'on .P~ie le dotp.· 
mage entier, parc~ que !"animal l'a fait seulement pour satis· 
faire le besoin de maréher, puisqu'il ne pouvait pa~ marcher. 
~ans _br~er [i]? 

(·1] Rnschi e~p1ique. le pa_ssaga autrem.e~t: l'animal a foulé· aveo 
violence pour f'aire jaillir des· copeaux qui sont ~liés briser quel
•iue ·chose; è'est donc une action indirecte et en même temps inso
lite. Or, rab Asché a eu des ·doutes si dans ëe cas on paie la moitié 
d~· domll)~g~- ou 1e quart . .Rabbi Abba a un autre .doute; en sup~ 
posant qu~ dans le cas de rab A~ché OJl ne paie que -le quart, parca 
que l'aètion est insolite, si l'animal ne pouvait pas faire · autre
nlent, est-ce encore une a(jtion insolite et .. on paie le quart, ou èst
ce une action naturelle et on paiera la moitie. =si ort .admettait 
que dans le cas de rap Asché on paie la. moitié, rabbi Abba .n~au-

. rait rien à demander, sa question n'aurait eu aucune raison d'être, 
.pui~que dans tous les ·cas d'action indirecte on paie la moitié àu 
dommage. Il m'a. donc· semblé plu$ rationnel d'admettre qne rQ.b)li 
Abba pàrle d'une action dire~te, et il .veut savoir si on .paie le 
d·ornmage ~ntier ou là moitié. Car t(lute la question est de savoir 
si le cas de· riéce.s~ité pour rani mal change l'~ction insolite .en une 
action ~aturelle. En d'autre$ termes, l'~u}tion insolite est un~ ,Qjr~ 
con!;tance atténuante pour Je défendeur,. car il p~ut dire qu'H nf3 
s'y attëndait pas ·e·t qu·'il ne croyait pas devoir surveiller Panimal 
pou~ l'empêcher de faire une ~ction pàreille. Rabbi Abba veut 
savpir, si·cette circonstance -a.tténqante ·était ·encore admise·; quand 
les circonstancQs éta~ent telles q~e l'animal, voulant -ma.-ch.er 
selon son habitude? ne pouvait le faire san.s brisef quelqq.~ chof$~-; 
voilà le doute dè rabbi Abba. Ce doute restè le même, ·qu'il s'agisse 
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&bbj .. J.érémi~ .deJ.Danda, à rabbi Zera: Si ranimai foule 
~yee 11i.li~nce . dan!f la tsur· qqelqqe .objet pour le briser; et si les 
~~rce.a,\lX d~ l'objet vont. :briser quelque autre objet, doit•bn 
r~Jlger ee cas dà.ns la ea~gor.ie .de la corné, puisque e' est une 
.~ctjp:p. insolite, et cQnd~mner le défendeur à pa1er la moitié 
~ll dQm~age, CQJDme dans l~ dommage fait · par 'les. eqrnes·? 
ou bien faQ.t-.il le ranger dans la catégorie· des dommages 
faits par la patte et acquitter co~ plèt~men t le dé~endeur, 

· èar-on ne ·paie pas les dommages des catégodes de la dent et 
de la patte, si le dommage a Heu d~ns la rue1 où les animaux 
ont· le droit de màrcher. et de manger. 
· Rabbi Zéra répondit que le défendeur doit être acquitté, car 

. . .. 
il paràit· ration~el de rànger le cas dans la catégorie de la 
·patte. 

Autre .gue,tion. -. Si f anjmal en marchant dans -la .rtœ a 
fait jaillir des copeaux qui ~ont allés briser quelque chose 
chez le demai1deur, faut-il payer ? 

Rabbi Zéra répondit que non, puisque l'animal l'a fait dans 
la rue. 

. . 
QmstiQn çonÇre rabbi Z irq, - On lit dans la miscbnah ·: si . . 

l'anim~l a mar~hé sur un_ o~jet qui s'est brisé et dont les mor~ 
ceaux .sont allés ·briser un:. autre objet, on paie pour le premier 

d'une acti9n· direéte ou qu'il s'agisse d;une àction indire~te; ~'il 
e~t résolu d~ns un· de ~s deux Cf.ls, il est résolu aussi dans l'aùtre • 
.S'il en est. ainsi,. on ne comprend pas, pourquoi rabbi Ahl;Ja aurait 
préféré,- :comme le ve.ut Raschi:, parler d1une action indirect~, oit 

, 1~ ~olqtiol) du: .{foute ·ne. peut avoir •à'importance pratique qu'en 
supposant la .S.olution d~~s un certain, ·sens du doute de r~b Asché? 
Po~·rquoi rabbi Abba .. n'aurait-il pas préféré parler d'une action 
directe, où hi f;iolution du doute a une importance pratique plus 

. cerlaine 'l · 
Rasehi était petlt-être guidé par les mots n~enathezah tzrouroth, 

elle fait -jaillir des· copeaux, et Raschi pensait que l'animal fait 
jaillir des copeaux ·qui brisent autre chose. :&l~is cE'tte· expression. 
peut aus~i ètre comprise ·dans ce sens, faire jaillir les co_peaqx 
d1un ·o~jet, c~est•à-dire. briser un objet, ~t c'est pour l'objet" brisé 
[dont l'anim·a:I a fait jaillir les copeaux ou les morcea1,1~] .qq'il s'a-
git de p·ay()r, · · · · · 
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objet le dommage .entier et pour le second· .Ja moitié du 
dommage·. Ùne beraïtha ·.dit ·que·cèla s'expliqtte au cas où l'a~ 
nbnal J1 hri$é .le premier· -objet chez le demapdeur, mais ·s'il 
r, fait .dans la r1,1e,- on ne paie ·rien pour le premier objet,' 
J:Qais on paie pour~ le .second. Il en résulte que si !"animal 
en marchant dan$ là rue fai~ jaillir des éopeattx q11i ·vont: bri-· 
ser quelque .chose chez le demàndeur,. il faut payer [t]. 

· Répome.- Rabbi Zéra dit: Je D)C suis trompé et je mc. ·ré~ . 
tracte. 

·Rab Houna dit: Si un individu attache qtJ.elque 9bjet. au" 
pattes <l'un animal, et si cet objet mû par la ~ar.che. de l'"nî.
mal cause des do~mages, l'individu doit. les payer; car. cP. cas· 
teQtre dans la catégorie des dommages causés par la f~sse ; 
c'est comme si l'individtt avait creusé. une fosse sous les pieds 
des bommes et des· animaux .qui pourraient s'y heurter et. 
wmber ou se. blesser. 

MISCHNAH. 

La .dent est un. mou' a~, destiné ou .habitué ~ man-
.... 1 • . 

ger ce· qui convient . à la nature de l'aniinal, ainsi. 
l'~nimal .est-il· un mou~'d~· habitué 'à ~ang~r les pro~· 
duits des champ~ et les .herbes ve~tes. Mai.s si l' &ni-. 
niai mange d.es choses insolites, .par ex~mple s~il 
ronge un vêtement, un objet quelconque q.ui n'est 
pas sa nourriture ha.bituellè,. on ne paie que la moi
tié du dolllmage, car c'est une action insolite et elle 
:rentre dans la catégorie des dommages . caus.és p~r:. 

[1 [ Si l'objet se trouye dans la rue,_ on peut dire que le deman
deur ;1 commis lui-même une faute de .ne pas le surv~iller; cette 
faute est une cir;constance atténuante pour le .dét'endeur, qui lie 
dévrait pas s'attendre a une f~ute pareUle. Mais si l'objet se trouve 
chez le demandeur~ celui.-ci ne peut riep, .sc reprocher, ~t la faute 
en li ère ~st du côté du déf~nd~ur q'ui devrait surveill~r sQIJ a.nim~l 
pdtfr qu'il n'e fasse aucun dommage dans les maisons d'a~trui:. · 
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le$ cornes. 9n p~ie le dommage caus.é· par la dent 
de l'.animal, s'il a .mangé dans ledomaine·du demàn
d.eur, m~is s'il a man·gé dans la rué, le défendeur 
es.t acquitté. Cependant le défendeur paieFa ce q~e 
vaut le pro'fit qu'il en a tiré [la ghemara va l' éxpli
quer ]. Tout cela dé_pend de l'endroit où il a mangé; 
ainsi, quand l'animal mange $Ur unè place publique, 
le. défendeur ne paiè que ce -que vaut le profit qu'il 
-èn a tiré; s'ilmang~ l;t côté dè la place [la ghemara 
v~ l'expliquer], lè défendeur paie la -yaleur du dom
riiage [l ]. s;a a mangé à la porte d'une boutique, on 

.paie la. valeur du pr.of1t· de .l'animaJ; mais s'il a 
mangé dans la boutique-, on paie la valeur du dom
mage • . . 

GHEMARA. 

On lit dans tJn~ b~faïtha : La dept est un mquad, )labitué à 
JJl&ng~r ee -qui convi~nt à l' ani~al, ai~ si, quand un animal 
enire dans la c_our du demandeur, où il mange ce ·qui luicon
·~ient, où il boit ce. qui lui convient-, le propriétaire del'animal 
paie le dommage entier; si un carnivore entre dans la cour 
du demandeur et y tue une bête et la mange, le d~fendeur 
paie le dommage ·f}Iitier. Si !;animal, en entrant chez le. ·de
mandeur, y mange ce -qui· Ii,e~t pas dans. son habitude_, mais 
ce qu'.il peut ;manger quand il est très.; pressé par -la faim, par 
exemple, ·si un~ vache mange de l'orge, si un chien boit de 
l'huile, si un porc mange un morceau de viande- [1], le pro· 
priétaire paie le dommage entier. 

. Ill Ra~.ch.i dit qq.'pn .paje -1~ moitié du clommage, comme dans la 

.catégorie de la corne. A~cun autre co~mentaire ne ]e dit, rabbi 
O'bàdj'ah de ·nartenour~h dit simplement qu'on paie ce que l'ani-

· mal a endomm·ag~~ · 
(2] Un juif ne devant pas posséder .des p(lrcs. [v. fol.. 79]~ H s'a

_git ici d'~n païen, qui ~ SOQ$. ce rapport les mêmes d;roits ~!l'un 
juif [v. vlus ha~t, r-~ 5·~J, 
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Un ca~ s'est présènté où ttn· àne a mangé le pain ~ontenu 
d.ans .un panier enJnord.ant .aussi dans le· .pànier. Rab Joudah 
condamna· son pr.opr.iétajre .é\ ,payer pQttJ'· 1~ pain le· ~dommage 

' entier' et pour le panier la moitié du dommage;- ea~ r âne a 
mordu dans le panier apr.ès .avoir mangé le pain, ce qui était 
1in ·acte insolite. 

Fol. 20). ·une chèvre a vu des légumes dans un vase, ·elle 
~onta pour manger lès légumes et elle brisâ le vàs.è. Ràbba 
fit payer le domm~ge e~tjer pour les Iég~!Des et pour. le vase.; 
.car l'animal a fait une. action n.aturelle en br.isailt le vase, 
puisqu'ji ne pouvait pas ardver aut~elnent ~ux légnJiles ; ee 
n;était donc pas une action insolite comme cell~s qe la caté
gorie d~ la corne. 

Ylpha dît: si uil animal se trouvant dans la rue, étend le 
·co\1 po'tlr :àlanger ce -qù'tlne tnttre ·bête [la ·b~te dtù}emanileur) 
porte sur le dos, le défendeur doit ·payer le dommage, car-:-~le 

dos de la bête e~t le domaine du demandeur, comme sa cour. 
, 

QuesUon. - On pourrait rap:porter une preuve en faveur (le 
l'opinion d'Ylpha, ·car on dit àilleurs ·: si \ln individu a son 
panier sur le dos, et si l'animal d'un autre individu étend le 
cou poul.' y man.ger, le defendeur doit payer; c .. est qu'on con
sidère ce 'càs, comme si l'animal étàit entré dans la cour du 
flema,ndeur potir manger. 

· Répon!P-. ~Il s·agit peut-être ici d'un cas. où l'anjou).} a aatlté 
d'une façon insolite, .. pour manger dans le panier, cle-sorte _que 
le cas rentre dans la catégorie des dommages causés. par les 
ct>rne$; or,. dan~ cette catégorie on paie ll:l moitié du d«;>mmage, 
même quand le dolJlmage a lieu dans la rue. · 

.R.abbi Zéra a des doutes flans le cas suivant: un tas_ de. blé 
s~ trouvant dans la ,cour elu demandeur, l'animal qui est dans 
la rue, attire le tas vers lui et le mange dans la rue. Faut-il 
qonda:ptner le défendeur· à payer le dommage, parce que-l'ani
mal a pris le ble dans la cour du demandetir, ou (loit~on l'ac
·quitter, parce que l'animal l'a mangé dans la rue? 

La ghemara voulut résoudre cette question par les paroles 
d'une heraïtha de rabbi Hiya, qui dit: Si le tas se ·trouve eil 

' 
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partié chez le ·demandeur et..en partie -dànslatue, -il faut payer 
si 1'-tndmal a inangé chez le· demandeur, m_;jis on est àcquitté 

.s'il a mangé·dansJa rue· .. ~a g.pemarainterprétacette béraïtha 
en ce .sens que· l'animal a· mangé tout le tas, et que la bernitha 

· vou.làit ·dire: si l'animal l'a attiré ·d~ns la rue. pour y manger, 
on est acquitté, et .. s'il l'a attiré dans la cour du demandeur 
pour y ma~ ger, -il faut .payer. Il en résulte ·que tout dépend 
de l'endroit ·où l'ànimal se trouve en A mangeant. Mais· on ré
pondit qu'on ne pouvait pas en tirer cette conclusion, car là 
beraïlh~ doit peut-être s'interpréter dans un autre sens, ·sà
voir ~ s-i l'animal .a ·mangé. la partie qui se trouvait dans la 
cour du demandeur, il faut ·payer, et s'il a màngé la partie 
qui se trouvait dans la rue, on est acquitté. Ou bien il s'agit 
peut-êtrè dans la beraïtha· ·des substanees longues, que l'ani
mal n'a qu'à prendre· par le côté qui est près· de lui pour atti
rer toute la substance; mais il n'en est pas ain.sîquandH s'agit 
d'un tas ·de blé" 

Question.- Notre mis.chn~h parle d'abord de de~1x cas, 
SaVQÏr : SÏ ranim~] mange des choses ·Ordinaires, on paie le 

- dommage enti~r; .s'il mord dans l~s chüses insolites~ _le cas 
rentre dans. la c~tégorie des do~mages faits par une aetion 
insolite ·c.OJPIJl~ en frappant a-vec le$ cornes, et on ne paie que 
la moitié du d9mlllage. Puis, elle dit que, si le dommage a 
lieu c1ans la rue, on e.st acqq.itté, et qu'on .Q.e paie qu'à la con
dition que le dom~age ait eu lieu chez le demandeur. Cette 
condition est-elle nécessaire dans l~s deux cas mentio1;1nés, 
ou seulement dans le premier cas? 

Réponse.- Rab dit que la condition est nécessaire même 
dans lè second cas, car si un individu agit autrement qu'il 
ne devait faire et qu'un aq.tre vienne agir envers lui, égale
ment en dehors des · habitudes éta "llies, le second est ac
quitté. Le demandeur a le premier îait une faute en laissant 
ses vêtements ou .ses objets dans la rue sans les sùrveiller, 
puis l'animal•du défendeur est venu les mordre d'une façon 

1 . • 

i:Qsolite, par méchanéeté ou par caprice, le propriétaire de 
l'animal est donc acquitté. 
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s.tnuel dit, au oon~aire, .. que la condition de la mîschna'll 
n'est née~ss.aire . q!Je. dans le· premier cas, celui où l'animal 
agit ~elon son habitude, S.ans méchanceté, en mangeant les 
produits des champs ou les herbes vertes; dans ce cas, le 
propriétaire ne paie que si son animal est entré dans le ·champ 
du.demandeurpourymanger, mais il ne paie rien si son ani· 
m(ll. a mangé dans la. rue ou dans une place publîque, où il ~ 
le droit de marcher et de manger. Mais si l" animal agit par 
méchanceté -en ~ordqnt les vêtements [ce qui rentre dans la 
catégorie des dommages causés par les corne·s], ce qu'il n'a 
pas. lé· droit de fairè,_ et ce que le dèmandeur ne-devait pas pré-· 
voir pour mettre les vêtements à 1' abri d;un accident pareil, 
le défendeur doit t.oujours payer la moitié du ·do~mage cxi-

- gée par la loi pour les dommages de la catégorie de la corne, 
quand même l'animal les aurait mordu dans la rue ou ·sur 
une place publique. ····. 

Risch Lakesch admet avec Rab que si l'al_limal . a mordu 
des vêtements dans la rue, le ùéfeiideur èst acquitté, -car le 

. . 
~emandéur a commis la première .faute, en les laissant dans 
lâ rue sans les ·surv~iLer . Risch Lak.èsch est cohséquent avec 
lui• même, car il a dit aussi : Si une vache couchée d~ns la. 
rue a blessé une autre vaèhe qui passait devant ello, le défen
deur doit payer. Mais si,_ au contraire, la vache qui passait, a 
blessé celle· qui était couch~e dans la rue, le défendeur est 
àcquitté', car le demandeur a commis la première ~auté, en 
laissant sa 'Vache se coucher dans la rue sans la surveiller. 

Rabbi Johànan adopté l'opinion de Samuel, que, ·si !"ani
mal a mordu des vêtements dans la rue, le défendeur doit 
payer. Est-ce qu,e ~abbi Johanann:'adopte .pas l'idée èfe Risch 
Lakeseh dans le cas de la vache couchée, blessée par celle qui 
marchait? - Il peut bien êtt·e d'accord avec Risch Lakesch 
dans l' exempl~ de la vache. C~r il y a une· différence entre 
celui .des·vêtements et c•~lui de la vache. couchée. ·On a bien 
l'habitude de laisser un vêtement dans la rue en se reposant, 
mais on n'~ pas l'habitude de laisser lès vaches se coucher 
dans la rue. 
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Que1tion~ ~No tl'~ nûsehnah .Q.it : <c Cependant le défendeur 
paiera ce que vaut le p-rofil qù'il. en a tiré. J) ·combien faut-il 
alors .payer? .. , 

Réponse. -- Ra};) bah ~it : Si par suite de ce que l' ~nimal a 
maQgé 'dans la rue, ~on propriétaire était dispensé de lui 
donner SOJl repas habituel, il .paiera ce _que vaut J~ repas ; 
par exe~ple ,_ si l'animal a mang_é d~ns la rue de· l'orge du 
demandeur, ~ssez pour qu,e son propriétaire fîtt dispensé de 
lui <lonner $On r~p~s liabituel de foin, il paiera ce. que vaut. 
un· repas de {oin, et nQn pas la valeur de l'orge; car il peut 
dire qu;il se .serait co:o.tenté de foin. Rabha dit, au contraire, 
qu'il f~ut· payer la valeur de l'orge, mais non pas au prix 
actuel, mais au plus bas prix, car ii peut dire qu'il n'aurait 
donné de i' orge à son animal qu'à ce prix. Baschi cite un 
passage du, fra~té Baba b(lthra, fol. 1.46, d'où il résulte qq'il 
_aura à p~yer les deux tiers du prix actuel. 

Il y a un~beraïtha qui admet l'opinion de Rabbah, et _une 
autre qui admet celle de Rahba. D~ns une beraïthah on lit : 
Rabbi Simon, nls de Johaï, dit qu'on ne paie que le pri~ du 
foin, quan(l même l'animal aurait mangé de l'orge; c'est 
!;opinion de Rabbah. L'autre beraïthah adopte, au contraire, 
l'opinion He Rabba, car elle dit : Il paiera ce que vaut le . . , 
profit qu'il en a· tiré, c'est-à-dire que, si l'animal a mangé un 
kab [mesure] ou deux d'orge, et que le proJ?riétaire de l'ani
mal ne lui donne d'ordinaire que du foin, il ne sera pas obligé 
de donner le prix actue·I de l'orge, mais 11 _paiera ce qu'un 
autre aurait voulu dépenser· pour donner à son animal l'orge 
au lieu du foin. Mais il faut toujours q-qe ce que l'animal a 
mangé soit bon po-ur lui; mais si,l'animal ·a man-gé du fro
ment ou une aùtre ·noui·riture qui est mauvaise pour lui, le 
,proprié~aire ne paiera. rien .. 

Rab l{isda dit à Ramé, fils de Hama : Tu n'étais pas avec 
:pQus dans ·notre enceinte, hier, quand nous avons agité di ex

. cellente.s questions.~ Quelles sont .ces excellentes questions? 
-En vQici une: Si -lU:l. individu demeure dan..s la. cour d'un 
autre, à son insu, doit-il lui payer le loy~r ou non ? Il est ce.r-



tain qu·~il ne '(loit rien .payer, s'il n'av~t ~B besoin dê louer 
un logement, et que la cour n·'était pas à lotier;· car; dansee 
cas, le demandeur n'a rien perdu et le défendeur .n~a rien 
gagné: D'autre pal·t, il est certain qu'il ·doit payer le loyer, $'il 
avait besoin de louer' un 1og(3inèlit et si la cour était 9estinée 
à être louée. Mais il y a doute dans le cas où le défendeur 
avait besoin de louer un logement, mais la cour n• était pas 
destinéè à être louée; car, dans ce cas, le défel).deur peut dire: 
tu n'as tien perdu, mais le demandeur peut répondre ·:· tu as 
toujours profité de ma cotir. · · · 

Ramé, fils de Iiama, lui répondit: La~olution de cette 
-question se trouve dans la mischna·h. Dans quelle mischnah? 
Je te le dirai, quand tu Jll.'auras rendu un service. Rab Hisda 
lùi arrange son manteau. Alors R~mé lui dit: C'est la misch
nah où on lit que, :si -un animal a mangé ·dans la rue, son 
propriétaire paie ce que vaut ie profit qu'il ep. a tiré. ··-, 

Mais Rabba dit : C'est remarquable, conmte celui que Dieu 
favorisé, n'~ aucune douleur ni ·aucune sensation flésagréable. 
Ramé, fîis de Hatna, a eu de la .chance; il fldt accepter par 
rab Hisda· Iacomparaison de son cas avec cèl.ui de la mischnah, 
èomparaîson de deux éas qui lie se ressembient pas du tout, 
et rab Hi sda ne dit rien. En effet, rab His da parle d'un cas 
ot't le demandeur n'a rien perdu, puisque sa cour n'ét~it pas à 
louer, tandis que dans le cas de la mischnah · le demandeur a 
_verd.u les choses que l'animal a mangées. · 

Quelle était donc l'idée de Ramé, fils de H~~a, de faire. une 
comparaison pareille ? 

Il pense q-qe celui qui laisse ces ol!je.ts dans la rue, de façon 
·qu'un aniD;lal puiss~ veqir les manger, les ~ sacrifiés, de 
sorte qu'il n'a rien perdu si l'anim~lles a mangés. 

Question.- On lit dans une mischnah : Si les ehamps de 
Rouben entourent celui de Simon des trois côtés, et que Rou
ben ait planté sur ces trois côtés la haie qtd sépare sès champs 
de celüi de Simon, ée dernier n'est . pa~ obligé de contnbüér 
aüx dépenses, car il peut dire qu~ .c·ela ·ne lui sert à rien, 
ptdsqùë son champ r~ste ouvert da quatrième côtè. Il èn té· 
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sulte··qne ·si RQuben- avait :quatre champs qtti. entoureraient 
·èelui ·de · Simon :~le -to.us les côt~s et qu'il ait fait la l1aiP.· par-
. tQut, .Sim;on 1lurait ét.é ·9hligé de contribuer aüx ~dépenses, 

pQrce . qu~il ·en p.rofite .• quoique Rouben ne perde rien de ce 
que Simon à son cltamp entre les siens. On peut .donc en 
conclure que dans le cas de rab· Hisda le défendeur est obligé 
de payer le loyer. 

Réponse.~ On ne petJt pas· en tirer cette conclusion, car 
dans le cas de ia mischnah, ltouben perd à cause de Simon, 
car ·C'est par sqite de la presence du champ de Simon au milieu 
des siens, qu'il est obligé de faire plus de haies . 

.. 
Question.~ Rabbi J ossé dit que dans le cas de la mischnah, 

· si'Simori a compl~té l'énélos de son champ en faisant la haie 
du qttatrièmé côté, il'doît contribuer aux depenses faites aupa
rav~nt par Rotibèn en faisant la haie des trois côtés; car, en 
faisant la haié du quatrième côte, il fait voir qu'il tient à ce 
que son champ né reste pas ouvert. li en résulte que si c'était 
}touben qui, ayant acheté un autre champ .dq quatrième côté 
d~ celui de Simon, . a1,1~·aJt complété l'enclos en. plantant la 
quatrième haie, Simon aurait été .a.Q"quitté: On peut .donc en 
dédùjre ce principe: . Si le défendeur a profité sans. que le 
demandeur en ait souffert, il est acqu~tté. 

ll4ponse. - On ne peut pas en tirer eette conclusion. Car, 
·dans le. cas de la mischnah, si Rouben avait fait la haie des 
quatre côtés du champ de Simon, celui·ci pourrait lui dire qu'il 
était bîen content que ·son champ fût clos, mais qJte potJr lui 

r . il se serait contenté d'une haie. d'épines, qui coûte peu de 
chose, et q~'ii ·n'avait pas besoin d'nne haie coûteuse tel1e que 
Rouben l'a faite. .. . 

. . Quedion. - ·On lit ailleurs : Deux individus possèdent une 
·maioo~ à deux étages; Rouben en vossède le premier et Si
.mon lé séeond, :La .maison s'est écroulée ; Simon veut que 
Rouben .rebtlti~se le premier fitage, pour qu,il r.ebâtisse en
suite· .le .seëond; mais Roube.n ne le veut pas. Dans· ce cas, 
Simon .peut r~btltir .~ premier étage, et !':occuper jusqu,à ce: 
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q_ue Rouben lui rende· ce qu'il a dépensé. · -0~ voit ·donc que 
Rouhe~ e$t obligé de rendre toutes-les dépenses,. et il ne peut 
même ~n déf~lqtter le loyer pour le teDJ.ps que Simon demeuré 
dans le premier étage ; car Simon peut 1ui :dire : Il est vrai 
que j'ai profité, en demel}rant <lans le premier étage, ce qui 
m'a évité les frais de rebàtir le· seèond étage ·ou de louer ün 
nutre logell)ent, mais tu n'as rien perdu ·par m~n séjour, 
puisqu~ tu n"as .pas voulu le rebàtir, et queJ sans moi,. tu 
n'àurais pas eu de maison. On peÙt <lonc en déduire le prin- -
~ . 

-cipe: Si l'un profite sans que l'autre y perde, le premier ne 
paie pas. 

~ 

Ripon$e. ~ On ne peut pas en déduire ce prin<~ipe général ; 
cl}.r, dans ce cas, Simon qui étajt le prop~iét~ire du ~econd . 
étage, avait des droits aussi sur le premier, qui devait sotJtenir 
"le second ; c'est pourquoi il veut demeurer. dans le pre-·-.. 
mier sans payer, tant qu'il n'a pa& son second ét~ge, et 
tant qtJe Rouben ne lui rend pas ce qu'il a dépensé. 

Question.- On lit-dans le même endroit que d'après rabbi . 
Joudah, Simon doit payer à Rouhen le loyer pour le premier 
étage. ·On peut donc en èonclnre que, d'après rabbi Jondah: 
Si 1'1111 profite, même sans que l'autre y perde, le premièr est 
obligé de payer. 

Réponse, - On ne peut pas en tirer cette conclusion géné
rale, car, dan·s le cas de rabbi Joudab, Rouben perd par le 
séjour de Simon dans le premier étage, car la maiso!l s'use, 
ses parois noircissent, et elle ne sera plus neuve; çe qu'on n~ 
peut pas dire . dans le cas de rab Hisda où il ~'agit d'une cour 
vieille. 

On envoya demander cette question à l'écoie de rabbi Amé, 
qui a répondu que si l'un profitê sans ·que l'autre y perde,· il 
est acquitté. Rabbi Hiya, fils d.'Abba; <lemanda du temps-pour 
réfléchir . . On envoya de nouveau le.- demander à rabbi Hiya; 
fils d'Ab ha, qui a répondu : Ils sont si pressés·? Est-ce que je 
ne leur aurais pas déjà envoyé la réponse, si j'avais trouvé un 
:Qlotif pour la solution de. la question? Rab Kh11hana dit · au· 
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nqm de rabbi Johanan qu'il est acqtiitté; .mais rabbi Abotihc.>u 
·dit au. nom de rabbi Johanan qu'il faut payer le loyer. Ràb 
.Papa <Ut que rabbi Aboubou.:n'a _pas entendu· de rabbi Joha
·n.an qu'il fallait payer te loyèr .; il croyait seulement que 
·c~était l'opiniou .dè rabbi Johanan, mais il s'était trompé. 

Fol. jH). ~Rabbi Àbba, fils ·de .·Zahda, envoya prier Mari, 
·fils; ·de: Mar; de demander à rab Houna, si celui qui demeure 
dans la cour d'un individu à son insù, doit payer le loyer ou 
non . . En atte~dant la réponse., rab Ho un a mourti't, mais Rab
bah, le fils àe rab Houoa, répondit: Voici ·ce qu'a dit mon 
père au nom de Rab : un homme qui demeure dans la mai..:. 
son d'un individu, à son insu, n'est pas obligé de payer, si la 
maison n'était pas à louer. Si un homme loue une maison à 

Rouben, et qu'il se trouve qu'elle ·appartient à: Simon, il est 
·obligé.· de payer le loyer à Simon, puisque la mai~on était à 
lou·er. La même opinion a été exprimée p~r rab Hiya, fils 
d~Abbin, au nom de Rab ou au nom de rab Houna qui dit-:· Si 

• p 

un homme demeure dans la cour d'un in.dividu à son insu, il 
est ac·quitt~, ·si la cour n'était pas à louer;. mais si un homme 
loue nne· maison à la ville, et si on trouve le propriétaire, il 
est obligé· de payer le loyer au propriétaire, puisque la maison 
étaità louer. 

Rab Sehorah ·raconte que ~ab Houna dit au nom dè Rab: 
Si un homme demeure dans la. cour d'un individu à son in~u; 
il n'est pas obligé de payer 1e loyer, car il a rendu un service 
au -propriétaire, puisqu;une cour déserte· est bientôt ruinée .. 
Rab Joseph s'expriip.e autrement: lJne maison, dit-il, quiést 
habitée, se maintîent en hon état. Quelle différence y a-t-il 
entré Rab et rab Jose ph ? II y a une différence dans le Cé;I.S où . . 
le propriétaire employait cette cour pour y m~ttre ses bois .et 
sa paille. D'a;près Rap, le défendeur ne peut pas dire qu'il a 
rendu un ·service au propriétaire, puisque la cour n, était pas 
complètement abandonnée:; mais, d~après·. rab Joseph, il peut 
le _.dire, car en demeurant .dans une maison on la soigne 
mieux: que. si l'on ne l'emploie que poltr y mèttre· du bois~ 

Un homme a bâti une maison. dans une ·cour' en ruine qui 
appartenait aux orphelins, et il n'a pas voulu leur payer le 
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:oyer. Rab Nahâ!Q~n ·~, dQ.Qe fait s.âisil!·la maison • . Est-ce que 
rab Nlthaman pen.se qu'un .. llQIUme .. qui. demeure datisl& cotir 
d'un individu ~ !Qn insu [sans l'~vQir louéej, doit paye~· le 
loyer,. quanq même· la cour ne serait pas à loùer ?. D'a~tres·· y 
demeuraient avant cet homme· et ils donnaient ·quèlque chose 
aux orphelins; rab Nahama.n. dit· donc. à cet homme : Va t'ar
r.anger avec les .. orphelins; il n~a pas voulu le~fl_\ire; e'est.p.our
quoi on a saisi la. Ul~ison .• 

Notre .:pli~chnah dit ;· Quand l'anim~l .mange dans une place 
publique, le détendeu.r ne paie· que ce qùe vaut le profit .qu'il 
en a tiré ; s'il mange à côté de· la place:, le 'défendeur paie la 
valeur du domm~ge. D'après Rab cela veut dire .que !&i l'ani
mal, tout en se trouvant dans la place publique, tourne la ·tête 
pour manger les choses. qui se trouvent à c6té .de la place 
[che~. le demandeur], le défendP.ur ·paie la valeur du dom
mage. Mais; d'après Samuel, il ne suffit p.as, pour condamnëi"
le défendeur· à payer: la valeur du ·dommage, que ranimai 
tourne la: tê.te ; ainsi d'après Samuel, si l'animal ·.se trouve 
clans la pla~e pu.blique, quoiqu'ii tourne la tête pour manger 
à côté; le défendeur est. acquitté [en ne payant que le· profit 
qtt'il en a tiréJ; mais si l'anbnal a quitté la place publitlU.e 
pour se ;placer là où se trouvaient les choses qu'il a. marig4etJ, 
le défendeur paiera la valeùr d~ do111mage. 

Q11estion de rab Nahaman fils d'Isaac contre Rab.-- Notre . 
mischnah dit: << S'i~ a mangé à la porte d'une bou~i<l:Ue., o.n 

· paie seulement la valeur du profit de l'animal. ~Ici les objet:s 
• • • • • y ' 

se trouvaient dans la bouttque, de sorte que l'.an1mal se trou-
vant dans la rue, ne pouvait en manger qu~en tournant la 
tête : Il en résulte que si l'animai, se trquvant daps la place 
publique, tourne la tête pour manger à côté, le défende.ur est . 
acquitté, en ne payant· que le ~rQflt q;u'il en a tiré~ . 

Réponse.- Rab. ~ahaman: fils d'Isaac a répondu lui-même 
.~ue .la bQ utique ,peut se .trouver dans le coin d'une :petite rue 
qui aboutit dans ·une grande, d~ SOrte que ranimai V~naJ}t de 
J$ gra~d~ rue pour.·.entrer 4ans la petite, peut manger de· la 
.pone.-d~ 1& l>Qutiqu~ ea~s tourner la tête •. 
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· ·n~.autres disent , q~e, c,l$ns le ea~ ·où l'anim~l tourne la .tête 
pour manger, Rab ··et Samuel .~dmetten t tous le& déux que le 
défendeur doit payer la .valeur .,du dommage ; en d'autres ter
m.es, le ças où le· ·demandeur met ses ·obJets· dans "Q.n endroit 
où le~ a.nimaqx: de la r.ue :p~ puissent le~ manger qu'en tour~ 
nant i~ tête; .. est COIJl~~ .celui où le d·einandeui' les garde chez. 
lui et les anhnatJX y e:Q.trent pour mangeF; dans ce cas. il faut 
payer la valeur du dommage; ear on ne p.eu.t pas le comparer 
~u cas où le· demandeur a cop:1mis le ·premier la fa"Qte de lais
s~r ~es objets dans un endroit, où les animaux de la rue peu
vent les.J.D~nger D;J.êm~ sans tourne:.:!~ tête. Mais Je désacco1·d 
en_tre Rab et Samuel porte· sur le cas suivant : Un hoxnme 
qui possède devant sa maison une place, n'a pas occupé cette 
place tout entièr~, il n'en a eccupé qu'une-' partie, en éloi· 
g~~nt ~a IJ;laison de la rue, et en laissant .devant cette maison 
u~e partie de sa place libre .. C'est dans cette partie de la plaee 
qui lui appartient et qui se 1r.ouve entre sa ~aison et la 1·ue, 
qu'il a plaCé ses -objet~, qu.'p.n animal.de la rue avait mangés. 
C~~st Rab qui veut que daas ·ce cas le propriétaire de l'animal 
~oit acquitté [en ne payant que le profit .qu'il en a tiré], et 
que Samuel dit ~u'il doit payer la valeur du dommage. 

Question. ~ Il paraît que le désaccord qui existe entre Rab 
et Samuel est en rapport avec celuî qu~on rencontre à propos 
de la fosse ou du puits se trouvant chez le défendeur. On 
trouve, dit Rasclti, plus hàs [fol. 49], un ÇJ.èsaccorcl entre rabhi 
Akiba et rabbi Ismaëi pour le cas où un homme creuse une 
fosse ou ùn pui~s chez ltii [Raschi ajou te, qu'il garde la pro
priété des puits· et abandonne ~elle de la place dans iaquelle 
il est' creusé]', èt l'animal d'un autre individu entre chez lui 
et to1nbedans la fosse ou dans ie puits; d'après rabbi Àkiba il 
faut ·paye~ la valeur · du dommage que l'animal a reçu en 
.tombant dans le pùits; d'après rabb~ Ismaël il est aequHté, 
car le propriétaire de l'animal ne devait pas le lajsser entrer 
chez le défendeur. Or, dans notre cas l'homme qui a mis ses 
Qbjets devant ~a m~son; .a exposé les pass~nts à. s'y heurter; 
c'est clone comme s'il avait crêusé une fosse dans cette place 
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qui exposerait les passants à y tomber ( 1]. Rab adopte l' opi
nion ·de ·rabbi Ak.iba; si donc un animal s' é~nt heurté contre 
ces objets s'était. blessé, le propriétaire de (!es objets serait 
ohligé de payer le dommage ; donc il il' avait ·pas lé d_roit de 
les y mettre. Or, la mischnah dit plus bas [fol. 30; recto] : Si .. 
. un individu ·met ses objets dans un endroit où tout 1~ monde 
marche et où ils peuvent causer·du mal, il doit payer le do~
.mage qu'il a .causé,. et tout le monde a· le droit· de· s'elilpare.r 
de cés objets. Si donc qn animal est venu· mangér les objets· 
mis devant la maison, le propriétaire de l'animal est acqtdtté. 
Samuel, au contraire, adopte l'opinion de rabbi Ismaël qu'un 
homme qui creuse une fosse chez lui ou sur une place qui 
lui appartient .n:1est pas obligé de payer le dommage d'un ani
mal qui est entré .chez lui pour tomber dans la fosse. Si donc 
un animal s'était heurté contre les. objets que l'homme am~~-. 

devant sa maison dans une place qui lui appartient, il n'au• · 
rait pas été obligé de payer le dommage que l'animal y aurait 
reçu. Il avait donc 'le droit d'y mettre ses· objets, et si un ani
màl les mange, le propriétaire de l'animal doit payer Jà va
l~ur des objets. 

~1 

Réponse._.:.. Ces deux qqestions,. savoir celle qui fait l'Qbjet 
J.u désaccord entre ~ab et~Samuel et celle q\li divise rabbi 
Akiba et rabbi Ismaël, ne dépendent .p.as nécessaire~ent l'une 

. de l' autr~. Rab peut hien admettre l'opinion de rabbi Isma~l 
qu'en creusant chez soi une fosse on n'est pas responsable de 
l'animal qui y entre pour se blesser ; de sorte que si uq. ani
mal venait se heurter contre ie~. objets . que l'homme a ·mis 
devant sa maison dans la place qui 1\li ~ppartient, cet homme 
n'a-urait pas été obligé de payer le dommage~ Mais si ·ranimai 
les a mangés et que cet homme vienq.e réclamer le paiement 
de la valeur de ces objets, le propriétaire de l'anim~l peut lui 
répondre : tu n'as pas le droit de mettre tes objets· tout près 
de la rue pour me rendre responsable de. ce que mon ani· 
malles a mangés. C'est ta faute~ 

(i) V. p1us haut, p. 3, où l'action de mettre une pierre dans la rue 
·est comparée à celle d'y creuser·t1ne fosse. 
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. D'autr~ p~t Samuel peut admettre ropinion, de rabbi 
Aldha, .qu'en creüsant' chez .soi une fosse on e~t responsable 
de }'.animal-qui y entre. pour se blesser; mais il peut faire une 
ditféreQee entre une fo.sse que ranimai ne voit pas, et les ob
jets mis .devant la .. maison que l'animal voit. Raschi dit que 
dans la rue il n'y a pas de différence entre celuj. qui creuse 
une fosse et celui ·qui y met un objet quelconque, . contre 
lequèl on peut se ·heurter, mai~ 'lu' on peut à la rigueur fâire 
cette différenèe quand il s'agit d'Un.e place qui appartient à 
celui même qui y a mis les objets. 

Autre question. - Il paraît que pour le cas où l'animal pas ... 
sant dan!? la rue tourne la tête pour manger à côté de la rue 
:[chéz le demandeur], il y a divergence d'opinion entre les 
thanaïm '[les doct~urs contempora1ns ou antérieurs, prédé
cesseurs de la rédaction de la mischnah]. Car on lit dans une 
heraïtha : Sir animal mange dans une place publique, le défen ·· 
deur ~,st acquitté; en :pe· payant que. le profit qu'il eil a tiré; 
mais s'il mange à cQté de la place [chez le demandeur]~ le dé .. 
fend elU' doit vay er la. valeur du dommage; c'est 1' opinion de 
ra-bbi Meyer et de rabbi Joudah. Rabbi Jossé et rabbi Eliézer 
disent : l'animal pouvait marcher, mais non pas manger. Gela 
veut dire probablement, que si l'animal a tourné la tête pour 
manger chez le demandeur, tout en restant dans la place pu· 
hlique, rabbi Jossé et rabbi Eliezercondamnent le·défendeur 
à payèr le dommage, car l'animal pouvait marcher dans la 
rue, mais non pas tourner la tête pour manger chez le deman
deur: tandis qüe ·rabbi Meyer et rabbi Joudah veulent que 
d~ns le cas oir l'aniJnal n'a fait (pre tourner la tête, lè défen
deur soit acquitté, et ils ne le co-ndamnent que quand l'animal 
a complètement quitté la place publique pour entrer à côté 
chez le demandeur. 

Réponse •. - Il ne s'a~it pas -du tout dans CHtte beraïtha d'un 
animal qui restant dans la rue a tourné la tête pour manger 
ehez le demandeur, dans. ce cas tous les doct~urs de. cette· ne
~·aJ.tha peuvent condamner le ·dé~endeur à payer· le dommage 
comme Rab, ou· l'acquitter comme Samuel. Mais il ·s'agit ici 

' 6 
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du·cas d'Ylpba et de rabbi Oschia, car Ylphà -a -dit l Si l'àni
mal pa5$$Dt dans la rue étend le eoù pou_. mànger ·ce C}üè· 

porte l':aniQlal ·du ·<lemandeur, il faut payer lë dômmagè·; 
comme s'il avait. mangé dans là maison ·dn d·emandeur. Ra.bbi 
Osehia dit: Si l'a~al p.assailt -dans .Ja rue saùte pottr man-:.; 
ger d.ans le _panier .. que le demandeur por,tait sur le dos,- il 
t'l\~\ payer ·le dommage. Rabbi Jossé et rabbi -Elîezër ·adop '
te~t l'opini().n d'YJpha et tie rabbi: Oschia, mais. rabbi Meyer· 
et rabbi Joudah ·ne !'-adoptent pas. 

MISOHNAH. 

Si un èhien ou ûne chèvre a sauté d'un toit dans , . . . 

la place du dem~nde~r et a cassé un objet, on pa-ie 
le do.x;nmage entier; car ces. ani mau~ sont mouddin, 
habitués de.' sauter {il -fallait donc lés . surveillerJ~-·.Si 
un ·ch.ien a pris un g!tea:u du foürneau '[av:e-c les 
charhon·s] et ·s'il ·est allé -dàns lé champ du· çleman
deür, où il a mangé le gâteau et incendié un ta$ d~ 

"·hié, on .paie pour le gàteau le dommage entier, et 
pour le. blé la moitié du dommage. 

• ' 

GH·EMARA• 

L4 ~ischnab ditqu'Qn paie le dommage~ quand le chien ou 
la chèvre a s~uté, parce qu'il fallait s'y attendre et les ·Stlr
veillef; mais s'i·ls étaient to1!lhé~ -<lu toit ·SUl.' un· objet, le ·dé• 
fep.deur serait acquitté, car c'est ~n oncs., u.-n ~ccident i;m ... 
prévu [ l] ; quoiqu~ le défendeur ,soit toujours fautif, puisqu.'il 
devait toujours les surveiller pour qu'ils ne &a.ute.nt ·pas. Il ·en. 
résulté que dans le cas qui commence par une faute répréhen .. 
s:lble èt finit par ttil ôn~l, ùn ·àccidel)'t itnprévu, on es't acqùÎtt0. 

. . 

fil Lés 'l'hossèpbot11 disent que i'objet élait long èt pou vaif se 
hri.~e.r ·par les ·animau-x1 !Oit •qu'ils tombént -du toît, ·soit qù''Us 
saute~t. 
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U,ne QeJ'àï1ha ·~tp.dme clairement cette idée·, en ·disant: Si des 
chi~n• ou ·d~s· çhèvrës ·sautent du toit .. et brisent u~ objet, on 
paie le .dommage e.ntier ; mais. s'ils ·tombent et brisent un 
ohj~t; on pe pai~ den. - ··, 

QuestiQn. - Ceh~j. qui dit (lue dans le câs (IUi ~om~e.ne~ par 
une faute répréhensible et finît par un accident ÏD;l]J?évu, .on. paie:.· 
le· dommage [v. traité Baba metzia1 fol. 4~, r~cto.], co~mwt 
expiîquera-t-illa beraltha ?. · . 

Jl;pon1e. _..... On peut .répondre, que·J.a beraitha veut dire, 
que .si l'.ohj et était si pr.ès de là maison .que les animaux l'ont · 
bri~.é ~n t.ombant ·dq toit, le .d~fenâéur est a équité, car· dans ce 
cas .. on ne peùt pas dite que le. cas a .coiin:ilehcé par ·ilne faute, 

le ptopriétaire.des:.animaux ayant commis la faute dè ne pas l'ès 
surveiU~r po. ur quïls ne :Prisel).t pas l'~bjet~n .sautant, puisque 
s'ils ~aut~ient, YQbjet n~auroit p·as ·été brjsé, ·éet ohjet se trou
v~nt trop près de la inaiaon, pour qü~il puisse ~tre touché par 
un chien quî s~ute.rait du tojt,. 

Rab Zbid -dit ~u nom. de Rahba ; Il y a des cas où il faut 
payer le dommage, même ·quand les atlimàux ont brisé l'u~jet 
en tombant, llar exemv.l~ sî le JQUf de 1~ m~ison .n'.é~ilit ;P.~S. 
~ûr ;. dan~ ce c~s 1~ .(léf~J>.dem: :dev:rajt prévoir la chute ~t .sur~ 
veill..er les a:p.imaux. 

On lit ·dans une bèralthâ ~ Si un .~hien ou u.ne chêvr~ a 
causé un domm~g~ ~1} ~aut~nt .de b~s en. h~t;t,t., 1~ ·défeJlde-ur 
e~t; a~q·mtté {!]; s,il$ ;Ont ·.c.ausé: nn dommage :en sautant de 
haut en. bas, U est ·dbligé·dè pay-er le dommage. Siun bonune 
ou ùn coq a cau~ê ûii domiQage.? ~olt en . saut~PJ ~e hâu,t en· 
ha.s, ~Qit de b~~ en. haut, on est ·Obl~gé ,de payer l~ .doJn.wage·. 

. . 
~ol. 22) ! Quqstz·on, - CoznAtent ~ççorder ~tte .beraüb~ aveç 

une .autre qui dit ; .Si :un ~chien ou une ·éhèvr.e .a rea usé. un :dom
ma~~ en sautant :dé bas en hau:t ou de haut en ba$, i~ défen .. 

~eur n'est pàs obligé.de ·payer1 

.[-1]. 'l~~$ 1.Aosse,photb :(li~ent .qt,~'il ·~$·t :acq.uitté coro·plètement. 
C'e~t .le 4,eul ;P~.Sqge ·o'Q. l~•;m it.-owv.e que )g dé.fe.ndeun est lllcqnitté 
quand ~9»· ,apj~~i .a~it. ·d'.qpe f~W11 tQut iJ., {iJit Ïfli0lit.e4 • 
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Répons~.- Rab Papa dit que cette autre beraïtha parle 
~'un C$S o.t). le chien· ou la chèvre. a sauté d'une. ·façon. insolite, 
de . sorte que ce cas rentre . dans· la catégorie des. :dommages 
r.ausés par la corne. La beraïtha veut donc dire .q:ue le défen-· 
deur n'est pas obligé~de payèr le dommage entier, mais il paie 
la moitié du qommage, comme dans tous les cas de la caté-. . 
goriè de la: corné. 

Babbi lohana~ dit :Quand· on cause un domfll~gê par le 
feu, il faut le payer, parce que le feu est considéré comme la 
flèche d~ celui qui rallume, ou qui cause.- l'jnceildie par faute 
de surveillançe. ll.i$Ch Lalkesc)l dit qu'on paie le· ·dommage 
causé par. le f~u, comm.e .celui .qui $e fait par les bestiaux qui 
so:Qt la px;opriété du défendeur; car c'est le propriétaire du feu 
qui doit le surveille~, comme on surveille ses bestiaux [ t] • 
. (iJ Raschi dit que d'après Risch Lakesch il faut que le défÉm

deur soit réellem~nt le propriétaire du feu. Les Thossephoth .re
jettent cette idée avec raison. Car, disent-ils, celui qui cau$e un 
incendie avec un feu qui appartient à un autre doit aussi payer le 
dommage, comme celui qui approch~ le blé du feu d'un autre ; 
car autrel.llent l'incendiaire pourrait causer de grands dommages 
a.veç le feu d'un autre individu, sans être m,ême obligé de payer. 
p'après ~~~ Thossephoth Risch Lakesch voulaitseulement dire 9:ue 
celui qui cause un dommage par le feu doit payer comme s'il en 
était le propriétaire. Le commeniaire ràbbenou Ascher dit aussi· 
que d'après Risch Lakesch « la loi condamne c.elui qui n'a ,pa$ 
surveillé ses charbons, comme. s'il~ étajent sa propriété, .quoiqu'en 
réalité Îês charbons appartiennent à un autre individu. » 

Je crois qu'oh doit interpréter cè passage autrêrnent. Si un homme 
cau~e un incendie volontairement, :il doit payer lê dommage, que 
le f'eu lui appartienne ou non. 1\l~js J>abbi Iohanan et Ri.sch Lakesch 
parlent d'un cas où personne n'a ~u l'iptention de brûler quelque 
chose, où l'incendie doit être ~ttribué à. une faute de précaution 
et où cette fauté .doit être attribuée à deux -individus ; par exem
ple Rouben porte une bougie dans sa boutique, Simon conduit 
un chameau portant dès chosès inflammables près de la bou
gie, les choses prennent feu, et une maison est brftlée. D'après 
rabbi.Iohanan c'est Simon qui doit payer, pour la maison; d'après 
Risch Lakesch c'est Rouben quLdoit le payer, car c'e~t à lqi qu~ 
la bougie appartenait et c'est lui qui aurait dû la surv.eiller. Il est 
évident que si le r~u n'apparlient à p~rsonne, ou si le p:ropriétaire 
du feu n'a rien à se reprocher, · Risch La·kesch est d''accord ~vec 
rabbi lohanan, que c'est Simon conduisant son chameau avec des 
choses infiam.mables près du feu, qui doit payer le dommage~ 
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· Question. ~ N otr.e. mbchnah dit :· « Si un chien a ·pris un 
. gâte«lU du fourneau [avec lès çharbons] et qu,il soit allé dans 

- 1 

le èhamp du demandeur ..• .in cep dier un tas de blé, on paie ... 
pour le.blé la moitié du dommàge. >)Cetté Diischnah s,expli
que très.:hieil d'après rabbi Johanan, qui considère le feu 
comme une flèche •. car dans le cas de la mischnah le feu est 
la fléche lancée par le chien. Or, un cas d'un dommage causé 
pàr une fleche qrrun animai aurait lancée, rentre dans la ca
tP.gorie d·es dommages par l'action indirecte d'un animal, 
comme le cas d'un do~mage causé par les copeaux lancé.s par 

1 

les pattes cle l'animal qui .marche (v. plus 11aut, p. 4], où le 
propriétaire de l'animal paie la moitié du do;mmage. Mais 
cette misc.hnah ne s'explique pas bien d'après Risch Lakesch, 
car si le chien prend le charbon du fourneau d'un boulanger 
pour incendier le blé, ce p.' est pas le propriétaire du chien qui 
doit être ~onsidéré comme la c~use principale du domma~e, 
c'est plutôt le bo~langer. l?ourqq.oi donc le .propriétaire du 
chien serait-il obligé ·de paye.r pour le blé? 

Rêpon~e! - Ris ch .Lakesch peut dire que la ruischnah. parle 
t1'un c~s où le chien a jeté les charbons sur le blé d'une façon 
insolite [v. les Thossephoth], un cas· qui rentre dans la caté
gorie des dommages causés par la corne, où on paie la moitié 
du dommage . . Dans· ce cas le propriétaire du chien paiera la 
moitié du dommage pour le blé qui se trQuvait à l'endroit où 
le chien a jeté le charbon; mais il nè ~era pas obligé de payer 
pour tout le blé que· le feu a dévoré de proche en proche, car 
.pour cette partie de blé ce n,est pas· lui qu'on peut considérer 
comme la caus·e principale du dommage, c'est plutôt le bou
langer. D'après rabbi Jobanan la mischnah parle d'un cas où 
le chien a mis les charbons sur le hlé d'une facon .ordinaire • • <> 

·comme-les chiens font habituellement dans un pareil cas ; aussi 
le propriétaire du .chien paiera-t-ille dommage entier pour le 
gâteau et pour le blé qui se trouvait à r eùdroit où le chien a 
mis le charbon. Mais pour tout le blé que le feu ·a dévoré de 
proche en procl1e le propriétaire du chien ne paiera que la 
moitié dtt dommage, car le feu est comme une flèche lancée 
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par le chien·, ce. qui rentre dans· la eatégoMe des ·dommages 
~ .l'aotion .it;Jdi~ecte d'·ûil ·animal; comme le cas d~s. éop~àtt:ï. 

J • 

Autre gué&tion~- 0Q .l~t dalis une misch~~~ : « U~ cha~eau 
·ehilrgé de filasse/passe dans la rue devant un~ boqtique où il 
y a .une .chandelle allumée. La 1U$s'e entre dans la. .bo~tiqqe, 
p~end. feu, et la maison enUère est bridée. l)al)s ce ~as le 
proJ>ri~taire du cha~eau doit payer le dommage·. Si le boqti
q:uier ~ laissé' sa .chande~e dehors, c'es~ le bo\ltiqqie~ qui 
paie.» D'après rabbi Johaqt;~.n, le feu est la flèche du çond~c
tettr du rhame~u, par conséquen~ 'celui;;ci doit p.3yer .le dom,
~age. Mais~ d'après Risch Lakesch,. pourquoi le PJ'OpJiétaire 
s~rait-il co~dl\mhé au vaiem~pt ? On ne -peut pa~ le .consiclé.-

. ~~r comme la cau$~ principale du qomm.age,. c' ~~~ plutôt le 
ho~tiquier. . ..... 

ReponJe.- n•après Riséh Lakésch, on expliqüèra là misch
nah, en diMant qu'elle pârlè d'un cas tn\ 1ê chatneau a dî
rectenlent incendié ·toutè la maison ; duns ce cas, le proprié
taire du chameau doit payer le dommage, car il n'aura:it pas 

~~ d\\ mettré s·ur le cliam~au tàtlt de filasse, pour qu'il en entre 
dans la boutiqué. Cepep-dant, si le boutiquier a mis sa éhan
delle dehors, c'est hii qui paié, car il il'àut'ait pas dît la mettre 
dt~.hors • 

• ~utre questi01l• ~On lit daJJs un~ mi~chnah t • Si un incli
vidu a ince·ndié un tas ·de blé, QÙ il y &vait une. chevre atta
chée et un esclave près du blé qui furent b.ritlés, lïncendiairc 
d-oit pQ.Jer·Je dolllm~ge pour le blé et pour la chèvré. [Il n'est 
pas }_Juni pour l'esclave.; car celui ... ci aurait dû se sauver~JMàis 
~i l'esclave était attaché, l'inceJldiàirc n'est pas obligé de payer 
le dommage, mw il est condamné à mort pour· avoir ·britlé 
l'esclave. et.on ne peut plus le condamner au paiement à.nau!e 
du principe non bi~ i1' idem. » 

D'après rabbi Johanan, le fen es~ nn·e flèche; et l'individu 
to est. condamné à ·mQrt s~il incendie un: tas <le ·blé où il y a 110 

èscl~;~.ve attaché. Mais, d'après Risch Ll:lkesc)l, celui qui .âllume 
1~. f~u par ~n(ldvert-.nce :p'est pas plus ·coupable que le pro-
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prit\~\r~ ·du Jeu ·qui .~ mailqllé de surveillanee; le feu n'est 
pAf\· l\P8 flèc.he; par MnséqqeJ.}t, celui q~i 1~.allume meme vo-. 
l~l)tai:r~m~n~ n~ peut pa!f êtrè ·condamné à mor~ pour J!es-
P.laye ·a~tAch6. .~til dQit payer le dommag~. C'est èoinme si . 
un bœuf tue un esclave~ où le propriétaire de l'aJ!imal n•est · 
pllS A'OP-d~mné à n:tQrt, quand même ill;lurait irrité le bœuf 
cQntr~ lA vi,ctime, et s'il irritait .so:q bœuf contr-e un esclave 
~t QQJitrc qna· ehène, il ser{lit obligé de. payer pour la-chèvre 
çomme ·pour l'esclave [1.]. · 

Rlpo1ise~ . - Risch Lakesch peut .dire que la mischnah parle , 
d'un cas où l'individu a directement brftlé l'esclave qui était 
attaché; dans ce cas, il ·est condamné à mort, par conséquent . -
on ne peut.pas le condamner en outre au paiement du blé et 
de la chèvre. 

~ . 
A· ut re qfles#on, ·- Op li~ q~ns UJl~ mis~hpah ~ ~c Si u~ ·ill di~ 

vidu remet le f~11 sop~ la g~n·de d'qn sourd-muet, d'P.q fo.u p~ 
d'un qtipeq:r, et ~j lé feq ~ause. u~ dommage., il ~~~ ~~qqiU~ 
par Je tribuiJ~l d~s hom~e~, majs il sera copJat;npé p~r la jus
tice qu ciel. >) D'~1n:ès rabbi Johanan, l.~ feqest~ci la flèch~qq. 

.. .. J ~ 

~ineur ~t non .p.~s de Yi~dhridu .qui le lui ~ remls; c'ef?t pour-
qtloi le trib-uqal de& homm.~s ne p.er'-t pas l~ co:qcl~~Qer. 

Maîs1 d'apr,ès Risch LÇtk,esch, 1~ propriétair~ d.u feiJ e~t . ' . 
plus cou:pabl~ par son ;IP!lPque de surye.ill~n~e que ce,lqj. quj 
cp a ~pp:roché hi chose infia~mable ;, pa.r conséquent, c'est 
celui qui ·a: rell\ÏS le feti ·à- un mip~ur qp.j est la- principale 
cause de l'ipçepqie, et ~O:Q. ·pas le miQ.elJr ; jJ el). résulte que1 

• • .. .. # 

comme celui qui remet son ))œuf so-us la gfirde <l'~n sourd-
muet, d'un fou ou d~un mineur, est obligé de payer lé dom
mage causé vai· ce breuf; celui qui a reiJlÎS Je feu SOUS }a 
·garde d'urt sourd-muet, .d'un fou ou d'un mi:Q.eJ!r, devrai~ éga
lement être condamné au paiement par le tribunal des hommes. 

. . 

Répo11se.- On ne peu~ p~s eomp~r~r un charpon .qpi :qe fe
rait pa,s du mal sans l;interveptÎon du fou ou dtJ min~ur, au 
bœuf qu,l fait le .m.al tQU.t. s·eul. Aussi Risch .Lakesch.a~t~il dit, 
au nom de Hizkiyah, que la misc.hnah en .question parle d'un 

[1) Raschi l'interprète autrement. [V. Traité SynbédrinJ·fol. 76. 
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cas· où. qn indivi4u a remis au fou ou au Dlineur tin charbon 
que ce fo~ a allumé ; mai& s'il avait, remb sous -sa gal'de une 
flt;~mme~ il serait condamné par le tribunal des ·hommes, car 
le danger serait sür; comme dans le cas. du bœuf remis à la 
garde-d'un fou ou dlun mineur .[:1] • 

• 
D'après rabbi J oht~:nan, il est acquitté par le · tribunâl .des 

hommes,. même qu~nd il r.emetau fou ou au mineur une 
flamme, car la tlamme ne causerait pas de dommage sàns l'in
tervention du fou ou du mineur; le tribunal des hommes .ne 
le eondamnera au paiement que s'il lui remet une flamme et 
de!' bois secs .• 

Fol. 23). On trouve une heraïtha qui considère le fP.u comme 
la flèche de celui qu~ l'allume; ce. qui est d'accord a:vec l'opi
nion de rabbi Johanan. 

Rab ba raconte qu'A bayé ne comprenait pàls d'abord, si l'in-:
cendiaîre doit payer pour les dommages causés par le fen, qui 
es~ considéré comme . sa flèche, poùrquoi fait-on une excep
tion des choses ca.chées [2], où. la loi l'a~quitte·? Puis il dit (fUe 
cet aéquittP,tnent peùt avoir lieu dans le cas suivant t Un incli
vidu fut la causè' d'un incendie dans une cour ,une clôture qui 

~1 

aurait pu empêcher le feu d'aller dans une autre cour, s'é-
croula par une cause autre que celle du feu, le feu s'est alors 
propagé· dans cette autre cour, où il a brillé des choses cachées. 
Dans ce cas, la for<~e du feu, considéré comme une flèche, der 
vait se borner à: la première cour, et pn ~e peut pas dire que 
l'individu a tiré une flèche à la seconcle cour ; si donc dans 
cette sèconde cour des choses cachées olit été brillées, l'in
cendiaire n'en e·st pas rèspoilsahle. 

, 

(iuestion. - Dans ce. cas l'incendiaire doit être acquitté, 
quand même le feu aurait brfi'lé dans la second~ cour des 
choses non cachée.s. 

' Réponse.- Il s'agit <l'un cas où l'incendiaire avait le temps 
de rétabl~r la haie avant que le feu elit. pénétré dans la 
seconde cour. Or, celui qui dit que l'incendiaire paie pour 

f-t] V. plus haut. fol. 9. 
('2] V. plus haut, fol. a; et plus bas, fol. 61, verso. 
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les· dommages .. causés par le feu, parce· .que· ce feu est consi
dét:é ·comme sa flèche, ·admet ~ussi, comme Risch Lakescb, 
qq'il est obligé ·de surveiller le , feu qu'il a allumé, comme s'il 
était sa propriété. Par conséquent, dans le cas en question, 
l'jncendiaire paie pour les dommages de la ~remi ère cour, 
parce què le feu est sa flèche qutil a tirée sur e~tte cour; il 
paie pour les dommages de ia seconde cour (quoiqu'il n'ait 
pas tiré sur cette cour, puisq,ue la haie devrait arrêter le feu], 
parce :que le feu est comme sa propriété qu'il devrait surveil
l~r, ce qu'il aurait pu faire en rétablissant la haie; il paie 
donc pour ne pas avoir arrêté le feu qu'il a allumé, comme il 
aurait payé pour les dommages faits par son ])œuf pour ne 
pas l'av?i~ enfermé • .Seulement poùr ~es choses cachées de la 
seconde cour on ne fai.t pas payer celui .qui était la cause de 
l'incendie; qui ne devait at.teindre que la première cour. 

Autre question. - On vient de dire que celui qui adopte 
l'opinion de ·rabbi J ohanan, qui considère le ~eu comme une 
flècàe, admet aussi c~lle de Risch Lakesch, que celui qui 
l'allumé doit le surveiller comme ses animaux ou sa propriêté ; 

! • 

seulement Risch Lak~sch n'admet pas l' opinio.a de rabbi Jo-
hanàn . . Quelle différence pratique y a-t-il entre t·ahbi Joha
nan qui admet la comparaison du feu avec la flèche et Risch 
Lakesch qui ne l·admet pas? 

Répo~se. - Dans les blessures faites à un homme par la 
propriété d'un individu, ex. : par son bœuf, on ne paie que la 
valeur du dommage; si ces blessures sont faites par l'individu 
lui-même, il doit faire encore quatre paiements [v. plus b~s, 
fol. 83, verso]. SL donc un individu cause à un homme une 
hrûluré à la main, il sera condamné aux quatre paiements, 
d'après rabbi Johanan,. comme s'il avait tiré et lancé contre 
lui -qne flèche. D'après Risch Lakesch, il ne fera que le paie
ment du dommage, comme si cet homme était blessé par le 
bœùf du défendeur [tJ. 

(!] Raschi et 1'hossephoth disent que la ghemara aurait ptr 
parler encore de~ autres diJ1érences pratiques, comme dans.les cas 
sus-mentionnés des incendies fai~s par le chien et le chameau. 
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. Autr~ -q~~s~-ion, . .._. Notre misehnah dit que le propriétaite 
du chi~n ptlie: pour le ·blé .la moitié du dommage. Pourquoi le 
poulé\ng~r, d~f\~.lefo.u:rneau duquel le chien a pris _le charbon, 
ne paiflfait~il pa~. &Us$i 1 

Réponse.- Il s'agit d'nu cas où le boulanger a hien gardé 
ses charbons, en ferm~nt la ~orte,. mais le chien est entré en 
grattant la terre au-dessous. 

. . 
Autre que4·tim~. +.-!-On s~it ·que dans les éas où un a:pimal a 

.mapgé ce q.ui appartient à un autre individu, le propriétaire 
d~ l'animàl est ohligé (le-Je pay~r, .si l'animal l'a fait c:hez le 

· demandeur; mais il est acqtlitté si l'animal l'a fait chez le 
défénd·eur. Si donc un fou ou un mineur, qui n~est pas. res~ 
ponsab1e de ses actes, a mis l'alim~nt .qui s'est tl'ouvé- cbez le 
demandeur dans la bouche de !'-animal [1'], la boqche de l'a~~
m~l est-.elle considérée comP.le le !lo:waine du défand~ur, et 
celui-~i sera acquitté, ptd~que l'<uJhn&l n'a pa~ pris lui~même 
la non:rritufe: ôiJ. lli~n~ l'anim;.tl se trouvant c1H~z le demau.!"" 
deqr, ç'~.st coJAmt} ~'il AV~H PTl$ l'Q)ljet dap& la ~n~son Q.~l 4e~ 
mandeqr 'l [2] 

. l.J~s chêvres de 1~ fa_mille d~ Tharbou causajept. pe~ucoup 

(-1] C'est l'interprétation -des Tho~se_pboth et d» :r~bbenou 
Ascher. 

[21 L7i~terprétation des Thossephoth et du ·Fahhenou Asch.erme 
_!:;emblo forcée. Je crois que nous- ~v~n~ lcl QQe disc1.1ssion qui 
n'est pas sérieuse, ell~ ~~ deyait j~mai~ avoir d~ çpnséq.LJ~nce pr~
tiquè. C'ést un exercice littéraire~ comme Qn ie rencontre parf~is 
dans le Thalmud: comn1e la ghemara lé 'dit souvent. c< Tel Thâl
my-d-i&te n'a dit telle chose que pour .exercer les disciples et pour · 
aiguis~r leur esprit» ['rr~itéNa~ir, f'ol~ Sf\~ verso]! . 

Nous avons dol}o ici un simple exercic.e littér~ire d~ qu~lq~es 
Thalmudistes, qui consistait à essayer de prouver par des passa
·ges de la BjbJe et de la mischnab, ce que ie bon set1s indique 
clairement s~n~ 1~isser le QlOindr.e doute dans Fe!:-.prit, à sa,1oir que 
la bouche de l'animal qui mange un objet ch.e~ l~.denu.u~deqr, ~~t 
considérée comme Ie:domâine du demandeur, en d'autres termes, .si 
l'an'ima) en'tre chez le demandeu~ ct y mange quelqQe chose, le 
propi'iétaire de l'animal est obligé de payer Je dommage. On a 
des exemples de ces exercices littéraires dans d'autre~ endroits, 
comm-e dans le traité Synbèdrin, où·rab dit qu'H était rrtpable de-ce 
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d~r ~d()mQiâges da·ils les·. ehainps de. rab Joseph • . Celui-ci dit 
~one à A·bayé·.': ' va dire. _au~ .. propriétaires de ces chèvres de 
le5 enfermer. · ~ Abayé répondit : cc Il est inutile d'y aller, car 
ils diront que c'est à mœr, mon maître; de faire une haie au
tour de ses champs.- Si l'on admettait, cette loi [païennel, 
q~and ~a loi. qui co:Qda~ne ~payer ~e qu,'un ani:Qlal mange 
dàns les champs, ,pourra .. t-eile s'appliquer? ~ Elle s§appli~ 
quera, quand ~-'animal a gratté la ·t~rre pour passer soÙs la 

tol!r de· force de trouver des preuves pour la chose la plus contraire à 
l"évidenëe '[S'y~h·édrin1 foL 1:7]. Comment en éffet prendre nu sérieux 
la question et l~ ~éponse .que voici.? On v~ut pro~:ver q~e la ]Jauche 
dé l'animal est considérée comme le domaine du demandeur; car 
ai elle ·était considérée comme le domaine du défendeur, la loi 
mosa~qt,Ie qu~ cond~mne le .QéfeiJ.det,Ir à payer ce que ~on .animnl a 
Inqngé" chez le demandeur, ne pourrait jamais avoir d'application 
pratiquë, puisqu'il Ëfst impossible que l'animàl mange dans·le·do
mai.ne dq pem~n.df3u:r,. étan.t obligé de mettre. la nour.riture dan$ so 
bouche qui est l.e çlomatnê dq défendeur, Cette preuve semhle être 
parfaitement auffisanté. :1\fais on veut nibntrer un tour de force et 
coiitînuër la 'discussion. O·n répond donc ce~i: La loi qui condatnnè 
au paiement de ce qüe l'animal m.ange, implique aussi tous les 
cas oit l'animal caus~ un · ~ommàge quelconque èn voulant satis
taire à ses besoins ôtt à ses plaisirs; ex~: s'il fait écrouler ia haie 
ou la pàroi d'ùnë maison en fie grattant, ·ou g'll salit quelque chose 
en 'faisant sè's besoi~s. Une-réponse pate ille n ~est 1)as sérièüse, et 
elie ne pouvait être prise ëonune telle par ~ucun Thalmud1ste • 
.Mais ori pousse là di~cussîon plus loin. ün dit qu'on ne peut don· 
ner au pàssage une interprétntion pareille, car il y a ie ·mot bie1·, 
qut vient dé bàet, détrui~e une chos.eentièrètnent, et on répond· qùe 
si l'animal se gratte contre le mur, î1 peut y efl'acer des portraits 
enti~rement. Ainsi 1~ passage. qui dit qu'il faut payét quand «·l'a
nimal n1'àngé dans le é.hamp . d.~ün autre indivldû )) [Exode xxn, 4] 
veut dire: -quand l'a:nhnal ~e . gratte contre le tnür, et efface des 
portraits, tandis· qù'o:n ne pale rien, s'il mangè dans le cha1np du 
demandeur, car ·le champ vent dire d·ornainè, or l'animal aytmt 
mh~ le blé dans s~ bouche, l'a tra~sporté dans . 1~ .dom.üine du 
détendeur. 

·!foute la discussion est .de la Ii}ênie _naturè ;. c;ê$t pourquoi je né 
l'ai pas traduite.ll suffit de savoir qué tou~ l~s èomment~teùrs dilt 
compris cë ql.'le Ie ·bon sëns indique, què ia bouché de l'animal 
qui _se troüv~ ché~ l~-d~rrü1!ldeur est consider.ée eomn1elé dbmajne 
du demànùeur, en d'autres termes si un animal mange: 4ans le 
champ du demandeur, le defepdeur est chHgé de payer le domrriàgë. 
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ha:ie, ou quanr.lla haie s'est écroulée pendant la nuit, et qu'on 
n'avait pas le temps da la réparer [f]. 

MISCHMAH. 

Quand le bœuf est-il considéré comme un tham, 
inoffensif, en faisant du mal avec _ l~s cornes [pour 
que son propriétaire n'ait qu'à payer la moitié du 
dommage], et quand est-il considéré ·comm~ un 
moudd,habitué.àfaire le mal? [pour que le propriétaire 
pai~ le dommage entier]. o ·uand le bœuf a frappé 

· pendant trois jours et qu'on en a averti ~haque fois 
son propriétaire, ce bœuf est désorm~is consi4.~ré 

' 
.comme un rnoudd, et il redevient un ·tlzarrt·, q~~nd il 

[1]. Le ·cor;nmentaire rabb~nou ~scher .dit qu'Aba:yé n'a f~it que 
cherchet• un prétexte pour ne pas f~ire la comm-ission-de rab Joseph; 
car la loi condamne toujours le déf~ndeur à payer,f si son animal 
.mapge dans les champs qui n'ont .pas de haie. C'est. au~si l'opi
nion de rab Alphes. Mais rabbi Hananel distingue entre la maison 
et le champ. SI l'animal entre dans une maison Qpv~.rte, le . défen
deur doit payer, car c'est à lui de s~rveiller son animal, on n'est 
pa~ obligé d'-avoir la maison. constamment fermée; :rnais si l'~ni
mal eQtre dans le champ ouvert, on. ~st acquitté; car d'une part 
le berger ne peut pas surveiller le troupeau pour empêcher l'en
tré~ dans un champ, et d'autre part le cultivateur pe~t bien faire 
upe haie et avoir le champ constamment fermé (RabbenouA.scher, 
fol. 127, recto]. · 

Je -crois que si Ab~ayé s'attendait à ~e qu~ · la famille de 
·'l'arbou lui donnAt une pareille réponse, c'est que d'après la loi 
païenne on ne condamnait pas à payer le do~mage ·des objets 
causés parles animaqx, elle admettait q,ue le propriétaire des 
objets devait les mettre à l'abri contre les animaux (v. rjiu~ hau.t 
p. 39 et fol. 54; v. aussi la préface et ma traduction de Baba b~thra, 
le passage où la ghemara parle (l'une loi persane, que les com
mentateurs ont prise pour une loi thalmudiq.tie. 

Rab Jos~ph était éélèbre par sa connaissa~cé comp)ète de totetes 
l~s lois natiopales [v. Traité Uorjoth, fol. 14]. WH s'agissait ici 
d'une loi thalinudique, rab Joseph l'aurait connue et il n'aura.it l>as 
chargé Abayé d'une commissio!l inutile. . 
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lt1f arrive dans t~ois jours de ·ne ·plus tuer ave~ les 
cornes; c'est l'opinion de rabbi Joudab.. Rabbi 
Me~~r _dit: Quand mê_me _}1 a frappé trois fois, dans 
un seul jour, le bœuf-_ est désormais un moudd, et il 
.redevient un tham, quand des enfants peuvent jouer 
·avec lu1 sans qu'il les frappe. 

GHEM.l\RA. 

, Abayé dit que d'a.prè.S· :rabbi Joudah, si le bœuf a causé un 
dolllQl&:ge .avec les Qor.Qes la troisième fois, son propriétaire 
p~i('.la moitié du dommage, ce n'est que si ·le ])œuf .le fait 
pour la quatrjème fois, q.ue son propriétaire sera obligé de 
payer le dommage e~tier. Rabba dit que, d'après rabbi Jou
~ab, on paie le dommage entier, si ·le bœuf le fait pour la 
~i.si.ème fois. 

Queltion. - Pourquoi rabbi Meyer dit-il qu'il suffit que 
le bœuf ait fait _du màl avec les cornes trois fois en un jour, 
quand l'Ecriture parle de trois jours? [Exode XXI, 29] • 

. ·Fol. 24). Réponse •. - On lit dans une beraïtha: llabbi.Meyer 
dit .que si le bœuf devient un mouad, qua~~ il frappe avec les 
~ornes tr~is fois en trois jours, à plus forte raison doit-il être 
considéré· comme un mouâd, s'il frappe. trois fois en un seul jour. 

On lit dans une beraïtha : Le bœuf devient un nw1câd, 
quand oil a fait l'avertissement déjà ·en trois jours du mal 
q~'il a répété dans chacun de ces jours ; il redevient un lham, 
qUand des enfants' peuvent jouer avec lui sans. qu'il les 
frappe; c'est ltopinion de rabbi Jossé. Rabbi Simon, dit-il, 
est un mouad, .quand mème les avertissements ont été faits. 
par trois fois ·qu·~jl av~it fait le mal en un seul jour; ce n'est 
que pour qu,il redéVienne un tkam, qu'on a parlé de trois 

. jours, c~est-à-dire que si après être devenU: mout!-d, il a vu pen~ 
dant. trois.jours des b~ufs sans.les:frappe.r., ilre.devient un tltam. 

Rab Nahaman· dit au nom de rab Ada, fils d'Ahabah, .qu~il 
faut. ·adopter l'idée de rabbi Joudah, .quand il s'agit.·de la con-
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clition q~i rend. le bœuf un mQua.d,. à ·savoir qu'il fatlt qu'il.ait 
t~pété le Dl~l ~~ 1roia 'jo~rs, et non -p~$ tr<)is fois en un. ~eul 
jo1.1~~; puisq-u~ r~b~~ Jossé est d1.1 · mêm~ avi$. !\1-ais U .f~}lt. 

~dopter l'idéé de rabbi Meyer, quan·d il s'.agif de la. condition 
41ui .fait le bœuf re.deveriir un tham,, à savoir qu:'il faut que des 
enfants aient joué avee: lui ·sans ·être frappes; puisqu'e:r1 ·ce 
p.oint rabbi J ossé est d'accord a.v~c rabbi 'M<;yer. ··En .d'autres 
termes, rab Nahaman veut qu'on adopte dans les deux cas l~s 
opinions .de rabbi Jossé. 

Question. - La condition de trois jours nécessaire pour 
qu" on ·~on sidéré désor~àis le hœü·f comme un moüâd, habitué 
à faire lê mal, ·sert·elle à constater la~ mauvaise habitude dtt 
bœuf' à faire lé mal, ·oü bien· à constater la maùvàisè habitude 
de son propriétaire· à iléglige1• sa survei11ance ?· Il y a une ·dif.:.o 
férence pratique 'entt'e ces · deux opinions, si le· b(euf a répété 
sa m·auvaise action en trois jours, ·et que lès têmoins qui :Ont 
vu ces trois répétitions ~oient venus seulement une seule·· fois 
·en avertjr 1~ propriétaire. S'il suffit de co:pstater la m~uvtüse 
habitude du .. bœuf,. elle ~st .hien coAstatée,. puisqu'il~ répét~ 
la mauv~is~ actiQQ en :trois j9ur~; il e$~ dOJlÇ déspfm~b .'"1;1 

mouad, et s'il le fait pour la quatrième fois, son propriétaire 
' . . , 

paiera le dom:rp.ag~ entier •. Mais s'il faut const~ter l3: mauvaise 
habitude du propriétaîre de négliger ia surveillance, elle n'est 
pas constatée, pui~que le propr'jétail'e p.ourra dire : c' ~~t la' 
première fois que je ·suis averti. · . 

Réponse. --- On lit. ·ailleurs: Un bœuf ne de·vient Q.U· moudd, 
qu'à la conoition que l'averti6$e:Qlent ·.Ut éw {ait d.~vant S'Q» 

pr.oprié.taire et devant le tribunal. Si raverti~l}lent a été f~it 
devant le tribunal .en l'absence du prQpriétaj.re, ~u -<lev~~: 

celui--ci en deh;o.rs .du tribunal, le bœuf ne .deviellt p•~ un 
mouad, :c~r il .faut :que raver.tissement :se fasse :devant le. . tr-i~· 

bunal en présence ,a·e son propriétaire. S'il y avait deux.. :té· 
moins pour le llremier ·avertisaem.ent, deux pou.r le 1econd ~t·. 

deux. .autres pour le troi.fième :av.erti.sgement, ~es trQis· :déposi.;.· 
tion~ sont indépendantes l'une de l'~utre. Cepe~dan.t on ,tes 
considère ·co~e:uile .seule·dép.oeitiO.à.par. rappori a~ démeu~i-



' 
95· 

pàr ùn ,~libi. C~ est pourquoi, qua·nd le bœnf ·a causé. ün d4?m• 
mage ·après. la troisième ·déposition; ·où lè défendeur devrai~ 
p~yer lé dommage ·entier.; par suite des trois dépositions qui 
ont fait déclarer le bœuf- un··, mouâd, quand le défendeur· 
amènè ensuite des témoins-qui d:onnent aux .premiél's témoins 
ün. démenti -par ·un alibi, on ne peut pas condamner ées té• 
mo!ns démentis-, à . donner au défendeur cé qü~ils avaient 
v.oulu lui faire pa.yer, c-àr leü1• deposition n'a pü rien faite 
seule; elle n'a ·pu renJre le bœuf.. mou'iid qû.,avëc 1'aid~· des 
déux a,utres dépositions·, dë sorte ·q-uè· ces trois déptJsitions n·e 
forment qu'üil seul témoigiràgé, ou en·· d,autres termes, les s~x 
témoins ne forment ·qu't.tn ·seul groupe; ·or, lés temoins dé
mentis par un à:libi ne pèüvent ~tre condamnés que si tous les 
témoins qui appartiennent au même groupe sont démentis. Ii 
va sans dire que le défe~deu..r, d~nt le bœuf a causé un dom~ 
m~ge a vëc ies cornes après la troisième dépo~ition, ne paier~ 
que la moîtié du do~m~ge, pqisq~e le$ premier~ téJ;noins 
sont dementis, ·èt il né r~ste plus que deux av.erti,~sement~~ 
Ii en est de mêm~ ~i les deux témoi:p.s d-q. deuxième avertisse
ment ont été démentis par un alibi, .~o~e ceu~ du p:r.en;1ier 
av~rtissement ; les témoin~ démentis ne sont pas C()nclamnés; 

_ et le- propriétaire du breuf qtti. a causé u.n dqm~~ge a pr.ês le 
troisiè~e avertissement I)e .p.aiera que la moiti~ du donunag.e ..... 
Mais si les témoins des trois avertissements sont démentis .. 
par un alibi, ils seront con.da.r;nn~s à Q.on~er a'Q. propriétaire 

· du bœuf, ce qu'Us. ont voulu lui faire payer injustement par 
leurs faux témoignages .. 

On ~pourrait demander pourquoi les témoins démentis s·e
raient~Hs -condamnés à ·donner· au d~féndeur la valeür dü 
dommage ·entier ·que le bœu,f ·a 'causé après le troisième aver
tissement·? L~s .témoins. du l>reiniei· avertissement ne pour-· 
raient..J~s. llas dire tfü,ils· ont voulu lui faire payer la moitié du 
dommage: :que le :bœuf aurait fait ce jour--là:, ·ët qu'ils n'ont 
pàs du tout ·pensé· à contribuét par leur témoigna~e à Tendre· 
le bœuf un mouad, ;puisqu'ils. ne pouvaient pas ·.a·evinèr' qti'il 
y aur~t unnouv.el avertisse·ment ; tes tém:oins dü deuxiêmë 
avertisse·ment ne poùl'tai~nt-ils-pas-di\'e la mênlé·'êhose·tfrttau• · 
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d~ait dope répondre à cela, ·qu~i1 s'agit d'un cas où les "trois 
dépositions ont été faites. le. mêtne jour, de sorte que tous le.S 
six témoins avaient l'intention évidente de rendre le bœuf 

• • ~ • f 

moudd, et de faire payer au défendeur le dommage entier que 
le bœuf a causé après le troisième avertissement. Màis ce~te 
rép.onse n'est. possib~e .que si l'on admet que les aver~issements 
~ent pour ·but de constater la ma~vaise )J.abituù~ du bœuf, 
alors les trois avertis~ements p~uvent avoir lieu en un jour. 
Mais si ces avertissements doivent servir à .coi)stater la ·mau

vaise habitude du propriétaire du bœuf de négliger la &urveil
arice, il faudra que les · avertiss~ments aient lien en trois 
jours. Il résult~ donc de cette beraïtha qne les avertisse
ments ont pour but. de .constater la mauvaise hàbitude du 
bœuf. ' 

Réplique. - Rab Asché d!t: Quand j'ai communiqué cette 
réponse à rab Khabana, il m'a fait cette réplique: En-·s.uppo.; 
sant même que les avertissements aient pour but de co~stater 
la mauvaise habitude du bœuf, et que les trois.avertissemènts 
dont par~e la beraïtha aient eu lieu en un seul jour, ne peut
on pas encore demander pourquoi les témoin's du troisième 

. avertissement, démentis par un alibi, doivent donner au dé-
~~ fendeur ce qu'ils ont voulu lui failie perdre en vouiant renJre · 

son bœuf un moudd '1 Ne.pourraient-ils pas dire qu'ils ne con
naissaient pas les deux premiers avertissements, et qu'ils ne 
sont venus que poùr faire payer au défendeur la moitié du 
dommage que le bœuf aurait èausé pour la troisième fois? · 

Réponse.- Il s'agit d'un cas .où l'o~ a vu que les té~oins 
du troisième avertbsement étaient d'intelligence avéc ceux 
des de~x premjers avertissements, en se faisant des :signes. 
Rab Asché dit qt,1'il s'agit d'un cas où les .six témoins ~ont ve
nus ·ensemble faire chacun son avertissement. Rabbina dit 
qu'il s'agit d'un cas où les témoins des avertissements ne sa· 
vaient pas quel était le bœuf qui a causé les dommages; ils 
av~rtirent seulement ep disant: Nous avons vu. qu'un de tes 
bœ\,lfs a frappé avec les cornes., tu dois dône surveiller ~ous 
tes bœuf~. Dans ce cas, disent les rrhqssephoth, l~s témoins ne 
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peuvent .pas dire qtl'ils sont venus seulement pour faire payer 
au défendeur la moitié du dommage que le bœuf aurait fait 

. avant de. devenir mo~ad, car pour le bœuf qui n,est pas mouad, 
mais f{ui est un tkam, on ne paie que migoupho, du corps de 
l~at;limal qui a causé le dommage, de sorte que si cet animal 
est perdu, son propriétaire ne paie rien.. Or, 1 es témoins ne 

· connaissant pas le bœuf, _le défendeur pouvait dire qu'il en a 
perdu un et il ·ne paiera rien. Les témoins ne peuvent pas dire 
non plus qli'ils sont venus déposer leur témoignage, pour 
faire payer au défendeur la moitié . du dommage, quand on 
finira par connaître le bœuf qui l'a fait, car ils auraient dû 

. attendre qu'on le reconnaiss~ et ils n'avaient aucun motif 

. pour se presser. S'ils se sont pressés à déposer leur témoi

. gnage avant qu'on reconnaisse le bœuf, c'était évidemment 
dans le bu~ dé le rendre mouad, pour le cas où on finirait par 
le reconnaître, car, pour celai il fallait se presser et rendre 
le bœuf mouad avant qu'il fasse le mal pour la quatrième fois, 
pour faire payer au défendeur le dommage entier [i] . . 

[f] Les Thossephoth disent: d'après Rabbina que les témoins ne 
connaissaient pas le bœuf, on ne peut plus conclure de la beraïtha 
que ·]es ave,·ti~sements ont pour but de constater la mauvai~e ba
bitu4,e du bœuf, et qu'il suffit de faire les trois avertissements en 
un seulj.our, car on peut aqmettre que les trois avertissements 
dont parle la beraïtha mit eu lieu en trois jours ; mais les t émoi ns 
démentis ne peuvent pas dire qu'ils sont venus seulement pour 
faire condamner le défendeur à la moitié du dommage, car .alors 
ils n'auraient pas dû se presser de témoigner avant de reconnaî
tre le bœuf qui a f~itle mal. 

Les Thoss~photh demandent pourquoi Rabbina n'a pas donné 
une réponse plus simple qu'il s'agit d'un cas où les témoins disent 
qu'ils· connaissaient le bœuf qui a frappé, mais qu'ils ne savaient 
pas quel bœuf a été frappé ; alors il sera évident qu'ils ~ont venus 
pour le rendre mouad, et non pas pour faire payer la moitié du 
dommage du bœ~r frappé, puisqu'ils ne le connaissaient pas. Les 
Thossephoth répondent c p~ut-être pour rendre ?nouad il faut que . 
l'avertissement. amène une condamnation au paiement de la moi
tié. du dommage. >~ Cette réponse n'est ·pas admissible. Je crois 
plutôt qu'il est plus facile de dire qu'on ne connaît pas l'assassin 
que de dire qu'on ne connatt pas la victime, qui reste là mort ou 
blessé. · 
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." ...4.u-tre gue&tion • ........ Si Lévi exeîtè lê chie:q de Roùben .eôntre· 
Simon,. celni•ci peut• il -~e fàite-payer le domtnàge? Ce ii; est 
pas Lévi qui· serà condàmné au paieillént, par~e qu'il il 'est 
qu'ungorem, la·câttse-indirecte du dommage~ Rouben, àtï eon; 
traireJ est plus coupable, èar il n'a pas enfermé stltt chien f~]. 
Mais Rouben, le propriétaire du chien; peut~il être condàmtté 
au paiement, ou peut· il ditte qtte son chien était appri\'oîsé, et 
qu'il -n'aurait pas fuit de iî1àl s'il tx'avaît phs été excité. 

1lépon$e. - Rabhî Zera veut trouver la solution de la 
question dans notre n:aîschnah quî dit : Le bœuf 1·edevient un 
t!..am, qua:Qd des enfant$ peuvent Jouer avec· lui sans qu'il 
frappe. n•ou î1 résulte que s'il frapp~t; quoiq~e excité par 
les enfants, son propriétaire devrait payer le dommage qu'ii 
a~rait causé. · 

Réplique.- On ne peut 1;ien conclure de cette mischnah; 
car elle ne dit pas dn tout que s~il ftappait, son propriétairé 
devrait payer. le dommage~ la m,isèh~ah veut seulement dire 
que s'il frappait, il ne redeviendrait pas tJn -tham, il resterait-un
mouâd, de sorte que s'il frappait plus tard, sans être excité, son 
propriétaî.re paie1·ait le dommàge entier. · 

Autre répome à la questùm. -- On lit liilletti's : Si un individu 
excité contre quelqu'un un chien ou un serpent, il n'est pas 
condamné·. Il parait que le propriétaire du chien est con .. 
d~mné à pa.yer le dommage. 

Réplique. -La mischnah veut dire que même celui qui lia 
excité ne peut pas être condamné. 
· Ha:bb~ dit : En admettant mên;ie quë· si Lévi excitè lè ehien· 
de Rouhen contre Simon, Rou4ea soit èondamné à pàyer !e 
dommage; si .c'est le blessé lui-même qui a 4'rité Je ·chien;. 
le propriétaire du chien est acquitté ; câr si tin individu 
fait le pr~mier une faute et qu\tn autre pèche ~nvers lui, 
celui-ci est acquitté .. Rab Papa d.it à Rabba :. Risch Lake.scJt 

['1] Il étnit défetHht d'élever .ou .de g~rder des chiens -ou d'~tres 
animàux nuisibles [v. fcrl. 79]; è'est pourquoi le, propriétaire· du 
chien était plus coupable que celui qui J'excitait. 
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est. .de toil avis; ëar Riseh Lakësch a dit: Si unè· vaéhé; qüi. 
est couchée ... dans 1~ rue, en a blessé une . ·autre ·qui passait 

· devan.t elle, ce dQ~mage doit être payé .; mais si c'est la vache 
qui passait qui a blessé ceUe qui était couchée, le défenlleùr 
est aéqüHîé. Mais Rabha .. dit à rab Papa: Dans ce cas, je 
n'adopte pas l'opinion d.e Risch takeÉèh; caria vache qui pas-

- • • J • • • 

sait poul"iiit biên mârcher sur ceJie qhi était. couchée, m~is 
, . 

elle ne devait pas la ftappèr violenimeilt. âvee lés pâites ; si 
elle a frappé; c'est un animàl nui~iblë; et le propr~étair~· est 
responf?ahle du mal fai~ par son animaL. .. . 

1 

MISCHN:AH. 

On a paria plus hàut [page 4!5]. d'un hœuf qui 
. ~ 

caus~ un domtnage dans le domaine du de~andeur. 
Voici en quel sens. On sait que si un thaTTt a causé 
un dom·mage. avec les cornes, ou d'une des autres 
manièré's q~i sont de la catégorie des dommages 
~ausés par ~es cornes, par exemple si le bœuf à 

poussé avec le corpR, ou mordu. ou s'il s'est couché 
sur un objet d'une façon insolite par méchancet~ ou 
par caprice, ou s'il a frappé <J;vec les pattes, dans 
tous ces cas si l'action a lieu dans une plaoe publiquè·~ 
le propriéta_ire du bœuf ne paie que· la moitîé ·dU: 
dommage. 1\'Iais si l'action a eu lieu chez le- deman
deur, où le bœuf a pénétré pour faire une de ces
actions, rabbi Triphon condamne le propriétaire du 
b~uf à payep le domti?-:age entier; cependant les 
autres docteurs disent . .que, même dans le- cas où ces 
actions ont eu lieu chez 1e· demandeur, le proprié
taire du h<f5~·f~ ne· paie que la moitié du dommage. 
i\~bbî Triphon leur fit alors· cette· obJectiop. : Les 
dom.mag.es des-catégories· de la. dent et de la patte 
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sont considérés .comme peu graves ~'ils ont lieu dans 
.une plac~ publique, ·puisque le propriétaire ~e l'ani
mal, est complètèment acquitté ; cependant si ces 
dommages ont lieu dans le domaine du demandeur, 
le défendeur est condamné à payer le dommage en.:. 

. . 
ti er. Les dommages de la catégorie de la corne qui 
sont plus graves s'ils ol).t lieu dans une plaèe publi
que, puisque le défendeur est condamné· à payer la 
moitié du dommage, -doivent à plus forte rais~n en
traîner le paiement du dommage entier, s'ils <;>~tlieu 
dans le domaine dÛ demandeur. -

Mais les autres docteurs ont répondu à rabbi 
Trip hon: c'est du cas des dommages de la catégorie 
de la corne causés dans la place publique qu.._e tu 

• 
veux tirer des conclusions pour le cas des domma-
ges de la même catégorie causés chez le demandeur. 
Eh. hien, nous avons un principe da.yo leba min lzadin 
lihayoth klzenadon, il suffit à la chose dérivée d'ù!l cas· 

~~ déjà décidé d'être comme ce cas décidé; c'est-à-dire 
que si on fait dériver une chose d'une autre, la chose 
d~rivée ne d-oit pas dépasser l'autre. La chose. déri
vée c'est ici le cas des dommages de la catégorie 
de la corne caus~s chez le demandeur ;·la chose dé
cidée c'est le cas des dommages de la même caté
gorie causés dans la placè. publique. Or, comme 
dans la place publique on ne paie dans cette ca té .. 
gorie que la moitié du dommage, de même chez .le 
demandeur on ne paiera que la moitié du dommage. 

Fol. 25). Rabbi Triphon réplique alors : Je ne 
ferai pas dériver le cas des dommages d·e ]a catégorie 
de la ·corne causés · chez le demandeur du- cas des 
dommages· de la même catégorie causés sur une 
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place publique; mais je ferai dériver le cas des dom
mages de la catégorie de la corne causés ch~z le 
demandeur du cas des dommages de la catégorie de 
la patte [ou de la dent] causés chez le demandeur. 
Voici comment je veux raisonner=. Les dommages 
qui ont lieu dans la place /publique sont peu graves 
s'ils sont des. catégories de la dent et de -la patte, 
puisque le défendeur est complètement acquitté, 
parce que c'est une place publique, où les animaux 
peuvent manger et marcher, cependant s'ils sont 
de la catégorie de la corne, où l'animal cause un 
dommage par méchanceté, le défendeur doit payer. 
Si l'animal pénètre chez le demande~r, où il n~ a pas 
le droit d' en_trer, le cas est plus grave, :puisque 
même les dommages des catégorie de la dent et 
d~ la patte qui ont lieu chez le· demandeur, entraî
ne~t le paiement du dommage entier; à plus forte 
raison le défendeur doit-il payer le d.ommage en
tier, si l'animal pénètre chez le demandeur où il 
n'a pas le droit d'entrer, et. y cause un dommage 
de la catégorie de la corne par méchanceté. 

Mais on donna à rabbi Tri ph on la même réponse d~ 
dayo ~eba min hadin ... , la chose qu'on veut faire déri
ver; les dommages de la catégorie de la corne causés 
chez le demandeur, ne doit pas dépasser le cas décidé, 
le cas des dommages de-la même catégorie causés 
dans la plaée publique; rabbi Trîphon peut tourner 
le ·raisonnement comme il veut, il a touj ou~~s be soir; 
d'invoquer le cas décidé, c'est-à-dire le casdelacaté· 
go rie de la corne ayant lieu dans la place publique, 
où on ·paie la. moitié du dommage; on paiera donc 
aussi la moitié dans le cas qu'on veut en faire dériver, 



è' ~st-~·dir~ les do.n::un~ges de la PAtégor.ie·de la cor-ne . 
CAusés. çhe~ le dem~1.1deur. · 

Qtte$tioth ~ l\{lh\li 'f~iPh9n Çli~ ({\l~, q~n~ l~s ç~s d~ 1~ çaté~ 
go ri~ de Iq corne qq~ o~t ~ Heu c~e~ te dcmap.q~ur • ~t! p~ie . . 

Je dommage entier, ~~ il veut le :pro~ ver }l.ar·un kal va-lw-
me,· [ i], en tirant des conclusions de la chose m~ins grave à la 
.chose plus grave; les ~octeurs lui répondent par le principe 
de. dayo. leba min. hadin, c'est-à-dire que si on tire des conc!u

sio,n.s çl'un cas. ço~nu à '-ln· cas inco.unu par un kal· va-lwme.r.~ on 

n~ d.oit pas ~lle~ Jnaqtl'à rendre ce~ co:nclus\ons :p\t'~ forte~ 
dans le. det~x~~~e ca~ qu'elles n~ 1~. s~~.t elaPs. ~e p~e:rni~r. Est"! 
ce que rabbi Triphon n'admet pas le principe de dayo? ··q'est 

• & ,_ 

cependant un principe très-rationnel, et on en· ~rouve l'appli-
cation cJans l'Écritu~e, à propos de Mirjam, la sœur de MoÏse, 
où Dielt dit à Moïse. : << Si son père [en colère}\uiavait craché 

<<a~ "i~.ag~_, n.e ~era~~~elle. p.~s hnmilié,e. pendant ·se.pt jours 't 
~· « Q~'el\~ ~~s~e çlon~ ~n{e:fmée ~~p\ jo.~~~ bor$.. dq calllp ~ 
[~u~bres ~Ir, 14] .. ~ci on P.etlt ap,plique:r; égalem,ent le, !~al va.·. 

. ' . 
liomer, et d~re: si elle avait o~ensé SOJ;l père,_ c~ qui ~st_ t:n_oin:s . ' 
grave que le péch~ contre Dieu, elle .se~ait pun~e J>en~an~ 

sept jours; si elle a offensé Dieu, ce qui est pius grave, elle 
aoit à plus forte raison êt'fe punie. pendant quatorze jours [ou 
da,v.an_ta.g~}, Ç~p.e.ndant Mirjam ne fut punie que p.endant 

s~p~ j.o_urs,; c~ est ~~~- s.u.ite ç~~ l' ~.ppl:i~a#ot;t: ~u p~incip.e if:e d.a.y.o 
le~.a. fl!--Ù~ ha~~1_z. ••• , pll~squ' on ~~J;e des con.clusio.n(s cle. l' off~nse. 

contre le père à l'offense contre Dieu,_ 01:1 n.~ dojt pas {lUe~ jus
qu'à rendre ces concl~tsio1:1~ plus fortes 4ans le péché envers 
Dieu qu'·el!es ne. le sont dans l'offense envers le père. 

[1] K~l va-hoine1·, lég~r e~ grav~, eS.~ ~P. terme techn-iq.~e pou~ 
désigner une des règlès de conclusion qui· consiste à conclure do 
la cbo~e moi-ns gnave à c~lle qui est plu.s grave. et t'ic~ versa {v.. plus 
~nut p. 60). 
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llépon1e. •. ,...,. Rab hl Trip bon admet bien le prhicipe d~ dago, .• 
eQmm~ d~n$..1~ c~s de Mirjam, où l'on appliqua d'abord le 
kal va~h~mer pollr p:rouver qu'elle devai.t êt~e pqniè, et ensuite 
par l'application du prinffi.pe de dayo, on ti~a la punition à 
sept jours pour le péché envers Dieu, comme elle est fixée 
pour l'offense ,envers le père. Mais dans notre cas on ne peut 
p~& admettre le :principe de dayQ pour fixer 1~ paiement <lans 
les cas de la catégorie .de la corne ayant lieu chez le deman
deu:r à. la moitié du dommage, comme il est fixé da.ns les cas 
de la même catégorie, qui ont lieu dan8 .la place publique. 
·car si on adDl.ett.ait ce p~incipe pour fixer le paie.lle~t à la 
moitié du domlllage, le. kal va"('lwmer ne trouverait aucune ap
plication et il serait complètement ln utile [1.], puisque même 

[f] Voir plus haut [p • .61], où j'ai dit qu'une réponse pareille 
nous fait voir que. l'ap.plicatiqn du !(al va-homer dans un cas donné 

· étÇt;\t SQ\lvent Qf} tradition. C'est rarce que rabbi Trip hon avait· 
une tradition qu'on applique ici un Kal va-homer, qu'il ne pouvait 
pas ~bandonner la concluE?io:v:; tancUs que ses collègues n'avaient 
Pt!~. ici cette tradition, 
· Il est certain eepepdq:nt que très-souvent, sans aucune tradition, 
le bon sens seu,l indiquait l'v.pplication ·du Kal va-homer, comme 
to~t 1~ monde le fait encore~ · Supposons par exemple qu'un code 
quelGo:nqpe ip~cr.ive. l~ peine de mort pour l'assassinat. On appli"'! 
quera le !(al va"!homer pour le parricide, e11 disant: .Si l'assas·sinat, 
q\li. est moin.s grave, e'Qtraîne l~ peine de mor.t, le parriéide qui 
e~t plus grave, d.oit à plus forte raison 'entraîner la peine d~ mort .. 
La ghema:rn: elle~même prouve ici qu'on pouvait appliquer le kaZ 
va'!"homm~ snns tradition, mais alors on pouvait aussi rejeter son 
application, si on avait des motifs pour le faire .. Voici les applica
tions du kaZ va~ho?Jte11 qu'elle propose ici, qui sont toutes rejetées: 

1) Il fa-udrait payer la moitié pour les dommages des catégories 
de la de~t et de -la patte s'ils ont lieu dans la place pubJique: Les 
cas .4e 1~ catégorie d~ la corne sont peu graves, puisqu'on ne paie 
que la moitié du domm8:ge s'ils ont lieu chez Je demandeur, cepen
dant on est condamné au paiement de la moi.tié du dommage s'ils 
ont lieu .dans la place pubHque. Les cas des catêgories·de lit dent 
et dP la patte sont plus grn.ves, puisqu'on paie Je dommage entier 
s'ils ont lieu chez le demandeur, on doit donc ~ plus forte rniso'1 
être condamné al] paiement de la moHié du dommage da~s ce~ 
cas s'ils onfiieu d~ils, la place publique. 

2) ·n ne faudrait payer que la moitié du domrpage dans les ca~ 
des catégories de la dent et de la p~tte s'ils ont lieu chez le oe-

., 
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sans kal va-homer OTl sait bien, qu'on doit pour les cas de cette 
catégorie qui ont lieu chez le demandeur payer au moins la· 
moitié du dommage, comme on paie dans les mêmes cas qui · 
ont lieu dans la place publique. 

mandeur: les cas de la. catégorie de la corne sont plu~ graves, 
puisqu'on est condamné· au paiement s'ils ont lieu dans la place 
publique, cependant on ne paie que la ·moitié du dommage, s'ils 
ont lieu chez le demandeur. Les cas des catégories de la dent et 
de la patte sont moins graves, puisqu'on est acquitté s'ils ont lieu 
dans la place publique ; on doit donc à plus . .forte raison ne faire 
payer que la moitié· d~ dommoge dans ces cas, s'ils ont lieu chez 
le demandeur. · 

3) Il faudrait al}quitter le défendeur dans les cas de la catégorie 
de la corne s'ils ont lieu dans la plaf}e publique : les cas des caté
gories de la dent et de ]a patte sont plus graves, puisqu'on paie 
le dommage entier s'ils ont Heu chez le demandeur, cependant 
on· est acquitté s'ils ont lieu dans la place pubHque. Les· cas de la 
catégorie :de lu cqrne sont moins graves, pui~qu'on ne paie qu~_lq 
moitié du dommage s'ils ont lieu chez le demandeur, on doit 
donc à plus forte rais'>n acquitter complètement 1~ défendeur dans , 
ces cas s'ils ont lieu dans la place pub1ique. . 

4.' Il faudrait condamner un assassin au prix du rachat, quand 
il ne peut pas être condamné à mort. Le cas où un accident a été 
causé par un bœuf qui n'a pas été surveillé est moins grave, puis·· 

~que· dans le cas où un bœuf blesse un homme, le défendeur ne paie 
que la valeur du dommage et non pas les quatre autres paiements 
[dont on parle plus bas fol. 83], cependant on paie le khophe1·, prix 
du rachat, si le bœuf tue un homme [Exode XXI, 30]. Le cas où 
l'homme fait le malluî.·mêine est évidemment plus grave, puis
qu'il est condamné aux quatres paiements sus:...méntionnés ·s'il 
blesse un homme, on doit donc à plus forte raison le condamner 
au prix du rachat, s'il tue un homme. 

5) Il faudrait condamner aux quatre paiements sus-mentionnés 
pour un bœuf qui blesse un homme. Le cas où un ·homme tue 
quelqu'un dans les circonstances où il ne peut pas être condamné 
à mort est moins gr~ve, puisqu'on ne l'oblige pas même de pay.le 
prix du rachat, cependant s'il blesse quelqu'un il est condamné aux 
quatre paiements. Le cas où le bœu ftue un homme, faute de sul veil- · 
lance de son propriétaire, est plus grave, puisqu'il y a condamnation 
au prix du rachat, à plus forte raison devrait-on condamner son 
propriétaire aux quatre paiements, si le bcéuf blesse un homtne. 

Toutes ces applications du kctl va-hmne1· sont rejetées par la 
ghemara, parce que les conclusions qu'on v.oulait en tirer étaient 
contraires à la tradition. Il est vrai que la ghemara ici rattache la . 
tradition à un passage biblique. Ainsi la 2° application est rejetée, 
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Fol. .!6). Queition. - ·si un animal, en marchant sur le do ... 
maine du demandeur,,selon son habitude, sans méchanceté, 

· a .écrasé· avec les pattes u!l enfant qui en est mort) le proprié
taire de ... l,animal doit-il payer le prix de~ rachat comme si son 
bœuf l'avait tué avec les ·cornes [Exode XXI, 30] après être 
a·eventi un mouad, habitué à frapper avec les cornes ; ou bien 
doit-il être acquitté, parce .que l'animal a agi sans méchan
ceté? 

Réponse. - On lit ailleurs: Si un individu a laissé entrer son 
bœuf dans une maison sans permission, et que le bœuf ait tué 
le maître de la maison avec les cornes, le bœuf sera lapidé 
[Exode XXI, 28 et 29], et son propriétaire donnera le kliopher 
[prix de raehat] entier, que . le bœuf ait été un tham ou un 
mouad; c'est l'opinion de rabbi Triphon. Comment rabbi Tri
phon peut-il faire payer le khopher en? er pour un tham '1 C'est 
qu'il ~dmet.l' opinion de rabbi José le galiléen, qui fait payer 
la. moitié du klwpher pour un tham qui tue un homme dans la 
place publique [et qu'il admet aussi. la condamnation au paie
ment. du kltopher entier pour un animal qui tue un . homme 
avec. les pattes en marchant sans méchanceté], et il applique le 
kal va-homer pour faire payer le. khopher entier pour un tham 

· q.ui tue un hoinme avec les cornes chez le demandeur. Voici 
comment il peut appliquer le kal va-homer: Si l'animal en 

. 
parce que, dit la ghemara, il est écrit « il paiera » ce qui veut 
paiera le dommage entier. La 3e application est rejetée, parce que, 
dit rabbi Johanan, il est écrit «ils partagPront » ce qui veut dire, 
on paiera la moitié du dommage, que· le domm.age ait eu lieu chez 
le· demandeur ou dans la place publique. La 46 application est 
rejetée, parce ql;le, dit la ghemarà, il est éorjt « il donnera le prix 
de sa vie selon qu'il sera imp·:sé ataw » [Exode XXI, 30]; la ghe
mara paraft traduire alaw, pour lui, pour _le bœuf, et elle en con
ch,tt qu'on n'impose pas lt=: prix de rachat pour un homme qui a 
tué lui-même son semblable. Tous ces passages ne sont pas con
cluants ; Maimonide a bien établi, que des citations, interpréta
tions et conclusions· de cette nature qü'on trouve dans lefhalmud 
ne sont que de s~mples attaches, c'est-à-dire qu"on avait une tra
dition-et qu'on la rattachait à un passage biblique. Voir du reste 
ma préface. 
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• ml\rcbt\Qt c:lftn' la rue ~c.rAtQ lill enfQ.qt, ~ans méehl\pe.et~, 11on 
prQprié.taife e~t açquitté, ear QP. ~e paie .j~nnai' pour le dQm• 
ma~~ que l'~Pimal fait en mangeant on e.n m.Rrch{lJlt·!IDlQD ~a 
:g~1ul!e,. if'JlS :tlléchaqcete, s'il f~it. ce 4lomma.g~ d~!l.S Jg. rue, Q.Ù 

na le droit d~ marcher; cepQlld{lnt op pajft l~ kh.op4.~r entier · 
'i çet açcjdent ~ lieu ~b~~ le demandeur t Le C~i Q\l le. bœqf tue 
~.D }U>JlUne AVee les .corneB., par p,lécbance.té, eJt pbtf.J grave, -
puisqu'on paie dans ce cas'la mo~tié du khopher s~il l'a fait 
dans la place publique, à plus forte rai$o~ doit-on payer le 
khoplter entier, si le bœuf a tué ~vec les cornes un homme che~ 
le demandeur. Il ~n :résulté donc q:u~ on pilie le khophcr pour 
un animal qui écrase un enfant avec les pattes,. car ~u.treme:nt 
rabbi Triphon n'aurait pas eu de kal va-/tomer. 

~· 

Réplique.- Rab Simé de Nehardéa dit: Cela ·ne .prouve 
rien. Il ~st possibl.e qu~il n'y a pas de k~opher- pour le (}a.~ .. où 
un animal écrase un enfant avec les pattes en marobaJ)t sànfJ 
iné<'.hanceté, ce qui n'·èmpêoherait pas rabbi Triphon d'appli
quer le kal va-homer comme il suit :-Les dommag.~s det1 caté'!t 
gorie! de la dent ét de la patte sont peu graves, J>nisque le 
défendetU.' est acquitté si ces dommages ont lieq dan' la place 
publi1ue, cependant on paie le domma-ge entier. si l'accident a 
Jieu chez le demandeur. Le cas où un bœuf a tué un homme · 
avec lea cornes par méchanceté est plus grave, puisqu'on paie 
la moitié du khopller si l'a~cidenta lieu dans la place publique, 
à phu~ forte rais·()~ doit-on payer le kyop14(!r entier' &ir ~~cident 
Ji lieu chez 1~ demandeur. 

· Réponse. ~ On ne peut pas applique!' ce kal va'P!hom~r pour 
conclure des do:p1m~ges au khopher ; car QJ). pourrait objecter 
qu.'i.l y a de~ c~s où on est ~ondamqé ~ payer le& dQmJûages. et . "" .,. . 
nQn pas le k/,opher, savoir dans lese~~ du feu, car si on a laissé 
par négligence le feu brûler un objet, il faut payer le dom
mage, Jnais si on a laissé pa:r négligence Je feq t>rl)\er un 
h9JDlP.~ J Qn ~~ dQ:Pne p~~ de kl1oph~r. 

Réplique. - 'Rabbi Triphon. pourra appliquer le. ~al va~lumur
pour conclure des dommages des choses cach.ées aü khopher. Il 
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l'àppliq"era d.~· J.a Jn!\1\\ère $tdv~nte: ~e~, do~mQ.ges de~ caté.,. 
gories de la 'dent ét de la patt~ sont peu graves,. puisqqe l~ dé~ 
fendeur est acquitté si ces dommages ont lieu dans la place 
publique, cependant on paie le dommage entier s'il a lieu 
chez le demandeu~, même quand les objets endoJI!magés 
étaient caché1 [ f]. Le cas où le bœuf tue un homm~ est plus 
grave, puisqu'on paie la moitié du khopllm·, si l'accident a lieu 

' . 
dans la place p_ublique, à plus forte raison doit-on payer le 
khopher entier, si l'accident a lieu chez le demandeur. On ne 
pourrait plus faire l'objection du feu, car dans le~ cas de dom
mages causés par le feu, on ne paie pas pot~r les choses ca
chées '[f ] . 

.Répo.nse . ._ ~On pO\\r.Pait encore faire l'objection de la fosse, 
car dana le~. accidents çà.u.sés par la fosse on p.aie pour les 
dommage~. de·s choses c~chées. et on ne vai~ pas de kllopher. 

Réplique.- Ra_hbi Triphon pourra appliqu~r le kal vct
lwme~· pour conclure des dommages des kheli111t., harnais, etc., 
au kltoplter de la: manière suivante : Les dommages de la caté
gorie de la patte sont peu graves; puis~u~ le défendeur est 
acquitté si c~s dommage& ont lieu dans la place publique, ce
pendant on p~ie le dommage entier. s.'il a lieu chez le deman
deuP, IQême quand le. bœuf en marchant sans méchanceté s'est 
heur-té contre \ln cheval et qu'il a endemmagé ainsi son ltœr
na·il [2}. Le c~s où le bœuf tue un homme est plus grave, 

· puisqu'on, paie la moitié dq klw.pher, si l'accident a lieu dans 
la place publique; à plus. forte raison doit-on payer le khoplter 
entier., si l'acc\dent a lieu chez le démandeur. On ne pourrait 
plus faire l'objec~ion de la foss~, car si un animal est tombé 
av:ec .son harnais dans une fossE}, on paie pour l'animal et non 
pas pour lé har-nais s'il ~.'est déchiré en tombant [2]. 

RéJ!onse.- ~'il ve1,1t th·er des conclusions d~ h.arnais au 
kho~!te~·, on. pou~rait faire l'objection S\ts-mentionpée du feu, 

. . . . ... : .. ,..... . .. ' ~ ; 

(1J V. plus-·ba~ fol. fH, verso. 
fi~]. V~ pl.Q.~, ba.§. fol.. 5~, ~e12to. 
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car si le fèu brtile un harnais·, i,1 faut le· payer, mais s'il bliile 
un homme on ne donne pas de khophw: 

Réplique. - On pourra toujours applîquer le kal oo-homer 
pour conclure dq harnais caché au khopher, de la même ma
nière: Les dommages de !a catégorie de la patte s'ont . peu 
.graves, puisque le défendeur e.st acquitté s'ils ont lieu dans la 

. place publique, cependant on paie le dommage entier s'il~ 
lieu chez le demandeur, xnême q~and le ·bœuf en marèha~t 

. sans méchanceté s'est heurté contre un animal qui portait au 
cou un objet [d'ornement] qui était envelopp.é, il faut payer si 
cet objet s'est brisé. Le cas où le bœuf tue un homme est 
plus grave, puisqu'on paie la moitié du khoplU!r si l'accidé~t 
a lien dans la place publique, à plus fo~e raison doit-on 
payer le khopher entier, si l'accident a lieu chez le demandeur. 
On ne. pourrait plus faire l'objection du f~u, ni celle de··-.Ja 
fosse; car si le· feu b~ûle cet objet cac~é, on ne paie pas, p~ce 
qu'il était caché, et si l'aJlimal portant un o~jet [d'~rnement) 
tombe <Jans la fosse et si l'objet s~ brise, on ne ·paie pas non 
pluS. ce dommage, comme on ne p~ie pas pour le harnais d·un 
ç,heval qui est tombé dans une fosse. 

Réponse.-Si on veut appliquer le kgl va-homer pour conclure 
des dommages au kltop/,er, on pourrait encore fàire l'objection 
d'un autre cas où c;)n paie les doiQmages et non pas le khopher, 
savoir : si l'homme lui-même cause un domm~ge, il doit tou
jours payer, quel que soit l'objet qu~il ait endommagé; mais 
s'il tue un homme, il ne donne _pas de kkopher. . 

Il en résulte qu'~l est impo~sible d'admettre que rabbi Tri
phon veuille tirer des conclusions des dommages au klwplter. Il 
faut donc admettre qu'il applique le kal va-ho met· · pour con
clure du khopher qu'on paie dans les cas 'de la catégorie de la 
patte si l'accident a lieu chez le demandeur, au klJopker qu'on 
paie pour le bœuf qui a tué un homme avec · les cornes. Il en 
résulte donc qu'on paie le khopher pour un animal qui a écr~sé 
un enfant avec les pattes· en marchant sans méchanceté. 

Rab Ah a de Diphthé dit à Rabbina : Il est ·en effet proba:])le 
qu'on paie le khopher dans le cas de mort d'homme par la pa'tte 
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de l'animal, et que rabbi Triphon applique le ka.l v_a•komer - . 
,pour conclure du kkopher de la patte ·au kllopher de la corne. 
Car si l'on rie payait pasJe kkopher dans le ~as de mort .d'homme 
par la patté, et qu'il appliqu,ât ce kal ?Ja-homer pour conclure 
des dommages causés par la patte au klwpher· de la corne, on 
n~aurait pas même :Qesoin de faire l'objection du feu ou de la 
fosse, pour proûver qu'il y a des cas où l'on est condamné à 
payer les dommages et non pas le khophe1 .. ; on pourrait faire 

. ' 
l'objection de la patte elle-même, c'est-à-dire qu'on pourrait 
objecter que, dans les cas des accidents ~ausés par la patte de 
l'animal, on paie sJily a des dommages, mais on ne donne pas 
de khopher, . si l'animal éçrase un enfant avee la patte en 
marchant sans méchanceté. 

MISCHNAH. 

• 

L'homme est toujours un mouâd, qu'il cause un 
dommage volontairement ou involontairement, en 
veillant ou en dormant; il est considéré comme un 
moudd, un être qui cause habituellement de domma
ges, s'il manque de p1~écautiort. Sjil a r~ndu aveugle 
un individu, même en le faisant involontairement, 
s'il a brisé quelque chose, il paie le dommage 
entier. 

GHÈMARA. 

S'il a rend~ avéugle un indivtd~ involontairement, il paie 
.. le dommase, mais il n'est pas condamné aux q~atre autr~s 

paiements .de la blessure [v. plus bas fol. ~3, verso]. 
·Rab bah dit:. Si un in di vi du étant assis ou couché, avait sur 

lui, !!ans le savoir, une pierre qu'il a fait tomber en se levant, . . 
et si cette pierre eq tombant a ca~sé un dommage, il est 
obligé de payer le don1mage ; si la-pierre eJl tombant a blessé 
quelqu'un, il .pai~ le dommage, mais il n'est pas condamné 
aux quatre paiements de la blessure. Il en est de même, s'il 
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lhlfalt d'abttrd· qti'illiviit Iâ piette stit' lüi; niais qd'il i'êtitdlt~ 
bli~ tivant de sê iêver. Si un ihdividtt il j~f~ une pl~tr~ i\ . uné 
p~tité distàttcè i!t !Si cette piërre ëst tuhlbéa plus Ioift qtt'il he 
voUlait oû elle â ~àùsê un. dol11Iiiag~ ou blessê quelqu;iui"; il · 
}1àie 1~ domniag~, lilàis non pas les qttatre paiements de la . 
bl~~sure. . 

Rabbali dit èncore ~Si ün 1iot$ie a jeté UtÎ objet d'un tôit, 
èt qu'titi âtttre· l'ait brisé ave.é uh :b!toii âiâtit qit1il tpniblt à 
terre, l'autrë est â~quîtté, car !;objet sè sèràit btisé sans lüi 
parla ~htite. Rabbali dit encore : si ürt indhidu a jète dû toit 
l'objet d'un autrè, pendant qu1il y âvàît a terre un orèiller 
itiou qüi uurait pti amortir lè. choc êt· nuver l'objèt, mais 
qu'avant que l'objët soit tombé un autre soit v~hu ënletér 
l'oreiller, ou bien qu'il l'ait lui-D:lême enlevé, il est acquitté, 
car quand il jeta l'objet, l'oreiller était là, et en enlevant l'()· 
railler il n'était que la cause indirecte du niai ( 1). 
• . ...... , 

Fol .. ·-''l· Ràbbah dit èiicoré : Si un individu éèt to:filW du 
toit pàr un: vent eittaordinaire ~i qu'il ait blessé quelqu'un an 
tombant1- il paie le dommage, mais il n'est t•as condamné aux 
quatre paiements de la blessure. S'il est tombé par un ve1;1t 

.. ordinair.e, il est condamné aux quatre paiéments [v. pius bas, 
foi. 831, à l'exception de ia boicheth, 1a honte; car on ne paie 
pdùt ilt hont~· qu'à ia éànditîon d'avoir eu i;inteiition dè bles
·seri S'il t~•ést tourtté pour tomber kur l'individu qu'il a 'blessé 
en tombant, il pa.ie aussi pour la honte. -

Rabbah dit encore : Si un individu met un charbon ardent 
sur le cœur d'un homme qüi' eît meurt; il est acquitté, si 
l'autre a pu se.~~sauver; mais _s'ille met sur l'habit de quelqu'un; 
U doit payèflle doiiiiiiage·~· qnoiqUë I;autre ait pu sàùvef son 
habit. Rabbà dit que Ms· deux sentences sdbt toilforft:iè'S àU 

texte de la mîsèhdah. Ca:t· on: lit dans unè mischQah : Si uiî 
fndivîdtt a poussé un homme dans· le fe'U ou dans !;eau; et qu~ . 
l'hotfime y soit ü:t6rt, l'individu est aëqtdtté, si l'liomme avait 

. ('1] Les Th~~sep~oth et rabbenou Ascher ei~nt rab Alphes qui 
n'adoptë pas l'opinion de Rabbah. 
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, 'PU sé sauver·; e:t o~ lit dans une· autre misthnah: Si un homme 
.avàit dit à qJl individu: déchire mon habit, brise ma cruehé, . . ; , 
et que l'individu l'ait fait, il est obligé-de payer le dommage, à 

moins que 11hom~è .në !ni àit dit. e~pi'êssément qu'il pe,tt le 
fàirè sali~ crainte d'êtr~ obligé de p;1yer le dommage. 

Rabbah ajou1e: Si·un individu met le chat•hon StJr le cœur 
d'un esclave, il est âcquitté dans le cas où l'esclave a pu se 

·sauve~; m~is s'U le met' sur un a~imal, il est obligé de payer 
le dommage. 

.. 

. - - . ... . .. ~-· 

• 

; 
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. MISCHNAH. 

Si un individu met sa cruche ou son tonneau 
dans la place publique et qu'un passant s'y heurte 
et le brise, celui-ci est acquitté; si le passànt s'est 
blessé en se heurtant, l'autre doit payer le dom
mage. ·-. 

GHEMARA • 

. 
Qt~t&tion. - La mischnah dit que le passant qui a brisé la 

cruche e~ s'y heurtant est acquitté. Pourquoi? Ne devait-il 
pas faire attention en marcl1ant? 

Réponse.- Les disciples de Rab disent au nom de leur 
maitre qu'il s'agit d'un cas où l'indiv!du a rempli la rue de 
ses cruches; Samuel dit que le cas· a.eu lieu dans l'obs~urité; 
rabbiJ9h'anan dit qu'il. ~ mis sa cruche dans un carrefour au 

1 

détour d'une rue, de sorte que le passant en tournant n'a pas 
. vu la cruche. 

Rab Pàpa dit qu~il fau~ bien admettre rexplication de Sa-! 
muel ou de rabbi Joh'anan, et non pas celle de Rab; car si la 
rue était encombrée, le pas~ant serait acquitté même ~B bri
sant la cruche volontairement pour passer. Rab Zbid défend 
au nom de Rahba l'idée de Rab, d'après lequel la. mischnah 
parle d'un cas o1i la rue était encombrée, et où le passant se
rait, ·en effet, acquitté même en brisant volontairement la 
cruche pour passer. Car la tnisehn ah emploi le~ mots il 8' elt 
heurté, pour le cas oû le passant s'est blessé, et c'est lui qui est . . 



PEREK III. 113 

le demandeur; car dans ce.èas il ne peut-se faire payer pour 
sa blessure que s'il s'est heurté involontairement; mais s'il 
avait brisé volontairement la Crl!Che pour passer et qu'il se fût 
blessé avec les morcea-ux dè la éruéhe, il ne pourrait" pas se . - . 
faire payer pour sa blessure. 

_Ra·bbi Ab ba dit à rab A~ché: On dit en O~cident (Palestine), 
a'u nom de Rabbi Qu'la, qù'on n'a pas besoin, d'admettre les 
e~plications de Rab, de Samuel o~ de rabbi Joh'anan, car le 
passant qui. se heurte à la cruche et la brise, est to~jour.s 
acquitté; ce n'est pas aux passants de faire attention, c'est aux 
autre~ de ne pas-. mettre dans la. rue des èlioses qui peuvent se 
briser. 

Un fait s'est présenté à N ehardéa, où u.n passant en se heur
tant contre un objet qu'on a mis dans là rue, l'a brisé. Samuel 
l'a condamné à payer le dommage. Un fait pareil s'est pré
·senté à Ponmheditha,-où Rœbba a également condamné le 
passant. Est-ce que Rabba pense comme Samuel que le pas
sant est condamné pour ne pas avoir fait attention en mar
chant? Rab Papa dit que le cas a eu lieu dans un coin près 
d'un pressoir, où les oti.vriers avaient l'habitude de ~ettre 
leurs objets; c'était donc aux passants d'y faire attention,. c'est 
pourquoi Rabba l'a condamné. 

Rab H'iS.da envoya quelqu'un pour adresser à rab Nl;l
h'aJilan 1~ question suivante: Si l'on blesse un homme, on est 
.condamné, non-seulement à payer le dommage, mais encore 
.à faire. l~~ quatre paiements [v. plus bas, fol. 83], parmi les
quels se trouve le dédommagement pour la honte. Si la bles
sure a été faite par le ·genou, on paie pour la ho:t:tte 3 selaïm 
[pièce de monnaie] ; si elle a été faite par le pied, on ·paie 

. lS selaïra, car la honte est plus grande, quand on est foulé avec 
les pieds; si le coupable l'a frappé avec la selle d'un â.ne, il paiè 
i3 selaim. Com)?ien faut-il payer, si on frappe avec le man
che. ou le fer · d'un inara [i]. Rab Nah'aman lui envoya .en 
réponse: Hisda, Hisda ! Est-ce que tu fais payer des amendes 

['t] Raschi dit que c'est l'instrument appelé Fossoi1·. 
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~UAhylone. [i]? Dis":tnQi;, connnent la cbo.~e ~'est-ell~ pa~sée? 
·Rab: ll\sq~ répolldlt ·; 11 y ~ 1,1n pqit~ qui «ppartient à èle.u:;, 

iudividus; ch4tc.uq <l'eu:J; (l $QJl jour PQlll' y puj,ser. VoU$· que 
_ l~u.n d' ~u~ vi~ntpui~~r pend~nt 1\njgur qqj:.~ppartient.-à l' aulre. 
Celui-ci lui rappe!le qu'il ne devait pa$ pqi~~-r. pendant ce. 
jo-.u.-,·guû$· voyat,_t C{n·c l'~utl,'e ne l'écQute· pa$, ille fr~pp~ avec 
1~ m~®e. de ~o~ ~:tistrqme:ut. I\~b N~h'~man dit alo:çs.:. ~'il 
eQ. eS.t ainsi, U aurait pu lui donner 100 çoups, qu'il. J:t~ devrait .· 
~ ê.tre J>l~lli; m.ême e.n adiJ).~ttaJ:tt .qu'il ne. fàut p~;t~ se fa,ire. 
jq$tjc~. à s.oi~m~~~e; qq!U -fa1,1t plqt_ôt pQJ>te~· ~l~in:t~ d~v.~pt. le. 
j\li~l Qt\ pc"~ tquj~lm'$· le. f~if~j ~i 1~· :r~1~td p~\lt è~~$e~ a~~ 
pertes. · -·-

. Rab J QlJ~lah dit. {jll'i~ ne !a ut pa$ ~e. f~it~ jv.stiç~ à -soi-w.~me, 
q1:1'U f~ut plut9t por.ter plaip.te de.vant le j.1,1ge. R~. N~h'alQa.n 
di~ q:u' on .:(le\\t. ~~ f~jr~ j u~tice à soi~mèm~. . . _ 

TouS. le$ depx,; ~ont.d'ac~ord q\\'on p~ut $e faire justic~à $Oi· 

même, si l~ retard peut çatlser d~~ perte~; n.tais. ~'il n.'y ~ ri~A 
~ p~rdte. 4 ~\t~nd:çe la décision jtldiej~JJf~, ~&b. Jo\ldah v.~ut. 
qtl'Q;n ~'a9resse ~qjuge, ~t rab_ Nah'{lman :p.eus~. qu~ q~~_l\d. Qn 
s~t .q~'ol). a, rtM$9:Q, 9Jl n'{l. p~~ bes.9ju. ~e. ~e. dQDP.e.+ l~p.ein~. de, 
pQrte.r pl~lut~. . 

Question de rab Kl,altana contre· rab J'oudah. - ·On lit ailleurs : 
te fils de Bag Ba~·dit: Si quelqti'uri a pris tes· objets, ne ·va 
pas' éhez lUi en-cachette pour les· reprendre, car tu· aürais l'air 
d'.un voleur-;- casse-lui plutôt les dents· et dis-lui que iu prends 
ce qu1 t'appartieat; Il en résulte qu'on peut se "faire' justice' à 
soi-même. - . . 

. . 
FQl, .~8). R4PQrl&e .. ~ R~b JQ.\ld~h :répondi~ ~ L~. fils de B.ag: 

l34g es.t ~.e\\1 d~. SQ.P. Qpi~iQ~, ~ata les -~utre~ d.octe.\l.f.$ .:Pe;l~ad~ 
W.~1~~pt, P.~ .. 

~ ·Autre què1tion.- On lit ajlleurs: Un bœuf monte . sur un 
autre pour le tuer, le proprîétail'e de l'animal qui e~t O.essous . .... .. ~ . . 

. . 

[l] Le paiement pour I.a honte est une punition, une amende; 
or,"lès juges de ·Babylone · n,.avaient pàs l'àutorisatio·n· d~ ·l'inttf..: 
ger [v. pl\la.hap~, ll•. 43J. · · · 

, 
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le ·retire; de sotfè qné l'antre·tmnoe et · meurt ·:· Dans ·:èè· .eas 
celui quî ·a retiré:son'·anîmal tn'est pils''obligé de· payer'Je'·doni-· 
m~ge. Si a~ lieu de retirer s-on· animal, il a poussé· l'-~üiré ·qui! 
est mort, il doit payer· Iè ·domtnage. Dans- le :cas ·où Ü· :J.etire 
son animal de· m~Iiière à ·raire tomber·l'autre, il se:fait-jtistièe-; . . 
à lui-même et il est··acquitté, d'où il résulte qQ.'-on peut se·faite · 
justice ·à ·soi-inême, ·quoiqu'on ait pu ·porter·plainte devant 

' lê juge, et ·il ·n'àurait rién perdu à la mort de son 'animal, c~r· 
l'autre ~urait été obligé de lui payer 1~· dbmmage·entier, si son· 
bœuf est. un mo:uad, habitué~ faire. du mal. 

. . 
. liiponse.-- ll s''agit d'un cas où le bœuf est un tkam, · inof-

fensif, app~ivoisé, ù aurait donc perd~ pàr la mortde son ani- ·' 
mal, car ·r autrè n~·aurait; payé q,ue la moitié du dommage; . 
c'est pourquoi il est acquitté~·puisqu'il'ne pouvait pas attendre · 
sans perdre de r argent; ·ce .n"est que dàns le cas oû il a poussé . 
le bœuf pour le faire mourir; qu'il doit payer; parce ·qu'il àu-

, rait dît plutôt retirer le sien. ' 

Autre question~ - On lit ailleurs: Si lin individu remplit la 
cour d'un· autre de !es tonneaux d~ Vin et d'huÜe, le proprié-

1 • • • 

taire de la cour peut entrer et sortir en brisa~ties to~~è~ux. 
·Il en ;résulte q.u'on peüt sê .. faîre jùstice â ·soi-~êmé~ · . . , ".. . 

. !lip~s.e. ~ na]).~~h'a~a~,. fils d'I~aac~· ~it.qu'QP,n~·_peut ~ien ·.· 
en éonclure; car on peut l'i~terpréter e~ : ce· se~s .qu.'il .peut.· 
h:riser ~n tonneau pour ~ll~r chez le juge et pour rentrer 

1 . , . ' • • 

chercher s~s 'papie:rs s~il en a besoin. . . . . . . . 
Autreq~~tio11, •. - Un esclave. devient iihr~ dan.s fannée du . 

j tlhHé où il. quitte ~Qn _maître. S'il ne veut :Pas sortir et si le 
. ' 

maitre le blesse pour le faire sortir, il es~ acqui~té. Ilenrésult~ : 

qu.'on peut se faire ju&tice à soi-même, .puisque le maître ne 
, , ' . . 

doit rien pé:lyer pour 1a ble'ssure. . · · · 
' , . 

. IUptua~e. ~ ll ~'agi~ ~'q~ es~laYe voleur; s\J~ ~~ltre: ~~tend : 
la d®.isio:q 4u· ,j_q.g.é~ l' esclÇtve po~rrait: 1~ v<>~~r _ep.. ~!t.endant .. · 
- Comment? Jus qu'à .. présent il n'a .pas. v.o~é, .et j.ustelll:ent -à-· 
pr.és.en:tdl c.o:~pmencera à .le·faire.?.- Jusq~à .. Présent il ava~t 
peur de son maitre, à présent il ne le craint plus. :. ~ , · · 
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Autre .fJutltio,l. --Notre miscbnah .dit: Si un individu met 
sa cruche ou son ·tonneau dans la place publique et. qu'un 
passant s•y heur~e·et le brise, celui-ci esL ·a~q.nitté. Il en résulte 
que. s'il l'avait brisé volontairement pour pouvoir passer il 
serait condamné à pay~r 1~ dommage, quand même la cruche 
aurait encombré la rue (commt. Rab l'a dit plus haut]; on le 
ferait donc payer_, en lui disant «lu'il ne devrait pas se faire jus
tice à·lui-m~me et· qu'il aurait dt\ faire un détour et alle~ por
ter plainte devant le ,juge s'ille voulait. 

, ' 

Réponse. - Il serait. acquitté, quand même il aurait brisé la 
cruche volontairement; mais la miscbnah emploie les mots il 
s'e&t heu1·té, pQur ~e cas où le passant s'est blessé, et c'est lui 
qui est le de~andeur; car dans ce cas il ne peut se faire payer 
pour sa blessure que s'il s'est l!eurté involontairement; mais 
s·il n bl'isé volontaire~ent la cruche et qu'il se soit blessé par 
les morceaux de ceite cruche, il ne peut pas se faire paye~ pour 
sa blessure. 

Autre question. - ·On .lit ailleurs: Il est écrit : «Si la femme 
de l'un s'approch~ pour délivrer son mari de là m~in de celui 
qui le ba~, et qu'elle le saisisse ... tu lui couperas la main,, [Deu .. 
téron. XXV, i2 ]. Au li~u ~e coup.er la main à la femme, 
la loi rabbinique la punit d'une amende péçuniaire [ t]. Il en 
résulte qu'on na doit pas se faire justice à soi-m~me, puisque 
lafemmeest punie d'une amende. 

• 1 

Réponse. - La femme est punie d'une amençl.e seule~ent 
dans le cas où elle pouvait sauver son· mari sans blesser son 
adversaire; mais si elle ne pouvait pas 1~ .faire autrement, 
elle n•est pa~ punie du tout, puisqu'elle était dans son droit 
en défendant son mari. 

. Autre que&tion. - On lit ailleurs: Une route traverse le 
champ d'un indiviàu, le maitre du champ rempla~e cette 
route par une au~re qu'il donne au public à côté de ·son champ. 
Dans ce cas le public peut passer à travers l'ancienne route et 

[i) La loi rabbinique a adouci la loi mosaïque [v. plus bas 
fol. 84]. 
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aussi .dans la no\tvelle. Il en résulte qu' o.n ne pèut pas se faire 
justice à soi-même ; (lutrement il pourrait e~pêcher le public 
de passer dans l'ancienne _rout,e. 

Réponse de t•a!J Âséhé • ..,... Il n'a pàs le droit de chànger· 1~ 

. route,, car la nouvelle route sera plus rapproçh~è.··p·our l'un, 
mais plus é~oignée pour l'autre. Pourquoi alors· ne. repren- · 
drait-il pas la nouvelle route qu'il a donnée au pub1ic? Rab 
Joudah l'a dit: Une route dont le public s'est saisi ne peut 
pas être occupée par un particulier. 

• 1 . 

Autre que1tion.~Onlitaill~urs: Si lemaître a laissélapeah 
prescrite [ Lévitiq~e XIX: 9] pour les·pauvres d'·un côté, et si 
les pa~vr~s sont venus la prendre de l'autre, toutes le;; deux 
sont considérés comme peak [-1]. Il en résulte qu'on ne peut 
pas se faire justice à soi-même; autrement il pourrait bien 
empêch~r les pauvres de ·prendre de l'autre côté. 

Réponse de Rabha. - Toutes les deux sont considérées · 
comme peah dans ce sens· qu'on n'est pas obligé d'en donner 
la dîme aux Lévites, quand même le maître repre}ld pour 
lui ce que les pauvres laissènt. 

MISCHNAH. 

Si tine cruche contenant de l,eau se brise dans la 
rue, et qu'un passant glisse dans l'eau ou se heurte 
contre les D;Jorceaux de la cruche, celui qui l'a por
tée doit payer le . dommage.; Rabbi J oudah dit: Il 
doit payer, s'il- a eu l'intention ; .&inon, il est ac
quitté [la ghemara va l'expliquer, v. p. i22]. 

GHEMARA. 

RemtJrque préalable pour comprendre ce qui va suivre. On 
admet en principe général qu'on ne condamne le défendeur 

(1.] Peah veut dire bout. 4 Bible prescrit de laisser, en faisant .la 
moisson, un bout de champ pour les patJvres. 
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~qtié' poùr $es· · aètioi1s ·ditecté$~ et ,non ·pas .quand 11 à caùsé le 
JÜàl ·indirééterDènt. Oii ·comprend qu'il. në peut pas y av9ir .d~ 
règles générales pour distinguer toujours· lés. actions ·dire~tes 

des .in<ID:eete,. Q~d -u.~ homme f(lit quelqu.~ chos.e av~c la 
p~~n o" avec :u~~ pa~tie q\lel(}QnqtJe c;le . son corps, o~ _a .. ~vi'!' 
.dem.~en~ une .. ,ctioJl. d~reete. Il y a de$ cas ol).les··actio.ns sonf 
é~ide~e:nt indirecte$; d'autres Q~ ~ile$ sont douteu$.eS~ . . C'es.~ ,. • . .. 0 , . 

p9lll'qtJoi ~n e;n ~ ~drnis deux classes dont l'une s'appelle ' . ..... . 
grama, action évidemmen~ indirecte , PPllr laquel~e op n'.e~t 
pas condamné; l'autre s'appelle g_armi_ [f], pour laquelle on est 
condamné d'après certains 'docteurs et àcq.uittè d' apr~s d' ~utres. 
Supposons le' c.as où un iriJividu c:retlSè une fosse, Uh aniip'ai 
y tombe et se hleâse ~u meurt par la Vio1ènée d~ la çhute.· sa..:.. 
muel considère dans ce cas l'action de l'individ~ comme une 
àction directe., èomme s'.il ~vait blessé ou tué l'animal ayec s~ 
main. Rab y ·voit u~e action indirecte, c'est la terre qui â'blessé 
ou tué l'animal, et celui qui a creusé la fosse n'en a été que la 
cause indireéte. Cepend~nt l'Ecriture dit : «Si quelqu,un 
'«·creuse une fosse •. ~ qu'il y tombe un bœuf .ou. un. âne •.• il 
((paiera» [Exode XXI, 33, -34], c•est d'aprè~ Rab quand le 
bœuf ou l'âne est mort, non p~s .par la violence de la chut~, 
mais par la chaleur de la fosse, chaleur créée par l'action di-
r.ecte,dè _cel-Qi qui l'$.ÇJ'~liséé [2J · 

1 

Q~ ~'VU pl~s haut (;p. 3] que .beaucoup de .cas SQDt consi-
dérés comme semblables à celui de hi fosse ; ex. : le c~s où 
quelqu'un place dans la r1:1e une pierre à laqqellè le.s pa~sants 

[t] C'est ali .moins ainsi que je lis le mot, dont les voyelles 
.manquent~ eollime darls tout le Thalniud, et c'est ainsi qué je· l'~i 
prononcé dans mon enfance, comme mon professeur qui en igno
rait la cause. Je crois que ga1·1ni [dérivé de gerem] est la traduc
tion chaldéenne du mot hébreu àtz1ni [dérivé de etzem], moi
même, c'est ~oi-même qui l'ai fait. Ce mot indique donc une 
a-otion presque directe.·ou considérée comme .directe. Le .Il)ot etzem, 
cQm.m.e atz_1ni q~i en d,érjve, oq ·garmi, veut dire aussi mémé, ex. 
~-t~~!l! .~!'i~?!l h~z~h, ce jour même. · · · 
·.(2] C'e~t ainsi que· 1agheniar~i' intërp:r;ète·les parole·s d·e Rab. Je 

crois qu'on :péùt donnér aùx paroles ·de· Rab un~ iritërprêtaUon 
plus rationnelle [v. plûs ·bas fol. 50, vérso].' . . . ' 
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·Peùvent se heurter et se blesser. Les lois établiês pour le eas 
dè la fosse soht applicables àùssi à cès mis qui ne sont pas 

·mentionnés dans la Bible, mais qui sont les .tholdoth., leg . .déri
. vèé de la fossé, ,~,'est-à-dire les cag semblables â celui de 
·la fossé· . . La diyergence d'opinion qui existe ëntre· Rab et 
·Samuel à propos de ltt fosse èst étendue à sës dérivés; é;x.: 

ttn· individu; 'Vè)Jsé un liquide dans la rtte, -lê passant glissé, 
· to!llbe et se blesse pa~ !tt violence de ia èhùtë ; d.'après Samuel 
îl y a action dii.•ecfe, é·t 'l'iiidividj.I est condattu1é à payer le 
dommage. D'après Râb il fi'y a .Jà qü'uné action indirecte, 
c~e$t là tétre .·qui a blessé le passant; et cèlui qui a v.ersê le 
liquide ri' en a été qùe ~a èatisè indirëëtë;; ~ependitnt. si le ·pag .. 
sant a reçu un -dommage du liqùide lui-mêmét l;individu (}l:li 

ra versé.ser.a co:qdamné même d'après Rab, qui verra là une 
action directe. · 

Becon~~ remarque. l'Écriture 4it; « Si qtielqu'un. creuse une 
fosse ...... qu'il y tombe u~ bœuf ou _un âne, il paiera» [L. c.] . 
.Ou adiQ.et ~n principe qq'il ne paie que pour 1~ bœuf ou l'~ne, 
et non- pas pour les objets; comme les harnais, ~tc., que rani
mal portait ~t qui se sont hrisés.dans la.chqte. Le même prin
cipe s~appliq.ue dans les cas qui sont l~s dérivés· de la fo~se _;. 
ex~., qq.elqu'un verse un liquide dans la rue, un_ passant glisse, 
se blesse et. ses habits sont èndommagés; dans· ce cas celui qui 
a versé le liquide est condamné à payer pour la hles$ure du 
.passant, mais non. pas pour le dommage de ses habit~.-
. Rab Joudah dit au nom. de Rab i si la. mischnah condamne 

.. cel ':li qui a porté la cruche_, c'est quand 1 e passant réclame pou~ 
ses vêtement.~ qui. .ont été gâtés par l'eau ['1] ; mais s'il réclam~ 
pour l .. l>lessl;lre qu'il a reçue pa:r la violence. de la chut~ sur l~ 
terre, étant tombé à cause de reau qui l'a fait . glis~e:r1 le.por"!' 
teur de la cruche n'est pas condamné au pai~menti car c'~~ 
la terre. qqi a fait 1~ blessure; et le porteur de la ·cruche n'~~ 
a été que la cause iqdireete. Rab, dit R~schi; est conséque:Q.t 

" • • "' o • • ••'" - e • o 4 1 • • • • 1'"• r '< • ft r • "" 1 t • '!!' •- ' -- • • • • "' • - • - f'l " • t• r .., V • • • • • • o • 0" oo o' f s & 

. . 
(-1] II ·taut ajouter ÎèÎ Cè que la mischtiah -dit .((OÙ UêèhÎrés pàr 

·Je coùp qtt'il a reçu des morc~~1.t~ de la ëfuéhef ,,, 
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avec lui-même; ear il dit aussi à propo!J de la. fosse que celui 
qui l'a creusée n~est condamné que si l'animal qui y tombe 
meurt par la' chaleur de la. fosse, et non pas s'il meurt ·par la 
violence de la. chute; Quand rab J oudah eut communiqué cette 
opinion de Rab à· Samuel, celui-ci lui fit cette objection·: ·ce 
cas· de la misehnah est comme ceux oùun individu met dans 
la rue une pierre-, un couteau ou un Qbjet. lourd1 cas qui ap
partiennent à la catëgorie des do:ptmages causés par la fosse. 
Or, si un âne portant son harnais ·tombe dans la fosse, on· ne 
paie que ·poul' l'âne et non pas pour· le harnais; par conséquent 
dans le cas de la· mischnah celui qui a porté la cruche peut 
'bien êtl!e condamné pour· la blessur.ë-du passant et non pas 
pout ses habits. 

Question. - Que peut Rab répondre à cette objection ? 

Réponse. - Rab fait une différence entre le cas où.~n indi
vidu met dans là rue quelque objet qu'il abandonne et qu'il 
ne regarde plus comme sa propriété, et c.elui où il y met 
une chose qu'il tient à garder comme sa propriété. Si un 
individu met dans la rue un objet qu'il ab~ndonne, il n'est 
pas plus responsable des dommages que cet objet peut causer 

. qu,un autre individu, qui peut l'enlever aussi bien que lui, 
puisque cet objet appartient désormais à tout le .monde. Si 
donc on le condamne à payer le dommage, c·e n'est pas pour 
ne pas avoir enlevé l'objet, qu'un autre aurait pu faire aussi 
bien que lui, mais c'est pour l'avoir mis dans la rue, comme 
on condamne celui qui a creusé une Josse. Ce cas rentre donc 
d'ans la catégorie des dommages causés pa:r la fosse, par con
séquent on paiera pour les blessures des hommes ou des ani
maux, et non pas pour les harnais ou les habits qu'ils por
tent. ·Mais si un individu ~et dans la rue un objet qu'il 
n'abandonne pas et qu'il veut toujours garder comme sa pro
priété, il est responsable des dommages qu,il cause, non-seu
lement pour l'y. avoir mis, mais aussi 'et surtout pour ne pas 
l'avoir enlevé, car personne autre ne peut l'enlever que lui, 
puisque c'est sa propriété. Ce cas ne rentre pas du tout dans 
la catégorie des dommages ca~tsés par la fosse·. Il doit payer 
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pour les dommages causés par son objet, comme il ·paierait 
pour le mal causé par son bœuf ou son chat, pour ne· pas 
l'avoir enlevé ou surveillé. Dans ce cas, on paie pour l'homme 
et p9ur ses habits. Or~, 1~ mischnah parle d'après Rab 
d'un· cas, où. l'individu portait dans la cr-uche un· liquide 
qu'il n'a pas abandonné; si donc le passant a perdu ses habits 
par le ·contact de ce liquide, le propriétaire doit payer le dom
mage pour ne pas l'avoir ramassé. 

Rhl:> Osch1â cite une beraïtha qui a besoin d'-être.corrigée, 
ce que. Rab et Samuel font, chacun selon son opinion. D'après 
Rab la beraltha dit : Si un individu creuse une fosse et si un 
b~uf ou un âne y tombe avec les objets q!l'il port~, on paie 
pour l'animal et non pas pour les objets; il en est de même 
s'il met. dans· la rue une pierre, un couteau ou son fardeau, où 
il ne p~ie que pour l'homme ou r animal qui s'y blesse, mais 
il est acquitté si le demandeur réclame pour les objets qu'il 
portait lui-même ou son al)imal. Cet acquittement ll7 a lieu que 
dans le cas où l'individu abandonne l'objet qu'il a mis dans 
la rue et. ne ·le regarde plus comme sa propriété. Mais s'il ne 
l'abandonne pas, il doit payer aussi pour les objets que le 
passant .portait ; si donc le passant portait un verre qui .s·est 
brisé ·sur la pierre mise dans la rue, il doit le payer. ·D'après 
Samuel la ber~ïtbadit: Si -qnindividucreuse une fosse .•. lien 
est de même s'il met dans la rue une pierre ..• , il ne paie que 
pour l'homme ou pour l'animal, mais non pas pour les objets 
qu'il portait. D'après rabbi Joudah qui condamne celui qui 
creuse une fosse~ payer pour les objets que l'homme ou l'ani
mal portait, celui qui met une pierre dans la rue doit également 
payer pour la blessure du passant et pour le dommage de l'ob
jet qu'il portait; si donc le passant portait un verre qui s'est 
brisé par la pierre mise dans la rue, il doit le payer. 

Rab Elâzar dit : L'individu est condamné à ,payer le dom-
. ' 

mage, si le passant s'est heurté à la pierre; mais s'il est tombé 
par une autre c~use en se heurtant contre quelque autre objet, 
et si ce n'est qu'en tombant que le çontact de la pierre lui a 
causé le d~mmage, le défendeur est acquitté. Ce cas est com
parable à celui où un bœuf a poussé un animal . dans une 
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fosse; .où le prQpriétaire du bœuf doit payer, et celui qui a 
creusé la fosse ·est acquitté; rab Elâzar n'adopte pas l'opiqion 

. de rabl>l Nathan qui condaJ;Dne ~ussi celui qui a creu~é la 

.fosse .[v. plus bas ~ol. 53] •. 
D.'autr~s Çlisent, au contraire, qq.e rab ·Èlazar .ço~damne 

Cèlui qui a mis la pierre d~ns la rue même dans le ças où le 
pa~sant s'est heurté contre que] que autrE} objet, car il adopte 
l'opinion de rabbi Nathan .•. 

Question. Notre misehnah dit que d'après ràbbi Joudah «il 
,doit payer, s'Ua eu rintention.» De quelle intention s'agit-il? 

lléponse. - Rab bah dit: Celui qtti P-Orta la cruche sur l' é
paulé a eu l'intention de la descendre 'à tèrre, et c'est en la 

·descendant qù'il s'est heùrté contrè un m"Q.r- qui a brisé la érti

chë; - Abayé lui dêmandà: Est-ce que rabbi Méyètfi] le 
éon damne ·même quand là cruehe s' èst brisée toüte ·sèUle? --. 
Oui, dit Rab bah, quan.d même l'anse lui est resté dans là. main 
. et q~e la cruche s'est brisée êt est tombée par la pesanteur. 

Qucstivrt. - Comment peut-on le coJtdamner dans un cas . . . , . 
pareil? C'e$t un ones, un acèÎ~ent imprévu, d~ns quel cas Dieu 
miséricordieux acquitte, car. il est écrit: <Ç tu ne fèras rien à là 

~ 1 jeune tille, ·p~rce que, l'ayant trouvée aux ch~mps, la jeune 
fiancée aura pu crier, sa~s que personne l'ait délivrée » '[Deq· 
téron~ XXIJ,.26, 27J. Tu diras petit-êtrl~ que cette exctise n'es~ 
achnise . que dans les affaires capitales, pour ne pas condamner 
.à mo:rt une personne innocente? Non, cettè excuse est aussi 
.admise dans les procès civils pour les cas dès dommagés. c~ 
on lit dans une heraïtha: Si la cruche s'est brisée et que le 
porteur ;ne l'ait pas enlevée, ou si le chameau est tombé et que 
$on cond~cteur . nè l'ait ·p·as rem_is debout,. rabbî Meyer con
damne le défeildeur à p~yer le dolD.mage qnè_là cruche ou 1<! 
chameau cau~e aux passants. 

Fol. 29) Mais les autr~s docteurs [2] disent qu'il n'est pas 

(·1] Ln.mischnahne dit pas quel estPadversairecie rabbi jou~ah, 
màis la heraïtha nomme. rabbi 1\feyér. . . 

[2] ·L'expression ies ltutresdbctèur$ dé~igne i~i rabbi Joudab, .. qui 
est nommé dans la miscpnah. 
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cond~tnt)é par le tribunal ·des. ·homme.s, mais qu'il e~t respon1 
sable devant D~eu, pour ne pas avoir enlevé I:ohstacle qui 
.cause des (J.omxnagcs au~ _pas~.ants. M~îs lE~s docteurs · [rabhj 
Jondah] -s;acçordent ·~vec·rabhi Meyer dans 1~ cas où un irrdî: ... . . 
vidu .a :mis sur le-to~tsa pierre, ·son. couteau, ou ~op..farde.au, 

qgi e~t tombé par. un. vent qrdina·ir.e par· te;r~~ oil il a c~usé un 
dommage ... Da~s c~· C4$, rac]lbi J oudah est d'accord ayec T~bhi 
Mey,er,. pour que l'individu ~o~t condamné pour a~oirmis foP.:
jet _de _façon qu'un, coup de :vent .ordiqaire puisse le faire 
tomber: D'autre pStrt rabbi Meyer accorde .que, .st-q.n jndiviçl~ 
met des crue hé~ sur .le toit pQur les séchér, et qu'elles toiD:
hent par un v:ent.éxtraordinaire· pàr terre :et causent d~s :d9m-· 
mages, l'in~ividu est aèquitté. Il en .·résulte· que même ral)bi . 
Meyer acquitte dans le cas d'accident .imprévu . 

. Répons(J.- .Abayé' dit: Rabbi Meyer et r~~b~ Jotidah sônt 
en désaccord . entre eux dans deU:x cas di~erents, savoir: 

a) Le do;r;nmagè a eu lieu pendant la chute de celui qui po!~ 
tait la. çruche .[o.Û avant qu"il-aiteu le temps de ramasserle 

• • • • .. • • • 1 

liquide et les mo1;ceaux de la cruche pour en déb~rrass~r . la 

rue., afin d~ prevenir les dommages que les p~ss~nts pourr_aient 
en rece~oir]. Rabbi Meyer dit: nitltkal poscltea, celui qui glisse 
.e,t qui catJse un dommqge. ·à quelqu'un doit le payer comme . . . . 
sïll'avait fait volontaire.ment, .car il ~urait dû faire attentiqn 
à ne pas ·glisser; ·si donc celui qui portajt la çruché ~ !glissé 

de manière qu~ la cruche s'est brisée dans la .rue, il dojt . . 

p~yer le domm?ge que l' eauversée dans la rue cause aux pa~-. 

sa;nts • . Rabbi ·Jo~d~h pense : uz'thkal lav poschea, celui qui. 
Sli~se Ile doi~ .Pa~ être ÇQ.ndamné. COD)JD.e s'ill' avait fait VQl01l-: 

tAlrement; · c: est · po_urquoi il dit : Si le porteur de la :crue.h~ a 
eu l'iptentiol:\ :d.P, l:;t· hri~er, il doit pay\er le dommage, mais s'il 
a . glissé .involontairem~nt, il est _acqujtté. 

b) Le Q.ommage a _eu Heu après. la chute, r/ est .. à-dire que le 
porteur de la,,èruche a ~u le temps .d~ ramasser lès débris de 
la cruche . pour en. débarrasser . la ... rue., afin que c~s débrjs n~ 
cassent pas .de .do~:rn.ages, au.x, passants·. On suppose que. le 
porteur de la cruche renonce à ses droits :sur les débris·. de·la 
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cruche, il ne les regarde ph~s éomme sa propriété1 et il per
·met à tout le monde de les prendre. Rahhi Meyer dit qu'il _ a 
toujours le devoir de.les enlever, quoiqu'il renonce à les con
sidérer comme sa propriété; puisqu'ils encombrent la rue p~r 
sa faute ; par consëquent s'il ne les enlève pas et qu'ils éau
sent un dommage, il doit le payer. Rabbi Joudah l'acquitte, 
car d'après ·rabbi Joudah on ne peut pas le cqndamner pour 
avoir glissé ( i); c'est pourquoi Rabbi J oudah dit : Si le porteur 
de la cruche a eu l'intention de ramasser les débris pour les 
sarder éomme sa propriété, il doit payer le dommagè qu'il a 
causé,pour ne pas les avoir enlevés à temps; mais s'il n'a pas eu 
l'intention de les prend~e, c'est-à-dire s'ils les a abandonnés 

, comme n'étant plus sa p:ropriété, il n'est pas responsàble ·du 
dommage qu'ils causent. 

Rabbi Elézar adopte ropinion d'Abayé .. Rabbi Joh'anan. dit 
expressément que Rabbi Joudah acquitte le . porteur· de la 
cruche, s'il renonce à regarder les débris comme sa propriété, 
parce qu'il l'a brisée invol<?ntaireme~t; mais s'il l'avait brisée 
v~lontairement, rabbi Joudah l'aurait .. condamné à payer lè 
do~mage. 
· Si un -individu laisse dans la rue un objet qu'il abandonne 

à tout le monde, ne youlant plus le considérer· comme sa pro
priété, et que cet objet cause des dommages aux passants, il 
y a divergence d'opinion entre ·:rabbj J oh' anan et rabbi Elâzar ; 
l'~tn le condamne à payer les dommages et l'autre l'acquitt~. 
Ils admettent.tous les deux que d'après rabbi Meyer· il doit être · 
condamné ~ payer les dommages, mais ils ne son~ pas d'accot:d 

. entre eux dans la supposition qu'on suive l'opinion des autrts 
docteurs, c'est-à-dire celle· de rabbi. Joudah, qui <lit ·dans noire · 
mischnah, que le porteur de Ja cruche; . dont les débris ont 
eausé un dommage, est acquitté, quoiqu'il ait eu le teinps 
d'enlever ces débris avant que le dommage ait eu lieu; l'tin 
pe~~e qu~ rabbi Joudah l'acquitte également s'il a laissé dans 
la rué ses objets volontairement, pourv.u qu'il les abandonne 

(t] J'adopte l'interprétation de rab Alpbes, qui me semble meil
leure qtie celle de Baschi et des Thossephoth. 
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à tout le. monde, ne voulant plus les regarder eomme sa pro-
priété,; l'autr~ pensé que .. :r~bbi Joudah n'acquitte le porteur 
de la cruche· que parce qu'il a gl~ssé et qu'il n'a pas hrisé sa 
cruche volontairewent ; ~~ais si un homme laisse ses C?bjets 
dans la rue volontairément, quoiqu'il l~s ~bandonne, il d'oit, 
même :d~après rabbi Joudah, payer te· dommage que ces objets 
causent aux·passants. · 

C'est évidemment rabbi Elazar qui le condamne à p~yer 1~ 
dommage [ t]. Car. rabbi Elâzar dit aq nom de rabbi Ismaël, 
qu'un individu est responsable des dommages causés par une 
fosse qu'il a creusée dans la rue, comme si la fosse était sa 
propriété, quoiqu'elle ne lui appartienne pas. 11 en résulte· 
que l'individu qui a laissé dans la rué un objet, doit payer le 
âommage qu'il cause, quoique · cet objet ne lui appartienn~ 
plus. 

Question. - A une autre occasion, rabbi Elazar a manifesté 
une opinion contraire. On lit dans une misehnah : Si un indi
vidu, rencontrant çlu :fumier dans la rue, le déplace d'un endroi~ 
à un _autre, et·que ce fu~er cause là où il l'a placé des dom
mages à un passant, l'individu doit payer ces dommages, car 
ce passant n'aurait' pas reçu le dommage, si ·le. fumier était 

# • 

rest~ là ·où il était auparav~nt. Rabbi Ehizar dit à ce propos 
que l'ii:ldivid~ n'èst condamné ,qu.e s'il avait l'intention, en 
soulevanile fu~ier; d'en prendre possession par cet acte, pour 
qu'il deviennes" .propriété; dans ce cas il a l'obligation de 
surveiller ou d'enlever le fumier qui lui appartient désor.t;O.ais, 
ufin qu'il ne eause pas de dommages aux passants. Mais s'il 
n'ava~t pas cette inteQtion, il n'en est pas responsaple et il est 
acq.uitté! 

[ {] On vient de lire le passage où la ghem~ra dit: c D'après 
1 rabbi Joh'anan rabbi Joudab acquitte le porteur de la cruche .•.• 
((parce. qu'il l'a brisée involontairement; mais s'il l'avait brisée 

.« volontairement, il l'aurait condamné ; «c'est donc rabbi Joh'auab 
qui le conçiamne, et non pas rabbi Elâzar. Mais, dÎs.ent les Thos
scphoth, rabbi Joh'anart ne l'a pas dit ici clairement·; plus bas la 
ghemara.va cit~r des passages où il était plus explicite. (V. Thos
sephoth, l'article Thi&~/l,a,'ven~.] 
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·· RépOfUd. ~ Rab. A da .fils d' Ahabah· dit : Rabbi ·Elâzar par.le 
i~i: · d~.un eas·où rindiviP.u 4 · remis. le · ·fumier à la place OÙ· il 
d~ait;~ c'est .t>ourq.uoi ill~acqûitte, s'il n'âvait· .p,as· l'intention. 
d-'en. prendr-e possessiôn~ Rabbina ajouté que· le ·cas .où l'indi-· 
v.idu déplaee le fumier et 1~ remet. ensttite à sa place .est' cam• 
~ar~ble à c~lqi ·OÙ ~n individu, r~ncontrailt une fos·se··ouverte, 
la couvre et la découvre ensuite, qui ~oit être acquitté; si quel.-
qu"un tombé dans. la fosse. ··· . 

. . . 
1 • • • . 

. fJ.uestio~.·-- ~ar.ZQl:ltr~, fils de ;rab ~eri~ dit à.Jla.bl>ina~ .. qu.e 
~a co:Qlpar~i~Qn n'est pa~ e~<\cte. Celui H~i a couvert un~ fo&sO: . . .. - . .. 
ç,reus.ée p3rr· u~ autr~, .. .ne .l~a pas fail-dis.paraitre ; s'j.ll~ dé.~ . .,. . . . . 
couvr~ en~uite;. 1~ çhose ~este comme ell~ étQ.it .. ~upa.:r;~van,t; . . . 
Mais ·celui quj .a déplacé· le fumier. d~Ull . endroit à l~autr~,. a 
débarrassé le premier endroit complètement ; s'il rap~ort.e. 

ensuite le fumîer an premier endroit qui était déjà débarrassé, 
c'est comme s'il encombrait un endroit libre de· la rue~-Il faut 
1~ co~parer ·à celui qui, ·rencontrant ùne· fosse, la ·comble pour 
là faire disparaitre, et puis ·creusé la mè~~ fosse de nouvea'u; 
il doit évidemment payer si quelqu'un y tombe.' 

. Reponse. • ...,.... .Rab Ascbi répondit que· rabbi ~la~ar pl\de d'un 
cas où le déplacement du. fumie:r: ·n'était pas c.Q.mplèt.; · de ~Qrte · 
qu'o.p. ne. peut pas· dire qu~il a. :débàrrassé:un_ eil.dl'Qit de l«~.rue.;. 

il .a laissé plutôt les èhoscs. telles qu'elles étaient. C'·es.t poùr~ 
quoi il 'ést' acquitté, · s':il n'a pas e,U, l'~n:tention d'en pr~ndre 
possession comme sa propriété. 

A~tre que~tio~. On vient de dire à p~o1?o~ de la .divergenée 
d'opinion entre rabbi Eh1zar et rabbiJoh'anan q1:1e c'estl~.pre .. 
mier qui veut faire payer le défendedr; c'est d.on~ ra~}?~ .Jc;>b'a
na.n qlJj l'~cqui_tte." -M~s :~ un~ autre. occ~sio~ J"abbi .Joh.'anan 

• 1 

-a émis une. opinion co~kaire .... On. lit. dans l\ne-·mjs.cbuah ; Si 
un· individu fait une hàie .en épiues qui ·catise des do.QJmages 
D:UX p.ass~nts, il doit ,payer le~ doinmag-es~Rabbi J 'oh' anan dit 
ât·ce propQ~ qq'il n' e.&t, ço~d&w.ne au palem~nt.que ~'il laisse l~s 

· épinès s' étendr~ ~ur la toute; mais · s., il ne. laiss.e·_~pa$, ces. épines 
atteindre la route, .il est acquitté, . quoiqu~·e:Ues:puissent blesser 

1 



les .pas~~nts: qui ont· le .d:roittit} marcher p:rè$ de l~, haie~ li. -~n 

.r.ésulte. que. d'après;. r~bbi Johan~n si u.n hQmme creuse une· . . . 

fos$e dans une place qùi lut appaJ.'tient: ql,\oiqu'il permette à_ 
t~ut ~e ~onde d'y march~r, if est acquitté, si un passant y 
tombe~ Si .donc l'Écriture condamne celui quî Cf:'eu~e une fosse, 
cett~ Qondamnation ne s'appliquera qu'au ~as ·où il creuse· Ia 
fo~s~ dap.~ la place publiq~e. Rabbi J ohanan admet donc que 
celui -qui .creuse dans la place publique une fosse, qui évidem
ment n'est pas sa propriété, doit payer le dommage caùsé par 
cette fosse; p:;~.r .conséque~t. rabbi J -oh' a~ an condamnera aussi 
bien celui qui mettra dans la rue ~n objet qu'il abandonnera 
à tQl\t le m:Qnde, ne VQllla.nt plus. l~ g~rder çomme sa propriété, 
si ~et p~jet eau~~ 1,1q dommag~; 

Réponse. ~On .ne. peut rien Qn conclu:r~. Il. ~st po~sible que 
rabbi Joh'&Qan _ad~.~tte au. -~ontr~dre que l'Eçdture condaiJln.e · 
celui qui ereu.~~ un~ fo:ss~ d.ans la pla.ce q\li l.ui app~n·tiént~ eJl 
~ermettaut à tout !Q n;tonde ~'y marcher~ çar alors la fosse est 
sa prop.riété et il en est responsable comme de s~n b~uf; mais. 
que l'Ecriture_ acquitte celui qui creuse une fosse dans la place . 
publique, -où la fosse n~est pas sa propriété. Si donc un indi · 

. vidu met dans la rue un objet qu'il ne veut pas .garder· comme 
sa propriété, il est acquitté; jl ~e serait cond·amné que si 
l'objet était sa propriété, C'est pourquoi celui qui laisse les 
épin~s de sa haie ·s'étendre· dans lq, p~ac~ ))Uhlique, ~st con ... 

· damné à ;payer le d_ommae-e, .car les épines sont sa propriété; 
seulement s'il ne la~sse pa~ le~ épip.e~ atteindre la route, il est 
a~quit~é.t car c'est la fatJ,te de.s passants s'i_l.$ s'al?proche.ntassez: 
pqur aller se frott~r à ia ·haie., 

' • • 0 • 

. Autre queatiori. ·.;-.;.On lit.dans une mischnah.: Si unindividu 
creuse. une: fo~se dans .la place publiqUe.,. et. ql(un bœuf _Qu. U;n 
tine y ·toinbe, il e~t. condë;tmné. ~ p-aye~ 1~ dQminage, Or,. r~bbi 
Joh'anan d~t ·qn~il faut toujours adopter ro.piniol;l d'-une mis!"! 
chnah qui est anonyme{l].Par conséquentr~b.hi -Joh'ànan doit 
ad()pt~l' l'.opinion de cette mischnah .qui. condamne le défe~ ~ 
.... ·-· . ·: .. -.. ,, . . - .. .. .. , .... . . . . .. .. . . . . . . . - . . . ... . . . ....... . 

lJ].V,. matr~duc.tio.n du tr.ai~ 1\h~thQPb.Qth, p., 3. . . .. 
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deur, quoique ]a fosse ne lui -appartienne pas; il en e~t de 
même d'un objet qu'il a mis dails la rue, en renonçant aux 

6 

droits de propriété sur r objet .. 

Réponse.- Il faut admettre dans la divergence d'opinio_n 
entre rabbi Joh'anan et rabbi Elazar, que c'est rabbi Johanan 
qui condamne le défendeur, et qu~ c'est rabbi Elazar qui l'ac
quitte, quoiqu'Hait dit lui-même que son maître rabbi Ismaël 
ie condamnerait. 

MISCHNAH. 

Fol. 30.) Si un individu verse .âe l'eau <lans une 
place accessible au public et que l'on caus~ un dom- . 
mage à quelqu'un: il doit payer le dommage. Si un 
individu cache dans. un lieu accessible au public des 
épines~ des verres, qui causent des dommagës, ou 
s'il fait sa haie en épines, ou si sa haie s'est ren
versée dans la place accessible au public, ce qùi a 
causé des dommages aux passants, il doit payer ces 

~~ dommages. . 

GHEMARA. 

Rab <lit : Si la mischnah condamne celui qui verse l'cau 
dans la place accessible au public, c'est quand le passant ré
clame pour ses vêtements gâtés par l'eau; ~.~is s'il réclame · 
pour la blessure qu'il a reÇue par la violence de· la chute contre 
la terre, étant tombé à cause de l'eau qui l'a fait glisser, le 
défendeur est acquitté; car c'est la terre qui a fait la blessure, 
et le défendeur b' en était que la cause indirecte. Cette idée a 
dêjà été exprimée plus haut [p. ·1t9]1 mais· «?n la répèt~ ici 
pour nous apprendre que même en hiver, où l'on peut verser 
de l'eau dans une place accessible au public, on est condamné 
à payer les dommages qu'elle caus~ aux passants. On lit aussi 

· dans une béraïtha : Ceux qui veulent nettoyer leurs gouttières 
et leurs caves ne peuvent pas jeter leur contenu dans une place 
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·accessiblé au .public en été où ces places sont propres, mais 
ils peuv~nt le--faire en hiver, seulem·ent ]Jlême en le faisant en 
hiver, ils doivent .payer les do~mages qu'ils causent ainsi aux 

• - 1 

passants [v. plus haut, fol. 6]. 
La mi~chnah dit : S'il fait sa haie en épines, il doit payer le$ 

dommages que les épines causent aux· passants .. Rabbi Joh'a
nan dit qu'il n'est condamné à p~yer les dommages que s'il a 
laissé les épines s'étendre sur la route ou sur la place publi
que; mais. s'il n'a pas laissé ces épines atteindre la route, il est 
acquitté.- Pourquoi est-il acquitté? ........ Rab Ahâ fils de rab 
na dit : parçe que les pass~nts ne s'approchent pas d'ordi
naire si près des murs pour s'y frotter . 

. Onlit dans une beraïthâ-: Si un individ~ cache ses épines et 
ses verres dans le mur d'uri autre, et que le propriétaire du 

·mur le renverse t?lus tard et laisse ces objets dans la rue où 
ils ctitisent des do~~ages, è'.est l'individu qui y a mis les objets 

. qui doit payer l~s d()mmages. Rab])iJoh'anan- dit qu'il s'agit 
ici d'un .tnur destiné à étre abattu; mais si le mur était solide, 
de sorte que l'individu qui y a caché ses objets ne devait pas . . 
s'attendre au renversement du mur, ce n'est pas lui qui paiera 
les do~mages,mais le propriétaire du mur. Rabb.ina dit: Il en 
résulte que si eeluiq~i creuse un puits le couvre ave~ le couver
cle qùi appartient à un autre et que l'autre soit venu repren
<lre son couvercle en laissant le puits ouvert, c'est celui qui a 
·creusé le· puits qui doit payer les d-ommages qu'il cause, car il 
devait s7attendre à ce qu'on enlevât le couvercle; c'est comme 
celui qui a caché ses verre~ dans un. mur qui était destiné à 

être abattu. Celui qui a creusé le puits ne peut pas rejeter la 
resp_onsabilité .sur le propriétaire du couvercle, de ce qu'il ne 
l'a Pfi:S ~verti, .en le reprenant et en laissant le puits ouvert. 

On lit dans une beraïtha: Les anciens h'assidims, hommes 
pieux, cachaient leurs _épines et leurs verres dans leurs champs 
à1a profondeur de 3 tephali'ims, _pour ne pas arrêter .la char
rue [ i]. Rab Schescheth les jetait au feu_; rab ba l es j et8:it darJS 

. . . 
. [t] Les Thossephath citent un passage du Thalmud. Je:t:ou
schalmi~ qui dit : Pour que la. charrue ne les amène pas au dehors 
et ne les jette sur la route~ - · · 

9 
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le fleuve Hideckel [Genèse II, i4J. Rab. Joudah dit': Celui 
qui veut devenir un h' aa~id~ un homme pieux, doit observer · 
tous les préceptes de nezikin, qui doivent prévenir les dom· 
·mages d'autrui [i]; Rabba dit qu'il doit ob~erver les préceptes· 
du traité Aboth·. · · 

· MlSCHNAH • 

. Si ~n·individu avait mis son chaume et· sa paille da'ls 
la place qui appartient au public, pour en faire dtl· 
fumier, et qu'un passant en ait_ reçu un dommage, 
il doit payer c.e dommage; en outre, tout le monde 
a 1~ droit d' én prendre possession. Rab ban. Simon 
fils de Gamaliel dit : Tous ce~x .qui mettent des 
objets nuisibles dans Une place ~c(lessible·-.. au pu
blic subissent ces deux conséquences, d'.abord ils 
~ont ohlig~s de payer les . dommages qu'ils cau .. 
sent, et ensuit.e tout le monde a 1~ droit de prendre 
pc•ss~ssion de ces · objets. Si un, i~dividu, ~enc.on
t.rant du fumier: dans un~ place accessible au p~blic; 
le déplace et qu'un p~ssant en .reçoive un domf09 
mage, l'individu doit payer ce dom·mage. 

· . [·l]-C'est un pa~sagaremarqqable. O:q çompar~ içi les loi~ civ.il~s 
concèrnant les nezikin, 1~ don:unages, à la inor~le la plus élevée 
du traité Aboth. On. n,est pas un hassid, un homme p!eux, si on 
observe les lois civilef4 concernant les prêts, les ventes, etc., ·mais 
on est un hassid, un homme pie,nc, si l'on observ~ les lois civiles 
concernQ.nt les, nczikin, les dommQ.ges qu'on cause pal' ~es ani ... 
maux ou par ses objets. Ces lois sont ~n effet basées sur tin prin
cipe exclusivement mosaïque et rabbih~que, inconnu aux (anciens 
puïens de l'Asie, c'e~t le princip.e qui oblige chacun à surveillér 
ses animaux, et ses objets pour qu,ils n.e co.qsent pas de dommage 
à 'autrui. Les païens avaient des lois sur les prêts, les ventes, ~tc .. , 
-mais ils n'en avaient pas sur les· nezikin, car ils n'~dmettah:mt pas 
le principe, sur lequel é.tait basé. lé comn1andement de la maakeh, 
15alustrade-; [Ùeuteronome XXII. 8], et les lois . .sut.' ~~~. do~mages 
causés par les animaux, le puits; etc. 
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-GHEYA.RA • . . . . . . . ' . . \ 

QUeltion. ~ n ·par~tfqu~riotr.é ~îsc4n~h n~adopte,pa~ .I'~pi:. 
.nion d~ rabbi J.Oq.da~, car 0~ Ut dans Ut;t~·· .bera~tha ; 1\abbi 
. JQudah qit : Quand .le te:Qtps . de SOl~th~ le fu~iet• arrive, il est 
.... .. . ; .. c . 1 

perïni~ ·de SOi'tir SOJl fumier dans , la ·piace '{JUÎ appartie~~ au 
public,. de l'y_ accumuler. .pe)ldant. trente jo1,lrs, .. afi.n qu'il. ~oit 
~Qulé .par les pjeds dè~ homm~s ·e.t -d~~ --·bestiq~x, car ~'est à.:.ces 

... • • . . . ~ t 

conditions que Josué a distribué là ·Palestin.é, pour qtié :Ids 
· t1uifs$e rendetit entr_e eux c~s. seryicès; c'est-à-dire que:depuis 
· ··que. 'les Juifs ont pris pos.se~sion de la Palesiinè, ils .observaient 

. . . . ~ . 

.cet· usage . . . 
c 

Réponte. ~ L~ miscluiab peut hien · admettre· l'opinion de 
--rabbi Jotidah, que lé cultivateur peut y mettre ·son fumier, 
·mais à la ·co#ndition ·de·payer·le.s dommages-qù'il ca11serait. 

. . 

· · o~estion.· - :On :Iii dans u~e mischnah: Un ch~I:Qeau chargé . . 
de filasse p~SS~ devant une b~utiqu,e, la.fila~se pre~d feu à UJle 
.chandelle q~e 'le boutiquier a .laissée dehors e~ cause des dom
in~ges, d~ns t.1e cas le. boutiqui~r doÙies payer~ Rahbi.Jouda11 
dit.: Si ~'était un~· lampe qu'on . a~lume pendant la fête d~s 
Macchabêe~ U J, le boutiquier est acquitté. Il en résuÜe qu'en 
faisant. u,ne ~ho~e. per.wis~, on ~'e~ pas condamné au paiement 
.d'apJ.'~S r~bb~ Joudah.: . · · . . 

· :.Reponse. ~ Ici rabbi J oudah a~quitte le boutiquier, non pas 
parée qù'il a fait -une· chose permisè, mais· P.~ce qu'il .a accom·
pli·un devoir. religieux~ 

· Question.- On lit. ailiéùrs: ceux ·auxquelS. on permet d~ 
mettre dans une place a~ce.ssible au public des objets nuisibles, 
!commé ceux qui. vetde.nt. nettoye.r leurs ~outtiètes ~t leurs- ca
Ve6 [v .•. plus:·haut p. i28]~ so,nt ?hligés ·de_p,ayer l~s doxnmages 
Çau~és par ces obj,et~; rabbi J oudah les acquitte·. I! en.ré~~lte 
que notre mischnah n'est pas d1 ac~o:fd avec rabbi J Ôudah. 

·. ['t] .Jadis lés Juifs: ·1ës ·anu.m.aient: en ·deho~s, d~vant· la · maison, 
comme on fait à présent les illuminations.. . .. . . _ 
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Répons~.- K1lb Nah~aman dit: Rabbi Joudah ne perD)et 
de sortir le fumier que quand le temps _de le faire. .est arrivé, 
mais. notre. mischnah parle d'~n cas o~ un i~dividu 1~ fait en 

- • • ~ • # • 

. dehors_ de cette époqge. Rab ·Asché dit q\ie tàQbi J ottdah ne 
perm.et de sortir que_ le fumier, et notre mischnah p~rlè du 
·chaume et de la paille qui font plu~ souv.,.nt tomber le~ paf-
sauts.. . · · · 

. . 
Notrè mischnah dit que. si un individu met sa paille <;lans 

une place· accessible au .publie pour en faire du fumier, 1~ pre· 
mier venu al.e droît de s'en emparer. Rab dit: Celui qui s'en 
. empare aura· non-seulement le bénéfice de ee que la paille de
venue fumier a plus de valeur, mais il aura aussi le capital, en 
gardant le fumier sans rien rembourse~ à son proprié~aire~. 
é'est'ttne punition qu'on a inllig~e à celui qui veut -avoir des 
.bénéfices en mettant. sa paille dans une place accessible àu pu-
blic. au risque de causer des domm~gès ·aux pas~ants ; on le 
punit donc· dans le.capital.à cause du bénéfice qu'i~ vo~lait en 
tirer aux dépens ·du public. Zéri dit, ~u contraire, qu'on ne le 
punit pas dans le capital à cause du bénéfice ; d.e sorte que 
ce!ui qui s'empare du fumier n'aura _que le bénéfice, c'est-à
dire il aura ce que le fgmier vaut pl us que la paille, mais 
l'ancien propriétaire. ne perdra pas la valeur de la p·aille; 

• 
Question co~tre Rab.- On l:ït dans notre misc:Q.nah : Si un 

i~dividu déplace dans un endroit accessible au public du·fumie~ 

qui cause un dommage à ·~n. passant, il doit payer le dommage. 
On ne:dit pas ici q.ue tout le monde peut ~'en emparer, ~-~c~ 

qu'il n'y a pas de bénéfice, et ·qr/ on ne punit pas. celui qui- met 
un objet nuisible dans 1~ rue jusqu'à lui faire ·perdre le capital, 
e' est-à-dire l'objet ID:ême. 

Réponse.- Les parole~ de notre mischnah : • tout le 'mond~ 
petJt s'~n emparèr1 »se rapportent aussi au cas oùl'on.déplace 
dufumier. · . 

Question. - U~e. heraïtha dit à propos du fumier, . q\l~il est 
défendu de.l'enlever. 
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· · RlpMue. ~Cela vent dire Cflle si ·uri passant s'en ;est emparé, 
ji :est a·éfèndu .de lè lui enlever. 

. . . 

~e,tiQ, .. -- .Cette interprétation n!e.st pas admissible, car 
nous iisons ailleurs : ·si qn individu met son chaume on sa -
paille dans une place accessible au public ·pour en faire du 

" . . . 
fumier, et qu'un passant en ait reçu un dommage, il doit payer 
ce dommage,_ et le premîer venu peut s'emparer de ces objets, 
qui ne sont: pas. défendus .comme la propriété d"·autrui. Si un 
individu met son fumier dans une plaée accessible au publie, 
il doit. également ·payer le domma_ge qu'il cause, mais il est 
défendu aux passants de s~en emparer. Il en résulte que pour 
avoir mis ·;un. objet nuisible dans la rue, on ne p~-nit pas l'in
dividu à perdre le capital, c'est-à-dire l'objet même •. 

/f.éponse~ - .Rab Nah,aman fils d'Isaac répond pour Rab .. Si 
un individu met de. la paille pour en faire du. fumier, c'est-à-

. ·dire pour en tirer un bénéfice aux dépens du publie, on le ptJnit 
même dans le .capital à cause de ce bénéfice qu'il voulait en 

·.tirer. Mais s'il met dans une place acr,essible au puhlic du fu
mier,. il n'en attend aucun bénéfice; c'est. pourquoi on lie ~ui • 
inflige .. aucune punition~. 

Qoute..- D'après Rab q .. ui veut qu'on le punisse dans le ca pi.. 
t$~ pour-le bépéfice qu'il voul~it en tirer aux dépe:ps du public, 
le punit-on tout de suite, ou seulement après avoir obtenu le 
bénéfice, . e'e.S~à-dire: lepunit-on_aussitôtqu'il a mis· sa paille 
dans une plac~ accessible au public, de sot·te que 1 e premier 
venu peut s'emparer de la paille pour se l'approprier, ou bien 
la punition ne lui est infligée qu'après que la paille est devenue 
fumier, de sorte. que tout le ·monde peut le prendre . .dans. cet 
état, mais on n~a pas le dro~t de prendre la paille quand· elle est 
encore dans l'état de paille. On veut résoudre la question en 
r.e sens qu'on. le punit tout dè suite avant qu'il y ait bénéfice, 
puisque la ghema~a fit plus haut une objection contre Rab de 
1a mischnah qui parle d'un cas, où un individu m~t du fumier 
dan~ une place accessible au public, où il n;y a aucun hénéfice . 
.1:1 en résultè que d~ après celui qui fit cette objection, la puni.-
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tfon ne d~pend' :pas; du- bénéfice, Mais oirrépond qu~Qil ooc.~ut 

rien en conclure pour Rab. Car celui qûi.fit cette objeétîQ'Q'-'.D~ · 
eonna~s.s.ai~ p~s encot:e. .la réP.on~e de r~b. Na_h'aman,. d'après 
lâquelle la pu-nitio~ ~ n'a li.eu· que ·d~ns- I~r clis · .ou l'on · m.et 
dé· la· !)~ill~ dans ùn~. place· acm~ssihle n-11 ~ùbl'ic- pour en tirer 
un bénéficè. aux dépens . -du ·pu~lic. Le dottte ·~'est don~ Jm·s 
résolu~ · 

. . 
. Qut&t.ion. ~ Lè désaccorQ. de Rab et.Zéri'paraît ~tre le mêin~ 
qui existe entre rabbi Meyer et ses collèg.ués .. Car on lit dan!f 
nne beraïtha : .Si. :1' aét~ qui ~constaté un .emprunt, J"ènfermë 

• 
!':engagement pris par le débiteur d~ payer ·ave.c usure, lë 
créancier est punj et on ne lui donne· ni ·capital ni usure, . c'est 
l'opinion de rabbi Meyer·; ses collègues. disent .. qu'~ perd 1'ü~ 
~ure, ~ais il peut .se faire payer le _capital. J;tab adop~crait 
~one l'idée de rabbi M;eyer, qu'on le punit dans le ca_P.ital pour 
~~voir voulu ~hténir un llénéficè illicite., et Zéri àdoptè~aît ce~le . 
·des· ~ollèg~es .de rab~i Mèyer. 

_. .Répom1:.- Rab ~eut. être d~accord avec les collègnes de 
.ra_bbi' Meyer qui ·font rendre au créancier un capital ~qui èst 
légitime; tandis que dans le cas de Rab le' ca~ital lui~ même~ 
~a pailJe, e~t un.e chos~ n-qisib~e q:u~nd elle. s~ trouve dans une 
·pjaçë ac~éssibi~ au publiç, où .~es pass~~t~rpeu ve~t. è~ ·rèèev:~ir 

. ·qes do~màges. l);autre par~ Zéri p~Zut ~tre~·djaccord av~c rab~ 
~.éyer qu~ fait.perdr.è ~u créanci~r le c~pital,_ p~rce ,qu~ le do~i 

:~age qufil voulait .cau~er àU débiteùr é~aît certain; mais da~s 
.le.c~s de Z~ri il n'ê~it pas· certain qu'un pâSsant èn recevrai .. 

un ~oltl*age •. 

. .Autre q.ue&lion! ~ :l:l~p_ar.ait q~e le désaeçord . entre Rab et 

.Zéri .est le ~êmé qui existe entre :~ab ban -Bi~ on fils .de G~tna~ 
·Ji el et .ses ~ollègues. Car~on lit .dans une beraïtha : .Si un illJ
.dividu ... mêt~n ·ch!lume.et sa. paille: dans· un~ place ~ccessible 
àu.public pour ·èn ~aire du: fumier.,_ et qu' un passant en· a~t 

· réçtt un dommage; il faut .payer .ce :dommage:, et le pr~mier 
. venu. péut s'en enipai'ér, mais il ·est défendu de Pfend1·~ ces 
objets; c'est-à~ire que le . passant. qui: s~en ~es~ emparé peut 
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o hte.nir le bénéfice, mai~ il doit rendre· la valeur dll capital. 
Rabban Simon fils de Gamaliël dit : Tout individu qui met un 
objet nuisible dans une place accessible au public, doit payer 
le dommage causé par cet .. ohj_et, et le premier venu peut s'em
parer de l;objet , q~i n'est pas défendu comme propriété· 
d'autrui, c'est-à-dire qu'il peut garder l'objet sans .rien. ren
dre· à ·son propriétaire. Rab adopterait donc l'opinion de 
rabban Simon fils de Gamaliel, et .Zéri cellè des collègues de 
rabh~n Si-mon~ · · · 

.Rêpon$s. - I 1 est certain que ~~ri ne peut pas être· d; accord· 
ave.c rahban Simon fils de ·Gamaliel. Mais rab peut être d" a~~ 
cord ·avéc ràhban Simon ou avec ses collègues. Car d'apr~s 
Rab ils sont tous d~uvis que l'individu doit être puni dans soii 
capital même, pour avoir voulu ohtenir un bénéfice aux· dé .. 
pens du public. Seulement, rabhan Simon fils de Gamali~l 
veut qu'on donne la permission à tout le monde de s~empar~r 
de l'objet; tandis .q~e d'après ses collègues. si quelqu'un nous 
·démande s'il peut le prendre, on lui dit que c'est défendu; 
mais· s'ill' a pris sans consulter personne, il peut le gàrd~r • . 

Rab Hou~a dit au nom de Rab que si un passant s' empàrë 
·de l'objet, il ·peut le garder, mais s'il vient demander s'il peut 
le prendre, on lui dit que c'est défendu. Rab Ada fils d'Aha~ 
-bah dit qu'on donne la permission à tout le monde de le 
prendre. Un fait s•est présenté où un individu a encombré la . 
rue avec ses objets; rab Ada filsd'Ahabah l'a déclaré déchu de 
ses droits sur les objets. 

Fol. 31..) Un autre f~it s;est présentê où rab Houna a fait la 
m~mè chose, parce que l'individu etaît averti piusiel.u;~ fois. 

MISCHNAH. 

· D·eux potiers .marchent l'un derrière l'autré, le 
premter trébuche et tombe, et le second s"e heurte 

·.contre le premièr; . d'ans ce cas, le premier doit p'ayér 
les dommages du second. 



.. , . 

GHEMARA. 

. . -
Rabbi Jobanan dit: il ne faut pas croire que la mischnah 

fait payer les dommages en suivant l'opinion de rabbi Meyer 
qui dit : nithkal poscheà, celui qui trébuche ·ou glisse doit payer 
les dommages qu'il occasionne, comme s'il l'avait fait volon
tairement, parce qu'il aurait dû faire attention en marchant. . . 
Car les collègues de r~hbi Meyer e~x· mêmes . qui acquittèpt 
celui qui cause un dommage en glissant, con~amn~raient dans 
le cas de la mischnah le premier potier, s'il avait le temps de 
·se relever avant que le second s'apprqçhât de lui. Rab Na
hànian fils d'lsaae dit qu'on le condamne même quand 11 
n~avait pas le temps de se lever, car il aurait dû avertir ~e 
second potier de se garer. Rabbi J?hànan? au contraire, 
pense qu'on ne doit pas le co~damnerpourne pa.' avoir averti, 
car il était occupé de lui-même. ··-, 

Question contre rabbi Johànan. __:On lit .dans une mischnah :. 
Un individu qui porte une poutre marche le premier~ un autre 
qui porte une cruche [ t] marche derrière lui, et la cruche se 
brise par la poutre, dans ce cas le premier est acquitté; mais 
s'il s'est arrêté en -~archant, il est condamné à payer le dom-
mage. Cela veut dire probablement qu11 ~'est arrêté pour ar
ranger la poutre, comme on le fait d'ordinaire, et il est con- · 
damné pour ne pas avoir averti l'autre individu. 

' 

Réponse. - Il s'agit d'un cas ~ù il s'est arrêté pour se repo
ser; or, on n'est pas dans l'usage de le faire, et il est condamné 
po.ur s'être arrêté dans la rue contre l'usage avec . une poutre 
S':lr J'épaule qui peut blesser les passants. . 

. · Questio".- Cette réponse n'-est pas admissible, car la ~i
sehnah ajoute : <c Si après s'être arrêté il avertit l'homme à la 
cruche de s'arrêter aussi, il est acquitté. >) Si donc on admet
tait Ja réponse en question, qu'il faut di~tinguer, s'il s'est 

[t] Le texte dit h'abith, qui est souv~nt synonyme avec kltad~ 
kruehe. (V. plus haut fol. 27, recto.) 
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.. arrêté pour arranger ·la poutre· ou seuleme!lt pour le plaisir de 
. sc reposer,. !a mischnah .. aurait. dû dire que même sans avoir 

. avert~ il est acquitté, s'il s'est arrêté pour arranger la poutre. 
··, 

. . Répon•e~- La mischnah a cru devoir _nous apprendre qu·e 
. ]Jlême s'il s'·est arrêté pour le plaisir de se reposer, s'il en a 

averti_l'homme à la cruche, il est acquitté. 

Atllt·e qües~ion contre rabbi Johanan. - On lit ailleurs: 
Des individus qui portent .des· pots ou des verres marchent 
l'un derrière· l'autre; lé premier glisse et tombe, le deuxième 

· se -heurte contre-le premier et le troisième contre le deuxième :. 
dans ce. cas le premier doit payer les dommages du deuxième, 
et le deuxième paiera ceux du troisième. Si tous sont tombés 
en se heurtant contre le premier, c'est le premier qui paiera 

• les dommagés de tous; s'il se sont avertis l'un. l'autre de se 
garer, ils ~ont acquittés. Il s'agit probablement ici d'un cas où 

celui qui était tombé n'avait pas le temps de se relever, avant 
que celui qui était derrière s'approchàt de lui, et il est ·con-. 
damné .pour ne pas l'avoir averti. 

Réponse. -- Non, il s'agit d'un cas où il avait le temps de se 
. . 

lever, car s'il n'avait pas le temps de se lever, il serait ac· 
quitté. 

Question .• - Cette réponse n'est pas admissible, car si l'on 
·était acqnitté dan~ le casot) on n'avait pas le temps de se lever, 
au lieu de· dire << s:ils ont averti, ils ~ont -acquittés » il valait 

~ 

mieux dire <<s'ils n'avaient pas le temps de se lever ils sont 
acquittés, »quand même ils n'auraient pas averti. 

Répome.- On veut nous apprendre qu'il est acquitté quand 
même il a eu le t~mps de se lever, pourvu qu'il ait averti l'autre 
de se garer. 

Rabba dit : Des porteurs de pots et de verres I:Jl~rchent l'un 
· derrière l'autre, le premier glisse et to~be, le deuxième se 
heurte contre le premier et le troisième contre le deuxième,. 
dans ~e cas le premier -paiera les dommages du deuxième, que . 
ce sojent les dommage$ .de son corps ou ceux de ses objets; .le 
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·deuxième paiera .les dommages du troisièmë, si èe sont les 
. dommages de son co~ps èt non pas ceux de ses -objets. 

· Question.- Si Rabba admet l'opinion nithkal posch~a, celui 
qul glisse est co~daQ:iné, s'il cau~e un dommage, com~e s'il 
l' av(lit fait volontaireinent, le deuxième d'oit être condâmné 
comme le premier. S'il n'admet pas cette opinion, pourquoi le 
premier est-il plus condamné qne le ~euxième ? 

Répon$e. - Rabba ad~et l'opinion nithkal posçhéa pour le 
.. premier. Le pre~ier qui est tombé e$t cond~mné comme ·s'il 
l'avait fait v~lontairement, car il <levait faire attention en:mar· 
cl1ant pour ne pa.s tolJlher ; il doit doncpâyer les bless.ures du 
deuxième, qne celui-cia reçu, soit en se heurtant-contre le corps 
du. premiE}r, soit en se heurtant contre les objets du premier. 
Mais Rab .ba :Q' admet pa~ nithkal poschea pour le deuxième qni . 
a glis~é par la faute du pre-mier. Le ~euxième qui à son-~our a 
causé des dommages au troisième u' est do.nc pas condamné 
pour être tombé, mais pour ne pas s'être relevé à teinps avant 
que le troisièm_e soit arrivé près de lui. Il paiera .donc les dom
mages que le troisièm~ a reçus en se heurtant contre le corps 
du deuxième, car il àurait dû se lever, 1ll~ÎS. il ne ·paiera pas 
ceux que le troisième a reçus en se heurtant contre les .objets 
dn deuxièmé; car le deuxième peut dire, ce n'estyas ti.ioî (JllÎ 

.ai çreusé cette t'osse, c'est-à-dire : Il est vrai qu'on devrait 
payer les dommages causés par des objets .laissés sur ton pas
sage, comme si l'o:tt avait creusé une fo$s·e dans laquelle -t\1 
serais tombé, mais ce n'est pas l;lloi qui ai creusé ce.~te fosse, 
c'est le premier qui en tombant m'a fait tomber m~Igré moi. 

~ . 
Je ne suis pas la cause de ma chute, et je ne peux pas être 
condamné pour ne t>as avoir enlevé mes objets qui ne sont 
plus les miens; car j'ai renoncé à mes droits que favais sur 
eux (1]. 

[·1] Rascbi rappelle le passagè [f9l~ 29] que si un potier tombé 
par un accident, renonce à ses droits de propriété sur les pots 

· cassés, et si les pots causent un dommage aux passants, il n'est 
pàs ·condamné polir ne pâ~ les av.oir ertlevés. -Si un in_dividu 
\'Jmhe. \)ar un accüùnl. av.eo t5es. objets,. et si ses objets causent ·u-n 
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Qutltion. - On lit ·ailleurs qu'ils sont to~s. .eond~mnés ~ 

payer les· dommages faits par leurs: corps et non p~s ~~u~ 
qui. sont catls~s. par leurs· objets. Il én résulte que :o;1~me J~ 
vremier .e~r acquitté,. si l.é. d'e~xième a reçu lès do1D~ages e}! 
se heurtant contre l~s. olijéts du premier; tandis que d'après 
Rabba le premier doit payer les dommages csut~és par _pe~ 
objets. . . . 

_ ~ponse. -.L~s parole$ de Rabba sont susceptibl~s d'tirié 
deuxième interprétation : le premier paiera les dommages d~ 
deuxième, que cé soient les nles"sl.tres .du corps du deuxièmé, 
ou les doiJlmages des objets du deuxième. Le deuxième paferâ 
les domu:tag.es du. troi~ième, si. ~e sont. les blessures de. so~ 
corps, ma~s n?n p~~ les dommages <les objets du troisièm~; 

. ~ar nous savons que si un individu creus.e une fosse dans la~ 
quelle un âne toJP.be avec les objets qu'il porte,. ex. avec. soii 
harnais, l'Eedture le condamne au paiement :ae l'~ne et non 
p~s à .celui de son harnais; or, le deuxième qui en tombaQt 
est de:v.en"Q. un _obstaele aux passants, ne peut pas êtr.e con

.d~mné .plu~ , qqe . . ~elui qui creuse une fosse: il paiera don~ 
pour la: plaie du troisiè~e et non pas pour ses objets~ .Seu~ 
leme~t le premier qui e~t plus · coupahl~, paier~ aussi pou.r 
l'enllommag~ment ~ie.s objets. Cep~ndant ruême le premier 
~e paiera les do111mages du deuxième que si celuî-cî le~ 

avait. reç\ls ~n se heurtant contre le corps du premier, et non . . 
p~s s'il les avait reçus en se heurtant contre les ~bj~ts du pre:-
.. . . .. 
mier . . · 

. ~ 

Question~- Cet~e ré_t)onse est admissible, si on admet l'opi
:nion de Samuel que -~oùt o~j et . qùi est ùn o:Jstacle aux· pas-

dommage, ii est corid.amné pour ne pas avoir enlevé ses ohjets . .-si 
tin potier tombe par une inadverta.nee coupablè; et s'il renonce à 
sés·.droits dè propriété sur les pots cassés, il n'est .pas condamné 
à payer. le dommage que les pots ont causé, .pour ne pas les avoir 
enlevés, puisqu'~ls ne 1ui appartiennent plus, ii . n'est donc plus 
~harg.é de les ~nlevèr; niais il est condamné pottr avoir- tombé et 
·avoir cassé les pots dans .. la rue. Mais s~il est :tombé pa~ accident_ et 
que les pots .ne lui appar.tiennent plqs:,. il est p.çgui~té. . - . 
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sante est comparable l une. fo~Jse creus~e dans.-la rue ; ainst. le 
deuxièJQe.qui en tombant est devenu ~n obstaêle,ne paiera. Pftff 
plus que s~il a:vait creusé une fosse,. où il aurait é~ condamné .. 
à payer pour l'homme ou l'âne qui y .~erait tombé; ·Pl$ÎI :no11 
pas pour le harnais .ou les autres objets, qu'ils portaient •. Mais 
la réponse ·n·'estpas· admissible, si 1'011 admet ! ... opinion de Rab 
que l'objet devenu obstacle aux· passants n'est compar~ble à 
la fosse que dans le cas où Pobjet n'appartient à personne, de 
sorte que personne n'est obligé dè le surveiller ou de·l'enle
ver pour débarrasser la r~e; il n'y a què celuj ·qui·l'a·mis dans 
la rue qui est condamné pour l'y avoir mis, comme celui qui 
creuse une fosse est condamné pour l'avoir creusée. Mais si 
l'objet appartient à un individu, cet· iod1vidu est condamné, 
ilon-seulem·ent pour l'avoir mis dans· la rue, mais encore pour 
ne_ pas l'avoir surveillé ou enlevé, puisque l'objet est sa pro
priété qu'il d'oit surveiller ou enfermer comme son bœQf .. ,_Son 
cas est donc plus grave que celui qui· creuse une fosse, et il 
doit payer non-seulement pour la: blessure de l'hom~ne qui 
s'y heurte, mais aussi pour les habits que cet homme portait
et qu'il a déchirés en se heurtant contre ce~ objet. S'il en est 

~~ ainsi de l'obj~t qui apparti~nt à un individu, à plus forte 
raison il doit en être ainsi, si c'est l'individu lui-même qui en 
tombant est devenu un obstacle aux .passants, s'il ne se relève 
pas assez vite pour prévenir les dommages des passants et 
des. objet$ qu'iJs [portent·. Comment donc Rabba peut-il dire :· 
le deuxième paiera pour les blessnres du troisièm~ et non . . 
pas pour lP.s: dommages des objets que celui-ci portait? · 

Répon1e. - n· faut admettre la première interprétation des . 
paroles de Rab ba. La seule objection qu'on a faite contre cette 
inte~prétation peut facilement être écartée. On a cité un ~as
sage, d'où il résulte que Qlême le premier est a~quitté,. &i e' est 
par ses objets qu'il a çausé un qommage au deuxième, ·m~js 

rab Ada fils de Minjomé, dit à Rabbi na que .celà. veut dire seu
lement qu'il est acquitté. si ses objets ont endommagé les 
-~bjell du deuxième ; ear 1~ premier ne peut pas ètr.e condamné 
pour ses objets devenus. un obstacle aux passants . plus·:· qüe 
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s~l A\'tUt. creusé· une . fosse, oit il Ii' aurait payé qtJe pour la 
blesstt're de.J'h()mine ·.OU de ràne qui y S~rait.tombé, et non pas 

··p9ur les harnais.où les objets que l;homme oti' l'âne portait • 
.Si l\abba dit qu~ le pr~mier·, doit payer pou~ les dommagés 
du deuxième que celui-ci · a ·reçus en se heurtant contre les 
objets· d~ .premier, eelà veut' dir~, si le deuxième a reçu une 
blessure lui même, et non pas s,il a déchiré ses ·objets en se 
h~urtant C9Jitre .les objets du premier. 

ÛA a dit plus haut : s'ils sont tous tombés en se heurtant 
contre le premier, c'est le. premier qui paie les dommages de 
tous •. ~ Comment cela peut-il se faire?. - Il est tombé dé 
façon à ~ccuper toute la largeur de ]a rue. 

MISCHNAH. 

Un. in.dividu marche dans· la rue avec une cruehe, 
et il rencontre quelqu'un. qui porte une poutre, la 
c~uch~ se hrjse en . se heurtant contre la poutre, 
dans ce· cas celui qui portait la poutre n'est pas 
obligé ~e p~yer le d.om-mage de la cruche, .car il a le 
droît de marcher dans la· rue comme l'autre. Si 
l'horiu~e à la poutre marche le premier et si l'autre 
va derrière_ lui, et que la éruche se brise, l'homme . 
à la poutre est acquitté. 

Fol. 3-2). S'il s'est arrêté, il ~st ·condamné à payer 
. le· dommage; mais si après s'être arrêté, il avertit 

l'homme à la cruche de s'arrêter également, il est 
acq.uitte. Si 1'4omme à la cruche marche le· premier 
·et si l'homme. à la poutre va derrière lui, et que la 
~ruche s·e brise en se- heurtant contre la poutre, le 

· dommage doit être payé ; si l'homme· . à la· cruche 
s'estarrêté, l'autreestacquitté; màis si après s"être 
l\rrêté, . l'homme à la cruche ·demande â l'autre de 
s·~ar.i·ê.ter . aussi, l'autre. doit payer le dom·mag.e .. Il en 
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·ési-de ·même,, si l'~n porte urte· chandellè ~t: r=autre ·d~ 
la ·filasse, .qui s' enflamÏne a~ con'tact.de la chand~ll~~ .. .. . . 

.. GHEMARA• · 
- . . 
~ Rabbah fils de. N at4an. dit 4 rab HoÙna : si rhom!Jie ble~se ·~a 
femme pendant l'acte conjugal, dQit-il :p~yeJ" le dommage, 0\1 

pon? . ~era'!t~H ~cqnitté, ·par.Çè .qu'il faisait :une ~boS(} permise 
. . . . 

qua.nd l'aceiden.t ~st a,rrjvé; ou bien ser~-t-il eQnëlamné pour 
ne pa~ .. avoir fait att~n1tion? Rab l!ouna répondit: On peut 
conclure de notre mischilah qu'il doit ê~e açquitté ; là mi-, . 
schnah dit que l'homme à la poutre est acquitté s'il rencontre 
celui qui porte une cruche,. car il a le droit de marcher. Rab ba 
dit, au contraire, que la mari doit payer l'e dommàge. Une· 
forêt, dit-il, est u~ enclroit où tout le monde~~ ~e~tra:qt, ~ntre 
chez: soi ; malgré cela l'Ecdture cond~mne celtd qui tuè·. so.~ 

. prochain involont~irement comme s~il ~nt~ait. SU\' le do.main,e 
d'autr~i ;.'à plu~ forte ~aispn doit·!>n ·~~n~amner le mati q~i 
·entre Cians le domaine de la viètime . . Si la iniséhnah ·acquitte 

. + . • 
l1hoinme à la· poutre, c'est parc·e qu'il n~est pas le .~eul agent de 

~, l"âccident, 1 ?homme à la Cl'\tche. mqrcha.it com~e l' aütre· ·et ~1 
oontr.ihuà. a uss~ à r.approche;r 1~ çr.uche de la poutre i .~ndi$ 

-que clans notre e~s le mari e~t le seql <Jni ait agJ. . 
Risch Lakesch dit : Deux vaches .sc troùvent daqs la t:ttc, 

l'uue est ÇOUChée et !~autre marc'he, SÎ ·celle .C[UÎ marche. blesSe 
; .. . . ~ . . . . 
en .marchant celle qui est couchée, le ·d-éfendeur est acquitté; 
\si ·c'est celle qui ·est couchée· qui' blésse av~c la patte · œlle . 
. qui marche; le ptopl'iétaire doit payer le dommage. ·. 

· Qttestîon. ·- ·Risch takesch ne poti.rrait·il pas s'appuyer-sur 
:n~tre mischnah qui dit : l'homme à ~a poutre .marche le -pre-: 
:mieretl'homm_ë l\1~ crq.cbemarche derrière lui, et la cruche ~e 
·bri~e en s~ .heurt.ant cQntr.e la po~tré, datls c~ c~ l'homme à la 
.poutre est acquitté; mais si celui-ci s'est arrêté,, il doit. payer. le 
dommage. C>J;, ·ce êas de la miscbnal1; ~ti là pôutJ:e q~i . s'est ' , ' ' . . 

·,arr~t.é ])ris·é la cr!Jch~ qùi marc~1e derriè.t:f? èl!~, est com~arn~le 
·à célui -où la ·vache couchée· .blesSe· cefle: ·qui DUlreh~ V~U~s.-elle, 
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et la misèhilah condam11;e l'homme à la poutre de . payer le 
dommage • . · 

. 
Réplique.- Non-seulement on ne peut pas conclure de la 

misch~ah qu'elle adopte. l'idée de Ris ch Lakescl1, mais elle 
parait même -admettre l'opinion contraire. ·Car Risch Lakeseh 
dit .: si la vache couchée blesse avec la patte celle qui marche, 

· son propriétaire do~t payer le dommage ; d'où il résulte que 
'si celle qui marche · s'est blessé~ tou~e seule en se heurtant 
contre la vache couchée, le défendeur est acquitté ; tandis 
què la mischnah. condamne rhomme à la poutre, même si la 
cruche. s'est brisée en se. heurtant contre la poutre. . . 

Réponse. ~ On peut répondre à cette objection·: la mischnah 
parle d'un cas, Qù la poutre occupe toute l~ largeur de la rue; 

. tandis que dans le ca~ de Risch Lakesch la vache. couchée n'oc
~upe pas toute la largéur de la rue, de sorte que l'_autre vache 
aurait pu Iilarèher à côté. . • 

. 
.. Autre q.uesi'ion. _. Il paraît que Risch Lakesch peut s'ap· 

puyer sur· le dèu~ième passage de notre mischnah, qui dit : 
J'hOJiliDO à. la cruch~ mÇJ.rche le premier et l'homme à ]a poutre 
va derrière lui, et la cruche se. 1n·ise en se heurtant contre la 
}loutre~ dans ce eas.le dom~age_doitêtrepayé; maissil'homme 
à· la crucbe s'est arrêté,. l'autre est acquitté. Or, ce cas où la 
po~tr~ en mouvement blesse la cru~he immo])ile, ressemble à 
celui où la vache ql.\i marche blesse celle qui est couchée; ~t 
la mischnah acquitte le demandeur~ 

RépO,Jie. -Il y a une différe1;1ce entre ces deux .cas. ta mi~ 
~chnah_ acqu~tte l'homm~ à la _poutre qui a.hrisé la cruche, en 
passant sou chemi.n dans la rue· ; mais elle n'aurait pas acquitté 
peut-être le déf~nd·e~r, dont la vache a blessé la vache cou
chée, non pas en. passant naturellement sur son -(!hemia; mais 
en 1~ frappant avec 1~ patte. Or, RischLakesch acquitte mêm~ 
da_ns ce t~as. 
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BABA KAJ!IA. 

MlSCHNAH. 

Deu~ individus sont dans la rue, l'un court et 
l'autre marche d'uJlpa·s ordinaire, ou hien ils couren't 
.tous les deux; s'ils se causent des dommages. l'un à 
l'autre, ils sont .acquittés~ 

,. GHEMARA. 

. 
Notre miscbnah n'adopte pas l' opinion.d'Y ssé fils dè Joudah. 

Car on lit dans une beraïtha: Yssé- fils de Joud~h dit que 
celui qui court dans la rue doit payer le dommage ·qu'il cause, 
car il s'est écarté des habitudes ordinaires et il doit en être 
respo~sable; mais Y $Fé accorde l'aéqui~tement à celui qui court 
le vendredi .soir,· car d~ns ce moment il est permis de 
courir pour se préparer vite à la céléhràtion du samedi; 

Rabbi Johanan dit: il faut adopter l'opinion ~'Yssé fils de 
Joudah. · 

• 
r, Queation.- Comment? Rabbi Jobanan n'a-t-il pa_s dit .. qu'il 
faut toujours adopter l'opinion d'une mischnah anonyme. [t]. 
Or, notre mischnah, qui est sans nom d'auteur, n'est pas d'ac· 
cord avec Yssé fils de Joudah •. 

Réponse.- Notre misèbnah ~st bien d'accord avec Yssé, et 
elle n'acquitte celui qui court que s'ille fait le vendredi soir. 
En voici la pr~uve. Elle dit : si 11UD court et que l'autre 
marche d'un pas ordinaire ou s'ils. courent tous les deux, ils 
sont acquittés. A-t-elle besoin d'ajouter, cou s'ils courent tous 
les deux»? Sil'homtne quicourtcausantundommage à un indi
vidu qui marche d'un pas ordinaire est acquitté, à plus forte 
raison ~oit-il être acquitté, si la viçt.ime a également couru. 
Il. faut donc interpréter la miscbnah dans ce sens, que dans. le 
COS ·OÙ le <léfendeur a Seul COUrU et OÙ le-demandeur a marché 

[t') V •. plus haut p. f·t7 et m~ trad\lction qu· traité Khethoubotb, 
P· a. 
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d'un .pas· orqinnire, il n'est acquitté que si cela a lieu le ven
. dredi soir, tandis qu'à tout . . ~.utre moment il est condamn~ à 

payer le dommage j mais s,ils Qlit courn t~us les de~, le dé"-- : 

fendeur est toujoni'$ acquitté, même quand qela a lieu les 
autres jou~·s .(}e la se~aine . . 

MISCHNAH. 

Si ·un individu fend du bois dans une place ac
ce~sihle au public, et causé ainsi un dommage chez 
le dem~ndeur, ou bien s'il ·Ie fait chez lui et cause 
ainsi un dommage dans un lieu accessible au public 
ou ·chez le demandeur, il doit payer le do!llmage . 

• 
GHEMARA. 

La Qiischnah parle des différents cas ·qui ont tous besoin 
cl' être mentionnés, car ils ne se ressemblent pas, et on n'au
rait pas pq. tirer des conclusions de run à l'au~e: Le cas où 
J:e dommage a eu lieu dans une· place accessible au public, est 
plüs grave, ear i! fallait -s'attendre à ce que dans cette p~ace 
où il y a b~aucoup de monde, un aeeident arrive, tandis que si 
le dommage a lie~ dans un endroit isolé appartenant au de
mandeur, le défendeur pourrait dire qu'il ne savait pas qu'il 
y ·eût là quelqn,un. D~autre part s'il fend du bois dans une 
place a~ce~sible. nu publie, il est plus coupable que s'il le fait 
chez· lui. . . 

~n lit dans une beraïtha : . Si un individu entre sans permis .. 
sion dans la boutique d'un charpeutier, où un copeau le frappe 

. ,à la figure ·et le tue, le· charpentier est ac-quitté; mais si rin .. 
clividu avait la permission d'y entret·, le charpentier est con
dàmné - à quoi ~st-il condamné? - Rabbi Jo'Jsé fils de 
Hânina dit: Si l'individu est blessé, le charpentier est con
damné aux quâtre paiements de la ·blessure [v. plus basfot83]; 
Iil~is s'U meurt, I.e charpentier n'est pas condamné à l'inter-

iO 
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nement dans une des villes de refuge, car ce cas ne ressemble 
p~s à çelui où la ~ort par if:Dprudence a lieu dans. un forêt 
[v• Exode XIX, 5] ; dans 1~ forêt tout le. monde en y ent~ant 
~ntre chez soj, mais ici la victime est entree. dans le domaine 
d'un autre. Mais Rnllba dit, au. contraire; que notre cas és~ 
plus grave. Si dans la fo:·êt où la victime et. le meurtrier sont 
entrés chacun à l'insu r un de l'autret.l'Ecriture condamne le 
me.urtrier comme s'il connaissait la présence ~e la victime, à 
plus forte raison da:ns notre cas où Je charpentièr donna la 
per~ission à l'individu. d'entrer dans sà boutique, il devrait 
être condamné. Rabba dit donc que ral>bi Jossé fils de Hânina 
admet que le charpentier ne soit pas interné dans une·ville de 
rëfuge par un aut~e motif, c'est .que son cas · est trop grave 
l>o~r que Je coupable jouisse de "la faveur d'être abrité dans 
une ville de· refuge, car il est un scltoghcg Karob l~mezid, ho-· 
micide par imprudence presqu~ . -.volo~taire~ homicide .. par té
mérité. 

Question de Rahba. - .On lit dans une mischnah : Si celui 
qui est c~argé de donner ~ un condamné un certain nomllre 
cie coups, lui donne un ·coup de t.rop et Je tue, il e$t interné 

,dans une ville de refuge. Il en 1·ésulte que pour un homicide 
_ par imprudence. qui est presque un assass~nat volontaire, on 

e.st interné dans une ville de r~fuge. 

Répon1e.- Rab Simé de Nebardéa dit qu'il s'agit d'un cas 
où l'homme chargé d'administrer les· coups s'e.St trompé dans_ 
son compte. --Mais Rabl1a lui dit: est-ce lui qui compte?· 
c•est un des juges qui ~ompte les coups. - Ü.Q. répond qu'il 
s'agit d'un cas où· le juge s'est trompé. 

Atdre q~stion. - On lit dans -une mischnah ;. Si un indi-
~ 

vidu jette une pierre dans une place accessible au public et -
tue un homme, il v.a dans une ville de refuge. Ici c'est un lto
micide évidemment semblable à un assassinat volontaire, et · 
.le coupable va dans une ville de refuge. 

Bépon1e.- Rab Samuel fils d~Isaac dit qu'il s'agit ici d'ùn 
individu qui est occupé à abattre sa .maison, et qui a laissé 
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uli~ .pierré to~~er dans une place aècessible. au public. On- · 
ajoute qu'il l'a fait d'ails un endroit qui est rarement fré-
quen~e. ··, 

. Rab Papa dit au nom dè Rab ba qué les paroles de rabbi 
Jossé.fils de Hanina se rapportent au cas où l'individu est 
entré chèz le· charpentier sans permissiop; c'est dans (~e. cas 

. que s.'il est blessé, le charpentier est éondamné aux quatre 
·paiem~nts de la blessure [v. plus bas fol. 83], et s'il meurt le 
charpen.tier est acquitté; mais si l'individu est entré avec per· 
mission, le charpentier va dans une ville de refuge, s'il le tue 
par imprudence. 

Question. - On lit dan~ une. beraïtha : Si un individu entre 
dans l'atelier [i] d'un .forgeron, où une étincE'Jle le frappe à la 
figure ct le_ tue, le forgeron est acquitté, quand même l'in
dividu est, entré avec permission. 

Répome. -Ii s'agit ici d'un apprenti du forgeron auquel il 
ordonna dè sQrtir, et il ne sav~it pas que son apprenti n'était 
pas è~core sorti. 
. . 

Fol. 33.) Il.étaitd'~utant plus convaincu que l'apprenti était 
sorti, que celui-ci devait cra.indr~ de désobéir à son maître ... 
· Rab .Zbicl ~it au nom de Rahba que "les paroles de rahhi 
Jossé fils de Hanina se rapp.m;tent à la mischnah, où rabbi 
Eliézer fils de Jacob dit : s'il n'y avait pe1·sonne dans la rue 
quand la pierre commençait à tomber, et que la victime est 
survenue ensuite, il est ~cqaitté. C'.est dans ce cas que rabbi 
Jossé fils. de Hanina dit : H est acquitté, si la pierre .a tué la 
victime, mais il est condamné aux quatre paiements de la 
blessure, si la victime n'es~ que blessée. 
On iit dans une beraltha: Si les ouvriers entrent chez le p~tron 

poqr. demander leur salaire, et que le bœltf ou le chien du pa
trou lès tue, le patton est acquitté; d'autres disent que ~on, 
car les ouvri~rs ont le droit d'entrer chez leur patron pour 

. demander leut salaire~ La ghemara dit que si le patron est fa:
cile à rencQntrer en ville, les ouvriers ne devraient pas entrer . . 

[t] Je çrois que ltanotdlt- s'emploie aussi dans le sens d'atelier··· 
;· 
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·chez lui sans per~ission; s'il est habituellement ch•:~ _lui, les 
ouvriers ·po.uvaient a\ler ebez lui: La -divergence d'opinion 
qu'on trouve dans la beraïtha se rapporte au. cas, où le patron 
c~.t·souvent en ville, mais non pas habituellement, les ouvriers 

. . . 
.le rencontrant à la -porte, lui deman~ent le salaire, il dit oui, 
maia on ne sait pas si cela voulait dire ·oui, attendez je vous 
l'apporterai, on oui, entrez [ t]. 

.. MlSCHNAH. 

Si deux bœufs, thanl [2] tous- les deux; se sont 
blessés l'un l'autre, on fait l'estimation des dom
mages de run et de l'autre·, et celui dont le bœuf a 
.causé le dommage le ·pius considérable, paie ·à l'autre 
·la ·moitié de la différence ; ex. si le dommage· ·de 
l'un monte il une valeur· de !0 zouzes et celui de 
t'autre il 50, la -différence est de· 40, et on paiera 
20 zouzes. Si les deux bœufs étaient tnouddùt [plu
riel de m:6uad], habitués. à frapper avec les nornes, 
on paierait la différence entière [car si un 'lnouâd . 

· cause un dornmag.e, son_ propriétaire paie le do~
m~ge entier]. · Si l'un des bœufs ét.ait un than't et . . 

l'aut~e un mnuâd, le propriétaire du mnudd, si c~est 
lui qui doit payer, son bœuf ayant causé le dom"!"' 
mage le plus gr&nd·, paiera la d-ifférence entière ; 
mais le propriétaire du tltam, si c'est lui qui .doit 
p~:yer, .ne . paiera que la moitié de la diffêrence. Si 

[1] Le commentaire rabenou Archer dit que ces idées ne sont 
pas conformes aux mœurs de son temps et que rab Alpbes les a 

· également r~jetêes, car les ouvriers, dit-il, ont t9ujours le droit 
d'entrer chez le patron pour demander leur sàiaire . . 

.(2] on se rappellera qu'un bœùf bles~ant avec ses ·cornes, _'pour
la p·remiere fois, est considéré comme un tham, inoffenslf, et on 

· ne paie que ·la moiti~ d~ dommage [v. p. 49]. · · 
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. deux individus se sont blessés· l'un l'autre,. celui qui 
a fait · le dommage le · pius grand, paiera la d.iffé
rence entière [ i]. Si un h<!m~e et un bœuf 1nouad se 

- ' . 
sont blessés l'un l'autre, celui ·qui~ fait le domiil:age 
le plus .grand., paieF-a la d~ffér~nce· entière •. Si le 
b·œuf qui a ~lessé l'homme est un tham, son prop;ié· · . 
taire, si c'est lui qui doit payer,. le dommage que 
son bœ~f a fait à ·l'homme étan~ plus.grand que celui 
que l'ho~me lui a fait, ne paiera que la . moitié de 
1~ différence ; mais l'homme~ si c'est lui qui doit 
payer, paiera la différence entière. Rabbi A'kiba 
dit: Le propriétaire du -tham, si son bœuf a fait à . . . 
l'homme un dommage plus grand que celui que 
l'h~mme lui a Jait, paiera la différence entière-. 

GHEMAHA. 

. 
On lit dans une beraïtba : Quand un bœuf blesse un autre 

bœüf, le défendeur ne paie le do~mage entier q_ue si son bœuf 
est un mouad, .mais s'il est un tlwm, il ne paie que la moitié 
du dommage; il en est ~e même quand un bœuf blesse un 
homme, si ce bœuf est un th4m, son propriétaire ne paiera 
·que la moitié ··du -dommage. Rabbi Akib~· dit : quand même le_ 
bœuf qui blesse un bomme e~t un tham, ~on propriétaire paie 
le dommage entier ; seulenien til ne paie pas min lla~atyal~t '[2] , 

n.ne paie que migoupko [2]' de sorte que si le dommage causé 
à· l'ho~me monte. à une valeur p~us considérable que ne vaut 
~e bœuf, 1~ défendeur ne paiera que la valeur dU: bœuf qui a 
f1,1it le. m$1. Tout le ~onde est d'accord que si un b~uf, tham . .. . . 

~ . 
'[t] Il s'Agit ici, je crois, de blessures par imprudenpe, e~ non pas 

de querelles, OÙ il fa~drait preqdre en considération Je droit de ]a 
légitime défense de celui qui es~ attaqué. · · 

[2] M,ealiyah,. des terrains de la ·1 110 classe, et ·migoupho du corps 
de l'animal, v. plus haut p. 49. 
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o~ mouad, a blessé ~un homm~·, ~01:1 prop•~iétaire n'èst pas 
condamné aux· quatre paiements. de la blessure (t. fol. .83]. 

MISCHNAH~ 

Si un· bœuf [qui est un tham] -de la . valeur de i 0.0 
·ZO~zes, a tué ·ave:c les cornes un autre bœuf qui 
·vaut 200 zouzes, et. q.ue,}e cadavre n'ait aucune va ... 
leur, le demandeur prend le bœuf en ·paiement de 
la moitié du d"ommage. 

GHEKARA. 

Notre mischnah adopte l'opinion de rabbi A'kiba. Car ~n 
lit dans une beraïtha que dans tin pareil cas rabbi Ismaël dit: 
les juges estiment la valeùr du bœuf, et le déferideur--~a p·rue 
en argent ; rabbi A'.kiba dit que le demandeur prend le bœuf. 
Rabbi Ismaël considère le propriétaire du bœuf qui a fait. le 
mal, comme un simple clébit~ur de celui qui a subi le dom
mage, et il peu.i payer en argent. Ral>hi A'.ldba le considère 
comme l'associé du demandeur, car l'Ecriture. dit que ·si les 
deux bœufs ét~ient d'une valeur égale, ils vendront le bœuf 
vivant et ils en partageront l'argent1 et il.s partageront aus~i 
le mort » [Exode XXI, 35] ; ils sont dope associés. 

Question. - Quelle difré.rence pratiqtte y a:._t·il entre rabbi 
Ismaël et rabbi A'kiba ? 

Réponse.- Si le demandeur off:çe le bœuf au temple, l'offre . 
est valable d'ap~ès rabbi Akiba . et non pas d'après rabbi 
Ismaël. · 

... 
Doute.·- ll.abba demande à rab Nah~bnan: .si le déf~ndeur 

vend le bœuf, la vente est-elle valable ou non d'après rabbi 
lsma~l? .D'tiné part le défendeur pouvant s'acquitter avec de· 
l'argent, il reste propriétaire de son bœuf; d'autre part le de-, . . . 

mandeur a sur lui des droits conditionnels, car s'il n~est pas 
payé en argent, il peut prendre le bœuf. 

' 
. 1 

1 



· PJI;I\U ni. f5i 
Rab N·aluimnn répô~dit que ln vente n'est pas valable ~ 

une beraltha ~it cependant pue In vente est valable?.- Elle 
est valable temporairement, car le demandeur [s!il n'~st pas 
payé] peutfprcndre le bœ~f. à.l'acheteur.-- S'il peut le prendre, 
comment pe';lt-on dire· què la vente est ·valable ? ...._ Elle est 
valable eri· ce sens que si l'àcheteur a employé en attendant le 
bœuf pour labourer la terre, il n'est pas obligé· de payer pour 
cëla au dem~ndeur, ce qu'il aurait donné po~r un bœuf loné. 

Qu~ltion. - S'il en·était âinsi, on devrait èn tirer la conclu
si9n, que si un débiteur vend du mobilier, 1~ tribunal peut le 
prendre à l'acheteur·pour le donner au créancier ; ce qni s?.rait 
contraire à la loi qui ne permet ~eprendre aux âche~éurs 
que l'immeuble. 

Répmue. -Notre cas est diftérent; le bœuf qui a fait le 
dommage èst comme l'hypothèque du demandeur. . 

Question. - Rabb~ dit : Si un débiteur vend son esclave qui 
était byp~théqÙé pour la -dette, le cré~ncier peut le prendr~ à 

· l' aéheteur; mais si le débiteur vend un bœuf hypothéqué, ·le 
créancier ne peut pas le prendre. · 

Répons~.- Pourquoi a-t-il dit que le créanéier peut prèndre 
l'esclavë·à l'a~heteurs? C'est parce que ]'action d'l1ypothéquer 
un esclave est \ut événemënt qui fait du bruit, tout le mondé 
le sait ; l'achetëur ne peut donc pas clirè qu'il l'ignoràit eh 
l'achetttnt. Or, un bœuf qùi tue un autre avec les eornes est 
également un événetnènt qui fait du bruit, car tout le mondé 
1'-appèlle le· bœuf qui frappé [f], .il iiè fallait dôné pas l'achêtér . 
. Rab Thabalipha dè l'Ocèident [de la Paléstine] lit devant 

rabbi Abouhou une beraïtha: s~il vèlid le bœuf, la vé~te n'ê!t 
pas,vâlahlè; s'il l'offre ~u temple, roffrè est valablè. . 

. . 

Questio.n.- Qui le vend et qui l'offre an temp~e? Est-ce le 
défendeur? si la vente n ,est pas valable, c'est que la beraïtha 

------------~--------------~--------~----~ 
[i] Il en ré~ulte que c'était urte chose rare ét surprenante -que de 

voir un ·bœuf. frapp~r avec les cornés.; eè . qùi éxplique les adou 
./88cments de la peine infligée à son propriétaire. . · . . 
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ad~·pte ropinion de ra]lhi Akiba; mais Cl) disant lJllC ~offre ail . ... . ,, 
~emple est ' 'alable, elle· adopte l'idée de rabbi Ismaël ; il . y a 
donc contradiction. Est· ce le demandeur? En disant .que 
roffre au temple m~t valable, elle suit l'idé~ ... de rabbi Akiba; 
m$is en di$ant que la vente n'est pas valable-, elle adopte l'o .... 
pinion de rabbi lsm~ël; il y a donc enco~e contràdiétion, 

Réponse. -Il s'agit du défendeur. S'il vend le bœuf, la 
vente n,est pas valable, même d'après r~bbi Ismâel, car le 
bœuf est hypothéqué au profit du demandeur. ·s'il l'offre au 
temple, l'offr~ est. valable même d'après rabbi Akiba, comm~ 
rabbi Abou~ou ra dit, qu'il faut donner quelque chose au 
trésor sacré, pour qu'on ne dise pas qû'on peut fajre u~e of
frande au temple et puis la reprendre sans la racheter. 

On lit dans une beraïtha: Si tJn bœuf tltatn [i] a causé un 
dommage et que son propriétaire le vende· avant qu'il ait été 
condamné au paiement, la vente est v~lable; s'il roftre au 
temple, l'offre est valable; s'ille tneou s'ille donne à quel- · 
q•'un, ces actes sont également valables [la ghemara va ~rex- . 
pliquer]. -~près que 1~ défendeur a été conJa·mné au paiement', 
s'il vend le bœuf, la vente n'est pas valahle ; s'il r offre 

~· au temple, l'offre n'est pas valable; il en est de même, 
s'il .le' tue ou s'il le donne à quelqu'un [c~la va être ex
pliqué]. Si les créanciers du défendeur ont saisi le bœuf, que 
les dettes .aient été contractées av~nt ou après que le bœuf 
a causé le d~mmage, la saisie n'est pas valable, car pour u~ 
bœuf tkam on ne paie le dommage que migoupho, du corps du 
bœuf, il est· donc hypothéqué pour le -paiement du dommage. 
Si un bœuf mouad a causé un dommage, soit que son proprié
taire n'ai~ pas encore été condamné au paiement, soit qu'ill'ait 
déjà été, s'il ·velid le bœuf, la vente est valable; s'il l'offre au 
temple, l'offre est valable ; de même s'ille tue ou s'ille donne 
à quelqu'~n. Si les créanciers· du défendeur ont saisi ie bœuf 

[t] On se rappelera que pour un tham on paie m.-igoupho; si le 
bœuf est perdu, on ne paie rien. Pour un mouad on paie mealiyah, 
1i le bœuf est perdu, son ·propriétaire doit payer. [V. plus haut, 
p.-49.) 
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m~uad~ que ]es dettes. aient été contr.actée.S ava~t oti après. qttê 
le bœuf a:.causé le <~ommage, leur saisie est valable, car le 
dommage fait par un mo~tad ne se paie pas migoupho, mais· 
min ha-aliyalt, le bœuf n'est donc pas hypothéqué. 

. 
Explication de la ber-ai th a. -La :Oeraïtha dit que, si un bœuf 

tham cause un domma~e et que son propriétaire, avant d'être -
condamné au paiement, le vende, la vente est valable. Cela 

·veut dire qti'ellé e~t valable temporairement; le demandeur 
peut le prendre à l'acheteur pour se faire payer le d~mmage, 
mais en attendant l'aeheteur peut l'employer pour lahourer 
1~ terre~ sans être obligé de donner à ce demandeur. ce qu'il 
aurait payé pour un bœuf loué. Quand la beraïtha dit que, s~il 
offre le bœuf au temple, l'offre est valable, cela veut dire qu'on 

• 
ne peut pas .reprendre le bœuf sans rien donner au trésor sa· 
cré pour le racheter; il faut donner quelque chose, comme. 
l'a dit rabbi Abonhou. Quand !a beraïtha dit <t s'il le tue ou 
.s'ille donne à quelqu'un, ces actions sont également valables >> 
~ela ~eut dire que~ si le bœuf hypothéqué pour le paiement du 
do~age a moins de vale~r après avoir été tué pour la bon ... 
cherie que pendant sa vie, qu~nd on po~vait l'employer 
dans les champs, c'est le démandenr qui e_n subit la perte, et 
.1~· défendeur n~est pas obligé de le dédommager de sa hourse; 
quoiqutil ~it causé un dommage au demandeur en diminuant 
la valeur de son hypothèque, puisqu'il a tué le beuf hypoté· 
qué qui vaut moins dans la boucherie que s'il était employé 
pour les travaux tfe·s (~hamps. 

Rab Houna fils de rab Josué dit: on peut en conclure que 
si un' individu endommage un objet hypothéqué à quelqu't.uh 
il n'es~ pas oblîgé de lui p~yer le dommage comme si Y objet 
était sa propriét~ [ 1]. - Rabbah a déjà dit que si un individu 
brftle les actes de quelqu'un, il n'est pas obligé de payer le 

(\]Le célèbre commentaire rabbenou Archer dit que ces idées 
ne sont pas adoptées, car la gliemara di~ plus bas [fol. 98] quli! 
f~ut payer les dommages causés_par des actions pareilles; ce sont 
actions de-garm_i. [V. plus haut, p. 1:18] 
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do~otàge? [il- On aurait PU: distingtter entre le cas où .l'in-
dividu ne fait .que brûler un parchemin et celui où il tue un 
bœuf ou creuse des .fosses dans le champ bypothéqué. 

Quatio1l. - Notre berartha -~it : Si les créanciers ont saisi 
le bœuf tham, que les dettes aient été CÇ)Dtractées avant OÙ 

apt'ès que le bœuf a causé le dommage, la s~isie n:est pas 
valable.Si la dette a été contractée avant que le bœuf ait causé 
le dommage, la saisfe doit être valable, puisque le créancier . _ 
vient pour une réclamation d~une dette .plus ancienne . .. 

Fol. a•.) Du reste, même daQs le cas oiJ la dette a été 
contracté~ ~près que le dommage a eu lieu, la {saisie doit 
être va la ble d' apr~s le docte~r qui admël que dans le cas, où 
il y a deux créanciers, si celui dont la dette est postérieure 
en date a fait une saisie, la saisie est valable. · 

: Répon1a.-- Quand il s'agit d'un dommage causé par un 
bœuf tltam, ie. demandeur a -plus de droits sur .le bœuf ~qtte le 
créancier n'en a snr les ob.jets d.ù débiteur [2). · 

On lit dans une beraïtha : Un bœuf tham quj vaut 200 tou
zes, blesse un autre bœuf qui valait également 200 zouzes, 
mais qui par suite de la b.Iessure n'en vaitt plus que i50·, 

~~ donc le dommage est de 50 zouzes · itont la moitié est de 25; 
plus tard ava-nt qu'on ait eu le temps de paraitre· devant le 
tribunal, le bœuf blessé monte en valeur jusqu'à 400 zouzes, 

· de façon que s'il n'avait pas été blessé il aurait à p·réseilt la 
valeur de 800 zouzes. Dans ce cas le défendeur paiera seule· 
ment 25 zouzes, la moitié du dommage tel qu'on l'a apprécié 
nu moinént où la blessure a été fait~. Si, au contraire, l'état 
du bœuf blessé s'est empiré [de sorte qu'au moment du juge
ment il ne vaut plus que 50 zouzes, donc le dommage est de 
450, dont la moit1é est75], le défendeur paiera 75 zouzes, càr 
l'aggravation de l'état du bœuf est la conséquence de la .bl~s-

' 

(f] Il s'agit, dit la gbemara [fol~ 98], d'un acte de prêt, et le dé-
hiléur ne nie pas 1è contenu de l'acté. Le rab Alphas et rabbenou 
Archer rejettent l'idée de Rabbnh. · 

( 2] J'adopte ici l'interprétation dès Thoes$photb. 

·. 
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sure. ·si le b~uf qui a fait la blessure a monté ~n valeur pen
dant le jugement, jusqu'à la; somme de 400· zouzP.~; le défen-

. deur ne Jlaiëra que 2a ~ouzes,ce qui constitue la 1/8 partie des 
~00 zouzes que· le bœuf valait., .au moment. de raccident, et il 
n;est pas obligé de lui donner la 1/8 partie des 400 zouzes._Si lH 
bœuf qui a fait la blessure a diminué de valeur· et s'il ne vaut 
plus que 80 zouzes à l'époque du jugement, le défendeur ne 
paiera que iO zouzes, la J/8 partie de 80.[La ghemara .va l'ex
pliquer. 

Question. - La beraïtha se contredit : Elle dit d'abord, q~e 
si le hœuf.qui a fait la blessure mo.nte en valëur, le deman
deur n'èn profite pas; elle suit donc l'opinion de rabbi Ismael 

.. qui considère le dèmandeur comme un simple créancier, qui 
n'a pa$ de droits sur le bœuf, mais de se faire payer la moitié 

. ~ 

du dommage. ~uis la beraïtha dit que si ce bœuf perd en va-
leur et descend jusqu'à 80 zouies, le demandeur n'en ·aura 
que tO· zouzes, la 1/8 partie de 80; elle suit donc ici l'opinion 
de rabbi Akiha qui considère le demandeur comme un associé 
(v. plus haut p. !50].. . • 

Répon1e.- La beraïtha admet l'opinion de rabbiAkiha que 
'Je demandeur est considéré comme l'associé pour sa part. dans 
le bœuf.tltam qui a hle~sé son animal; il doit donc partager·lé 
P.rofit et la :perte résultant de ce que .ce· bœuf monte ou perd 
eo valéur. Quand la beraïtha dit que si ce bœuf monte en va
leur, le demandeur n'en partage pas le profit, elle parle d'un 
cas où le défendeur était obligé de faire des dépenses pour 
èn?raisser son bœuf et le faire ainsi monter en valeur. 

MISCHNAH. 

Rabbi Meyer dit : le passage << Ils vendront le 
bœuf vivant et ifs ·se partageront son argent » 

[Exode XXI,. 35] parle d'un bœuf d'une valeur par 
exemple de 200 zonzes.qui a tué ·un autre bœuf d'une 
valeur égale et dont le ·cadavre ne vaut rien, Mais 
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rabbi Joudah·tui dit: Il est "rni que dans ce cas le 
défendeur doit payer la mo.itié du dommage~ t.OO 
zouzes, mais. ce n'est pas le. cas dont parle !'~cri
ture,. parce qu'elle ·ajoute : « et ils se partageront le 
bœufmort. >J [L. c.] L'Ecrjture.parledoncd'un bœuf 
de ]a valeur · par exemple de 200 zouzes, qui a tué 
urt autre bœuf d'une valeur égale, et aont le cadavre 
vaut 50 zouzes; dans ce cas le demandeur et le dé
fendeur s~ partagent à parties égales la bœuf vi-. . . 

van t et le. mort. 

GHEMARA. 

On lit . dans ··une beraïtha : Si un bœuf cle la valeur de - . 
200 zou2.es a tué un autre bœuf qui était d'une valeur égale, ét 
clont le cadav.re vaut 50 zouzes, le demandeur prend la ~~itié 
du bœuf vivant et du· mort, et le défendeur a également ln 
moitié du vivant et (lu mQrt; c'est le cas dont parle l'Ecriture 
d'après rabbi Jotldab. ~ah1>i Meyer dit: Ce n'est pas le cas 
d'e rEcriture. C'est dans le cas Oll les deu~· bœufs étaient d'une 

~· valeur égale et où le cadavre ne vaut · rien, qu'elle dit << ils 
·vendront le bœufviyant et ils se partageront son argent,» {}t 
les mots qu'elle ajoute cils se partageront Ie mort • ne don
nent pas au défendeur de droits sur le bœuf mort. L'f.!crit~re 
veut dire que sur le vivant on partage le dommage causé par 
la mort. -

Question. - Quelle différe~ce pratique y a-t-il, si le défen~ 
deur. a des droits sur le bœuf mort ou s'il n'en a pas, puisque 
dans tous les cas il paie la moitié du dommage? 

Répoll&e.- Rabba dit: Il y.a une. différence pratique,. ~ile 
cadavre a perdlt de sa valeur depuis la mort. D'après. rabbi 
Joudah le défendeur a des droits sur le cadavre, ~~ est consi
déré comme un associé, il <loit donc ·s.ubir Ja moitié de la 
perte; d'après rabbiMéyer le défendeur n'a aucun droit sur le 
cadavre, et il ne doit pas en subir la I.erte• 

.. 
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. ~Question. -A bayé de man Je à Rab ba, s'il en est_ ain~i, il e~ 
· résulterait que d'après rabbi. Joudah pour le dommage fait 

par un bœuf tliam la cond~mn~tion pourrait être plus grande 
que .si le bœuf é~it un mouad, puisqu'ici rabbi Joudah dit que 
le :défendeur subiti:a·moitié de 1~ perte de la valeur du cadavre, 
tandis que dans le. cas ~ù -qn bœuf mouad a tué un autre bœuf, 
où le· défendeur paie le dommage entier de sa poche., tout le 
monde est ~'accord qu'il ·n'a aucun droit sur le cadavre et 
qu'il ne subit pas la per.te de . sa valeur (v. plus haut fol. 15]. 
Si rabbi J oudah dit dans une mischnah « on paie pour un 
(/lam et non pas pour un mouad >> [v. pJus bas folio 45, verso], 
cela se rappor~e à la surveillance dont on admet deux genre~, il 
y a une surveillance parfaite et une surveillance no~ parfaite; 
rabbi Joudah veut donc dire que dans le ()as où le bœuf a été 
soumis à une surveillance ill;lparfaite, s'il est un tlta•n, le pro· . 
priétaire doit payer ce qu'on paie d'ordinaire pour un_ t/u~m,.Ia 
moitié. du dQmmage, car la surveillance non parfaite n'est pas 
suffisante pour acquitter tlu paiement de la moitié du dom
mage; mais si le bœuf est un mouad, le propriétaire ne paie 
pas pour lui ce q~'on paie d'ordinaire pour un mouad, le dom-
mage entier, car la surveillance non parfaite est suffisante 
pour acquitter du paiement de la seconde moitié·qu' on donne 
pour un mo.uad, ·et le propriét~ire ne donnera pour ce 1nouall 
que la moitié du dommage qu'il aura~t tlonné pour un tham 
soumis à une surveillance non parfaite [i]. On peut donc dire 
en effet qu'au point de vue de la surveillance un thmn estplus 
grave qu'un :mouad1 en ce sens qu'une surveillance non par· 
faite ne suffit pas pour acquitter du paiement de Jq moitié du 
dommage qu'on doit -~lonner pour un tham, mais e)le suffit 
pour aeqnitter du paieme:q t de la se.conqe moitié qu'on de· 
vrai.t payer. pour un mouad.Mais au point de vue du paiement, 
il est Ïq:tpossihle que le cas ·d'un dommage fài:t par un tltan1, 
soit plus grave que c~lui d'un dommage fait par un 1nouad. 
On lit, ·du reste, dans une beraïtha : RallbiJoudah dit; Il est 
écrit que si un bœuf tham tue un autre bœuf, le demandeur et 

[l] Voir l'interprétation des 'l'hossepboth dans~'article Matzinou .• 
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le défendeur prennent, chacun, la moitié du bœuf vivant et la 
moitié du mort [Exode XXI, 3a]. Supposons le cas où un bœu·f 
de -100 zouzes. ait tué un autre ·bœuf de la valeur de 20 zouzes; · 
et que le cadavre en uut 4 [un sela], le domm~9-ge est donc de 
i6, dont la moitié est 8 zouzes! Est-ce que le défendeur don~ 
nera 50 zouzes, la moitié de la valeur de son bœuf vivant? Non. 
L'Ecriture parle dans le verset suivant d'un mouad, comme 
d'un cas plus grave que· celui d'.un tkam.; or, ·p?ur .un mouad 
on paie le ·dommage entier 1 mais pas davantage, à plus forte 
raison ne doit-on pas 'pour un tham payer plus que le dom
mage. 

Réponse. - Rabbi J()hanan rejette la réponse de Rabba et il 
en donne une autre : La différence pratique en tr.e l'ah hi Meyer· 

· et rabbi Joudah se rapporte. nu cas où· le cadavre a gagné 
en ·valeur à l'époque du jugement. D'après rabbi Joudah le 
défendeur a des droits sur le cadavre, il est comme l'associé, il 
peut donc profiter. du bénéfice pour sa part; d'après rabbi 
Meyer il n'a aucun ·droit sur le· cadavre et ne peut pas profiter 
de ce q.u'il a gagné en valeur. Ceci explique ce que rabbi Jou-

~- dah dit dans une autre beraïtha : L'·Ecriture accorde cette 
fayeur au défendeur de profiter de ce·que le cadavre monte en 

. valeur·, pour avoir moins à payer pottr le dommage. Suppo
son8 un cas où un bœuf de la valeur de 20 zouzes [5 selaïm] 
ait tué un autre bœuf de ia valeur de tOO zouzes, et dont le 
cadavre en vaut 50; est-ce que le défendeur prendra la moitié 
du cadavre, de sorte que le défendeur au lieu de · payer aura 
encore du profit, et que le demandeur, au lieu d'obtenir un dé
dommagement, aura à payer au défendeur la moitié de la va· 
leur de son cadavre? Non, le détendeur .ne peut pas gagner 
par ~uite ·du Jo.!Dmage que ~on bœuf a fait. Sur;po_sons encore 
un cas où. un bœuf de la valeur de 20 zouzes ait tué un autre . 
bœuf d'une égale valeur; le cadavre valait évidemment au 
moment de l'acéi<lent moins que 20 zou~es, il y av~it donc! 
dommage ; mais plus tard· le cadavre a tellement monté en 
valeur q~'il vaut, à présent 30 zouzes, le demandeur n'a plus 
aucun dommage; est-ce qu'on appliqu~~a ici le·s.paroles de 

... 
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l'Écriture: .« ils se partag~ront 1~ bœuf vivant. et le n10r.t,» de 
; sorte qu~ le. défendeur 'én donnant 10 zouze~ pour la moiti~ 

dé. son bœuf vivant, et en rece:vant 15, la moitié du cadavre, . - ~ 

gagnera 5 z_ouzes ? · Non-. Le défendeur doit payer, et il ne . 
doit pàS gagner • 

• 

MlSCHNAH. 

11 peut arriver qu'·on soit condamné pour une ac
tion faite par son bœuf, qui n'entraînerait pas de 
paiement si on l'avait faite soi-même; d'autre part 
on p~utêtre condamné pour une action faite par _soi
même,. qui n'entraînerait pas de paiement, si elle 
était .faite par son pœuf; ex. si un bœuf fait une ac-
tion qui cause une honte à quelqu'un, son proprié
taire ~'est pas obligé de payer· pour la honte; mais 
s'il fait l'action lui-même, il est condamné au paie
ment . . Si son bœuf a blessé son esclave1 ên lui faisant 
perdre . un œil ou une dent~· l'esclave n'est pas af-
franchi; mais s'il le· fait lui-même, l'esclave est 
affranchi. Si son bœuf a fait une plaie à son père ou 

·à sa mère, il est condamné à payer le dommage;· 
mais s,il le fait lui-même, il ne paie pas le dommage, 
car il est condamné à mort, et on admet le principe 
notl bis in idem. Si son bœuf incendie un tas de blé 
le jour d·n. Sabbath.,. il doit payer; mais s'il le fait 
lui-même, il ne paie pas, car il est condamné à mort, 
pour avoir violé le Sahbath. 

ltiSCHNAH. 

Fol. 35.) Si un bœuf en poursuit un autre, et .qu'on 
trouve l'autre blessé, de sorte que le demandeur dit: 
C'est ·ton bœuf qui l'Bt blessé, et que le défendeur 
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répond:. Il s'est ·blessé en se. heurtant contre .une 
. . . ~ . 

roche; on àppliqhe_ .le prhicipe: _celui ~qui r~clàmo 
doit avoir des preuves·. Si deux broufs en poursuivent 
un troisième, et si les deux propriétaires· de ces 
bœufs d~sent l'un à l'autre: c'est ton b<;eûfqu'il'o. 

- blessé; ils sont tous les deux acqq.ittés • . S~ les deux 
bœufs appartiennent à un seul propriétaire, tous les 
deux sont hypothéqués pour le paiement du dom
mage. Si un âe ce·s deux bœufs est petit, de peu de 
valeur, et l'autre grand, et le défendeur dit que 
c'est le petit qui a causé le dommage; or, le ·pe_~it 

étant un tkam,_ il ne doit jamais payer plus que le 
lltam ne vaut [v. plus · haut p. 49], mais le deman
deur dit que c'est le grand qui a fait le mal; da·ns ce 
cas Qn applique le même principe : celui qÙi réclame 
doit avoir ·des preuves. Si l'un de ces deux bœufs 
est un tham et l'autre un moudd, le demandeur dit . . -

~· que c'est le. moudd qui a fait le ~al [pour un 1noûdd 
on p,aie le dommage entje·r J, ·et 1~ défèndeur dit ·que· 
c'était le tlzam [pour un tltaJn on nè paie que la moi
tié du dommage], on· applique le n;J.ême principe: 

· celui qui réclame doit ayoir des preuves. Le même 
principe est encore appliqué dans le cas suiv(lnt : si 
deux bœufs tharil, dont l'un est petit [de peu de va
leur] et· l'autre est grand, blessent de~x autres 
bœufs1 dont l'un est également petit·et l'autre gran·d, 
le demandeur dit: le grand a hless~ le grand et le 
petit a blessé le petit, il y aura donc 'de quoi payer .. 
la moitié du dommage du grand et la moitié ~e celui 
du petit; mais le défendeur dit,""au éontraire, que 
c'est le grand qui a blessé le petit [il. paiera clone la 
moiti~ du dommage du petit]; et c'est son petit qui 



à ·blessé. le grand, il n.,.est donc pas obligé· de payer 
toute la .inoJtié dti domma-ge ·du 'grand ·bœuf bléssé, 

~ si_ elle' dépas-se· la valeùr du petit qni a fait la ble~
s·ùre. Enfin, le même .. prin'cip~ s'applique encore, si 

. l''un des de-qx bœufs qu~ ont blessé les autres, était 
un tha1,t . et r autre ~ un· moudd, le . deman~eur dit : 
C'est le moudd qui a hless.é.le grand .[îl réclame donc 
pour le. grand le dommage .entier] et c'est le tham 
qui a 'blessé le petit; mais le défendetJ.r dit, au con
ttaire, que c'est le tham .qui a blessé le .grand [il n'en 
paiera donc que la . moitié du dommage] et c'est le 
raoudd qui a fait du mal au petit. 

GHEMARA. 

Rabbi Biya fUs d' .. L\.bba . Jit : On p~ut conclure· de la mi-
. schnah que l'idée d.e Soumkhous n'est pas admise .par ses col
lègues ; car Soumkhous dit que dans le cas de doute on par
tage l'argent entre les deux plaideurs, ~t la .ID.ischnah dit : 
Cèiui qui réclame doit à voir des preuves .. Rabbi Abha fils de 
Mamal demanda à rabbi'Hiya fils d'.Abba, si Soilmkhous main
tient son idée, qt,1and les ·parties affirment, cl1acune, leur as
sertion avec certitude? Rabbi Hiya répondit que oui. - Corn· 

. ment sait-on que notre mischnah parle d'un cas où les deuz 
parties affirment, chacunè, leur dire avec certitude? C'est _que 
la nrlsehnah s'exprime par les mots zek omer:.. wezek omer h! 
kki, celui dit ••• et l'autl;'e dit :lion pas, mais ... 

• Q~1iion de rab Papa. - Si la ~ischnali parle. au commen• 
cemen~ d'un cas où les deux parties affirment. leur dire avec 
certitude, il est prob~ble qu'à la fin il s'agit également d'un 
cas où J~.s deux parties affirment leur dire avec certitude. Or, 
elle varie à la fin d;~n procè~ où le demandeur dit que ·c'est lé 
·grand bœuf qui a f~ît lé. mal et le défendeur répond que c'est 
le petit bœuf, ou bien le demandeur dit que c'est le mo.uad qui 

f1 
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l,a W1 et n deJJlande le paiement dù. dôiDIIlage: entier; ·et lè· 
déf~l).deur répQn4, que e' e~~ le IAam qU:i J'a. fait et il v.ent payer 
seuleD;lent 1$ moitié du domm,.ge. l>a~s ~e procès, la JJli

schnah décide que le d~mand·eur doit apporter des pre1,1v.es que 
c'est le mouad qùi a .fait I~ mal pour se 'f~e payer le do~
!fiageentier; d'où: il résulte que s'il n'a pas de preuves, il se 
fait payer 1~ moitié du dommage, ce dont le· défendeur a fait 
l' •veu·, en avouQ.nt que. son bœuf le tham & fait le mal, quoi• 
qne le dem~deur. ait. dit lui7mêllle que le tham .n'a fait aucun. 
mal, pujsqtf.i1 dit ave~ ~~tit.ude qqe é'était le mQu.qd. S~il en 
est aiQsi, la misclu~ah ser~it contraire à l'opinion de R~bbah 
tîis de Nathan. ·ear Rabhah fils de Nathan dit : Si le deJllan
deur réclame [san·s· àvoîr d·e preuves à l" appui] du froment 
qu'il dit avoir donné au -défendeu-r; et qùe· celui-ci réponde 
que c'était de l'orge qu'il a reçu, il est acq\titté, car le deman
deur n'a pas de preuves po.ur se t'aire; payer du froment, et le 
défendeur n'est pas même obligé de donner de l'orge~ ·-parce ' 
que le. demandeur lui-même dit qu'il ne iui a jamais· donné 
de-l'orge; puisqu'il dit que· c'était du froment [iJ. 

Réponsë .. --- Ici ils" agit. d'un cas où le demandeur n'affi~m~
pas· avéc certîtud·e que c'ëtait le rttouad,. tandis q_ue le -défen

~· deur àffi.tmè avec 'certitude que c'étajt.le tham~ . 

Question.- S'il en est ainsi,. il e&t probab~~- qu'a~ comm~no!o· 
cement la mischnah parle és.aJeq1~nt d·'un r,as où. 1er deman--
. deurne sait pas si c'est le b~uf dq., d~fend~tJ;r qui a· l>lessé· le; 
.sien, ou si le. sien s'est bless,êen se. hetJrtant.contr.~ .. ~ne.pi~rr.e,. · 
et e~est dans ce cas que la IJli.sch.nah veut. non$ app~e:~re· quet 
le demandeur a besoin de preuves,. et qu'elle n'adep~ pa&. l'~ 
pinion de Soumkhous qui veut qu'on, fasse le partage égal .. ' 

dans, le casi douteux. Ma:is est-ce· pôssible que s ·otUJikhous · 
fasse le· partage de~ la snmme- di~eu:tée? quànd le d'éniandeur 
ne: sait pasJùi-même; si la somme~ lu:i: est due. 

-Répome·. - Au commencement la inischnah parle d'un · -c~ 
o.ù le demandeur àflirlile avec c·ertitude que c'est le bœ1,1f du 

. ' .. . . . . . . . ... ·~ - --. ' ~ . . . . 

' (i] C'est l'~nterprétation de,rabbenqq. Ascher, q·u-~ r.èj,ette c.el1es d'e 
Raschi et des Thossephoth. · 
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dMènlféüft' qüf à ·blëSsê f~· siëti:;· ët où le: d~éndeûr· n" tt. qûé des· 
dôntes, il dit :: peùl;;;ê'f-ré·qtlê lé ·bœuf s'est· blessé lüi-·m.êtne en se 

• ~ :1 . • 

hëitrtânt 'éontrè une .Piérré. ·Dans· ·ce; ëas: Soümkhous àùr~t 
faU Ië· partagé, et la iiii!èb-n.ih n,~ fait pas dë paifta:ge· .. 

A1itré tJûestiiJn·. :.;..; Rabbâit fils de N'athan dît qüè, si lè de• 
maiidèur· réclame' du frtmlênt et· que le· défend'ettt dise que 
c'était dè 1; orge qti1il lüi lirl'vait, ëelui-ci est acqüitté." N'otre 
mischnah setiible être c·ontàiré' à ·ëette opinion, èar elle dit : 
Si deüx. 1Jreufs, d'ont l'un ést un tham et 1; atttrè est un mauad, 
o~t tué deux aùtrès bœufs dont- l'un èst grand et l'autre est 
petit, que le demandetir dise :: lè mouad ·à ttté le grand et le 
tham le P'étit, êi 'il dèmande· Ië p·aiement du dommage ·en:ti~r 

poùr lë grand, èt qtie le défendéür réponde· : c' est,au contraire, 
le mouad qui a tué le pelit et Iè tham,; le grand, et· il veut· payer 
lé dommage ëfitiër du petit ; dans· ce cas· le demandeur· doit 
avoir des~ pre-uves; 

Fpl . . 36) ; s'il n'a pas <Îe preuves, ~it une neraïtha, le défen· 
qeur paiera;. le dommag~. entier du petit pour le mouad,. et la 
moitié du dommage dü .grand pour· le tham, quoique le de
mandeur dise lui-même que le mouad n'a pas tué le petit et 
que le tham n'a pas tué Je grand, puisqu'il affirme que c'est 
le grand que le mouad a t'né, et que c'est le petit que le thœm 
a frappé. 

Réponse.= Il s'agit ici d'un cas où le demandeur a saisi les 
bœufs; comme il a 4es prétentions sur les deux bœufs, dont 
chacun a certainement tué un des ~iens, soit le grand, soit le 
petit, il peut se faire payer au moins selon les conclusions du 
défendeur [ 1]. · 

La mischnah dit : Si les deux bœufs qui poursuivaient un 
troîsième, lequel fut tué par l'un d'eu~, appartiennent à un 
seul propriétaire, tous les deux sont hypothéqués pour le paie
ment du dommage. Rabba de Parzika dit à rab Asché : On 
peut conclure de cette· mischnah que si deux bœufs thamim 

[i] C'est l'interprétation des Tbossephoth, qui ajoutent que dan~ 
le cas dé Rabbah, fils de Nathan, où le demandeur n'a au~un& 
prétention sur l'orge [puisqu'il ne demande que du froment], une 
saisie de· l'orge ne lui aurait servi probablement à rien. 
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[pl~riel de. 1/ulm] ont blessé ensemble un au~ .bœuf, .le de~p-. 

. deur peut se faire payer de l'un ou de l'autre .. Mais la ghe~ .. 
~~dit que la miseltnah.suit .ici l'opinion de rsbbi AkU>a, · 
car d'aprè$,rabbi Akiba .si un bœuf &ham cause un doQlmage, 
le de~and~\lr et le défendeur deviennent, chacuJ:t pour sa 
part, des associés par rapport à ce bœuf qui a causé If' doJP.
mage, de sorte que si- ce bœuf est p~rdu ils ont perdu leurs 
pa~, et le dem~ndeur n'a rien à réclamer du défendeur. La 
misehoah veut donc dire, ·que. d~ns le cas où la victime a été 
tuée par l'un.des ùeux bœufs, sans qu'on sache lequel des deux, 
si l'un -des deux· est perdu, 1~ demandeur n'a rien à .réclamer, 
car le défendeur peut dire que c'est ~e.bœuf perdu ·qui a fait 
le dommag~; ainsi le demandeur ne peut ~e faire payer que, 
si les deux bœufs ne -sont.pas perdus [i] .. 

['l] Les Thossephoth et rabbcnou Â ~cher disent. q.u 'H en est de 
même d~aprês rabbi Ismaël' qui considère dans le cas d'~}! dom
mage fait par un tham, l~ défendeur comme un simple débiteur ;' 
lo d'eman de ur n'a rien à réclamer, si l'un des deux bœufs est perdu, 
cnr pour· un· t~m on ne paie que migoupho. (V. plus haut p. -19.] 

• 
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Si un bœuf tue quatre ou cinq bœufs l'un aprèt 
i'autre, en restant toujours tham [on ver.ra plus ha~ 
comment un bœuf peut frapper avec les cornes 
quatre . ou cinq bœ1,1fs, sans être considéré comme 
un. moudd, hal)itué à faire le mal], comme on ne 
paie pas pour les dommages fait par un tltam plus 
que. le bœuf ne v:aut, son propriétaire paiera d'abord 
au dernier demandeur; s'il y en a davantage, c·' est
à-dire si le bœuf vaut plus que la somme payée au 
dernier demandeur, on paiera de ce reste l'avant-

. dernier demandeur; s'il y ~n a encore, on paiera à 
celui qui précède l'avant-dernier et ainsi de suite ; 
en un niot, plu$ la réclamation est postérieure en 
date, mieux elle vaut; c'est l'opinion de rabbi 
Meyer • . Raphi Simon dit: Si un bœuf tham de la 
valeur de 200 zouzes a tué un autre bœuf d'une va
leur égale et que le cadavre ne v3:ille ri.en, le défen
deur doit au demandeur 100 zouzes, la Inoitié du 

· dommage-, par conséquent, on p~rtage le bœuf vi
vant, l'un prend iOO zouzes et l'aulr~ prend égale
ment tOO zouzes. Si ce même bœuf a tué encore un 
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autre de la valeur de 200 zouzes [et le cadavre ne 
vaut rien], le deuxième demandeur prend du bœuf 
vivant 100 zouzes, le premier demandeur en prend 
50 et le défendeur en garde ·50, .è.aP · le premier· de
mandeur et le défen~eur étaient considérés comme 
associés, le bœuf vivant leur appartenant à tous les 
deux, dont chacun avait i 00 zouze:s ; si donc ce 
bœuf qui leur appartient à tous les deux tue encore 
une fois, ils sont obligés tous les deux de payer au 
dèuxième demandeur, étant tous les deux proprié
taires du bœuf et par conséquent tou$. les deux ;res
ponsables. Si le· bœuf tue une troisiètne fois un bœuf 
de la même valeur [et le cadav;re ne vaut rien J, le 
troisième demandeur a la moitié complète d~Ù: qom
mage, c'est-à-dire iOO zot:Jzes, l~ qe1;1xième en a 50, 
le premier en a 25 et le défendeur e11 garde 25. Car 
quand le b$.uf avait tué pour la ~euxième fois, il est 
devenu la propriété de trois maîtres, sayoir le deùx
ième demandeur qui en avait la moitié, et le pre
mier demandeur et .le d.é'fendeur qui en. · a~afènt, 
chacun, le quart; ces trois maîtres sont do:p.c des as
sociés. Si donc le bœuf tue un~ troisième fois en 
entrainant le paiement de la moitié du dollimàge, 

· tOO zouzes, ce paiement est impos~ à chacun de ces 
trois .associés selon sa part, de sorte que le qeuxièm~ 
demandeur qui avait la ~oitié du bœuf, 100 zouzes, 
subira la moitié du paiement, 50 zouzes, il lui restera 
donc 50. Le. premier demandeur et' le défendeur qui 
avait ehacqn le quart du bœuf,. 50 zouzes, subiront' 
chacun le quat•t du paiement, 25 zouzes, il leur res-
tera donc à chacun 25 zouzes. 

• 1 
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GHEMARA. 

(i.ue~eiqn. - o~elle opinio:Q t\dOpt? la mischnah ~ Est-ce celle 
de :rabbi ls:Qla~l ou .celle .de r~}lbi Ak.ipa? Rabbj lsDJa..el dit 
q.U~ dans le ç~s <l'~n domm~ge f~it par lii). b~uf thom, le de
mapq~'Qf .es~ 11n simple c;réa!lcier ~ :Poqrquoi donç la ~ichnah 
dit~elle ~Q. pQm, de rabbi Mey.er: « plus la ,récl~m~tiop. est po6-
tirit}ure ep. date, m.ie11x ell~ v~n1t.. ·» C' ~~~ 1~ çop.traire qn.' elle 
.devJ"~it dire;« plus la :r,écl~mation ~st antérieure· en d~te, mieux 
.elle yaut. >> Jlahpi Akiba dit que dans ce c~s le den;tandeur . . 

et le défend~ur deviennènt associé~ ; si rabbi Meyer adopte 
c~tté .opinion, jl dE}vr.ai~ dans l)otre mischnah .être d' :;tceord 

.~vec :r~bbi Simon. 

Réponse. - Rabba dit:· rabbi Meyer adopte ropinion de 
rabbi 'Ismaël qui considère les demandeurs dans ce cas comme 
de. simples créanciers, de sorte qu'en effet, plus la réch1mation 
est antérieure en date, ~lus elie devrait avoir de valeur. Mais 
rabbi Meyer parie d'un cas où chaque .demandeur a saisi le 
b·œuf aussitôt q~'il a tué le sien, de sorte que, par suite qe la 
Sflisie, il est devenu responsable du dommage fait par le bœuf, 
comme s'il é~ait le schomer sakhar1 -gardien d'un objet pour 
.~age. Sj donc le premier de~~ndeur saisit le bœuf et que le 
b~~f tue une deuxiè~e fois, c'est lui qui doit payer le dom
mage, et non pas le propriétaire qui ne pouvait pinf? le surveil
l~r: sj le deuxièm.e demandeur le saisit, et que le bœuf tue 
une troi~tème fois, c'est le deuxième demandeur qui doit 
payer, ~t ainsj de suite; ce sera. doue toujo1,1rs le dernier qui 
se fera payer la moitié complète du dommage, et les prédé
cesseurs p~rdront. 

Question. - S;il en e~t ~insi, il faudrait, par exemple, dans 
le cas ·de deux d~mandeurs, après avoir satisfait le dernier de
mandeur, s'il en reste, donner ce reste au propriétaire, et non 
pas au premier demandeur qui a saisi le bœuf et qui est seul 
responsable, et non pas le propriétaire qui ne pouvait plus le 



1.68 BABA. KAMA. 

surveiller. Pourquoi donc la mischnah dit-elle, c s'il y en a 
davantage, oa en paiera l'avant-dernier demandeur? 

Réponse. - Rabbina répondit: J ... es mots s'il y a davantage . . 

ne signifient pas : si le bœuf a une valeur plus grande que· la . 
so~me à payer au dernier demandeur; ces mots signifient : 
si le dommage dti: prédécesseur est plus grand que celui de 
son successeur; par exem.ple: le quatrième demandeur avait 
à- réclamer la moitié de son dommage qui montait à 50 zouzes, 
il saisit le bœuf comme garantie de ce paiement, le bœuf tue 
uné cinquiême fois; le quatrièmé:. demandeur ayant saisi le 
bœuf, en ~st seul responsable, et il doit-seul payer ·~le sa part 
qu'il a dans le bœuf la moitié complète du dommage du cin
quième demande~r; si le cinquième a une réclamation égale 
à la part du quatrième, c'est-à-dire 50 zouzes, celui-ci perdra 
tout et 1é çinquiéme sera p~yé; mais· si le cinquième p,e peu~ 
réclamer que 25 zouzes, il restera encore 25 z~uzes po~r le 
quatrième demandeur. Quand Rabbin. est arrivé, il dit q1:1e 
rabbi J ohânan adopte aussi cette interprétation de la misclinah~ 
Ain.si, rabbi Meyer adopte l'opinion de rabbi Ismael, et. rab~i 
Simon adopte celle de rabbi .~kiba. C'est aussi l'interpré~tion 
de Samuel. 

On lit dans une mischnah: Si un individu donne un soufflet . . 

à un autre, il doit payer pour la honte un sela [4 zouzes]; 
r ahhi Joudah dit au nom de rabbi Jossé le galilé~n 100 zouzes. 
Un individ~ donna un soufflet à un autre. Le cas arriva de
vant rab Tobiyalt, fils de Mathanah, qui. envoya demander à 
rab Joseph, s'il faut faire payer un sela de Tyr ou un sela me
.dinah, du pays [1.]. On répondit en ~itantrabJoudah qui dit au 
nom de Rab: Toutes les monnaies d'argent (le la Bible sont 
celles de Tyr, mais les monnaies rabbiniques, c'est-à-di~e les 
selaïm rabbiniques· [v. Thossephoth], sont ceux de medinah, elu 
pn.ys. On a donc décid~ que le sela fixé l!omme 3:Ïnende pour 

[1 j Raschi dit que les pièces de monnaie de Tyr valàien.t 8 fois 
autant que celles.de la:mod·i1lah, ~oit qu'on parle du selâ, fil~1 it qu'on 
elltploi~ le mot sicle. · 
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.ae. soufflet ~erait la rnoitié d'un zouze, qui est la huitième par
tje d'un selâ de Tyr •. Alors celui qui a reçu le ~oufflet ·était 
d'abord trop fier po~r acc.epter .. .Ja moitié d'un zouze et il-dit: 
donnez-la aux pauvres. ; puis il se rétracta et il voulut la 
prendre. Mais rab Joseph dit: l'argent est déjà la propriété 
acquise des pauvres, quoiqu'il n'y en ait pas ici, car moi, je 
les représente {il était le caissier du bureau de la bienfaisance, 
dit Rasêhi] (t]. 

Fol. -37) .. Rab Joudah dit-au nom de Samuel: L~s orphelins 
n'ont pas besoin de prozboul [2], ils peuvent donc s~ faire 
payer leurs dettes aprè.s !?année de la schmitah sans prozboul. 
Ramé, fils de Hama, lit aussi ~ans une beraïtha: Les 0rphe
lins·; n'ont pas besoin de prozhoul, càr rab ban Gamaliel et son 
tribunal [ou tin-tribunal quelconque] sont les pères des orphe
linà; si les orphelins ont des actes qu'ils auraient dî1 remettre 
au tribunal avant l'année de la schmitah pour obtenir le proz
houl, on les consi<i~re comme dispensés de cette formalité (3]. 

Hanan le méchant donna un soufflet à un individu. On se 
présenta elevant rab Houna, qu( le condamna à payer une 
amende de la moitié d'un zouze. Hânan n'ayant pas de petite 
monnaie, veut changer un zouze un peu effacé, mais on ne 
veut pas le prendre. IJ donne donc à son individu un deuxième 
soufflet et lui donne ensuite le zouze entier [4]. 

1\USCHNAH. 

Si u~ bœuf ·est un tnoudd. [habitué à frapper avec 
les cornes] pour les animaux. de son espèce, et non 
pas pour ceux d'une autre espèce.; s;il est un moudd 

[1] Nous avons ici ·un exemple où l'on a jugé, à Babylone, un 
procès d'amende. [V. plus haut, .p. 43.] , · 
. {2J V. ma traduction des Khethouboth [p. 79]. 

[3] Le prQzboul était un acte commençant par ces mots : .Je sous
signé rem~ts mes act~s à vous, tel ou tel juge, etc, Voir ma tra-
duction du Traité Ghitin, ~ol. 36.] · 

[4] Nous avons ici un autre exemple, où l'on jugea à Babylone 
un. procès d'amende. 
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pour les .bommes. et non pas pour les animaux, ou 
bien s·· il ·est uri ·mouild pour les petits animaux et ·non 
pas pour les grands, son propriétaire paiera le dom
mage entier, si le bœuf a blessé ceux. pour lèsquels 
il ·est un moudd; ;m~is il ne paiera qu~ la moitié. du 
domm.age, si le :h~uf a bles$é eeux pour lesquels il 
n'est pas u~ mouâd. ·on demanda à ~ahbi Jouda.h : 
Comm-ent décidera-t-on dans le cas, où le bœuf est 
un mouad, habitué à faire" le mal_; les jours de sab
bath [q-uand il ne travaille pas], et non pa~ les 
autres jours d~ la se:q1aine? [quand il travaille.~] 

Rabbi J.oud.ah répondit ; Son pr.opriétaire ptliera le 
dommage entiel' que le h~uf causePa l:e .samedi, et 
la ·moitié 'du dommage q11'il fera les autres Jou-rs. 1 

~~Quand ce bœuf redeviendra-t-il un thàm? . . . 

Quand il aura passé trois jours de sabbath sans 
f~jre de mal~ 

GHRMARA. · 

Rab Zbid dU qu'il.faut Ure dans la -mis.c);lnah ~t--eino mouad, 
et il n'est pas un mouad, avec la particule ve, et. Il faut donc 

' lire : Si uu bœuf est un moJLrid poiJr les animaux de son espèce, 
et s'il n'est pas un mouad pour ceux d'une autre espèce; s'il 

. est Un monad pour les honun~$ pt s'i~ .n' e$t pas Ull PlQJ.Uid pour 
les anim~u:x; ; ou bien &~il e$t tJn m01Jad pour le~ petits a nbnaux, 
et s'il n'es~ pas un mouâd pour les grands; c'est-à-dire qu'on 
sait posith·ement qu'il passe devant les animaux d'une autre 
espèce sans les frapper, tout en fra:ppant ceux de son espèce, 
ou bien on sait qu'il passe devant le$ ~nimaux sans les frapper, 
tout en frappant le~ hommes, ete. D.ans ces cas on .peut dire 
qu'il est un mouâd pour les uli$ et non pas pour les ·autres. 
Mais si l'on n'a pas cette certitude, on doit supposer qu'un 
h93nf qui e$t tU). m.oudl/ pour 1~1!' ·uns l' e$t .aussi pour les autres. 
Rab Papa dit : au con traira, qn 'il faut lire dans la mischnah 
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tino f~J()U(id, il n'-e$t pas ~n m.outU, s.an!f la. pa.r.ticule tJe; il f$~t 
d~nc lire.·; Si un bœuf ~s~ 1\n mou.@ pour l~.s atd,mau:x ile son 
e,spêce~ il n~eJt ·p$a .enco!e u~ ·mtJt44d :po.u~ ceux -d'pne ~lJtr~ 
espèce, etc: 

Que&tton contre rq,b Zhid.- On Jit ailleurs: Soumkhous dit: 
·Si un ;bœuf est un mouiid pour les ho~mes, îl est à plus forte . - . . . 

raison un mouad pour les animaux. ·~l en résulte que les autres 
docteurs admettent l'idéé_de rab Pa.pa q_ue, s'il est un mouâd 
pour les ~ommès, il ne i'ëst _pàs éneore vour l~s animaux. 

1Upon$e:~. ,..... On peqt .dire. qll'il~ a4m.(}tt~pt tous Fopinion de· 
rab Zhid qu'lJn b<euf qqj. e.st un mp1JQ,d, pour les ho.mmes, l'est 
aus~i pm.1r le~ ·AP.ÎP.lQ.Q.;x. M~i.s le dé~accord entre Soumkhous 
~t Je~ ~u~r~~ iJp~tem:-& pqr~ ~lJ~ lJP il:utre cas; .un bœuf -.était 
~n tnQu(id pQQ.l! les }lQJJJ.JQ.es et pour les animauA: ; puis Qn a 
~ons~té qu~il .a_ çe~!ié de f.rapp.er le.s anii,naux, mais il n'a pas 
te~~é il~ fpappQr ·les hQmmes .. Soumkhous dit~ s'il frapp.e .en~ 
core les ho~ mes, il ne peut pas redevenir un tham poqr les .anj

IJ).IJU~; JD3Î.$les aqtres docteurs pensent qu'il :redevient un 
.tham pQnr les anima.u~,. ·puisqu' pn a vu qu'il a .cessé de les frap
per ·qUIJ.Qd il~ pas~ent devant lui. 

l\QJ> AsAhé et rllh Y anaï disent: Le .~tyle de la mjschnah 
prouve .aveQ év.idepee que .rab· Zbid a rajson~ Du reste, mê.Qle 
d'après rab Papa, si le bœuf . a fr,appé, de~ .anilnau~ des trois 
e~pè~~s différentes, (}Q~IJl~ -qn bœuf, un âne et nn chameau, il 
e$t un moyM, p.our tqute~ le.s espèces. 

On lit f};;lns une. berhaïtha: : U.n bœuf a fra pp~ l~ prenrier 
~œ»f qu'il ~vu,- ~til p'~ pas ftrappé le deuxiè~e, :puj~ il ~ 
frappé le troisième et non pas le quatrième, pqis il a fJ;appé le 
cinquième ·et pQn pas le s~iè~e ; ce bœuf est désor:nt~is con
sidér~ comn;u~ mQUtid., habitué ·à frapper en st:'l'flgin, tontes les 
.de~~ foi~, le~ bœufs qp 'il voit. Ai11si &~U frappe le septième 
bœuf, s'U laisse . traJ:l_qujlle le h•Jitième et s'il frappe le neu~ 
vièn;1e, et~" ·~Q~ .pro.pdétai:re· paiera le dQmm~g.e entier pour le 
septième e~ 1~ u~~v.fème· l>œ.uf ; ;majs sètdement pour des bœuf~; 
1f'jl frappe Ull a:gimal. d' .un~ autre espèce, il .n'est pa& un moua{l. 
Si ce sont six animaux de div.er.ses espèce~ .qu.e 1~ bœuf 11 
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vus, et dont il a frappé le premier; le troisième et le cin
quième, et épargné le deuxième, le quàtrième et le sixième, 

. ' 
il est désormais considéré comme moudd en teragin pour toutes 
les espèces. 

Doute. - Si le bœuf a fra_{)pé trois bœufs successivement, 
p~is un âne et un chameau, e~t-U un moudd :pour tou~ les an~· 
maqx, .Pui~q~'U en a frapp~ de ~ois espèces, ou bien il n'est 
un tnoudd que- pour les bœufs, p1.1isque c'est les b~ufs qu'il 
s'est habitué d'abord ~frapper; quant ~ux ~utres espèces, il 
n'en a frappé qne deux, le bœuf. ne pouvant pas être mis en 

·série avec l'âne et le chameau, puisque_ c'est contre les bœufs 
qu'il s'est habitué tout d'abord à se m~ttre en colère. 

S'il a frappé d'abord un Ane, puis un chameau, puis trois 
bœufs. ~uccessivement, est-il un moudà pour toutes les espèces, 
ou ·bien ne l'est-il .que pour les bœufs; quant aux autres 
espèces, il n'en a frappé qtte· deux, ·ear le ·bœuf n·e compte·. pa$, 
puisqu'on le voit à la fin montrer un acharnement particulier 
contre les bœufs. 

On peut avoir un doute analogue, s'il a frappé d'abord dâns 
trois samedis succe!sivement, puis dimanche et lundi; est· il 

~~ un moucid pour tous les 'jours ou seule~ent pour le samedi? 
On peut avoir le même doute dans le cas où il a frappé 
jeudi, vendredi et puis dans trois ·sam~dis consécutifs. 

Ces ·doutes ~e sont pas résolus. 
S'il a frappé _le quinzième jour d'un mois, puis le. seizième 

du mois suivant·, puis le dix-septiè~e du troisième mois, 
d'après Rab il est un moudd; d'après Samuel il ne devient un 
moudd qu'après avoir frappé un autre bœuf le dix-hJtitième 
du quatrième mois. . 
. Rabba dit : Si le bœuf a frappé trois fois et toutes les fois à 
la suite dn bruit du schophar qui l'a effrayé ou mis.en humeur, 
il est considé~é comJ;ne mouad, habitué .à frapper, à la suite de 
ce bruit; si donc il frappe une quatriè~e· fois â la suite d'un 
pareil bruit, son propriétaire paie le dommage entier, comme 
pour un mouad; mais s"il frappe sans avoir entèndu· ce bruit, 

. il n'est pas consi~éi'é comme un motuid, et son propriétaire ne 
paie que la moitié du do11;1mage. 
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·MISCHNAH. 

Si le hœuf d'un indivi~u a frappé un bœuf con-
- , 

sacré au temple, il -est acquitté; de même si le 
h~uf consacré a frap.pé le bœuf d'un jndividu , 
cet individu ne· peut pas se faire pa~re-r du trésor 
c;acré. Si le hœ·uf d'un juif a frappé celui d'un païen, 
en. Palestine, le défendeur est, acquitté [i]. Si le 
bœuf d'un païen a frappé celui d'l1n juif, en Pales
tine, qué le bœuf ait été un tham ou un rnoudd, le 
défendeur paie le dommage entier [ i]. 

GHEMARA. 

Notre mischnah n'admet pas l'opinion de rabbi Simon, fils 
de Menassia. éar on lit dans une beraïtha: Si le bœuf d.'un in-

[t] Cette mischnah émet une idée tbéorjque et se rappQrte aux 
sept peupl~~ v~incu~ par Josué, contre lesquels on n'a.·pas adouci 
la sév.érité b~blique, parce que leurs descendants n'existaient plus 
à l'épOque tbahnudique. Autrement là mischnah serait en contradic
tion avec elle-même. On ·parle, dans d'autres passages [plus haut, 
pp. !St, 69 et .~2] des dommages causés par un porc ou un chien, 
qu'nil J~if nè d~vait pas posséder (fol. 79, verso j, dont le proprié
taire, évidemment p~ien, ne paie que la moitié du dommage comme 
un juif. Mais ici il s'.agit. de la Palestine· [v. plus· haut pp. 20 et 21]. 
D~ns hien des ·éditions)és mots en Pale~tine mapquent, mais o~· 
verr.a que, d'après l'explication de la ghemara, la mischnah 
ne ·parle qqe· dés descendant~ del? 7 peu pl~s cananéens qui vivaient 
ep P~esti.ne. Il ne f~ut pas, du reste, .en conclure qu'il y en avait 
beaucoup. à l'époque thaimudique.. La miscbnah parle des descen
dants de ces peuples, comme élie parle souvent des Nethinim, les· 
<:}escendants des Ghibeonites [v. Josué, IX], qui probablement, à 
1'6poque. thalmudique, n~existaient guère, quoiqu'on trçmve que. 
du temps à~ ~hi, on a voulu permettre les mariages entre Juifs 
et Nethinim, et que rab Jo~eph a soupçonné 2 villages àe l'ori
gi}le des Nethinim [v. Traité Kidouschinj. Il est vrai qtJe dans 
l'Evangile QQ 'parle d'un di~ciple Simon le cananéen (Matth. X, 4, 
Marc Ill, 1..8) et d'une fernme cananéenne (1\J~tth. XV, 22J; mais le 
CQpiste.ou le traducteur a confondu ici le. mot hébreu kana, zelotes 
[Luc V~, i5, 4:ct.'l,, i-3] avec l'autre q~ot l;lébreu kana'IJ!l, cananéen. 
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dividu a frappé un bœuf consacré au temple, il est acquitté; 
dè même si le bœuf consacré à frappé celui d'un individu, le 
demandeur ne reçoit rien du trésor $acré •. Rabbi Simon, fils 
de Menassla,. dit: Si le b~uf èonsacré' a . frappé celui d'un indi
vidu, le trésor sacré ne paie rieli'; mais si è1est re b'œuf d1ùtf 

individu qui a frappé·lè bœuf e_pnsBcré, le défendeur doit payer 
le dommage entier,.;quàild même son bœuf aurait été un tham. 

FQl. 38). ()'uestion. - Notre miscb:nali. dit que si le bœuf' du 
païen est blessé, le juü est acquîtté, et si e/èst ceiui d•un jùif" 
qui est blessé; le païèn doit~ p·ayer le dommage entier.-Pour• 
quoi.? [La loi m·osaïque qui oblige de payer· pout les dommages: 
causés par des animaux est une .loi eœc.eptiot,~U,,. q~i,. m~sré 
la règle générale d'acquitter les personnes accusées d'avo•r 
causé un dommage par grama, câUse indirecte, condamne le 
p~opriétaire p~ur des actions de son bœuf,. d~ns le but de 
mie~x .gara!ltir ia prop;riété. Les· païens.n'observent. pas .. ~ettê 
loi,.v. p. 92. On peut. donc dire que les j.uifs sont aussi dispensés ._.. 

d' obs·erver envers-les païèns une loi que ce·u~·ci n'observent 
pas po~r èux-mêm.és]; la loi de coJ}damner pour fe'S doiliifiagëS: 

• • ' 1 ' 

faits. par les ani~aux ne sera donc âppliqu~e .qu'~ntre juifs. 
~ · Mais ala-rs le païen ne· devrait pas être coQdamné pour le dom·· 

mage fait par S'étil bœttr. Si; au ~onttair~; là loi! mosaïque ·s'àp• 
plique aussi . au paie~,- qui est ob1igé. dê pftyer lè ·do.mmlige 
q~~ son bœuf fài.t. à· un Juif,- le~ juif a\\S$Î doit être. cond~mné 
à payer· le· dommage· que. son bœuf fait à. celui d'un païen .. 

Réponse. --..Rabbi A:bouhd'u dit: Ce sont les· païens· qui,. s' é• 
tant engagés à obsér'\fer les-s·épt èommandeï;nents [fJ, ne· lés ofr.. 
~ervent~ ~s;. c' ~st-à·dire le~ desc~ndant$ d~s $ept peuplés ca1;1a-. 

néens·. qùi. étaient en P8lestine; et qui Ii' obsèrvaient pas l~s.lois 
de la justice, que tout. homme est enga·gé à: ·observer. [Cël:a: ii'e 
veut pas dire que les ~ept peuples païens 01:1 leurs deseen.dànts 

(i] Lès 7' commà:ndements sont;' s;ab·stëpîr du eulte d~s· div~·· 
nités paiennes, du meurtre, dé Jfàd'ultère·, de· 'la viande d-'tin ani• 
mar vivant non tü'e, du· )Jlasphèmé', d'éjla propriété d'autrùi; èllfinf 
d'obsél"Ver la ju;sfièe [v. ma traduction d'è Synhedriir, p.i i·7J. 
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étài~llt tons dei brigands; m~is- qu'ils n:è· r~c·onnàissafent pas ~ 
les- lois. qtii obligent de surveiller ·ses aoimàux ott ses· objets, · 

. pouP qtiils né .causent; pas d·e-dômmage& à d'.au-tres [v. p·. l30, 
note]. Si le bœuf d'un J?aïen blessait le bteaf d7un· autre'païen, 
leurs tribunaux acquittaient le défendeur. Si donc le bœuf d'un 
juif le blessé, il sèrà égalemént àcguitté. Si ie bœuf d'un paîen 
blesse celui d;un juit habitant la Palestine, le païen paiera le 
dommage entier, sans distinction entre un tkam et un mouad .], 

Remàrque·. -Si le défep.deur· est un j tiif, on fait cette distinc
tipil;. Pou-rquoi? Rah Papa dit· : On accorde la faveur au dé
fèndeurjuif de· ne lui demander que lé paiement de la moitié 
dü donim~ger car· on n-e l'a: pàs éilcore averti que son nœut a 
de mauvaises habitudes, et on suppose qü'ii le surveillera 
quand il sel!a ave.rti [plus- haut, p·. 40J; cette supposition 
n'est pa$ applicaple à. un païen, .qui ne surveillera jamais· 
son bœuf. Rab Houna, fils· d'e rab Josué, dit : Le défendeur juif . 
né paié pow: ùn {ham-que la_ :m.oitié du dommage; car en gé
Iiéral, les bœufs [des· juifs]; sont doux [car il est. défendu~ un 
jui-f de -gardier un ~nimal méchànt et nui~ible], le· défendeur 
juif ne· devrait donc rien vayer pour un tham, mais- on le fait .. 
paye·:t la moi1ié dtt, domm~ge, pour qu'il surveille à 1'8!Yenir· 
son bœuf [~ .. c,]. c~ 'motif. n! est, pas- applicable à un palen qui 
se permet de garder des ànimaux nuisiblès. Les juifs seuls ob
seryàie'ilt les fois·-mosaïques de surveiller le. urs anitna.u:x:,, leurs 
puits,. etc~; le1U'S. IQ.~i§ons avaient des maakeh, balustrades, ·et 
leurs rues se distinguaient-, parce que les portes des mais·ons 
du eoté de -là rue: ne c·otrespond'aient pas à celles de l'autre 
côté, ce qui avait p-our ])ut d'empêcher le.s un$ de regardPr 
da~s le.s maisons des autr.e~· [v .. :Qla tr.adu~tion du: traité- Baba 

ba~hra}. 

R~b Matlianah ·dit: Comine les païens n-'observaient p~s· 
les. sept. eomn;landements-, Dieu les-a expulsés de le~·pays [ tï}.· 

[i] Leo. paroles_ de rab Mathanah, prouvent q.u'il s~agit ici des
descendants des 1 peuples, puisqu'li n'y en avait pas d,autres que 
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Rab Jo$eph di~ [d'aprè$l'inte~prétatio~.de Mar, fils de Rab-
bana]: Les sept. commandements que les païens sont engagés 
d.' observer et qu'ils n' observent.pas, sont devenus inutiles pour 
eux, quand même ils· les exécutent. 

Question. - Comment peut-on dire que l'observation de ces 
comntandements est inutile aux païens? Rabbi Meyer a dit le 
contraire. éa.r on lit ·dans une beraïtha : Rabbi Meyer dit : 
Même un païen qui observe la loi est comme le grand p1·être, 
car il est écrit: <c Vou~ .·observerez mes statut$ et mes lois, car 
1' homme qui les accomplit vivra par eux» [Lévitiq~e, XVIII; 5] •. 
La Bible ne dit pas le prêtrè, le lévite ou l'israélite, mais elle 
ditl'ltomme; d'où il résulte que même- un païen qui observe la 
loi vivra par elle ~omme le grand prêtre. 

Dieu ait chassés devant les juifs. [Rascbi dit que cela s'applique 
aux émigrations des nations; cette explication n'ést pas .. admis
sible, car· les juifs étaient bien plus souvent expulsés de leur. 
pays]. On sait que, dans plusieurs occasions, on distingue ces 
peuple~ de toutes les autres nations de la· terre. Ce qui prouve 
encore que mon interprétation est exacte, c'est. que le Thalmud 
lui-même dit plus loin : Rab Bibé, fils de Ghida, dit au nom 
de rabbi Simon le pieux : Il est défendu d'e prendre ce qui ap
partient à un païen, car rab Houna dit : Il es~ ~écrit: « tu mange
ras (le butin] de tou~ les [sept] :Pèuples que Jéhovah, ton Dieu 
te livre ,, (Deutéron., Vll, t6], c'est-à-db;e tu peux prendre leur 
propriété quand ils sont livrés par le droit de 1~ guerre,_ et non pas 
autrement [v. plus batl, fol. 113, verso]. Or, ce passage biblique 
parle des 7 peuples en question ~ car, dans le verset suivant, il 
est dit: « 'l'u·. diras peut-êtr.e dsns ton cœur : ces peuples sont 
nombreux, comment pourrais-je les chasser, )) etc. [L. c., verset 
f7]. On voit donc qu'il est défendu même de prendre la propriété 
d'un païen de ces 7 peuples. Sèulement, on n'est pas obligé de leur 
payer le dommage fait par des animaux. Il va sans dire, que les 
passages et les mots bibliques que le Thalmqd cite ici, ne sont 
que des asm,akhtlta, de simples attaches,comme J,\laimonide l'a dit 
en plusieurs endroits. Plus bas on vend les terrains des orphelins 
juifs pour payer la dette~ avec les intérêts, ·à un païen [p. ·179]; 
si on blesse un païen, même un esclave, on est condamné à !> 
paiements ; savoir : à payer le dommage, à payer en outre pour 
la douleur, pour la guérison, pour l'empêchement du travail; et 
enfin, à payer pour avoir offensé sa dignité (fol. 81, Mischnah]. 
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Rlponle~ .- Rab Jose ph veut dire seulement que lès païens, 
n~Qbservant pas la loi. par principe [et d'une façon continue] ne 
pe~vent pas en tirer le mê_me· ~vantage · que ·ceux qui les ob• 
servent par principe .. Car rabbi Hânina dit: Celui qui agit étant 
e9mmaildé est plus ~and que celui qui le fait sans comman
dement; e'est-â-dire qu.'il est préférable d'agir par principe, 
scrupuleusement et constamment [1.]. 

On lit dans une beraïtha: Le gouvernement païen envoya 
deux chefs chez les docteurs pour apprendre la loi juive. Ils 
l'ont apprise et répétée plusieurs fois. Avant de partir ils di
rent aux docteurs: Nous avons bien examiné toutes vos lois, 
,et nous les avons trouvées conformes à la justice .et à la vérité : 
à l'exception de la seule décision que si le bœuf d'un juif tue 
celui d'un païen, le défendeur est acquitté, tandis que le païen 
doit payer le dommage que son bœuf cause à un juif [2]. 

On lit dans une beraïtha: Si le bœuf d'un juif a frappé celui 
d'un Quthéen, le défendeur est acquitté; si celui d'un Cuthéen 
a frappé celui d'un juif, le défendeur paie le dommage entier 
si son bœuf était un mouad, et la moitié du dommage si le 
bœuf est un tkam. Rabbi Meyer dit que dans le dernier cas le 
Cuthéen paie le dommage entier, même quand son bœuf 
était un tkam. 

Rabbi.Abouhou ·dit que c'était une loi temporaire pour em· 
pêch~rles communications avec les Cuthéens [3]. [Cela veut dire 
évidem~ent que c'était une kora oth schaali, une décision de 
circonstance, que rabbi Meyer et ses collègues .ont prise dans 

[~] D'après l'apôtre Saint-Paul un Juif qui fait une bonne ac
tion doit être mieux récompensé qu'un · Grec. [Epître aux Ro· 
mains, II,. iO]. . 

[2] On ne dit pas ce que ces docteurs ont répondu; peut-être 
ont-i1s répondu ce que la ghemara dit plus haut, seulement les 
Romàins, !ouvera.ins de l'Univers, n'admettaient peut-être pas que 
les juifs se considérassent comme les· seuls mattres de la Pales
tine·. 'Il résulte de cette beraïtba, que ces païens n'ont trouvé, 
dans toutes les .lois rabbiniques, aucune marque d'intolérance en-

. ven les païens. 
[3] Les Cuthéens ou Samaritains n'étaient pas toujours des amis 

des juifs [v. Jean, IV, 9], cependant d'après Joseph ils combattaient 
pour les Juifs contre les Romains. 

12 
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an. ~. c~ OB œ ; peut pa& àdmettrè qn'tine: lôi pareiU~ èOn
eerDald ·~es bœufs: ptiisse ~voir. une· influence qu~loonque: Nr 

les: communications. ·deS: peuples. entre eu~- 11 est du~ réste. ~ 
Hh1e: q .. e le mot· CuthéeD veut dU'e iti païen·1 de$cendant· des 
Cananéens.;.laberaïtha ditalors l~inême· cbose que· l~miseh~ 

• Jlall,. laq~elle mWebnah auràil. été rédigée .d'après: r opinion de 
rabbi Meyer. 

MISCHNAii. 

.. 

~·Fc,l_ •. 39).. Si le bœuf d'un homme. j:ouiss.anl de: sès· 
facultés:. ·mentales- a frappé celui d'un fbn, d'Un s-our'd!
muet ou d'un mineui\ le dêfendeur doit payer· fe 
dommage; si c'1E}st le h<euf d'un sourd-muet~ d't~!l 

t 

feru ou d'un mineur q:1,1.i a frappé cel~i d'un in.dividri 
jQ~is.S~t ~e ses {aculté$. m.enta.le3t1 le dé{endeull est 
acquit\~ S.i l& bœuf dtun s:ourd-muet,. d'un fou. ou 
dt'u·n mine:uf'· a; eau:s-é', un dGmma:g~ ·ave·e· les· ë'OrnèS:, 
le lJetli--·dirt [f]l noinme pour ce$ .. individ~s· 11n épitro:.. 

· pos, et les avertissements [v~ plus h,aût, p .. 921 ·ont 
lieu devant f épitrQJ)QS, pour r·endre le b~u{ .UU. 

' . . 
mou.rJ.d,.i s~ ~prè~~ que le. b$ur étai.t. deven~ m.oudd p~n 
$Uite. <Ws· ~v~rti-ssements< faits~ d!0Y.·ant. 1' épittJ(Jpos., .. l& 
s·ourd-mu:et, ou le fou a été grréri, ôU te mi:ïi.eür ést 
~llrivé. à. ~ lJlajor~té.,.: (e. ~œ:u{l!~devient th4m, e~-r le& 
avertissements faits devant ·l'épitr.opos ne sufii~·ent 

pas pou~ les. n~uvea·~ IAaÎt:re~ ; <{est f.' opinÏQn; q~, 
rabbi. Meyer~ Rabbi J,assé d~.t ! La hŒu·fi· reste· 11i0uâtl~ 
Le bœuf des cirques~. qu'·on excite. po:t~.r <IiU'ii f:fapi~ 
les ho.mœes, ~QSt pas Gond·amné a· mort. 

[iJ. Beth-àîn. Voir ma traductiQJ): du. ~raiJ.e . ~~~bou~o~h;. y .. _ 2;5~ .. 
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GHEMA.RA • 
.. , 

Que1ti()n.., "'"""'!i> La tnisclinah se çontredit. Elle. dit d.'.abord que 
si le· bœuf d'un fou, étë. ta. frappé celui d'un indfvidu: hien por
tant,. Iè dommage n'es.t pas· pay~· ;' d'où il :césulte: VI~on ne 
nomme pàs d' épitropos pour un bœuf th am afin de· faire payer 
le· doiiUifage migwpho: fl]~ Puis. elle dit. que si ce. bœuf a ca"Qsé 
un· dommage,. 1'-e beth··din nomme Up: épitropos. 

lléprm,fi~ - Raba répondit: ùn ne nomme pas d;epittojios 
pour faire paye~; ie dommage què' ie bœ.ûf' â :fart, étant à l'état 
de tlialh ; mais' si le bœuf frappë sou"ént, on' nomme· un épitto-. . . 
po1 pour q~'on fasse devant lui. fès avértissemënts·nécessaires: 
pour le rendre moiuid~ afln· qüe~ s'11' èause énco.re un.doiluïiàge 
après être 4eventi ~n m~uai/, on fasse payer ce d'ommagè mea
liyah, des meilleurs terrains du d'éi'end'eur,s'il rie s'acquittë pàs 
autrement. Des terrains. de qùl ?' R;ahhi J oliânafi dit : Des tër;.. 
rains des orphelins li)Îneurs au~queis le bœuf appàrtî(m:i. Rabbi 
Jossé fils de Hâ.nina, dit: iJ~s terrains dèl"épîtropos. 

QUéltion •. - Rabbi J ohanati• est· éu eontradietion avee.lui-· 
m·ême;..- Cilr on lif. ailleurs~ Rall J·oudah dit au nom de rab
Assé:: Si les· orphelins mineurs sont débiteurs·,: 1~ tribunal ne 
les· fait pas: payer, . . mais· il fait· attendr·e le demandeur jusqu'à 

· ée~ qu'ils deviennent majelll'&, à l'exception d'uil- ~às,; où leur 
père a ·eDipr.unté à· usare, ear. dans· cc cas on ne peut pas faire 
àU'encbe le~ erJéan·cier, puisque les· orphelins y: perdraient [.2]. 
Rahbf Johânan admet 1!. opinion de: r~b, Assé;, seulement il 
aj:oùte qù' on· vend· auss.i les terrains des orphelins pour payer 
la kethoubah,; .car· les· orphelins: y gagnent, puisque. la: veuve . 

. 
· (t] Mlgoupho. Vôi~ plus haut, p~ 49. 
[2J Ras·chi rte com11renait pa~· qu'un éréancier juif pû-t prêter-

. à usure,. puisq.ue Moîse l'a défendu. Hascbi pense donc qu'il s'agit 
ici d;un créancier païen. C'est donc pour pa~7er au païen la dette 
.avec les· irltérêts convéiius;· qu:e.le tribunal juif fait véndrè les 
.terrains' des orphelins mineurs. 
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de !eur père ayant reçu la kethoubah, ne peut plus se faire 
nourrir à leurs fr.ai~. 

Répomt. -C'est probablement rabbi. Johânan qui a dit que 
si le bœuf cause un dommage après être deven~ mouaà, on. fait . 
payer Cé dommage sur les terrains de l' épitropôl, et c'est -rabbi 
J ossé, fils de Hanina, qui ve~t. qu'on le#fassb . payer su.r les. ter-· 
rains des orphelins·. 

Mais Rabba dit: Est-ce que parce que tu ne veux pas. laisser 
rabbi Johanan en contradiction avec lÜi-même, .tu attribueras à 
rabbi Jossé des ~rreurs? Rabbi Jossé, fils d,e Hanina, est un . . . 

juge. [i] et il approfondit toujours le jugement . . Il ne faüt donc 
pas leur faire changer d'opi~ion. ct~st rabbi Jphanan qui fait 
payE-r le dommage $Ur les terrains des· orphelins, car si on le 
faisait payer sur c~ux. de r épittopo•, personne ne voudrait se 

J • . • . 

charger de ces-fonctions. Mais rabbi Jossé; fils de Hânina, dit 
. . ·-' . . 

qu'on 1~ fait payer en atte]ldant sur les terrain! de l'épitropos, 
qui se. fer3 renù>ourser quand les orphelins seront majeurs. 

La question de savoir, si on n~uime un fpitropo1 pour un 
bœuf -tham, afin de faire payer le moitié du doDJ,mage migou-

.. plio, est en litige parmi les Thanaim. Car on lit. dans une be
raïtha : Si le-propriétaire d'un bœuf est .devenu. sour.d~muet ou 
fou, ou s'il est parti à l'étrang~r, . J:oudah, fils de N.ek~ussa, 

dit au nom de Soumkhous que le bœuf reste. à l'état de ·tkam, 

jusqu'à ce· qu'on ait·fait les avertissements nécessaires_ devant 
• le propriétaire ; les autres docteurs disent: on nomme ·un 

epitropos, pour qu'on fasse les avertissements devant lui. Si 
le sourd-muet ou le fou guérit, ou si le propri~taire -revie.t;tt 
de l'étranger, J ·oud.ah, fils de Nekoussa, dit au nom de Soum:
khous que le bœuf.redevient tkam, jusqu'à ce .qu,on aitfait les 
ave~issements devant le propriétaire ; rabbi J ossé dit : Le 
bœuf reste comme il étaît. - Que veulent dire les mots de 
Soumkhous, le bœuf reste à l'état de· tkam? Il ne véut pas 'dire · 

_ ·que le bœuf ne peut jamaisdèvenir mouad·e~ l'absence-de ~on 

. . 
(2] Cela veut dir~ : il est un juge distingué; du reste, tous les 

docteurs étaient juges-. · 
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pr~priétaire, · puisqu'il dit qu'au retour du propriétaire de l'é-
·tranger le ·bœuf redevient tham, il é~ait d~nc mouad avant son 
r~toùr; · Les pa~o]es <'il reste -t.kam >) veulP-nt donc dire « il 
reste mtier, .c'est•à-dire qù'on ne retranche pas de sa valeur 
pnur payer la moitié du dommage qu'il cause étant un tlwm. 
Il en résulte que d'après Soumkhous on ne nomme pas d'épi

tropos pour un bœuf tham, afin de faire payer la moitié du dom-· 
mage migPupJw. Les autres docteurs disent, au contraire, ·qu'on 
nomme·, ·un · épiltopos, poùr qu'on fasse les avertissements 
devant lui, e~ ·pour qu'on fasse aussi payer la moitié du 
dommage [que le bœuf a causé étant tham] migoupho. 

Question. - Pourquoi. Soumkhous est-il en ·désaccord avec 
rabbi.Jossé dans le ca;s de la guérison du fou ou du retour du 
propriétaire. de l'étranger? 

Réponse.-Soumkhous pense que le changement du maître 
change l'état du bœuf. S'il-était considéré comme mouad quand 
il était soumis à I'épitropos, c'esfque l'épitropos était suffisam
.me~t. averti et il était .obligé de le surveiller. Maintenant c'est 
le .Propriétaire qui s'occupe lui-même de son· bœuf, P-t le pro
priét~ire n'est pâs averti, par conséquent il ne paiera pour le 
dommage cause par son bœuf que ce qu'on paie pour un tham, 
comme si le bœuf était redevenu un tham. Rabbi Jossé., au 
contraire, dit· que le· changèment du maître ne change pas l'état 
du bœuf. 

On lit dans une beraït4a :· Sj le bœuf d'un sourd~muet, d'un 
foq ou d~un. mineur a ca~sé un dQmmage avec les cor~s; 
r~bbiJacob dit qu'il .faut payer la ID:oitjé du dommage. 

·Question.- De quoi s'agit-il? Le bœuf est-il un tliam? Il va 
sans dire qu'on paie la moitié du dom ma ge. Le bœuf est-il un 
~d? Il {aqt alors ~avoir s'il était bien gardé ou non. s·n 
était.bien gardé· et que ma.igré toùte la .sûrveillance le bœuf 
par suite. d'une circonstance. imprévue cause un dommage, il 
ne faut rien payer, car c'est un accident qu'on ne·pouvaitpas 
prévenir. S'il n'était pas· garàé, il faut payer le dommag~ 
entier. 
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Répon1e. ~ ~abba dit: Il s'agit ·ici d'u.;n cas, ()ù 1~ b~uf .eJJ~ 
un .mouad, .et qu'il .a été gardé d!un~ .~nanjèr~ -n.on -p~rfaite,. 

Rabbi Jacob adopte l'opinion de rabbi Joudah qu.e pour ê~ 
acquitté .de payer le do!JlDlage entier poUJ' ·"-.n moVild, ·UJ)~ ~~.,. 

veillance DO Il parfaj-te .est suffis.ante., c' e~t-~ ~diJ~e .que ~i le P1'~ 
priétaire J'a· enferm~ derrière une porte qg.i pQn:vait. ré$ister .$ 

un' vent ordinaire, ~ai~ non pa$ à un ve.n.1 -~xtr$Qr~blaire, ~ 

qui ~st une gar.de non parfaite, et .que l.e ·bœ)lf 3Qjt ~J'ti PQJR 

causer un dommage, .aprè$ qu'un ve~t e~traordiQ~re $ ren~ 

versé Ja .porte, le propriétai~~ n~.est paJ ·obligé de ptly.~r }Q 
dommage entier,. puist]u'ill'a enfent)~;.-M~b . r~bbi J3coh 
adopte aussi rauire opinion de rabbi Joudah que dans ce cas 
le propriétaire· doit au moins payer la moitié du domma~e, 
comme.si le bœuf était un tham, puisque pour un tham ia sur.:: 
veillance non parfaite n'est pas suffisante pour acquitter le 

• 1 

p!!opJ;"j~~ajr~ de. payer la JD.Qitjé du 4QJJnpag~, l}e ~Qrte '{J.Jff~~'il 

-vai~ enfermé un bœuf th<Jtn ;l~rrière -qiJe pQf\e p~t:eill~ 4-c.elle 
dQnt on vient 4e p~rler, et qqe ~ette ppr.te eüt été J:eP.VeJ:&é~ 
p~ un vept ext~·aordiQ~ire; ll ~urr,.it éw ~blig~ ~e p~y.er la mPi.ot 
ti~ (lu do~mage. C'est pourqqqi rabbi Jacob dit q~'il f~-u~ 

··payer la ~oitié pq. dQDJDJ.ag~, qtJoiqqe 1~ prQpfi~taire ~Qit un 
fQu Qll un miJleqr,. car il adopte ~us~i J' Qpi.oioq fle!l ~qJI~gH~' 
d~ Soumkhou~ q~i d i&ent qu'on no~J;D~ qQ lflilropP,~ po~ q:q 

b~uf t4am,. pour faire payE'r. 1~ ~oitié flq.. dQmm~g~. . . , . ~ · . 
Que&tion.- Abayé demande à Rabba: Tu crois que rah~i 

Jacob est d'accord avec rabbi Joudah? On lit dans une beraï
tha-: Si le bœuf d'un sourd-muet, d'un fou ou d'un mineur a 
causé un dommage, rabbi Jondah le condamne à payer; ·rabbi 
J~cob ~it; il :paie la ~oitié dl). P.~wmage. Il.en ré~q~tf! que 
d' ~près rabbi J oudah ou paie le dpmm~g~ entief. 

~ • • • 0 • • • ' 

' 
Réponse. - Rabbah fils d'Oula répondit: Rabbi Jacob ne 

fait qu'interpréter les paroles de rabbi Joudah, à savoir qu'il 
cond~mne le défendeur à payer la moitié .. du dommage (i). 

[1] Cette réponse est. bonne à remarquer; on en· rencontre ra
rement d'analogues. 
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(}ffeltion~ ~ D?4pr.è1 :Abay~. qui dit qu'il y 1l désaœord entre 
rabbi Joud4h · .e~ rabbi Jacob; à· quoi .se rapporte ee désaccord? 

-
Ïlepome.--- Il ~e ra:pvorte an-~cas d'un mquad qui n'a pas éié 

gardé du tout. Or, rabbi Joudah admet en rêgle générale que 
le . mo~e du paiemeQi de la moitié du dommage causé par ttn 
t/wm, fC§te le ·JQêJDe q\l&JJd même I.e l>œ.uf ~erait. devenu 
mt)uad j p.~ e~emple, }~ tnoitié du .dommage è~USé par Ull t/14m 
se ·paj.e migfJ?~tphq; qiJ.il:Pd 1~ bœuf 4evient mouâd pour lequel 
so:g. propriét~re paie le ·dPP.lm~ge entieJ", ll paiera la. premièr.e 
moiti~ migquph.o; comme on la p~ie poQr un thq,m, .et la se-

• 
~nde .$eule sera payée me<iliyak, C'est pou:rq.uoi :rabbi Jou~ab 
<Ut q1:1'U f~ut pay~r le. dom~age enti~r, .savoir, une moitié 
me4liyqh, et l'antre JQO\ti~ migo~phq, car r~bbi Joudah ad~et 
·qu'on nomme un épitropos pour faire payer la moitié du d9m
JJJ.tlge. mig01/,pfw~ Rabbi Jaeob pense ~us~i comme ral:>bî Joud~h 
q11~ pour un -mouâd 9n p~je une JI)oitjé meâliyah ~t· une D;loitié 
migoJSp49, IJlaÎS jl ~'A.dm.e.t pas qu'on nomme un epitrop()s pour 
fQ.ire pt\ye~ l~ IQQitié migQupho; c/ est pourqqoj rabbi Jacob dit 
qu'op. :Pe p~f3 q.uPt la P.lQitié dn dQ~m.~ge, savoir eelle qu'on 
paie mea!iyqh. 

Questiôn. - Rab Ahé, fli!f d' Abayé, demande à Rabbinà : 
Rabba vient de dire ·[v. p. !82} que la première beraïtha où 
rabbi Jaéobfait payer la moitie dü dommage, parle d;uil mourid 
qui ·a été surveillé d'une manière non parfaite. Il àürait pu 
dire que la beraïtha pàrle d,un tham,et rabbi J acoh vèilt nous 
apprendre qu'on nomme un épitropos pour :faîre payer migou
pho la moitié du dommage causé par un tham. 

Fol. -10). Aveè cette interprétation, on. aurait eu l'avantage 
de pouvoir mettre d'accord rabbi Jaèob ave6 râbbi ·Joudah 
ou avec ra)lb{ Eliézer, fils d~ Jacob. On sait que rabbi J.oudah 
dit qu.e, pour un tkam une surveillanèe non parfaite n'est 
pas suffisante; rabbi Eliézer, fils de Jacob, dit, dans une be
raïtha, qu'une sqrveillance non parfaite est suffisante pour 
acquitter le propriétaire du bœuf, que· ce bœuf soit. un mou ad 
ou un .tham. On pourrait mettre d'accord rabbi Jacob avec 
rabbi.J oudah, en disant qù'il fait payer la moitié du. dommage, 
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parce 'Jtle le bœu( a été surveillé d'1me manière non par
faite (ou bien qu.'il n'a pas été surveillé du tout); OI;l pour
rait aussi le mettre d'accord avec rabbi Eliézer, fils de Jacob, 
en di~ant que rabbi Jacob fait payer la moitié du dommage 

· dans un cas où le bœuf n'a pas été surveillé du tout. 
\ 

Repom1 .. -Rabbilia répondit : Rabba a préféré mettre rabbi 
Jacob d'accord avec rabbi ~Qudah en tout point, savoir dans 
cette opinion que pour un mouad urie surveillance non parfaite 
est suffisante pour acquitter le défendeu.,- de la deuxième moi
tié, et dans cette autre opinion'. que le mode du paiement de la 
m~itié du dommage causé par un tham reste le même, qu_and 
même ·le bœuf serait devenu mouad, -et en même temps il 
nous apprend qu'on nomme un épitropos pour la première 
moitié. 

. . . 
Rabbina, de ~on côté, dit qu'il y a désaccord entre rabbi 

Jacob et ·rabbi Joudah, et ·que cè ·dé~accord poi'~ sur un .. éas 
où le bœuf ·a · changé de maitre~ La beraïtha parle donc d'un 
cas où le bœuf d'un fou ou d'un mineur, remis· sous la garde 
d'un épitropos, ~st Je~enu un mouad; puis le fou est guéri ·et le 
mineur est arrivé à la majorité; le bœuf n'est plus· entre les 
~nudns de l'épitropos, mais sous la garde de son propJ,iétaire.
Rabbi J oudah dit que_ da:ps . ce. cas le _bœuf reste mou ad et il 
faut payer le dommage entier; r~bbi Jacob dit qu'avec le 
changement du maître., le bœuf change d'état, il redevient 

' . 

tham et on ne paie que la moitié du dommage; ·car les ave~tis-
sements faits devant l' ~p.itropos ne sufljsent pas . pour le pr<?:
priétaire. . 

Remarque. - Il parait que si un bœuf -moudd a été vendu, il 
reste moudd même d'après rabbi Jacob. Ce n'est que parce que 
le -premier maitre n'était qu'un épitropos, que d'après rabbi 
Jacob, le propriétaire peut dire qu'il n'est pas obligé d~ 
payer le dommage entier, ·parce q~e l' épitropos s'est laissé 
avertir, et qu'il ne s'est pas beaucoup occupé du bœuf, dônt 
il n'était pas le propriétaire (i). 

.. 

i] Rabbah admet ·cette idée pour un schoel plus_ bas· p. -189]. 
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On lit ·dans une beràitha ·: L' épitropo1r des orphelins pàie 
mtâUyah le -dommage fait par leur bœuf qui est un mouatl, 
mais ·si le bœuf a tué un !tom.ple, il n'est pas obligé de payer 
le khopker, le rachat (V. Exode XXI, 30), car le khopher est 
L'expiation du péché d'avoir causé une mort d'homme, faute 
de surveillanc-e, et les mineurs n'ont pas commis de péché. 

Question. - Rab Iiisda dit : Il paraît que notre beraïtha 
adopte l'idée de rabbi Ismael, fils de rabbi J ohanan, iils de 
Berokah. Car on lit dans une autr~ beraïtha: Il est écrit: 
((il donnera la rançon .de sa vie» (Exode XXI, 30); cela · v.eut 
dire : il ·se rachètera en payant la valeur de la victime (on 
verra plus bas, fol. 83, comment on estime judiciairement la 
valeur physique de l'homme). Rabbi Ismael, fils de rabbi Jo
hanan, fils de Béro~ah, dft qu'il paie sa propre valeur. Pour
quoi ce désaccord ? c· est probablement que les çollègues de 
rabbi Ismael admettent que le kltopher est tout simplement le 
paieme~t d'un dommage: la victime. avait une valeur phy
sique, puisqu"il pouvaif travailler et gagn~r de l'argent, il 
faut que le défendeur paie cette valeur qui est perdue par sa 
faute; c'est ·donc la valeur de la. victime qu'il doit payer. 
Rabbi Ismael admet que· le. khopher est l'expiation d'~p péché. 
Le coupable doit racheter sa vie, par conséquent il paiera sa 
propre valeur. 

Réponse. -:- Rab Papa dit : Tout le monde peut être d'ac
cord que· le khopker est l'expiation d'un péché; mais rabbi Js .. 
mâel veut qu'il fasse cette expiation, en donnant sa propre 
valeur, et les autres docteur$ disent qu'il la fera en donnant 
la valeur de 1~ victime. 

Rabba v~~ta ~evant rab Nahaman le rab Aha, fils de Ja
cob, comme un grand homme. Rab Nahaman lui dit alors: 
Quand rab Ahâ viendra chez toi, amène-le eh~z moi. Quand 
rab Aha fut arrivé chez rab Nahaman, il lui dit: demande
moi quelque chose. Celui-ci lui demanda : Si le bœuf de deux 
associés. a tué un homme, faut-il que chacun des associés paie 
le khopher ~ntier, puigque c'est une expiation, ou bien suffit
il que cha<~un donne la moitié? Pendant que rab Aha réflé .. 



ehissai.t, -~M Nab~Q.n lui Mre~• u~ •g.~~ que•tion . . On lit, 
dj~-iJ, dans u~e Jq,is<~b.J)~ r Si ~ux qu.i dQiveu.t de l'arg~ntau 
tr.é.s,oJ: S$Cré p .QlJf. des ért;Jkhi1J, estiiuatiQns (V., Lévitique, 
XXVII~ i ., ete.)., ne paiept p$s, on faj.t de~ ~aisies che~ eux; 
m~s sj ~eux; qui .dQivent .~ppQrter les s~cfitieeJ kât11th nu 

· a&ch4m~ ne -le~ ~ppqrtent ,pas, on pe fai~ p$11 de saisies .che.z 
eux, car on peut admettre qu'ils les appQrteront quand ils 
pourront, pùis~ue ce n'est pas une sb~ple dette, é' est u1;1e 
expiation, ·et on ne retarde pas volontiers tJne expiatio:n. Je~ 
demande donc, faut-il faire des saisies ou ~on chez ceux qui 
ne ·paient pas le khopker; le lihopher est bien une expiatioQ, 
.mais on ne le donne pas au temple, c'est aux héritiers de la 
Victime qu'on le paie, on :pourrait donc soup~onner çeux qui 
le doivent de le négliger volon~irement; ils p~uvent aussi le 
négliger en pensant à cette circpn~tance attéqtJ~nte~ que ~e ne 
sont pas ·eux-mêmes qui o~t tqé l'.homme, mais leurs besti~u~. 

Mais rab Ahâ lui dit: Laisse-moi, je suis déjà embarra~sé 
par la première question. "' · · 

On lit da.ns une beraïtha : Un individu empru~te pour le!f 
travaux du champ un bœuf qu'il croyait être un tham. Il s~ 
tr,ouve que J'e bœuf était ttn mouad, et il cause un domm&g~ ~ . , .. 
quelqu'un. Dans ce cas, le propriétaire vaie la JIJ.Oitié du 
dmnmage, et le schoel, celui qui a emprunté le bœuf, vaie 
}'autre moitié. Si le bœuf est devenu un mouad chez le schoel, 
qm l'a :rendu a" prQpriét~ire,. et qqe. plus tar4le bœuf c~\lse 
UI! dommage, le propriétaire paie. 1~ moitié d~ domma~e (l.a 
glu~m~n·~ ya r~xpliquer) e.t ~~ sc/wel e~t acqtJi~~! 

Question. - La beraïtha dit qùe s'il . a emprunté le bœuf 
qu'il croyait être un tham, et s~ilsetrouve que c~était un moudcl, 
le sclwél paie la moitié · du dommage. Pourquoi? N è peut
il pas dire: j'ai em}lrunté un bœuf, et non pas un lion, c'est
à-dire une bête féroce 'l 

Répon$~. - R.~h répQndi~ qu'i~ s'agit d'un cas où 1~ sclao~l 
savait que le bœuf. a dé~ à ca~sé ·Qll XDal. 

Q~el(ion~ ~ Ne peu~il pas dire : j~ai. emprunté un t~m et 
non pas llJl f8,0tUid, 'J 
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Bétlmw .. ~ Si le 1.ck.O!!l le -diw~, 1~.· pl'qpriét$ÏJ'~ lui répqJi~ 
drJit.: Si le bœnf était un tham et q..Cil: .eût ~~é ·IJn do~_$g~ 

• :qUelqu'no~ ·tu :awais é~ Q~~gé .. de J)ll.y~r 1~ moitié elu dqm~ 
mage~ à présent qu'il est :uri ~d, je te d.eiJlande setùeme~t 
de· payer 14 moitié, pUÏ$que je plJ.ie l'au~re ,nQiijé .. ; tJJ. n'-as 4QPC 

rieJJ. periitJ de ce qua. le b.Q}uf e$t qn mQW:ia, · 

Question. _:. N·e peut-il pas dire encore q~'il a bien. p~rdu 
de ce. que le bœuf est un mouad? Car s'il était un tham, il 
aurait p~yé 1~ moitjé. du IJ.QJPDJ.age migm~pho {Y. p~u$ h~ut, 
p. 49)!. U . .n~~tJ;r.a.it donc jamais pay~ p,lus que 1~ P<E.Uf ne v~»t1 
~ndi~· q~'4 présel)t qq.e le h(euf est )Jn mouâd~ on lui demande 
1~ pm~ment. d~ la ~oi~~ dq dQ~mage weal~yah (V .. 1, c,)~ c'est
~d~pe. ~Ï 1~ y~leuJ" d~ ~œ•û ne suftit p~s pour pa.yer tout c~ 
qq.' OIJ.. deiJland~ d.~ -lui~ il doi* donne.r le re.ste. de~ meilleurs de 
se~· ~f»aj~s ( oq. de s~ poebe). 

R~ome. -..... Si' le sckoel le disait, lè propriétaire lui répon
drait: Si le bœuf était un tham, tu n'aurais :pas été obligé, il 
est vrai, de payer de ta poché, tu aurais pu donner le bœuf en 
paiement de la· moitié du dommage, mais dans ce cas tu au
rais été ob1igé de me payer pour le bœuf ( f '). 

. . 

(!uestio,n~ ~ ~ ~choel ~ tQujours perqu de, c~ qq.~ l~ bœ~ est 
UIJ mouâd, ~~r si 1~ b~uf ~tajt qn tkam, il aur~üt été acqqitté, . . . -

s'il était venu lui-même faira l'aveq devant le ~ibU;:P~l dq 
dommage que le bœuf a causé; car la moitié du dommage 
quton pa~e·· pour, un tkam n .. est. qu'une. amende, en punition, 
pour ne pas avoir surveillé l'animal,- et on ne paie jamais d'a-· 
mende Stm son aveu. Supposons qu'on adopte l'opinion- de 
celui qui dit qne la moitié du .dommage qu'on paie pour un 
tham. .n'est. pas 'une .amender. mais un .dédommagement dû ~u 
demMld~lQ\ e~ qge ~p.'~st q\le Bar ipdulgen.ce qu'on se con-

(iJ. Les Thossephotn demandent: Le· schoel n'a-t-il pas toujours 
perdu? Si le bœ~f·était tn~· tham, il n'aurait jamais payé plus que 
ce bœuf ne vaut.: ·tandis qu'c présent il peut étre ohligé d~ payer 
i00 ZOl:IZes, sile dommage êtait de 200; quoique le bœuf n'en vaille 
què -t.O. Ifs r~pondent que même à présent il ne paiera pas pl~s 
que le bœuf ne vaut. 

~ 
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tente de lui demander sèulement la· moitié au lieu de lui de
mander le paiement du dommage entier (t) •. S'il eri est .ainsi, ' 
le 1éh~l n'aurait pas pu être _acquitté, en "faisant l'aveu du 
dommage fait par le bœuf. Mais le schoel a per.du de ce que le 
bœÙf est ÙD mouad; car s'il était lJD tkam, il aurait pu le SOUS• 

.. traire au demandeur, lui rendre difficile la saisie du bœuf, et· 
en att~ndant, il l'aqrait amené à un arrangement à _l'a
miabl~ .(2). 

Reponse. - Il s'agit d'un cas où le tribunal a d~jà saisi le 
bœuf. ---. Pourquoi alors le prôpriétaire paierait-ilia moitié du 
ilommage? Ne peut-il pas dire au schoel :-:-tu aurais dû me 
rendre le bœuf, et ne pas l'exposer à être pris par· le tribunal? 
__.. Le schoel peüt répondre·: · Si je t'avais rendu le .bœuf, le 
tribunal l'aurait pris cbez toi. - Le propriétaire nè peut-il pas 
dire: Si tu me ravai:~ rendu, je l'aurais SOU$trait au tribuna~? 
- Le 1choel peut répond.re : Si tu avais c~ché le b.œuf, le tribu
nal aur.att saisi tes terrain.s. ~ S'il n'a pas de terrain, qu'au
rait-on pu saisir?~ ~e schoel peut toujo:ul's répondre: j'avais 
le droit de laisser le tribunal prendre le bœuf; car si j'avajs 
des obligations enyers toi, j' e·n avais aussi envet"s cel.ui auquel 
i~ àois de l'argent. Le lchoel peut donner cette réponse, car on 
lit dans une heraltha: Rabbi Nathan dit: Si Rouben doit de 
l'argent à Siinon, et si Siinon le doit à Lévi., on peut prendre 

à Roub~n P?ur le donner à Lévy, (3). 

Autre question.- Il y a dans notre .beraïtha une c~ntradic
tion : Dans le premier cas-,. où le bœuf e~t devenu moudd chez 
le proprié~ire, avant d'avoir été emprunté par le sckoel, et -a 
causé un dommage après être arrivé -chez le 1choel, il reste 

[1] V:oir plus haut, p. 40, et ma traduction de Kethouboth, p. ~3 • 
.[2] J'ai adopté ici l'interprétation des 1'hossephoth. 
[3] Nous avons ici un second exemple d'une lo:pgue discus

sion qui n'était qu'un exercice lit~raire, et dQnt les questions et 
les réponses n'ont rien de sérieux. On ·n'a qu'à voir comment les 
Thossephoth réfutent toutes le~ questions et les réponses et les ex
pliquent difficilement. U:q premier exemple se trouve plus ·haut, 
p. 90. 
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1t 
dans son état de ,.ow,id, et-ne ch;1nge pas d'état, pour rede .. . . . 

veni~· tham, . quoiqu'il ~t changé de maître. Dans "le second 
cas, où le bœuf est devenu mouad chez le &ckoel et a causé un 
dommage après"être reve~u chez son proprié~aire, ia beraïtha 
adme~ qu'il a ehangé d'état aveè le changement de maître, et 
elle ne fait payer que la .moitié du dommage. 

• • t • 

Réponse. -Rabbi J ohanan dit : Il y a dans la beraïtha deux 
auteurs qui ne sont pas d'accord e1_1tre eux. Rab bah dit : La 
beraïtha admet que le change~ent de maître ne change pas 
l'état du mouâd du bœuf. Mais il y a une exception pour le 
cas Qù le bœuf devient un. mouad chez le sckoel, et,retourne 
chez le propriétaire; car le propriétaire peut dire: ce n'est 
pas ma faute si le schoel, n'étant pas son propriétaire, ne l'a 
pas -~ssez surveillé- et l'a Jaissé (Jevenir mouad., je ferai pl~1s 
d'attention, et il ne se conduira pas comme un màuad chez 
moi. Rab Papa dit, au contrair~, que d'après la beraïtha, le 
changement de maître amène le chaJ:tgement de l'état du 
mouâd du bœu{. !dais il y a une ex;çeption pour le cas où le 
b~uf devient -~~ mQUad chez le propriétaire et a1;rive ensuite 
chez_ le schoel, car il n'y ;1. pa~ là de ·changement de maître, 
puisque partout ol). le bœuf va, il po~e le nom de son- proprié
taire. 

MISCHNAH. 

·Fol. 4i). Si un bœuf moudd a tué un homme aveè 
le_s cornes; son propriétaire paie le khopher [Ex XXI.., 
30] ; si le bœuf était un tham, on ne paie . pas de 
khopher .; dans tous les cas on tue le hœ.uf. Si le bœuf 
a tué un e~clavé ou une femme ·esclave, son proprié
taire paie 30 seldïm [Exode XXI, 32]. 

MISCHNAH. 

(Fol. 44)_. Si un. homme remet son bœuf à un 
sehortter · h'ùzaJ1l, ~ard·~en gratuit, à un schoél, celui 
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qûi I'empruntë· [p:~ntr- les traV«ux dtt ëhàmpJ, à m . 
n~sle s'a/thar, gàrdien pour sàlaîré, ou· à un a1dsnif,. 
celui qui 1' a foué,. tou-s ce·s individus rempl~cent Îë 
pr.opriétàh:e ;: il$ paient donc lê.: doxnin~g~. - entlel', si. . 
le bœuf qui l'a C{);usé est un. moudd1. et la .~oiti~ du 

• dom.IP.age. s'il est. un. tham.. . 

'• 

Fol. 45)·. Oïr ·li-e dànt u~1e Bèrâltllâ ~ · Quatre· indffidùs· :rern:.. 
plactnt le propriétaire dll bœuf, œ: son:t:· le ;cltonttr kina1d, 
celui qui Sê charge· d-é· garder le· bœuf; sans i'eeèvOÎt' un salattê 
p~ sa peine·; le ic/wel~ éebû qttf Ifetnprilttfé· fpotû'les··travaux 
dtt champ] ; le· tro&i''· 't âk7îàr, oolnï qtti gardé le bœuf p·onr ~a~ 

··rairé·; le s·okher ~ celui qui- loue· let })·œuf. sf le· ])(Euf' a tu~'iJ:a 
hbinillé . on tue/ re .. ·nœuf màfs êes-'îitdivrdtts" né ptrlërit··p· ü de; ' ' . 
ilioplter· si le bœuf' est un. tliam'; mai~ s'if ·est ·mr ilfou'âd, iP est 
mé et on paie le kfwpker~ eè!l indiVidhs· !ont aron· obligés- dé'· 
payer: ali p:topriëtair~· la valeur: du ·bœuf, i l'éxëèptidn; dUt 
iéh.omer· 4ikarit, éellii qui Ié: gardé· sàüs S'alaii'e·. 

Question. - · Pourquoi ~e schomer kinam fait-il exception? 
S'il$ Qnt bien gardé le bœuf, et que l'accident soit arrivé d'une 
f4çon iip:p;révue, Us doi~ent.. to.U$ être ~cqui.ttés· .. Si 1~ bœuf. n'a 
p~s été gatdé;.i ils doivent .tous être condamnés,_ méme le sçho-
mer hinamt à payer la valeur du bœuf. . · 

Répome. __. n s~agjt d'U.D cas. O.Ù le. bœuf a é~ gardé~ mais 
d;une faç_on imparfaite [v. p. t82 et {92); or; .. cette manière 
de garder le bœuf est. suffiSante po~ le aclicm&w liinam, mais 
elle est insuffisaQ1tfpotu•lës àu~res. · · 

Question. .:.... Notre beraïth~ s~accorde-t-elle avec rabbi 
Meyer ou avec rabbi Joudah? D'après rabbi Meyer; la beral• 
th& aurait dtl dire <<. à,· r exceptiun du &ch.otn!Jr hit~am ~'t du 
&dkker ·~ celui qui loue, car rabbi Meyer ~similé le· sokher, ._u 
lc~omer hinam; celui. qui garde sans safaire. D'après rabbi. 
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~ou,~, la . .wveUlance .. de. cette faç&n impàlfaite: eit· suffiSante 
po~ .acq~~r le. pr:oprié~e du paie.ment; qu'il -aurmt dû 
faÏJ'e pour u.n. ~aà; s.'U. n~J' a,vait pa~ gardé mên;te de cette 
façon ;. par coJ.}séquent , il ne doit pas payer le khopher ,. et la 
beraïtha dît qü~oil pâie ie khopher. 

Réponse. - Rab Holinà, fils de Hinena, dit : Notre beraïtha 
adopte l'opinion du rabbi Eliézer qu'il n'y a pas de surveil
lance suffi~ante .pour un moutid~ c;est pourquoi elle dit qu'il 
f4ut payer Je. khopher;. et. elle :Jdopte aussi r opinion de ~ab bi 
J oudah ·4p1e le s_okkt:r qolt ê.tre assimilé, non pas' au sc homer 
hinam, mai$ au sc/tomer s~kh_q.r ,..le. gardien pour salaire.-.-. Abay,é 
dit: notre. he~eït.ha p.e'U.t s'acco:fder entièreme;nt ~v.ec rabbi 
Meyer, c~ rabbah· flls "d'A..holJ.hou dit que e 'est !!abbi Meyer 

qui assllm.le le sok~er,. celu.i q:ni loue." au. sc:ho.me.r sakka1!, ~e 
gardien pour salaire. 

Rabbi EÏâzar dit : ù n individu qui se charge de garder un 
bœuf· sanS' sâil3Rè, doit payér· sr !è· bœuf' ~a use un dommage, 
mais ilt es·t. acqüitfê; si le: bœuf est blessé par un àùtre',. 

Quést_ion .• --- Si le gardien s; est chargé de f~ire attention aux 
coüps et blessures, i1 devrait payer a.-u, propriétaire,. si le bœuf 
ésf blesse. S'il' ne s'est. pas chargé de cel&,. pourquoi p.aierait-il 
le do:QJ.m~ge ~ue le bœuf a causé ? 

]ltip~n~ •. --- Ra1?b~ répondj~ ::. lli s? agit dluBt cas où: lé gardiè.rt 
~~est CÀ~u,~g~ de-faire attentipn.·a~ coups·. et. blessutes:, S'~chànt · 
que le bœuf. avait l'habitude de frapper avec-les eornes. :IDans . 
ce eaS.,. on s_uppn.se. qu'il s~est seulement-~ha-Pgé· des· dommages 

que. le bœuf po~J.':rait:f~~ aux autres, mais: non pas des bles~ 
sùref$ qu;il. pou1rait recevo~r. 

i.e: prâpriêtaîrë· attaché. Je bœuf· par" -un~ éor'de,. 
ter.·me· la· po.I:.te: derr-ière lui1 eomme . on l-e· fàit d' ordi'-
na:Ïtte·, et le· bœuf sort ~t causè un d:omnïage ; q:u'il 
soit un t/iam OQ.: UJl· rrwudd, .. le. propriét-a:i~re est: con~ 
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damné au paiement.; c'est l'opinion de rabbi Meyer. 
Ra·bbi J oudah dit, il est condamné pour Ùil tham, 
et non pas pour un moudd, car il l'a gartlé. ·Rabbi 
Eliézer dit : Il n'y a pas d'autre garantie suffisant~ 
pour un mouâd que le couteau [i]. 

GHEMARA. 

On lit dans une beraïtha: Ra·bbi Eliézer, file de Jacob, dit: 
La surveiUance non parf~te est suffisante pour acquitter le 
propriétaire du bœuf, qu'ii soit un tham ou un mouâd. 

Rab Ada, fils d'Ahabah, dit: Rabbi Joudah acquitte le pro-- . 
priétaire des charges qui résultent de la circonstance aggra-
vante que son bœuf est ùn mouad, mais il est condamné au 
paiement qu'il aturait dtJ: faire, si le bœuf était un tham. ··-. 

RetJJarque. - La miscbnah .dit au nom de ra.bbi. J oudah que 
si le propriétaire s'est contenté d'une surveillance··non.par
faite << il" est condamné pour un tham, et non pas pour un 
1nouâd ». On pourrait donc croire que d'après rabbi J oud~h, 
la surveillance non parfaite est suffisante p9ur un bœuf mouâd, 

~ 'habitué à faire du mal, et elle est insuffisante pour un tham, 
inoffensif, ce qui serait un contre-s-ens. Rab Ada, fils d' Aha

. bah, .veut donc expliquer ce passage. D'aprè.s lui, rabbi Jou
.dah d~vise le dommage f}nti~r qu'on ·paie pour .un mouâd en 
deux moitiés, savoir: 

[ f] Il y a, dit Raschi, trois opinions différentes à propos de la 
garde du mouad. La mischnah dit d'abord : cr Il .ferme la porte 
devantliji comme on le fait li' ordinaire.>• Cela veut dire, qu'il ferme 
la porte de manière à ce qu'elle puisse résister à un vent ordi-
naire, et non pas à un v~nt extraordinaire, comme la ghemara le 
dit plus bas [fol. 55, verso]. C'est donc une surveillance non par
faite. Rabbi Meyer dit que cette surveillance n'est pas suffisante 
pour acquitter le proprietaire ; mais une surveillance parfaite est 
suffisante. Rabbi Jou.dah dit que la surveillance non parfaite est 
également suffisante p<n~r un mouaà [comme rab Ada, fils d'Aha'-J 
ba,h, l'explique dans la ghetnara]. Rabbi Eliézer dit que même la 
surveillance :Pat:faite est insuffisante pour un mo~uad: 

.. 
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~-0):-I.Wl · ·.preï#ièré · Dioitié, à laquelle·· la. loi l'a ·condamné 
·déjà, .qua~d 1~. bœuf etaifun tham; doit· être payée aussi quand 
le bœuf devient un mouad;-c'est la ·mnitié qu'on peut appeler 
t:zad: thamouth, la Jh(>itié .-d·u tkam. Cette moitié se ·paie tou
jours -de -ta même ·façon; que le bœuf soit ·Q!Ii· tham ·ou un 
moudd, . c'est~à-dire :que la bœüf fasse le mal pour la prem·ière 
fois· ou pour ·la dixième fois; cette moitié se ·paie: toujours de 
la même' façon, à ·savoir : 

·a). Cette moitié se paie migoupho, du corps dti.bœuf; le pr.o,.. 
priétaire peut payer avec autre eho.se, mais jamais le paiement. 
de cette moitié ne peut dépasser la valeur du bœuf qui a fait 
le mal, que le bœuf ait fait le mal pour la première fois ou 
pour la dixième fois. · 

b). De cette moitié, appelée moitié du tham, le propriétaire 
n'est jamais affranchi; à moins que le bœuf n'·ait été soumis à 
une surveillance parfaite, et què l'accident soit arrivé d'une 
façon tout à fait imprévue. Si le propriétaire n'a gardé le 
bœuf que d'une façon non parfaite, il doit payer la moitié du 
tham, ·que lè bœuf soit un tham ou un mouad. 

2°). La seconde' moitié du dommage, qu'on peut appeler 
tzad· haàdaah, la moitié du mouad, parce qu'elle ne se paie que 
quand le bœuf est ·un mouad, se distingue de la preniière, 
parce que: · 

a) .• La moitié du mouad se paie mealiyah, des meilleurs des 
~errains [si le défendeur ne la paie pas autrement]. Elle peut 
dépasser la valeur de l'animal qui a fâit le mal. 

b). De la moitié du mouad le propriétaire est affranchi,. s'i1 a . 
gardé le bœuf même d'une façon non parfaite. 

La michnah veut donc dire que d'après rabbi Joudah, si le 
propriétaire s'est contenté d'une surveillance non parfaite, <dl 
est êondamné à payer la moitié du tham [que .le bœuf soit un 
tham ou un mot.uidJ, et non pas à payer la moitié du mo_uad. 

L'idée de rabbi J oudah me semble 't.r~.s-simple. Ra~ chi dit 
qu'on appelle la · surveillance: non parfaite, quant la porte 

· fermée derrière le bœuf pouvait résister à un vent ordinaire, 
mais qu'elle ne pouvait pas résister à un vent extraordinaire. 
Dans ces circonstances, il suffit de condamner à la moitié du 

. 13 
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';lhaaqui ne· dèit jamâia . t\é.pas$e~ 1~ 'Jale\lrdD ~Qf~ .. D)~' on 
ne. }}eUt:-pas le, eondaumer à ·la: moitié du t@t~ q\Ü neq' dé

·p~~ .~normém~t la :Yaleur .d\t b~uf. 
· Rnh dit :. Si le bœut· ès.' un ~ }Ul.llf· 1~ OA~ du· rA1é 

droit;' il n~est pas po~ cela. un mo~ ·1\QU~. ~UQ dv. OOté ·gAq
~he. ~. ghem~a dit que. Rah ldJUe~ l' QP~~Q:Q <l@ r@~ JA~
dah, ~q rejètant 1'-e:.plic.atio.ll <l~ r~ i\<l~,. ·tUf, tl' ~4~~\h M.~s 
le célèbre commentaire rabbenou Asç}le1 •(lnu~t J; ~~pljÇ§1iO.P 
tle rab Ada, ma. & ~habah. 

. ... , 
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MiSëliNAH. 

(Fol. ,{6) .. Si un .bœuf _tham a. tué-- une vache; et 
qù' on trouve son pètit mort à côté d'-·elle·, sans qu'on 
puissë savôir 'si lè petit est né avant ou àpr~s le ~oup 

_ qu~ · l~ . in~ re .a ·re~u~ le pro~r\étair~ duw bÇew paie 
po~r la. v~.ch~ la :moiti.é- du dommag~~ et pour 1~ 
.pe.tit.il p(lie le q~ar.t .. .[Car si 1~- p~tjt est né avant. le 
coup); il n' es.t p.as mort par l~ coup, et. le. défendeur 
ne doit rièn; s·"il est né après: le coup, e5'est le coup 
q:üi é. rait. avorter la vache, et lè defendeùr ~oit 

_parer 1~ ?J}oitié du dommage, pour 'e petit comme 
po~r la. mèr.e.! CQmm~· jl y, a doute,. il paie le quart]. 
Si que~ v&ohe. a t~é. un. batuf e;t qu'on trouve son petit 
àt éôté: d~.elle,. -sans. -qu"-on sache si la naissance a eu 

lîëù avant ou aprês le· coup, le· demandeur peut se 
raire "payer ·à !'-égard de la vache toute ~~ moitié 

• r 

du·. ·dom~age,, mais à l'ég-ard du petit il ne peut .se 

faire'· Pl\}J8.f Ç{Ue la q.ua..rt fla ghemara -va re.~pliquer J 
GHElfA'.RA. 

·~ ~o~dah di~ aA noJn de Samuel que la :rpischnah qui fa~t 
p.ayer 1~ qu~rt ~~ doJ.nw.age po-qr le petit qt,ti e~t mort,. adopte 
ll<lée. dt1 Sg_q~o~s, qtti ~di~~~· Quand on ne. $~i~. pas. s~ l:a:r· 
gent appartient à run ou à l'autre,_ on le partage entre les 

. · deux.. » _Mê\i" le.s auwes docteurs djse:Q.t : (( Celui qui réclame 
quelqu~ chose doit avoir des pr~u~es ;1 c: e~t. un gra:p.~ . pxincipe 
d~J.»~ .lll:iwlS.prudenee:.. • 
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C'est un grand principe, même dans le cas où le deman- 
deur affirme sa prétention avec certit11:da ei. le défendeur n'y 
oppose que des doutes; le aemandeur doit avoir des preuves, 
sans lesquelles on ne lui donne rie~. Ce principe s'applique 
également au cas suivant d'après Samuel: 

Voici ce cas : un individu vend -à un autre un bœuf, et il se 
trouve qu'il a la mauvais~ ba~ltqde de frapper avec les cor
nes; il est donc mauvais pour être employé aux travaux des . 
champs, mais il est bon . pour la boucherie. Dans ce .cas,. Rab 
dit que la vente est nulle, car il y a eu .erreur ou fraude.; Sa- . 
muel dit : 1~ vente est valable, · car le y.énd~ur peut dir.e qt~'il · 
a. vendu le hœut pour la boucherie.-Comment? Est-e~ qu'on 
ne peut pa·s savoir si l'acheteQr ~st un homme. quî achète pour 
les labeurs des champs on poiu la cuisine ?li s' iiglt d'un homme 
qui achète .pour l'un: et pour l'autre.-Le prix d'un animal ··em-. . 
·ployé. aux ébainps étant supérie1zy à celui qu·on paie·pour ·la 
bo~cberie, ne p~~t~on pas re.co~naitre, . -d'·apr~s· le p~, dan,s 

1 

~uel ~ut il $. é~é acheté? --11 s'agit d'un ~e~ps de· ~cher~é Qù le 
prix des animaux à l'abattoir est aussi ~levé que le prix de 
ceux qui travaillent aux' champs. Si le. vendeur :n'a pà.s d'ar
gént, ne peut-il J•às dire à l'acheteur: ·Tu· veux que la vente 
soit nulle. et que je te rende ton argent, je .te paierai ·avec le 
bœuf, .car je n'ai pas d'argent 'l ·~ Il s'agit .d'un. ca~ où-le .ven
deur a: de l'arg(3nt; dans ce cas, si la vente e$t Qu}J~, . facb~· 

teur qui a donné le prix du )>œuf est considé,ré, disent les 
Thossephoth, comme un créancier qui réclame une dette, et 
un créancier a le droit de refuser tout paiement, et reclamer
qu'on le. paie en argent, si le dépiteur en a (t); Rab dit donc 
que la vente est nulle, car la plupart des acheteurs achètent 
pour les travaux du champ. Samuel dit que la vente est vala· 
ble, car le vendeur peut dire qu'il a · vendu pour la boucherie ; 
c'est l'acheteur qui. réclame son argent; c'est d'one à lui d'avoir 
des pr~uves qu'il a acheté.Ie·bœuf pour les travaux ··du champ •. 

[1] · Les Thossephoth disent au nom de rahbenou Tham qu'ji y a 
irois modes·· de ·paiements, savoir : · 

1) Le salaire de Pouvrier ci oit se payer avec .de J.~argent; si le 
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L'idée d~ S~IQU(~} est confirmée par une berait4e, où l'on 
ljt.: ·« :Si ~~n bœp.f a tué une vacbe et qq.' on trouve son· petit 
mort auprès d'elle-, sans· qu'on saehe si la naissance du petit a 
eu ]ie·u avant ou ~prè3 · le coup (iue la .mère a reçu, le défen
deur paiera pour la vache la moitié d11 dommage, et pour le 
petit tl dQnnera le quart, » c'est. l'opinion (le Soumkhous ;. mais 
l~s autres Q.octeu:p$ disent:. cc C~lui qui réclame doit avoir des 
preuves; c'est"!'à'!dire le défendeur ne donnera :ri~It<pour le pe
tit, si le. dema~deur ~,a pas de.· preuves qq;'il so~t mort. par 
suite du coup que le bœt;~:f a donné à _la vache. 
· l\ab . Sam1,el;· fils de Nah'ameni, ayant voulu rattache:r ·ce 

principe à un pa$sa:ge biblique,- on lui dit qu'il vaut mieux 
utiliser ce passage pour y rattacher un autre principe, celtti 
que -rab Na,h'alllan ~prononcé au nom de Rabbah, fils d'Abou
hou. Si Rouben assigne Simon devant le tribunal, et sj Simon 
dit qu'avant de :r;épo~dre ou avant d'exécuter ·le jugem.ent il 
vept qu'on s!o.ccupe d'un autre procès où il réclame à son tour 
quelque chose de.Rouben, ·on s'occupe d'abord de-la réclama
tion de Roqben, sans ég.ard à .l'autre procès, qU:on ne jugera. 
qu'aprè.s. l~ _premi~~, pui~que ç'est Rouben qui a d'abord assi
gné .Simon. Le$ h.omn:1es de la vill~ de Nahariléa disent: sou
vent on écoute Simon et on s'occupe de sa réclamation avant 

· de finir l'at1tre .. ~ Da~s quel cas le fait-on?- Quand o~ voit 
que ·le retard fera du tort à Simon ( 1): 

· La ~ischnah .dit d'~près l'interprétation de Rabba: Si u.ne 
vache a tué un bœuf et qu'on trouve u.a petit à côté d'elle 
sans qu'on sache s'il est né avant ou après le coup, la deman-

pat.ron donne ~utre chose, rouvrier peut lui dire: :vends-le et donne 
moi de !;argent. · 

2) Le créancier peut exiger le paiement ~n argent, si le débiteur 
en a; sinon, il est obligé d'accepter. autre chos·e. 

3) Le dema11deur, pour un <tommage causé par les animaux du 
défendetJr, est obligé d'acç~pter tout le meuble qu'on lui donne; 
seulement, si on lui c.lonne un champ, il peut le prendre de la pre
Jt'Jière ~lasse. 

[1] Après. avoir ·examiné l~s interprétations .de Raschi, de Thos-
sephoth ~-t de rabbenou Asche:r, j'ai cru devoir adopter celle que 
je donne ici .. 



deur peut se faire pàyer sur la yate·ur- de la T4cbè· ·tOute la 
. moitié du dommage;· mais si .là vache a dispatu t!t que lê pétit 

soit rèsté, il ne pèut se faire payer sur la valèur dù petit què 
le quart du dommage. Car la vàch~ étant u.n tham; SQli pro•· 
prietàire doit· payer la moitié du dommage migouplw (v. p. 49):, 
du corps de la vache.; si la vache est perduè, · lë défendëur 
n't:;st pas obligé de payer de sa bQur!e. Mais -le pêiit1 . s~il n~é

tait pàs ·èncore ne péndant què la vache frappait lé bœuf; fai'
sait partie dù corps dè la và·èhe, et lé deinandetll' peut se fairë' 
payer sur la valeur du petit aussi bièri qué sur 'éell~ de sa 
iilêre. Si le petit est né: avant qüe la vaéhe ait frappé ie bœuf, 
le demandeur·n'a àticun ·droit sur iè petit. Coinme il y il doütë 
sü.r l'époque de la naissanée, on partagé la sômme, et le dé• 
iiiâildeur nè se fera payèr sur la valèur du petit què l~ lJ:Uài't 
du dommage. 

Fol. 47). Rabba·est èoilsequent avec lüi•même, car ii. a dît . 
âillëtirs·: ((Si une vache thatn càuse· un doininage, lé demttn"' 
deur peut se faire payer sur la valeur ·dé la. vache et dü petit 

·qu'elle avait dans-le ventre en causant le··dommltge. -J) Mais sî 
une voule cause ùh dommage de telle façon qua ·ce cas apparJ 
t::ënne à la catégorie- des dninlriages faits par les cornes (v~ 
plus haut, p. 64), ~e demandeur ile peut ·pas ·se fàire payer·sùr 
la valeur de l'œuf qu'ëlle 'portait att momént de èatiser le dom•' 
mage, car l'œuf n'est pas considérê èdiilme faisàilt pàrtîe du 
corps de la pou1e, c'est comme une matière séparée du corps 
de la poule. 

Rabba dit enc~r6 : Si ttn bœuf a tué une vacliè pleine, on 
ne îait pas payer le défeildeùr pour là .vache à part èt pour le 
petit à part; car il aurait âirtsi trop à pàyer; mais ott èstimè là 
vache et le petit ensemble, en exa~nan~ ce que la vache pleine 
v~lait avant la mort et ce qu'elle vaut à présent. ll en .est de 
même, si un individu coupe la main de l'esclave d'un antre 
individu. On ne fait 'pas l'estimation d·e la m~in à {1àrl, c'é's~ 
à-dire qu'on ne doît pas e&tÎmer que11e somme d'~rgent un 
Ùoin'nie exigerait pour laÎ.SS.èr éôùper la main à SOii escf~ve, 
car un homme qui a un esclave bi~n p9rtant, ne consèntira à 
le laisser mutiler qu'en acceptant dessommesénorines. Maison 



-time M. qu~ l'escla '~ va-lait -àvant la .perte: dè la inaili èt -ce· 
qU:'il. T$~t 4 p~ésent~ Il êii e·st de· mê~e; si .~n individ-u; e~dQJ;n~~ 
mage le eh~J;Q.p d'un .. apt~e, p~r ·exemple,. en cp1,1pant les .plan
te$. On· ne fait pas l'estifna#on ·aes plantes à part; mais on ës
t~e ce que le champ.vaialt avani·et ce qü'il vaüt à prêscnt (v. 
pl\i! bas; foi. M, vérs<> · )~ 

Bi hi vaëhè ~ppamèid à uti mdiVidti ~t lé" pètit ~ bn atitrré; _ 
(le 'défendent ·paie à l'ut). pour la vaehe que· son J,œûf a tué~ et 
~. l'autre pqur le peti~~ tln. êstil;ne ce quel~· vaç~e vala~t -~vant 

la moJ.i .el ce qq' elle vaut à, présent, et le défe:pd~ur paie la djf
férenee au p'opriétaire <le la vclch:e]. Sile défendeur est obligé 
de payef davantage,. parcë que la vache avait une valeur plus 
grânde a éàtisé dè ·sa graisse, ii pâie le sürpltis aü jJro]?riétairé 
de lâ ·Vâèlle; il né donne· ·iiéh polir· ~éUi aù propriê.taitë dû pe:.. 
tit. Mais ·si ié def~ndeur paie davantage; paree que la vache 
avait llne val~1,1i" ·plùs gt.àndë 4. cause de sôli volume qui ltü 
qonnait une belle ap_parence~ il y a diverg~nçe 4' opinion~ : rab 
Papa .dit qu'ille paie au propriétaire de la vache; rab 4-h'a, 
ftis de rab Ykâ, dit qu'ti · en donne la moitié au propi'ietafrë 
de 1~ vaèhe et f''aûtré. mtiîtlê .à è.ëlui du petit ; eât c' ést ie petit 
qui a contribué à rendre le eorp~ a~ lâ ~tu~hé plus volunrineux. 
La ghemàra :décide. qu~Qn en fasse le p~ria.ge èntte le proprié 
t~re. de la v.acbe et .~élui du p~tit~. 

iiisciiNÀii. 

Si un pot~er met ses _pois dans la cotir d'un indi
vidu sans sa permission, et que 1' animal de cet 
iudiyidu les brise, r!ndividu est acquitté; mais si 
c'est l'animal qui est blessé par les pots, le potier 
doit payer le dommage. Si le potier y a mis ses pots 
avéc la permission du propriétairè· d~ la coûr, le 
pro~riétaîre doit payer le dommage des pots hris~s. 

Si un homme met ses objets dan~ la cour d;un 
.individu sans sa .permission, et que l'animal de l'in
dividu ies ·mange; Plndividu est acquitte; maîs si 
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c~·est l'animal q~i e·st blessé par les .. objets,. l'homme 
doit payer· lès ·dommages. Si l'homme y a mis ·.ses 
o~jets avec la permission du prop-riétaire de la éour, 
le propriétaire doit payer,la dommage des objets._ 
Si un homme a fait entrer dans . la co~r d'un indi
vidu, sans :sa permission,. son bœu(, qui y fut tué par 
le bœuf du propriétaire:, ou mordu par SQn :chieniiJ, 
le · propriétaire est ·àcquitté. Si c:'est le bœuf intr-o
duit dan·s la cour . qui tué celui d'ti propriétaire, le 
dommage sera paye; si . ce· bœuf _est tombé dans le 
pu:its du propriétaire et a .corroll)pu son e~~' le ·pr9-
priétaire ~u bœuf p~iera le doJllmage; si., en tom~ 
bant dans le· puits il a tué le pèr.e ou· le fils .du p~o
priétaire, le défendeur paie le kliopher [v. plus h~ut, . 
p. i8.9]. Si l'homme y a introduit, avec laJlèrmission 
du propriétaîr~ de la cour, son bœuf qui y iut tué 

. ' 

ou mordu par l' ani~al du pr~priétaire de la. cour; 
celui-ci p~ie le. d.omma.ge. 

~· · Rabbi dit :· Dans tous les cas qu'on vient de. men~ 
tionner, si les objets. introduits: -dans la cour sont 
endommagés, le propriétaire de la cour n'est con
damné à payer le ~ommage que s'il s'est cpargé de 
les garder, car la simple permission n'implique pas . . 
l' obl~gation de garder les objets. 

GHEMARA. 

Question. - La mjschn~h dit que, ~i 1~ potier ~ mis c.lan$1a 
cour sans per~ission les pots qui y ~nt blessé l'animal du 
propriétaire, le potier paie le dommage, d'où il résulte que· 

' . .. ' . . ' 

[1] Le propriétaire est un palen, car .un juif ne devait pas gar~er 
de chiens· [v. p. ·44[. 
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s~il.le fait .ave.e permission, il est acquitté ; ~r elle admet. que 
la. simple· permissio:q n,implique pas l'obUg.atioD: ·ae ~ur veiller .. . 

les objets p(U.\1' qu'Us ne .fa~sel;lt,pas de Jllal , la mjschQ,ah. suit 
. don.c l'opini<>n de. Rabbi [tl~.P~s elle. dit que sile potier a mis. 
se~ pots ·dans la éour ·a~v~e: la ·p~~mission du prop:rié~aire, et 
q:u.'i:ls y l;lie.nt-~té brisés par l'animal du propriét~ire de la cour, 
le propriétaire ·dQit payer. Elle suit dQne ici r opinion des eol
J~g.ues de .Rabbi, d'après l~squels la sbnple permission d'in
tr&duire:des objets da;ns la cour iiilplique l' ~bli.gation de les 
garder. Enfin, la mischnah finit par le passage : Rabbi dit 
que dans totis les cas._ •• car la 'simple permission n'iptplique 
pas i~obligation dë les garder. Il y a donc contradiction; àu 
eommenèement ei à la fin nous trouvons 1' opinion de ·Rabbi, 
eïau.milien celle de ses collègues. 

Réponse.- Rabbi Zéra dit qu'en effet les divers passages 
ne viennent pas du même auteur. Mais Raba dit que la misch
n-ah exp·ose au commèncemélit et au milieu l'opinion des tol
lêgues ·.de Rabbi, q'Ui admettent que. la simple perndssion .du 
propriétaire de la coùr d'y introduire des objet~, implique de 
sa part i' obligation d~ les garder, pour qu'ils -ne se perdent 
pas 'et ne reçoivent aucun dommage, ni même pat le -vent; 
mais racte d'introdt:Jire le.s pots: ave(! la permission du pro
priétaire .. de la cour . n'implique p.as de la part d~ potier l'o
bligation de les surveiller pour qu'ils ne ·causent pas de dom
ma_ge. 

La iniséhnah dit que si un ho~me introduit sans permission 
dans la cour d'un indivî.du_ ses objets qui y èausent ·un dom
mage à' l'ani~al du propriétaire, il doit payer le dommage. 
Rab dit que è~la s'applique seulm;nent au cas. où l'animal s'est 
blessé en se hèurtant contre ces objets, mais s'il s;est fait' du 
mal en le~ mangeant, le maître des objets est acquitté. 

[1] Raschi dit qu'on admit d'ubord que, si le propriétaire de la 
cour ,est chargé de surveiiier les objets qu'il permet d'y introduire 
pour qu'ils·.ne reçoivent pas .de dommage, celui q.ui les introduit 
est, à ~oh tour, -chargé de . le~ surveiller pour qu'ils. ne c~usent 
pas de dommage ; mais Rabba rejette. cette idée. 
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. Qü~;titm. ~ Ràb· SèheséJreth mt~ Jè dîrais·pte~~ue ·ttue·Ràb .. 
" . 

ébrlt couèbé ·èt endormi qttltn·d il a émis cëtte idée [ t] ~ Gar on 
lit dàns ulié berat th a·: Si un illdiVidù donne !d~ poison â l'ani .. 
ulai d'ùn iütrë individu, il est âêquitté .. àevant le tribunàl d~ll 
btJinmes, mais _il sera éottdamnt devant le ~iel. La bëiitltha 
parle -donë dtr poîson, quë Ie·s animaux ne mangent pas d'.fia:.. 
bîtUdé, ibid~ -si rindivid\1 lui donilê ün àlilli~lit ~e faiiitn:al 
në téfusé ·pas d"~i.'diîuiîré, ëi qué ëêf: alitilent ·le tlie ou le ï>ênd 
Dîàladè, il est ·è'ôii:dà.Diilè' devant 1~ trililifiâl dés hoD1ines. 

Répome. - On! pe~t ~épondre que la beraïtba parie du pot
son pour. nous ~pprendre que ~ême en d·pn~ant à l;aniinal u~ 
objet qu'il refuse d'habitude, il . ser~ condamné ·deyant Di~u, .. 
si l'animal l'a mangé. Ou bien on peut dire que ia beraïtha 
parle d'un poison q_uel'animalnerefuse pas d'habitude, çomme 
là plante appëlêe npra:tilta. ·-, 

Q.uestiQn. - On lit ailleu.rs: Si. Q.ne fe~me ·entré chez un in-. . 
dividu sans periQission moudre son froment, et que l'ànimal 
~e rindi.yi.dn.le ~ange, l'in~ividu, est acquitté; mab si l'~nî,
m~l ep reçoit un doJ;D.mage, la fetnme doit le payer. Çeci n' e~t 

~· .Pas conforme à 1 'opin'lon du Rab. 

Réponse. ~ Il 'ilè s'agit p~i's ici d'un cas :où l'ti.nîmal â reçu ùii 

doiliniàgè en mangeant le froment, üUris où il s~est blessé 'éii 

se héürtant éontre le from·ènt. 
' ' . 

Autre question contre Rab.- On lit dans un autre en<lr<:>it: 
Si u,:p. individu in.tro<luit sans permission dans la cour d;~n 
autre., son ))œuf qui y maQge du fro~ent et m~urt; il n'y a 
pas d~ con~amnat1on ; ~qais si le bœuf y est entré ~vec per
mission, le propr~~taire . de la cour est condamJ;lé à payer le 
dommag~. 

Répoinsë.- Quand le propriétaire donne la permission d'in~ 

(t] Q!est une expressio.n- qu'on trouve àouvènt adressée à Rab 
par ·rab Scheschf!th. Je ne me .rappelle pas l'avoir vue ,adressée à 
un autre docteur du Thalinud • . 
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ttodtf~: ~~ ·bœttf~ :n·ttr obligation d~le garder, et il .~n est res
ponsable, .ml\~è s\ lé b'œüf s'é'tranglajt·hti--mêmë • 

. ()Ritùm. ~ Quand le. -propriétaire dé la cour sè ·charge de 
g•rantir ·les objets introduits dè tout dommage, c~tte garantié 
es~lle·. ·g~flérale·? imp,ique-wlle que les · objets ne doivent 
te~v()~· a~cun dominage de qui que ce soit, oq. -se rapporte
t•èlle ·seuleinéhl au propriétaire et aux siens; p~r exemple 
qu'ili ne doivent recevdir de doJDUlage pa.r son }>œuf oq par 
son chien, mais .s·ans garantie e.o~tre un domm~ge .venant du 
deh9rs? 

liêpon1e. - R.ah j oudâh, .fils dé Simon, Iii dâns la beraïtha 
de l'êcoie de· karna, dâ~s ia diVÎ.sion îniitui:êe nézàÎiin,, dom:... 
mages _[i]: Si un indi~du met ses objets dans la cour d;uii . 
autte sans pèrmission· èt qt.~Ul) bœuf étranger vien-ne les man· 
gert .il y a · aequittêmenl ;- si l'jndividu y a mis ses objets avec 
permission et què· le bœuf étr~ng~r soit venu les· y manger,. il 
y· a condalilnation à payer le doD;lmage. Qui e~t acquitté et qui 
est .cond·amné:? C'ést probablement. le propriétaire de la cour 
dont parle la.beraïtha; en disau·t qu'il est acquitté, siles objet~. 

y ont été mis sans permission, et qu'il doit .payet le dommage 
de ces objets., s'il a pertnis· de les y mettre. Il en résulte que 
s'il se· charge· de les .garantir; la garantie. e~t générale, 

Réplique. - Non, la heraïtha parle du propr1.étaîre dü 
h.:euf. · 

F'ol. 48}.--- Qu'i~porte au propriétaîre du bœuf la permis .ii 
sion de mettre 1eé objets dans ià éoür? Sî lè maître des objets 
avait 1e droit dé le~ mettre dans la .coür, ë est é.omnie s'ils sé 
trouvaie.nt chez lui; or, si un animal mange quelque chose 
dans ie domaîne- dù dèmafiderir, 1~ propriétaire àe i' aî:iÎfual 
doit payer lè domm~gé. Si le maîtrë dés ob,jéts n'avait pas ie 
drolt de les mettre dans Îâ cotir., ·c; ést éômi,De si ie bœtü Îës avait 

. [tl ~llë èorrëspond à la division dë ia misèhnah, irltittiiée 
mz-ikin .. C'est pèùt-êtte 'itézâkin qu'il faut 1Îre, plùriei de 1ü~Zék, 
dommage. 

• 



20i: BAB~ KAMA. 

trouv:és dans la. rue.; QJ', si un .anjm.al ~ange .qu~lque , chose 
· dans la rue, le propriétaire est acquitté· .(V •. plus . haut, p. ·69] • 

· Autre répon&e. -• On lit. àilleurs ·: Si un homme fait entrer 
dans la cour d,un·autre individu son bœuf sans-·permission ·et · 
qu~un .bœuf étranger y vienn·e le tuer, il:n'y .a pas de condam
natiorj:; mais s"ill'y fait entrer &vee permission ·et qu'un. bœuf 
étranger vienne l'y tuer, il y a-condamnation.-·Qui est acquitté 
et qui est condamné?· - O'est prob'ablement du propriétaire 
de la cour qu'on parle, en · disant · qu'il est condamné à payer 
le dommage ça usé par :ttn bœuf étranger, s'il a donné la per-· 
mission aq. dèmandeur d'y faire entrer son b~uf. Il en résulte 
9:ne, s'il se charge de garantir le bœuf, la garantie est gêné
J'ale. 

··Réplique. -Non; on parle du ·prQpriétaire du bœuf.- Que 
lui. importé la permission de faire entrer le. bœuf dans la co-ù.r? 
- · Il 'lui importe· beaucoup, ·si o~ t~-dopterl'C?pinion de rabbi 
Trlphon, qu'on vaie le. dommage ·entier pour un bœuf tham 
qui tue un animal dàns le domaine·du demandeur, tandis qu'on 
ne paie que la moitié du· doPlmage; si le ·bœuf tham le fait 

~· dans la rue~ Si donc le deDJahdeur avait le droit de· faire en
trer son ·bœuf dans la col'lr, c'est cQmme·si le bœuf se trouvait 
chez lui, · et le· ·défendeur paiêra le· dommage· ·entier. Si le dé·~ 
mandeur o' avait pas le droit d'y faire entrer son bœuf, c'est 
comme si ce bœuf se trouvait dans la rue, et le défendeur n''est · 
pas condamné à payer le dommage entier, mais _seulement là 
moitié du dommage; la beraïtha veut donc dire que dans ce 
cas il· n'y a pas. de condamnation à: payer le dommage en
#er. 
U~e femme est allée dans une maison, avec permissioQ pour 

y cuire son pain. Le propriétaire de la ·maison avait une chèvre 
qui mangea la Jlâte et en mourut. Le fai' se présenta devant 
Rab ba qui' condamna la femme à pay\3r pour la chèvre. 

QuestiQn. - Est-~e que Rabba e~t én desaccord aveeRal] qui 
dit [plus haut, p. 20f]. que· si un homme met daq.s 1~ cour d'un 
autre individu sans permission ses objets, et que· l'animal du 
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propriétaire -lés· mange e.t èn meurt, le· défendeur n'est· pas 
condamné .fl:_pay-er pol.lr l'animal, car c' esf lüi-même· qui ·s'est 
tué· en mangeant. 

- ,·., 
Répdnse • ....:.. l~ y a tine différence entre ces deux cas. Dan~ le 

. cas de Rab, ~'hom~e a Jl!Îs .ses objets dans. la çour sans per
niission7 par; conséquentil ne s'e:stpas chargé de les s~rveiU~r; 
dans' le .cas. de Rabh!J., la femme av~it la perwission ti'entr~r 
C;lvec sa "pâte~ par conséquent elle de~ai~ la s~rveiller. 

Que&iion~ ~- Cette- réponse n'est pas adlliissiblè. Il· y aura 
mêmP,i contradiction avec la décision du : cas suivant·: Si une 
fe:Qlllle entre ehez un individu sans permission pour moudre 
sQn.froment,- quïest mangé par l'animal du proprietaire, il est 
-acquitté·; inais si ·c'est ranimai qui en reçoit lin domin~ge·, la 
femme doit' le payer. Il ·en résulte que si la femme entre avec 
per.missjon, -elle est. acquittée ~ 

Répon.~e. ·- Une _personne qui a la permtss1on d'entrer 
queJque.part, èomm~ la't'é:tnm~ qui e1;1tre pour moudre sQn fro-. . . . . . 
ment,. n'est p~s 4u tout chargée d~ garder la maison et .de 
sw;veiller Ie·s objets; le mattre de la maison ~~t là, q~'illa 
garde." Mais J~ cas <,ie ~bba ~st ui,J, cas tout spéciaL Ils' agi~ 
d'une femme qui entre pour cuire le pain; elle .. a donc . néces
saireQlent les bras nus,. par conséquent le maître de la, maison 
~e peut pas y rester' il est. obligé d'en sortir ; c'est poQ.rquoi 
ia femme eS.t .chargée de surveiller .la maison et , ce qui s'y 
trouve (j]. 

Rabba dit: Si un homme fait èntrer sans permission d~ns 
la cour de quelqu'~n son bœuf, qui y creus~· des. foss~s, le . . 
pr_Qpriétaire dti bœuf est eon.~alij.né ~ .payer le do~age q~.e 

'son anim.al fait ~ans la cour, et le m~ître de la cou~ doit payer 
. le~ q~inwagé~ causés pa~ la fos:Se, car c'est' à lui de la combler. 

Rab ba dit encor~ : Si un homme fait entrer ~ans permissiop 

[1] .:Ce :pass~ge -nous montre qtte la chasteté, la conve!lance et 
le respect pour les femmes étaietJ.t très-répandus par.mi les juifs1 
pu.isqu:ils moLivaient des lois. s_péçiales. · 
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d.4wll 14.· çov ·tJ.Q ·qq~lqu'q:a :.-Qu bœuf' .et que~ hœ~f.bl~ :1' 
JNl~-~ de. l., .~qr. ou.: ·bi.ell qu,.é le.· mit\~ IQ. bl~ .en!se. helli';. 
tant contre le bœuf, le propriétaire du bœuf doit .p~yer le df)~&
mage. Si le bœuf e~ fientant a sall .. et gAté lelJ vêt~me~~ du 
malttê·'de ·}a c6tit'[é•est rint~tprétatloil 'dé rab J?~paJ,. S.o.l:~rQ
priétaire est acquitté. d$r iès tilatières du bœuf qu·n a Iàçhées 
dam l• cour, sont coiJllD~ une pierre QU U\1 o~jet quelcpn~e 
qtrl sont nwsîblès -aux pâSsan~s l.esqtiels pëuvept s1r hellrte1' 1 

' ou comme une fusse qtiî est nùisiblé ttix p~sants· qui peuve.P.t y 
WJJÜ>~f •. ·T~nA\ ce}ft tl}lpa.nieJ)\ do~. -~- (\&tégorie de. ·la -fQsse 
.[Y .. pl.uf h~llt.,. p·~ 3]~ o~, J.i.u ;iqo.i~du:. ereuse ·une .. foue .. et . 

~~ uD- •ne-y ~oJD~ ~~ ·m~un·~~ b~ ··&®. haJnais o.ù Jes.·obJets 
-q~'U ~.r.Wt~: .l~l 4~f~®w pai~ pollt l~tme .el DQ.n paa poœ les 
9bj,et$ q~'jl -~Ni~~ ·ll ell es\ , d~ · J.D..ême. :d&Qs. toua les. cas . . qui 
~p~rti.~:Pne:q~ 4 1& tf.~9ri~ ·deA ,~loamafPa· eàùséa · par la 
fosse ; car tout objet qui fait oh•taele eux :pasea~ta . est ~--i~ . 

. milé à la fosse ·d'après ~amuel. Il es~ vrai ~~- Rab distiqgue 
éntre les objéts abandonnés 'et les objet! 1uî appartiènn~nt à 

quelqu'un. Lè1 ·premier& ··sont· ass~és à 1~. fosse ; s1ii.s ca11s~rt~ 
Wi 4ommàge, on ·ptdë ·pour 1'h6mme qu i'a.D:\~pal ~i ~'y-1~~~* 
et non-:p~s pour· tett obj'éts· qu'tl po~*é~ Les del"Jlie~. so~t l~ 

~'pr<>priété du d~fendeur,· qui' en est respons .• ble c~miQ.e p~qr 
son bœuf oü pour ses ànimaux ; s'ils causent u_n clo~~agè,_ il 
faut payer pour 1'-hoJiimè bles~ et ~o~ ses objets -~~chiré~. 
{Jepèndant·, notre càs séra; tràprès ~lll>, également a.~slm.il~ 
à la fo8se, · Càr lès matière$ du ·b~tif' sont df:o~dînai~~·aila~doq~ 
nées et n'apartiennent à personne. 

Rabba dit eneorè· ~ Si ù~ homme entre sans ~~mis.sion dan~ 
là cour de quelqu'un, et qu'it .blesse le mat~~ dè la ~o~, ou 
b~èn ·si le ·m:attrè-s'-est bl~ssé en se heurtant éo:Qtre lui,, ii doit 
payer le· domma~e ;· mais si le m$ltre 'de 1~ }itaison l;a bl~sé~ . 
il est àcqùitté . . :Rab Papa dit qu~ le inâit.,-e est acql)itté ,eql·e
ment· dans·-le cas OÙ il ignôrait la présen~e de ooÎui qm est · 
entré·; mais s'il connaissait sa presence, il doit payer le doui
m.~ge.i qu~quA ra.q.~ eDtrtl- 18iQ per.m.aioQ, il ·p.'·a pa.l le 
diei1. de: le bl~ser. . · . 

Rabba et rab Papa Sônt éOD!équents aveè etlx:.Plêm~s. Car 
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-~;Q1\ ·~\l. :PJ~ 4\ 'dit~w•i~~ ~~4~s ~~ trqu'!~nt 
.. ~~~$. l)n; ':q~~i' 9~ ·~$. o~t le .. d.roJt\!~· Sft. tr<nrver wus ies deux . 
, ~O~Ul~ «l•ps ~a rue7. ~u J?len ils ~e tro\tvept .clans u~e. pl~ce où 
'aucun, d•eu~ l)+a le. 4roit _ae rèst~r; 4ans çes· èas si l'~n d;eùx. 
è~use un dommàge à l'aütré, il ·doit le piyer; màis si le de
mandeut ·8~est blessé en se. heui'ta)lt 'cont~ Y.autre, le défen
a~.~ èst; af,(Juitté; .. li. ~n.résult~ qq~,. .$_~f-un. d:eq*· 3 le: droit ~e 
J!M~~r .d.~s .. 1; ~4toit., . . C9,QJpt~ d~t~s ,a ·Al.~is<m·~ ~t . qqe. .r ap.t,re 
n'ait pas de permission po~r y entrer;_ celqi qt!i ~le drQit d'y 
être n'est pas condamné à payer le dommage qu'il cause à 

·rautre [dont il ignore la présence] ; mais celui qui y est entré 
' . 

sans permission est obligê de payer le dommage qu'il .cause 
à l'autre. · 

... ,.. , .. .,. - •• • T • ' 

. (?~ ' . 'Y\1 d~~s P..otr~ mîsch~uth ~ue R~b~t est e~ d~sa.ccord 

. ~v~ç_l,~s. ~q_tt.e.~ dQçt~~~ ll.<!Q a.dopte.l' op(pi9n, de~ au~r~s doc-

. t .• 

~~rs i S.~:fP..}!~,\ •.<lopw. çeU~ d.~ 1\~hbi.. 

»ISCHN~H. 

Si ·un ·bœuf-,. ·vôulant fl-appe.r. un autr:e. bœuf, a 
'fr~ppé une rem.m·e enèeintè qui ft avorté~ le proprié'
ta.îfi dll· poouf n; e·s.~ pas obligé de payêr pQu.~ le fte
t~a..; m~\s' ~Î. '"P bQ.mwe., vo1;1l~nt. ex1 fr$pper un autre, , . . 

~~ .. frapp~ un~ fQJXl.,gJ.~ .enc.ei~t~. qlli ~ avQ~t;~ paJ: $~i;t~ · 
du coup, il doit payer pour le fœtus. [~ede 4Xl, 22}. 
ao~:me~t p~i~~\=-QJ1.. pQ.\}f UJ!. f~tl!~ ?. On ~~~ime. ce 
qu~ la fenU.lle· v~l~i~ [®J.P..Ule e~cl~ve, Q~ eomme. QU~ 
v-rière] avant 1'-avortement el ce qu'eU~ Ya.ut à. p,r·é.
sènt, et le· défend·eul' pa:iém la différence. 

·Fot · 49};· Mais rabhan Simon, fils- de Gamaliel, 
dtt <JU~Qzl Dé ':p.el:li :pa~; le f~_itè· de· èette manière, car 
une femme vaut plu~ pour le ~:r~Y.§il. ~pr.~s.l' ~v.o.rt.~'!'" 
~én.t ôU l'ac9o~ch~.lllen~ que ~·endant· là sross·ess&; 
Il vaut donc mieux qu'on estime la valeùr q~~ l "e;of(l.Ut 
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aurait s'il-v.ivait; et le defendeur la paie au ·mari de:la 
femxne. Si le · mari 'est mort, le. défendeur · la paiè à 

. , ~ • t 1 • • • • ... • 

. ses héritiers. Si la femme est une esèlave libérée ou 
une prosélyte, le défe:t;J.deur ne paie pas pour le fœ
tus ; c' est:-à-dire, .d'après . Rase hi, si le mari de .. la 
femme .était un· es·clave libéré ou un prf)sélyte qui 
~'a pas d'héritiers, il n'y a pas · de paiement à faire 
après sa mort [ i J. 

GHEMARA. 

Rab Ada, fils d'Ahabah, dit: Si un bœuf frappe une. fe~ine 

enceinte qui avorte, le propriétaire du b~uf n'e~t pas obligé 
de payer pour le fœtus. Rab Papa dit: Si un bœuf frappe une 

··• esclave enceinte qui avorte, le propriétaire du bœuf paie··pour 
le fœtus. 

La mischnah dit que si le ma·ri était ·un esclavelibéré ou un 
prosélyte qui ne laisse pas d'héritiers après sa :mort, le défen

. deu:r .. est acquitté. Rabb~h dit que cela s'appHque au cas . où le 
~· mari vivait ·encore quant l'avortement .a eu lieu, car ·d$nS ce 

cas le défendeur était débiteur du mari,, qui est mort san~ hé
ritiers. Mais si le ·mari est mort avant l'avqdement, le défen
deur est ob~gé ·a·e·payer à la femme pour le fœtus: Rab Hisda 
dit, au contraire, que le 'défendehr est aèquitté, 'si le tnari ·est 
mort avant l'avortement. 

Question contre Rabhah. - On lit dans une heraïtha: Si ·un. 
homme frappe une femme et1a'fait avorter, iL paie à la femme 

. pour-le dommage et pour la douleur [V. plus .bas fol. 83], et 
au IDll;ri pour le . f(etus ; ~i le mari est .JJ).ort, il donne sa pa:rt 4 

[i] Raschi dit q~e, d'ordinaire,. 1~$ p.ro~élytes se m~riaient entre 
eux, ainsi que les esclaves Ifbérés; c.ar les esciaves et les prosé
lytes étaient tous étrangers, et les··étràilgers ont plus dé relations 
~ntr.e .eux .qu'avec les in,digèn~~. Si ces hom:Qles mouraient san,s 
eQfants, ils' n'avaieQt pas d'héritiers en Palestine, où ils n'avaient 
pas de parents. 
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s~s héri tien· ; si la fem mè meurt, ses héritiers héri~nt d'elle . . . 
Si les .époux étaient des eselaves libérés ou des prosélytes qui 
n'ont pas de parents hériti~rs, ..,le défendeur ne paie pàs pour 
le·fœtus (si le mari est ;mort]. . . 

. Réptm~e.- Il s'agit ici d'~n cas où le mari qui est prosélyte 
ou esclave libé:ré, est mort après l'avortement; mais s'il meurt 
avant l'avortement, lè d~!~ndeur paie à la. femme pour le. 
fœtus. 

Rab Yeba le vieux adressa à rab Nahaman la question qui 
sni:t: Un homme a hypothéqué ses terrains par. un acte écrit 
à un prosélyte qui n'a. pas <l'héritiers, un autre individu pos
sède l'acte, et le prosélyte meurt sans enfants. Il est certain 
que la possession de l'acte ne· suffit pas. pour l'acquisition des 
terrains. Mais il est duùteux si elle suffit pour l'acquisitio:Q de · 
l'a~te lui-même. Si un homme prend une chose qui, n'appar
tient à personne,, dans le but de faire l'acquisition de la chose 
elle'!"même, e~e lui est acqujse; mais·ici l'individu a pris pro
bablem~nt l'acte, non pas pour faire l'acquisition d'un mor
ceau de parcheQlin, mais pour obtenir les terrains ; -dans ce 
cas le parchemin. ne lui est pas ~cq~is, et un autre peut s'en 
eJ;tipar~r. Ou b.ie:Q on pe.ut dire qu'en le prenant il pensait 
aqssi à. faire l'a~q~sit~on du parchemin. La question reste 
douteuse. 

Rabbah dit : Un homme donne un gage pour une dette à 
un pro&élyte qui n'a pas d'héritiers, le prosélyte meurt sans 
enfants, èt un individu s'empare du gage pour en faire l'ac
quisition ; dans ~e cas on l'oblige de le rendre à son proprié
taire; .car aussitôt que le prosélyte meurt .sans hériti~rs, il n'y 
a plus d'hypothêque, et le gage doit retourner ·au proprié
taire. Un prosélyte qui n'a pas d'héritiers donne un ·gage à 
son créanciêr, le· prosélyte meurt sans enfants, et un autre 
individu s'empare du gage; dans ce cas il paiera au créancier 
sa dette et il garderà le reste. 

Que8tion. - Comment" un autre individu peut-il s'emparer 
du gage qui se troùve dans la maison du créancier? Aussitôt 
.que le prosélyte est mort sans héritiers, le créancier a acquis 

ii 



lQ pg~ ~Q~e -- ·p.-oprtété, pat~· q~~ QQ sa8e ae· trouve· dans· 
.a .. tn~isQn.. :Car 111J>bi J'ossé, 1U• de H$Dh;lt, $ .. dit; c la coq.r 
d'lJ.n ~QtJlJJ~e açquiert PQUJ' luj s.ans qu'ji l~ .saçhe. ~ C'est-à~ 
dire la position de 'l'objet dans 8~ C()~r OlJ ~s sa ~OD; 
compte pour un acte de prise de .POSsessiop, de sorte qu~un 
objet n'ltppàrienant à personne qüi sè trouve dans le c1oO.aine · 
d'ttn· indiVidu, lm est-acquis éôiiiiilè sa propriétê en vertu de 
eétte position· seule, quoique I~tndîvidu îgnore ·la _prêsen~ (le 
~~ . 

Blpcm~e. ~ns'•git. jci.d'un cas Uù lè·crêàn~iërest eh vdyagë. 
Car .rab bah eat d~avis que si le màltre ,de· la .edüi' ést là, de 
aorte· qu'il pourrait. prendre lUi•mêmé èil possèssion. l'objet qui 
a.'t troùve; ·pour en ~~re l'aequisition; là coùt peut le lui aé-

. q~~ mê~e à ·son insu; mail' s" il. ëst en voyage, da sotte qu;ii 
D'Jl~t. pas pu f~e. lui~même !'-acte dè prise de po~~~SSÎOD 
pour acquérir i'-objet; la cour ne peut ·pas le lui acquérir·: 

La gehèu;Uli'a. rejette eeüe distinction; ëllè décide <tue la 
po,it.iQn de l'objet, q;ui n'a pas. de propriétairë; dans le do
~alu~ d'un ~dividu est toùjours sufll~ante pour q~è rohjet 
~oit acquis, même.quand il est en voyage. Si- dôtië on dit qüe 

~· l'homUJe qui ~~empare du gage erl qûestioü peut le· ·garder' 
cela. ne .. peut s'appliquer qu'àu cas .. oùle gàgè ilè se trouvait pâs 
chez le créancier. 

Si un individu creuse un puits. dans son domaine· 
privé, et que. l'ouverture du puits se trative da.ris urt 
domaine publio, ou bien il le creuse dans un do-

, ~aine public et laisse son oüvérture dans son do
n:udne privé, oti hien encore ii le creqse dans son 
domaîne privé et laisse son_ o1;1vertul'e dan~ I.e-do~ 
maine privé d'un autre individu, . il e~t condamné à 
payer iè. dômmag-e d~$ ho~xnes é..t d~s chos~s qui; 
tom~ent dans le puita!' 
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- . 
RetnariJu~. ~ Ra$chi .dit .. q.u'il s'agit ici d'un .cas 

où 1~ propriétair~ dü ~otnainè dans Iêqtfèl sa· trouve 
Jfôuvërture du puits·7 pt;i4mat à toùt le monde d'y-_ 
marcher. Si le ·deinandèur n'a pas lé droit d'entrer 
da:Qs ce do.m.~ine, ni d;y iaiss~r - f?_es objets; }é défen
deur p~~t lui dire~ Qu'as-tu fait chez moi'l J.~e com
JilenÛ\:ire rabhenou Asèher dit que1 si l'ouverture du
pûît~ 8è· trouvé dan~ lè domain a privé d'un autre in
dividu, il hé_ p·aie qüe ·.pour· les d·ommagéS' subis par 
cet individu. 

GBJDJAIU.• 

On lit dàûj uïlë bèraïthâ: Si uti individu creuse un puits 
d'àtis Uh dômaitlë privé Cchez soi] ët laisse son ouverture dans 
1~ doliiâiile public (1], îl d9it payer les do:Qlmages i c'e~t le .cas 

d~ l'Eèrituté-d.'uprê8 tâbbi Ismael~ D' ~près rabbi Akiba, f_E. 

mt~ pa:tlè <fun cu -ott bb. Uidividu creuse un puits chez soi, 
fin gardant lë pùits pour ·iOn usage·, et en abandonnant au 
pflblic la plaëê ôil Ïe p~its st; trouve. Cette beraltb.a est expli• 
qüéé-diff~etdinélit piU' lès docteurs Rabbah .et rab. Josèph. 

}\@bali dit 1 &J;bi Ism,el et ,ràbbi Akiba sont d'accord pour 
condamner au paiement celui qui creuse un puits dans un d()-! 
maine. public. . 

Fol. r>O). - M~ dans-le-cas où un indivi<lu creuse un puits 
chez so~, en abandonnant au public la place où le- puits se 
ti"«Jttte,.1'àbbi Akiba le ·condamne à payer leiJ dommages, mais · 
~bi lsmilell'acqmt~, est il peut dire-: la pl~ce m'appartient1 

jè -yeux bie~ permettre qu-' on y -marche; mais qu'on prennè 
gatde ati puit~- ; jé ti;âi ·pas doili;té la -permission au publiê d'y . • 
marçher polir llie gêné~ .et_ pour·-prendre hi responsabilité des 
dommages ·qutiL~ --~ivent faute· d'aUe;nÜQp .. 

Ràb· Joseph- dit : Rabbi IsmAel et rabbi Akib~ sont d'aècord· 
. . . ' .. -· ~ . . ~- ~: ... - .. . 

:[t} J.~adop~ la yari~te du çomm~iltttire connu ~ous 1~ nom. de 
Mahar1cha [initiales des mots mor~noü harab Samuel Edels J. 
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. pour condauuier -au · paiement celut qui creuse un puits ehez 
soj, en abandonnant au publié la plaçe où le _puits· s.e· trouve, 
et en gardant 'le puits pour son usage •. Mais s'il èreuse un· 
puits dans le domaine publie, rabbi lsmaèl·le condam:ne au 
p~ieinent, mais rabbi Akiba.l'acq-uitte, car il pense _qu'un 
~omme n'est responsable que des·ehoses qui lui appartiennent 
en propre, coinnie des dommages causés par son bœuf ou par 
son puits, et non pas. d'un puits qui n;est pas.· sa propriété[{]. 

On lit dans nl\e beraïtha : Si un individu a creusé Olt ouvert 
un puits p.Qur l~usag~ pu~lic, il n'est p~s . condamné à payer. 

• 1 • • 

lés dommages qu'il··cause aux passants. 
On lit dans, une autre beraïtha : II-ne faut pas jeter des 

pierres dans le domaine public -pour en débarrasser le sien. Un 
individu jeta un jour des pierres dans le domaine public pour 
en ·débarrasser le sien. U il hassid,: un ·homme pieux, le ren-' 
contra et lui dit : ·Pourquoi jettes-in les ·pj~rre& d'u~ .... e:n.droit 
qui ne t'appartient pas [car il peut perdre sa fortune} sur une 
place qui t'appartient? (èar Iè.domaine publie lui appartiendra 
toujours comme à tout le monde]. L'individu, ne co~prenant 
pas lé sens deces paroles, se moqua de lui. Un jour il a perdu 
sa fortune et il était obligé de vendre · son domaine. El). ma:r
chant da~s le doma~ne pnblic, il se heurta eont:r~ les pie~re~ 
qu'il y avait jetées lui-même. Alors, compre]lal)t les p~oles 
elu Hassid, illtii donna. rais.on .• ,. 

MISCHNAH. 

Si un individu creuse un puits dans le d~maine~ 
public, et _qu'un bœuf ou un âne -y tombe ~t meure,_ 

['1] Le cêlèbre com~entaire rabbenou Ascller reje·t~e . cette idée. 
Il rappelle les principes de la ghemara, qui adopte (à l'exception 

" de trois cas] touJours l'opinion de Rabbah contré rab·.Josepb, et 
l'opinion de rabbi A'kiba, s'il n'est pas·en·désaccord avec· la majo- · 
rité. Ii en réf:>ulte ·que cel~i qui creuse une fosse·dan:3 un domaine 
pub1jc, est condamné au paiement pour l'avoir creusée, ainsi que 

. celui qui fa creuse chez soi, s'il est ·permis au public de marcher 
dans 1a place où la fosse se trouve {v. rabbenou Ascher, fol. 133, 
rect9]. 
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l'indi-vidu doit payer le .dommage, à la condition 
. . 

que le puits ait un·e profondeur de iO tephah'îm [i], 
càr la ·chùte à .cette prq_fondeur peut faire mourir un 
bœù·r ou un âne. Si le puits n'a pas· cet~e pro
fondeur, ,il ef?t.~Qq~itté si l'animal meurt; mais il est 
condamné à payer le dommage_...si l'a~imal reçoit 
une blessure. 

GHEMARA • 

. 
Rab .dit: n est écrit: ((.Si un individu creuse un puits .•. et 

qu'il y tombe un bœuf ou un àne .•• il paiera, et _le mort .Sera 
pour lui » (Ex~de XXI, 33 et 34]; l'Ecriture parle ici d'un 
puits qui tue par la chaleur, et non pas par la violence du 
choc, ë' est-à-dire que c~luj · qui le creuse est condamné au 
pai~Jnent, parce qtie la chaleur du puits contrih'Ue à tuer l'a
nimal. Quand même, dit Raschi, le bœuf se serait brisé le 
eràne, que son ventre se serait ouvert, ou qu'il-se serait frac
turé la, patte, et que par suite de cette fracture il serait devenu 
maigre ~t faible, on peut toujours dire que ce n'est pas ie 
choc seul qui a fait le mal, mais que la chaleur du puits y a 
aus!i contribué. On pourrait conclur~, dit la Ghemara, des 
paroles de Rab que, s'il n'y avait que le choc, le cas appar
tien,qrait à la catégorie des dommages causés par. une action 
indirecte, et le défendeur devrait être acquitté, car c~ est la 
terre qui a tué l'animal, la terr~ qui n'appartient pas au dé
fe~~eur, et d~nt il n~e~t pas. responsable, et le p1,1its n'en a été 
qu'une g~ama [2], une cause indirecte .[3]. 

: [t] Tepha,hi'm, ·pluriel de tophah' (Exode, XXV, 25], mesure de 
quatre· travers de doigt. · 
. (2] Voir plus haut [p. ii·S] p.ou~ la grama~ 

(3] On p9urrait, je crois, interpréter autrement les paroles de 
· Rab. Il n'est pas. du tout .en désaccord avèc Samuel. Il admet que 

le_ défendeur doit. être condarpné, quand même il n'y àurait eu que 
1~ choc pour tuer l'animal. Les paroles de Rab .ont pour but 1e ré:. 
·pyn<lre -à une objèetion qu'o.n pourrait faire à notre mischnah et 
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S~tmu.el dit t eelui ~qui creuse le PU:i~ ~st condamné parce 
que ll\ Ahllleur tue l' a~hn~l qni y tQIQ.pe .; JPQ.ÎJJ à plq~ fo.-Je ~ai~ 
son U doit être ~oJld~Ul;ll)é, ~i Je ehQ~ tqe la bête" Mlli~ il pç 
faut p~ ~roire q.u;il n'est c.ondaml;lé .qpe si l'animal meurt par 
le ehoe ; non, quand ptême le ~ui~ aurait été ·rempli de iirln.e~ 
où n ·n'y aurait aucun choc, il serait condamné, si l'anÎiQài y 
mourait pâl! la chaleur. 

Quelle est la différence pratique, demande la ghemara, entre 
l'opinion de Rab et celle de Samuel, J?uisque dans tous les 
puits il y a de la chaleur? --. On répond que si l'individu, au 
lieu de êreuser un puits, élève un endroit dans le domaine 

. . 

que la ghemara a fàit elle-mèmé ici [fol. !>i] et dans le traité Synhe
drin. D'après une mischnah et une beraitha;on devrait jeter celui qui 
fut ~ondQ.PUlé l . m9rt, d'un~ ÀJtut~ur tJ!ipl~ de lil b~pte~Jr d'homm~ 
pour qpe n.tor~ t~'~n~p~y~. lt$ gllern~r~ rtelll~n,d§ :. fgu.~<JP.Qi. a~~-on 
he~oin- d'une si grande hauteur? N'l;lvQns-4ous pas une ptischnah 
qui dit h propos ·d•un bœuf ou d'ùn A.ne qui tombent daps un puits 
et meurent, que celui qui l'~ creusé doH p~yer le dommage, si 1a 
pqit~J a une profonc}~qr d~ 10 t~Jplulh'#n, !t: «Xlf l~ çhqte à ~ett~ pJ,tQ~ 
fond~ur peut tqe7; ~~ pœp.f pu un Ane • ., Si doQp 1Q teph<Jh'im p~u"!' 
vent tuer un bœuf, on n'a pas besoin d'une hauteur triple de Ja 

... bnuteur d'hommè pour tuer lè condamné. On répond qu'on aug
mente la hauteur ppur qu~ la mPrt a,rr-iv~ plp.~ rapidem~Qt, afin 
d'~réger le~ ~oqjfrQ,pCe~ (Y. pJp.~ b~s, fol. pi~ ;t'~·Cto, ~~ Syp.bedrin, 
fol. 45, recto]. Eh bien, Rab donne ici if, cette que~tion pne ~utre 
réponse. Il pense que la profondeur de 10 tephah'im ne suffit pas 
pour tuer- un bœuf par le .çhoe seul, puisqu~ pour tuer. un con-
4P-mJlé U f~ut u:ne ÀQ.Uteur tripl~ ·~'} celle d~ lA Jl~p.teqr 4'hqmJDe.; 
JI)~is ll;l pro(ond~ur de .10 t(}l'hal~'jm, peut tg.ftr le. h.œQf par ltl ~b~-
leur de 1~ fosse qui l'étoutre. · .. · 

Cette interprétation aurait l'avantàge dé ne .pas attribuer à Rab 
cette idée bizarre, de considél'el' celui .qui ereps~ un pqits poup 
·qu'un bœuf y ·meure par le choc, comme un gorem, le tuant indi
rectement, èi non p~s comme un. cas de·garmi [p. ii8]. 

Du reste, ~1 · ·e~t certain qu~ Samg.el ne .s'adresse p4s «tu tout à 
Rab pour· combattre son opinion. Au contrair~J, il est d'accord aveç 
lui ; puisqu'il dit : « Il ne faut ·pas croire qu'jJ n'est condamné qpe 
si l'animal est tué pal' le choc; non.» Eske à Rab qu'il aut1Lit pu 
dire cela, si Rab admettaitqu'on·n1étaitpas condamné pour le choc~ 

Il est possible, du réste, ~qu'il y ait divergence d'opinion entr.~ 
Rab et Sam~el~ ,Jllais sous un o.ut~e rapport; sous. Je rappqrt de Ja 
science. Rab a ·bien .étudié lès· .anima~x ·; jl a ·fait des études -pen~ · 
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publie·, et !i 1~. ·bœuf qut y marehe; en totnbê ét meurt, le dé
fendeur devrait "être acqüitté dl' après Rab, et condàin.né d•a.-

..• 

Que1tî~~.- ~otrè. tnisçhnl;\}1 dit:. Si le putts n'a pas la prQ!
Jon4eur de J 0 tep ha~' im~ ~t qu;un. pœqf Qq pn &ne y soit tomllé, 
c~lui q:uî l'~ cr~ usé est ~cVJitté sj r apjm~\ melll1 ; mai~ il doit 
pay~r le dommage, si ranim~l est pl~ssé! l?ourquoi est-U ac
quitté, si l'animal meurt 1 C'est Pf9P&hl~m~nt qu'à la profol;l
d~ur de moins de i 0 téphah, im le choc n'est pas assez fort p.o ur 
tQ~r, qqotq~~.jl 1 ait 1<HljO\\fS d~ -la ehaleul'. U.~J,ll'éaulte què si 
le d~fand~ur ~~t ~9nd~mné~. si le putt~ eat .profond de· f 0 teph~ 
k' ~''h ç' e~t pfU'ee que le b~uf JD~qrt par· le. ehQfl. 

Répon1e. - Non, c'est parce qu'à la profondeQ~ de 11\Qins 
de iO ttphah'im il n,y a pas assez .de chaleur pour tuer, mais 
il y en a assez pour blesse!' ou pour rendre malade. 

Un cas s'est .Présenté devant rab Nahaman, d,un bœuf qui 
e~t tQmQé ·da~s l' ~an: ~v~~ Jaquel!e op a.rrose·les qhaJDpa .. I./ en
droit n'avait, dit Rase hi, que la profo.J;ldeur de 6 t~phah' im~ 
Rab Naha~an a dit que le bœuf est trephah [i]. Il en l'ésulte, 
dit la gheinara, que d~aprês .rab Nahàinan, un bœuf peut se 

dant dix-huit mois, chez un berger, pour apprendre quelles sont 
les maladies d~s -l:>estiaux qui f?Ont curablef?, ~t quell~~ so~t çeJle$ 
qui sont incurables (Synhedrin, fol. 5, verso]. Il émet donc l'avis 

. qu'un bœuf ne meurt :pas par le choc en tom·bant d'une hauteur de 
iO tephah'im. C'est pourquoi il dit qu'on. ne peut pas condamner lè 
défendeur pour le choc; seulement, il pense que le bœuf peut 
mourir par la ehaléur, et il condamne eèluî qui creusé le puits, 
parce qué' ln chaleur peut·tuer l'animâl qui y.tombe. Samuel, à son 
tour, était médecin, et U prétend que le ·bœuf peut mourir par le 
choc seul à la profondeur de· i 0 tephah'im. 

Lâ différènce entre Ràb et Samuel serait alors aelle que la ghe
mara indi·que iei, à savoir : que si Je bœuf tombè d'un endroit é]evê 
à terre, celui qui a fait l'élévation de la hàutèu.r de 10 tephah,im 
serait aèquitté d'après }\ab, et condamné -dtaprès SamueL 

[1] 'Tout animal qui a attrapé une· maladie ou une ·plaie ·rapi
dèment. et stîremènt mortelle·, f?'avpelle trepha; et il est défendu 
d'en manger la viande. 
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tQer par la violence du choc, e:Q tombant dans un entlroit qui 
n'a p~s même la. profondeur-de iO tephah'im. · 

Question. - Rabba fait une objection à rab Nahà.man de 
notre ·mischnah, qui dit: Si le puits n'a pas \Ule profondeur 
de iOtephah'im, et qu'u~ bœuf ou ~n àne y t~~oit tombé, celui 
qui l'a creusé est acquitté, si l'animal ~st mort. Il en résulte 
q'ue le choc ne tue pàs un bœuf s'il n'y a pas 10 tephah'im de .. 
profondeur; c'est pourquoi il est acquitté, car il ne devait pas 
s'attendre à la mort du bœuf. 

Fol. 5i). -Répome.- Non, la mischnab !"acquitte en cas 
de mort et le condamne en cas de blessure, parce·qu'à la pro
fond·eur de moins de IOtephah'im il n'y a pas assez de chaleur 
pour tuer, mais il y en a assez pour blesser ou pour rendre 
malade (i]. 

~ ~ 

MlSCHNAH. 

Deux individus ont en commun un puits; l'un 
d'eux s'en sert .[2] et ne· le couvre pas ; I' &utre s'en 
sert à son tour et. ne -le couvre pas non plus [enfin 
un animal y tombe], c' e.st le second ·qui doit payer 
le dommage. 

[t] S'il n'y a pas assez dè chaleur pour tuer, le défendeur ne 
doit-il pas être condamné, si la violence. du choc peut tuer le 
bœuf? 

J;l.aschi répond à cette question que la mischnah l'aéquitte, car 
elle adopte l'opinion de Rab, d'après lequel si l'animal meurt dans 
le puits.par le choc, celui qui l'a creusé n'en a été que la cause 
indirecte. Il me semble qu'il vaut mieux répondre, surtout ai on 
adopte mon interprétation des paroles de Rab, que d'après rab 
Nah'aman, la mischnah parle d'un cas où il n'y avait pas de c'hoc,. 
par exemple, comme Samuel le dit~ si le puits était rempli de 
choses molles. Raschi lui-même donne· cette réponse plus loin 
[fol. al, verso, dans l'article Khegon schelo]. 

(2] C'est ainsi que Raschi l'inter.prète plus bas [fol. 51., verso, 
article Ve1•ischon meemeth 1nipht~w]. 
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GHEMAHA. 
' ··, 

· Ques_tion. - Comment faut-il comprendre. le· cas· d'un puits 
qui ~ppartient à deux iQdivid-qs? On le comprend d~ap~ès rabbi 
Akiba, d'après leque~, $Î un individu creuse ·un puits dans ~on 
domaine, en permettant au public de passer dans ce ·domaine 
et en garda.nt pour soi l'Ùsage du puits," et qu'un animal y 
tombe, il doit payer le dommage. Il est donc possible que le 
pùits ait été creusé dans une place qui appartient à deux in
dividus,. qui permettent au public le passage dans la place, et 
qui gar'dent 1~ puits .pour leur us~ge commun. Mais ~i on ad
~et1 qu"en creusant-un puits dans son propre domaine, quoi
qu'on permette aQ. public le passage, on n·'est pas responsable 
des dommages.- qu'il cause [v. plus haut, p. 2ii], et qu'on 
-~'est condamné à payer les dommages qu~ en creusant le puits 
dans une _place publique, comment ce puits peut-ii appartenir 
à de.ux in(ijvidus? Est-ce que les deux individus ont envoyé 
un. troisième pour qq'il creuse le puits· dap.s la place publique? 
-Dans ce cas c'est le troisième individu qui est !eul respon
sable. - Est-ce q.ue.l'un a creusé 5 tephah' im et r autre a creusé 
les autres 5 en complétant la profondeur de 1.0tephah'ùn? Dans 
ce cas la mischnah- ne .. pourra s'expliquer que d'après Rabbi, 
si l'animal est blessé; cai· on-lit dans \(ne beraïtha: Si un in
dividu creuse. une fosse· à la profondeur de 9 tepka.h' im, et qu'un 
aut!'.e y creuse le dixième, c' P.st le dernier ~ui doit payer le 
dommage qui y a lieu. Rabbi dit qu'il faut distinguer: siYani
mal est· mort, c'est le dernier seul_ qui paie, et non pas le pre
mier qui n'a creusé. que la profondeur de 9 tephak'im, profon
deur qui n'aurait pas tué le bœuf; mais si le -bœuf est blessé, 
ils paient tous les.deux, car l'animal peut se blesser aussi en 
tomban..t dans u:Qe profondeur de 9 [et même 5] tephah'-ùri. On 
voit donc que d:apr.ès Rabbi, il est po~sible que den:x individus 
soient tous les· deux resppnsables, si le bœuf est bless~ en tom
bantdans le puits qu'ils· ont creusé. Mais, d'après les colli'gues 
de Rabbi, ils ne sont pas responsables tous les detix ; et.même 
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d'après Rabbi, le dernier est seul responsable, si l'animal 
meurt. 

1 

·Réponse. - Rab~i Johanan dit: Ils peuvent ~tre responsa
bles tous le~ deux, s'ils ont ensemble arraché une motte de 
terre pour compléter la profondeur ·de tO tep,ah'im. 

On lit dans une berâ.ïtha : Si un individu erèuse un puits 
jusqu~à la profondeür de lO tepllah'i~t et l'autre en créuse jus
qu'à !0, et un troisième jusqu'à 30 [et qu'un animal y tombe], 
ils sont tous lès troi$ condamnés- au paie~ent. 

Qûestion. · ....... On lit ailleurs : Un individu créuse un .puits jus
qu'à la profondeur da fO tephah'im [mais ille fait très~large], ·et 
un ~Jltre en a dimipu~ la largeur [si un individu y tombe ét 
meurt par la chaleur du: puits qui est Diainten~nt profoncl 
et étroit], c'est le demieit qui doit payer lé donmiage·;'Com-· 
ment accorder ce pas~ ge avec notre bertütha? Il faudra donc 
admettre que ce passage a été rédigé d~aprèsl'opinion des 'eol
lègues de Rabbi, qui ont dit plus haut que, si lin individu 
oreu~e un puits à la profondeur de 9 tephaf~'îm, et qu'un autre 

~· le coJDplète jusqu'à fO, le dernier est seulrespo.nsable; tandis 
que notre beraïtha adopte l'opinion de Rabbi, que si l'animal 
est blessé, le pr-emier est également responsable, car il a creusé 
9 tephah'im qui soQt suffisa}lts pour que l'animal s'y blesse, de 
même ici le premie' est. également responsable de la mort de 
l'animal, car il a creusé tO tephah'im qui sont suffigants pour 
tuer le bœuf. -

/I.IPQ'Il$e! ._..Rab Zbid dit; On peut admettrè que ce passage 
et notre :be raï th~ $Qnt rédig~~ to.Qs les dflux d'à près 1' opiniQn 
<te~ e9llèglle~ de ll$bbif qlli ~din~ttent également (Jllè le pJ'e
mier et le deuxièiPe jndividua sont aussi responsables que le 
~oisième,. pAfce que cbaeqn d'eux a creusé tO t1phaph'im, une 
p;l'ofondeul' suffisAJl~ poqr tuer -qn bœuf. S~jl est dit dans le 
pA$S~tge qu'on 'ient de .ci~r, que cell]-l qui a diminué la larf!l 
geur du vuits ·eat seql responsable~ c'est qu'il s'~git d'un C8S. 

où 1e. pr~Jpier individu qui a creusé le p11Ïts à la profondeur 

1 
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de 10 tephah'-irn, l'a fait tellement· large, qu'il n'y avait pas as
sez de ehàleur pour tuer-· le bœuf qui y tomberait. 

D~autres disent que ·rab ·Zbid accorde ce passagé et la be
r$ltha avec l'opinion. de lti'bhi. S'il est dit dans ce passage, que 

• le dernier •IUÎ a diminué là largeur dü · puits est seul respon
sable, c'est que. le _premier ra fait tellemèiit large qu!il n'y 
avait pas ·de chaleur même pour causer le moindre dommage 
à l'animal qtrl y tomberait .. 

Rabba dit: Si un individu met des· pierres sur les bords du 
puits, en complétant aiilsi la profondeur de iO lephah'im, c'est 
un cas semblable à celui dont parlent Rabbi et ses collègues 
dans la beraïtha sus-mentionnée. Mais Rab ba a des doutes 
dans le cas ·OÙ cet individù a pluS tard .enlevé les pierres avec 
lesquelles il a complété la ·profondeur du p:Uits, 9u bien si 
dans 1~ cas de ia he.raïtha, celui qui à creusé le dixième tophak 
l'a comblé plu$ tàrd pour rétablir le puits dans l'état où il était 
avant son -intertentiO'n. Peüt-on dire qu~il doit être acquitté1 
parce qu'il a rendu son intervention nulle, puisqu'il a comblé 
le tophah qu'il avà_it creusé, ou qu'il a e~levé les pierres? Ou 

. 'bien quand il a complété la profondeur du' pui.ts, il en est àe~ 
venu responsablè, ·Comme s'il l'avait creusé tout entier, de 
sorte qu'il ne suffise plus de détruire ce qu'il a fait, mais qu'il 
faUl~ c()mbler tou* l13 p~jts. Ce do1,1t~ n'est pa:; résolu~ 

~bbal;l .fil~ 9.~ aa:r; ijan~b, dit ~~ DOPl de SaJnuel tns d~ 
Martha~ Si le pJJjt.~ e~~ 4'ul).e p;rpfon4eu:r d~ 8 tep4a4'im, mai$ 
qu'ji y ~it 4e l'e~lJ jusq~'4 2_.tephqh'i.m, le d,éf~pdeln· e~t çon~ 
damné à payer si l'animal qui y totpb~ mePrt, ~omme ~'il y av~it 
iO tephah'jm <le :vrofonde-q.r? car un seul topka4 d'eau co:q~pte 
comme 2 tep~ak'imsans éà'U. Qn.a des doutes ce:pendant pour 
le càs où le puits èst profoJ!d de 9 trpha4' im, et l'eau monte 
'Jusqu'à 'l;lD topha~, ou J>ien si le puits est de 7 tephah'im et que 
reau IJlO:Qte jtt$qu' à trois. Ces doutes ne .soqt pas résolus. 

Ràb Schézbi demanda A· Rab bah: Que faut-il décider, si un . . 

individu est assigné par 1~ d~mande1:1r pour avoir élargi l'ou-
verture du puits? Rab bah répondit : Il n'a pas fait de mal, il a, 
au coni"-"~re, diminué la chaleu,r du :puits. Mais r~b Schèzbi 
répliqua: Il a augnienté les chances d'y tomber,, en rapprochant 
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l'ouverture du. puits. Rab .As~hé dit do~e qu'il ~~ut distinguer 
les cas: si l'~l)im~ est· t,nor:t _par la chaleur, l'individu n~est 
pas condamné, car 11 a diminué la chaleur; si l'allÎJJlal est 
mort pa:r le choc, l'individu est condam-né pour avoir a11g· 
menté les chances :de tolllher. D'autres disent ·que rab Asché. 
distingue autrement les cas: Si l'animal est tombé du côté où 
l'indi,vidu a élargi le puits, .celui-ci est .condamné pour avoir 
augmenté les chances de la chute ;.mais si l'animal est tombé 
du côté opposé l'individu. n'est pas ·condamné,: car l'animal 
seraitJ tomb~ sa~s. lui, et parce qu'il a encore fait du ·bien en 
diminu&;~.t la .chaleur. 

Si le puits est aussi large que profond, il y ~ divergence 
d'opinion entre Rabb~ et rab Joseph, quoique tous les deux 
disent qu'ils racontent seulement ce que Rahhah, fils de bar 
Hanah a dit au I)OJJl qe rabbi Mané. D'après l'un, le puits a 
toujours de la chaleur,. à moins qu'il ne soit plus largè'· que 
profond; si donc la lru;geur est égale à la profondeur, il y a de 
la ch:ileur pouvant tuer un animal qui y tombe ; il faut d.onc 
payer le dommage. D'après l'autre, il n'y a de chaleur qne 
quand le puits· est plus p~ofol)d que large ; si la largeur est 

~· égale ~ la profondeur, il n'y a pas de chaleur suffisante pour 
tuer l'animal; le défendeur est donc acqujtté. 

Question. - N otrè mischnah dit : Si l'un · d'eux se. sert dn 
puits et ne le couvre pas, et si l'autre s'en sert ensuite et ne le 
couvre pas non plus, e' est le deuxi~me qui doit payer le ·dom
mage, et le premier est acquitté. Dans quelles conditions le 
premier doit-il être acquitté? 

Réponse. -Il y a divergence d'opinion entre Rab)lah etr~b 
Joseph, quoique tous les deux disent qu'ils racontent seule
ment ce que Rabbah flls de bar Hanah a dit au nom de rabbi . 
Mané. D'après l'un, le premier est .acquitté, si en quit~nt le 
puits sans le couvrir, il a laissé son. associé y puiser de l~eau à 
son .tou·r, car il devait penser que raut~e ie couvrirait. D'a
près l'autre, il n'est acquitté .que s'il a remis ~ son associ~ le 
couvercle du puits. 

La même divergence d'opinion se reneontr,e parmi les tha-
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naim. [préd~cesseurs oli contèmporains ·de~ la · mischnah]. Car 
on "lit ·~illeurs : Si l'un des· associés puisê l' éau du puits, et 
que l'autre vienne ·et lui dise: laisse-moi, je veux puis·er à 

~on tour [et ·le ·premie:f s'en va sa:ns couvrir le puits, et un 
accident arrive], le premier est acq~itté. Si en quittant le 

. puits, il a laissé le ·deuxième occupé d'en puiser de l'eau, 
llabbi Eliézer, fils-de Jacob, dit: il n'est acquitté que s'il a 
remis à son associé; le couverele du puits. 

Question. - Pourquoi ce désaècord? 
. . 

Réponse. ;-,.Rabbi Eliézer fils de Jacob, adopte le principe 
yes'ek bererah.; c'est-à-dire qu~ si deux asso~iés se s~rvent d'u,n 
objet. qui leur a:ppartient à tous les deux, ~hacun d'eux est con,-

. . ' 

· sid~rê c~mme. se $ervant de sa part se1:1lement; et s'il y .axes-
ponsabilitê il ri' a que sa part de cette responsabilité, et il n'a . 
pas la respons~bjlité entière de l'objet, car jl ne se sert jaJllais 

- -· 

que de $a part et non pas de. celle de son associé. Si donc un 
accjden.t est arrivé .Par suite de l'existence du puits, celui qui 
a puisé le dernier n·e peut pas avoir la responsabilité entière 
de r obJet, puisqu'il n'est propriét~ire que Qe sa part et qu,il 
ne se sert jamais que de sa paJ>t; il faut donc que le premier 
soit condamné à payer aussi sa part [f]. Les collègue~ de rabbi 
Eliézer adQpt~!lt le _.pr~ncipe .en .bêrerak, c' est-à~dire qu'on ne 
peut pas co~siçlérer c4aque associé cQmme ne se se:rvant que. 
~e sa part $eulement. Chacun, a~ contrai;re, se sert de l' obj e.t 

. . -

enti~r à sQn tQQf,, éta~t le propriétaire d~ la moitié .et le schoe~ 
[~elui q~ empr~nte un objet pour s'en servir] de l'autre moi
tié. Quand le toqr de l'autre associé ~rrive, il se ~ert égale-

• 
ment de l'objet entier, étant aussi -propriétaire de la moitié, et 
1ckoel de l'autre· moitié. Or, g.n schoel qui se. sert d'un objet 
emprunté, en est responsable, car il prend sur soi la respon
sabilité du :p~opriétaire de l'objet. It en résulte qtie chacun 
des associés, en se servant de l'objet qui leur appartient en 
commun, en a .la responsabilité entière, d'abord pour la moi· 

. ['i] Cependant,- si le premier a remis au· second le couvercle, ce
lui-ci. est devenu -le ·gardien du puits, et il -a la responsabilité 
entière, comme le gardien d'un dépôt, et le premier est acquitté. 



· tié. COIDDJ.Q .propriéWr_,, ·et pula po~· l' •ulre moitié· OQJDJ;De 
~elu)tl. d'est pourquoi ils diient ;. Si.le premier,: .ep qUi~n.t le 
puits,. alaiSlfé le detJXième· occupé à ·p~ta~ de l'eau;: ifé$t -.c
qui~ ; CIU' le deuxième ~n se serv&Jl' d~ ~uits, en a la ~ea.-
pon~ilité' entièr1, . 

Rabbi El~ar dit' Si uQ.. in4i~(\u vend un puits à quelqu'~j 
il suffit qu'U lui en remette le eo~vercle poqr que le puitS lui 
soit acquis. Il s'agjtJ ·dit l~ .ghePl$1'&, d'q~ cas où l'~cheteu~ 
veut valider rachat, nQn pas par le paiement, mais Paf la 
ka:akah [ 1 ], en se servant de 1; objèt acheté, ce qui constituera la 
prise d~ possâssion. $i ~e vendeut dti puits nê té!let pas ie ëou
verele, 1,achetèur :ttf! ·p~ut vâlider l~achât-par là /uJ,zakah, que 
si le vendeur lui dit : va faire 1a Jiar.akalt pour va1îdër 1• ~eqtû
sitîon ; :Qiais œs paru lès ne sont pas nééessaii'es, · s'll lùi remèt 
le couvercle. 

Fôl. rl2) . ..;.- lhbb! Josué,·flts d~ t.~yY, dit: Si tin in~yidü 
t 

vènd a qùelqu1tiil une mai~on, f1 suffit qti;illui en remette la 
élef pour qU:ë la maison lUi ·soit aéqidsë. 11s~agît icî également 
d'tttl· eas tià.l'aèhèteur veut tatidër 1Jaêhat pat la hataitakJ 
p~i~ de posaessiôti; le vend~ur nja pas besoin dë l~ dirê: và 
fàir~ la hazakalt pour valider l'àcquisitîoh, s'il111i :t'émet là clet 

·' de la maisd:tl ~ 
'Rîsch Lakescli dit àU nom d~ rabbi ~anal! Si ùil individu 

.Yènd à ·quelqù~t;m ·un ·trottpeilù, il sùtfit qufilliû éÜ i'emett~ la 
guide· pour qtiè .le troupeau ltiÎ soit a:~ujj. tl s'âgit, dit la 
ghëmat4a, d~tln ëàs où !~acheteur veut vàiider l'aéhàt par 1a 
ttuiékikkalt, t2j ~ lè vènd~tir nf a pa:s b~soitt de lui dire :- ta f'irlre 
là muchikliali; s'il lui remet le guide du troupëau. 

\ 

Qw•tio~t • ..... . Qu'est-ce que c'est qùe èè. guide ' 

Réponse.- lei (à Babylone] Qn dÎt que c'est la çioch~ ~u -
son de laquelle on fait marcher le troùpeau. Rab Jacob dit que 

[i] Hazakah, prise de possession. . 
[2J Mcsçhiklush, c;le rnaschakh1 ~irer* atth·er à ~OÎt G;e't !;action 

d'atti.rer la. marcbandjs~ à sQi pOl~r valiqef la y~nw [v~ tna traduc-
tion de Kethoubotb, p. t06]. · · 
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c' f'8~ 1~ ç}lèvre. qt.û u;u~rcbe d~vq.nt le troupea... 07 ~s~ aussi ce 
q:u'u~: GaiUée~ appela ~ide.? en di~ant dans un SetqiOD devant 
rab Hisda: Quand 1e :hèrger est en colère contre le troùpeau, 
il rend le ·guidë aveugle. · ~ ··, 

MiS(;HNAii • 
• 

Si le pr.emîer aprè$ s~être setvi du puits l'avait 
couvert, et que le dernier ait trouvé le. puits ouvert 
[le couvercle s'étant Gassé] et qu'il ne. l'ait pas couvert, 
c'est le. dernier qui est :condamné au paie.:ment des 
dotnmagës; causés par le puits. Si lê propriétàire du 

puîis.}' à b(en ~cou.vei-t; et sî un bœuf ou un âne en 
marchant sur le couvercle est tombé dan$ le puits, 
le propri~taîr~ est acquitté; mals ~i la ferm.eture n' é~ 
tllit pas suffisante, il est condamné à payer le dom
mag~, Si un ouvrier trav~ille dans le puits, et qu/un 
hœu( ou un âne, effràré· par le bruit du trav~il, est 
tomb~ en avant; le propriétaire. du puits paiera le 
domtt1age [la ghemàra va l'expliquer]: si effr<~:yé par 
le bruit du.· t,:avail, il est tombé en ar:rière, le pr9..:; 
prié taire ast aëquitté. Si un bœuf ou ùn .âne qui 

· tomb~ da.ns un puits. port~ un harnais. qüi se . brise, 
le défendeur paiera pour r animal et non pàs pour le 

. ha.rnai~. Si un bœuf doii~ rintelligénée . QU l'instinct 
n'est pas dans sa maturité normale [ t ], est tombé 
dan$ 'Un puit~t, .le propriétaire est condamné 'au 

{1) Lè texte dit .toürd-mttet, fou ou mineu'fi. Il ést évident qu'on 
në p~ut pas le prendre à la lettre, quand il s'agit d'un bœùf. Mais 
e'est tinè loètition ·OOilstamment employée pour désigner Finsuf
fisarièë de l'intèlligencs chez l'bomi.ne ; .-c~est pourquoi la même 
léioutioil est employée pour désigner le bœùf:; dont l'intelligence ou 
l'insbinet n'à pas sa IJlaturité normale. 
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paiement [j]; mais si un garçon ou une petite fil~e, 
ou un esclave ou une flamme esclave y est tombé, le 
propriétaire est acquitté, c'est-à-dire, d'après le com
mentaire Thossephoth J om toh, qu'il ne paie rien, 
si l'homme est mort [si le bœuf tue u~ homme, le 
propriétaire du bœuf paie lé khoplter [v. folio 9, 
verso], mais il paie le dotp.mage., si l'homme s'est 
blessé en tombant [2]. 

. . 
[ 1] La mischnah aime souvent les antithèses, qui sont uh des 

meilleurs moyens mnémotechniques employés en grand nombre 
et très-souvent par les tbalmudistes, d'autant ·plus que presque 
toujours H fallait retenir toutes les sentences par cœur sans les 
inscrire. La règle voulait que, si un animal mourait dans la -rosse, 
on payât le dommage; mais si un homme, une femnle ou un en
fant y mourait, on ne payait pas le khopher. La mischnah indique 
cette règle en s~exprimant en antithèses, et en disant qu'on e~t 
condamné pour la mort d'un petit animal non encore développé, 
mais qu'on est acquitté quand il s'agit de la mort d'un peti~ en-
fant. · . 

C'est, à mo~1 a vis, le véritable sens des paroles de la mischnah. 
Mon interprétation s'accorde aussi avec la gbemara, qui rapporte 
l'opinion de rabbi Jérémie, lequel dit :. D'après ]a mischnah, le 
prop:r;iétaire qu puits doit évidemment payer pour la mort d'u~ 
bœuf dont l'intelligence ou l'instinct est bien déveioppé, et à l'état 
normal; mais la mischnah dit qu'il est condamné, même quand il 
s'agit de la mort d'un bœuf dont l'intelligence uu l'instinct n'est 
péis dan$ sa maturité normale, parce que l'animal est trop petit, 
o~ qu'il soit atteint d'une maladie qui produit des troubles dans 
son intelligence ou dans son instinct. La mischnah croit devoir 
nous l'apprendre, dit rabbi Jérémie, parce qu'on pourrait croire 
qq 'il y a là une circonstance atténuante pour le propriétaire du 
puits, qui peut dire que c'èst la faute du manqu~ d'intelligence de 
l'animal; c'est-à--dire, que le demandeur n'aurait pas dû laisser 
·un animal pareil sans surveillance [fol. 54, verso]. 

Mais j~ ne peux pas comprendre l'idée de Rabba et de la beraï
tha, d'après laqu~lle le défendeur est acquitté. si le bœuf jouissait 
de ses facultés intellectuelles; car le bœuf aurait dû faire atten
tion en mar.chant. Du res.te, l'expression de la mischnah ne permet 
guère une interprétation pareille. En effet, supposons que la misch
nah -veuille nous apprendre qu'il fa.ut faire une distinction entre 
un petit veau et un bœuf adulte et sain d'esprit, à savoir: qu'il 
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Queslion • .. _ Notre mischnah dit que si le' premier, après 
s'être servi du puits, l'avait cou,·ert, et si le dernier a trouvé 
ie puits o~rvert et qu'il ne· l'a pas C(_>nvert, c'est le ·dernier fiUi 
paie seulles dommages causés pa:r le puits, et le premier est 
~cquitté. Jusq1,1'à quand le premier est-il acquitté? 

faut payer -pour le petit, et qu'on est acquitté si c'est un bœuf bien 
clévelÇ>ppé qui est inort ·dans le _puits. S'il en est ainsi, il est évi
dent que c~ n'est pas le pai~ment pour le petit que la ~ischnah 
a besoin de nous a.pprend·re. Il n'y a là rien de nouve~u. Voilà 
d.éjà plusieurs fol,os où I.'oiJ ~ous dit, et que l'on répète, ce que la 
Bible dit du reste très-clairement~. que si un individu creuse un 
puits, et qu'un animal quelconque y tombe, il faut payer 1~ dom
mage. ~ qui serait v~ritabJement nouveau, cc sera~t l'acquitte-

. ment quand il s'agit de la IIJOrt d'un bœuf hie~ développé. Par 
éonséquent, au lieu de dire : «Si un bœuf fou ou petit est tombé, 
il faut payer,» la mischnah devrait dire: «Si un bœuf bien. 
développé et ·sain- d'esprit est tombé, on est acquitté. :. 

En outre, si ron· admettait une distinction pareille concernant 
l'intelligence du bœuf, · on devr~it nous djre à quelle époque Je 
bœuf devient majel;lr; comment reconnaître la santé de son es
prit; si Je. ·bœuf intelligent doit faire attention pour· ne pas tom
ber, pe_ut-on dire la même chose de l'inteJligence de l'âne et des 
autres ·bête$, ou seulemen~ du.bœuf seul? · 

Enfin nous ne trouvons nulle part, dans le 'fha1mud, _cette diS
tinction. Citons, par exemple, un passage·. On lit-dans une be
raï th a: Il y a des aggravements dans les cas de dommages faits 
par la corne, qui · n'exislent pns dans ceu"!( de dommages causés. 
par le puits, car bi un bœuf tue un homme, on paie le Khopher, 
mais si un homme meurt dans ·le puits, on ne paie pas le Kho
pher .••••.• Pourquoi n~ pa'rle-t-elle pas d~ l'autre afSgravernent qui 
existe dans les cas de domm~ges faits par la corne, et qui n'~xiste 
pàs. dans ceux de dommages causés par le puits f c'est que dans 

. les premie~ cas, on paie. pour les harnais et les objets que l'ani-
mal mort portait sur soi_,. tandis que dans les càs du puits,-on paie 
pour l'animal qui y tombe; et non .pas pour son harnais? - 9n 
répond ·que If!- beraïtha adopte l'opinion de rabbi Joudah, qui f~it · 
pa)·er pour ]e barn ais brisé dam; le puits~ ..... . Un autre répond 
que la ·heraitha. a mentionné· quelques différences,. mais qu'elle a· 
laissé de côté certaines autres, comme celle qui concerne le har-

15 
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· Répom1 • ...;.. Rab dit : Il est acquitté tant qu:ti~ n'a pas TU: que 
le pÙits était ouvert. Samuel 'dit.: Il est acquitté · tant qu'on nê · 
lui a pas appris que le puiU$ était ouvert [f].Rabbi Johanan 
dit q.ti'il n~ süffit pas tfü'ill~ait àppti!; .. ~l faut eneom (}fi'n ait 
eü lè temp8, ivant ttue lé dommitge n'aîi eU:ii~ü; tlè füre·.êdtt-+· 
pêf dês arbres· pbür failie ttt1 eouverclè afin ·de,:ébhvrii' le pt1Hs, 
puisqfi;ill'a déjà couvert, et ·qüe le :bois dti premier couvereté: 
s'est cassé par ü.H·àooident dont il n'est po te~pon§âble. · · . 

Que&tion.- Si le propriétaire du puits. l'a couve.-t avec un 
couvercie qui pouvait résister aux bœufs, mais qui poav~it .s~ 
briser par le poids dés chanteaux '[iJ, et que -les ~baïpeaui. · 
ai elit pàssé sbr lé c()üveïtéle et l'l\ient ëndommage, et püi~·smênt 
ventis les hœüfs ·quî y ~oient tombés; le propriêtaire a~ puits 
doit.-il .paye:r le dommage ou 'nQn? ...... Si c'est un endroit où 

les chsmeaü~ passent:fréquémmtint, le propHétaire do.j.t pâ~l'; 
èar il dêvilîî sjy attendre et mettre uti eouv~rele plus. solide. 
Slles chameau~ y sont rares, ~1 e!.t évide~t qu'ii doit .être ac» 
quitté. Mais .si. les chameaux Viennent parfois; seu.Iemelit i~ 
• ~ --'!~..:-- ... ·--- . .. , .... . - . .. _., . .. 

1 

nais. Ôn fait a~ors l't>bject~Qn contre çette -réponses Si 111 beraitha 
avait n,égligé d'~qtres choses encore; tm pourrait dire. qu'en efl'ètj 
elle. ne ten~i_t .pas à ·é~umérer. tQutes les différe.ncesi Mais. q,uand 
on voit qq'elle ·énumère toutes l~s ... différene.ës qui existêrit entre. 
les diverses; catégor:ïe~ de dommagest 1~m rien omettre; oominéht 
peut-on dire_ qu'elle -a p~~ligé cell~ qui concern·e 1~ ·h~rnais? [Foh 
9 verso,. et iO recto]. · 

On y oit qqe pe~so~ne n'a pensé ·ici à cette di.fl'érencé qui existe 
entré. le p~its et la cornet c'est qu'il faut payèr si son bc::euf tue 
avec les· cornes tin outre bœuf bien développé et sain q'es.pri't; t~n
dis qu'on es·t acquitté si ce bœuf, bien. développé; tombe dans le 
~~ . . 

D_e tou~ éela H résulte, &. mqn ovis.) que la mischnah n'a jamo.itt. 
voulu faire Qn~ distinction à propos du puits, et acqurttar-le pro-· 

. prîétaire du puits si le bœùf' es~ bien d~veloppé etjoaissant ~;u:ne 
bonne santé intellectuelle. · · 

[·1] Ras chi et ies Tossephoth :cherche~t à découvrir la diffé~ 
renee qu:~~ y a ,entre RCtb et Samu~l. .Je ·crois q.u'il n'y en a a1,1-
cun~ ·; seulement, . la ghemara tient .à citer .Jes propres :paroles .de 
ces. do_~ te ur~ (v. plt~s haut, p. 10]. . . . · .. 

.[2j Je crois, qu'il s'agit de chameaux chargés, de t'ardeaux. 

1 
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~'y :tsJi .avâlt pas· q~tUtd i1 flt lé éouvêrële, esl-îl té$~hsab1e ou 
. ~ôilf - . . .. 

. 1UJt01UI• .-.. .Notre m~_chnab dit~ S'il l'it. liitn cuuverl et 
· qQ.'ùn bœ~ ·Otï un :ln• y loit tômbé, il ëst ·~~qüitte·. CofttttiëD:t 
le· bœuf· e1t-il tOmbé·, si le cotivercle êtait bon ? 11 :raut don~ . . . . 
admèttre qit.'il. étai~ .bon puut les· bœufs et non pa8· potir les 
chamèail~) -et.que les cbam~ttiUt l'ont ~ndomttu1~é. Sile! ~lià .. 
meaux· étaient ft.équents; il doit être condamné; sinon il est 

- évidêtit qu'il doitêtrë aëqùîtté,et la m:isèhtïah n'll pa~ begoin de 
Îio.ul ~en!~igner ttnë ,cho~ê si !imple . Il faut do né àdmettte que 

. ·1a Ùli!êh~uii Pl!flé }>t•êël~éiit~Ht du cas dans leqù~1 ofi vient 
·d~e~ptiïïlët des· liuütê~~ li et1·: tésultë donc, que dan.s êe cas le 
~propriêtairê du püitit ê~l iiêqtrltté. 

Répliq.ul .oôMI6ô On ne pétd .rien conchire ·de la .mischnah. Elle 
parle peut~.être d'un .cas; dit rabbi Isaàc .fils de bar Hanah1 <ni 

· . le couverélea été rongé par les vers • 

. · .At~lr.l :réjk)JUë; .-... Notré :misehnah dît én~uit~: Si la cottver
ture n'était pas t~ufflBin~.a·H il ·dojt p.a·:t·~r lë domitlâgé. Est .. ~e 
q1,1e la JUi~bn·ab • b~Sôii1 dtj .nôU~ èhseignér tiïlé ëhose &i 
simple·<t :Il -faut donc ad'm~ttre ·qué lâ misihhah parle ici pté
cÎsément du cas, dans lequel on vient d'exprimer. des' . doUtes. 

_Ile~~: resulte· donc; .que dans te êas l~ptopriét~tfre dü puits doît 
payer • 

./l~pligue • ..-.. 4 · miS.ch1;1ah ne veut nous apprendre iei rien 
de ~ou veau. Elle veut ~eulement compléter son idée ,; comme 

·en~~ ~t d'~bord .qae s'il a .6ien couvert le puits il est a.cquitté1 

elle .eoiil.Plète stJ,. pe11sée e.n ajoutant .qu~., si la :couvertul'e n'é-
tait pas suffis~Çtte1 il doit payer~ . 

)Y~utrés disent. que. le do~te por~it S\lr un autre cas •. Il est 
" . 

certain, disent-ils, que si les cham~au.x y viennnent parfois et 
si ces · chameaùx ont endommagé le couvercle, le proprié
w.ïre doit payer pour les bœufs .qui y sont tombés, car il devait 
s'y attendre et fair~ un .couvercle assez solide pour· résister 
même aux chameaUx. Mais il y a doute dans le cas oû les 
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chameaux v.i.el}nen~ parfois . et p.euvent endo,mmager le. cou~ 
• ' • • . . t • 

vercle, seule·ment ils ne· sont pas ·~enns et·le couvercle a ~t_é-

. endommagé p#lr les vers, ce · qui est u~ accident imprévu. 
Peut-on cond~m.ner le -propriétaire ~u ·p_uits, parce .qne:.son 
C?~vercle .n'é~it pas ~uffisant et qti'il n'a ·pas fait -son devoir, 
puisqu'il deva~t se · garantir contre les chameau~, -ou bien- .ne 

· le coudamnera-t-on pas pour ne pas s'ètrè garanti contre les 
ehameaux,..puisque les chameaux ne sont pas venus [t]. 

Réponse.-Notr~ mi!Jchnah dit: S'ill' a hien cquv~rt et qu'un 
bœuf ou un àne r soit tombé,.·il est acquitté; et ral)Qi ls~ae 
fils de bar Hanah ·dit qu'il s'agit d'un. couverèle r..ongé pat' des. 
vers •. Est-ee q.u' on a besoin d.e iious pp·prendr'e une· _chQs~ s~ 
simple, qu:il n'est pas responsable, e~ qu'il ~e pouyait prévoir 
l'accident ·causé par les vers? Il faut.donc acimettr~, qu'il s'agit 
pré<~isément du·càs pour lequel on vient d'exprimer des doutes, 
ct on veut. nous apprendre que le propriétaire du puits-e~t ac-
quitté. · 

Réplique. - On ne peut rien en conclure. Il s~ agit peut-êt-re . . 
d'un couvercle ass~z solide ·pour résiswr aux bœufs et même 
a_ux chameaux, et on veu~_ nous apprendre qu'on-a.'est.pas r~s
POD;~able de l"acci_dent imprévu causé par les _v~rs, car on 
.pou~rait croire. peu~-être q•1'on est respons~ble .. pour ne. pas 
être venu de temps en temps frappet _sur. le couvercle pour 
savoir, s'il est solide ou s'il est rongé par les vers • 

. Attlre répons~. -:-Notre mischnah dit ensuite: Si la .couver
ture 'n'était pas suftlsan.te ..• on doit payer le dommage. Est~e 
qu'elle ~ besoin. de nous enseigner une chose si simple ? 11 
faut Jonc admettre qu'elle pat· le précisément du cas pour lequel 
on vient d'exprimer des doutés, et elle veut nous apprend_re 
qu'on condamne le propriétaire d~ puits, pàrce qu'îl ·n'a pas 

- -. . ~-.---·-·--·-- - - ... .... - · .. ·- ·- ... .. -· · · ··-- ·-~· .. - -------

[ ll Le texte emploie ici le mot migo (lans le s.ens tle parce que, 
ct non pas dans celui qu'il a d'ordinJ~jre. da.n~ le j'halmud. 
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fai~ so~ dejoÜ·, püis"qu'i~ · deyait se garaniir contre les cha
meaux. 

··, 

Réplique. -La ·misclinah ·ne· vèut nous apprendre ici rien 
. de nouve·au·. Elle veut _seuleme~t compléter son idée; comme 
elle a ·dit d'abord qùe, si le propriéta~re a hien couver·t le puits 
il est acquitté, ·elle -complète sa pensée en- ajoutant que, si la 
couverture n'était pas bonne, il doit payer. 

··-· 
.[IJ · Le 'texte dit, c.omme dans la mischnah : bœuf s<lurd_.muet, 

.f'QU qu inineur (v. plus haut, p. 224, note ] , . 
(2] Voir pour ce.tte beraïtha, plus haut [p. 2!4, noté ] • . 



.. 
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priétaire e~t acquitté., e~ ~e. c}Joc à. qn~ l}rp~oQ4~1Jl" de· t .O. t~ 
phak'tm ne doit pas tuer un .bœuf, c'est.donc un accid~qt-bll~ 
prévu qu'il .y soit mort [f]. . . .. 

-Fol, 5a) ~ ~ &b e.s~ CQ~fJéqpen~ ~-veç_, .luj:_même·; Cà.r il a 
dit plus~ .. "~ [p. ~taJ q_qe ~~ ptJjq. dqPt .p.,ri~. la Jlibl,e. tc..elùl 
dé to tephak'~·rn] 1 ~~e, le,. bwuf· p.~r 1~ «;~~~~~r· ~t non P8J p~ 1~ . 
cboc (!], · · · .... .. 

'Sam1iel in~rpr~t~- ·-ui~mé~;~.t l~ :misc}Jpab.; ~i .t~ ~Jlf.ea.t 
tombé dans le puits, dit-il, la face contre terre ou la face . en 

.h~u~, le proprié~ft·e. d·~ . pujt$ gQi~ p~yer 1~ ~Q~-lll~ge.· ~ car· 
S~Jil~~l u;u~inti~~* ·s~~ opinioq qu'à la prQ(Qnl){}qr de ~-o lepkq,. . · 
lt'~m, le cl).Qc tu~ l~ bœuf~ CQPlme .le -~~it .la chaleur [i], M11i~ 
s'U est tQm)>é e~ arfière en dehot'ff 4u pu.jts, le.pt9prié~ire d\1 
puits e&t aequj~té)t · .. 

" 
. . . 

Questwn c~ntre Ifab.~- Oq lil Ailleq~: Si I.~ -b$uf es* tQ~P.M. 
dans le p~d~,. $Oit 1~ fae~ .êontr~ terr~? .&Qjt 1~ fQce ep bau~,. QP 
<lQi~ Plil:y~r le . dommage.! · 

RépQnse.:.... R~bl>ah. dit [2]; ll s'agit ici d'u~ ·h~1,1f q~i ~~t 
. toqthé la face contr~ ter.~e,. ~p~j~ qlJj ~'es.~ :retQprn~ a.va.P~ d~ 
toucher le fond du puits, de ~orle que ·l~ e~&le~r a .PfQdqj~ 
son effet au . ~~~nmenee~qe:qt 4~ l~ chtde.l;l$b Jo~ep.Jl .~lt qu'on 
parle icj d'utl cas, où le bœuf es.~. t9~bé ~~n.s u;n p~i~ o-Q. so;~. 
caqavre ~ ~rrompu l'e~lÏ, et e'es\ le propri~tajr~ du p~qf qn~ 

1 .. 1 • • • • 

doit payer, car il n'~v~i~ :q~ droiî1 pj p.ermis~iop de l~is.ser .e~-
trer son J?œ~·t d~ns le domaine qu -prorrié~ajre d.u. pqi~~-! aai? 
Qisd~ donne pne aqtre répo:qse, ~n. adopt$pt une ~~·tre jnter
prétatton des ·paroles de R~l> (~], q\Û veut· dire, d'après rab . . 

. . . ' ' • - . l .• -· . ' • . . 

(ij' On o. <VU -plus hdui [p. '!t3J, qùè j'adop~ une interprétat_ion 
.nouv~}le ; C'f!St çette lll~rPrétAtipn que j~ qtaj.niien~ j~i, qù.j ~Ù)~t 
pa~ ·Celle <Je. J\a~~~Ïr 

(t] Dans la ghemara, la réponse de rab Hîsda se trouve avant 
éeUes de. Rabbah -et de rab Joseph ; m_a-is j'ai -mis les deux_, qui 
peuvent s'acc?rder avec ·mon jnterprétation des pP~roles de . Rab, 
avant celle de rab Hi~da qui adopte J'interprét&~ion mèntionnée 
plua haut('' · p. 213]. · 
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Bi~d.a,. qqe ~~ prQprf~t~iN du puits .cr~~é. 'dAQS une pla~. piJ-
b.Jjqn~ est ~eqÛilté.," S.j le· bœ.uf..tpeurt par le choc, C!lf c'est ~lJ~n·s ·- ... " . ~ , 

Ja. 1~rre · Pllbliqu.~ · qtJiJ' ~ t~~' e,t ~elui q:qi .a (}f~us~ le pJ.dt~ n' .ep 
:a été-.'l}.J~ l3 Q~ll$~ i~9ire~t~4! .M3l.s dans le 1Ul$Sag~. qn' QU Yi~nt · 

- a~ ~iter, oJ) u ~~l ~it. qn.'jl fa~t pay~~ 1~ df>J.P.~age, qyapd 
· ~ê~~- J~ . ~u.{e~~ lP~h~ !l;tn~ - 1~· · _ -p'Q!ttJ, lf!. f~ce .en ~fi:ÛJt qp. 

parle cJ'un puitse.ré.lJ~~ dit!!~- ~~' Q.om.tJ.il!~ du f}éfendetl'r?. ~lQf~ 
il faut qu'il paie. le dommage, · car la terre qui à tué le bœuf 

. par le choc -appartient au défendeur. · 
. ·Rab Ïla.naniah · lit ~ne beraïtha qui est d'accord' avec Ràb. 

Car elle dit: La Bible dit que le propriétaire du puits doit 
p.~y~r le. domPlag~- ~j. l~· bœ~f est. foml.>~ dans le. pllit~ comme 
n ~Q~pe: d.~qrdiqai~e, . .q'e~t~~~Qire la face ~Olltre ter-rre. C'e~t 

pQ-qrqum il fau~ qqe. ~e. p:r.Qprié.taire du puits paie le -dommag~ 

si:l~ p~qf, ~tfré!Yé p"r 1~ P.rui~ qu tl'~v~U, toJP.be la face çont.fl~ 
·t~rr-e.; m.~i!f ·il.e~~ -~çqnit~é., $l le. l)œuf t9~he, 4~ns le ·ppi~s la 
r,.~e ~n h$\Jt .[1 J. 

Qu.e~tz"on. ~ ~a inisch~~h dit: Si u~- ouvrier ~ra.vaUle qa~s 
le pujts: ~t qu'UJl bœuf ou un âne, effray~ par le bruit ~du tr~-.. . . . . 

-v~il, ~qjt toptbé ~n p.v.ant, le propriétaire du puits paie le do~-
111age: l>o':lrquo~ ne peut-il pfts .se défe~dre~ en disa~t qqe 
c'est la faute de l'ouvrier qui a effrayé le bœuf par le br-.;Ii;t de 
·son travail? · 

lllpcmse~ ~ ~P Si~é fils d'Asehé qit; La IQÏ$Chuah adopte 
l'opiniQn de ~abbi Natha~, d'apfès lequel le propriétaire du 
puits est coP.~id~ré CQIP«te ayan~ cC?ntribu_é ~:u :JDal ap.tant que 
~e b:ruit de l' o~yri~r.; et eoxpm,e . la . vi~t~e s.e troqve dans le 
pqits, SQA propriét~ïr~ doit payer da~~ 1QUS les cas ol). l'on pe 
peu~ l''~~ .~fi fait-e payeJ." v~n' l'autre. On, ici l'ouvrier es.t ~--

~. t 1 . • · ·- . . , •• ••• • . : c : ) • • • • • ..... ~ 

., ll] La rpischnah dit plus· haut, que le puits dont pari~ l3; Bible 
est 'profond. de 10 tep/uilt'im [p. 213]. Ç'est donc du puits de · 
~ette profoQde'\Jl{ do~t pa:rl~ joi la bcraïtha, ·pqh;qu'elle par]~ du 
puits mentionné dans la Bible. Or, à 10 tephah'im le bœuf ne doit 
pas mourir par le choc seul, d'après mon interprétation de Rab, à 
i:po.ins qu'il p~ tombe la. fflç~ contre t~.rrel ol) il ~st étouffé p~r la 
·<~hale1,1r~ 
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·qUitté, car il n'était que la eause ·hidlrect~ du m~.l, par.consé
quent c'~st le propriétaire du puits qui doit payer· le domniage. 
Car on lit dans une beraïthn : Si ùn bœuf a poussé un ·autre . · 
bœuf dans un puits, le propriétaire du premier··bœuf est CQn
damné au paie~ent, et celuî du puits est acqu~tté. Rabbi 
Nathan· dit : Le _propriétaire du bœuf paie la moitié du dom
mage, et celui du puits paie l'.autre :moitié . · 

Q1U1tion.- N'avons-nous pas une autre beraïtha où rabbi 
Nathan dit, qtte le proprié~iré du ptrlts · paie._les _tr~is quarts· 
du dommage, et ~elui du bœ~f un quart? 

. . 
· Répome. ·- Dans la premièr.P. beraïtha il s' agj.t d'un bœuf 

mouaà, qui a pousso un autre bœuf denS.le puits.·Or, si le bœuf 
~d avait s~ul causé le dommagè, en· tuant l'autre bœuf 
avec les cornes, son propr~étaire aurait été obligé .de payer le 

· ·dom~age entier ; commè il a- causé le domm_a~ge au moyen du 
pui_ts, le propriét_aire du bœuf et celui du ·puits p·aieilt en· 
semble le ·dommage, en en donnant chacun la moitié. Dans la 
deuxièm~ heraïthà il s'agit d'un bœuf tham • . Or, si le· bœuf 
tham avait. seul causé le dommage, en tuantl'at~tr~ bœuf avec 
les cornes, son propriétaire n'aurait payé que la moitié du 
dommage; comme il n'a pas fait le dommage seul; il ne paie 

_ que le quart. · - · 

Qu~stion. - La deuxième beraïtha ne s'explique pas bien. 
Car si on admet que le bœnf et le puits·sont considérés comme 

. ayant fait chacun le do.mmage entier, leurs pl'opriétair•~s de
vraient payer chacun la ·moitié du dommage. Si on t;ldm·et 

1 

qu:ils sont considérés comt;ne ayant fait ·chacun ·la ~oiti•\ du 
domma-gè, le propriétaire du bœuf tham paiera le quart, ·et cP.
lui du puits ne devrait tJayer que la· moitié du dommage· et 
non pas trois quarts, de sorte que le demandeur d·evrait perdre 
un quart. 

Répome. - . Rahbà dit; Rabbi Nathan était un j-uge [i.] et il 

(i] C'est-à-dire un ,juge distingué et expériment~[v. plu§J haut, 
p. iSO]. _ · · 

. . 
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·approforidissmt_le jùgeDient. Il admet qu'on considère le bœuf 
et.le· puiu .oomtne ayant fait chacun le dommage entier, de . 
sori~ ,qu'en.èffe.t ,-leurs· propriétaires devraient payer chacun 
là moitié ~u dommag~ ; c~pendant le propriétaii'~ du b~uf 
lkam ne p~ie que le· quart, car il dit à l'antre: Si j'étais seul à 
payer,je n'aurais payé q~e la moitié :lu dommage, car mon 

·bœüfest ûn tham ;·maintenant que mon bœuf n,a pas fait seul 
le d<;>mma:ge, puisque tu paies aussi, il faut què j'en profite; je 
ne paierai ~one que le quart, c, est pourquoi il paie un quart, 
par conséq1:1e·nt .l'àutre paie ·trois <Jnarts pour compléter la 
solnJ.Ile . .' ' 
· On peut djre. aussi que rabbi Nathan considère le bœuf 

·et le· puits comme ayarlt fait chàcun la moitié du dommage, de 
· sôrte qtt'en èffet le propriétaire du puits ne devrait payer que . ~ 

la··moitié, niais le · demandeur lui dit: j'ai trouvé ma bête 
morte dàns ton puits, c'est ton puits qui l'a achevée; c,est donc 
à toi de me dédommager; comme l'autre ne me donne que le 
qu~rt, puisque· son bœuf est un tham, tu me do nueras trois 
qttarts pour complète.r la somme. · 

Rahbà ~it: Si Rouben met une pierre au bord du pui~s de 
Simon, et qu'un bœuf· ·vienne sè henrtet contre la pierre et 
tomber dans ·Je puits, le cas devra S.e uger · exaetemerit comme 
rabbi Nathan et ses adversaires ont'jugé le cas de la ~eraïtha, 
·où un bœuf a poussé un autre bœuf dans. le puits. On pourrait 
.fait·e une distinction entre ces de.ux cas. On pourrait dire . que 
dans le ~s de la beraïtha 1~ propriétaire· du oœuf est condamné 
au paiement, parce que celui du puits lui dit: Si ~on puits 
n,existait pas,_ ton ·bœuf aurait tué la victime aveè les cornes; 
tandis que dans le cas de r~bba Roubeil p~ut dire à Simon: 
Si ton puits ·.n'existâit pas, la bête ne serait ·pas morte; en se 
heurtant stir ma pierre, elle serait tombée et elle se serait 
relevée; par ·conséquent je'ne dois·. rien payer. Mais Rahba 
veut nous appre.p,dr~ qu'on ne-fait pas cette distinction-!~, car 
Simon répondrait à Rouben : Sans ta pierre la bête ne serait . . 

· pas tombé~ dans le puits. 
R~bba dit: Si un J,lomme et. un. b~uf Qnt pQussé ensemble 

l4~ bomme ou un animal da~s un puits, tous les trois, savoir 



_, 

~· 
. . 

.J'.bPJPm~, 1~. Pf?Prié~ir~ ~~ bœ.uf e.~ ~lni d~· puiM, doiv~JJt 
!)~yer l~ domiQI'ge ;· s'il ~'agit d'lill bQJP.JDe. )>1~~-sé. QJJ fl'ppe 
f~mt»e· e~~ipte qui en to111haq~ ~ Av~r~,. l')loJQ.Ql~ . s~ul. ~"t 
cop~a~né a."x q~l\tr~ vaieJQe'lts de la ble~~qre· [v~ pln".b~ 
folio 8~] ou ~~~ paie.mep~ pqurle· .f~lPlS (v~ plu~ h.Av.t p, -'07], 
m~s le~· prop~iéWre~ dtt bœuf e~ qq. pui1S. ·sQpt .a.cql1i~~, ~'il 
~'~git d'qJl ho~IP.~ !Jbr~ o~ q'un e.~c.!~v~ p1ol.1 ~P Jo~bant~ J~ 
p.r<ipriétmr~ ~~ ·b~qf .llaier~ ~~ k~Pph~r p.A~~ rh·o~~e. ·libre 
[y, p. ~89] PH Je.~ ~0 ~jçl~~ .PO.Uf l'e.~~lav~, pt~j!llf} propr}~P.Ur~ 

.qp pui,~~ J)e pai~ ~j_l~ k/u~pher! JIÎ )~~ 3Q rsie}e~, e1 rP.Pm.JPe q"i 
a· poussé l'homme libre . ou l' esclav~ dans le puits n'~~~ pJJs · 
ÇuP.d~pé à. ~s. p~enJ.eQ1& à ~"~e (ht .prhlci~ nQfl bf~ j" idem, 
pJii~qq'jl ~~t cQ~4~tlHl~ ~ IJlflf\. ~'n .. ~'~git d'·qn ·Animal ~v~f} . . 
~on h~J,'.pJPs 9U l!-vec 1~~ ol>je~$ gq'U portA~~, ~g\ §e ~opt :P.J;i~~s 
~JlnS"l~ {ltJ~1$.; l'PQJilme ~t ~e P.f<lllrié~~if~ dq .J>muf p~ie:r.Q:qt 
p.ou:r 1~ bat"na.i$ o-q.le~ .9bje~~, ~tJ~ prQprié~QÏt:~ 4~ p.llit~ e~~ ~~ 
q~i~~ [y, p. lus haqt_, fot 5~]! · · 

J:iot~~ misc.~n~}J dit; ~i lA P~»f 0.~ un ~ne POI1Ait. ~n t~m!'" 
bant dans la fo.sse un harnab qui ~,~a~ l>rj~é~ le il~fepd~tJr 
paierfl pour l'aniu.l.ft-1 et non pJl:S pm.Jr le.q~:r.qa\s. ~ mts~Jl~ah 
n'e~t l?~s d'a.ceArd ~v.ec. r~J>bi Jo'Qdah ; car Q~ lit dans .:u.n~ 
}>er~UP.a ;· ~abhi J,o~dah dit~ qu~ l~ propf.iétlrir~ du puits p~ie 
aussi p9.J1r' l~ bt!rn~is pu le~ ~l>j~ts q"~ J~~ ~I)i~tJ.P.X p9~l~Pt 
en y toJnbaqt. 

Fol~ 54). Remarque. - Il y · a ic~ tJne discu~sioq à p:rqpo~ 4e 
ré~at <l~ matprlté.itq ll~Pfr ·J,~n ~i :p.t\r~é ~éjà pin~ l\a~~ dtJn~ 
une ~Qte fp. 2241~ 

MISCHNAH. 

Ce que l'écr.i~ul'e dit .du b~uf se r.appor.te à tous 
les ~nimaux~ Ainsi quand un animal quelconque 
tombe dans un puits, il f~u't payer le · dommage. Si 
un voleur a volé un animal quel~onque1 il faut p~yer 
le doubl~. Si -~n, individu a tro~yé· un ·an,imal q~~-I-

., 
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cQnque perd~, il fatit remplir les dévoirs pres~rits 
• 1 -

pour r~ndr.e les c~osés perdues. [Deuteron XXII, .t, 
2]. Si un. animal iJ~eÎcbnq)Je. :succombe sous le far
de~u, il faut lui venir e:p. aide. [Exode XXIII, 5]. Le 
passage .« t~ n' emmaselle~as pas ton bœuf, .Io.rsqu'il -

_ .foule .le grain» [Deuteron, XXV, 4], s'appliq~e à 
to~s les animaux. Le passaga cc· tu ne laboureras pas 

a:v~ç llfl-~c;e.ijf.e~ U.sll: P,qe ~~9P.~pl~$.! ~ [P~~terou, ~XII, 
t Q], s' P:Ppliqq~ · a\\f?~j ~ Î9-qs ~et? ~nim~u·xt· q~'il .p~ 
fp.qt a,qpQqpl~r. J;J.ve~ ~1}. AP.hn.al d'qne ~s.pèce diffé~ 
rente qi pqq.r 1~ r~p:roq~çtjqpt :P..i PP»r le travail. 
Entln l~ pa~~a,g~ ' t~ te r~pos~r~~ et.·~ tpp.. hŒu.f! ton 

·. ... . 

ân~~~' .~ [De~~e~on1 V, ~~], a~ r-.app9:r.ta ~galelllent ~ 
t9.~f$ ~es ~niUIQ.'flX •. PQurq.uoj dqqo. la Bihla parla
~-~ll~ 4» .P~J.If ~.t de ·râ11;e7 O'~st qqe.. ce.s a.nimau~ 
~lA!~nt l~~ p.lqs ~OiniP~AS.t~ 
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Fo1.·55). Si.un.individu ap~ès avoirfaitentrersa.bre·-
his dans l'établé èn ferme la po~Je, c<:unme on le fait 
d'ordinaire [ {], ·et .Si la brebis. est sortie eilSùite pour 

. . 
·causer un dommage, il est acquitté; s'il n'a p·as·bien .· 
f~rmé la porte comme on le fait d • ord·inaire, il doit 
payer le ··do.~inag~. Si la· paroi ·de l'étàhle .. s'esl .. écrou.:. 
lée pendant la nuit . Q:U ·si des v.oletir·s l'ont brisée, 
èt qu è la hrëbis soit Sô~tie po~r càus'er Un doriirliage·, 
il est acquitté. Si les voleurs ont fait .. sor-tir la' .. brehis 
qui a cau~é .un dommage, ce son~ les voleurs qui 
doi~ent payer le dommage. Si 1~ propriét.ai~e a laissé 
.la., brebis exposée _au soleil, dans un ep.droit trop 

· chaud pour qu'elle puis$e rester en place,' ou bien 
s'il i' a remise sous la garde d'un sourd-muet, d'un . 
·fou ou d'un mineur., et qu'elle soit sortie pour causèr . . 
un dommage, il doit le payer . . S'il a remis sa brebis 
au berger, la responsabilité tombe sur le berger. Si 
la brehi~ est. tombée dans un jardin, et q_u' elle en ait 
profité, son propriétaire paie selon .le· p!'ofit qu' -il èn 
a eu [et n~n pas selon le dommage qu'elle a dau~é]; 

. . . 

si elle est entrée dans le ja.rdin pour y manger, son_ . 

[t] L·e texte dit Kharoouy, comme on doit Je faire. j'ai tra
duit« comme on le faft d'ordinair.e~, pour éviter une confusiona~x 
lecteurs, car- ce que la ~ischnah appelle Khm·aQuy n'est pas une. 
fermeture su ffiEante pour certains docteurs. 
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·prop~~iétaire . p_aie .selon le dommage .causé.· Com
ment · :paie:-t~on selôn_ "Je dommage?. On . estime . ce . 
que. le c·hatnp·,. qui doiln!3 u~e seah [mesure.] de fruit,. 
·valait ·avant que la ·brebis en ait mangé une partie; 
et -ce qu'il vaut à présent; mais on n'estime pas, dit 
Raschi, la valeur de la partie ·qu'elle a mangée,. car 

" le défendéur· au~ait a~ors trop à payer:.Rabhi Sin1on 
dit : Si la :hreb~s a mangé des fruits mûrs, on es
t.ime la valeur des .fruits mûrs qu'elle a mangés. 

GHEMARA. 

1 • 

On lit dans. une beraïtha: Que veut dire l'express-ion Klta-
raou.v .[1]', f~riner la -porte, comme on le fa_it d'ordinaire? Il 
l'a fermée Kharaouy, quand la porte pP-ut résister à. un vent 

.ordinaire; ~Ile n'est pas bien fermée coptme on le fait d'habi
tude, quand elle ne peut pas résister à un vent o;rdinaire.. . 

f}lltl,iotJ. ·-Rabbi Mané fils de Patisch, dit.: D?après fex
pllcation dè.la betaïtba, la misc~nah acquitte le déf~nd·eur, s'il 
â. enf~rmé sa .hrebis ·de~rière une porte qui .peut rés~ster à. un 
vent ordiQaire., quoiqu'eUe ne puisse pas résister à un vent 
extraordinaire. On voit donc que la surveillance n01~ parfaite. 
e~t suffbante ·pour acqui~er le défendeur, quoiqu'il s'agisse 
ici des èas ·®.$. catégories de ·dOillmages causés par la dent" c)u 
p~ .la p~tte, dans lesqnels c~s l~ani~al est toujours considéré 
co.nupe, mouat), habit~é. ·à causer ... des dommages en -mangeant 
ou en marchant', . t!OD;lme tJn bœuf mouad, habituê à causer des. 
d()mmag~s e~ frappant .avec les cornes. Il en r~stùte donc··que 
la mjschnah. adopte ~'opinion, pe. rabbi Joudali, que pour un 
bœuf mol#ld une surveill&.nce no~ parfaite·e&t suffisante; · pour· 
q~e ie p.r.().pri~taiç~ ~olt .acquitté. Car on lit dans une misclu~ah :. 
Si .un, individu a~tac~e. son ·h<euf par ~ne cor-de~ s'il ferme la 
porte derrière lui comme on le fait d'orrtinaire, et que le bœuf 

{t] Voi~1a note : dé -la page .i36; 
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so~ et cailiè lin dôlfimt~ge; qù•it 8bit bh iif~ oû tUî hl~tf~· . 
le, propriétaire élt. ~ndamné au ·pàieJD~tlt; ~·èst l'Upitiiotï -d8 

rabbi Meyer. Rabbi.Joudah dit l Il est condamné pout un t~• 
et non ,pas pour un moûad; ear· .il l'a·-g.roé, .Rabbi Eliézer dh : ... 

.. . , . . n n'y a.pas d autre garantie suffisante pour un mouacl; que le 
. couteau [tj .. 

. Répomt. . ...._Notre mischnah peuta'aooor.d~râusèi-avêo ·rabbi 
Meyer., que pour un l>œuf mouacl, habitué à .. frapper avec les 
cornes, une surveillance n~ parfatte ne suffit pas po1,1r ·êtré. 

acquitté. :Mals ce qüi n.-e8t pas suMsant pour les cas de dom
mages causés par -les cornes, peut suffire pour ceux deg caté-

. gories de dommages causés par la dent ou par la patte. Car. 
·rabbi Elazar dit_, et d'après d'aulJ:es on le trouve dans uile be
raïtha: Dans quatre catégories de do~mages jl spffit d'un~ 
s~veillance ordinaire .; ee sont ; le puits, 1~ fe.u., la dt~t et .la 

· --~ patte. 
Ra:bbah dit: On peut ·'con. cl ure des ·paroles JDêine~ de 1$ 

mischnah, qu~elle fait une différence entre les dommages cau
sés par un bœuf Moutttl ttféc 1es èbr~è!; ét ~è\l't qui !t)!ï\ <mu
sés par la dent ou la p•tte, Car .Jusqü'à ~tè!ênt ia mlécli.nah 
parlait du bœuf; et ici ·ellé parle d'ùîfê brebis, ë'ést -ptitéè 
qu'une br~bis· ·ne c.ausa de dbtnmagê! qtt'ttV~ 14 dent ·éf la 
patte. . 

·On lit dana une beraithiJ -Rab~i JosUé di\: ·it y ·it quatre oo!, 
où ~~ -dêfendéur ·estaêqUittê pâr le trilfunlll.des hoïïülles, ayant· 
causé .le ·dommage pa·r fUië ·éCtioft indireëlé Pâ ghèlfiata va 
l'expliquer), et il ëst ijôttdamhé palf la jftstit!è du ·tiièl; ·ée ~ont! 
Si quelqu'un bri~é lê mut d'unè étAblé ·dàtis Iaqüèlle rariinutl 

· d~ son proohain. est énfèrmé, et qü~ l'àil.imill èil sort·e et së 
·. perde~ si quelqü~utt abaissè les êpi~ dë. son pto~bain dèvaftt le 
feu; si que~qtl'un ·paie· a\ d'autres püur .qu'ils dëpt)sêtlt _tm faill, 
·témQignage; .et ·~i quëlqtt'ub ·ne vèUt p·as d~po8èr pout· son· pro· 
chain .le :témoignage des choses --tn'il eorinatt~ · 

""'- ~· - 6' • • ~ • ·- · "' -.~ - ~-

[i] V. plus haut cette mischnah ~t la ghe~a~a qui la euit 
{p. i9i]. 
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· Qulilaôn-. :...... Si qüélqu'un bri-se ie mtîr d)ttiiè .étüble, ii est 
a~tié pik' le .trîbüiiÜI dês- li<JD1W~s! Pourquoî né paîerait-H 
pâS; s•n « ·brisé ûnê pttrdi s_nlid~? · 

. 
Fol. 56). Répome.- Il-s'agit ·.d'une paroi endommagée. 

Autre gue&tion •. ··- Si· quelqu'un abaisse les épis deva1;1t le . 
feu~ ll est acquitté.~ Pourquoi ne paierait .. il pas le dommage, 
s'il~ h~issé ies épis de façon à ce que le feu puisse les atteindre . 
par un vent ordinaire ? . . 

llepo!tii. ~tl s'agit d_lütï êfts où fi1êmê àpt'ês rabaissement 
dês ·épis 1è féù ,fië pouvàit les attëindte qtte par un tebt ex.; 
trào~dinürê -[qllt n'était pas prév'!]· :ftab Asëhé dit qu'il s'agît 
d•un eâs oû les èpîs aurhlent été br~Ms sàns 1uî, müis le pro~ 
prietiilté aurait pti se faîrë payer Je dommage pàt celtii qui a 

été la éausé dù feti. 11 a done ca.ché les êpis dans tth sac .ou 
datls -\tné énveloppé; poùr qu~ le propriétaire fie puisse pàs sé 
lës fâlfe payér; ~âr cëiuf qtli est la cause du feu ne paié pas lè 
dommagê ~es chl>ses cachees [v. plm haut, p. 5!M] [i j. 

~·ufre 9t111ti011. ·--.. Si quelqu'tin paie. à d'a titres pour qu'ils 
déposent un faux témoignaget Pourquoi -ne rendrait•il pas 
l'argènt· qu'il s'est-fait donnër .à l'aide· des faux témoins? 

. 
R~pome. -Il s'agit d'un cas où il a fait déposer un faux 

té~oignage, ·non pas polU" lui-même, mais · en faveur d'un 
autre individu 4 

La ghemara cite encore d'.autrés cas, où r on est acquitté . 
par le tribntlal .des :hoiJ!mes et condamné _par la justice du 
ciel: Si quelqu'un Jonn~ du poison à l'animal d'UJ]. autre 
[v. plus haut, foliQ 4 7 J •. ; c~lui qui cause uu iJJcendie par l' ipter
médiaire d'un minetJI", etc. [v. plu~ bas, fol. 59]; celui qui ef
t'raie"ql!~lqu'un; le cas ::rn.entionné plus haut [fol. ~8], où rabbi 
Meyer est en désaÇcord, ave~ les autres docteurs. . . . 

tt).il faut ajouter que les épis se trouvaient dans un endroit in• 
solite tv. plus ·bàs, folio 6t]. 

• 
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· .. -~otré. ~e~nap .~~: Si~ ~i cle ~·~~e 1'~s~ ~c~ul~ 
pend al)\ la nuit, .9.U ··si dea. -v~leWs·i'pnt: b~~ ~t . que la b~is 
~oit sortie potlr cauaeJ un· doiJllllage~.le·pn:.pri~te.~e .est acquitté. 
Rabb$h dit qu'il ~,agit ici d'un. ~s,. où la brebis est sortie, en· . · 
~rattant la tene. po'Jr se· faire ua passage. 

. . . 
· (}u11tion.- ~bbah veut~il dire, qué si la brebis éta~t sortie 

par un autre moyen, son~.pt•opriélaire serait cond·amné A payer 
. lé qom mage que là brebis a causé! Pourquoi 1 .Si .la paroi de· 
l'etable était· solide, il~ .. doit être acquitté,· car: il ne pouvait pas . . . 
faire m~eux, du .moment où il eqfe.-maiL la. brebis (lal)s ·une · 

' . . .. 
étable à parois solides. Si la paroi étldt endo~mag~e, il doit 
~t:re c.ondampé ·même dal)s le. cas où la. brebis est sonie e~ 
grattant la. terre-. ~ril a ·mà,n.cpé à s<»n .devQir, èn s~rv~ili•nt . 
mal la br~bis., puisqu'U ~evrait s'.atten.dte ·à ·cë que la p~oi s'é
croulera~t èt que ~~ br~b~s so.-tirait par là .• 'Il est ~rai .. qu~ ~ à· 
quoi qn devrait s'attendr_e tf-ti,bord, n'est .Pas ~rivé -à la fi'i,, puis- · 
qu'à la. ~n el.le est sottie. par un moye~ i~priw, en ~attantl~ 
terre, ct non pas par l'éèrôulement de la paroi; il y avait do.lle 
ici au commencement une ,pé~ekiak, nég~igence ~upahle, car ·il 
devrait .prévoir l'écroulement, et à la ·~tJ· ·un -onu, accident. im:. 
prévu, puisque· le dommage a eu lieu par suite d'.une. cir.con~ 

stance qu'on ne pouvait paS' prévoir, et que la ~rainte de re· 
croulement qui motiverait sa culpabilité.· pè>ur n~ pas avoir· 
eh'erché à le prévenir; ne s"est pas rJalisée. Il y a des· dootéurs 
qUi admêttent le . prinéipe : Si au CO~"IttlCt~nt n'y a Mlck(dh, . 
négligence coupable 4.e ne pas chercher à empêcher un àëci
dent qu'on ·devait craindre, ta~dis qu'à la fin ~1 y à Onè&, a~i
d(ln.t imprévu,- la ehose q.u'on ·devait araindre ne s'étant pas 
réalisée, lé défende:ur est acquitté; car sa néglige:Qce·p'est .pas · 

·COUpable, puÎ8!JUe -}a· crainte qu'Ôii <:levait avoir ne s'est pas-· 
ré~Iisée. D'après èes d·octeurs, Ra·bbs:b ~raison. Mais d'a~tres 
d~cteurs n'admettent pas ce princÎpè ·; ils pe~sent que &'Îl é~it· 
au commencement coupable de ile pas avoir empêché lln acci
dent ·qu'o:q devrait craindre1 la culpabilité n'est pas dîm~uée 
parce que, p~r h~sard, la crainte ne.s'est pas réaliSée,_ ~t le ~ê-

·fendepr doit payer le dommage, quoiqu'il ah. eu Ji eu noii pas 
. . . 

• 
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par ~uite de l'~ccident qu'on devait craindre €t pré'Venir, mais 
·par suite d'un oncs, (t'un accident iln·prévu. D'après ces doc
·teurs, si la·p-aroi de l'étable n'était pas solide, le ;propriétaire 
de la brebis doit payer le ~lompli1ge, quoique la pa1:oi ne. :se 
soit pas écroulée et que la brebis soit sortie, en grattant la 
terre. 

Réponse.- La mjschnah, qui acquitte le propriétaire de la 
brebis, parle d'un cas où les parois de l'étable étaient solides, 
·de sorte qu'il n7y avait aucune négligence coupable. Mais les . . 
·paroles de Rabbah se rapportent au passage suivant, où la 
mischnah dit: Si le propriétaire a laiss~ la brebis exposée au 
soleil .•. et qu'elle soit sortie pour causer un dommage, il doit 
le payer. C;est à propos de ce passage que Rabbah dit: il doit 
'payer le dommage, quand même la brebis serait sortie par un .. 
moyen imprévu, en grattant la terre. Car on devrait prévoir, 
qu'ét9.nt exposée a~ soleil, el1e ferait tout ce qui lui serait pos
~ible .pour sortir. 

La mischnah dit: Si les voleurs ont fait sortir la brebis, ce 
sont eux. qui doivent payer le dommage. Il va sans dire que, 
s'ils l'ont conduite p_ar la main, ils doivent payer le ~ommage 
causé par la brebis, comme si cette brebis leur appartenait à 

eux-mêmes (1]. Mais la mischnah veut nous apprendre qu'ils 
sont responsables de la brebis, quand même ils n'auraient fait 
que lui barrer le chemin pour la forcer de sortir, ou bien, 
COIJ?.me Ahayé le dit, si les brigands l'avaient frappée. pour 
la forcer de sortir. Rahbah raconte aussi que rab Mathan ah a 
.dit au DOIJl de Rab: Si un individu, en barrant le chemin. 
à l'animal Je Rouben; le force d'aller dans le champ de 
Simon, où il mange le blé, cet individu doit payer le dom
mage. D'après l'interprétation d'Ahayé, il s'agit d'un cas où 

fl] Raschi s'exprime ici un peu obscurément. Il faut l'intElrp;·~
ter dans le sens des paroles de rabbenon Ascher, qui dit: «Quoi
que le voleur n'ait pas acquis la brebis par l'action de la m esch!-

~ khah, car il l'a fait s~ns le consentement du propriétaire, il tltlÎi. 

prendre la responsabilité de la bête qui se tr.::uve chez lui, et sui 
luquelle il a accompli l'acte qui serait valable pour l'acquisition 
s'il était J'acheteur. 

-16 
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l'individu force l'animal d'aller dans le champ, en le frappant 
avec un bâton.. · · 

QuestiQn. - Notre mischnah dit : S'il a .remis la brebis au 
berger, sa responsabilité tombe sur le berger. - Qui a remis 'i 
- Est-ce le propriétaire? - La mischnah l'a déjà dit pius 
haut: Si le pro.priétaire a remis son bŒuf à un schomer h'inam, 
gardien sans salaire, à tln &ohoel, celui qui l'emprunte; à un 
nos' e s' akhar, gardien pour salaire ..• ils prenne~t la responsa
bilité du propriétaû;e [fol. 44, verso]. Il faut donc admettre 
que la mischnah parle ici d'un gardien qui a remis la brebis 
au berger, et elle veut nous apprend~e que le berger,.com~~ 
deuxième gardien, est seul responsable--des dommages causés . 
par la brebis, et que le pi·emier gardièn est acquitté. IJ en ré
sulte G_ue la mischnah est contrah·e à l'opinion de Rab ba, qui 
dit ; Si un gardien remet un dépôt à un deuxième gardien, le .. 
premier en est responsable vis-à-vis du propriétaire. 

.. .... 

Réponse. - La mischnah parle ici d'un berger qui, ayant 
reçu la brebis ·du propriétaire lui-même, l'a remise à son 
subordonné, ce qui se fait d'ordinaire. 

Celui qui garde un objet trouvé pour le rendre au proprié
taire qui l'a pe1•du, quand il viendra le réclamer [Deuteron. 
XXII, 2], n'a · de l'objet que la responsabilité d'un schomer 
h'inam, gardien sans salaire, d;après Rabbah. D'après rab 
Joseph, il en a la responsabilité d'un schome1· s'akhar, gardien 
pour 5alaire, parce qu'étant obligé de faire parvenir l'objet à 
son propriétaire, il devrait donner du pain [ou autre chose] à 
un pauvre qui irait cheJ,'cher le propriétaire et le lui remettre, 
et il préfère garder l'objet chez lui Jusqu'à ce que son proprié
taire vienne le chercher; il a donc un profit, en gardant l'objet, 
et il doit par conséquent être comparé à un gardien pour sa
laire (1]. n·autres docteurs expriment aut~ement-l'idée ·d.e rab 

[1] Les commentaires Raschi, Tbossephoth, etc., interprètent 
autrement ce passage. Il est considéré, disent-ils,, comme \1 o gal,'
dien pour salaire, parce qu'en gardant l'objet il n'est pas obligé de 
do;nner du pain à un pauvre mendiant. Les Thossephoth aj11ntent 
que, si le n1endiant arrive pendant qu'il est occupé des soinH lJU'il 
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Joseph: ll doit ·être cons~dér~ comme· u~ gardien pour salaire, 
et non pas· comme ~n ga!di~n sans sal<Jire qui ne fait qu'un 
acte de bienveillance envers !a· propriétaire, car ce n'est pas 

. • .. 

donne à 1;objet trouvé, de sorte qu;il ne puisse pas faire les deux 
· choses à. la fois .;:donner àu pain au pauvre et s'occuper de son 
objet], il peut coniinuer son occupation et .négliger le pauvre. Mais 
s'il peut faire les deux choses à. la fois, ou l'une après l'autre, il est 
obligé de lea f2:ire toutes les deux. 

Il ra~ ·t donc supposer que l'homme qui a trouvé l'objet n'ait ni 
femme, ni en :·ant, ni domestique, au·quel il pourrait .ordonner 
de {:aire mange:- le menàiant ~éndant qu'il s'occupe de l'objet. 11 
fé.ut 'supposer que l'objet soit de nature à l'occuper souvent et long
temps; s'i~ s'agissait, par exemple, de l'argent ou des billets ·de 
banque, .n pourrait les mettre dans sa poche et s'occuper du nlen
diant, Il Ïaut· supposer encore que ce mendiant ne veuille pas at..: 
tendre une mînute: autrement il pourrait toujours lui donner à 
manger ô.près avoir fini ses occupations. On voit que ce cas est 
presque hnpossible. 

Du reste en admettant l'interprétation de ces commentaires, 
l'idée de rab Joseph serait id très-différente de ceJJe que la ghe
mara attribue à d'autres d·octeurs; d"après les premiers, il gagne 
ea étant afir~nchi a·e dépenser la valeur du pain à donner au men
diant; d'après 1es .autres docteurs, il ne gagne rien, seulement il 
~st as&hnilé à. un gardien pour salaire, parce qu'il a l'obligation 
de garder l'objet, et il ne peut se soustraire à cette olJl~gation, 
comme un homme qui r eçoit un salaire qui a également Z' obliga
tion de le faire pour le salaire qu'il prend. S'H en était ainsi, la 
ghemara aurait demandé, quelle est lë;l. différence pratique entre 
ces 'deux opinions. D'après mon interprétation, au contraire, les 
premiers docteurs disent en d'autres termes la même chose que 
les derniers ; les uns et les autres admettent que célui qui garde . 
l'objet ne tire . aucun profit matériel de cet objet. tes uns et les 
autres pensent qu'on l'assimile à un ga:rdien pour salaire, par suite 
de l'obligation de garder l'objet que la loi lufimpose, et à laquelle 
il. ne peut se soustraire. Seulen1~nt, les. derniers docteurs s'ex
priment simplement, en ~isant :· ~< Dieu le chargë de garder l'oh-

' jet; il est donc obligé de le faire comme un gardien pour salaire. 
Les premiers s'expriment ~utrement: 11 a l'obligation de faire en 
sorte que l'objet retourne dans la possession de son propriétaire 
qui l'a perdu; il pourrait satisfaire à cette obligation s'il en char
geait un pauvre moyennant salaire [en pain ou en argent], et il 
économise ce salaire en gardant l 'objet; c'est donc toujou.rs l'o- . 
bl-igation imposée par la loi qui le fait assimiler à un gardien pour 
salair-e. 
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ici un acte. de bit'n_veillance qu'il aurait pu refuser, c·est une 
obligati01" et un devoir sacré qu'il ne peut pas refuser; 1,ar 
conséquent U est comparable au goardièn ~our salaire qui ne 
garde pas non plus l'objet par pure bienveillance, mais pour 
gagner son salaire il s'engage, et c'est poqr lui u~e o~lt,qatio?~· 

Fol. 57.)- Que1tion de rab Joseph contre. Rabbah. ~.On 
lit dans une beraïtha: Si celui qui: a trouvé- un objet perdu, le 
remet dans UI;l endroit où le· propriétaire peut le voir, il a sa
tisfait à son devoir et il n'est plus obligé de s'en oc~uper • . Si 
l'objet a -été volé ou perdu·~ il doit payer la valeur de l'o~jet. 
Cela veut dire évidemment que lê vol ou la perte de· l'objet a 
eu lieu chez lui avant qu'ill'ait remis dans l'endroit en ques
tion. Il en résulte que celui qui garde un objet trouvé. est assi
milé à un gardien, pour salaire, qui est responsable pouJ.' le 

. vol ou la perte du dépôt [ f] . 

Réponse. -Il s'agit d'un cas, où le vol ou la perte .. ·a lieu 
dans l'eudroit où l'inventeur a r~mis l'objP,t, mais il l'a remis. 
au milieu de la journée. On parle dans ce passage c]e deux . 

[1.] Le gardien sans salaire n'est pas obligé de payer si Je dépôt 
~· est volé ou perdu. Est-ce que ce gardien n'est jamais responsable 

dn vol ou de Ja perte du dépôt? Non. · 
Le vol ou la perte peut arriver de trois manièrE's, savoir: 
·1) Par une négligence coupable appelée peschiàh. Dans ce cas, le 

gardien sans salairfl doit on payer la valeur comme le gardien 
pour salaire. 

~) Il n'y a pas eu de 1Jeschiàh, le gardien a gardé le dépôt contre 
los accidents ordinaires, et le vol ou la perte a eu lieu par une cir
constance rare. 

Dans ce cas, le gardien sans salaire est ac~uitté, mais le gar
dien pour salaire ·en est responsable. 

3) Le vol ou· la perte a eu lieu par un ones, une circonstance 
tout à faH inévitable ou imprévue. · 

Dans ce cas, le gardien pour salaire est également acquitté, 
mais le schoel [celui qui emprunte un objet] en est responsable. 

Quand le 'rhalmud parle .de vol et de .perte · à propos des gar
diens, il est toujours bien entendu qu'il parle d'un vol ou d'une 
perte qui a eu lieu de la deuxième manière, où il n'y a eu ni pe
sDhiàh, négligence coupable, ni ones, accident inévitable et im
prévu. 



·~ 

PEREK VI • 2~5 

. cas différents-: dans iè premier cas, il a .xemis l'objet le matîn 
avant !"heure. du travail où les .cultivateurs sont chez eux; - ... 
dans ce cas s'.i1. a remis l'objet dans u.n endroit, où le proprié-
taire peut le voir, il n'a plus besoin de s'en ·occuper; sir objet 
est volé dans cet endroit, il n'en est pas responsable. Dans le 
second ca~ il a remis l'objet au milieu dé la journée, q·uand 
tout le monde est aux champs; dans ce cas il ne suffit pas de 
remettre l'objet où le propriétaire peut le voir, puisque le 
propriétaire est à cette. heure rarement chez lui; si donc l'objet 
est volé ou perdu dans cet endroit, il en est responsable. 

Autre qut&tion contre Rabbah. - La même beraïthà .conti. 
D\te: L'inve:pteur ~st toujours responsable du vol ou de la 
perte, jusqu'à ce qu'il ait remis l'objet chez son propriétâire. 
Il en résulte que si l'objet est volé ou perdu ch~z lui avnnt qu~il 
l'ait remis dans l'endroit en question,. il doit payer, comme 
s'il était un gardien pour salaire. 

Réponse. - Rabbah répondit à rab Joseph: Il s'agit ici d'un 
animal et non pas d'un objet inanimé. Celui qui trouve un ani
mal perdu est obligé rle le surveiller davantage; car les ani
maux q~i se perdent sont des animaux habitués à courir; il 
faut donc les soumettre à une surveillance rigout·euse ; s'il ne 
l;a pas fait, il y a pe1chiah, négligence coupable ; et il en es-;; 
respousahle, ·quand même il ne serait qu'un gardien sans sa-· 
laire. 

Que1tion de Rabhah contre rab Joseph.- On lit ailleurs: I 
n'est pas nécessaire que celui qui trouve un o.bjet perdu le 
remette dans la maison du propriëtaire ; il peut le remettre 
dans, son jardin ou dans ses vieilles masures. On parle ici pro
bablement des jardins ou des masures, où l'objet n'est pas· 
aussi bien en sîtreté que dans la maison, et l'on dit qu'il peut 
y mettre l'objet trouvé. Ii en résulte qu'on· l'assimile à un 
gardien s~ns salajr.e. 

Réponse de rab Joseph. - Il s'agit des jardins e~t des masures 
. . 

oti l'objet est en sûreté co~me dans la maison; il n~y a 
que cette différence.qu'en remettant l'objet dans l11 m~ison, le 
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propriétaire le voit, tandis- que dans le jardin il ·peut ne pas le 
voir. On veut donc nous apprendres qu'il n'est pas nécessairé 
de faire connaitre au propriétaire que son objet êst remis chez 
ltJi. C'est l'opinion· de rabbi Elâzar, qui a dit: Tous ceux qui 
doivent rendre un objet, éomme un gardien, u:a voleur, etc., 
doivent le faire sous les yeux du propriétaire,.ou de façon que 
celui-ci sache que l'objet est !en du; excepté celui qui trouve un 
objet perdu, qui peut remettre l'objet chez le propri~taire en 
lieu sür, sans le lui annoncer. -. · 

Question d'A bayé contre rab Joseph.- Rab1Ï''iya fils d'Abba 
dit ~l.l. no:p1 de rabbi Joh'anan: Un individq a trouvé un objet 

• 
perdu, le propriétaire le réclame, et l'autre répond qu'il l'a 
bien trouvé, mais qu'op. l'a volé chez lui, et il se trouve que· 
l'objet est eJ}core chez lui; dans ce cas, il est coqd&n.lné à payer 
le double comme un vol~ur. Il en :résulte que celui qui garde'· 
un objet tr~uvé est assimilé à un gardien sans salaire, de sorte 
qu'en disant que l'objet était volé, il voulait obtenir l'acquitte_.. 
ment et ne rien payer, en d'autres termes il voulut voler lui
nlême l'objet, par conséqnent il doit payer le. double comme 
un· voleur. Car si on l'assimilait à un gardien ·pour salaire, il 
ne pourrait être puni comme un voleur, puisqu'en disant que 
l'objet était volé, il n'a pas eu l'intention d'obtenir l'acquitte
ment~ (Un gardien pour salaire n'est pas acquitté, qua~d l'ob· . . 
jet est volé.] 

lléponse de ~·ab Joseph.- 1~ s'agit ici d'un cas où cel~i qui 
garde l'objet trouvé a prétendu qu'un .brigand armé le lui a 
enlevé de force , espérant obtenir ainsi l'acquittement; car 
un gardien pour salaire lui .. même est acquitté, si un brigand 
armé lui enlève le dépôt, pUisque c' e~t un ones, un éas de force 
majeure.- Comment? demande Abayé, un brigand ne paie 
pas le double, pourquoi paiera:it-ille double?·- Rab Joseph 
répond: Je soutiens qu'un h~igand armé qui n'ose pas venir 
elevant le monde faire des brigandages, mais qui le fait en 
se cachant, est assimilé à un vole-qr qui doit payer le double ;. 
de même celui qui gard~ l'objet trouvé, q:ui a vou.lu ~e faire 
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acquitter sous .prét~xte qu'un brig~nd armé aurait pris l'objet, . 
. doit payer ie double. · 

- ,., ··,. 

Que&tion. - On lit dans une heraïtha: Un gardien sans sa-
laire peut pàrfoi.s être condamné à payer le .double, ce ·qui 
n'arrive pas à un gardien pour salaire. Il en resulte qu'un 

. ~ 

brigand armé qlÛ se caèhe n'est pas. considéré comme voleur 
et il ne· paie pas le do-qble. Car s'il était considéré comme vo
leur et obligé de payer le double, un gardien pour salaire qui 
aurait voulu être acquitté sous prétexte qu'un brigand armé 
l'aqrait eplevé la nui~, devrait aussi, s'il est convaincu de men
songe, payer le double. 

Réponse. - Dans ce cas lP- garclien pour salaire pai~ en effet 
le double. Mais la beraïtha veu~ dire, que le gardien sans salaire 
paie le double, s'il voulait obtenJr l'acquittement sous pré
texte que l'objet était volé ou qu'un brigand armé l'avait "Pris ; 
tandis. qu'un gardien pollr ~alaire ne. paie le double que s'il a · 
voulu ·être acquitté soqs prétexte qu'un b:rigand ar~é l'a p:ris ; 
mais li ne paie pas le .. dpuble,. s'il dit que l'objet a été volé, car 
en le disant il n'a pas eu l'intention (J'obtenir l'acquittement, 
puisqu'un g&rdien pour s~laire ·n'est pas ~cquitté quand }'objet 
e~t volé. 

Quest-ion. -On lit ailleurs: Un schoél, un homme qui em
prunte un objet ou un animal, est obligé de payer, si l'objet 
ou l'animal est volé ou perdu, ce qu'on peut prouver par un 
kal va-homer· [v. pius haut p. 60] de la manière suiva~te: Un 
gardien pour salai~e a moins de responsabilité qu'un sclwel, 
pUisqu'il est acquitté, si J'animal qu'il gardait s'est fait une 

. fracture ou s'il est mort; cependant il doit payer, si l'animal 
est volé ou pérdu. U.n schoel a plus de responsabilité, puisqu:il 
doit payer dans le cas de fracture ou de.mort; à plus forte rai
son doit-il p~ye:r, si l'anin,lal est volé ou peràu. O'est u~ kal va
homer irréfutable. Il en résulte, qu'un brigand armé qui se ca,
che n'est pas considéré comme un voleur et ne paie pas ie 
double. Car s'il _était assimilé à un voleur et obligé de payër le 
double, lin gardien pour salaire qui aurait voulu obtenir l'a~c: 
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. qnittemcnt sous prétexte qu'un brigand nrmé avait pris l'ani
mal qu'il ga-rdait, serait obligé de ·payer le dot~blf', ~'il était 
convaincu de mensonge. Par conséquent le kal va-homer serait 
réfutable ; car on pourrait dire : Si le gardien pour salaire est 
obligé de payer, quand l'animal est volé ou perdti, c'est qu'il a 

sous un autre rapport aussi une res~onsabilité très-grande, 
puisque dans le ca~ où il dit au propriétaire qu'un brigand ar· 
mé avait enleYé l'anima~, &'il est convaincu de mensonge, il 
doit payer le double. Mais un &choel est peut-~tre acquitté, si 
l'animal est volé ou perdu, puisqu'il n'est Eas condamné non 
plus à payHr le double dans le cas, où il dit .. au propriétaire 
qu'un brigand armé a enle-vé l'animal et qu'il est convaincu 
de mensonge; puisqu'en le disant il n'avai~ pas l'intention 
d'obtenir l'acquittement, un schoel étant obligé de payer, aussi 
pien quand un.brigand armé a enlevé l'animal, que quan<ll'a
nimal vient à mourir [1]. ·-, 

Réponse. -Celui qui emploie le leal va-ho met" est d'avis, que 
la condamnation au paiement simple sans avoir pr~té serment, 
implique plus cie gravité que la condamnation à payer le double 
sous condition d'avoir prêté serment. Or, nous voyons ici d'un 
côté le gardien pour salaire qui n'est pas condamné au paie· 
m~nt simple, si. l'animal est inort, mais qui peut être condamné 
au paiement double s'il arrivait qu'il eût prêté ùn _faux ser
ment en (lisant qu'un brigand armé lui a enlevé l'animal [il 
n'est pas condamné à payer le double pour le simple men
songe, s'il n'~ pas prêté serment]. D'un autre côté nous voyons 
le sclwel qni.est condamné au paiement simple, si l'animal est 
mort, mais qui ne peut jamais être condamné au paiement 
<louble. Eh bien, s'il en est ainsi, celui qui _empl?ie le kal va· 
/~omer, pense qu'en somme le schoel a plus de responsabilité 
que le gardien pour salaire. 

('1] On pourrait faire cette objection: si le schoel doit payer 
quund un brigand armé lui enlève l'animal, pourquoi ne paie
rait-il pas, si l'animal est v~ lé'! C'est vrai ~ mais alors le kal va
homer serait toujours réfutable, et ce ne serait pas par suite do ce 
kal va-honwr qu'on condamnerait le schoel au paiement, comme il 
est dit dans ce passage. 
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Prèl!ve. - On pourrait prouver que le brigand armé qui se 
cache pour: faire ses brigandages, e·st .assimilé à un voleur et 
paie le double. Car on lit _dans une beraïtha: Un in di vi du loue 
une vache, cette vache .. est volée chez lui, le propriétaire veut 
que celui qui l'a louée en paie la valeur, ou qu'il pr_ête serment 
qu'elle a été volée sans qu'il se soit rendu coupable de manque 
de sur\'eillance. Celui-ci répond: j'aime mieux payer que de . . 
prêter serment; plus tard on attrape le voleur qui doit payer 
le double. Dans ce cas le voleur p~iera à celui qui a loué la 
vache; car elle ,lui appartient, puisqu'il a payé pour elle. Or, 
d'après rabbi Joudah un sokher, c~lui qui loue un objet ou un 
animal, est assimilé à un gardien pour salaire, et il doit r1ayer, 
si l'animal est volé chez lui. Comment peut-il donc dire qn'H 
aime mieux payer que de prête_r le serment qu'eUe a été volée? 
Est-ce que ce germent pouvait le faire ~cquitter? II faut donc 
admettre qu'il s'agit ici d'un brigand ar1né qui a enlevé la va
che, car si le.s6kher prêtait serment que c'est un brigand armé 
qui l'a enlevée, il serait acquitté. Il en résulte qu'un hrigand 
armé qui se cache paie le double comme un voleur. 

Réplique. - On ne peut rien en conclure. n s'agit ic·j, non 
pas d'un brigand armé, ~ais d'un voleur. La beraïtha adopte 
l'opinion de rabbi M~yer qu'un sokher est assimilé à un gar
dien sans salaire, et il est acquitté en prêtant le se1·ment que 
l'objet ou l'animal loué a été vplé. Ou hien la beraïtha adopte 
l'opinion de rabbi Joudah, si, co.mme le veut Rabbah fils d'A.· 
buha, c'est rabbi Joudah qui assimile le s6ldter à un gardien 
sans sai aire. 

Rabbi Zéra donpe une autre réplique. On n~ peut rien en 
conclure, dit-il, quand même la beraïtha admettrait que, le 
sokher est assimilé à un gardien pour salaire et qu'il doit payer 
si l'animal est volé. Car il est·possiple que la beraïtha parle d'un 
cas, où le sokhtr a dit que la vache a été enlevée par un bri
gand armé; il pourrait donc être acquitté, s'il voulait prêter 
serment; mais il préfère payer; et il ·se trouve que celui qui a 
pris .la vache, n'était pas un brigand armé, mais un voleur . .non 
armé et il Joit payer le-double, 
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Notre mischnah dit: . Si elle. est tombée d~ns un jardin ~t 

qu'elle en a profi~é, le p~opriétaire de l'animal paie selon le 
profit qu'elle en a eu. . 

Fol. 58). Rab dit que non--seulement .si l'animal a JQ.angé 
dans le jardin, il faut que le propriétaire paie selon le profii 
qu'il en a eu, mais aussi dans le cas où elle n'~ rien mangé 
dans le jardin, mais qu'elle est tombée sur les fruits mous, 
qu'elle a ainsi endommagés, taudis que ces fruits l'ont em
pêché de se blesser en tomha:n~ sur la terre dure, le pro
priétaire d~ r animal ·doit payer selon ce profit qu'il a tiré de 
la présence des fruits mous. Il ne peut pas dire !lU demandeur: 
tu as été comme . .un mahriah ari minikhsé ltabero, un ho~me qui 
chasse un lion du champ de son prochain [locution qui signifie 
e~pêcher un accident], avec tes fruits mous tu as -eiJlpêché 
JllOD" anima1 àe se blesser, et je ne suis pas obligé de te payer 
pour ce service. Car r autre peut répondre: Il y a une difl~~-·. 

renee éntre celui qui offre volontairement ses servi<~es en chas-
. -san~ un lion, qui ne peut pas réclamer de salaire, et moi qui 

ne t'ai rien offert, c'est à mon insu et malgré moi que ton ~ni
mal est to:mbé sur mes fruits mous. Il y ·a encore cette autre 
différence, que celui qui chasse le lion rend un service, sans ... 
y rien perdre; mais moi, j'ai perdu mes fruits que ton animal 
a endommagés en tombant. 

IJ y a divergence d'opinion entre rab Khahanaet Rabbacon
cernant la manière dont l'animal est tombé dans le jar.din . . 
Rab Khahana dit que notre mischnah parle d'un cas où l'ani
mal est tombé par accident; mais si c'était un autre animal 
du même propriét~ire qui avait poussé la brebis pour la faire 
tomber danslejardin, le propriétaire de ces animaux doit payer 
selon le dommage et non-seulement selon le profit qu'il en a 

· eu,.car il aurait dü faire passer ses bestiaux l'un après l'autre, 
pour qu'ils ne se poussent p.as. Rabba dit, au contraire, que 
même dans le cas où un autre animal a pous~é la brebis, le 
propriétaire ne paie que selon le profit quJH en a eu. 

R11h Khahana dit encore: La décision de ia· mischnah de 
faire payer au propriétaire selon son profit, s'applique au cas 
où la. brebis n'a mangé que dans le sillon sur lequel elle est 
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tombée; mais si elle est allée manger de sillon en sillon, son · 
propriétaire doit payer selon le dommage. Rabbi Johanan dît 
que même si elle s'est prottH~D:ée toute la journée. pour mang.er 

• - 1 

de si!lon en sillon, le propriétaire ne paie que selon le profit, 
à moins qu·ene ne· soit sortie du jardin pour. retourner dans 
l'étàhle en présence ou au su du propriétaire et qu'elle ne soit 
rentrée dnn.s le iardin, l'étable n'ayant été fermée que d'un~ 
façon i~parfa~te. Rab Papa interprète les paroles de rabbi Jo
hanan dans ce sens, ·qu'll n'est pas nécessaire que Je proprié
taire de la brebis l'ait laissée rentrer dans le jardin, pour qu'il 
soit oblig-é de payer selon le dommage, mais il suffit qu.,il ait 
conn_u la sorEe du jardin, pnur qu'HsoH obligé de payer selon 
le dommage, si la brebis rentre dans ! e jardin même à son 
insu; car il aurait dû la surveiller , ou l' enferm~r d'une façon 
plus parfaite, puisqu'il devait savoir que la bt·ehis, ayant con
naissance de l'existence du jardin et de ses fruits, cher
cherait par tous les moyens possibles à y rentrer. 

Notre mischnah dit: Si elle est entrée dans le jardin pour 
y causer un dommage, son propriétaire paie selon Je dom- · 
ma~e. A cette occasion rabbi Jérémie exprime des doutes pour 
le cas où la brebis sur le point il' accoucher a causé un dom
mage en entrant dans le jardin, non pas en mangeant, mais 
en salissant les fruits par l'eau de l'amnios, qui s'écoule des 
aécoucbées avant la naissance ou lè liquide qui s'écoule pen
·dant et après la naissance du petit [1]. C'est un cas où il y 
avait au commencement une peschiak, négJjgence coupable, car 
Je pr~priétaire de la brebis devait l'empêcher d'entrer dans le 
jardin pour qu1elle n'y mange pas des fruits, et à la fin un 
ones, accident impJ;évu, pui'5que la crainte qu'il devait avoir 
que la brebis ne mange les fruits du jardin ne s'est pas réa]i
sée, ei que le dommage a eu lieu par un accident qu'on ·ne 
devait pa~ prévoir. Il est certain que d'après les docteurs 
qui condamnent au paiement dans un cas_ parell, parce qu'ils 
pensent que si le défendeur était a..u commencement coupable 
--=- -

t-l] Rabbi Jérémie faisait souvent des questions extraordinaires. 
Une .fois même, trouvant qu'il allait trop loin, on l'a fait sortir 
de l'ecole. [Traité Ho1in, 4e perek.] 
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de ne pas avoir .::mpèché un a ccl dent qu'il dcv~it ·c.raindre, s~ 
culpabilité n·est pas diminuée parce que p t\r h~sard la crainte 

·ne s'est pas. réalisée; d'après ces rlocteurs, dis-je, il n'y a pas . 
de .doute; le propriétaire de la brebis dojt payer le dommage 
causé par l'eau ou les liquides de l'accouchement •. Mais il y~ 
doute d'après 'les docteurs, qui acquittént dans le cas où la 
chose qu'on devait craindre ne s'était pas réalisée, et que le 
dommage a eu lieu par un aecid_ent imprévu. Faut·îl acquit-· 
ter le propriétaire, parce que le ~ommage causé par les li
quides de l'accouchem·3nt, est ·un accident imprévu, Ot\ bien 
faut-ille condam.nP-r au paiement; parce qu'il ~evait le prévoir, 
la brebis ayant été sur le point d'accoucher? ··· 

Ce doute n'est pa~ résolu. 
Notre mischnah dit: Commen~ paie-t-on selon le dommage? 

On estime ce que le champ qui donne une scalt [mesure] de 
fruits, valait avant que la brebis ep ait man.gé une p&rtie, et_._ 
ce qu'il vaut à présent. Rabbi Jossé fils de Hamjna dit qu'on 
fait deux estimations: On estime d''ahord ce que valent60 saim 
[pluriel de sealt], dont la so'ixantièn1e partie sera admise comme 
la valeur d'une seuh, ct on estime ensuite, comme le dit la 
mis<'hnah, ce qu'une seah valait avant qnn la brebis en ait 
mapgé une partie, et ce qu'elle vaut à· présent. Ainsi ~a 

mischnah ne parle que de la sec~nde estimation, et rabbi 
Jossé fils de Hânina ajoute, qu'il faut un~ estimation préal~ble 

' pQur déterminer Ja valeur d'nne.srah. Car, dit Rascbi, si on se-. 
contentait -de l'estimation mentionnén dans la mischnah, si 
on estimait ce qu'une 1eah valait, en vendant cette mesure 
sèule, le défendeur aurait trop à payer, ~ar la vente en ~étail 
augmente .le prix. Il fant donc déterminer le prix d'une sealt 
dans la Y ente en gros, ex. da os la vente de 60 mes~res à la fois. 

Rabbi Y a nay dit que dans la première estimation on déter· 
min~ ce que valent 30 saim, dont la trentièmH partie se~a ad
mise comme la valeur d'une seah [t]; car da_!ls la vente de 
60 mesures le prix de la mesure est trop bas, et le demandeur 

[i] Le texte dit 60 thrikabin, pluriel de th1•ikab, mesure de .3 ka~· · 
bim, ou de la. moitié rl"'une seah qui renferme 6 kabim, • . . 
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pP.rdrait dans l'estimation d~ 60 mesures. B:izkiah ·explique au
tt·emeilt la mischnall: Elle · veut ·dire, d'après Hizkiah, qu'au 
lieu de délernihier le prix qu'on pourrait obtenir par la vente 
de ce qu(~ la brebis a mapgé,,.,on estime le prix qu" on obtien.
drait en vendant soixante fois autant, et le défendeur paiera la 

. soixantième partie d~ ce prix. · 

. Que~tîon.- On lit ailleurs: Si l'animal a mangé un kab 
.[mesure, la sixième partie d; une se ah] ou deux kubin11, on ne fait 
pas payer ce que vaut un kab ou deux en l-'achetant en détail au 
marché, mais on estime le prix d'une petite surfacè de terre 
qui .donne cette mesure de fruits. Il paraît do ne qu'on estime 
le prix de la vente d'un kab seul. 

· Réponse.- Non·, on estime toujours le prix qu'on aurait ob:. 
tenu en vendant à la fois soixante fois autant. 

On lit dans une beraïtha [d' apJ:èS l'interprétation de rah Ahâ 
fil~ de rab Yka]: _Si l'animal a mangé un kab, on ne fait pas 
payer le prix qu'on obtient pour la vente d'un kab en détail, 
car le demandeur y gagnerait trop ; on n'estime pas non plus 
le prix auquel reviendrait un kah, en vendant à · la fois un 
khor [t], car le demandeur y perdrait tt·op ;. mais on estime le 
prix auquel revient un kab, en vendant à la fois soixante fois 
autant. 

·. Un fait s~est présénté devant le chef de l'exil, où un individu 
fut assigné pour avoir coupé un dattier. Le chef de l'exil lui 
dit: J'ai vu moi-même la place; il y avait trois dattiei's qui 
valaient ensemble fOO -zouzes; va donc payer 33 zou~es et un 
tiers. Mais l'autre S~ ·dit: qu'ai-,je à faire _avec le chef de rexil 
.qui estime l'arbre comme ~'il était un dattier persan ·[2]. Il 
vient donc se présenter devant rab Naha man, qui a fait estimer 
le prix qui reviendrait au dattier en en vendant soixante à la 

(1] Un Khor renferme 30 saim [pluriel de seah], un seah a 6 ka
bitn, par conséquent un ldw1~ a ·180 kabim. 

('2] J'ai adopté l'interprétation des 'l'hossephoth ;. car la ghe~ara 
•. dit plus loin lP· 255], qu'en a ci opte l'opinion du chef de 

l'exil, s'il s'agit. d'uu datt~er persan qui est meilleur que les au· 
tres d~~tier~. 
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fois, Rabba pensa que cette manière d'estimer le prix dê la 
chose endommagée est une faveur, que la loi ne devrait ac
corder que pour les dolJ}mages causé$ par les animau~, et non 
pa·s pour les cas où. un individu a causé un (J.Qmmage lui-même, 

· .comme dans le cas d·u dattier. Mais Abayé lui dit qu'on ne îait 
pas cette différence. · 

Fol. 59.) Abayé ~it: Rabbi Simon fils de Joudah et rabbi 
Jossé et le fils .d'~zaï ont émis la mêm~ opinion. __ Car rabbi 
Simon fils de J oudah dit au --nom de rabbi Simon que, si un 
animal a mangé les raisins à une époque où ils ne sont pas 
en~ore assez inûrs,_ le propriétaire de l' aniJDal, e.n payant le 
pri~ des raisins mürs et prêts à être "cueillis, peut dire au pro
priétaire de la vigne : si les raisins étaient restés .sur l'arbre 
jusqu'à la saison de la récolte, l'arbre en aurait ·souffert; en 
perdant de sa séve; ton arbre retire donc quelque profit de. ce 
que ma bête l'a débarrassé. de ses raisins; je veux donc fai.re 
estimer tout ce que vaut ce profit, pour diminuer d'autant la 
sotnme que je dois te payer pour la perte de tes raisins. Une 
opinion {lnalogue fnt émise par rabbi Jossé et le fils d' Azaï, 
car on lit dans une beraïtha : celui qui doit payer pour le 

~fœtus dont il a cause l'avortement [V. ·plus haut, foL 48, 
verso], peut en retrancher, d'après :.:ahbi Jossé, ce que -le mari 
de la femme aurait payé à une sa~e-femme, --si sa femme fût 
accouchée à terme. Le fils d'Azaï àit qutil peut rett·ancher les 
dépenses que le mari aurait été obligé de faire, si la femme 
était accouch~e à terme. La ghemara dit .que d'après le fils 
.d' Azaï il ne peut pas retrancher ce que le m~ll'i aurait ·été 
obligé de donner à une sage-femme, car le mari peut dire : 
ma femme a assez d'intellig~nce et _d'expérience pour pouvoir 
.se passer de sage-femme. 

On a vu plus haut à .proposde celui qui a coupé un dattier, 
que le chef de l'exil voulut faire payer le prix qu'on aurait 
obtenu en vendant le dattier seul, et que rab Nahùman lui fit 
payer le prix qui reviendrait au dattier, st on en vendait à la fois' 
soixante. Rab Papa et rab Houna fils de rab Josué ont re:Qdu lin 
jugement d'après l'opinion derabNahaman.La ghemara adopte 
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cette opinion, quand il s'agit d'ùu dattier ar~méen ;·mais elle 
adopte !~opinion du chef de l'exil, s'il s'agit d'un dattier persan. 

Remarqué. - R~schi dit qu'uh dattier persan est un ar]) re 
très-précieux, et c'est pourquoi H faut estimer le_prix qu,.on 
obtiendrait en le vendant seul. Le commentaire rabbenou 

. Ascher en donne une autre explication. L'expression dattier .. - . 
araméen veut dire un dattier qui n'est pas encore assez déve-
loppé, pour qu'on puisse r~1!racher et le pl~nter ailleurs, il a 
encore besoin de la terre où il se trouve; c'est pourquoi il est 
considéré comme les fruits non mûrs, qu'il faut toujours ~sti
mer d'après le prix qu'il leur reviendrait, si on en vendait 
soixante· fois autant. L'expression dattier persan veut dire un 
dattier assez développé,. pour qu'on puisse l'arracher et le 
transplanter ailleurs, il n'a plus besojn de la terre dans la-

, quelle il a poussé; c'est pourquoi il est considéré comme un 
fruit mûr, qti~n faut estimer d'après le prix qu'on obtiendrait 
en le vendant isolément. 

Eliézer Zéra demanda à ceux qui étaient chez le chef de 
i' exil, ·comment il fa~t faire payer si on coupe les dattes qui 
ne sont pas mûres. Ils répondirent qu'on fait payer le prix 
des dattes qui ne sont pas mûres. Mais il r:épliqua que de cette 
manière le dommage ne se:ra pqs entièrement payé; car s'il 
n'avait pas coupé les dattes, elles seraient de:venues mûres, et 
le propriétaire en ies vendant aurait reçu ·davantage. Ils ré
·pondirent alors qu'on fera payer le prix des dattes mitre~. Maii 
il répliqua encore qu'il n'est pas juste de faire payer pour 
des--:-dattes mûres, qu~nd il n'a co~pé que des dattes non 
mûres. Embarrassés ils lui dirent: Eh bien, dis-nous comment 
fa~t-il faire dans un cas pareil? Il répondit qu: on estime le 
prix qui leur reviendrait si on vendait soixante fois autant 
avec le terrain. Gar, dit Raschi, de cette manière il paiera plus 
·que le P.rix des d~ttiers non mûrs, puisque celui qui achète 
le terrain ave~ les arbres compte sur ce que les fruits vont 
arriver à la maturité et il les paie plus cher. Samuel donna 
raison à Eliézer Zéra. 

Question.-Notre mischnah cite. les p<:J.roles de rabbi Simon 
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. Si la brebis a -mangé des fruits ·mürs., on .. estithe la valeur des 
fruits mûrs qu'elle a mangés. Pourquoi?. Ne devrait-on pos 
estime1• le prix qui leur r~viendrait en les vendant avec le 
t~rrain dans lequel ils se trouvent? 

Répon1e. - Si les fruits ne sont pas encore mûrs et s'ils ont . 
encore besoin de la terre, on estime le prix qui leur revien- · 
drait en les vendant avec Je terrain. Mais s·ns sont mût·s, et 
n'ont plus besoin de la terre, on les estime séparément. 

Rab Houha fils de Hiya raconte au riom de rabbi ~érémie 
fils d'Abba que ra~ a rendti"'un jugement dans. une autre· occa
.sion, selon l'opinion de rabbi M-eyer, .et que Jans le cas de notre 
mi~ehnah il en.seigna d'adopter l'opinion de·rahbi Simon. C'e$t 
à propos de la réclamation de la Khethoubah qu'iljuge~ selon 
l'opinion de rabbi Meyer exprimée dans la heraïtha qui dit: 
Le mari a vendu le terrain hypothéqué à la Khethoubah à un 
individu et Ja femme n'a . pas ~igné l'acte de vente; puis ill' a . . 
vendu à un autre individu et la femme a cette fois signé l' a~te 
de ''ente; dans ce cas elle ne peu.t. plus saisir au deuxième 
acheteur ce terrain pour sa Khethoub~ih; c'est 1 'opinion de 
rabbi Meyer. Rabbi Joudab dit, au contraire, qu'elle pe~t 
·saisir ee terrain, si son Inari vient à mourir ou à divorcer .. , 
.avec elle, car elle peut dire qu'elle n'a signé l'ac~e de vente 

. que pour faire plaisir au mad [1]. 

MlSCHNAH. 

Si un individu met son blé dans le champ d'un 
autre sans permi3sion, et que l'animal qui ·appartient 
au propriétaire du champ le mange, le propriétair-e 
est acquitté. Si l'animal, se heurtant contre 1e tas de 
blé, se blesse, l'individu qui y a ·mis son blé, doit 
payer le dommage. Sïl y met son blé avec permis- . 

(t] .V. ma trad~ction de Kethouboth, p. 97. 
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sion .et qu~ r &nimalla mange, le propriétaire de !"a-
nimal doit !layer le dommage. · 

.. , 

.. GH.EMARA. 

Question.- Il paraît .que la mischnah n'est pas ici d'accortl 
avec Rabbi qui dit: Le propriétaire de la place n;est respon
sable des ~bjets qu'on y met avec sa permission que s'il se 
charge de les garder [ t ]. 

Réponse. -- Rab Papa dit : La mischnah parle ici d'un 
homme chargé de garder les granges; quand celui-ci donne la 
permission à quelqu'un d'y mettre son blé, il est toujours 
sous-entendu qu'~l se charge de le garder. 

~ISCHNAH. 

Si un individu remet le feu à la garde d'un sourd
muet, d'ün fou ou d'un mineur, et que le feu cause 
un dommage, il est acquitté par le tribunal des 
hommes, mais il S.èra cond.amné par la justice du 
ciel. S'il le remet à la garde d'un homme j?uissant 
d~ ses. facultés intellectuelles, c'est cet homme qui 
en est responsable et qui doit payer le dommage. Si 
un individu apporte d"aho.rd le feu et qu'un autre 
vi~nne ensuite apporter du bois pour l'allumer, c'est 
le deuxième qui est respon?able; si c'est le premier 
qui a apporté le bois et le deuxième le feu, c'est
encore le deuxième qui est responsable. Si c'est un 
troisieme individu qui a allumé le bois, c'est le 
troisiènie qui est responsable, et non pas les ·deux 

[i]- V. plus haut, fol. 47. 
·17 
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premiers; si é'èSt un vent extraordinaire [1] qui l'a 
allumé, les deux individus sont acquittés. 

GHÉMARA. 

Risch Lakesch dit au nom d'Ezekiah: la décision de la 
~ischnah que l'individu qui remet le feu sous la garde d'un 
fou, etc., est acquitté par le tribunal des homtn43s, ne s'ap
plique qu'au cas où cet individu remet un charbon au fou qui 
l'allume, mais s'illui remet une flamme il en est responsable. 
Rabbi Johànan dit qu'il est acquitté, qliand même il lui a 
remis une flamme; et il n'est condamné à payer le dommage 
que s'il remet au fou la flamme avec les petits bois et tout ce 
qu'il faut pour a1lumer le feu [V. plus haut, fol. 9· et 22]. 

Fol. 60.) La misch:p.ah dit: Si c'est un vent extraordi~re 
qui l'~ allumé, les deux individus sont acquittés. On lit d~ns 
une beraïtha: Si le feu. a été élevé par l'individu et aussi par 
un vent extraordinaire [~], et que son action ait pu suffire 
sans l'intervention du vent, il est condamné à payer le dom• 

. mage; mais ~i son action eût été insuffisante l'our allumer le 
~J 

feu sans l'intervention du vent, il est acquitté. 
' 

MISCHNAH. -
Si un individu allume un feu qui brûle du bois ou 

endommage des pierres ou la terre, il doit payer; 
car il est écrit: « si le feu sort et qu'il trouve des épi
nes, ou qu'il consomme le blé ou endommage le 
champ, il doit payer » [Exode XXli, 6]. 

(-1] C'~st l'interprétation de ln ghemara de Jérusalem, que les 
'l'hossephoth et 1~ Thossephoth J om Tob citent ici. 

[2] C'est l'interprétation de Rabba. 
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Rab Amé et rab Assé étaient as5Îs devant rabbi Isaac, le 
. forgeron [ i]. L'un demanda· à rabbi Isaac qu'il leur appr~t . 

quelque lialakhah [2], l'autre voulait entendre une ar;adah [3]. 
Rabbi Isaac voulàit-il commenctr une ·agadah, il était empê
ehé par l'un, voulait. il dire halakhah, l'autre l'en empêchait. 
Ii leur dit alors : je vous dirai une fable. Un homme d'un âge 
avail3é avait. la bàrbe fortement grisc,nnante. Il avait deux 
fe_mmes, l'une était jBune et l'autre vieille; chacune voulait que 
le mari lui ressemblât. La vieille lui arracha d'abord les che
veux noirs, puis la jeune lui arracha les cheveux gris; de cette 
manière l'homme a perdu tons les cheveux. Vous ressemblez 
à ces deux femmes. Enfin il s'est rappelé un passage biblique 
qui pouvait servir de thème à une agadah et à une halakhah. Il 
ést êërit : « Si le feu sort ... , celui qui a allumé le feu doit payer 
le dommage » [Exode XX li, 6]. Or, le Très .-saint béni soit-il 
a brulé Jérusalem et le temple, il doit donc nous les restituer. 
Voici pour l'ag adah. Quant à la halakhah, il adopte l'opinion 
de rabbi J ohanan qui considère le feu· comme la flèche de 
celui qui l'allume, s'il a blesséquelqu'nn par le feu, il est con
damné aux 4 paiemer.tts [V. plus haut, fol. 23], car il est écrit: 
<<si le feu sort: .. celui qui allume doit payer J> ; l'action est 
ùonc attribuée .à l'homme lui-même qui a lancé le feu comme 
on ~ance tine ·flèche. 

'[1] Un grand hombre de docteurs étaient de simples ouvriers 
[v~ ma traduction -du traité Abotb]. 

[2] Ha~khah ne peut dériver que du verbe halal,h, marcher, se 
propager, se développer; ce mot désigne une loi traditionnelle qui 
se propageait de l'un à l'autre, se développait et se transmettait 
de génération en génération. Le texte l'appelle ici schrnaatl~etha, 
de schama, écouter, entendre;· ce mot désigne également une loi 
qui s'appuyait sur la tradition entendue des prédécesseurs. 

[3] Agada vient de hagid, dire, raconter, expliquer, de là 1nughùl, 
prédicateur;. et agada, sermon, el; par extension toute s·entence 
moralê ou religie11se ou légende, sujet ordinaire des sermons. 
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MISCHNAH. 

Fol. 6i.) Si le feu qu'il a allumé a causé un dom
mage, après avoir sauté sur un mur plus haut de 

. quatre aunes, que le bois qui brûle [v. rabbenou 
Ascher], ou après avoir passé u~e route large [de 

. i 6 aunes] ou un fleuve, il est acquitté. 

Remarque.- Il y a ici dans la ghemara encore 
quelques déterminations concernant la nature de 
l'obstacle et l'espace que le feu a dû passer avant de 
causer le dommage. Mais, comme rabbenou Ascher 
le dit, rab Alphas les rejette, parce. que la. ghemara 
dit plus bas qu'on ne peut pas donner de règles !_ixes 
pour tous les cas; car on doit adopter l'idée de ~~bbi 
Simon qui dit [plus bas] qu'il faut voir dans chaque 
cas particulier, si celui qui allume le feu devrait s'at
tendre au dommage, et s'il doit en être responsable. 

MISCHNAH. 

Si un individu allume un feu chez lui, et que le feu 
passe dans le domaine d'un a·utre et cause un dGm
mage, quel espace .ou sur quels obstacles doit-il 
pas~er, pour que l'individu ne soit plus responsable 
de ses ravages? Rabbi Elazar fils d' Azariah dit : Si 
le feu à dû passer la moitié de l'espace· qu'il faut 
pour obtenir un khor [mesure J de blé, il est -acquitté, 
Rabbi Elièzer dit: !6 aunes; rabbi A'kiba dit : 50 
aunes. Rabbi Simon ditqu'on·ne peut pas établir de 
règles générales; tout dépend de la· nature de l'incen-
die et des circonstances. · 
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Question.- On lit d~hs Ùne mischnah: Il est défendu de 
placer un tila1wu1· [t] dans la maisQn, sans laisser entre lui et 
le toit l'espace de quatre aun~s, car il pourrait incendier le 

· toit et causer un incendie dans la ville. S'il veut mettre Je 
thanour dans le grenier sur le toit, il faut que le toit ait au
d~ssous l'épaisseur ·de 3 tephahim; si c'est un~ Khirah [1], il 
suffit d'un topkak. Si le maître de la maison s'est conformé it 
ces prescriptions et que malgré cela un accident soit ·arrivé, il 
doit payer le dommage. Rabbi Simon dit : il est acquitté, car 
éest :pour cela qu'on a déterminé ce~ mesures pour affranchir 
les habitants de la responsabilité du feu, s!ils se conforment 
aux prescriptions qu'exige la sûreté publique. 

Il en résulte que rabbi Simon lui-même ne condamne pas 
toujours à payer le dommage. La Ghemara, disent les Thos
sephoth,. interpréta d'abord malles paroles de rabbi Simon 
de notre mischnah, comme s~il voulait toujours faire payer les 
dommages causés par le feu. 

Réponse.- Rab Nahaman répondit au nom de Rabbah, fils 
d'Abou ha, que les paroles de rabbi Simon citées dans notre 
mj~ebnah .signifient, que la responsabilité dépend de la gran
deur de la flamme et des circonstances. 

Rab Jose ph raconte q'Q.e rab J oudah a dit au nom de Sa
muel, qu'il faut. adoP.ter l'opinion de rabbi Simon. Rab Naha
man dit aussi, au nom de Samuel, qu'il faut nd opter l'opinion 
.de rabbi Simon. 

MISCHNAH. 

Si un indiyidu allume un feu qui amène l'incendie 
d'un tas de blé et des objets qui étaient cachés dans 

({] Ces· deux espèces de .poële sont mentionnés dans la Bible 
(Lévitique XI, 35] ; on traduit thanou1·, 'le four; khi rah, le fo~r er. 
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ce tas, rabbi J oudah .dit qu'il doit payer pout' le blé · 
et poul.' les objets cachés; les autres docteurs disent 
qu'il ne doit payer que pour le tas de blé. ou d'o.rge, 
mais non pas pour les Qbjets ca~hés [car on n'a .. 
pas l'habitude de cacher des objets dans le tas de 
blé ou d'orge, et on ne peut pas en rendre respon~ 
sable celui qui était la cause de l'accident]. S'il y 
avait dans le tas une chèvre attachée et un esclave· 
qui n'était pas attaclié, il paiera aussi pour la chè
vre .[ car les chèvre~ se trouvent so~~ent dans le blé]. 
Mais si l'esclave était attaché et la chèyre libre, il ne 
paiera rient car. il est condamné à mort pour l'es-· 
clave et on ne peut pas infliger deux punitions pour 
le même fait, la mort et le paiement. Les doet.e.prs 
qui ne font pas payer pour les objets ·cachés dans le 
blé, sont d'accord avec rabbi J oudah que, si l'individu 
cause l'incendie d'une maison, il doit payer pour 
tous les objets qui y sont cachés, car on a l'habitude 

~~ de mettre tous les objets dans les maisoi;ts, et le dé
fendeur devait s'attendre à l'existence de tous ces . . . 

objets qui pourraient être brûlés. . . 
GHEMARA. 

Rab Khahana dit : L'opinion des autres docteurs de ne pas 
t'aire payer pour les choses cachées dans le blé, si ces choses 
ne s'y trouvent pas d'ordinaire, ne s'applique que dans le cas . 
où l'individu avait allumé le feu chez lui, et le feu est allé en
vahir le domaine du demandeur; mais s'il avait allumé le feu 
chez le demandeur,lesautres docteurs admettent comme rab:Pi 
Joudah qu'il doit payer 'pour toutes les cl~oses cachées. Rabba 
dit, au contraire., qq~ le désaccord exbte même quand iL a al
lumé le feu dans le champ du demandeur, Qù d'après rabbi 



JQudah il doit payer pour toutes les choses cachées dans le blé, 
quand même ce serait une bourse, qu'on JI' a gqère l'habitude 
de mel tre.dans le blé; et 4'après les autres docteurs il n~ paie 
que pour les choses qu1on a l'habitude dé laisser dans les 
ehaJ;D.ps·, et non pas pour les objets qui s'y trouvent rar~
m~nt [t] .• 
0~ lit da~s pne béraïtha : Si un individu allume un feu qui 

aQlène l'incendie d'tJn taa de blé ou d'orge et des objets qui 
étaient cachés dans ce tas, rabbi Jou,iah dit qu'il doit payer 
pour le blé et pour tous les objets qui s'y trouvaient; les autres 
docteurs disent qu'il ne doit payer que pour le blé ou l'orge 
et non pas la valeur de.s objets, seulement il paiera la valeur 
c;le la quantité. .du blé ou de l'orge qu'on &urait pu mettre à la 
place de ces objets [2]. 

Fol. 62.) Tout cela s'applique seulement au cas où l'individu 
a allumé le fe-q chez ~ui et ce feu est entré dans le champ du 
demandeur; mais s'il l'a allumédans le champ du deman~eur, 
il dQit payer pour tout ce qu'il y avait dans le blé ou dan~ 
l'orge; [les autres docteurs sont donc dans ce cas d'accord a.vec 
rabbi Joudah] [3]. Rabbi Joudah à ~on totn· admet qu'on ne 
fait pas payer pour les choses cachées, dans le cas, où le de
mapdeur .a JllÎS· SOJl tas de blé dans le domaine du défendeur 
~vec sa permission, et qu'il y ait caché des objets. Il y a plus, 

(f] D'après. les COIJlmentaires Rab ba fait une différence pour le cas 
OÙ le feu fut allumé chez le défendeur, OÙ j.l !le paiera pas d'aprt)~ 
l~s autres docteurs même pour les objets q\l'Oll ca,che habituelle
ment dans le ·blé. Le texte de la ghemara ne le dit pas ici assez 
clairement; rien ne prouve que Raba a fait cette différence et rien 
ne la justifie, car on ne~comprend pas, pourquoi on ne paierait 
pas pour· les choses qu'.on met c}:'ordinaire dÇln• le blé~ 

(2] Je croi~ qu'il s'agit ici des objets qu'on ne cache pas d'ordi
, nàire dans le blé; d'ap,rês ]es commentaires, il s'agit des-objets qui 
s'y trouvent habituellement. 

(3] Raschi et les Thossephoth disent que d'après B.abba il s'agit 
ici des choses qu~on cache ·d'ordinaire dans le blé. Je ne peux pas 
l'admettre; car. le texte dit Khol, tout ce qui s'y trouve. Je crois 
donc ql1e la beraïtha adopte l'opinion de· rab Khahana et elle 
n'est pas d'accord avec Rabba. 
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quand rincendie .a li~u chez le défend~ur' si le demandeur .a 
obtenu la permis~ion d'y placer du. froment et s'il y a placé de 
l'org~, ou bien s'il y a placé du froment qu'il a ('.ouv~rt. avec 
de l'orge., le défendeur ne paiera que la valeur de l'orge, car 
il peut dire qu'i~ n'a vu que de l'orge; s!il savait qu'if y avait 
du froment, il aurait mieux surveillé son feu. De même si le 
demandeur· a onte~u la permission d'y placer de _l'orge et s'il 
y a placé du froment, ou bien s'ila placé de l'orge qu'il a cou
vert de froment, le défendeur ne paiera que Ja. valeur de 
l'orge; ëar en donnant la ·per!Dission de 'mettre chez lui de 
l'orge, il n'a pris la responsabilité que de l'orge. 

Rabba dit: Si un individu donne .à une femme (·J) un denar 
d'or, en lui disant: garde-le bien, car c'est un denar d'argent, 
et .qu'elle l'ait perdu volontairement, elle doit payer ·pour un 
denar cl' or; car il peut lui dire : Quel motif avais-tu de le per
dre? Mais si elle ne l'avait pas per~u volontairement, et 
qu'eH~ ne l'ait pas gardé avec toutes les précautions ordiiÏài• 
res, elle ne paiera qu'un d·enar d'argent; car elle peut·dire : 
j~ .me suis chargée de garder un denar d'argent et non pas un
denar d'or. Rab Mardochée dit à rab· Asché : vous [2] tP-nez 
cette idée de Rabba; nous l'avons apprise dans ul)e beraïtha qui 
dit: Si le demandeur a obtenu la permission de placer ch~z le 
défendeur de l'orge et s'il y a placé du froment, le défendeur 
ne .Paiera que la valeur de l'orge, parce qu'H peut dire qu'il 
n'a pris la responsabilité que de l'orge. Il en est de même 
dans notre cas, où la femme peut dire qu'elle s'est chargée de 
garder de l'argent à ses risques, mais non pas l'or. 

Rab dit qu'il a entendu dire quelque cl~ ose à propos de rabbi 
Joudah, mais il l'a oublié. Samuel le lui rappelle. On a dit 
que d'après rabbi J oudah qui fait payer l'incendiaire pour les 
choses cachées, s'il y a discussion conc~rnant la _nature et la 
q~antité des objets, on traite l'incendiaire comme le briga~d,. 
~n ce sens que le demandeur n'a qu'.à affirmer ave·c serment ce 

ft] Pourquoi une femme? Il est probl;lble que Rabba l'a dit à 
.. occasion d'un cas, où un individu. l'a donné ·à une femme . 
. [2] C'est rab Asché qui a rédigé les pas!ages anonymes de la 
~hemara , et qui a rédigé ici la sentence de Rabba. 
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qu'il ·a ·èac4é dans l'~ndroit incendié pour se le faire payer [1 ]. 
Amèmar a.. des doutes, pour savoir si un délateur doit, sous ce 
rapport, être traité comme un brigand, en supposant qu'on 
admette l'opinion qu'on-peul faire payer les df.mmages causés 
par action indirecte de la catégorie appelée de-ga1·mi [2], car 
alors on doit condamner Je délateur à payer les dommages 
qu'il cause par ses délioncia1ions. 

lJn fait. s~est ·présenté devant rab Asché: un individu avait 
jeté· dans l'eau un co!fre, dont le propriétaire demanda le paie
ment de cê qu'il y était enfermé. Rab Asché ne savait pas 
comment juger 1'affaire. Rab hi na dit alors a rab Ah'a, fils de 

. . Rabba, d'autre~ disent que celui-ci le dit à rab Asché : Pour
quoi hésiter? C'est le cas de notre mischnah qui dit : Les au
tres doêteurs admettent comme rabbi J oudah que, si un indi
vidu cause l'inc~ndie d'une maison, il doit payer pour tout ce 
qu'ilyavait dedans, car on a l'habitude de mettre tous les objets 
dans les maisons. Mais rab Asché répondit: Si le demandeur 
disait qu'il y avait de l'argent, je l'aurais ·fait payer; mais il 
dit qu'il y avait des perles, et je ne sais pas si on a l'habitude 
de mettr~ des perles dans des coffres pareils. 

Rab Yemar demanda à rab Asché : si le demandeur dit qu'il 
avait dans la maison incendiée un calice en argent, peut-il se 
le {aire payer? Rab Asché répondit que s'il est assez riche 
pour-posséder un ~uxe pareil, ou s'il a assez de crédit pour 
q1i.'on lui donne en dépôt de tels objets, il peut se le faire payer 
en prêtant serment que èet objet y était; sinon, il ne peut pas 
se 1 e fairè payer. 

Rab Ad a, fils de rab Y via, demanda à rab Asché: quelle est 
la différence entre gaz lan et hamsan ? Rab Asehé répondit: 
Un gazlan prend que~que chose par · force sans le pay~r, un 
h.amsan enlève aussi les choses par force, mais il les paie.
S'il paie, est-il un hamsan? Rab Houna n'a-t-il pas dit: Si un 
individu vend quelque chose~ parce qu'il y est forcé sous me
nace d'être pendu, la vente est valable? -Rab Ho~1na parle · 

[i] v .. ma traduction de Scbebouoth, folio47. 
(3] De-garmi, v. plus haut p. 188, et plus bas fol, 1·17. 
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d'un cas où le vendeur dit q&t'il consent à vendre, mais je pari~ 
d'un brigand qui achète sans le consentèment du venl~eur [t], 
celui-là est un ho.m&an. 

MISCHNAH~ 

Si un étincelle sort de la forge et cause des dom
mages, le forgeron doit les payer. Si un chameau 
chargé de. filasse. pas~-~ dans .la rue, et que sa filasse 
pénétrant dans une boutique, prenl)e feu à la chan
delle dq bvutiquier et brûle la maison, le proprié~ · 
taire du chameau doit payer le dommage. Si le bou~ 
ti qui er a plaéé sa chandelJe en dehors de la boutiqùe, 
c'est le boutiquier qui paie. le dommage. Rabbi Jou
dah dit, si c'était aux jours de la fête des Maccha
bées, où l'on fait l'illumi.aatlon en dehor$, il e$t 
,àcquitté. [V. plus haut, p. 87, i3t~] · 

(1.] On pourrait demander quelle valeur peqt avoir le consente
-rpent du vendeur, s'il est menacé ~e mort. [V. ma tr~duction du 
traité Ghitin et Baba Bathra.] · 

,..,........... . ,. ..... 

.. 
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:MISCHNAH. 

L'a-mende du double imposée au voleur est plus 
. so~vent prononcée que l'amende du quadruple ou . 
. du quintupl~. Car le voleur paie le double pour tout 
ce qu'il a volé, soii un animal, soit un objet ina
nimé; tandis que l'autre amende ne s'applique 
qu'au vol d'un bœuf ou d'un agneau, car il est écrit: 
«-Si quelqu'un vole un bœuf ou u~ agneau. et qu'il 
le t~e ou qu'ille vende, il paiera cinq bœufs pour le 
bœuf et quatre agneaux pour l'agneau [Exode 
XXI, 37]. Celui q_ui vole à un voleur, 11~est pas. 
obligé de payer le double ; de même que celui qui 
tue l'animal d'un voleur, ou celui qui le vend, n'est 
pas obligé de payer le quadruple ou le quintuple. -

GHEMARA. 

Notre mischnah adopte l'opinion que rabbi Hiya, fils 
d' Abba, exprima au.nom de rabbi J oh anan, d'après laquelle le 
gardien d'un dépôt qui ne veut pas le r~ndre au propriétaire, 
en prétextant qu'il était volé et en affirmant ce prétexte par 
un faux serment, est considéré comme un voleur et condamné 
à- payer le double, et même s'il s'agit d'un bœuf ou d"un 
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agneau qu'il f1 tué ou vendu, il est conda~né. à payer le qua
druple oule qqintuplc. Car si notre mischnah admettait que 
ce gardien. ne peut être con~amné qu'au paiemP.nt du double, 
mais jamais au paiement du quadruple ou ·dn ttnin.tuple, elie 
aurait ajouté encore cette différence en~re les deux .amendes, 

. à savoir que l'alllende dt' double peut se payer par le vo1eur. 
et aussi par le gard.ien qui a prêté un faux :;erment que le dépôt 
était volé, tandis qu~ l'amende du quadruple ou cl~ quintuple 
ne se paie que par le voleur. 

D'après une autre variante, ~n n'a pas affirmé d'une ma
nière positive que notre ~ischnah adopte l'opinion de rabbi 
Johanan, mais on a exprimé cette· idée en forme de doute, 
que notre mischilah adopte probablement l'opinion de rabbi 
J.obanan, car autrement la mischnah aurait ajouté Ja diffé-· 
renee en question entre les deux amen dès; mais on répondit 
qu'on ne pouvait rien conclure de la mischoah. Car elle ne 
dit pas u il n'y â entre les deux amendes qtte la différence •. · ~···.,, 
pour qu'on pnisse en ~onclure qu'il n'y a pas d'autre diffé
rence que celle qu'elle mentionne. La mischnah dit seu~ement: 
« L'am·ende du pa,iement du double est plus souvent prononcée. 
que celle du quadruple et du quintuple, pu~sque la première 
se prononce pour tous les objet~ volés ... >> Eh bien, eUe n'est 
pas obligée d'énumérer toutes les différences; elle peut en men
tionner ·une et laisser de ·côté les autres. 

On lit dans une beraïtha : On paie le double pour le vol de 
tollt objet qui est mobile et qui a une valeur par lui-même; 
on ne paie donc pas le double pour le vol d'un terrain, parce 
que c'est un imn1euble; ni pour le vol des esclaves qu'on com
pare aux immeubles ; ni pour le vol des actes, pàrce qu'ils 
n·ont pas de valeur intrinsèque. L'amende du double ne ~'ap
plique pas non plus an vol des choses sacrées. 

Fol. 63.) On ne paie pas ie double pour le vol d'un terrain, 
ni pour avoir volé un esclave, IJÎ pour le vol des actes, ni 
qüand le vol n'est pas bien déterminé, c'est-à-dire, d'après les 
Tliossephoth et rabbenou. Ascher, si la . quantité des . choses. 
volées ne peut pas être. déterminée par la mesure, ou par le 
poids. ou par le nombre. 



... . . 
PÈREK VIl. 269 

Rabbi Hiya, fils· d' Abba:, dit au nom de rabbi Johanan : Si 
celui qui .avait trouvé un objet perdu n'·a pas vouJu le rendre 
sous prétexte qu'on le lui a volé, et qu'il soit convaincu de 

· mensonge, il doit pay~r le âouble· comme un voleur. 
On lit dans une miscbna~ (v. plus bas, fol. i08]: Un indi-

. vidu demande à _son gardien: où est mon dépôt? -Il est 
·perdu.- Je t'impose le serment qu'il s'est réellement perdu. 
-Le gardien dit amen [dire amen à un sermente'est prête-r le 
·serment]; puis viennent des témoins pour déposer qu'il l'a 
mangé lui-même ou qu'ill' a çousommé pour son usage. Dans 
ce cas le gardien doit payer le KerenJ la valeur entière de 
l'objet; ~i c~èst le gardien lui-même qui a fait l'aveu de son 
péché, il paiera le Keren et en outre la cinquième partie de 
cette valeur, et il apportera au temple le sacrifice appelé 
ascham. Un individ.u· demande au gardien: où est mon dépôt? 
- On l'a volé. -Je t'impose un serment qu'on l'a réellement 
volé. - Le gardien dit amen; puis vie.une~t des témoins pour 
déposer que le gardien ra volé lui-même·. Dans ce cas, le gar
dien doit payer le double; si c'est le gardien lui-même qui en 
·a fait l'aveu, il paiera le Keren, la cinquième partie du Kere'l~ 
et il apportera au temple l'ascham. Il résulte donc de cette 
mischnah, qu'il faut Jeux conditions pour que le gardien soit 
condamné à l'amende du double, à savoir .qu'il ait prétendu 
que le dépôt était volé, et qu'il ait prêté uri faux serment ; 
mais s'il a prêtendu que l'objet était perdu, il n ·est pas con
damné à payer le doublé [1]; il nt est p~s condamné non plus 
à payer le double, s'il a prétendu que le dépôt était volé, sans 
prêter un fau~ serment. 

Fol. 65.) Rab dit: Quand le voleur paie le Keren, la valeur 
. exacte de l'o~jet volé, il paie selon la valeur quïl avait au mo
nient .du vol; quand il paie l'amende du ·double ou celle du 
quadruple ou quintuple, il la paie selon la valeur ùe l'objet 
volé au moment de la condamnation. 

f'l] S'il prétend qn'un autre a volé l'ob.jet, il y a la circonstance 
aggravante, qu'il voulu~ accuser un autre du crime qu'il a con1mis 
lui-même; cette circonstance aggravante n'existe pas, s'il a pré
tendu que l'opjet s'est perdu. 
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,Queltion.-- Rab Schescheth dit: je penae que Rab a pro
noncé cette sentence en dormant .[i]. Car on lit da~s une be
raïtha: si l'animal était maigre au moment du vol, et qu'il soit 
devenu gras plus tard·, le voleur !)aie l'amende du double, ou 
celle dù quadruple, on quintuple selon la valeur qu'il avait au . 
moment du vol. · 

Réponse. - il s'agit ici d'un cas où le voleùr a engraissé 
lui-même l'animal; mais si l'animal est devenu plus cher par 
suite .d;une cherté générale des animalix, le voleur devrait .. '·' . . 
payer les amendes selon la valeur qùe l'animal a ~ti moment 
de la condamnation. 

• 
Autre questio1t.-:- On lit ailleurs: Si l'animal volé était gras,. 

et qu'il soit devenu maigre plus tard, le voleur paie l'amende 
du double, ou eelle du quadruple, ou qu'intuple, selon la va-: 
leur qu'il avait au moment du vol. 

Réponse. -Il s'agit ici d'un cas où le voleur a rendu maigre 
l'animal, en le surchargeant de travaux ou en ~e maltraitant; 
tandis que Ra]). parle d'un cas, où !'objet ou l'animal a aug
menté ou diminué de valeur selon la hau:;se ou la .baisse du 

~· marcbé. 

Question. - De quel cas parle Rab? Veut-il di~e que, Ri 
l'animal par exemple valait i zouze au moment du vol, et · 
4 zouzes q~and le voleur l'a tùé ou vendu, il paie le Keren 
[supposant par exemple qu'il ait fait l'aveu du vol sans qu'il 
y ait eu de témoin, .alors il ne paie que le Keren] selon la va
leur qu'il avait au. moment du vol, c'est·à-dire 1 zouze? S'il 
en e.st oinsi, Rab ne serllit pas d'accord avec Rabbah. Car 
Rabbah dit : Si un individu a enlevé à un autre un tonneau 
de vin qui valait d'abord i zouze, mais qui au momen~ qu'il 
l'a brisé ou bu valait 4 zouzes, il doi( payer 4 zouzes; car dans 
ce cas il paie pour l'avoir brisé ou pour avoir bu le vin·, il faut 
donc' qu'il donne la valeur du moment où il l'a brisé o~ bu. 
Si le tonneau s'est brisé seul, il paie i zouze, ca~ dans ce cas 

[l J V. plus haut la note de la p{lge !02; 
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il paie pour rl;lvoir e~levé, par conséquent n ne paiera que la 
vaJeur qu;U avait au moment où ill' a enlevé. 01·, dans le cas 
de Rab, .. si le vo~eür a tué ou \·endu le bœu_f ou l'agneau, il 
paiè pour l'avoir tué ou vendu, il devrait donc payer 4 zouzes.? 

Rlporue.-- Rab parle d'tin cas où l'animal volé a diminue 
de valeur; ii valait par exemple 4 zouzès an moment du vol, 
erplus tard il vaut sèulement 1. zoùzé. 

Rabbi Hanina cite une b~raïtha pour confirmer l'opinion dP. 
Rab. dar la bera~tha dit: Un gardien avait refusé dé reridrele 
depôt réclamé, eh prétextant et eh afrlrmant par serinent que le 
dépôt était volé ; ensuite il est convaincu de mensonge par· son 
propre aveu et par la déposition des témoins: s'il a fait l'aveu 
avant l'arrivée des témoîns, il paie seulement le Ke1·en [il n'est 
pas eondamné à l'amende du double] eh y aj outantla cinquième 
partie du Keren et le sacrifice appelé ascham pour le péché d'a
voir prêté un faux serment. S'il n'a fait l'aveu qu'après j'ar
rivée des témoins, il paie l'amende du double et aussi le sacri
fice ascham, mais il ne paie pas la cinquième partie obligatoire 
pour l'exp~ation du péché du faux serment, car il paie déjà le 
double qui vaut plus que la cinquième partie; c'est l'opinion 
de rabbi Jacob. Les autres docteurs disent: robligation d'a
jouter le paiement de la cinquième partie n,existe pas, quand 
on paie l'amende· du double. Rabbi Simon, fils de J oh aï, dit 
que, même !;obligation d'apporter au temple le sacrifice appelé 
ascham D

7 existe pas, si on paie l'amende du double. 
Il est dolic dit dans cette beraïtha, que d'après rabbi Jacob 

l'obligation de payer la cinquième partie existe, seulement Je 
demandeur là prendra dans le double qufon lui donn·e, tandis 
que les autres docteurs disent que cette obligation n'existe pas 
du tout, quand on paie le double. Dans quel cas y a-t-il une 
4i.fféi·ence pratique entre ces deux opinions~ Est-ce quand 
l'objet ne change pas de prix? Si le prix· reste le même, par 
exemple 4 zouzes, le double fait 4, et .la cinquième partie fait 
i zouze [1], et le demandeur peut prendre le zouze de la cin- . 

(i] pn payait les fractions en comptant ce qu''on payait, ex., le 
keren yaut· quatre zouzes, on paie '1, total cinq; donc on a payé la 
cinquième partie. 



272· BABA KAMA. 

quième partie dans le double qui monte à 4 zouzes; il n'y 
aura donc aucune différence entre rabbi Jacob et les aut.-es 
docteurs. Par f!Onséquent il faut admettre q~e la beraïtha 
parle d,un cas où Pobjet a diminué de valeur. Dans ce cas, 
dit rabbi Jacob, que le demandeur prendra la cinquième parti~ 
dans le dou~le, si l'objet par exemple valait d'abord 4 zouzes 
et à présent il vaut i zouze, car la cinquième partie sera 
f zouze [puisque le Kercn· qu'on paie selon la valeur ~u mo
ment du vol est 4 zouzes], et le double [qu'on paie· selon la 
valeur actuelle] est aussi t zouze; mais si l'objet valait d'abord 
4 zouzes et à présent seulement i /2 zouze, le demandeur ne 
peut pas prendre la cinquième· partie qui est i zouze, dans le 
double qui n'est que la moitié d'un zouze; alors le défendeur 
sera obligé de compléter le paiement de la Finquième partie. 
Les autres docteurs disent que l'obligation de .payer la cin
quième parth~ · n'existe pas, quand il y a condamnation à l'a
mende du double ; par conséquent le défendeur qui do-n.ne la 
moitié d'un zouze n'est pas obligé de compléter la cinquième 
partie. Il en résulte donc que la beraïtha adopte l'opinion de 
R:ab que, · si l'objet diminue de Yalcur, on paie le Keren. selon 
la vâleur au moment du vol et l'amende du double, on celle du 
quadruple, ou du quintuple, selon la valeur au mom~n~ de la 
condamnation. Car si on ·payait ces amendes également selon 
la valeur du moment du vol, le double sera toujours plus con
sidérable que la cinquième partie, et il n'y aura aucune diffé
rence pratique entre rabbi J·acob et les autres docteurs ['1 ]. 

[1] Je n'ai pas adopté ici l'interprétation de Raschi et des Thos
sephath, d'après laquelle rabbi Jacob admettrait que le paiement 
du double peut bien compter pour celui de la cinquième partie, 
mais à la condition que le double ne dépasse pas la cinquième 
partie; ex., si le double est un zouze et la cinquième partie aussi 
un zouze, le gardien n'a qu'à donner un zouze qui lui comptera 
pour l'amende du double ot pour le paiement de la cinquième 
partie; rnuis s'il paie deux zouzes pour l'amende du •iouble, il 
faut qu'il paie à part un zouze pour la-cinquième partie. Cette idée 
ne me semble pas admissible; pas plus .que rintevprétation du 
Riba [V. 'fhossephath, article Khphela]. On m'objectera peut-être 
que j'ai dit que la différence enlre rabbi Jacob et les autres doc-, 
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Réplique·. ·~ Rabba· dit: On ne peut ri~n conclure de la 
béraïtha. Il est possible qu'elle parle d'un cas,. où l'objet ne 
.change pas de prix, il vaut, par exemple, à présent "· zouzes 
comme auparavant. Tu-as demandé : s'il en est ainsi, le dou
ble sera toojours 4 zouzès ~t la cinquième partie 1 zouze, quelle 
se.ra la différence pratiquQ entre rabbi .Jacob et les autres doc
teurs? Il y ~ura une différence dans le ~as où le gardi~n a prêté 
le faux serment à plusieurs repri~cs, car pour chaque serment 
il faut payer la cinquième partie. Dans. ce cas, dit rabbi Jacob, 
quë le demandeur prendra ia cinquièfi:le partie dans le double, 
.si l'objet par exemple vaut 4 zouzes, et que le garjien ait 
prêté serment quatre ~ois, car le double est 4 zouzes, et la cin
quième p~rtie mtiltipliée par 4; est également 4 zouzes; [mais 
si l'objet vaut 4 zouzes et il a prêté serment cinq fois, la cin
quième partie ·multipliée par 5 sera 5 zouzes et le double n'est 
que 4, alors le défendeur sera obligé de compléter le paiement 
.qu'il .est obligé de faire pour ses cinq serments. Les autres 
docteurs disent què l'obligation de payer la cinquième partie 
n'existe pas, quand il y a condamnation àl'~men•le du double, 
par conséquent le défendeur qui donne 'zouzes pour l'amende 
du double, ne doit rien payer pour ses cinq serments.] 

__ RabbÎ Ylàa dit : Si un individu a volé un petit monton qui 
est dP,ven~ .chez lui un grand bélier avant qu,il l'ait t~é ou 
vendu, uu bien s'il a volé un petit veau· qui est devenu chez 
lui. un grand bœuf,.il paiera le double pour le vol, mais il ne 
·paiea·a pas l'amende du ~uadruple ou du quintuple pour avoir 
tué ou vendu l'animal, car ce n'est plus le même animal; il 
était petit et c'es't le voleur qui l'a élevé p~ur le changer con
piètement et en faire un bélier ou un bœuf. Il est devenu 
presque· le sien par le grand changement qu'il a obtenu [i]. 

teurs se rapporte au cas où l'objet vaut la moiti4 cV_un zouze, j'a
joute donc quelque çhose au texte ; d'après Raschi aussi on est 
·obligé d'ajouter au texte de la réplique de ltabba cinq serments, 
ce que le texte· ne dit pas, et ce qui est sous entendu. 

[l] C'était Qne faveur accordée au voleur et au hdgand pour 
.encourager les malfaiteurs repentants. J'admets que la loi, d'a
près laquelle le brigand ou le voleur pvuvait garder l'objet volé ou 

18 
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Question. -Rabbi Hânina obje~te: à rabbiYlaa,.qu'op .lit ail
leurs·: Si un individu a v,-1lé un··petlt moutol) qui ëst devenu 
un grand bélièr, ou bien un p.etit veau qui est de.venu un . 
bœuf, avant .de le tuer ou de le vendre, il paie les amendes du 
double, du quadruple ou du quintuple, selon la valeur que 
l'aniinal .-avait au moment du vol. 

Réponse.- Rab Schesêheth répt>ild que l'~utelli' de ce pas .. 
sage ~do pte l' Qpinion de· l' éc.ole de Sehama1, ·tandis que R~bbi 
Ylàa suit celle de l'école de Hi1lel. 

r• ,. • 

Fol. 66). Autte Que1tioT'.- Il est dit dans ce passage que le· 
voleu~ paie les. amendes du double, selon la v~leu:t> au mo
ment du vol; ceci est contraire à l'opi~ioJJ. de Rab qui dît, q.u~ 
le~· am.endes se.paientselon la valeur au tnOllleDt·de la CQndaDJ-
J)ation. · 

Répon!è.- Rabba répondit .: Dans ce passage on parle· d1un 
animal qui a -augmenté de_val~ur en grandissant [par les~'·soins 
du voleur qui l'a élevé]; alors on ne paie les a~e:pdes que se• 
lon la valeur aù m~ment dù vol. Rab parle d'un cas où l'ani~ 
mal à ·diminué de vàleur par la baisse du ·prix du marché) 
alors on paie les amendes selon la valeur au momen.t de la 
~ondamnation ( i]. 

enlevé .con1me sa propriété après 1e yousch ou le schinouj, était une 
loi de faveur ·pour encourager les malfaiteurs repentants. On 
pourrait m'objecter le passage suivant : ·c ·Rab Joseph · dit qüè la 
loi du schinouj s'applique aussi au schinouj ha$chem. Quedion • .-. 
On lit du.ns une mischnab -: Si un individu a ~nlevé une poq~re et 
q~'ill'ait mise dans le mur, il n'est pas obligé de démolir le mur 
pour rendre la p~utre, mais il en paiera au. propriétaire la valeur; 
·c'est une thakanalt., une loi établie pour encourager les repêntants. 
Il en résulte que. sq~s cette loi le brigand aurait eté obligé ·.de 
rendre la poutre et il n'aurait pas pu Ja garder par suite dq sch(
nouj haschem » (fol. 66, verso]. On pourrait conclure de-ce passage 
que d'après la ghemara la loi du schinouj n'a pas ·été motivée par 
l'encouragement. des repentants. Je réponds à ce.tte objection, que 
la thakanah dont parle cette misçhnah est c~lle qu'ori a établie· à 
l'époque de Rabbi [v. fol. 95, recto), tand.is qu·e la loi 1u yousçh et~ 
du schi1louj est plus ancienne, mais elle a eu aussile ménie motif. 

(1] J'ai a<lopté l'interprétation de rabbenou Tham dès Thos• 
sepboth. 
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Rab bah dit -: Il est certain qùe si lé voleur on le brigand a 
prodtiit un .1ch.inouj, un grand changement dans l'état de l'ob
jèt volé ou ·enlevé, il P.eut le gàrder comme sa propriété, eu 
pàyant ·au propriétaire· _1a -ialeur que l'objet avait avant le 

. changement. C'est une loi mosaïque, que si le brigand peut 
· rendre l'objet dans l'état -où il était avant le changement, il 

le rend ; mai.s s'il ne peut pas le rendre dans éet état, ille 
· garde coiJlme sa propriété et donne au propriétaire sa valeur 

en argent. C~~st pourquoi-une mischnah -dit : Si un brigand 
a enlevé du h9is et s'il en .a fabriqué des objets, ou bien il a 
enleyé de la laine et il en a fait des vêteme.11ts, il peut garder 
les objets ou le~ vêtements, en payant la valeur du bois o.u de 
la laine. Ü:Q. .~ .dit au~sj q~e même sans que l'objet. ait subi un: 
grand changement dans son état, .s'il y a eu yousck, renonce-: 
went de la _p~t du pr.opriétaife, le brigand ou le voleur peut' 
1~ ga;rde;r comn1e sa propri~té, en en payant au propriétaire la 
valeur en q.rg~nt. Mais je ne sais pas si la loi de yousch est: 
.une loi mosaïque ou rabbinique. ~ 

C~e.st une lQi, m.osaïque appliquée aux objets perqus, que 
eelu.i qui le.s trouve peut les garder s'il y a eu yousch ayant 
qn'illes ai trol;lvés ; comme le cas où l'objet est tombé <;1al)s 
~ne-.J;'ivière ou dans la mer' et que le propriétaire y a renoncé 
"-Vél:Q.t que l'i~dividu l'ait repêché. Mais il y a peut.-être une 
différence eptr~ celui qui a le droit et le devoir dé prendre. 
l'objet perdu, et celui qui l'enlève comme un brigand où un 
voleur. Dans ce cas, la loi mosaïque n' :admet peqt-être pa.s le 
you.sch cQ:o;nne motif autorisant de gar~er l'objet e~ en payant 
la valeur, et ·c'est peut-être la loi rabbjnique .se~le qui est 
venue plu~ tard .p.Qur faciliter aux pécheurs la réparation du 
mal qt(ils Qnt fait. Q' e~t .c.e qu'on appelle thakanath ha
•chabim, }Qi [pouf donner 4es facilités] aux repentants. 

Rab· Joseph dit, au contraire, que le you1ch n'est pas même 
une loi rabbinique, il n'autorise pas le brigand oule voleur de 

. . sardei' 1, obj~t, même en le payant. 

· Otut•tion. ~Rab J·oseph fit une objection à Rabhah de la 
mischnah .qui dît .: Si un brigand a enlevé du hametz, du pain . 



276 BABA 'KAJlA 

levé, avant la. pâque, et :si le propriétaire vient a pres la pà.que 
en réçlamer la valeur, le brigand peut lui re·ndre .son pain, 
quoiqu'il n'ait à présent aucune v~leur, ear . il est défend"Q. de 
manger le pain levé qui n'a pas été détruit à )a, veille dePàque. 
01·, dans ce cas., il y a eu certainement yowch de la part d~ 
propriétaire à l'arrivée de PAque .; sf donc on admettait la loi 
de yousch, le brigand devrait garder le pQin, et payer tiU pro· 
priétaîre.la valeur qu'il av$it au moment du vol. 

Réponse. - Rabbah répondit: J'admets la loi de youich, 
quand le brigal)d veut' faire l'acquisition de l'objet comme sa 
propriété, mais non pas quand il ne le veut pas. 

On vient d'apprendre la loi du schinoui, changement de 
l'ohjet, par exemple un individu a volé de la laine et il en a 
fait un vêtement, c'est un scha·nouj maa6&eh, changement de 
fait, changement matériel. Rab Joseph dit : le scltinou.j 
kascllem, le changement de nom, don ne les mêmes droits-qu'un 

. cl1angement matériel, par exemple, un cuir dont on a· fait une 
espèce de table pour manger des~us. 

Fol. 67). Rab Hisda dit au nom de rabbi Johanan que le 
schinovj autorjse de garder l'objet~ en en payant la valeur au 

~ ~ propriétaire. D'autres disent, au contraire, que rab Hisda dit 
au nom de rabbi Jonathan, que le 1ch.a·nouj ne donne pàs cette 
autorisation. Oula dit' que le yourch ne. donne pas cette 
autorisation [i]. Rabba est du m~me avis, et il n'adopte pas 
l'opinion de Rabbah. 

"Notre mischnah dit: Celui qui vole à un voleur n'est pas 
obligé de payer le double. Rab _dit que cela s'applique seul~
ment au cas où i1 n'y avait pas encore yousch de la part du 
propriétaire; mais s'il y avait.!you&ch, l'objet est considéré 
comme appartenant au premier voleur [sauf à en donner la 
valeur aq. propriétaire], et c'est au premier vole~r que le 
deuxième paiera le double. 

· Questio'A.- Rab Schescheth dit: Je pense que Rab. a dit 

[t] Le commentaire rabbenou Ascher dit qu'on adopte l'opinion 
d'Oùla, que la ·loi mosaïque n'admet pas le yousch. 

. / 
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· cette .sentencé en d'oriJlant [i], .car on lit dans uue heraltha : 
Rabbi A'~I~ dit : Pourquoi la loi biblique impose-t~elle 
l'ameJ}de du quadruple c.?U d.~ quintuple ~u voleur qui a tué 
ou vendu un bœuf ou un agneau? C'est pour le punir d'avoir 
voulu convertir en , une propriété incontestée un animal oh
tenu par un crime. 

Fol. 68). De quel cas s'agit-il? s'il n'y avait pas yousell du 
propriétaire, comment le voleur voulait-il convertir r objet 
en propriété incontestée en le vendant à un autre ? Est-ce que 
le propriétaire n'aurait pas pu reprendre ranimai à l'acheteur? 
11 faut donc admettre que rabbi Ajkiba·parle d'un cas où il y 
avait yousck. Il en résulte donc que malgré le youseh, l'objet 
n'est pas considéré comme appartenant au voleur; car si 

~ 

l'animlll était considéré comme sa propriété, il aurait eu le 
droit de le tuer ou de le vendre, et il ne serait pas condamné à 

l'amende du ·quadruple ou du quintuple. 

Réponse. - Rabbi A'kiba parle d'un cas où i_l n~y avait pas 
yousch, et il veut dire que le voleur est puni s'il a tué ou vendu 
le bœuf ou l'~gneau, non pas pour avoir voulu convertir 
l' Qbjet en une propriété, mais pour avoir commis un nou- . 
veau crime en tuant ·ou en vendant un animal qu.'i1 a 

- volé [2]. 

Question. - On lit ailleurs : L'amende du quadruple ou du 
quintuple est imposée au voleur qui a vendu un bœuf .ou un 

(1] V. plus haut p. 202. Le commentaire rahbenou Asoher dit 
·qu'on adopte l'opinion de rab Schescheth. 

(2] L.e brigand n'est pas puni d'amende, mais le voleur est puni. 
Pourquoi? P~rce .que la loi veut empêcher par la crainte d'une 
alJ)ende le renouvellement d'un crime plus facile à exécuter que 
le brigandage, puisque le malfaiteur se cache, et ne s'expose pas 
à la résistance du propriétaire ou de ·ses voisins. G'e&t donc l'in
tention de se caëher qui est frappé d'amende. Or, quand le voleur 
tuc ou vend un bœuf' ou un agneau, il y perd, puisque ces ani
maux sont productifs (par le labeur du champ, v. p. 196, ou la 
tonte]. Pourquoi donc le fait-il? C'est pour cacher ]e vol; par con
séquent cette · deu:xièQJe intention de se cacher est punie d'une 
deuxième ·amende .. C'est, je croi::, l'idée de rabbi A'ldha. 
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·agneatl volé1 qu-.nd la vente es~ un acte irrévocable eom_me 
l'$ction de tuer l'ànimal, Or; la vente d'un ·objet v.olé n'est 
pas valable, ·s'il n'y avait pas yourch ·du propriétaire_. Il faQt 
done admettre ·que ce passage parle d'un ca$ où il y $VtÙt 
yousch. Il en résUlte que. mal~é le yOUS.ch !~animal nte$~ pu 
considéré comme appartenant au voleur, puisqu'il est.pu.Ql du 
quadruple ou du quintuple pour l'avoir vendu. 

Répon8e. - Le passag~ parle d'un càs où .il n'y avait pas 
yousch, et il ne veut pas dire .que la venté doit être légalement · 
irrévocable, mais qu'il fa~t que le voleur le vende pour tou
jours, et non pas pour un certain nombre de jours, car alors 
cela ne serait pas vendre, mais louer. 

Que1ta'on. - On lit ailleurs : Si un individu a VQlé un objet 
à son propriétaire, et si un autre l'a volé au vo]eur, le premier 
voleur paie le double .au propriétaire,. et le deuxième.-ne paie 
que le kere~ a\]. .premier voleur. Si un individu a volé un 
bœuf ou un agneau et s'il l'a vendu, et si un autre le vole à 
!;acheteur, le prelJ)ier voleur paie le quadruple ou le quin
tuple au propriétaire, et le deuxième paie le double à l'achè
teur. Si un individu a volé un bœuf ou un agneau et s'il l'a 
tué, et si un autre l'a volé ensuite a:u voleur, lé premier vo
leur paie le quadruplé ou le quintuple au. propriétaire, et le 
deuxième ne paie que le keren. On dit donc ici que si le pre
mier voleur vend 1' &nimal et que le deuxième· le vole à l'ache'!" 
teur, le ;premier paie le quadruple ou le quintuple au proprié
taire, et le deuxième paie le double à ·l'acheteur. Or, s'il n'y a 
pas eu yousch de la part du propriétaire, la vente .de l'objet 
volé est nul'le, e( l'animal n'appartient pas à l'acheteur, 
l'acheteur ne 1,eut donc ·p~s se faire payer le double .par le 
deuxième voleur: Il faut donc. admettre qu'il s'agit ici d'un 
cas où il y avait yottsch ; il en résulte que malgré •le yousch du 
p~opriétaire l'animal n'est pas considé com~e appartenant .. au 
yole ur, puisqu'il paie l'amende du qu~druple ou du quintuple 
pour l'avoir vendu, et puisqu'il est dit dans le même passage . 
que celui qui le vole au premier voleur ne lui paie qtie le 
ker en et non pas le double; car si à cause du you8ch du pro-
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-priétaire l'objet d·evrait être ·considéré comme apparténânt au 
premier v.oleur, celui-ci aurait pu se faire payer le double par 

-'}~. deuxi~me voleur, ... 

Réponse,- Ra.bba dit : ~e passage n'est p~s correct; car il 
y est djt à l~ fin que, si un individu a volé un bœuf ou un 
agneau. et qu'il l'ait tué, et ·si un autre l'a ensuite volé au vo ... 
leur, le ·deu:Jiè.rpe~voleur ne paie que. le kerén au premier vo
leur~ et DQn pas .le aouble. Or, il est certain qu'aussitôt q\le le 
pr~n.der voleq:r a.tu.é l't;lnimal, cet animal est devenu sa pro
priété, puisqu'il ne pouvait le rendre tué au propriétaire, il 
était obligé de le garder et de payer la valeur d'un animal vi
vant. Si donc l'animal' tué est considéré comme la propriété 
du voleur, il ·doit pouvoir se· faire payer du deuxième voleur le 
double. Pourquoi dit-on ici que le deuxième voleur ne paie 
que le kerèn? Le passage est erone incorrect. Voici comment il 
faut 1e corriger,-et il p~rle toujours d'un cas où il n'y .avait pas 
yousch : . Si un individu a volé un bœuf ou un agneau et qu'il 
rait vendu, et si un autre l'a ensuite volé à l'acheteur, le pre~ 
mièrvôleur paie au propriétaire le quadruple ou le quintuple, 
et-le deu~ième donne à l'acheteur seulement le keren, car l'a-

- ni mal n'appartient pas à !;acheteur, qui ne peut donc réclamer 
que la valeur de l'objet et non pas l'amende du .double .. Si un 
individu à volé l'animal et s'ill'a tué, et si un autre l'a: volé 
·ensuite au voleur, le prémier voleur paie a-u propriétaire le 
quadruple ou le qui~tuple, et le deuxième, quia volé l'animal 
·tué, paie au premier le 'double; car le premier, aussitôt qu'il 

· a tuP. l'animal, est devenu son propriétaire [puisqu'il ne pou
vait pas le rendre dans -C~t , état, et qu'il était obligé de 
le garder et de payer au propriétaire la y~leur .d'un animal 
vivant], et il }leut exiger du. deuxièn1e voleur l'amende du 
double. 

Rab Papa' dit" : Rien ne prouve qne le passage soit incor
rect; On démande, pourquoi le deuxième. voleur, qui a volé 
l'animal tué, ne paie pas le double au p1·emier voleur? D'a~ 
près ·récole de· ~Schamaï, ·qui n'admet pas la loi du schinouj, 
ranimàl tùé n,estpas considéré ,eomme_la proprié~é du premier 
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voleur qui l'a tué, il ne peut donc pas réclamer Je double du 
deuxième voleur. -

..... 
Que1tion. - S'il en est ainsi, le passage en question ne sera 

· pas d•accord avec Rab, puisqu•on vient de voir que ce passage 
parle d'un cas où il y avait you$c/1. de la part .du propriétaire, ... 
·et que malgré le yowck il y e·st ~it d'abord, que celui qui vole 
l'objet au voleur ne paie pas le double, parce que le premier 
voleur n'est pas devenu prop~iétaire par suite du you1ch, et 
qu·n y est dit ensuite. que le premier voleur qui a vendu l'a
nimal volé paie le quadruple ou le quintuple pour avoir vendu 
cet animal, qui n'était pas sa propriété, .. .malgré Je· yomck. 

Ripome. - Rab Zbid répondit :. Le passage est correct, 
comme l'a dit rab Papa, et il pa~le d'un ças où il n!y avait 
pas you&ch,' tant que l'objet restait chez le premier :voleur. 
C'est pourquoi le .. premier voleur ne peut pas _réclam~r le 
double de celui qui lui a volé r objet qui ne lui appanient pas, 
et c'est aussi pour la même cause qu'il est obligé de p~yer au 
propriétaire le quadruple ou le quintuple, s'il a vendu ·ou tué 

·Ie bœuf ou l'agneau qui ne lui appartient pas. Seulement 
~~ r acheteur. peut réclamer le double du deuxième voleur qui lui 

a volé l' B:nimal, parce qu'il s'agit d'un cas où le yorlsch eut 
lieu après que le premier voleur a vendu l'animal, de aorte 
que cet animal est désormais considéré comme la propriété de 
l'acheteur. D'aprês cc qu•on vient de dire, le you&ch est un 
motif suffisant pour considérer l'objet volé comme n'étant plus 
la propriété de l'ancien prop~iétaire, mais comme étant la pro
priété de celui qui le possède [ saùf à en payer la valeur à l'an
cien propriétaire], que ce soit le voleur ou celui qui l'a acheté 
au voleur. [Il n'est pas nécessaire d'a<lmettre que d'après le· 
passage en question le you1ch seul n'est pas suffisan.t, comme 

, le veut Rab, mais qu'il _faut en outre un changement de 
maitre. Il est vrai, qu'on dit dans ce passage, si le premjer 
voleur a vendu l'animal et qu'il y ait eu ensuite you&çh 4e la 
part du propriétaire, l'animal est désormais considéré comme 
étant la propriété de l'acheteur., puisqu'9n peut invoquer ici 
deux motifs pour cela, d'abord le yowch et ensuite le 1chinouj 
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rtscltou.tA, ranimai a cltangé de maitre e~ pas~Jant du voleur à 
l'acheteur}. Cependant .il ne faut pas. en conclure que, s'il nty 
avaitpas changement de Ih~ître, le you!ch seul serait însuf-- ' 
fisant; par exemple, si .t animal restait chez le premier voleur, 
il serait· considéré comme apvartenant à l'ancien ·propriétair:e, 
malgré le yousck. On peuL admettre que le rédaeteur du pas
sage est d'accord avec Rab que le yousch seul est suffisant pour 

~ c~nsidérer l' obj1et volé comme étant la propriété du voleur, de 
sorte qu'après le you1eh le premier voleur peut réclamer le 
double du deuxième voleur. Mais le rédacteur a préféré parler 
d'un cas où. le yot!1ch n'a eu lieu qu'après la Tente de l'animal 
volé, pour nous montrt~r la possibilité d'un cas, où le premier 
voleur paie· le. quad·ruple ou le quintuplé pour avoir vendu ra

Di.o;lal CJUÎ n'est pas sa propriété, et le deuxième voleur paie 
l'amende du double à l'acheteur qui est considéré comme le 
·propriétaire de l'animal, à cause du yousck qui a eu lieu après· 
l• vente [i]. 
' Si le voleur vend l'agneau ou le bœuf volé avant qu'il y ait 
en you1ck de la part du propriétaire, rab Nahaman elit que le 
voleur doit payer l'amende du quadruple ou du quintuple; . 
rab Scheseheth dit qu'il ne paje c~tte amende que s'il a vendu 
après le you1ch, où la vente est valable; mais ils ne la paie pas 
·avant le yousch, car la vente n'est pas alors valable. Rab Sche
seheth appuie ·son opinion sur _la· beraïtha, où rabbi A'kiba dit 
qu'on impose au voleur qui a vendu un bœuf ou un agneau le 
paiement du quadruple ou du quintuple, pour le punir d' avoi~ 
voulu convertir en une propriété incontestée un animal ob
tenu par un crime, ce qui ne peut s'appliquer qu'au cas où il 
y avait yousch et où la vente est valable [v. plus haut p. 277]. 
Mais Rabba répondît, que rabbi Azkiba ne veut pas dire, qu'on 
punit le voleur pour· avoir voulu convertir l'animal en une 
pr~priété, mate; pour avoir commis un nouveau crime en ven
dant un animal qu'il a volé • . 

['1] Le commentaire rabbanou Ascher rejette l'idée de Rab, ét il 
admet que le voleur n,est pas considéré comme le propriétaire de 
l'objet volé ~p·rès le yousch. 



•• 
QQ yeqt · enCQre •ppuy~r· l 'Qpini<>D de rab :Se}l~~he~4 'tl l' le 

p~•sage cité plus .. h~ut [mê!Jl~ ·page], où il est dit qu.Q;-_pour 
que le voleur soit p~lli d',voir vendu l'~:pimal volé, il fallt 
que la vente soit u~ .acte irrévo~ahle. Mai~ Rab Nabaman 
répQndit que eela veut djr-e·, non p$1 :que la vente soit. lég~.,
letne~t irrévooable, · :QJ,~is .que eè soit. une vente pour toujQ.UJ't., 
et non ·pas' pour un ceJ.'win nQ~brè de jQlU's, çe qui ne-serait 
pas ven dr~ mais louer. 

"ahbi Ehizar pens~ comme rab Schescheth, que l'amende 
du qttadruple ou du quintuple ne se paie que si la vènte a eu 
lieu après le you&ck • . Car rabbi El~zar .. _dit: Il faut admettre 
qu'en général, quand un vol a lieu, il y a yousc;, de la part du 
propriétaire~ car la lol condamne le voleur qui vend un ·agnealt 
ou un ·bœuf volé, ll'amende du quadruple ou du qùintuplt 
pour l'avoir vendu; si donc on n'admettai~ pàs qu'il y a ~il gé
néral you&ck après le vol, le voleur ne serait pàs purii'· pour 
avoir· ven_du, puisque la vente ne serait pas valable. - Ne 
peut on pas adll}cttre qu'on punit le voleur pour avoir vendu, 
quoique la vente ne soit pas valable?- Ce n'est pas admis
sible ; on ne peut le punir que pour une action qUi produit·~n 

-' eftet, comme s'il tue l'animal volé, ou s'il le vend quand là 
vente est-valable. Mais r-abbi Jobanan lui dit, que la loi inflige 
aussi une punition pour une vente illicite, quoiqu'elle ne soit 
pas valable; la preuve en est que la loi punit le voleur d'un 
homme pour l'avoir vendu [Exode XXI, t6], qtroiqu'il n'y ait. 
pas ici yousçk et que la vente ne puisse pas être valablç. · 

li résulte de ces paroles que d'aprês rabhiJob'a~an le VQleur 
qui vepd r ani~al avant le y_Qu&ch, doit payer l'amende du 
quadruple ou du quintuple. 

Doit-ilia payer, s'il vend ou tuê l'animal après· le you&ck ? 
-Rabbi Joh'anan dit que la vente ott l'action de tuer l'ani
mal est toujours punie de l'amende, soit qu,ëlte ait eu lieu 
avant,. sQit après le yousch. Risch Lake~ck dit que ·si .le voleur 

..... 

vepd ou tue l'animal après le yo~sch, il Jt'~st pas puni de l'a-
mende du quadruple ou du; quintltple, ~r ~près le you1ch 
l'animal est considéré comme !sa propriété [sauf à payer: la 
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'f.alep.J! au prQpriét~dre], e7eat doue comm~ s'il aYait-.V.el)dU ou 
tu.é· son .Pf-9Pl~e animal'[~]. 

Question. - il.~bbi ~ oh'·anan ad.rës~a cette question à Risch 
La~esch : On lit ailleurs : Si -un individu a volé up agneau ou 
un bœuf,. et s'ill' a ojfe:r.t.en$uite au trésor sacré on au temple, 
et.~'il l'a tué en!in, il doit payer .fatnende du .<louble p9ur 
l 'avoir ·volé, mais il ne paie p~s l'amende du quadruple ou du 
quint\lple. pour l'avoir tué, car il n'a pas tué l'animal du pro· 
priétaire, mais l'animal. .appartenant au trésor sacré. Il &'agit 
ici évidemment d' u.n cas où il y av$it yousch, car sans le youscl~t 

· .d·e la part .du_propriétajre le Toleur ne peut pas offrir au temple 
l'anim~l qq.i. n~ lui app&rtient pas, et l'offr~ ~'est pas valable. 
C'est donc parce. que le voleur l'a offel't au temple après le 
you&çh qu'on ne lui impos·e pasl'a~eilde d~ quadruple ou du 
quintuple pour l'avoir tué. Il en résulte que s'ji l'avait tué 
après le yo~~ck, sans l'avoir offert au temple, il aurait été 
puni <le l'amende pour l'ayoir tué • 

. 
Rlpon&e. - ·Risch Lakesch répondit: il s'agit ici d'un cas où 

il-n'y avait pas yousck, et où l'offre au temple a été faite, non 
. pas par le voleur [qui n'aurait pa~ été valable], .mais par le 

propriétaire. 

~~ Questz"on. - Quand le propriétaire offre au temple un objet 
qui ·n'e$t pas·en sa possession, mÇtis dans celle d'un voleur, l'of
fre est-èlle vaiable .? Rabbi Joh'aiian n'a-t~ il pas dit: Si un 
brigand enlève un objet à un individu, tant qu'il n'y a pas 
yousck de la part de cèt individu, aucun d'eux ne peut l'offrir 
au tep}ple; le brigand ne le peut pas,. varce que l'objet ne lui 
app~tient pas; le propriétaire ne le peut pas non plus, parce 
que l'objet n'est pas en sa possession. 

Répoo1e.- Rbch Lakesch adopte l'opinion d·'Uile ·mischnah 
d'aprè~ laquelle. on peut offrir au temple sa propriété, quoi-
qu' elie ne se trouvé pas en sa possession. · 

[fJ Risch Lakesch .adopte l'opinion de Rab [v. plus haut p. 277], 
que le commentaire rabbenou Ascher a rejeté. . , 
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Qutltion: - Si Je ·propriétaire. a offert l'animal au temple et 
que l'offre soit valable, n'est-ce pas-comme si l'animal lui était 
rendu? Pourq~oi le voleur paierait-il alors l'amende du 
double? 

Répon16.- Il s'agit d'un cas où le voleur était déjà con
damné avant que le ·propriétaire l~ait offert au temple; seule
ment le juge n'a pas encore ordonné l'exécution de l'arrêt, il 
a seulement prononcé Ja. condamnation; c'est pourquoi il est 
dit que le voleur est. affranchi de l'amende du quadrupl? ou 
du quintuple à cause de l'offre au temple, mais sans cette of
fre le voleur devrait p~yer cette amende pour avoir tué l'ani- · 

. mal. Si le juge avait déjà ordonné l'e·xécution de l'arrêt et qne 
le voleur ettt tué ensuite l'animal, il aurait été affranchi <le l'a
mende du quadruple ou du quintuple, même:sans que ranimai . 
ettt été· offert au temple. Car Rabba di~ : Si le juge dit .a~ vo
leur: va p~yer l'amendedu double, et que le voleur tueeO:suite 
l'an~mal ou le vende, il n'est pàs ~bligé de payer l'amenlle du 
quadruple ou du quintuple. Car du moment que l'exécution de 
rarrêt est ordonnée et que le voleur ne l'exécute pas, il n'est 
plus uo voleur, il est un brigand qui vent, au su de ·tout ,le 

~~ monde, prendre ce qui ne lui appartient pas ; o~, un briganQ. 
ne paie ni l'amende du double, ni l'amende du quad1·uple ou 
du quintuple [ 11. 

Fol. 69). Mais si le juge n'a fait que prononcer la con-
~ 

(t]. Si un individu cause un dommage à un-autre ou s'il lt!i 
enlêvè quelque chose comme un brigand, il ne paie pas d'amende. 
Ln loi se contente de le condamner à payer la valeur de l'objet: 
La loi a jugé cette condamnation comme une répression suffisante 
pc)ur·les brigands ou .ceux qui causent volontairement ou par im
prudence des dommages. Mais elle n'a pas jugé cette condamna
tion comme une répression suffisante pour les voleurs qui se cl\
chent pour faire le mal. S'il vole, il doit payer le double, pour 
avoir fait le mal en 1e cachant. S'il tue l'agneau ou le bœuf pour 
en manger la viand~ ou s'il le vend, il l'a fait pour se cacher de 
nouveau eL pour dérouter les investigations, car un agneau et un 
bœuf procurent plus de profit pendant la vie que par leur viande, 
[v. p. i 96]. Il est_ donc puni d'une nouvelle amende pour .avoir 
employé un nouveau moyen pour 8é cacher. 
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damnatiol), et ·que le voleur.tue ensuite l'animal oule vende, 
il doit payer l' ainende du qqa~ple ou. du quintpple· pour 
avoir vendu ou tué l'animal volé. 

Fol. 70}. Les docteûr~- de Nehardéa disè~t qu' oil ne peut pas 
donner à quelqu'un une procuration au sujet d'un meuble qui 
se trouve, ajoutent les Thoss~photh, entre lès mains d'un bri
gand. Rab Asché en demande. à Amèmar le motif. Amèmar 
répondit : ~~est parce qu'ils adoptent l'opinion de rabbi 
Joh'anan qui a dit: Si un brigand enlève un .objet à un indi-

. vidu, tant ·qu'il n'y a pas y.o.,ich de la part de cet individu, 
aucun d'eux ne peut ·l'offrir au temple; le brigand ne le peut 
pas, parce que. l'objet ne lui appartient pas; le propriétaire 
ne le peut pas non plus, parce que l'objet n'est pas en sa pos
session. 

D'autres disent que les docteurs cle Nebardéa ne l'ont dit 
que pour le cas, où le défendeur nie les droits du demandeur 
sur l'objet; mais le demandeur peut donnet procuration, si 
ses droits sur l'objet ne sont pas contestés [ i]. 

Les docteur~ de N ehardéa disaient ·encore : Il faut qu'on 
écrive dans la procuration : va plaider contre mon aàversaire, 
tàche de gagner le procès, et [si tu le gagnes] force-le de te 
donner à toi ce qu'il sera obligé de donner; si cette formule 
y manque, la procufation n'a pas d~ valeur, car le défendeur 
ne sera pas obligé de répondre au mandataire. Abayé dit : si 
le demandeur écrit dans. la procuration, force-le de te donner 
à toi la moitié, le tiers ou le quart de çe qu'il sera obligé de 
donner; le défendeur est obligé de répondre an mandatnire 
pour l'objet entier. . 

Amèmar dit : Si le ~andataire a saisi l'obj~t en litige, le 
défendeur ne peut plus le reprendre [sans .jugement]. Rab 
A!ché dit : Si l'on écrit dans la procuration : je me soumets à 
tout ce que les juges décideront, la procuration est valable. 

. (t] Les Thossep~hoth et rabbenou Ascher citent .rabbi Hénanel, 
lequel affirme· que déjà à son époque on. do~utait des .procurations 

. pour toutes les choses ct pour tous les objets contestés ou non. 

' 
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D' auttès disént ~e le manda faire est MJ;lsidéré comme 
associé èt ·qu~n peut retenir Ja moitié de la -solliine que le dé
fendeur paie. La ghemara -décide que le mandataire n'est 
qu'u_n serviteur et qu'il est obligé de rendre tout à celui qui 
lui a don·né le mandat. 

S'il y a deux témo'ins qui affirment qu'un· individu 
a volé un agneau ou l}.n hœuf,. ~t que les . mêm·es 
témoins ou d'auta~es d~posent qu'il a tué l'animal o~ 
qu'il l'a vendu, le voleur paie l'amende du qu.adru
ple QU d·u ··quintuple .. . Si le :voleur l'a vendu le s·a
medi, ou bien s'ill' à vend~ pour le cqlte p.aïe~, ou 
s'il a tué l'animal le jour des khpourim {i], ou ·s'il 

· a volé l'animal à son père et qù'ill'ait tué où vendu 
avant la mort du père, ou s'il a volé et tué l'animal, 
et qu;ill' ait ensuite offert au trésor sacré, il est dans 

~· 

- tous ces cas <>,hligé- de payer le quadruple ou ~e 
quintuple. S'il ~volé l'aniiQal et qu'il r.ait tué pour 
un usage médical ou pour.le donner aux chiens, ou 
hién s'il a tué l'animal volé et que l'a~imal se troùve 
être trephali [2]; ou hien ·si le voleur a tué l'animal 
volé .. ~ans le temple [ce qui est défendù, l'animal 
n'étant pas destin~ au sacrifice], dans tous ces cas le 
voleur paie l'~mend~ du quadruple Oti du quin
tuple, .Rabbi ~imon dit qu;il ne paiè pas cett~ amende 

( iJ ](hipourim,. pardon; c'est la fête du grand llardon., le dixième 
jour aprè! le nouvel &n religieux •. 

'(2] ·un ·animal· atteint de .bertafnes ·maladies s1l.rement et rapi• 
·dement mortelle•' s'appelle tr~hah, et 11 est défendu de manger sà 
viande. · · 
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d·an8 les d·eux derniers· cas, ·è' e~t-à-·dire· .quand l'a
ninial ·est .. trèphah ou qüand le voleur. l'a tüé d:ans le 

-te~p~·e, car dans le.s _de~~ cas il est défendu de man
ge;r de .la vîànde de ·-l'animal, sa sckhitah, l'action de · 

. tueJ~, était donc inutile.· 

GHÉMAHA. 

Quedim1.- Il paraît que notre ntischhah n'est pas d;accord 
·avec rabbi A'kiba. Car Rabbi A'kiba admet· q~te le témoignage 
doit· 'être entier, ë'est-à-dire que le fait constaté par les té-

. moins soit à lui seül suffisant pout jug~r de la càli$e, et qu'il 
n'ait pas besoin <t'être complété par un autre fait que ces té
mo~ns ne connaissent pàs. Ainsî, dans le cas de notre mischnah, 
où. deux témoins ont ·vu ie vol, et deux autres ont vu le voleur 
vendre ou tuer i;animal, ie fait constaté par les derniers té-

' moin~ n'est pas suffisailt!pôlir condamner à l'amende du qua
druple ou du quin~plè, .il a besoin d'être complété. par un 
autre fait, le fait du vol que les derniers témoins ne connais
sent pas& Dans ce cas le voleur ne serait pas condamné à l'a
!Dend.e du quadruple ou du quintup1e d'après rabbi A'kJ})a. 
Car on lit dans une beraïtha: RaLbi Jossé fàè6nLe: quand 
tnon père H'alaphtha est allé chez rabbi Joh'anan, fils dé 
Nouri; pour étudier la Tl,orah [1], ou [d'après une autre va
riante] quand·rabbiJoh'anan, fils deNouri, est allé chez mo~ 
père ii'alavhtha, il lui a adressé la question suivante : [Si ·on 
contesie à un individu la possession ·d'un terrain et que cet 
indîvi~u prétend l'avoir acheté, et que vour preuve de ce qu!il 
ait il amène c!es .témoins qu'il' l'a possedé ·pendant trois ails 
coiJséèutifs,'ïl peut le garde~,_ en vertu dela h'azakah] [~].Mais 

· (~]Étudier la .thCJrah veut dire fair~ des études. en général. v . 
.ma traduction d1,1 traité Aboth. 

[2] V •. ma traduction de ·Khethoubotb, p. 6. note, La hazakai~ 
~tait ~e trois ans, ët elle a dans ce sens la même-signification que 
le terme prucription. --

... 
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s'il amène trois groupes dé témoins, dont chacuJ~ ne témoigne. 
que pour une. année, peut'!"'o~ réunir les trois t~moignag~s.poltr 

accorder au possesseur du terrain le droit de la k' azaltt:Jh 9 
Rabbi Joh~anan, fils de Nouri, .ou (d'après rautre variante] 
mon père H'alaphtha a répondu : Je s~is d'avis, gu'_on »e.ut 
réunir les trois t~moignages qui ~e co~plètent, pour accorder ' .. 
au possesseur du terrain le droit de la prescription légale de 
trois ans. L'autre lui dit : Je suis aussi de cet avis, mais rabbi 

·' 
A'kiba ne veut admettre aucun témoignage qui ait besoin 
d'être complété ·par •un autre. 

Réponse. - Al>ayé répondit : Notre mischnah peut très-bien 
~tre d'~ceord avec J"abbi A'.kiba. Car il faut distinguer eptre 
deux témoignages qui ont tous les deux besoln d'~tre c()m
plétés l'un par l" autre et dont aucu~ n'a de v~leur à lui. se~l, 
comme da:Qs le cas de la prescription, que rabbi A'kilia n'ac
cepte pas, et le cas où l'un des témQignage~. n'a aucun valé\lr s~ns 
~tre complété par l'autre, mais oti l'autre a. une grande Tale-ur à 
lui seul, par exemple le cas où deux témoins dépo~ent le témoi
.gQage que telle femme a commis un adultère; afin de la fi,~ire 
_condamner. Ici le témoignage d'adultère n'est pàs su~fisant à 
~ui seul pour amener la condamnation; ilqoit être complété 
par ·le ~émoignage d'autres témoins que la femme étaitmariée. 
Mais le. t~moignage du mariage a u~e grande valeur à lui 
~eul et il n'a pas besoin d'être çomplété par celui d'adtdtère. 
Dans ce cas rabbiA'kiba admet bien le témoignage d'adultère, 
quoiqu'il n'nit pas de valeur sans celui du mal'jagé.ll en est 
de même dans notre mischnah, où rabbi A'ldba admettr~it le 
téllloignage de ceux qui ont vu vendre o-p. tuer l'~nimal, quoi
que ce témoignage ait besoin d'être complété par le premier 

_que l'animal~tait volé, puisque le témoignage du vol_ a une 
valeur à lui seul, s~ns être complété par l'autre. 
- On a vu que rabbi A'kiba veut que· le témoignage soit en
tier; qu'il soit suffisant à lui seulet qu'il n'ait pas besoin d'êtr~ 
complété par .un autre fait. Les autres docteurs ~'admettent 
}las cette idée. Cependant ils l'~dmettent dans eeftains ~as, ·par 
exemple quand il s'agit de constat~r la majoritë d'uQ indiVidu 
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qui ·arrive avec l'âge et avec Je· développement de~ deux poils 
sur .une partie quelcopque du corps. Si deux témoiJ;ts dis~nt 
avoir vu un-· poil sur le ventre, et deux autres disent avoir vu 
un autre poil sur 1~ d~.s, ~n n~ peut pas réunir ces deux témoi
gnages, car ils ont besoin tous les deux d'être complétés l'un 

·. par l'autre. 

Remat·que. - Les 'l'hossephots donnent la règle pr~cise d'a• 
pr~s laquelle il faut se diriger. Il faut, disent-ils, que les té
moins aient vu tout ce qu'on pouvait voir au moment où ils 
ont constaté le fait. Ainsi dans le cas de la prescrip1ion, pour 
laquelle il faut trois anE de possession, le témoignage de ceux 
qui n'ont constaté que la possession d'une année, est a~cepté 
pour être réuni aux deux aùtres, afin d'avoir trois ans; carces 
témoins ont vu dans cette année· tout ce qu'on ... pouvait voir. 
Il n'en est pas ainsi du cas des deux poils; les témoins qui 
ont vu un pQil sur le ~os ont pu voir en même temps· celui du 
ventre, ·~t ils ne l'Qnt pas v.u; leur témoignage n'est pas entier, 
il est ipcomplet. 

1 

Fol. 7i). Question. -Notre mischnah dit que, sile voleur a 
tué l'animal voJé le jour de khipou1·i1n, il est condaml).é à payer 
l'_amend·e du q·uadrup1e ou du quintuple. Comment peut-on le 
condamner au paiement, s'il est déjà condamné à la peine dn 
fou~t _pour avoir violé la fête _des khipou1·i1n? N'avons .. nous 
.pas une règle qu'il ne faut pas infliger à un individu à la- fois 
la peine ·du fouet et celle du paiement, par suite du principe 
non bis t·n idem? 

Répon$e. - .. Notre mischnah suit l'opinioh de rabbi Meyer, 
qul admet qu'on peut infliger à la fois la peine du fouet et 
celle d'une amendé. ' 

Question. - Si la mischnah suit -'}'opinion de rabbi Meyer, 
pourquoi dit ... elle plus loin [p. 305], ~ue si le voleur a tué l'a
nimal Ie samedi, il ne paie pas l'ume~de, parce qu'il est déjà 
condaD).né à mort pour avoir violé lé sabbath. Dira-t-on que 
rabbi Meyer adtp,~t le pripcipe tlon his ùtident pour un condamné 
à .mort? Non. Car on lit da~s .une beraïtha: Si ie voleur a tué 
ranimalle samedi, 9t1 s'ill' a tué ~omme sacrifiee à une, divi-

1~ 



BÀBÂ: ···liA·. 
.. .. 

Dité palenne;· il est condamné à l',amende dÙ -~plè· ·ou .du 
qnintuplè~ d'après rabbi Meyer·; l~s ·autres· d~cteu.-s disent· 
qu'il ne paie pas cette amende. U en résulte que· rabbi Mèyer 
inflige l'amende malgré la condamnation à mort pour la ·via• 
lation du sàbbath ou pour avoir .sacritlé· à une divinité 
palenne. 

, RJponse. - Il s'agit ici d'un cas où le voleur a fait tuer l'a
nlmal par un autre individu, de· sorte qu'il n'èst pas condamné 
à mort; car rabbi Meyer admet le principe no·n-bis in idem pour 
un condamné à m.ort. · 

·1 
j • 

Quest-ion. - S'il n: est pas condaml!~ à mort, pourquoi le~ 
autres docteurs ·dise~ t-il~·· g.ue le voleur r/ ~~t pas. condamné à 
payer l'ame~de .. du quadruple ou du quintuple? 

Répon&e. - ·ces docte1;1rs suivent i'opinion cie rabbi Simon, 
• 

d'·après lequel le voieur n'est p~s condamné pour ay_~ir tué 
ranimai, si la schehitah, l'action de tuer; ne peut pas servir à 
pouvoir man5er la viande de l'animal. 

.Question.- Si le voleur a tué l'ani.mal coQlme sacrifice à 
une divinité païenne, il est e~ effet défen<lu de D;lange~ cette 

~~ viande. Mais s'U l'a .tuéle jour ~e sabbath, o~ peut manger la 
viande~ 

Réponse.- Rabbi Simon adopte l'opinion ·de rabbi Johanan 
le sandaler; le cordonnier, d'après lequel, si on 1ue un animal 

.le jour de sabhath, il est défendu d'en manger la viande. 

Dout~.- Rabba demanda à rab Nahaman: Si un ·Individu 
a volé un bœuf appàrt2nant à deùx as·sociés, et qu'il l'ait tué, 
et s'il en a fait l'aveu ensl:Üte devant l'uQ ·des associés, faut~il 
qu'il ·paie la moitié de l'amende à l'autre asso·cî~·? · 

.RépQnse.- Rab Nah' aman répondit qu'il n'est pas condamné 
À payer à l'autre ~socié. 

1 

Q~stion. - ·Notre ·mischnah dit : S~il a volé l'animal à son 
p~re et qu'ill' ait tué-ou vendu avant la mort du père, il .paie 
l'amende du quadruple ou du quintuple. Or; ici, à la mort du 

.,, 



père., le VQleur .hérite de lui pour u~e part, il est donc -néee&
~eQlent. ~tr~anehi du paiement de c~tte p.art, comme le V()· 

léur .qui a fait l'aveu d~vant un des associés qui ~st affranchi 
du paiement de la mo~tié. Cependant, la mischnah le ·con- · 
damne à -payer le·reste de.l'a.mende aux autres héritiers de so~ 
père. 

Bépon-.~ .. - Rab Nah,~~nan répondit: Il ~'agit ici d'un cas 
Qù le. voleur .était co~daJDné avant la mort de son père. 

Le lenqeniain, rab Nah'aman a changé ·d'avis et il a dit à 
Rabba : Le voleur doit ·pàyer la moitié de Pamende à l'autre 
associé. · Jè t'ai dit hier autrement, parce que. hier- je n'étais 
pas à mon aise, n'ayant pas encore mangé ·mo» b~uf Qrdi
naire. 

Fol. ?2).- .Que1tion.- S'il en est ainsi, pourquoi la misch
:Qab 4it-elle plus loin [p. 305] que s,il a volé l'animal à son 
père, et que le père soit mort avant qu'il ait vendu ou tué l'a
nimal, . il ne paie pas ra.Dlende du quadJ;uple ou du quin
tuple? 

Réponae. -.. C'est · qu~e.n tuant ou en vendant l'animal, cet 
animQJ.lui appartenait en partie. 

:MISCHNAHe 

Si deux témoins ont déposé, qu'un in<l:ividu a volé 
·un agneau ou un hQ3uf et qu'il l"aît tué ou vendu, 
et que les témoins ai.ent été démentis pa~ un alibi, ils· _ 
doivent payer ~out ce qu'ils ont voulu faire payer à 
l'individu en l'accusant fausRement. Si deux témoins 
ont déposé . qu'un individu a volé un agneau ou un 
b~y.f, et si .deux autres témoins ont déposé que· le 
même individu à tué ou vendu cet animal, et ·que 
tous les témoin$ aient été démentis p~r un alih~, le,5 
premiers· témoins paÎènt le double, et les derniers . 

.. 

; 
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paient [le double ou] lé triple [ i ]. Si lès derniers 
témoins sont seuls démentis. par un alibi et non pas 
les premiers, l'accusé .. paie le double, et les derniers 
té.moins paient [le double ou J le· triple. Si un se~i 
des derniers témoins est démenti par un alibi, le 
dernier, témoignage est annulé [mais le premier 
i'éste. valable]. Si ùn seul des premi.ers témoins est 
démenti. par un alibi, les deux témoignages sont 
annulés; car si l' àccusé n'a pas volé, il n'I a pas 
d'amende pour avoir vendu. ou Jué un animal qui 
ne vient pas. du vol. · 

..... , 
. . 

Un témoin qui a été démenti par un alibi est, d'après A.bayé, 
frappé d'incapacité judiciaire depuis le moment de la <lépqsi

, tio~ du faux témoignage; par exemple s'il a déposé ce témoi
g.~age le. t.•r du mois de 1lissan, et. s'il_ a été démenti au IQ.ois 

~1 suivant, tous les témoignages qu'il a déposés dans. le courant 
du mois de ni11an, sont annulés ; car c'est le i er du mois de 
niuan qu'il a déposé le faux témoignage, et c'est à partir de ce 
jour qu'il devient incapable de témoigner. Rahha dit, au con
traire, qu'il n'est frappé d'incapacité judiciaire, qu~à partir du 
jour .où il fut démenti; car la décision de la loi, de regarder le 
témoin dém~nti comJ;JJ.e le coupable de mensonge, et celui qui · 

. . 
('1] Un homme qui vole un agneau ou un bœuf ·paie deux ngneaux 

ou deux bœufs ; s'il a tué ou vendu cet animal; il pai~ ·quatre 
agneaux ou cinq bœufs, c'est-à-dire il ·paie .en: .plus deux agneaux 
<JU trois bœufs. Les faux témoins qui ont. accusé un i.ndividu de 
vol, on~ voulu le faire condamner à. payer deux agnea:ux ou d~ux 
bœufs; ce sont donc eux qui doivent les payer. L~s dernier\ té
moin~ qui ont fausseme·nt déposé qu'il a vendu ou tué ·l'agneau 
ou le bœ~r, ont voulu le faire condamner à payer en p1us deu~ 
agneaux ou trois bœufs; convàincus. de ·mensonge, ce sont eux 
qui doiveQt payer ces deux agneaux ou ces 'trois. bœufs .: 
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l•} déQtent comm9 l'homme véridique, est une -décision que 
· ~ôus acceptons sans la comprendre; car nous ne C(lmprcnons 
past. pou:cquoi on doit plutô~ croire au .derniel' qu'au premier 

- t 

témoin. Il suffit donc de--suivre cette loi, en frappant le témoin 
démenti par un a1ibi d'incapacité jüdiciaire à parth• du jour 
de . s~n- démenti; et nous ne .devons pas en tirer d'autres con
·clusions pour frapper .de nullité les témoignages qu'il a dépo
sés avant son démenti. D'autres d<?nnent un autre motif~ l'o
pinion de Rabba. Ils disent que ~ab ba .adm~t aussi en principe 
que le témoin démenti doit être frappé d'incapacité judiciaire 

·à partir· d~· jotir dans lequel il a déposé son faux témoignage, 
de sorte que tous les témoignages qu'il a déposés au mois de 

. nissan :devraient être annulés; mais rabba ne les annule pas, 
· pour ne pas faire du tort à tous ceux qui ont fait signer dans 
leurs actes de vente ce témoin qu'ils considéraient comme un 
honnête homme, puis:Jn'il n'était pas encore démenti à cette 
époque. 

Fo1._73).- Question. - Quelle différence pratique y a-t-il 
entre ces deux motif~? 

. Réponse. - Si un seul témoin est démenti .. par deux, ou 
bien si au lieu de .le dêm~ntir par un alibi on prouve qu'il est -
un brigand ou un voleur. D~ns .ces . cas le·-premier motif 
n'existe pas, car on ne }leut pas demander ici pour.quoi faut-il 
croire plutôt aux dernier~ témoins qu'au premier; par consé
quent Rabh.a admettrait ici, comme Abayé, que l'incapacité 

. . 
judiciaire COII1mence à partir du jour où il a dépo~é un faux 
témoignage ou dans lequel il a volé. Mais si l'on admet le 
deuxième motif, · Rabba n'annulerait pas les signatures du 
témoin; antérieùre~ au. jour où s~n incapacité · fut constatée 
par le démenti ou par l'accusation du .brigandage ou du vol. 

Rabbi Jérémie. de · Diphthé raconte que rab Papé a rendu 
un jugement selon l'opinion de Rab ba; mais rab- Asché adopte 
l'opir..i~n d' Abay~. La ghemara décide qu'il · faut àdopter l' o
pinion d'Abayé dans notre cas, ainsi que dans cinq autres dîs
.CU$sions qu.?il avaj.tavèc Ra~ba [tandis que partout ailleurs on 
atlopte ropinion cle Rabha·contre Abayé]. 
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Que&tion contre Abay~. - Notr.e JDischhah ~lit: Si deux té..;. 
moins ont d~posé qu'un i~dividu a volé un agneau o~ un bœqf · 
et qu'ill' a tué ou vendu, et que les témoins aient été démentis 
par un alibi, ils doivent payer tout .ce qu'ils ont TQnlu fQir(! 
payer à. l'individu en l'accusant faussement. n s'~git i~i pro
bablement d~un cas où les .témoins ont d'abord déposé let~ 
moignage du vol; par exemple, le i or du moi~, et plus tard 
le i06 ils ·déposèrent que l'individu a v~ndu ou tué l'animal; . 
puis, le 2()e, on a démenti le premier .témoignage, et e:pfin l_, 
30• on a démenti le deuxième. Il en résulte que la mischnah 
adopte l'opinion de Rabba; car si elle adoptait celle d'Abayé, 
que l'incapacité du témoin démenti commence 1 partir du jour 
dans lequel il a déposé un faux témoignage, aussitôt que le 
témoignage du vol a été démenti le !Qe du mois, les témoint 

. seraient. incapables à partir du f. er ; par conséquent le témoi~ 
gnage qu'ils ont déposé le toe serait nul, le deuxième.d.émenti 
serai:t superflu et comme non avenu ; les témoins n'auraient 
donc à payer qne pour le premier démenti qui porte sur le 
témoignage du vol, c'est'!'à.-dire ils ·auraient. à.payer seulement 
l'amënd~ du double auquel ils voulaient faire condamner l'in-
dividu par ce témoignage. ' 

Répome.- Il s'agit d'un cas où on,a démenti d'abord, par 
exemple le 20&, le deuxième témoignage qu'ils déposèrent le 
f0°; l'incapacité ne pouvait donc commencer qu'à partir du 
to•, tandis que le premier témoignage déposé le for_ du ·mois 
resta valable ; puis on a démenti le premier témoignage. Dans 
ce cas les témoins doiv~nt payer. pour les deux démentis. 

Que1tion. - Cette réponse n'est pas admissjhle. Car ~uand 
le 30° on a démenti le premier témoignage déposé le 1 or du 
mois, on doit faire commencer l'incapacité judiciaire à partir 
du tor; par conséquent le deuxième témoigna se déposé le f o·· 
deviendr~it nql, et son démenti superflu. .· · 

Réponse.~ Il s'agit d'un Qas où les téJlloins. ont déposé l~tJ 
deux témoignages à la fois [ i). · · 

(-1] Raschi ajoute que le démenti du deuxi~me témoignage a 
eu lieu avant celui du premier. ·Car si on dé·mentait d'abord le 
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Autr1- putüm _:Il parait .que la diTergence d'opinion qui 
existe entre Abayé et Rab ba, est la même. qu'on rencontre 
entre rabbi Josse et ses c_ollègues·. Car on lit ailleurs :: D.eux 
témoins déposent contre·· un individu· d'abord· le témoignage 

. . qu'il~ volé un agneau ou un bœuf, puis un deuxième témoi
gnage qu'il a vendu ou tué l'animal, enfin le premier témoi
gnage. est démenti par un alibi, les deux . témoignages sont 
annulés, et l'individu est acquitté; car s'il n'a pas commis de 
vol, ranim~l qu'il a vendu ou tué n'était pas volé; seulement 
les témoins paient l'amende du double pour le premier témoi-
gnage par lequel ils voulaient infliger· ramende du double à 
~'indi\lÏdu. Si c'est le deuxième témoignage qui fut démenti, 
l'individù paie le double pour le vol, et les témoins paient [le 
double pour un agneau] ou le triple (si c'est un bœuf] pour 
le deuxième témoignage, qtii était faux, et par lequel ils vou
laient infliger au voleur la condamnation de payer, outre les 
:deux agnea~x ou deux bœufs qu'il paie pour le vol, encore 
deux agneaux ou trois bœufs. RnbbiJossé dit: Cela s'applique 
feulement au cas où il y · a <leux témoignages; mais s'il n'y a 
qu'un seul témoignage, aussitôt qu'une partie du témoignage 
est annulée, il ~evient nul tout ~ntier. Comment expliquer les 
·paroles de rabbi Jossé? Veut-il parler de deux groupes de 
témoins qu'il appelle deux témoignages, et Y expression un seul 
témoignag~ ·veut-eile dire un seul groupe de témoins qui dé-
pose deux témoignages en des jours rufférents? . 

Cette interprétation n'est pas admissible. Car si on l'admet
tait, rabbj Jossé voudrait donc dire que si des témoins dépo
sent d'abord le témoignage du vol, et ensuite le deuxième 
.témoignage, et que ce deuxième témoignage s~it . démenti par 
un alibi, le premier est aussi annulé ; ce qu'on ne peut pas ad
.mettre. Il faut donc donner aux paroles de rabbi J Qssé une 
autre interprétation : quand il dit deu~ témoignage$, il veut dire 

·premier témoignage ·qui se rapporte au vol, le déuxjème devien
drait nul; car si l'indiv.idu n'a pas volé, l'animal qu'il a vendu ou 
tué n'était pas volé; p~r conséquent le deuxième démenti aurait 

· é~ superflu, et les· témoins n'auraient à :payer que l'amende ~u 
double ·pour Je premier démenti. . 



.296 BABA• KAMA. 

un, seul groupe de témoins qui d~pose deux témoignages en 
flès jours différents; et. pàr l'expression un 1euZ témoignage~ il 
veut dire que ee groupe de témoins dépose les deux témoi ~ 
gnages en une seule fois. Rabbi Jossé ven~ donc dira q~e si 
les .d~ux .témoignages ont été déposés en une seule fois, ils ·ne 
comptent que pour un seul, en ce sens que si l'un est annulé, 
l'autre l'est également. Or, il est probable que tout le monde 
est d'accord ·que toutes les. paroles qu'on pron~nce· thokh khede 
di!Jbour, en une seule fois [i], ne comptent que pour une· seule. 

.~ ' . 

parole; ainsi1 deux témoignages déposés en une seule fois ne 
comptent que pour un seul témoignag~ en ce sens que si l'on 
en annule l'un, l'autre est égaleQlept annulé •. Si dQnè tout le 
monde est d'accord sur ce point, en quoi consiste le désaeeord . . 
entre rabbi Joss.é. et ses collègues? Ce désaccord ·ne peut donc 
être que celui-ci. Supposons que les témoins . aient déposé en 
une . seule fois, le i or du mois, le témoignage ·du vol et· le 
deuxième .. témoignage que l'individu a vendu ·ou tué l'animal 
quelques jours ;lprès l'avoir volé; et que .le deuxième témoi
g~age soit démenti par un alibi le· 20° du. mois. Les· ço1lègues 
de .-ahbi ~ossé adoptent l'opinion de Rabba, d'après lequel l'in-

~, capacité judiciaire comtPenr..erait seulement à partir du 20°, par 
conséquent le· pre~ier témoignage déposé le tor du ·mois est 

[·ll Je crois. que l'expression thokh khe~ dibbour signifie qu'ils ont 
déposé les deux témoignages l'un aprèi l'autre dans la même 
séance; la mêm~ idée s'exprime ailleurs pat• les m9ts· velwu sQhe
ollkin~ be-otho ynyan. ·[Baba bathra], le malade fit un don. .à 
un indivi_du dans son testament, et sans l'interrompre par une 
autre occupation, il continue le testament en faisant un· don à un 
autre individu. Les commentaires le comprennent ici autrement. 
Ils disent qu'entre les d~ux dépositions il n'y avait pas de silence . 
assez long pour prononcer deux mots, et on f~it une. différence 
entre un silence long à prononcer ~eux mots et un. èilence assez 
long pour ·en prononcer quatre. Je ne peux pas .admettre comme 
sérieux cette interprétation, ni la distinction entre les d·eux si
lences. On trouve souvent dans la ghemara des diseussions im
provisées qui ne sont pas sérieuses [v .plus haut p. 90] •. L'·~'xplication 
de rabbenou Th am [T~ossepbotb, article Kh~1 est difficile à ad
·méttre; un témoin en train de déposer un témoignage, n'est pns 

. obligé de. s'interrompre pns plus qu#·un ouvrier·pour gage . 

.. 
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valable. Rabbi. J ~~sé adopte-l' opinion -d' Abayé, d'après lequel 
l'i~capacité. judiciaire ·~commencerait ·à partir du i cr du mois, 
par (~Ooséquent to~t ce que les 'faux témoins ont dit ce jour-là 
est annulé, même le prettli·e~ témoignage qui concerne le vol. 

Répons~.- On peut dire que rabbi Jo.ssé et &es collègues 
son~ ·d'ac~ord. entre.~eu~. pour adopter l'opinion d'A!->ayé~ d'a
près lequel l'~ncapacité judiciaire commence à partir du mo
Qlent où. le faux témoin a fait le témoignage dérnenti. Mais le 
désaècord· porte sur la question de savoir, si on doit considérer 
tkokh kh~dé dihour, les paroles prononcées à la fois sans inter· 
ruption, comme ~ne seule parole, où non. Les collègues de 
rabbi Jossé pensent que non; c'est pourquoi ils disent que si 
le de.uxièm~ témo~gnage est démenti, le premier reste valable. 
Rabbi ~ossé pense qu'on doit considérer les témoignages dé
posés à la fois comme un seul; si doue le deuxième est annulé, 
le premier l'est égaleme·nt •. 

Remarque préalable.- Pour comprendre ce qui suit, il faut 
se rappeler que : 

t}. Si un témoignage est contredit par deux témoins, le té
~ojgnage .est nul~ mais ceux qùi l'ont déposé ne sont pas pu
nis comme faux témoins, car· il y a doute pour· savoir· quels 
sont cêux qui ont dit la vérité, et quj ont dit un mensonge. 

2). Si le témoignage est démenti par un alibi, le témoignage 
est nul, et cèux qui l'ont d'éposé .eqnt condamnés comme faux 

" témoins, à supporter la peine qu'ils ont voulu infliger à l'ac
cusé. 

~) . . Les témoins démentis par un alibi ne sont pas punis pour 
·leur faux témoignage dans les deux co1;1ditions suivantes, sa
voir: 

a). Si l'accusé n'était pas encore condamné avant le dé
menti. 

h) .. Si le témoig~age· était annulé par une cause quelconque 
avant le démentf; car alors--l'accusé ne pouvait pas être con-.. 

· damné, ou s'il était ·condamné avant que le témoignage fût an-
nulé, la .condamnation deviendrait-nulle et non aYen {le • 

.1). Enfin, il faut savoir que si un individu fait perdre à son 
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esclave ùn œil QU· une dent, l'eaelave est·aft'ranehl {Exode XXI, 
!6 et 27]. S'il lui fait· d'abord perdre une dent et puis un œil, 
l'esclave est affranchi pour sa dent et le maître lui paie pour 
son œil, comme s'il l'avait fait perdre A un homme. libre; èar 
la loi rabbinique n'adm~t pas la sentençe ~il pour œil et dent 
pour dent, mais elle veut qu'on paie po·ur la perte d;un œil ou 
d'une dent [v. plus bas, fol. 83, verso]'. ·S'il lui fait d'abord 
perdre son œil et puis une dent, l'esclave e~t ·affranchi pour 
son œil, et le maitre lui paie pour sa dent, qui est moins chère 
qu'un œil. · 
· Rabba dit: Si un témoignage ét~it c:l'a~ord annulé après la 
condamnation de l'accusé, par la contradiction, exemple deu~ 
témoi~s o.nt dit que l'accusé a assassiné un homme, .et <leux . 
autres ont dit que non, puis les premiers témoins qui ont 
affirmé l'assassinat, ont été démentis par un alibi, ils sont .pu
nis de mort comme faux témoins, pour avoir voulu faire·eon
damner à mort l'accusé. On ne peut pas les acquitter par le -
motif cJue ·leur témoignage. était annulé par la contradiction 
avant le démenti par l'alibi, car la contradiction est le êom-

. mencement de la hazamah, démenti par un alibi [i], e'cst-4-
v, dire que :la contradiction est de ]a même nature .que l'alibi,. 

puisqu'elle a le même but, à savoir, de prouver que les témoins 
ont dit un mensonge; se.ulement, dans la .coniradiction, la 
preuve n'est pas suffisante, car on ne sait pas quels sont ceux 
qüi disent la vérité, tandis que dans l'alibi la loi considère la 
preuve comme suffisante. Rabba ajouta: Savez-ovous d'où j'ai 
\tppris cette idée? C'est de la beraïtha qui dit: Si des témoins 
déposent qu'un maître a d'abord crevé l'œil à son esclave, et 
q.u 'il lui a en·suite fait perdre une dent, comme le maitre lui~ 
même 1'3 dit, et qu'ensuite les témoins aient été démentis par 
ùn alibi, Us doivent payer à l~escl$ve· ce qu'on paie pour un 

œil. Cette beraïtha n'est pas correcte, car s'il n'y a pas d'autres 
témoi~s que ceux dont elle parle et ceux qui les ont démentis, 
on ·ne .comprend pas pourquoi ils doivent payer à l'esclave la 

[i] V. ma traduction de Khethouboth, p. HS, oà rab schescheth 
·émet la tnême opinion que Rabba. · · 



valeur d~~ .œil~ Si leqr témoignage est faux, ce n'est··pas·l 
l'esclave qu'Us ont voulu faire du .tort, mais ·e' est au maitre 
qu'ils on~ voulu forcer injust~ment à affranchir l'esclave; c'est 
dQnc au maitre qu'ils àevrliient payer la valeur d'un esclave·. 
On ne èompre~d. pas. non. plus le~ paroles« coname z, maîtr6 
l1#·mèmc le dit.,, Si le témoignage e3t faux, .sile maitre n'a 
pas fait perdre à l'esclave l'œil et la dent, peut-il l'avoir dit 
ou être content des témoins qui le disent faussement? Il faut 
donc admettre· que la heraïtha parle d'un cas où il y a eu trois 
groupes.de témoins, s.a voir: d'abord est venu· le premier groupe 
pour dire que le ~attre a d'.ahord fait perdre à son esclave la 
dent et puis l'œil, pour lui faire affranchir l'esclave et lui faire 
paye;r ce q~'on paie pour un ~tl; puis est venu le deuxième 
grot,tpe po~r dire que 1~ maître a d'abord fait perdre l' œilet puis 
la.dent; comme le UJaitre lui-même le dit, qui veut affranchir 
l' e$clave et lui .payer s~ulement pour une dent et non pas pour 
un œil; enfin; vient le trQisième groupe <ItJi dément le deuxièm~ 
par un .~libi; dans ce cas· le deuxièn;te groupe doit payer à 
l'esclave la valellr d'un œil, qu'ils ont voulu lui faire perdre 
par leu!:' faux témoignage. 0~, ici le deuxième groupe est puni 
·pour leur faux té'Clloignage qui a été annulé par la contJ"adie
tion venant du premier groupe, avant d'être démenti par le 
troisième ; malg.fé cela ils sont punis, parce que la contradie-

·tion est le commencement de la hazamah, c'est .. à-dire de la 
même nature que l'ali~i. 

Réplique. ~ Abayé réplique qu'on t;le peut rien conclure de 
la betajtha. L~ ber&ïtha parle d'un cas où il n~y a eQ qu,e deux 
groupes de témoins. Le premier groupe est venu dire que tel 
j_our le màttre a fait perdre à son esclave d'abord un œil et 
puis un~ dep.t, comme le maître lui .. même le dit, lui qui veut 

·affr~nchir l'esclave· et lui payer ·seulement pour une dent et 
non pas po~r un œi~. Puis vient le deuxiè~e groupe pour dé~ 
mentir le premier g;l'oupe par un alibi et pour aj.outer que les 
accidents ·Out eu lieu dans un autr~ jour et dans un ordre in
verse;--sa.voir: que le maître lui a d'abord fait perdre une dent . 
et · puis un. ~il, ·de $Orte qu.c l'esclave a le droit de se fà.ïre payer 
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pour l'œil. Dans ce caiJ, dit la beraitba, que le premier groupe 
démenti par un nlibi doit payer à l'esclave ce qu'on pt~ie pour 
un œil. En voici la preuve, que la beraïtba parle des deux 
groupes de témoins, dont le deuxième donne au premier un 
démenti par un alibi, et intervertit. l'ordre des accidents. 

Fol. '7.1.).- La beraïtha ·mentionne deux cas différents, le 
re•clui,'le ·premier cas, est celui que Rab ba a cité ; mRis 'il y a 
encôre un 1epf1a, une fin ou un deuxième cas. Comme le 
deuxième cas parle de .. deux groupes de témoin~, dont 1~ 

deuxième groupe donnè au premier ~n démenti par un . aHLi 
e.t intervertit l'ordre des accidents, le premier cas doit par-ler 
également de deux groupes de témoins, dont le deuxième 
donne un démenti par un alibi et intervertit l'ordre. Voici le 
ltpl•a, la fin ou le deuxième cas: ~ides témoins déposent .qu'nn 
maitre a d'abord fait perdr~ à son esclave une dent et puis un 
œil, comme l'esclave lui-même le dit, et qu'ensuite les téo;1oins 
aient été d~mentis par un ·alibi, ils doivent payer au maître ce 
qu'on paie pour un œ!l. Comment comprendre cette sentence? 
Si le deuxième groupe ne fait que démentir le premier par un 
alibi, de sorte qu'il ne reste aucune preuve que ce soit le 

~· maitre qui etait l'auteur des accidents, l'esclave ne doit pas 
être affranchi~ et les faux témoi.ns deTraient payer au maitre; 
non pas la valeur d'un œil seulement, mais .la valeur d'un es- . 
clave qu'ils ont voulu lui faire perdre, en le for~ant par leur 
faux témoignage à )'affranchir. ~1 faut donc admettre qu~ le 
deuxième groupe de témoins qui donne un démenti par un . 
alibi au premier groupe, avoue les. accidents en intervertissant 
l'ordre, en disant que c'était d'abord l'œil que l'esclàve a perdu 
et puis la dent, de sorte que le maitre ne doit payer que ce 
qu'on paie pour une dent et non pas pour un œil. Dans ce cas 
l'esclave est toujours affranchi, mais les faux témoins ont 
voulu faire du tort au maitre, en déposant leur témoignage pour 
le faire condamner à payer pour un œil, .au lieu de payer seule· 
ment pour une dent. On voit donc que dans le 1ephà, la fin· ou 
le ·deuxième cas, la. beraïtha parle de deux groupes de témoins 
do:pt le deuxième donne un démenti par un alibi au premier 
grottJ•e, et avo.ue les accidents en en intervertissant l'or~re; ' 
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par copséquent:, dans 1~ re1chtJ, le premier cas, la beraïtha.doit 
également parler de deux groupes de témoins1 dont le deuxième -
doline un démenti et intervertit l'ordre des accidents. 

Du re~te, pour la rescha ~t'pour la sepha il faut encore aj.ou· 
ter quelques mots. On vient de voir que dans la 1·escha et la 
lepha il y a deux groupes de témoins, dont le deuxième donne 
un démenti- au premier groupe,. mais en avouant que les acci
_dents ont eu lieu dans un autre jour que celui indiqué par le 
premier groupe; Le jour que les derniers témoins indiquent, 
~st-il antérieur ou .postérieur à celui indiqué par les premiers? 
S'il était postérieur, par exemple si les premiers disaient que 
les ~ccitlents avaient eu lieu le dimanche et les derniers di
snient le lundi, le ma.ître n'aurait pas été obligé d'affranchir 
l'esclave le dimanche, et on pourrait dire que les premiers 
témoins qui par leur faux témoignage voulaient le faire con
damner à affranchir l'esclave dimanche, ont voulu lui faire 

1 

perdre un esclave; ils devraient donc payer au. maître la valeur 
d'un esclave. Il faut donc admettre que le jour que les der
niers témoins indiquent, est antérieur à celui indiqué par les 
premiers, par exemple, les premiers disent que les accidents 
avaient lieu lundi, et les derniers en les démentant par un 

. alibi ,pour le lundi, disent que les accidents ont eu lieu di
manche ; l'es ela ve devrait donc être libre à partir de di
manche. · 

Il faut encore ajouter quP., si lés derniers · témoins disaient 
seulement que le maître a fait perdre ~ l'esclave-l'œil et la 
dent le dimanche, et s'ils n'ajou,taient pas que le maître fut 
dëjà condamné par le tribunal à ~ffranehir l'esclave, le maître 
aurait été toujours en po.ssession légitime de son esclave, et 
les premiers. témoins qui voulaient par un faux témoignage 
faire condamner le maîtr~ à l'affranchir, devraient être consi
dérés comme ayant· voulu lui faire perdre son bien, et ils de
vraient lui payer la valeur de son esclave. Il faut donc suppo
ser que les derniers témoins, tout en donnant un dé~enti aux 
premiers pour le lundi, déposent qu~ les accidents ont eu lieu 
le di~anche et que le maître était déjà condamné di.nîanche 
par· le tJi,bunal à affr~nchir r esclave et à payer pour l'œil ou 



pour· la dent. Ainsi, dans la rescka~ le· premièr groupe des 'té~ 
. moins dit faussement qùe le màltrè a fait -perdre à l'esclave, 
lundi, d'abord l'œil et puis la dent, et que le maltre fut con
d·amné à affrancmr l'esclave et à payer pour· la dent, comme 
le maltre lui~même le dit; le deuxième groupe donne au pre
mier un démenti pour le lundi, -et dépose que le maitre a fait 
perdre à l'esclave, dimanche; d'abord la .d·ent et puis l'œil, et 
qu'il était condamné dimanche à affranchir l'esclave et à payer 
pour l'œil. Dans ce ·ca~ les premiers témoins qui ·ont voulu faire 
perdre à 1'-esclave le paiement pour son œil, doiYent lui payèr 
ee qu'on paie pour un œil. Dans la 1epha, . lé premier groupe 
dit fau,sement que le maitre a fait pertlre .à l'esclave· lundi 
d'abord la. dent et puis l'œil,. et ·que le.· -~aitre fut côndamlié ~ 
atrranehir l'esclave et- à payer pour l'œi1, comme Y esclave lui
mèœe le dit·; le deuxième groupe donne aù premier un dé.: 
menti pour le lundi, et dépose que le maitre a fait p~;fdi'e· à 
l'esclave, dimanche, d'abord l'œil et puis la d~nt, et que le 
maitre fut condamné dimanche à affranchir l'esclave et à 
payer pout la ·dent et non pas ·pour l'œil. Dans ce cas c'est 
au maitre que les premiers témoins ont voulu faire du tort, en 

~· voùlant le Caire payer pour l'œil; e~est done à lui qu'ils doi
vent payer ce qu' oil paie ·pour un œil. 

Qut&tion. - Rab Ah'a, fils de rab Yka, demanda à rab 
Asché : On a vu que Rab ba, en citant la rt&cha, le premier cas, 
de la beraltha et en supposant qu'~lle parle de trois groupes 
de témoins, a voulu en conclure qu'il faut admettre· ce prin
cipe que la contradiction était le commènceJQ.en~ de la lt4za
mah, l'alibi, ou de la même nàture que la hazamak. Les· té· 
moins, dont le témoignage fut d'abord atiDulé par une ~on
tradiction, doivent être punis s'Us· sont ensuite· démentis par 
ttn aUbî; puisqaé la beraitha punit le deuxième· groupe de 
·témoins p·our leur faux témoîgnage1 qui a été annulé d'abord 
par la contradiction venant du premier groupe, avant d'être 
4émenti par le troisième groupe. Cette conclusion n'~at pas 
admissible, }luisque le .... t4moignage du· deuxièmé groupe 
tl a pas été annulé par la eontradiction venant du premier 
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. . 
groQ.". Car le . ·prèmier groupe .dit que le maitrà. a d'abord 
fait perdre à l'esclave la .dente~ puis l' œill donc Je·. maître doit 
payer pour l'a,il; Je. deuxi~me gr.oupe dit qu'il a fait perdre 
d'abord l'~il et puis -la ·dent, donc le maitre doit payer seule- · 
ment pour la dent. Comme on ne sait pa~ lequel·dit la vérité, 
le juge fait payer seulement pour la dent et non pas pour 
l'œil, on .fait do.nc ce. que :voulait le deuxième groupe. C'est 
donc le. témoignage. du pr~mier.grou11e .. qui a été annulé, et celui 
du deuxième. n'a pas été annulé_ du tout; c'est pourquoi $Île 
deuxième groupe· est démenti par un alibi, il est puni, puisque 
son témoignage n'a pas été an~ulé. 

Répons~.- Rab Asehé répondit: Rabba pense, comme la 
re1cha de ia beraïtha parle de troi$ groupes, la sepha parle 
également de trois groupes de témoins,. et il tire sa conclusion 
de la 1epha. Ici il s'agit d'un cas où le. premie~ groupe déposa 
le témoignage que le maître a fait perdre à l'esclave, d'abord 
la dent et puis l'wB, comn;1e l'esclave lui-même le dit, le 
maltt•e fut clone cond~mné à affranchir l'esclave et à payer 
pour l'œil; puis vient le deuxiè~e groupe qui contredit le pre· 
mi~r, eo ditant 4JUe c'~•* l'œil que le maitre a fait perdre d,;a
·bord et ens~i*e la den~, et que le- maitre ne doit payer que 
pour la dent. Comme il y a doute, on devrait faire payer seu
lement pour la dent, comme le veut le deuxième groupe, et le 
témoignage du premler groupe est annulé. Enfin vint le troi
sième groupe pour démentir le premi~r par un alibi. D~s ce 
cas le p:f.emieJ' groupe~ dout le témoignage était annulé avant 
d'être dé~ènti par un •libi, est condamné à payer au maître 
ce qu'on paie pour un œil, car ce premier groupe a voulu par . . . 

son faux témoignage faire conqall).ner le maitre à payer pour 
un œil. 

Pr1utJt • ...... Rab Y dé, fils d'Ahin, veut conclure de notre 
mischnah qu'il faut adopter l'opinion de Rabba. Car notre 
mischnah dit: Si deux témoins ont déposé qu'un individu a 
vole un agneau ou tin bœuf et qu'il 1 'a tué ou vendu, et que 
lea témoins aient .. été démèntis par un alibi, ils doivent payer 
tout ce qu'ils ont voulu faire payer A l'individu en l'accusant 
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f~ussement. Il est probable qu'ils ·ont d,abord dépo~.le pte
mier· témoignage pour faire payer à l'in.dividu de~~ itgneaux 
ou deux bœufs ·; puis ils ont déposé le deuxif,me témoignage 
que l'in.dividu a vendu ou tué l'animal pour le faire condâm· 
~er à payer encore deux agneaux ou trois bœufs ; ensuite ils 
6Qt été démentis d'abord pou.r le premier témoignage, et puis 
pour le deuxième. Or, aussitôt qu'ils ont été démentis pour le . 
premier témoignage, le deuxième a été annulé~ car si 1'-individu 
n'Cl pas volé, le témoignage qu'il a vendu ou tué un animal 
est nul et d'aucune valeur·. Cependant, s'ils sont ·plus-tard dé
mentis pour le deuxième témoignage, ils doivent .payer deux 
agneaux ou trois bœufs pour avoir voulu condamner l'indi
vjdn à cette amende par le deuxième témoignage. [ Ol~tre les 
.deux agneaux ou deux bœufs que les témoins paient pour le 
premier témoignage]. Il eh résulte, que la mischnah adopte 
l'opinion de Rabha. 

Réplique.- On peut dire que la mischnahparle <l'un cas, o-Q. 
les témoins ont été démentis d'abord pour le deuxième témoi
gnage et ensuite pour le premier. 

Il y a désaccord entre rabbi Joh'a~an et rabbi Elazar, a·ont 
l'un dit comme Rabba, que si des témoins ont déposé qu'un 
individu a assassin~ un homme, et quë ce témoignage eût été 
annulé par une contradiction, avant d'être démenti par un 
alibi, les témoins sont condamnés à mort; et l'autre dit qu'ils 
sont acquitws. La ghemara dit <JUe ce doit être rabbi Elazar 
qui acquitte ces témoins. Car rabbi Ehizar dit que, si des té
moins ont déposé qu'un. individu a assassiné un homme et 
qu'ils soient contredits, ils sont condamnés à la peine du fouet. 
Il en résulte que d'après rahbi Elazar, quand ~e témoign~ge 
est annulé, les témoins ne peuvent plus être condamnés à 
mort par un démepti; auti·ement ils ne devraient pas être con
damnés à la peine du fouet .. 

Qu~stion. - Si les tém~ins sont ·cont~edits par <l'autres, 
pourquoi condamne·t-on les premiers? Comment sait-o~ qui . ' 

est celui qui dit. la vérité? 
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Rlpon~~. : ~hbi Elâ~~r p~J;le d'qp. cas, où ils spnt éo;nvaip.
cus· de JQ~~songe, par ~~emple quand ils ont .dit que rindi
vidu a assassiné telle persopne, et que la pe:fso:Q.ne est vi-
vapte. ··, 

MISCHNAH. 

S'il y a deux témoins qu'un individu a volé. un 
agneau ou un bceuf,~t qu'il n'y en ait qu'un .seul pour 
l'action d'avoir vend'u ou tué l'animal, ou bien on 
ne connalt cette action que ·par l'aveu du ·voleur, il 
paie l'amende du double poùr le vol, mais il ne paie 
pas la deuxième (lmende pour avoir vendu ou t'!lé 
l'animal, il n' e.st donc pas obligé de payer quatre 
agneaux ou cinq bœufs. S'il a volé et tué l'animal le 
$atnedi, ~u bien s'il a tu.é l'animal volé comme sa
crifie~ .-à une divinité païenne, il paie famend~ du 
double pour le vol, mais il ne paie pas la deuxième 
&mende pou:t;t avoir i~é l'animal, car C6tte. action en
traîne pour lui la p~ine de mort, ~t on adQJ.et le 
principe non hi5 :in idem. S'il a volé à son père, et si 
son père est mort ensuite, et qu'il ait vendu ou tué 
-ranimai après· la mort du père, le voleur paie l'a
mende du double, mais il ne paie pas la deuxième 
amende. 

GHEMARA. 

La ~$Chnab:- dit q.:ue si l'action d'avQir vend:u ou tué l'a~i
mal volé n'est connue .que par l'a:v~u ·du voleur, il ~st acquitté 
de la deuxième amende, parce qu'on n'est pas ·condamné à 
payer une amende par suite de son proprë aveu~ Si, àprès que 

. le. yol~ur a .fait cet ave~,, viennent (fe& témoîn.s qt:J.i const~te~t 
le fait qu'il.a avçnié;.il paie l' amen~e. Ceci ~st. co.Qtraire à l'idée 
que r.ab Houna a exprimée au ~om·de Rab. Car rab Houna dit 

20 
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aûnom dè Rab: ·Si·le coupable fait· ~'abord i'.aveu de. ·son 
crime, et ~ue· 'les témoins Viennent p1ûs tard èoilsiatèr le f4it, 
lé -eoupabïe ne ·paie pas ramende -(i]. 

Fol. '1lS). - On l'a dit aillettrs, que d'après Rab, si le cou.: 
pable fait d'abord l'aveu de:39P. ,Qrjœ~ et que les témoins vien
nent ensuite constater le fait, le coupable ne paie pas !'.amende; 

.Swnu~l .~it, an. çontrajre_, .qq~i,l e3.t GPJ~4~1JlQ.é ~la l>ay.er .•. 

Q~1ticm. ~Rab adresssa. à Samqel l'onjeetîon_ :Suivante: On 
.U.~ ailleqrs ~ Si Jè. 'VPleur,· ·:voy~nt de$ ~~~ins ~ préparer ·pQllt 
Allef .dép91er leu,r tém.oign~g~~ l~s p:ç~~ien~. ~~ f~tt r~:vev. ~.Q 
d,j~apt : J' ~i volé ~p. . a.gneau QU Q.D hJ~nf,. Utais .j~ .P' ilÎ p~ 
ve:g.du, ni tué l'animai, ii ne do.it payer que ]a v~leur de l'ani-

• • 1 

meJ; mais non pas l'atnéilde. Il en ré~ûlte que si le coupable 
·fait l;aveu d'abord et quê les témoins Viennent ensuite, il ne 
paie pu d'amende. · 

JUponsê. - Samuel répdndit qü"il ·s'agit ici d'ùii" càs .citt le~ 
témoins qùi se préparaieil~ ·à: venir dépose·r 'leutt -témoignagè; 
n~.sontpas !V.enus,. 

-
' Question. - ·CêttQ réponse ir'êst pas admissib1e •. Car on Ut 

-dans 'le même end·roit! R~bbi Elazar,:f.ils de rabbi Siiuon, :dit! 
.que les 'témoîns~ vienile~t déposer leur témoignage. Il .en.l"é
smte que, d'~p.rè~ ~ab bi El&~~r ~ -tU~ !de· '-abbi .S1JQon, le t~moi· 
gn.aga qui ~iep~ apr~~ l' av~\1 . p~u *· . faire . eondaQlner l~ .cou~"-

(·l] Il résulte de la discussion de· la ghemara que l'aveu dojt étr~ 
fait devant les juges et au tribunal; s'il n'est pas fait devant'·tés 
juges, ou s'il est fait devant .}es juge~ en dehors du tribunal, il 
n'a aucune valeur. · 

ÜI;l cite ici ul)e beraïtha qui raconte le fait q.l,le rabban Gam~liel 
ayant cre\;ê par' 'mégàrde rœîi' dè son chèr ~sci:ave '.i"obf; Îl ' en 

·étai~ encnanté que Pesclave ·devien~i'a jibre:··'N'a~t-il pas, pu l'af- · 
fre.nchir SAns ,ç~la 1 Uaschi (\9nn~ .u.ne .r~.pon~.Q qqe J'~j ~éf~té,e. 
{V. m~ .trad.J:IcHqn ~d~ .GbHjn,J Je ~rp,i~ q:u~ . ~obi1 . . ~t.a-ot l'~eci'v~ 
du chef dq. Judaï~me n'a pas vou 11) ~tre affpanclli. et que rabba~ 
GainaHel qui l'aimait beaucoup n'a pas. voulu lé '·èontrarier. On 
pèut supposer -aussî . que Tobi avait déjtt, l'Q!il ma:lad·e ay.ant ·.que 
.son cher mttltre l'eût <?.rte:v.é., ~~trenJ..eu.~ ~J lq.,ur~it. ~~-~ · .P~ll . · regr,~~~ 
l'œil. 
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p&.ble; tandis qué l'e thaiÏ~ kama [-1] pense que le ·témoignage 
«J.Ui Vièilt après··J"aveu n~3 aucune valeur. 

Jl.é/HI"OS~-r m':' .S~!p~~l ré~o:qdi~: Si 1~ thana kama n'.est. vas 
d'a,ççQrd P..Y~ç ~oi,._je pew~-~'~pppye;r- SQ.J; f~;bb~ Elaz,ar ff}s dt} 
rabbi. Simon~ 

' ' ' . 

L~ g;he~Jtr~. ajot}.t~ q.u~ Samqel ne pe~Jt p.a~ êt.r~ d'a.ccofd 
avec le -thq~n .kqmq,; tandis .qq.e Rab s'~ccord~ av~ç le thana 
kama et peut même s'accorder avec rabbi· El~zar fil~ de rahJ)i 
Sil)lo:qr {}~tM .r~llbi ~lazaJ' parJ.e d'tt;Q. ca~ où le vole:u;r p.' a 
f&it: l' ~:y~~ .qu~ ·par la cr~~t~ ët~s ~é;m.ojp~ q'J.'jl a vu ve,nir, 
c'.est. -p.ou.rq:t~qi ·ill.~- .CQn(J~m~e ~ l'~OJ~l;lde, tandis qtJe ll$îb 
pari~ d'~~ .aveu ~po~tané. ~ 

llàb ll~.x;tQ;tJn~ dit ; l/ opiniQn de Jtab para~t j~ste dttps I.e 
c.~s où le :Y9leur fqjt l' AVeJ.J. qq.?il a v.olé ~t <.rue J~~ f~Jl1.Qjn,~ vj~J:1.
ne~t . plu~ t~rd ç9n~tater le· vol; c~r dé;ln~ c~ ~?s o:p j>eJit ~a
DJe\tre g:~ l'~vey é.~.~j~ fave~ Q.'un homm~ q~i v.e:q.t sincè.r~~ 
~~Jl~- .r~p.~rer ses fap.tes~ . p.~isq:u'iL vi~p.t ~p.oAté;l~~~ent ~vouer 

le .vole~ s'.e,n_gag~t' .â p~y.er la. v~le\tr qe l'obj,~t vol~~ M~iS. l'o
pi.Qio~ d~ !!al? :~' ~st p~s ~ppli~ahle daps _le ~a§ où le vpleqf p~ 
.s' epg~g~ ~ rje~ p~r ~-QP; ~V~lJ. ; pa;r e;~u,.pl~ ; .Le v.o~~:ùr dit ~~"ll 
.n'~ p'~ vpl~, d~~ t~~oin~ viennent alors di:r~ q:iJ'il. a VQlé; 
pui.$.,. le vQl~ur, cony~~q. déj,à .du :vol, ~joute spontané~eQ.t 
l'~NéU: qtJ.'il a v.e.Jl,d~ ou. tP...é ~'a~Jma~ vql~, ~Iltl.I;l, des témo.in.s 
viennen~ dépo~~r ,q.:u~~i qu'Ha v,endu 91! tu~ )'anjm~l· Da.n~ (fe 

.c~s le v~l~u~ pai~ r a~~p.de Jnalgré ~on ~v~~t pare~ .qu~ ~'était 
qi) aveu ·q'Q.Ï n~ rep,g~geai~ i,t .rien~ · 
~.b~-m~ t!lQr~ ~ r~b JI~m~ouna : 'r» ~~ J!lie~J: ~oJP.pr.~s 

Y op\niqn d~ ll~b -q~e rab ~o:u:Q.a, quj est un d~§ an,c~en,s de .so~ 
·éoo.le .f-2], ~t . qui .P.e ~.av~j~ · p~~ f:;~.~;re la di~tjn~tion .q~e ~u as 
fai~, Rabbi. . JJ'iya. fil~ d' â~b~·., . Qit ~us$i .~u ~Pm · .4e J";l})bi 
Joh:.~anan .: ·S.J.l~ -vql~~ (ajt .d'~~ord l'~v~u q:'t~l ~ vqlé ~t q~e 
les témoj·J.l& vi~ij~~Jtt:pltJs ·*~r.d1 ji. Ii' ~~t p~~ ç~~~.ann~é à _payer 
~~~--...,.--- ·----.---.- -- - -- -

' 

{iJ Thana · est t1n docteur ·oont~mpo~ai~ 01;1 A-~~r~epp FHi ;r.édac
t~9·;rr _Q.e · 'l~ JJ)Î~çp.p~· ; kam.q, 1~ pre!pÎ~J;', le .th!f~i1- _Qpnt . .l'p:pjnÎC?D 
prêQède celle t:le :r~bbj. Elaz._ar fil~ vde rabl;>i Simon. . . 
- (2] J'af adopté ici i'intetprêtation d·es 'Thossephot b. 
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l'amende du double, p~rce q~'il a fait spontàÎlément l'avetJ. 
sinr.ère de son crime, puisque cet aveu l' en.gage1;1 à pay~r J'a; 

• • 1 

valeur d.e r obj'et volé. Mais si le vol est constaté d'abord par 
des ~émoins, q:ne le voleur fa:~se l'aveu qu'il a vèndtt ou tué 
r anbnal, et qu, enfin ce deuxième méfait soit egâlem~nt con-:
staté par des témoins, cet aveu, quoiquP fait avant l'·arrivée. 
des der~iers témoins, n'affranchit pas le vo1eur de .ràmeridé 
du quadruple ou du quintuple, paree que c'était un àveu qpi 
ne l'engageait à ·rien. 
- Rab Asché dit : La-distinction faite· par rab Hatnnouna ré

sulte aussi d'une mischnah et d'une beraïtha. Notre misehnab· 
dit: Si le vol est constaté par dêùx témoins, mais · que lt~ 
deuxième action d'av~>ir vendu ou tue l'animal ne soit ~onsta
tée que par un seul témoin ou par l'aveu du coupable, le vo
lèur paie l'amende du double pour·le vol, mais il ne paie p~s 
l'amende.du qtiadruple où du quintuple pour la deu~ième ac-

. . . ' 
'fion. L'a 1 mischnah ·aurait pu dire ·simplement :· Si le vol et 
l'action, d'avoir vèndu ou tué l'animal ne sont constatés qùe 
par un· seul-témoin ou par l'aveu du coupable, il ne paie au
cune amendé. Pourquoi ne l'a-t-elle pas fait? C'est qu'elle · 
voulait nous apprendre que, si la deuxième action n~est cou
statée que ·par l'aveu du coupable, il n'est pas plùs affranèhi 
de l'amende· du quadruple ou ·du quintuple, que si ·cette action 
n'ëtait constatée que par un seul témoin. c•est-à-dire; si cette 
action n'est èonstatée que par un seul témoin, :quoique le vo--leur ne soit' pas: condamné à présent, il est exposé à être con-
damné plus tard, si un autre témoin vient :s'ajoutër aù, ·pre-· 
Diier. Il en est de même si cette action n'est constatée· que.par 
l'aveu du coupable, ·quoiqu'il ne ·soit p·as condamné à présent,_ 
il est exposé à être condamné plus tard·, si des · témobi~ vien
n.eilt constater ~ètte action . . Il y ·a do ne ressembla·nce entr.~ le 
cas où la déuxièiné action. est constatéè ·par l'aveu du·'Voleur., 
et·eelui où elle. est constatée par un seul témoin. Or,· cette res
sem'blance ~e se trouve qu'au cas oit l'aveu porte seulement 

· sth~ ']a :d~uXième àction; c'est:à-dire .sur l'aètio.n d'avoir vendu 
ou tué1'animâl volé, car :par cet .. aveu ~e voleur ne s'~ngage à 
rien. 1\fais la resse~blane~ n'existe pas, si l'aveu porte .à la 
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fois sur. le vol et sur la deuxième· action. Car si le vol et la 
deuxième action ne . sont constatés que par un seul témoin, 
quoique Je voleur soit affr.anchi des amendes à présent, il est 
e~posé à être condamné plus tard, si un autre témoin vient 
s'ajouter ali ptèmiér~ Mais '-si le vol et la deuxième action ne 
sQnt constatés que par raveù du volelit·, il est affranchi des 
amendas d'une manière définitive ; . car il a fait un avéu siri
cère qui l'engage à payer la valeur de l'animal volé. 

Voici la ber~tha, d'où on peut tirer la même conclusion. 
La beraï~hà dit·~ Si le v? leur, voyant des témoins se préparer 
à venir ~époser_leur tém<?ignage, les prévient ·et fait ra v eu,. en 
dlsant: j'ài volé l'agneau ou lé-bœuf, mais jè né l'ai pas vendu 
ni tué,' il ne paie que la valeu~ de l'a,nimal, mais non pas l'a
mende du double. l'ourquoi la beraïtha ajoute-t-elle les mots: 
mais je ne l'ai pas vendu, ni tué ? C'est pour nous apprendre 
que c .. est parce qu~ 1~ èoupable a fait l'aveu du vol, qui·Yen
gage à payer la valeur de l'objet, qu'il est affranchi de l'a
meQde d'tine manière· définitive, quand même des té~oins du 
vol viendraient plus tard. Mais si le vol était constaté déjà par 
de$ témoins, et que l'aveu portât seulement sur -la d~uxième 
a~tion, aveu qui ne l'engage à rien, il n'est affranchi de l'a
IQende du quadruple ou -du quintuple que d'une manière pro
vi$oir~, tant qu'il' n'y a pas· de témoins, mais il sera condamné 
si èette deuxième action vient à être constatée pa:r des témoins 
plu$ tar(l. 

Répliqt<e. -On ne peut rien conclure de la beraïtha. Si la 
beraïth.a ajoute les mots : (1 mais je ne l'ai pas vendu ;ni tué, ,, 
elle le fait pour nous apprendre autre chose, .savoir: que s'il a 
fait. l'aveu du vol et qu'il se soit affranchi ainsi de ramende 
d·ü. dQuble,. il est aussi affranchi de la deuxième ~ende qu'il 
aurait dû. payer pou.r avoir vendu ou tué l'animal, quoiqu'il 
n'ait pas fait l'aveu de cettP,. action, puisqu'il a dit: j'ai volé 
l'animal, mais _je. ne l'ai pas vendu ni tué, >> et que ce soient des 

. témoias qui ont copstaté qu'il l'a venélu ou tué. La beraïtha 
veut donc noils apprendre qu'on ne paie jamais la .deuxième 
amende, quand on est ~ffranchi de la première, e' est-à-dire 



3~0 BABA KAMA, 

quan4·. Qn n,est p~~ e.ondamné· à .p~y.er l'a~e:Q.d~ du.· dou~}~ 

pQ~J!.l~ ~ol, o~ ne paie.pas non:pltJ$ d'aQl~n,de ppur ·avoir rendu 
OU tué f animal V9lé •. 

. Qu-.Ji.o.n. _... 11 parai1i qu'il -, a désaccord, ~Jltre les .doc~eur$. · 
sur la qq.estion de sa v() ir; ~i l'aveu par lequ~l .le coupable :ne 
s.'engage à rien; peut l~~ffranchir de r~meiJ.de, quand ~ê!Jle 

· le crime serait çonstaté plus tard par. des témoiQs. Car . on lit 
ailleurs : Si {leux, témoins disent ·.qu'Qn. iJldividu a volé un 

r . ~ . 

agneau ou un bœuf; pour .le faira condamn~r .à ramenda du 
doublef et :que deux autres disent .qu'ij. a vendu ou tué l'aJ;li
mal volé, pour le faire condamner à la deuxième amende ; $i 
les premiers témoins. sont démentis· par un alib.i, ils p~ient le 
(louble à l'individu; pour avoir vo.ulu_ le faire· cond&mner au 
paiement dq.· double, et le témoignage des derniers de:vie:pt .ntd; 
car si l'individu n'a pas volé; il n'a pas vendu ni t~é d~aniJû.al 
volé. Si les derniers témoins· sont démentis p~r un alibi, ils 
paient au voleur les CleU~ agneaux OU·. les -trais bœufs auxquels 
ils v-oulaient le cQndamner, mais .le voleur paie. ramend~ .du 
double pour le· vol. .on dit au nom de Saumkhous; .que le~ té-

~~moins paient deux agneaux ou de.~lX.. bœufs, et le v.oleur· paie 
deux agneaux ou trois bœufsi Al.lquel cas se rapportent les 
parolés de Soumkhous? Est-èe au premier cas.; QÙ· ce sont les 
prëmiers témoins qui sont ·démentis? Si le ~émoignage ·4~ vol 
est démenti, l'accusé n'est pas un voleur. Pourquoi Soum~bous 
lui ferait-H payer deux agneaux ou trois bœufs? Est-ce au 
deux~ ème èâs, quand ce sont ies derniers témoins qui sohi dé
m~ntis ~ Dans ce cas les coilègtiès dè Sôümkhotis ont raison ; 
c'èst ie voleür qui d·oit payer ie dôuhië, ~t !es fàux téiiioiiis 
doivent payer deux agneaux ou irois bœüfs. Pourquoi Souiii• 
khous n'est-il pas d;accord avè~ eux? il failt done admetttë 
que le desàccord entre Soùmkhous et sës collè.gues. porte sür 

un autré cas, savoir, sur un ~as où deux têmoîns disent qù'un 
iniJividu a voié, i'individù .dif: Oui, j'ai volé i'agneàu bû 1è 
bœùf, et j'avoue mêniê que j'al Vendù -OÙ tué. i'animal VOÎé, 
mâis jé n'ai pàs volé en votrè présenëé, vous dites iin men .... 
~oiige ; puis viennènt. eü effet d\\uires têmoins qùi i'eür do-n-
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il~pt .un: <\éme.~ti par un Q/ih.~1 m~s. le propriétaire. de. l'animal 
~W.ên.~. un. troisiè,m~ :gfQ:Upe-. de témoins qui déposent que l'in
dindu a VQl~ .et. qt).'U -~ _ve~~q o.u tué l'animal. Dans: ce cas-· l'a~ 
ve.~ elu vol .n:e ~ompt~ -p.~s~ pllisque l~- voleu.:r l'&· fait après 1~ 
déposition -dea :Pr.emie.rs-témo~ns,: . il -doit -donQ· payer- au pro• 
p~jé~.re .l~ame~de :d:l,l double-j les. p~~:rpiers: téJ.Doins détt)entit 
p~r -un.- .al~bi, .quoiq:ue le. v.Ql ait .e.u lieqj doivent. à .leur tour 
payer ~q·: v~le~ le doub~e; par~ que leur témoignage par le• 
quel ils :voulaient faire -col;ldamner le voleur à pÇtyer le do1,1blé; 
était f~ux. Quant il l'aveu .du fait d'avoir vendu ou tué l'anl
mal, il a . ~té f(;lit avant que .. cette actio~ fût constatée par le 
troisième groupe des témoins, le voleur est doncJ d'après les 
collègues de Soumkhous, affranchi de la deuxième amende ; 
quoique· ce. fût. u.n. avel.l qw, :p..'.eng.ageait le voleur à rien. 
Mais Soumkhou~ pense que cèt .avett ne peut pas affranchir le 
voie ur dans le cas où 1 'action est constatée plus tard par des 
témoins, parce que c'était un aveu qui n'engageait le voleur à 
rien; c'est·ponrquoi .Soumkhoùs dit: les -premiers témoins, 
qui ·étâièni .démentîs par un. alibi, paient àu voleur le doublè; 
màis lè "fol~ur· paie au propriétaire [outre le double] encore 
déùx agnêaux Oü ·trois· nŒùf~ .. 

Reponië • ..-.J Ràh Ah'a ·fils ·de rab Yka, répondit ·~ On peut 
adinëttrë que Soüiilkhoù~· ét ses ëôllègües sont d'a:ceord sur 
ce, ·qùé l'avètt qtii ii-1engagè le· coupàble à rien nepéüt pas l;af· 
franèhir dè ramend·e, si le crime e·st pius ·tard éonstâté pàrdes 
témoins. Mais le désàccord entre Soumkhous et ses coilè• 
gues porte sur une autr~. question. Il s'agil d'un cas où _tolit 
s'est pàssê éoiiime- on vient de le dire, mais que c'est le voleur 
hii·m~mé qui a amené lë troisième groupe des témoins·, èn dÎ• 

sant âvànt lêür arrivée, dans son uveü, que é' etait devant cès 
téino~s qu'il à volé êt qu'il a vend~ ou -tué l'animal. Dans èë 

cas le tëtÎioignage du troisième groupe ne remplit pas, d'après 
lès éoll~gues de ·Soümkho':ls, lèS condition-s nécessàires pour 
êtrè vâlabie·. ·Car tinè des conditions ·qui doivent contribuer à 
rendre jin témoignàgé valable, ( eil inspirant èonfiane~, dans la 
véracité des témoins],est qu'ils se placent dans, dës èitooilstân; 
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ces qui les exposent à être démentis par un alibi ·s'ils disent un 
mensonge; [si donc par exemple, les témoins · ne·donnent pas 
la· date exacte dans laquelle il_s ont constaté ·râcte dont ils par
lent, léur témoignage n'est pas valable, parce qu'ilinspirèpèù 
de -e.ooflance, puistlue les· témoins ne s;exposeiit pas ·à être d'é~ 
mentis par tin· alibi]'. Or, dans notré cas, sî 'lé voleur lui:-même · 

. . 
amène: les témoins1 ceux-Ci ne sont p~s exposés à être démen-
tis·par un alibi et à être punis comme faux témoins. C'est 
·pourquoi les collèg-ues de Sou.Jrikhous disen·t qne le voleur ne 
peut pas ètre (~on damné à ramende par un témoignage pa
reil ; t.andis que Soumkhous· condamne le voleur par suite de 
ce. témoignage. 

Queltion. - Est-ce que Soumkbous n'adillet pas qu'un té
moignage, pour être valable, ·a b~soin de remplir la condition 
dont .on vient de parler? ···. 

Jli~. ~Il l'admet bien, mais il fait une distinction. Si 
les témoins déposent. un témoignage -sans donner ·de dàte, il y 
a lieu dé les soupçonn~r de mensonge, ·et de supposer qu'ils 
ne.,disent pas la date, parce qu'ils ont peur d'~lr.e démentis par 
un alibi. Mais dans notre cas il n'y a ri~n de pareil. Ils indi
quent la dl;lte et répondent à tout~fJ les questioQs; seulement 
ils ne sont pas expos~s à être dém.entis et pùnis, par~ qu'ils 
étaient amenés par le voi~ur lui-mème et qu'on sait qu'Us di
sent la vérité-; par conséquent Soumkhons admet qu~ leur té-, . 
moignage e~t valable pour faire condamner le voleur à l'a-
mènde. . 

On vient de dire .que le premier groupe de té~~ins démen-
tis-par un $libi, paie au volew· le double. Cela ne v~u~ pas 
dire qu'ils -lui donnent deux agneaux ou deux bœufs, pUisque . 
le vol a eu lieu,. le voleur devait donc rendre un agneau ou 
un bœuf, et les iémoins ne lui ont fait que le tort de vouloir 
le condamner à payer deux agneaux ou deux bœufs ; mais cela 
veut dire, d'après 1·abbi Elaz~r qui l'a dit au nom de Rap, que 
les témoins donnent ~u volenr le deuxième agqeau ou le 
deuxième bœuf. 
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. . MISCBNAH • 

Fol •. 18}. ·si Je V<?:leur a vendu l'agneau 9u le 
bœuf . . en se .rés~rvant unè parïie·, même la· centième 
partie, ··o,u bien si le voleur avant dè voler l'animal a 
eü -une part dans cet animal et qu'il ·l"ait vendu après 
ravoir volé, il paie l'amende du double pour le vol~ 
ma.is non pas la deuxièm~ amend~ pour la vente; . · ~ 
car dans le premier c.as il n'a ·pas vendu 1' animal 
tout entier, et dans le deuxième l'animal vendu lui 
àppartenait ·en partie. Si le voleur a tué l'agneau· ou 
le bœuf yolé, mais s'ill' a fait conirairement aux rites 
de 'façon à ce que la viand~ soit défendue comme 
une nebelak [~adavre d'un animal mort de sa mort 
~a.t~;relle], il paie la première amende po~r le vol, 
:rp.ais non pl\S la deux~ème amende pour la schehitak, 
l'.ac.tion. .de tuer, car ce n'était pas une séhehitak selon 
lés· rites qui autorise à manger la viande. 

GHEMA~A • 

. La misch-nah dit: Si le voleur a vendu l'animal volé, en · se 
réservant une partie, H ne paie pas la deuxième amende. Rab 
dit~ Il faut qu'il se soit réservé une partie de la viande. Lévi 
dlt qu'il suffit de se réserver la laine de: l'agneau. Une beraïtha 
dit comme ·Lévi. 

Qu!ls#on. ~On ljt aill~urs : Si le. voleur a vendu. l'agneau 
oule bœuf volé, en se rés~rvant la patte de devant, la patte: de 
derrière, le~f co;rnes ou ùtlaine, il ne paie pas la deuxième 

.. amende pour 1~. ve.Q.te. Rabbi fait une distinction entre les di
verses parties ; Si le voleur s'est réservé une partie tellement 
nécessaire à la vie. de. l'animal, que si on l'enlevait, l' ~nîmal 
serait devenu trephah, attf.!int d'une maladie .sûrement et ra pi-



dement mortelle, on peut dire que l'animàl n'est .pas vendu 
tout entier, et le voleur n' ~J.t pa$. CQ.:Q.damné à !layer la deuxième 
amende. Mais ~i la partie réservée n'a pas cette importance 
pô ur la Vie· dè l~~nimâl, tt' êst comn1è · si le voletîr l'~tàit vendu 
toutsntiêr, ét il ê&t : oo~damtJ~ ft · pàyër la déüxième a!Jleirde. 
l\abbi Si~Jldn; fils d'El~~~;, · dit; l~i le vdleur, en vendant rani~ 
mal. Y91~,} $~est ·réservé. Jes ca;rnesf il ~~- p(lie pas- )~ .deuxiè~Q 

aU1e~d~, c~r les ~Qfnes s.o~t ~nQ p~~;tie ~portante qu~ l'~ni~ 
inal conserve pendai;tt toute 1~· vîé; m~is si le voleur ne s'est 

• rései~vé que la laine, 'i1 pâîe 1a d'euxîemë . amende, éomme. ssît 
âVait vendu l~animal eritier, ~ar Iri làîhe est ·déstinéé à êtr~ 
tondüê·,,.i!t èlle·· né fait pas:.:partië· intégranfè.:dè l'ahiibàl, p·uis4i 
qu'il·ne .la consèrvè pas toujours. ·On voit que .Lévi est. d' aceoJ;d 
ave~ le. thqna kamaJ 1~ dqcteur dont . ropinion est mentionnée 
la vre~iêre. Mais I\ab e~t en ~o.ntradiction .avec tous. . 

Rëponsè. - Rab s'appmë sur ia ·teraïtha; où on Ut : Rabhî 
Simon fils d'Eiaiàr, 4i~! Si le volëur -a vendit ragneaü oü 1~ 
bœuf· volé,. en se réservant· la: p-àtt~ ·de· dévàrlt ·ou la ·p$tte· dè 
derrièrè; il no· .paie pas·· la deu~ièine amende} mais s'il ne :s'est 
réservé que les· cornes QU la laine, il pai~ la deu~\èm~'.alfiendè 

comme s'il avait vendu l'animal entier. La ghemara ajoute 
qu'il ne faut pas croire que l'abbl Simon fils dtElâzar .se con
tredise; mais que ce sont d\3ux docteurs qui ont rendu son 
opi~on. 4.'une m~nièr~. différente.· · 

. ' . 
On lit d~n,s u:Qe )>eraïtba: Si uu indiviclq· vole un .apimal 

· ~~tilé ou. boiteu~, ou- aveugle, et. qlJ.'ille vende.1. il paie 1'$
men4e d11 qqaQ..ruple ou_ du quintuple, CQJD.me si l'animal ét~it 
bien portant. ~'il vole un animal qùi appartient à plusie~rs 
associés, il paie la deuxième amende quand il a vendu ou tué 
l'ttfiimai. Si d~~ assôciés ont volé, ils·nè paiènt pas lad'ètinèine· 
ainend~. PGitrqboi un~ autre beràitliü· dit.;;èlle que Îès ·àssôCiés 
qui of1t ·volé paiënt la deuxième amende? Rab· Nah'aman té
pondit qtie·la prèmiêre beraïtha parle d'un associé qui a vdlé 
l'atttrt!, èn d·'àtitres ~tertfi:ës, ·un homme a volé.l'anitnàl qui ap. 
partenait en putie a lui-mênië et èn partiè à soli àssoéiê, ët 
~ne dît qu~il n~ pàié pas la d~uxîème amendé s'il a vendu oû 
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tu~ l'ani~~· La,.~JJxième. b~taïtha. pade des aJsQéié$-.qui Qnt 
v1)ié .ep~IIJble: un ani~al qui appartenait à un au~re in<lividu, 
et eUp; çqnd~e le~ assoçiés à payer la deuxième amen(je ~'Us 
ont reptlu ou. tué l' aJÎimàL. 

Qrieitt'Jn de Rab ba ëisntrè rab- N àh:i~nnan . ~ On lit âillêt1rs ! 
Si un individu vole à son associé ragneau où le bœuf qui iëttt 
appartenait à tous les deux·; oti si dés associés volent ensemble 
l'anh~al à une autre personne, ils ne paient pas la deuxième 
amende sljls oni vendu ou t'dé l'animal. Cecf est contraire à 
i;âpitdaïi de ràb N~h;àniàn. 

Réponse. - Rab Nah'am~n a donné une autre réponse pour 
concilier ·lès deux he~:aîthoih. 11 admet que si deux i1;1dîvidus 
s;assocl-éiit pdur volèr énsemble titi animât qui .appàrtient à 
tine autrè personne·, 'ét qtle·11un d·' eüx ait tué· l' àilimal ~ ·I;ilisü 
dè· son âssocié, il n'y a pas de èondamnàtion â J'àmendé du 

· q1,1adruple QU du quintuple; car l'associé ne l'a pas tué [t]. La 
ber~ïtha qui di~ qq.e les associés qui·ontvolé paient la deuxi~me 
amende, parle d'un cas où l'un. des voleurs a tué l'animal avee 
le consenteme4t d~ son associé; aiors ies deux associé~ sont 
èondamiiés li pàyar lè qtladrtiplë où lê quintilpÎè, cotnttiè s;iîs 
t:l'Yaieüt tous les déu:t tiiê l' àiiimnl. 

Rabbi Jérémie ·a des doutès,. si le voletit ·doit pâyet la 
deuxiênië amënde dans lè càs où il a vendu l'animal, ëii së rê
~erva~t ir~nte jours [où un eeri~in nonihre dé jours) pend~nt . 
lesquels il gardera l'aililllal t ou en se réservant le produit du 
travàil ·dê rünililal; où eii se réservant le fœtus dont la hêté 
étâit ènceiQtè .. Râh Papa a dës doutes,si 1~ volètir doit payer îa 
deu~ièJile ~mende danc; le cas, ot il a d'abord mutilé i'anlinai 
volé avant de le vendrf!. 

" On lit dafis l)ne bert!itha t Si le voleur a donné l'animal volé 
â tin a~ttre îndîvidü poùr qù'ii le tuè, O.ü poür qü'~i lè vende. 

Fol. 79) ........ Ou. si 1e-voîeur a offert i'unîmal en sacrifice, ou 

[t] Raschi donne une autre e.xplica.tion; Si; qit-il; un des vo
leurs a: tué l'animal à l'i:nsn de son associé, il es~ acquitté, parce 

· qu'en le tuant il n'a volé le propriétaire légitime que pour la· moi-· 
tié, et. l'autre moitié était volée à l'associé qui est aussi un vo-leur 
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·s'ft l'a.··vend\1 à crédit, QÛ ,s'il l'a changé 'po~ 'un· àùti'e objet·, 
• 0 1 .; .. 

Où s'il l'a ·doiiiié à quelqti'un en càdeau, :OU s'il ra donné èD 

pai"ement .. d'untf dette, ou s'ill'a otrért en p~ént l son ·beau
père pour sa fiancée·; dans tous ces cas· il paie ramende· du· qua.;. 
drnplc .o~ ·clu quintuple, ~JQJQe ''il avait vend.n ou ~ué l'an.i
JQ•l. 

KlSCHNAB. 

Si le voleur a volé .r agneau .ou le bœuf dans ~e 
domaine de son propriétaire, et q.Q?il ait. vendu ou 
tué l'animal en dehors d~ sQn domaine_,_ ou bien s'il 
1'$ volé en dehors .du d'omaine de son propriétaire, 
et q~'il ait ven«!~ o~ tué l'animal dans · son domaine, 
ou bien .~ncore s'il a volé, vendu ou tué rauim.al en 
dehors du domaine de ·son propriétaire, il est. con- ·····. 
damné à l'amende du quadruple oQ du quintuple. 
Mai.s s'il a volé et v~ndu ou tué ranimai; sans sortir 
du domaine de son. propriétaire, il ne _paie pas l'a
mende [J ]. S'il a tiré l'animal pou,r le faire sor~ir et 
si l'animal est mort avant de sortir du domaine· de . . . . .. 

son propriétaire, .il ne paie . . pas l'amende .[2].. S'il 
. . . . .. 

[t] En voici le motif, à mon avis. D'après la loi mof!aique le 
_ ·brigand qui ·ënlève d~ torce un objet, est comiainné à 1e rendre, 

mail il ne paie pas l'amend·e du doqble, ni celle du quadrupl~ .ou 
du q\lintuple. Le voleur paie c~s amendes parc~ qu'ii a voulu 
cach~r son tnéfajt. Car l'amende n'a pas pour but de punir, maifl 
de prévenir; et. le légjslateur a pensé que, le vol étant ph,1s faclle 
et plus fréqùént que Je brigandage, il est plus importani d'im.po
ser de fortes .amendes pour prévenir le vol que de le faire pour 
ernpêQher le del'nier méfait. Or, .l'iptention de cach~r J'animal 
n~~st manife~te que qua~d ille fai~ sortir du domai~e <te ~~n .pro
priéta~re. Raschi et les Tbossephoth donnent une autre explication 
qu_e je ·.n~ peux pas adptettre, malgré rab Ah'a et Rabina cités par 
les Thossephoth. 

(!] Je donne iui le même motif. Maimonide et le Bartenou~~h 
di'$ent qu'il paie· la· val~ur de l'anim·al. Le Thospboth Jom tob 
nè sait pas pourquoi. D'après mon explication il est· facile de 
savoir pourquoi; on comprend qu'il paie eomn1e un brigand. 
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a. $oulevé l' ~nim.$.1 [i ], ou .bien s'il l'a fait sQr-tir , dlli. 
dom~:tine; d·e son·propriétaire .et que .fanhnal ·soit mort. 
ensuite, il paie~ ramende·. Si le voleur donne r-ani-
mal ~ s:on~ ·créal'iciet .. ou à uri .ga;rdièn _ou· à ùn 
.fckoel, celui qui ~mprul)te 1'-~nimal, ou à celui qui 
l'a loué, et q~e le. c~éancier ou le gardien, etc., .ait 

, tiré. l'.anim.&l po\lr le faire sortir, mais si l'&nirnal 
est niort .av.ant de sortir 4u domai~e de son pr(}-! 
priétai.re, le· voleur ne paie·pa-s l' am·e.nde. Si le créan~ 
cier, ou le gardien etc., a levé l'animal [2], ou bien 
s'ill'à.fait ·~o~tir .(lu domaine de son propriétaire, le 
voleur p.a.ie r atA.~nde j 

GH~MARA. 

Amèina~ demanda, si on a introduit pour les gardiens la 
. C()Utume ci"~ la . mesc/tik/tah, [3] comme pour les acheteurs, 

. ·. . . 

(i1 'S'il à soulevé. Pani~al, il a voulu qu'on ·n'entende.pas le bruit 
de ses pas ; l'intention de cach.et• son méfait est donc manjf.est~. 
D'aprè~ 1\~achi. et les 'f:b,ossephoth l'action de lever l'animal., étant 
pour un acheteQ.r t,In ae.te valable pour vaiiàer l'acbat, elle est 
également valable pôU"r'le voleur, potir ie condàmner à l'atnénde. 
·Je ~e peux p~s comparer solAs ce rapport le v pleur à l'acheteur • 
. L~ ghemara ~ d~s dou,tes, si l'acte de la 1neschilûtak a la mêm~ 
valeur ·pour le~ gardiens que. pour ies ach~teur~, · mais elle ne 
demànde .. pa~, sî é'llé a la mêtne ·vaiéur pour les vcJeurs; car on .ile 

_ peut pas dire qu'un voleur fait l'acquisition d'un objet volé. La 
ghemàra emploie .pou.r Jes voleur~ ou les. briga~ds le· mot koneh, 
~ait.e ~cq11isitic;m:, q11~nd le pY,"op;riét~ire y a renoncé [yousch.f, quand 
l'objet· a subi un 'grand éhangement [schinouj], et 'cela par suite 
d;une loi spéciale établie dans-.~ b'ùt:.d;encourager les malfaiteurs 

• repentants; ·sans cela on ne peut pas dire qu'ou voleur a $equls 
l'objet ·volé. ~u reste -rab Hisda dit plus bas (p. 3-t-S,J que, si le 
voleur ·a 'ehassé .I'ànim·al avee ùn bâton, il d'oit pe;yer l~amende. 
,Est-·ce .un ·àcte yaJ~le, chez les ;t~heteQ.rs 1 

(2] ~Gt r~ç~if)~. «te l.e~~r l'aQitpal .. e~~ ·~Il <acte valable pour: les 
gard.iens èorilme polir les. acheteurs [v. la Gbemara ]. . 

.[3] M.uchikhah· d\1 rnucl~kh, ~jre,f [v. ~Q. ~~~uç~ion de Khethou
both, P.• -106]~ 



a ta· 
Goinm~ ch:ez èefl dernie~ l'sete de.la.:t~t~•thllrluJ/i, rel).d: l'àeba~ 
imY.océle, a*te.oa::établi oit non peur Aelqi .qpi e.ippl'pi}te Oti. 

lO,M. PP gpj§\ lt IQi,. llfl~ Jç P'9Pf~~j~~ neP~!' P:l;u~ '~lW~~· 
4rA so,J;i Q}ljet, -~s»Qt q~~ ~luj.: ~ui J'em.p~nte <l~_ le Jo1J~ . ~ 
~.J.t l'~w qe .Ja ~sc~ilth!Jht ïe'e~1 fi!l~~rpré~~jo~ .d~~ Tqo~~.~
photh]. Rab JeJDar répondit qu'on peut conclu~e de nptre. 

• • •• • . * .. ' l ... . • - - .. 

mischnah, que la meschikhah a là inê~e valeur-ch~z lés gar-
diens: ·qiie chez les ~cheteurs ; ·càr· noire· mischnàh dit : Si lè 
volët}r a donné· l'animal à soit créàncier ou à .son gar(Uen ..• 
ouA· ~elui qui rQ.l.ou.é, ~t qQ.ete· ~r~p~er ~le g~r.<li~n, · ~tc •. , 
~it ~f'é. J'~nime:l, WAi~ sj l',nj,m~d es~ . J,ll~~ fi:V~t q~ .$9t'tir d~ 
dQmai}le de 159n ~ro.p;r~~~~re, J~ y~Je~.r JJ~ ptPê~p~~ 4~~w-~noe,! 
Il en résulte que si le gardien avait fait sort;.r l' a~imal d~ 
domaine du propriétaire, cet acte aurait été valabh~ · pour lé 
gardien comme une prise en possession, et le voleur aurait 

· été condamné à l'amende pnur avoir remis l'animal dans la .... 
poss~s~~on de ce gardi~p ; car sj la me$chikhah dq gardien ~'é
tait ~its vaiable p~m ~~' .on né pouqait pas dire que l,aiiimal 
a.YB.i~ ·_gu remi~ ~n JUJ.p9.s.s.e..ffsiQP_:, .et il n'y. !\Yr:ll~ ~~ ~~c1:1n ·a~~ 
pou·r ·iequel on aurait pl} eondamii~r le v.oleur à ~rame~de du 
double. · ... 
R~·~J>i E.lazar adopte r opinio;Q. de rab . ;J èmar. On lit aussi 

d~s ~pe b~T,ït4~. : Comme. PJ! A. ~intrQd.u~t l'~ag~ -4~ 1~ 
mtlchilthah chez le~ aehe~urs, on ra intrpduit :aussi .chez les 
.gârdîeps. Commer~èhat d·es tei'r~ins·deV,ient ..talable par l'ar
g~~J, l'act~ 4~ veu~ 9~ l~ hazak~h1 l~ P.~~- en pQs$ession$ jJ 
en e$t de ~&ne quand .on l<>JJe· tU~ terrain. 

Rab Elazar dit~ ·Si on a vu un homine se eacher dans le 
h9!~ ~! ·y~a;ulr~ o~ ~~er pn agneau ~u OJI ·bœuf q~ti ile 1u~ llP
ll!f-~\~~~· p~s,. il p~i~- ) '-'IQePd~ dq. qlla.d wp~ QJl. . dJ1. qujp~•)t>l~, 
oom.me un :voleur. 

. . 
,QwJtion. ~ Comment Jw.UtrOJl . . ~ .C()ndt~Pner. ;\ l~f!~~n® 

d'un voleur, s'il n'a pas ·entratné . fanimal et .s'il n~a rien 

fait que de v~p~e lJ» $~inta1 qui n~ .1~ ~:Pi>~~~*~ Jl~? 

Repome.- Rab Hisda -répondit ·qtt~il' s'agit· d~Uil cils où il 
a chassé r,nimal av~c un bàton. 
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Autre qutltion • ...-Si· on a vu l'individu voler l'animal, il 
n'est plus un vôleur, il est Wl brigand, et la loi ne condamne 
pas le brigand. à cette amende 1 . 

··, 

il'éPo~~.' ~- C~iim:ie il éh~rchait à se. Çf}C~~rl il est UP, VO~ .. 

leur . . · · · 

Les 'disciples demandèrent à rabban Johanan:fUs de Za:khaï: 
Pourqùoi la loi .a-t-.elle: puni le voleur plus. que le· brigand? 
ll répP,n,dh, par~~ .qP.è le P.rig4qd ~ r~$p~..c~ p~s pl(ls. le~ h<nn.,. 
~e.~ .-,u~ pja..\1:' t;a~w~ q~J~ : J~ . yp.leu.r w.~~ Pïe1;1 .. ~1,1::-d~~~o~ .iW$ 
hom~es, pQ.isqq.'il ne ~raint pas . Di_eu ~t il crain~ les .ho~-

• .. 1 . ... • • . ' 

mes [i]. . -
Rabbi ·Meyer dit :' Voyez la· ·valeut'du travail: si ~è voJéur 

tî V~Dc.iU: Oit tp~· UD' ~gneau V.Qlé~ il ne paie ·qUè }e qttadrpple ; 
~ais s'il a vendu ou tué un bœuf volé, il paie le .quintupl:a., 
parce que le bœuf travaille ~q.~ e~:tpps. Rahban Johanan fils 

.-
de Zakhaï dit : Voyez, comme il faut ménager la dignité des 
gen~, .IPêm~ q~~ plus vU~.·· Y,e vol~1,1;r paj.e pou;r le b~uf le 
q:~ip~pp.~e, C!lr J.~ . P~P.f. ~ :q1a:ç.ch~ .s.e~l; m$ p9u~ l'~g:n~~\1 il 
.ne p~ie .~u~ . .le qq~prup~? .c~r n ~~~jt . .Ql)li_g~ . de le por~~r s.~ 
-~~ ~paW--e.~ [~1 ~ . . . 

... f " . J.i 1 ic h . . l •• · -' - s.i . ·~ . - . 1. ' . e. . : . . . . . ·- .. "' . 
('lJ Les Thoss_epboth font la · re.mar.que~ que ce motif ·n-'est pas 

·Jipplicabl~ ~q g~rdlen qui- paie l'anienrle ·.du· double, quand il:' 
P!~-t~ ~~ ~f~p~ ~~,rp;t.~q~· q~e le clép.ô.t .ét.ai~ v.olé~ Pl~S jl .n~ p~~~ 
pas cette· amende quand il a .prêté un f~qx sermen~ qu'1,1n br~
·gand' lui a ·enlevé~ l'objet de· foree ou ·que l'objet s'est perdu. tes 
T.h.o.ss.ephoth n.'.on~ pas . .de réponse à ~tte .question. Je·-crois .donc 
,q:ue rapb~n Jqh'ap.an fiJ~ ~~ Z~kh~j ~ fait icj un .s~rJI'JOll; U ~ vpJ,llJI 

• • • • c • • • • 

yr~·cbe~ J~ ~9.r~le. ~ Y.faj !Dotif e.st yel~d que ,j'ai dQnné .plu~ 
ha~tJp . ." .2s~tL.~ ypl ~.t?t .J?ll,ls f~.çp~ ~-~ . J>lu~ fr.~q.u~~t q~~ l~ l;>r.igan~ 
~~ge, Il.fa~la~t .dol)c ~il~ ·ré.v.res~wn pliJj; .fo.rte pour p:r.éve:Qtr 1~ -v.ol; 
JI est' plus c01pmo~~ Aûssi pour 1~ g~;r.di~p. .Qe ~:h:e q.l)e ~~ ~~p-Ot 
é't~it: volé, qu~ de t~ajr,e croire qt,t'ûJl)>rigp.ggl'.a ~11l~Yé de 'Yll~-~ fqrce, 

[~] . Ibi7 encore, ·ç9_m.me plus h~~t,, r{lbhan ;J'Qb'~n~~ fil.$ de 
:Zàk~aï' n~ tie~i p~s à.' qir~ le vrai W.Qtif .de 1~ 'loi, m~~~ .~ p~qnter 
de l'occasion pour prêcher la mora~e. O.ar q'~por.d tq-u~ lè~ Y-9~.eqr~ 
sont~ils a·D.firié~ · ~·~s sel}.timent~ .d~ bpn. .Pf.~t.E~u:r 'q;ui pÇ>rt.~ les pre
bis S\zy ~e~. éV,aul~s, )?OUf A,e pas les lais.~e~ S~ f~tig~er .el;l IU~r~ 
chant? Ensuite il n'y a a~~)lne d~~ere,.Qpe ·P.9P~ Je vpJ p'~p pœuf 
ou d'un agneau ; le voleur donne deux agneaux comme. il d·onne 
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JIISCHNAB. 
.. 

Il ne faut pas élever du· petit bétail en Palestine, . . ' 

car le petit bétail gâte les champs; mais on a· p,er-
mis de le .fairè en. Syrie et dans· les midbar$, les. ~n

droits non habités, de la Palestine. Il est défendu 
·d'élever les porcs. Il ne faut pas élever un chien, à. 
moins qu'on ne le tienne attaché .. Il nè faut pas dres
ser des .. pièges aux- pîgeons, si ce n'est à la dis.tanc~ 
de quatre mils [i] d'un en.droit haoité; autremept on 
s' e1pose à pre~dre des pigeons. qui appartiennent 
aux autres·. 

GHEMARA. 

On lit dans une beraïtha : 11 Dé faut. vas éleve~ du petit bé
tail en Palestine, mais oil petti le faire· clàns les bois de là· Pales

. tine, ou en Syri(' ou dans d'autres pays. Oh lit daus une ·autre 
beraïtha : Il ne ~aut pas élev·er du petit bétail en Palestine, mais 

~~ on p~ut le faire dans le tnidbar, lieu non habité, de· la Judée e.t 
des voisinages .d'A'kbo. Q~oiqu'Qn ait défendu .d'élever: du 
petit bétail, on a permis~ l'élève du gros bétail; :car on ile peut 
défendre ·au public une chose, qu;à la-condition qüe la plupart 
de~ l1abitants puissent supporter ·la défe:Qse ; on petJt hie~ se 

deux bœufs, Ce. n'est que quand il a vendu ou tué l'anima.l, qu'il 
y a ·qne qifféren~e entre Je bœuf et l'agneau ; ce qui s"e\ pliq~~ 
d'après mon explication s~s-mentionnée ·[p. 284].' .La de~xiè~e 
amend~l> est motivee par l'inteniion de ca.cher le· crime.· Or, c~tte 
intention est plus maniféste quand le. voieur vend og . tue son 
bœur, qùt· ltil auràit procuré plus de· profit, s'iJ Je gardait poqr 1es 
travaux de ~hamp. Elle est moins manifeste, quand il yend ou 
tue Uri tigneàu,. car le peiit bétail gAte ]es champs :de~ autres 
[v. mi~chnah], et amène- des inconvénients à son posses$eqr, de . 
s~rte que cette circonstance a pu engager le \'oleur ~ 1~ ve~uJre o" 
à: le tuer, et il n'est pas stîr qu'ill'ait fait pour cacher le vot 

[i] Lè texte dit 30 ris, qui font 4 mils. . . . , .. , . ·. . . 
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passer de l'élève du _petit bétail, on les achètera à l'étranger; 
mais on .ne peut pas ®pot.~ter·· Je. ,gros bétail de l'étranger [en 
quantité suffisante]. 0~ peut aussi acheter le petit bétail pour 
le besoin des· fêtes ou-de Îa noce · de $On fils, en le · gardant 
j~squ'à ~e~te j()urs .aval)t .la fêt~ ou avant la !loce. . 

Fsl. 80). Un boucher ·peut ach~ter le bétail et le garder 
trente jours avant le jour du marché. 

·Rab ban Gamaliel dit. q~' on peut gard~r le petit bétail, à ia 
condition qu'il soit attaché et qq'il ne couré pas aux çhamps. 
On lit -dans un.e beraïtha : Un certain hasszd, homme pieux, 
était malade, et le$ D;lé(le<~ins ordonnèrent de lui donner du 
lcdt cbaud tous les :~atins; on amena donc une chèvre qu'on 
~ . . 

attacha au .lit du malade, et il la têtait tous les matins ~ Un 
-- jour ses amis vinrent 1~ voir, mais ayant vu la chèvre, ils se 

retournèrent, en disant : cet homme garde che~ lui un bri
gand armé, et nous irions Ie· voir 1 Or, ce malade n'a commis 
de sa vie d' aut~e péché que celui-là de garder ce brigand de 
chèvre. Rabbi Ismael dit : Mes parents étaient de riches llabi
tants de la haute Galilée, ils sont ruinés, par punition du ciel; 
paree qu'ils faisaient vaître leur bétail dans le bois, en le fai-

. sant-passer à travers un petit champ, qui ne leur appartenait 
pas. 

On lit dans une beraïtha : Si un berger veut se repentir, 
on ne l'oblige pas de vendre tout de suite son hétai!, mais on 
lui permet de le vendre peu à peu. Si un prosélyte a hérité 
dé son père païen des chiens et de.s. porcs, on ne l'oblige pas 
nqn plus de les v~nd.re tout de suite, mais on lui permet de 
les vendre peu à peu [1]. Celui quia fait un vœu d'acheter une 
maison ou d'épouser une femme en Palestine [2], n'est pas 
obligé de le faire tout q.e suite; il peut attendre a.vant qu'il 
trouve une maison o~ une femme eonvenàble. 

On lit dans uneheraïtha: Josué a distribué la t~rre aux Is
raélites en leur prescrivant de remplir les conditions sui-

.[1] Il ~st défendu à un juif d'élever des chiens ou des porcs. 
(~] C'est faire une bonne action que d'aller se fixer en Pales

tine. 
tt 
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vantës. C'est-A-dire éès cot;i.ditions ont été rempliés par les 
1sraélités dé puis leùr conquête de la Palesiine sous J o~ué. ·Ces 
conditions sont' t 

Fôl. 81). Que les propriétaires des forêts n'empêch·e.nt pas 
d'y faire paître dès ànimaux; que !es propriétaires des· 
champs permettent d'y cueillir du bois ·et des herbes, -cepen
dant-on ne cueillera pas des herbés dans un champ de thil
ikan [iJ, câr les herbes sont -utiles ·pour · cette plante; que les 
propriétairës d.es ;rbres permettent de cotiper une· jeùne bran
che, à l'èxception des olives [la Ghemara va !"expliquer]; que 
tout le ··monde puisse prend're l'éàu des sources; qu'il soit 
pérmis de pêcher des poissons dans ia- mer de la ville de , . . 
Tiberiü, pourvu qù•on né· fassè pas dans l'eau des barrages, 
qui empêcheraient la navigation; qu'on ptiisse marcher itans 
les champs après la mois_sonjusqu'àla deuxième pluie-, qui ar
rive, dit R.ascbi, le dix-septième du mois de H'eschvan, e3:r à 
partir dèce jour la marche peut gàter les semences; que les 
propriétàÎres des champs pèrmettent de màrcher un peu à 

If • • 

côté de la route, qùand la route est très-mau,7aisé; que celùi 
qüi s'est égaré darts lès vignes, puisse iJ,rracher des branches 

~,Polir se frayer un chemin; que les propriétaires des champs . 
permettent d'y enterrer un étranger qui y est mort, et qui n'a 
pas de place pd ur son enterrement [2]. 

On llt dans une hera1tha ·: Rabbî Joudah dit: A l'époque 
de sortir le fùmier, il ést pèrmis dé fe sorth· dans une place où 
ie public ~arche, et dè l'y iaisser pendant trente jours, afin 
qu'il soit foùlé par les hommes et les bestiaux et qu'il devienne 

· (i] Itaschi dit que o'~st une espècé de kitniéth, qu'on appelle en .. 
français pangaria. 

[t] L~ tè~te dit m.eth mitz-vah, mort [sans pa·rènts, ex~ un étran• 
ger] à enterrer pour faire une ·mitzwah, une bonne uction, un acte 
dé charité. Car 1es hapitants morts étaient enterrés dans ·des èa• 
veaux de ·famille; l'étranger abandonné n'avait donc pas de place; 
et on l'enterrait là où on ]e trol,lvait. et on m·arquait son tombeau 
p~r un tziyon, marque, püur qu'oQ sache qu'il y a: iéi un t<lmbeau. 
La ghemara dit ici que· si Otl trou v ait un· mort dans ia route, ·on 
le tra~~portait dans un endroit écarté. 
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.bon poür fUmêr les champs ; person~e ne _peut le défendre ; 
c'est une coutume êtâhlîè dépuis Josué. Une autre beraïtha 
,dit que râbbi Ismael, fils· de rabbi J oha.nan, fils de Brokah; 

- '•r, ' 

parle des trois àutrès coutumes établies depuis Josué. Ce 
sont : Un homine possède une ruche d;aheilles, les abeilles la 
quittent pour aller dans le champ d-'un autr-e individu et s'y 
mettre sur une branche d;arbre; dans ce cas le propriétaire de 
la ruéhe peut couper la branche pour à voir· ses abeilles, sauf à 

payer· pour la ·branche. Vn homme â lin tonneaù de miel, un 
autre une pièeé de vin, 1e tonneau se brise et le miel s'écoule; 
dans êé cas, le propriétaire du mîei peut verser le vin pour
mettre son mîel dans. la pièce, sauf à payer pour Je vin. Un 
àne porte du ih;i, un àùtre pérte dü bois;· si le premier meurt, 
ie propriétaire dü iin peut jeter le bois par terre et mettre son 
lin sur 1'-àne vivànt; sauf à payer pour le bois. 

Fol. 82). Ezdras· 4 êtabli les dix usages suivants, c'est-à-dire 
que ces usages datent dé fépoque du retour cie Babylone. Ce 
sont: Il faut lire dans le Peptàte~que le samedî pendant la prière 
du m'inhah, de l'après-midi, et les lùndî èt Jeudi; que les juges se 
rendent a11 tribunal les lundis et les jeudis; qu'on lave les vête
ments le jeudi pour les avoirpropreslejour du sabl)ath; qu'on 
mange de l'aille vendredi ; que les feiniiiês s9lèvenf de bonne 
heure pour cuîre leurs pains; que les femmès portent toujoüi's 
des tabliêrs, et se peignent bien les cheveux avant d; aller dans la 
m'lkt()alt; immersion après là cessatio_!l des menstrues ou des 
lochies de l'accouchement; que les màrchàiids voyagent dans· 
les vilies sans qu;on les en empêche; que les hommes qui 
lâchent le sperme se pu,rifient par l'immersi<;>n dans l'eau [1]. 
La ~he~ara explique le motif' de ces lois et coutumes. On fait 
la lecture ie s~medi dans ia minhah, après-midi, pour les hom
mes qui ~out occupés toute la semaine et ne peuvent pas 
~~si§t~r_ ~J~_ le~t~r:e._ q~' on (ait i~ J un di et le jeu di. On Ïaît la lec
ture lundi et jeudi ; pour qu, on ne reste pas trois jours sans 

[·1 J L'i_mme:ç~ion-. dqna l'ca1,1 froide après l'éjaculation es.t1 ~p-1me 
les douches froides, un excellent moye:p hygiénique. · 
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lire le Pentateuqu~ [t]. Les juges se rend~nt au trib~nal le 
lundi et le jeudi, car •lans, ces jours tout le mo1;1de se trouve là 
pour entendre la lecture du Pentateuque~ On mange de l'ai! 
le vendredi à .cause_du devoir conjugal, car ~ah Joudah ou rab 
Nahaman ou rab Khah~a, ou rabbi Johanan a dit qu'ji eS.t 
bon de l'accomplir· le vendredi soir, et qu'~ne beraïtba dit 

· que l'ail possède cinq bonnes propriétés : il est nutritif, .il 
échauffe, il donne une bonne mine, il augmente le sperme~ et 
il tue les. vers intestinaux, et d'a~tres ajoute!lt, qu'il rend les 
gens aimables et enlÇye la jalousie. · Les femmes cuisent Je 
pain de .bonne h~ure ' pour avoir du pain frais à donner aux 
pauvres.. Les. femmes portent des tabliers pour la tznioutha, 
chasteté et pudeur. Les marchands voyagent dans les villes , 
sans que, dit Baschi, ceux de l'endroit puissent les en empê
cher; c'est un usage établi, pour que les femmes puissènt 
acheter ce qu'il faut pour se rendre belles et plaire ·aux maris. 

On cQnnait dix usages établis pour la ville <le. Jérusalém. Si 
on y vend une meJson, on peut toujours la racheter; la ville 
de. Jérusalem. n'est jamais obligée de faire. la céré·mouie de 
couper le cou à une jeune vache .[Deuteron. XXI, 4]; on ne 
peut jamais la détruire, comme une v;Ue rebelle [Den-

-· teron,. XIII, i7]; ses tnaisons ne devien.nent pas impures 
comme çelles des autres villes [L~vitique XIV, 4] ; les mai-· 
s~ns ne doivent pas avoir des saillies dans la, rue; on .n;y 
amasse dans aucune place. du fumier; lP.s potiers ne peuvent 
pas y avoir leurs. ateliers pour brûler .]a cb~ux, à cause d-e la 
fum~e; on n'y fait pas de jardi~s et de paradisim [2], à cause .. 
de mauvaise odeur, à rexception de jardins ~e roses qui .. Y 
étaient de tout temps, depuis l'époque des premier~·proJ?hètes; , 
on n'y élève pas de poules; et on n'y laisse pas un ntort rester. 
la nuit. 

Il es.t défendu d'élever des porcs • 

.[1) Les Thossephoth .aj~utent qu'on ~a choisi çesjours, parce que, 
COplme un 'midrasch l'a dit, c'est .le jeudi que Moïse est monté sur 
le mont de Sinaï pour recevoir· les dernières -tables, e·t ·e!est lundi 
qu'il en est descendu. 

[!] C'est le tnot gr~c paradeisos avec la désinence du pluriel 
~~braïque ; d'où le mot paradil. 
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On Ut dans une beraïtha : Quand Aristobule à assiégé Hyr
tan, lès assiégeants donnaient tous fes jours aux assiégés les 
animaux nécessaires pour les sacrifices-du temple. Mais un 
vieillard qui. connaissait la science grecque [ 1], leur dit dans 
le langage d~ cette science : tant que les assiégés accompliront 
leurs devoirs religieux, vous ne pourrez pas les vaincre. Le 
lendemàin les assiégeants leur donnèrent un porc au lieu de la 
brebis·; ce scandale a produit une agitation formidable dans 
tout le pays d'Israël400parsabsur 400parsah [2[. C'est alors 
qu'on a dit: maudit soit celui qui élève des porcs, et maudit 
soit c~lui qui enseigne à son fils la science grecque [la science 

· .occulte, la magie]. 

Qu~stion. - La science grecque ~st-elle défendue '1 
Fel. 83). on· lit· dans une beraïtha. Rabbi dit : ·A quoi bon 

savoir en Palestine le chaldéen [ou le syrien]? en Palestine il 
n."y a que la langue 'sacrée .ou la langue grecque. Rabbi Jossé 
<lit :A. quoi bon à Babylone la langue araméenne? à Baby
.lone il n'y a que la lang~1e sacrée ou la langue persane [3]. 

['1] Il résuJt~ de ee passage que la science grecq~e défendue 
n'était pns la philosophie, mais une science occulte et magique 
qui avait son langage mystique et émigmatique. Car ce n'est pas 
la philosophie de Platon, qui a pu apprendre à ce viei11~rd que, 
les assiégeants n~ pourront pas vainère l'ennemi tant que celui-ci 
offrira d~:s sacrifiees au temple. C'était la sorcellerie grecque et 
païenne qui révélait l'avenir,. comme au général de Holopherne 
qtli dit aussi aux assiégents qu'ils ne pourront jamais vaincre les. 
juifs, tant que ceux-ci observeront la loi mosaïque [v. Jouditb]. Le 
commentaire rabbi Salomon Louria a lÇl variante,« le vieillard leur 
dit dans le langag~ de la science grecqlle ». Cett~e science' avait 
donc des termes énigmatiques, intellîgibles seulement pour les ini
tiés. Le texte dit aussi « on a permis à ceux de la maison de rab
ban Gamaliellesaper, de-causer le langage de lg. science grecque. 
On trouve .des exemple~ d'un langage énigmatique dans le Tbal
mud. 

[2]. On dit ici que le pays d'Israël avait une étendue de 400 
parsah [mesure -d'espèce] carrés. On comprend probablement s9u~ 
vent les villes voisines habitées par les juifs s.ous le nom de 
pays d'Israël. 

[3fUn autre thalmudiste dit que la Perse [de. son époque] n'a
. vait pas de langue propre (traité Ghitin.] · 



~' 

Rlp()ns, • ._.,Dy • yp.e diff~renee ~ntre.la langue-et la$CieQce . 
gr.eçqye [la magie], c~.e~t la l~ngue grecque dont Rabbi fait 
l'éloge; tan di$ que la tllagie ~rec'llle est défendue. 

Rab lo~d~h <lit ~n nom de- Sam-q~l q_u\ rqeonta cc que 
J'·abban SiDJ.on fil~ de Ga~altelr$.pporta: lly avait iOOQje.."ne~ 
gens daQs la mai$on de n;ton père, dont la moitié étudi~it lA .. ' . . . . 
thoralt, et l'âtltre moitié ~'Qccqpait de la ~cience grecqu~, On 
a permi~ à ceux de la ~-~i$on de rabba~ Gamaliel de parler h~ 
Jcience grecque [la, langue de la $Ciençe . occ~nlte de$ Grecs], 
parce qu~ cette lll~iso~ av~it des rel~tions avec les aq.tor.lté~ 
iiJl périale~. 

. ....... 
, 

, 

; 



HU~ITIÊME PEREK 

MISCHNA:H • 

.Si un individu ·blesse ilile personne, il est cbi1-

~amné à cinq paiements, c·' est-à-dirè outreJe nezek, 
le dommage qu'il doit répar:er, il est condàmné à 
quatre autres paiements qui sont: tzad1,, le pa~ement 
pour la. doule~r, rpouj, le paiement pour ce qui est 
nécessaire à la guérison, schebeth, p9ur l' empêèha
ihen.t du travàil; et enfin bosoheth, pour la honte. 
Coiilnient estime-t-on le dommage? Suppo.sons ·que 
l'individu ait fait perdre l'œil à la personne, ou .qu'il 
lui ait coupe 1~ main ou cassé la jambe, on estime 
la valeur que la victime aurait avant la blessure, s!'il -

. était vendu comme esclave pour son travail, .et celle 
qu~n a·trrait à présent; le défendeur lui paiera la 
différence. Gomment estime-t-on la douleur? On 
estime ce qu'.un ·homme comme lÇt ~ictime voudrait 
prendre pour su.pporter tant de souffrance.s [la ghe
mara va l'expliquer]. Il faut aussi qu'il donne ce 
qu'il faut pour 8'uérir la victime. S'il apparaît des 
excroîssa,nces à l'enàroit malade, il faut examiner, 
si elles sont les •conséquences de la plaie, le. défen
deur doit donner ce qu'il faut pour· les guérir} si 
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elles ne sont pas occasionnés pàr la· plaie, il n'est 
pas obligé de les guérir·. Si la plaie se ferme et se -
rouvre à plusieu~ reprises, le dé"Cendeur· est toujours 
obligé de la faire soigner. Mais . si la ·plaie s'est 
guérie complètement, il n'est plus obligé de ·s'occu
per de son traitement. Comment estime-t-on l'em
pêchement du trav~il? Supposons que le. défendeur 
ait coupé à la victi~e la main....qu le pied. Com·me -il 
a déjà payé le dommage, c' est-~-dire la vale~r de 
la main ou du pied qu'on a estimé de la manière sus
~entionnée,_ OJl ne _ peut pas-le condamner à payer 
une seconde fois la valeur de ce que la victime aurait 
pu gagner eri travaillant avec là main .ou ave~_ le 
pied; mais il_paiera ce· que la victime B:yant la main 
ou le pied -coupé, aurait pu. gagner s'il n'était pa$ 
malade ou alité par suite de la hless.ure. Enfin, il 
faut payer po tir la honte, dont la. valeur varie selon 

J'honorabilité ou la position sociale de l'accusé et 
celles de la victime. 

GHEMARA. 

Question.- La !Qi mosaïqua dit: œil pour œU; comiJlent 
a-t-on commué la peine en celle de paiement 'l 

· • · Répon~e. -·11 ·e.st écrit ·: cc Vous ne prepdrez point de ran
çon pour la vie du meurtrier :o [nombre XXXV, 31] ; il en ré• 
sul~ qu•on peut faire payer les blessures. 

Question. - On ne peut rien conclure -de ce passage, qui 
nous apprend ·seulement le principe de non bis ,~n ùlem J qu'on 
ne peut pas condamner au paiement celui qui est déjà con
damné à mort. 



PSilEK VIII •. .. 
Rlpome. - Il y a un autre passage [Deutéron XXV, 2] qui 

-nous apprénd le principe dé non bts zn ùlem. 
Fol. 8~). Abayé don:!le. vne autre réponse.- On lit dans 

une beraïtha de l'école· de Hézékiah: On ne peut pas prendre· 
à la lettre œz1 pour œz·t, car en crevant l'œil au coupable, on 
peut occa~ionner sa mort, la peine serait donc plus forte que 
le eripte. 

On lit dans une beraïtha : Rabbi Eliézer dit : on conaamne 
l'œil pour l'œil. 

~ 

Questiotl,. ~ Comment peut.-on comprendre ce passage? 
Esi.-ee que rabbi Eliézer est en contradiction avec tous les 
docteurs? 

Réponse. - Rabbah répondit : rabbi Eliézer veut dire, qu'il 
n~admet pas l'idée d~ la mi.schnah d'estimer la vàleur que la 
victime aurait avant la blessure) s'il était vendu comme. esclave 
p~ur son travail. 

Qilesl'ion. - Abayé demande, comment veut-il donc qu'on 
estime ]a vale~tr? Est-ce la valeur d'un homme libre? _Un 
·homme libre reçoit·il de l'argent pour sa valeur? Y a-t-il un 
prix fixe pout les hommes libres ? 

Réponse.- Rab Asché répondit : rabbi Eliézer veut dire 
• 

qu'on n'estime pa~ la vale~r de l'œil d~ la victime, mais celle 
de l'œil du défendeur. Car, disent les Thossephoth, le défen-. ~ 

de ur a mérité qu'on luj enlève son œil, il faut donc qu'il le 
rachète. .. 

U~ cas e't:st présenté devant rab Papa fils de Samuel, où un 
àne a mutilé lamain d'un enfant; il ordonna d'estimer le dom
m_age selon-la valéttr que l'enfant aurait eu avant et après la 
blessure, s'il était vendu comme esclave. Mais le père de l'en
fant dit: j'y 'reno ne~, car je considère comme une humilia
tion , qu'on ·estime 1~ valeur que mon _enfant qUrait eue 
comme esclave. On lui dit qu'il fait du tort à son enfànt1 en 
lui laissant perdre l'arg~nt; mais il répondit: "quand il sera 
gran'd, je lui en donnerai de Dla bOUrSe. 



# 

Un autre fJli~ s" est présenté dev~nt Rabba, où un bœ-p.f a 
mordu la main d'un enfa:pt ;· il OJ'donna d'estimer la valeur dJI 
dommage qu'il aurait, s'il était vendu ~omme esclave. On ln~ 
rappela qu'il a dit lui-m.êmè: Les juges de Babylone n'on.t 
pas l'~utorisation de faire payer l'argent; do'I~t la somme ·se 
fixe (l'après l'estimation ·d'un homme comme escl~ve. ·Il 
répondit que si le demandeur a fait une saisie, il P.eut se f~h·e 

. payeJ;". 
Rabba a dit ailleurs: On fait payer à Babylone pour les 

dommages qu'un bœnf a subis par un autre bœuf ou par un 
homme, mais non pas po '!Ir ceux qu'un homme a sÙbis par un 
autre homme., ou par un bœuf. Car l'imposition des· mains et 
la nomination des juges ne doit se· faire qu~en Palestine, dont 
les autorités ont seules le droit de donner des diplômes [v. 
Tra~ïé Synhedrzn, fol. 1.4, recto); les juges des autres. pays: o.nt 
cependant la permission de rendre la justice comme-.. s'ils 
étaient les délégués de ceux de la Palestine; mais ils n'ont pas 
cette permission pour condamner aux amendes, ni pour des 
choses ·rares, comme les blessures des homp}es, ni pour des 
causes où le demandeur n ·a pa$ ·eu de perte matérielle, comrne 
les cas où il réclame pour la honte. I\~bba dit aussi que les 

~· ~nges de Babylone ne sont pas ·autorisés à f~ire payer pour les 
1 

dommages qui appartiennent à la catégori'3 des dommages 
causés par la corne ; car si le bœüf est un tltam, le paiement 
n'est qu'une amende [v. p. 40], et en dehors de la Palestine 
le tribunal ne peut pas le rendre mouad [v. plus haut, p. 43]. 
Mais les juges de Babylone peuvent faire· payer pour 1es dom
mages qui appartiennent aux catégories des dommages causés 
par la dent ou la patte [1] .. 

· Fol. Sa). Questian:.- Notre mischnah dit: comment esti
me~t-on la doule11r? On esiime ce qu'un homme ~omme la 
victime voudrait prendre pour supporter tant de souffrances. 
(Jui voudrait supporter des souffrances pour de l'argent? 

[ \] V. plus haut [p. 43] où j'ai rappelé que d'autres docteurs 
atlributdent it diverses époques autant d'autorité et même plus 
1 

aux juges de Babylone qu'à ceux ·de la Pnlèstine. · 



·_llip.onse. -:-.o OJJ estÎll\e c~ qq.'up. hom111e condamné. par le 
gouvernement à $Ubir la perte de son membre, voudrait don

. ne~-au bourre~u, qui veut)e couper avec le sabre, afin qq.'il 
. - "" .. 

· . le {ass~ $ans éaq$eJ' tant de_ souffranc~s par un moyen pharma-
ceutique~ . 

-On lit dans une béraïtha : Si des excroissa~ses apparaissent 
à l'eQdroit. où l'indiv~du a. blessé l~ victime, et que la plaie se. 
soit aiQ.~i empirée, l'individu P.st obligé de donner ce qu'il fau~ . 

· · pour la guéri~on et de payer aussi çe. que la victime perd pa.ç 
l'iw.pQssi~ilité de tr~vaiUer; si ces· ~ccid~nts ne sont pas les 
effets de la blessure, il est acquitté. Rabbi Joudah ~it.: quand 
même ce~ accidents sont les effets de 1~ blessure, il n'est p.as 
ohligé 4e payer pour !'-empêchement du. travail ·causé par ce5 
accidents, -:mais il doit donner ce qu'il faut po_ur la guérison~ 
Ra:bhah dit que rabbiJoudah parle d'un cas, où ces accidents·~ 

quoiqu'ils soieQt les ~ffets de lél bles~nre, ne reraient pas ar~ 
rivés, si !a victime avait fait l~ panseme:pt comme on devait l~ 
fajre. 

On lit daus une beraïtha: Si la victiQle a désobéi à l'ordon
n~nce du méd~cin, en mangeant dq miel ou cl'autres choses 
douces, toutes choS.es ~au.vaises pour les plaies, et .que la plaie 
-~e· ~oit ga~grené~~ le défendeur n'est pas obligé dè continuer 
à le faire sojgner, car c'est la faute dtl malnde.. 

Si le défendeur dit au demandeur, qu'il vetlt le soigner lui
JQ.êiQ.e [en supposaqt qu.'iL soit médecin]., le demandeur peqt 
1~ refu$e:r. S'il dit qu'iL veut lui ·envoyer un médecin qui le 
soignera pour rien, il peut aussi refuser, car il peut rappeler _ 
le proverbe ; up. méd·ecin qui est un 'maghen pour magan, vaut 
mt;lgan, qui ·g(lérit pour rien, n~ vaut .rien. S'il lui propose un 
~édecin qui d~.Qleu~~· loin, il pe1.1t refuser, en dis&nt ce pro
verbe: ·quand le médecin est loin, l'œil pe~t devenir 
aveugle fi1! .Si le dét;nandeur, au contraire, (lit au défon.., 
~----------------------·----------------------~ 

[-1] C'est une lQoution biblique pour dire qn'on regarde trop 
longterrips pour le voir venir, jusqu'à oe que l~œil se faHgue, s'é
puise et deviént aveugle « tes yeux verront ·et s'épuis.eront en 
regardant tous les jours». [Deutéron, XXVIII, 32]. Raschi expli
que· le proverbe autrement. 
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deur: au lieu de payer les médicament~ et le médecin, donne. 
moi l'argent, je me soignerai moi-même, le défendeur peut le 
refuser. 

Tous les quatre paiem~nts mentionnés dans la mischna~ . 

doivent se faire même· quand il n'y a pas d~dommage à payer, 
c~est-à-dire quand ~a valeur de la victime, estimée. de la ma
nière indiquée par la mischnah, n'a pas diminué par suite de 
la plaie, ou quand. il nty a pais de plaie; ainsi le demandeur 
paiera pour la honte, quand il lui a craché à la figure·; il 
paiera pour l'empêchélnent du travail, quand il l'a enfermé 
dans une ~aison en l'empêchant d'en so~~ir; il paiera pour la 
douleur, quand il lui a fait une brfllure ·quelconque, même 
près de l'ongle, avec un fe.a: rouge; enfin il paiera ce qu'il faut 
pour la guérisQn, quan~ même il n'aurait fait aucu':le plaie, 
par exemple, quand le· demandeur avait une maladie qui se 
$uérissait, et que 12 défendeur a mis une substance caustique 
sur l' endro~t malade qui a aggravé la maladie .. 

On lit dans Q.DC beraltha: On paie le schebeth, pour l'empê
ehement dJi travail à cause de la maladie, en estimant ce qu'il 
aurait gagné, en gardant des citrouilles, s'il n, était pas alité. 

,}1 n~ faut pas croire qu'il ne paiera pas assez, . puisque sans 
l'accident la victime aurait pu gagner davantage, en puisant 
de l'eau ou en faisant des commissions. N9n, il .paiera assez 
pour 1~ schebeth, puisqu'il a-déjà payé le nezek, la valeur de 
la mai.a ou du pied; il ne doit donc plus y ajouter que ce que 
la victime aurait gagné, ayant la main .ou ~e -pied coupé, s'il 
n'était pas alité. 

Rab ba dit : Si un individu a coupé à une personne· la main, 
il lui paiera d'abord le nezek pour la main, et puis le 8Chebeth, 

. ·ce qu'il aurait pn gagner en gardant des citrouilles, s'il n'était 
pas alité. S'illui a cassé une jambe, il lui paie d'abdrd pour 
la jambe, et puis le !chebetl~, ce qu'il aurait gagné, ayant la 
jambe cassée, en gardant la maison. S'il lui a crevé un œil, il 
lui paie d'abord pour l'œil, et puis le sch~belk, ce qu'il aurait 
gagné, _é~ant aveugle, en tournant la meule [i]. S'il l'a rendu 

(1] Est-ce une réminescerice de ~amson? [Juges XVI, 21]. 
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sourd-muet.(:l ], il paie la valeur entîère de la victime,. car celle-
ci ne peut plus· rien gagner • . · 

,. R~marque.- Le comm~ntaire rabbenou Ascher dit que 
· ~bba parle des ho DÎmes' qui n~ont rien appris. Mais s;il 
s'agit d'un ouvrier, il f~ut payer ce qu'il aurait gagné dans 
son métier. 

Rabba a des doutes dans le cas, ·où un individu a d'abord 
coupé la main à une personne, puis le pied, puis il lui a crevé 
l'œil, et enfin il l'a rendu sourd-muet, faut-il faire restimatio~ 
pour chaqt~e plaie à part, ou pour toutP.s à la fois? il y a une 
différence, car le défendeur aura plus à payer, si l'on estime 
chaque plaie à part [2]. 

(". 

Question. -- Rabbah a des doutes dans le cas, où un indi~ 
vldu a~ fait .d.u m.al à une personne de manière à amener un 
petit lcltebèt~, empêchement du travail, en le rendant malade, 
et à causer en même temps ce .qu'on appelle un grand schebeth, 
la diminution momentanée de la valeur de la main, en l'esti
mant coinme la mischn~h l'indique ; par exemple, s'il lui a 
bles_sé la main de manière à le rendre malade, et à le priver de 
l'usage de cette main non pas pour toujours mais pour un cer
tain temps. Il est certain qu'il doi.t payer le petit scheheth, l'em· 
pêchement du travail pendant la maladie. Mais Rabbah ne · 
sait pas~ s'il est obligé de payer aussi le grand schebetk, ou en 
d'autres termes le nezek, le dommage de la diminution de Ja 
valeur, en l'estimant comme la miscbilah l'indique, ptûsqu'il 
aurait moins de valeur, s'il était vendu comme esclave, car .. 
l'acheteur aurait peur qu'il ne reste estropié pour toujou~s; 
ou bien il n'est pas obligé de payer-pour la valeur de la mai!l, 
pùisqù'oti sait qu'elle· va guérir. 

Jtépmue. - On lit .dans la mischnah [plus bas fol. 87] : Si un 

['l] ·Le texte dit h'eresch qui veut dire dans le 1,balmud sourd
muet. Est-ce que la victime était muette et il l'a rendue sourde? 

(2] J'ai adopté rinterprétation des Thossephoth et du rabbenou 
Asbher. 
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individu frappe son père ou sa mère, sans fairé dé .hâbourah [i], ,. . . . 
ou s'il fait une luibourah à quelqu\ih le jour de khzpounm 
[jour du grand pardon] il est condamné à to~s les cinq paie
Inents [v. plus haut, p. 337. 

FoL 86). Comment peut-il être condamné· aux cinq paie
mants, s'il n'a pas fait de luibou?·ah? il faut. donc admettr~- que 
la miscbnah parle cl'uncas·analogue à celui de Rabbah,et elie 
condamne l'individu à paye_r. les ci:pq paie~ents, dans l~squels 
est compris le nezek, 1~ dommag.e de la diminution d.e la v~leur 
de la main, quoique .. ,c&tte diminutioll ne soit que momen
tanée, puisque la m~htdie que le défendeur a causé à la vic
time va guérir . 

. Réplique.- On JlC peut rien en conclure, èar la mischnah 
parle peut-être d'un cas, où !;individu a fait à son père oü à sa 
mère un mal ineurable, sans qu'il y ait hâbourah, par ex •. ·s;il 
i•a rendu sourd. ·-. 

Questzon. - S'ill'a· rendu soürd, il y a une hab~urah; !ilors 
l'individu ne paierait rien, p~rc.e qu'il serait condamné à 
mort. Car Rabbah a git : Celui qui rend son père sourd, est 
condamné à mort, parce qu'on ne devient pas sourd sans hâ
bo·f!,rah,. c'est une go~tte de s~ng qui lui e$t tolllhé dans l'o-

~ . 

reille [~]. 

Réponse. - Il y a encore d'autr~~ cas; où -le fils peut être 
condamné aux cinq paiem~nts, sans avoir fait une kâbçn.trah ; 
ainsi il paie le nezelc, qua:Qd le dommage. est incurable, pa~· ex. · 
quand il lui a enlevé les cheveux ct la barbe avec une. substance 
pharmaceutique, de sorte que les cheveux et le Jloil ne re
poussent plus; il paie le tzâar,. pour· )é;t donle~tr, .quand la vic
time avait le cuir chevelu malade; ct qu'il a mis une substance 
irrita~te sur la partie morbide : Dans le même cas il paie le 
~'ipouj, cé qn;il faut pour là guérison, et lè séhebeth, l'einpê-

[il H'abourah veut dire, je crois, d'après le Thalrriud, plaie avec · 
perte de sang ou gonflement ou p}utila,tion incurable. · 

(2] Si la vict1me qu'il a fJ;'appêe e~t devenue .sou~de, _ é'est 
qu'if y a eu déchirure. de· la :Qle:wbrane du tympan, op tin épan• 
chement de sang dans une des parties appelées l'oreille moyenil~ 
ou interne. · · 
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-éhemènt du travail, si par exemple là victhfiè gagnait sa vie 
par certains jeux qtii aQiùsaient le public, et qu'il est obligé 
_d'interrompre à cause des doulèurs qu'il ressent à la tête.. 

Le eas qui était dou~eux: pour Rab])âh fut résolu par Aoay.é 
d.ans un sens., et par Rabba da:qs un autre ; d" après Abayé le 
déf~nde.ur est condamné à payer le petit' schebet!-t, pour l'em
p·êchement du travail pendant le temps de la maladie, et 

. aussi le g.rand scheb~'k; la diminution momentanée de la va
letil' de la main; d'après li.abhâ. il ne paie qqe le petit schebeth. 

Si un indivjdl.l. a coupé la main à un esclave hébreu [qui . . 

n'était jamais qu"un esclave temporaire], A.bayé dit que l'ac-
cusé paie le nezek, la valeur de la main, à 1' esclave, et le sche
betlt, l'empêchemènt du travail pendant la maladie,. au maître. 
Rabha dit qu'il donne tout à l'esclave, mais on achète par la 
som~e qu'il paie, un terrain, dont le màître aur.q l'usufruit. Le 
désaccQrd entre .Abayé 6t Rabha porte seulement sur le cas 
oû le maître perd par la blessure faite à son esclave; mais s"il 
n'y a ge pe~Le qùe pour l'esclave, par exemp1e, si on lui ~ 
coupé l'oreille ou le nez qui ne l'empêche pas de travailler; 
l'accùsé donnè tout à l'esclave. 

Qüestion •. --- Notre mischnah dit: il îaut payer pour la honte, 
dont là valeur varie selon l'honorabilité ou la posîtion sociale 
de i.'ac_cusé et celles de la victime. Or, on lit dans une beraïtha: 
Il faut consiâérer l'hom~e offensé, qu'il soit pauvre ou rjch.e, 
comme un homme libre et honorable qui a · perdu sa fortune; 
car riches ou pauvres, ils sont tous les enfants d'Abraham, 

. Isaac et Jacob; é'est l~opinion de rabbi Meyer. Rabbi Joudah 
dit .qu'il faut esthner chacun selon sa position sociale. Rabbi 
Simon dit : Si c'est un homme riche, on n'oblige pas d'e lui 
payer selon la hauteposition de l-'offensé, mais on paiera comme 
on doit payer pour un homme libre et honorahle qui a perdu 
sa_fortune; sj c'est un pauvre, l'accusé paiera selon la position 
de }'offensé. Notre. mischnah n'est donc pa~ d'accord avec 
rabbi Meyer, pour qui tous les homme.s sont égaux sous ce 
rap1~ort. Notre mischnah n;est. pas .non pius d'accord a-vec 
rab ni J oudàh; la mis~hnah dit plus loin que si on offense un 
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aveugle, il faut J>ayer pour la bonte, èt rabbi .Joudah dit qu'il 
n'y a pas de paiement .pour la honte, qu~nd il s'agit d'un 
aveugle. Il e11 :résulterait q:ue notre mischnah ne pourrait s~ac
corder qu'avec rabbi Simon. 

Répon~e.-Notre mischnah pèut ~ussi s'accorder avec rabbi 
Joudah. Car si rabbi Joudah ne fa~t pas pa·yer pour la honte, 
quand: il s'agit d'un aveugle, cela s'applique seulement au cas 
où c'est l'aveugle qui a fait ·une.lu.>nte à un autre indi~}lu, car 
étant privé de la vue, on peut dire qu'il ·ne sait pas cé qu'il 
fait [ t], mais rabbi Joudah admet que si un .individu offense 
un aveugle, il dQit payer pour la honte. 

Question. -Il paraît cependant que là Jnischnah n'e$t pas 
·d'accord avec rabbi Joudah pour le cas où l'~veuglc a offensé 
un autre· individu. Car la mischnah dit : Si un homme à l'état . . . 

de veille a offensé un homme qui est aveugle ou un homme ....... , 
qni dormait, il doit payer pour la honte; mais si c'est l'homme -

·qui dormait qui a offensé l'autre, il est acquitté [v. mischnah 
plus bas,. même folio]. Pourqu~i la mischnah ne dit-~lle pas 
si c'est l'aveuglt- ou l'homme qui dormàit qui a offensé l'autré, 
il est acquitté? , C'est évidemment . parce que d'après la mi- · 

_, schnah l'avèugle qui offense un autre individu doit payer pQur 
la honte.; elle n'est donc pas d'a<'.c.ord avec rabbi Joudah. 

Réponse. - Il vaut mieux, en effet, admettre que notre 
m.ischnah est rédigée selon les opinions de rabbi Simon. 

Autt·e que.~tion.. -On lit dans une beraïtha_: Si un individu 
a eu l'intention d'offenser un petit et si malgr.é lui l'oftè~se a 
porté sur un grand, il paie au grand ce qu'il aurait dû payer 
pour l'offense du petit. S'il a eu l'intention d'offe'!lser un e.s .. 
clave, et que malgré .lui ce soii un homme libre qui ait subi 
l'offense, il paie~ l'homme libre ce qu'il aurait dit payer .pour 

[t] Quand un individu blesse un autre sans Je vouloir, il est con• 
damné à tous ies paiements exèepté à celui. q~'on d~vrait payer 

pour la bonte [v~ plus bas même fol. miEchnah et ·plus haut 
. fol. 27]. 
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. l'offeJise d~~n· esclay~. ll ·est pi•obable que 1~ mot pétit :Veut 
dire p(J.uvrç; ·et le JBôt grand veut dlre .. graxrd par la. fortune. 
Cette beraïtha ne. ser~t do ne pas d'accord ni av.ec rabbi Meyer, 
ni avec rabbi Joudab, .ni ayec.ral>bi Simon. Elle n'est pas 
d'accord av.ec rabbi Meyer, car d'après rab pi Meyer le paiement 
pour· la· honte est le même pour l~s riches et pour les pauvres. 
Elle n?èst pas d'àccord avec rabbi J.oudab, car rabbi Joudah 
dit qu'on ne paie pas pour la honte faite à un esclave païen. 
E~fin elle n.'est" ·pas d'a~cord a:vec rabbi Simon, cai· ràbbi 
Simon dit ·que ·si un individu a eu l'intention d'offenser une 
personne et que ·Ce soit une autre qui ait subi l'ofl'Emse, il èst 
acquitté • 

Réponse; - · On p·eut <lire que la beraïtha. s'accorde avec 
1·abbi Joudah. Car rabbi Joudali dit seulement qu'on n'est 
vas condamné~ payèr à un esclave pour·Ia honte qu'on lui a 
faite, et notre beraïtha ne dit pas qu'on paie_ à l'esclave, mais 
elle dit (1u'on estime ce qu'on a·evrait donner à l'esclave, pour 
le payer à l'homme libre qui a subi l'offen.se [1]. Ori peut aussi 
dire que la beraï~ha est- d'~cco1·d avec rabbi Meyer, qui ne 
fait aucune différenc.e . entre les riches et les pauvres; car les 
mots petite~ g1·and tiu'elle emploie, ne veulent p-as dire pauvre 

- et riche, mais ils veulent dire m~·~neur et maj'eu1·, et il s'agit d'un 
mineur qu.~- est assez intelligent pour· comprendre la honte. 

MISCBNAH. 

Si .un individu a offensé un homme· qui était nu, 
ou un a:veugle ou un· . homme . qui dor:tnait, il doit 
payer pour la honte. Si c'est l'homme qui dormait 
qui a offensé un . auLre, il est xcquitté. ~i un indi
vidu est toi;nbé d'u;n toit,. et s'il a e:Q tombant blessé 

[1] Cette idée ·est rejetée par les docteurs, car rahbenou Ascber 
dit qu'il faut ·payer à l'es(jl'ave iui-niême pour la bonte qu'ôn lui 
a faite . [v. rabbenou Ascher fol. f 33]. 

22 
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-
quelqu~un de manièra ·à .lui causer un · dommage Q't 
une· honte, il doit payer pour le .dommage, et non 
pas pour la honte; car on. ne paie pour la. honte, 
ljne s'il y a eu intention d'offenser. 

GHEMA.RA • 
.. 

On 1it dans une beraïtha: ·Si un individu a offensé un · . . 
homme presque nu, . c'est-à-dire, d~après. l~interprétàtion de 

· rab Papa, un· homnié auquel un vent a sottlevé un peu les 
vêtements, il doit payer pour la honte,_s'Ü ies a soule~és da• 

... vantage pour l'offenser; mais il ne paie pas autant qu'il au
rait dtl pay:er, s'il l'avait fait à un }lomme qui n'aurait pas été 
déjà un .peu nu. Il e:Q. est de mê·me, s'ill' a fait à une personne 
en la rencontrant dans la place des bains près de la rivièr~ 

.a . 

[c'est encQre l'.interJ?rétation de rab Papa]; m~is il ne pàie pas 
autant qu'il aurait dü :payer, s'ill'avait fait à la pe.rsonne, en 
la rencontrant dans la rue. 

Rabbi Abba, fils de Mamal., a des doutes pour le cas où û~J. 
individu fait une honte à un homme qtJi dormait et qui finit 
par mourir, sans s'être apercu de ]a hont~ qu'il a subie. 
. ' . 

Quel est le &ens de cette question ? 
Rab Zbid dit que rabbi Abba fils de Mamal avait des dou

tes, si le paiement ,pour la honte est motivé par l'humiliation 
dont la personne offensée &ouffre, ou bien l'homme qui offense 
que] qu'un est condamné pour avoir avili son semblable; quand 
l)'lême celui-ci n'en .aurait p~s souJfert,. ne $'étan~ pas a:pe;rçu 
de l'offense,. 
L~ ghe.m~.ra veut pro11ver que le paiement .pour 1~ hont~ 

· est motivé par 1'intention d'avilir un, homme, qua:g.d même. 
celui-ci n'aurait pas senti l'offense. Car on lit ailieurs : Rabbi 
dit: On paie pour la honte faite à un sourd-inuet ou à un 
mineur, ·mais non pas à q.n fou (i]. Si .on a~mettait que· le 

[i] Il s'agit. d'un alié.né qui s'avilit lui-même p~r ses gestes et 
ees actions insensées. 
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- . paiement pour la ho~te ést motivé par l'humiliation que la 
per.sonne offensée a ressentie, Rabbi n'aurait pas dit qu'il faut 
payel' po-gr. .la honte f!)ite à un mineur~ puisqu'un mineur ne 
sent p~~ l'o.ffen~e.. . . · 

Rap P~pa dit qu' o~ _ne· p'e1,1t rien C()J!clm-e d,es paroles d~ 
Rabbi, car ~1 parle peut-être d'un mine1;1r qui est d'un âge à · 
comprendre l'offense. 

··Rab P~pa exp1ique, du reste, autrement le sens de laques· 
tion de rabbi Abba .fils de Mainal. Ra:bbi Abha fils de Marnai, 
d.jt-jl., avait qes doutesJ si Qn paie J .OUr Ja hOJlte., parce qu' ôil 

~ffens.e. un indjvidu qu.i en ~ouff.re~ .Ol! bi~ o.n paie mêm~ 
qu~nd l'individu offensé p' en souffre pas1 parce qqe sa fa~ll~ 
sent l.:offense. On veut encore prouver des paroles de JW:Qb 
sus-Jllentionnèes ~'on paie· pour la honte f~ite à la famille, 
puisque Rabbi fait payer.pour la honte faite à un mineur, qui .. 
ne ·sent pas l'offense. Mais rab Papa répond, qu'on ne peut 
rien en con·elure, car Rabbi p.arle peut~être d'un mineur qui 
e~t d'un àge A com.prendr~ l' offèpse. Il y a., .en effet, une be ... 
r~ïtha, Qù OJJ lit ·: Rabbi <lit .; ·Quand on offel)se 11n sou.r.d~ 

D)uet, on pa.je pour l_a honte, mais on I).e paie pas pour la honte 
faite à un foù. Quant ·au mineur, OI) paie pour la ·bonte qu'on _ 
lui fait; s'il est d~uil âge à comprendre .1' offense. 

N;otre m'ischnah dit : Si un individU: a offensé un aveugle 
ou un homme qui dormait1 îl doit payer pour la honte; s). 
e'~st l'h.o:Qnne q9i dotm~it qui a offepsé un autr.e, il .est a(}-.. 
<Jnitté; ~~is la. D).jsclmah ne dit pas que si l'aveugle a offen~Ç 
u~ aut.re. il est !lcq;uitté. Il el). ré$tÜte q1;1e l' .aveugle e.st con~ 
Q.am~~,. d'' après la mi.schnah, à payer pour la honte. Elle n'est 
donc pas d'accord avec rabpi Joudah. Car on li~ dans une 
beraïth_a : Rabbi J 'oudàh dit : Si un aveugle fait ilne ·honte à 
tJD autre individu; il est acquj.tté; rabbi Jou_dah .dit ·au_ssi que 
l'&veugle·.n'est ja~ais condamné· ~ J'internement·dans les. villes 
d~ :refug~, s'il tue u:p. hoiQD).~ p~r D;légarde, nj. à 1~ pein~ dq 
fouet., ni à la :pein~ de mort, ·s'il commet J.Jll çJim~ polU" lequel 
un. autre e..s~ conda'Qlné à cette peine. · 

.. 
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MISCHNAJI. 

Fol. 87) .. {On a vu plus. haut que si un individu 
blesse quelqu'un, il peut être condamné à cinq paie-. 
ments.) Les: dommages causés à quelqu'un par ~n 
.homme sont, en effet, plus grayes que ceux èau~és 
par son bœuf, puisque pour une hlessu.r~ faite . par 
~'homme lui-mê~e on condamne à .cinq paié..JDen:t~ :. 
nezek, tzadr, 1'ipouj, scltebet!t, et bosclzetk· [v. m-ischnah 
p. 327], et si lâ blessure est faite par l'hom·me lui
même à une femme enceinte qui_.a avorté, .on èon
damne à payer la valeur du· fœtus [v. ·plus haut . 
. mischnah p. 207]; tandis q~e pour les plai~s fa-ites 
par un bœui,_ on ne. ·paie que le ne~ek, Je ·do:tnmage, 
et si le bœuf à .causé un avortement, on ne paie.. pas 
pour le fœtus. Si un individu a frappé son père ou sa. 
mère sans lui faîre de kabourah, il. peut. être con~ . 
:lamilé aux cinq·paietnents.[v._plus ha~t p. 331, ~.ote].. 
[S'il ~vait fait une habourah, .il se-rait .condamné 

w' à mort, par conséquent il n'aurait pa$ été condam:pé 
a\1 paiement :à cause du prin·cipe nO!l bis in idem].. 
De même si un individu fait une habourak. à. quelqu'un ·. 
le jour de khipourùn,_ fa fête du grand pardon, il est 
condamné aux cinq paiements' comme s~jll'avB:it 
fait dans unjour ordinaire, ca~· il n'est pas condamné. 
à mort. Si un individu··a fait une habourak à un-es
cla·ve juif[qui ne peut être qu'un esclave temporaire, 
jusqu'à la septième. année J~ il est condamné aux 
cinq llaiemen-ts; seulement si la victime ~st 
son propre ·esclave, il ne paie pas le : schebetlt, pour 
l'empêchement du travaifpendant la maladie, ·puis
que c'est lui-même .qui perd par ·cet eiD:pêchement · 

J 
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et non~ pa:s l' eselave; Si un individu a blessé un es
ela ve· païen qui n'est p.(ls -son esclave, il est condamné 
aux cinq paiements,-savoir au nezek, le dommage, 
t&âar, pour la doù~eti~; ripouj, il doit donner .ce 

. q~··n raut pour· la' guérison, schebeth·' pour l' emp~-
. .- . 

chemeut ·du. travail .pendant la maladie., et · boscheth, 
pQur la ·honte; rabbi J~udah dit. qu'il ne doit ·être 
condamné qu' a.ux q~atre premiers paiements, et 
non pas à payer pour la honte [i]. Le sourd-muet, 
le fo~ et le mineur sont des gens avec. qui ~~ n'est 
pas bon d'avoir _de querelles; si on les blesse, on 
est cond.amné, et s'11s-·blessent un autre, ils sont 
acquittés. La rencontre d'un esclave et d'une 
femme est ausc;i malheureuse sous ce ràpport ;. car 
si. on les blesse on est condamné à payer;. mais s'ils 
blessent u~ autre~ il sont acquittés actuellement, 

. . 

puisqu'ils n'ont rien à eux, et ils ne paient que plus 
tard, r esclave quànd il deviént libre, et la fell1ine 
apPè~ le divorce '[2]. 

Si un hom~e frappe son père ou sa mère, en. lui 
faisant une liilbour_alt, on s"il blesse quelqu'un· le 
jour de sabbath, il ne paie rien1. car il est cond3:mné 
à mort. Si un individu blesse son propre esclave 
païen,. il n'est :pas condamné .au paiement [3]. 

('1] Le comm.~Jitaire rabbenou Asoher dit qu'on n'adopte pas 
l'opinion ~·e rabbi loud'ah, et qu~il faut payer aus~i pour la. honte 

.- qu'on fait ·à un . escla~~ païen. 
[2J Le ~ême co~mentaire rabbenou Ascher dit qu'on parle 

d'une femme .mariée qui lie possède nf les bi~ns melog, ni les 
biens. bon ba1~=el [v. ma traduction de ~hethoubotb, p. 10~ ]. 

(3] Les Thossephoth disent qu'il est obligé de donner .ce qu'il 
raut .pour la guér.ison •. Du .reste, .s'il a tait perdré à fOn esclave 
un œil ou une d.ent, o~. UJl autre organe, l'e~5clave ·devient libre. 
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Rabbi .~\4za~ demandA à }lab : Si, un incJi vi du a . blessé u.ne . . 

fille mineure, doit"'! il payer au père -de la flUe, p~isque tout ee 
. ·qu'une fille mhieW.e gagn~ appartient au père, même l'argent 
du mariage·, oni''àrgent q·ue ié fiancé "lui donile. pour !;epouser; . 
ou bien il faut disti!lguer entrè l'àrgertt ~u mariage qui appar
tient ·au père, parce que le père :Peut mat!èr sa.. fille mîneurè à 
l'ho~nmé .qu~n veùt, ét le paiement de-la blessure_ q'li .appar-
tient.à la fille et non p~ ~ son pèl"~ .qui n~a p~s le Q.roit d·e là 
blesser. 

Rab ·répondit que le· paîement de ia ble~sure appartie~t à la 
filie, ~t non pas à son père. · · 

··-, 

Question. - Notre D).ischnah dit: Si u~ individu a blessé tm 
~ . . . . 

esclave juif, il est condaml;lé a tous les cinq paiements; seule· 
ment si le blèssé è·st son propre esclave, îi :ne paie p:as le sch"e
beth, pour l'empêchement du travail pendant lamâladie, parce 
que c'est bii·~êttte qui perd par cet empêchement, puisque le 
profit de ce travail ~appartie~t ·au maitre . . Or, le profit du trà..; ' 

vail d'une fille minèure appartient au père.; par conséq~e:Qt,. 
celui qui l'a blessée :ne doit p~s lui donner tous les clnq paie
ments, puisqu'il doit en don\le:r l'un, le scheh.etk, l'empêche~ · 

ment du travail pendant ia maladie, au père qui seul pe~dpar · 
eét empêchement et non pas la. fiile. 

Réponse. - A~ayé répondit: Rab admet aussi qu'on . donne · 
le schebeth au père, et qu'on ne donne à la .fille que les quat.rè 
autres pàiem~nts. · 

· Autre question. -On lit ailleqrs: Sî un inditidu a blessé 
son fils qui est' majeur, il doit lui payer tout de ·suite, e~mine 
s'il avait blessé une-autrë · persônnë ~ si ·son fils est minéur, 

. ~ . .. ... ,.. 

il achètera .poù:r l'arg~nt une ~egoula~, un objet que le fib ne 
vourr~ pas pe~dre et dont il profitera toujours. S'if a hlessé.sa 
:fillè mineure, il n.' est pas condamné aü paiement : même· si uti 
autré·l'a blessée, e'~st au père que· l'accusé paie. 
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Répon•~~ - On parlt ici du schelJ~tk, l'empêchement du tra
vaii pèn<lant la malàdie, qui appartient au père,. tandis que 
Rab parle des quatre ~utreS' paiements qui appartiennent à la 
fille. 

A.utre que&ti~n. --. On '1ent d~ citer un passage, où il est dit 
quei .si un mdividu blesse son fils qui est majeur, il doit payer 
totit·de suite. Mais· on. trouve unè décision contraire dans un 
autre .endroit, où il. est .dit : Si un individu blesse le fits ou la 
fille. d'une àutre personne, et que le fils ou la fille soit majeur, 

· · il paie tout dè suite ; si le fils ou la fille ·est mineur, il achète 
pourl"argent une segoulah, un objetprécJeux qui ne pourra pas 

.se perdre et dont le blessé profitera toüjours • .S'il a blessé son 
propre fils ou ·5â propre fille, il n'est pas condamné· a:u paie-

. . 
ment. 

Réponse.-. Le deuxième passage parle· d'un cas où l'enfant 
est ent:r;etenu, par son père, alors ce que l'enfant gagne appar
tient au pè.re, tandiS que le ·premier parle d'un cas où l'enfant 
n'est pa~e:ptretenu par son père. 

Question. - Si le premier passage parle d'un cas., où l'en
. fant n'estpas entretenu par sonpère,pourquoi y est-il dit que 
s'il blesse sa fille mineure, il n'est pas condamné au paie

. ment, même si un autre l'a blessé, c'est au père que l'accusé 
paie 1 Pourquoi ne paierait-on pas à la fille, qui est obligée 
de Vivre de son propre travail? 

Réponse ....... On donné toujours à la fille ce qu'il lui faut 
pour vivre; mais s'il y a davantage, le reste appartient ·au 
père·. 

Autre qz,estiQn. - Si le deuxième passagé parle d,un cas, 
où. l'enfant est' .entretenu par son père, pourquoi y est-il dit 
que .. s'il blesse le fils ou la fille d'une autre personne, il paie.au 
ble~sé, pourquoi- ne paierait-il pas au père qui l'entretient; 
puisqu'on admet que ce que l'enfant gagne appartient au père 
qui l'entretient? 

·~ 
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Réponse.~ On adPiet )?ien què tant què le père .entretient 
l'enfa·nt, il tient avec· raison~ p·rofiter de ce que l'enf&Qt gagne, 
et il ne serait pa$ content, si l'enfant le gardait pour sQi ; on 
adJ;net aussi que si l'enfant a de l' ~rgent à ·recevoir de sQn 
propre père pour la blessure, il doit y reno~u~er, car le père 
ne sert~:it pas COJltent, s'il devait perdre de l'arg_ent pour_l'en
fant qu'il entret~ent ;·mais il n'est pas mécontent (et .il n'~ pas 
le droit de l'être)., si l'enfànt garde l'argent qu'il reçoit d'une 
autre personne .pour une blessure, puisq~'il n'y perd rien, ·ce 
n~est pas lui qui paie·: Il est vrai que si_ l'enfant trouv~ un 
objet qu"un autre a. pP-rdu (et que les._cireonsta~ces soient 
telles qu'on ne puisse pas ou qu'on n.e soit pas obligé de le 
rendre à celui qui l'a perdu)', l'enfant ne doit. pas le gàrder, 
mais. il doit le donner à son . père qtli l'entretient. Mais il y ·a 
une différence entre une trouvaiUe qui n'a pas· causé de souf'!" 
france à l'enfant et l!ne blessure qui l'a fait s~uffrir. ····, 

Question • . - Dans le premier passage il est ·dit : cr s'il a blessé 
sa fille ·mineure, n n'est pas èondamné au paiement; inème. 
si un autre ra blessée, c'est au père que l'accüsé paie.» On 
voit donc qu'on paie. au père pour avoir blessé l'enfant, et non 

-' pas à l'énfant lui-même, quoique.le père n'y perde rien, puis
que c'est u·n a1.ttre qui paie, et quojque l'enfant ·ait souffert de 
la blessure. · · 

Riponse. - Le .. Premier passage parle d'un père qui n' entl'e
tient pas son enfant, il n'est do~c pas gén~.reux et il tiendra à 
ce qu'on lui donne tout ce que la fille mineure g~gne, puis
que c'est son droit, la fille étant ·mineure. Le deuxième pas
sage parle d'u!l père q~i entretient l'enfant, c~est donc .un . . . 
homme généreux; par conséquent il ne sera pas ·mécontent, 
si c'f.st un autre qui paie à l'enfant pour une blessure (qui l'~ 
fait souffrir). 

Qu~est-ce· que c'est que la· seglAdalt, dont on parle dans les 
deux passages? · 

\ 

. Rab Hisda dit:· c'est un sepher tltorak; le livre de .la loi, le 
pentateuque on 1~ ~ible. Rabb.ah fils-de rab Ho un a dit : c'est· un 

· dattier, dont l'enfant m~ngera.· les .fruits. 
· Ris~~ Lakesch adopte l'idée de Rab, qui .a répondu à rabbi 



• ·PEREIÇ, VUJ.. 345 
- . 

. ·~z(lr que le .paie{llent de l3 l>les!n~.re appa.rtient · à la fille 
blessée et 1;1on pas à son. ·père. Rabbi Johânan dit, au. contraire, 
·que· même le paieD;J.ent d~ ··, la blessure d'une fille _ mineure 
appartiet}t au père·. 

· Que&t{on. -Rabbi Johânan emploie une expres~ion qui sem
ble indit}uer une blessu~e, où il n'y a pas de nezek '[v. plus haut 
p. · ~i7], c'est-à-dire qu'il ·n'y a· pas de diminution de la valeur· 
de la fille; le père de la fille n·a donc rien perdu, et rhomme 
qui l'a blessé n· a qu'~ payer le traâr, pour la douleur. Dans 
~e cas pourquoi rabbi Johaiiah peut-il vouloir qu'on paie· au 
père, et non pas à la fille.! 

~ol. 88}. Réponse~-l\abbj Joss~ fils de Ha nina dit, que rabbi 
Joban~Jn p~rle d'une bie~sure où il y a ne~ek,. diminution de 
la valeur de la fille. 

La femipe de rabbi Ab ba avait des biens melog [t ], dont elle 
a fait après son mariage un dqn par écrit à son fils rab Samuel 
[qu'elle av.~itde .son premier ml\ri Abba de Hagrounia], ;puis 
elle es.t mofte. Son JJlari rabbi Abba voulait. garder les biens, 

. ç~mme l'héritie~ d~ sa fe~me ;·mais le fils de sa femme .rab 
S~muel voulait les prendre en vertu dQ. don de sa mère .. Rabbi 
~éréiJlie fils d'Abba adjugea ces biens à rab Samuel. l~ais 
rabbi Ab ba s'est adressé «\ rab Hoschia, lequel présenta l'affaire 
à rab Joudah. Ràb Joudah lui dit alors: Samuel a dit: Si une 
ff1.mme marié~ vend ses biens melog dq. vivant de son mari, et 
qu'elle ·meure ensui~, le mari qui est son héritier peut re
pren4re· ces bie:q.s. a~x acheteurs~ et ~a v .ente est nulle. Il ~n 
résulte· que .dans notre cas aussi le ~ari peut garder les biens, 
et le don de sa femme est nul. . .. .. . . . . 

On rappo$ la qécision de ~ab J oudah à rabbi J éréiPie fils 
d' Abba qui avait adJugé .le$hi~ns au fils de la femme en ve$ 
d~ don. Rabbi ~éréltl.ie dit alors. Je m'appuie sur une mi~ch
nah [2] qui dit_: Si un. individu a fait par écrit de ses biens 
un don à son lils, un don qui ne doit commencer son effet 

[1] Pour melog, v. m~ traduction des Kbetbouboth, p. 25. 
(2] L~ texte rlit mathn-itha pour rnischnah. 

• 
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qu ·après la mort du père1 le Jlls ne peüt pas les vendre, tant 
que le père est en vie,- et le· pèrë ne peùt pas le~ vendre non , 
plus, parce qu:ils appartiennent au :fils en vertu ·de l'écrit. Si 

~ 

le père les a vendus, la vente est valable, tant qu'il n'est p.as 
mort. Si le fils les a vendus, l'acheteur ~e peut pas les pre1;1dre 
avant la mort dù père. Il en résulte que si le fils. les vend~ l'a-
~heteur peut les prendre après .la mort du père, quand même 
le fils &er ait mo..rt avant le père, de sorte que ces biens n'ont 
jamais appartenu au fils. et est l'opinion de Risch Lakesch, 
qui a dit ·: L'acheteur peut pre.Qdre le~ bi~ns après.la mort du 
père, qu'il soit mort du vivant de son fils ou qu~ le fils soit 
mort avant lui. Car il y a ici divergence d'opinion entre Risch 
Lakesch et rabbi Jolianan. D'àprès r~bbi Johanan l'acheteur 
ne peut garder ces biens que si le père-"" est mort du vivant de 
son fils, car alors le fils en est devenu le propriëtaire en vértu 
du don, et la vente dëvient valable ; sî le fils est mort avâîit le 
· pêre, la vente reste nulle, car le fils n'a jamais possédé 
les biens qu'il a vendus, puisqtte dù Vivant de son p.ère 
l'usufruit appartenait au père,- ~t .rabbi Jobânan admet que 
[ soiis ce ràpport ] celui qui a le droit de rusufruit est 

~~ èonsidéré comme le vrai propriétaire, coDiiilè s'il possédait 
le capital, le fils a donc vendu un bien, dcfnt il n'était pas 
le propriétaire. D'après Riseh Lakesch l'acheteur peut garder 
les biens après la morf du pêre, ·quand même le fils serait mort 
avant lui, car R.i.sch Lakes·ch admet qùe cèlui qui n'a que le 
droit de l'ùsufruit, n'.est pas èonsidéré ·comme le propriétaire; 
c'est donc le fils qùi était le vrai propriétàire, quand U.a.:vendu 
les biens, pâr èoilséquent la vente est valable. Or, dit ·ra·bbi 
Jé~émie, nous admettons, moi et rab Joùdâh, !!opinion de 
Riséh Lakéseh que celui qui n'a que le .droit de l'usufruit 
n'est pas le propriétaire du bien; c'est celui qui possède le 
capital, qUi en est le propriétaire. Il en résulte que dans 
notre cas èe n'était pas le mari ou la femme qui était le pro
priétaire des biens·, màis le fils <JUÏ en possédait le capital en 
vertu dû don ; par . conséquent si la ·fetnxne est morte, lè mari 
n~ peut· pas hériter d'elle·, puisque ces biens n'appartenaient 
pas à elle, mais à son· fils. · 

-
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On rapporta ëilsliitë ëette tirguméiitation .a rab J o~dah, 'qui 
a ·répondù au·nom dë Samuel què cë cas ne ressêmble pas à 
ëélùi dè la mischnah.- . ., -

Pottrquui Iiè ressemble-t-il-pas? 

Réponse .. - Rab Joseph répondjt: Si au lieu de parler d'un 
ca~. où, qn père fait un cadeau à .so:p. 'til&, la mischnah avait 
parlè .d~ui;l cas. ~ù c'e~t le fils qui ~~it un cadeau à son père, 
le cas ile l~ mischclah .aufait ressemblé à çehli de rabbj Jéré
mie. Si donc la mischnah disait .: c Un individu a. fait de ses 

, ' ~ • • f • 

h.jens UI;l don ,> à SQP père, un don q.ui ne doit c~mmencer son 
effe~. qu'&prè~ la mo:rt du fils •.... Si le père les a vendus, l'ache• 
teu,r ·ne peut p~f? les prendre avant la mort du fils . ., Il en ré
sult~rait que l'achete-u.r peq.t les prendre après la. mort du ~ls; 
s~ Risch Lakesc]:): avait ajouté, que l'acheteur peut p;endre les 
biens après la mort du fils, quand même le père se~ait .Q}Ort 
avant le fils, de sorte..que ces biens n'ontjatnais appartenu au 
père, parce que Risch Lakesch admet que celui qui n'a que le 
droit de l'usufruit n'est pas considêré comme le propriétaire; 
c' es,t donc le père. qui était le -vrai propriétaire quand il a 
vendtJ ces biens~ par çonsêqt;t.ent la vente du père est valable; 
s'il en ét~it ainsi, .on pourrait en conclure, que dans le cas de 
rabbi J~rémie ce n'est pas le mari o~ la fem;me qui était le 
vra~ propriétaire des biens, parce. qu~elle n'en avait qlte.l'usù
fruit ; .mais que le vra.i propriétaire était le fils auquel appar-. 
tena~t.le capital en vertu du don que la mère lui e;n avait fait • 

.... 
. ~ais la mischnah parle d'un c~s où. c'.est le père qui f~it un 

c~dea11 à soQ. fils de ses biens; et c'es~ dans ce cas· que Risch 
L~kesch dit que le père qui n'a;vait que le droit de l'usufruit 
n'en était p~s le vrai propriétaire; mais que le vrai propriétaire 
en était le fils-, probablement parce que _le fils devait un jour 
hérit~r -de, son père .. Mais i~ n'~..~n résulte pas que dans le cas d~ 
rab1>i J érémiele fils doit être considéré comme le vrai proprié
taire. des biens de .sa mère, puisque le fil~ ne pouvait pas héri
ter de .sa mère. da vivant de son inari. 

Quest~·on.- Abayé demanda à rab Joseph: Est-ce que le 
pêre n'hérite pas de son fils, comme ie fils hérite de·son pèi·e? 
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. -
~i. donc l~ J.Di.sc~•u~h au lieu d~ parler d'un pèt.~ qui fait ca-
dea~ à s9n fil~~ ~vait parlé d'un fils qui. fait cadea~ à. son père~ 
tu pourrais également dire que Risch Lakesch considère le . 
père comme le Trai propriétaire des biens de son fils, non pas · 
parce que le fils n'en a que l'usufruit, mais parce que le père 
a le droit d'hériter de son fils. Mais cette objection :Q'est pas 
admissib1e, car un fils qui fait de ses biens un. don à son pèrè, 
un don qui ne doit commencer son effet qu'après. lw mort du 
fils, ce fils a probablemen.t ·des enfants, et il fait ·ce don à son 
père pour dfshériter ses enfants; on ne peut donc pas dire 
que le p'ère en est .le vrai propriétaire, ·parce qu'il a le droit 
d'hériter du fils, puisque ce fils· a tles enfants. De même si un 
père fait de ses bieQs u~ don à son fils; trn don qui ne doit 
eommencer sou effet qu'après la mort du père, ce fils a pro
bablement des fr~res, et I.e père veut déshériter ces frères. On 
ne peut .donc pas dire que. le fils en est Jè vrai propriétaî~é, 
parce qu'il devait hériter de son pèr~, puisqu'il a des frères 
qui devaient hériter leur part. 

R_éponse. - Il y a un autre motif pour lequel le cas. de rabbi 
~~rémie ne ressemb~e pas à celui de la mischnah. On peut, eri 
effet, admettre que tous ceux qui n'ont que le droit. ~e l'usu
fruit des biens n'en sont pas les vrais propriétaires, m~is· d'a
près la loi établie dans la ville d'Ouscha, le inari qui a l'usu
fruit des biens de sa femme est par exception considéré· comme 
le vrai propriétaire de ces biens, en ce sens que la femme ne 
peut pas les vendre ni lés donner, tant qu'elle est ·sa femme. 
Car rabbi Jossé fils de Hanina dit: On a ·établi à Ouscha la loi 
que, si la femme vend ses biens melog du vivant de son mari, 
et qu'elle meure ensuite, le mari peut les enlever aux ache
teurs. 

Rab Y dé fils d'Ahin dit: Nous avons aussi un passage à 
citer pour pro_uver que, la femme mariée ne peut pas ~endre 
ses biens. Voici ce passage : Si des témoins -·disent qu'u~ in
dividu a divorcé avec sa femme et qu'il lui_ a déjà payé la 
khetoubab. 

Fol. ·89). Et_qu'il se trouve que la femme n•est pas· divorcée 
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et qùe lès témoins soient démentis pa~ un alibi, ies faux 
témoins .qui devraient. payer à la femme la som~è qu'ils 
voul_aient lui faire perdre, ne sont pas condamnés à payer à 
la fem10e la khethoubah entière, mais seulement la toha.tk ha
naa/, [t] de la khethoüba}l. Car la femme, étant encore avec 
son ~ari, n'avait pas le droit de se faire payer la kh~thoub_ah; 
ce n'est donc pas la khethoubah ·entière que les témoins 
ont .voulu lui faire perdre. Mais la femme en avait la tobath ha
naah, c'est-à-dire qtt; ellé pouvait vend~e le droit éventuel 
qu'elfe· a sur la khethoubah, qui se réaliserait dans le cas de 
divorce ou de mort du mari; les témoins en disant faussement 
qu'elle était divorcée et qu'elle avait déjà reçu la khethoubah, 
ont voulu lui faire perdre la somme, qu'un acheteur lui aurait _ 
donné~ pour aeheter la kbethoubah dans le ~as de divorce ou 
de mo ti du J]lari, en risquant de perdre son argent dans le cas 
où la femme ·venait à mourir avant le mari. 11 résulte de èè 

pas~age, que la -femme mariéé ne pe1!t rién vèndre. Car si elle · 
pouvait vendre ses 'biens [2], elle pourrait aussi venà"re la 
khethoubah entière que l' ae~eteur pourrait prendre. après sa 

~· 

mort, et que le mari ne pourrait pas ·hériter d'elle; c'est donc 
une ~omme beaucoup plU$ forte que · les faux témoins ont . 
voulu l~i faire p~rdré. 
~Ims Abayé répo.qdit que la femme peut hien vendre les biens 

melos, :ptajs non .pas.les biens tzon harzel qu!elle apportè en 
dot ~ sQn mari. 

A bayé elit. ~~COJ;e: PQisque nous sommes arrivés à parler 
de toblttk /(aJ1aah, dis.on$ quelque cho3e à ce s~jet: ·Si la fe~me 
vend la tobatlt hanaah à quelqu'un, c'est à elle qu'appartient 
le prix qu'elle reçoit, et. non P?S à son mari [3]. Car si le prix 

['1] Tobath.hanaah, voir ma traduction de Khethoubotb, p. 69. 
(2] Il s'agit ici des biens ·tzon ·~arzel, biens que la femme apporte 

en dot à son mari, qu'on inscrit dans l'actè de 'la ~hethoubab, 
que la. femme reprend en cas. de divorce ou. d~ veuvàge, et que le 
mari hérite, si la femme meurt avant lui. [V. ma traduction de 
Khethouboth, p. ~04 .. ] . 

[3J Il est probable· qu'Ahayé veut dire que Je mari n'en a pas 
mètnc l'usufruit~ o6mme Rubba l'a dit; car H ne peut pas y avoir. 
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appartenai~ ·AU mQfi, l~s la~ témQill~ PQnrrai~nt .dir~. ij l:a 
f~mme: (( tu n'aurais .rien -perdu p~r ~9tre téJDoi_gnag~, car 

- ~êD)e sans nous tu n'àurais eu._aqeun profit~ v~ndr~ t~ khe· 
thQ~a-h, puisqu~ le pd.x .aurait a:vvnrienij à to~ mari.)) Mai~ · 
rab Zah;nan dit qu,'onA~ p.eut ep. .-iep conclure, car en sq.ppo
sa:qt même que le p:rix 3ppartie».t;1~ âu Jllad, . l~ ~~mme peut· 
toqjours dire au~ .ràux t~~oin~· ; ~ ~~~s vc;>l)s j'a.u~ajs pu veqdre 
~a khe*houb.ab et ~n -doJ?n.~r 1~ · p»i~ à m.9p JJ;lll:l'Î, dont· notre 
J;nénage aurajt PJ.'Ofité.,> Rabba.cU~ .qu'il fal)t é~blir la loi qu~, 
si la fem.me vend la tobath l#znaah, c~~st ~elle qur'~_PJ>~rtientle 
prix., et le m~ri n'en" a pa~ JnêiJle l'usufruit. 

Quand J'ab Papa et r~)> ·Ho un a fils d~ r~b Josué. ~ont venus 
de l'é.cole -~ft Ra·b~ ils ont dit: ~Qus avoni. un~ .msc4nab1 q~i 
paJ'ait. a,dopter )a lot ~tabli~ d~n~ J~ ville d'Ousèhn, Çar 1!1 
-miscbl)ah djt; _La -:re_nç~ntre d'un. « esclave oq. .d'une fetQme 
• est a11~~i :Qlalbeurev.se ~ou~- c~ rapp.Qr~ ; ea.J' si on - l~s }lle~~e, 

· « on e~t obligé de. payer, e~ si ce .sont e~ :qui ble~sent, ~ ne 
c paiént pas,,, Si on n~~d~e~tait pas 1~ }pi d'Ou~cbat po-qr.qg.Qi 
la fe~~e madée .q:uj ble.ss.e qq~lqu'un. . pe . vet;ldratt~elle. . p.u -
se$ pi~n$· mel()g ·pour payer le blessé? ~ 

. .. . , 
· Réplique.-Commènt ·voulez-volis exp1iqù·et: la inischnah P 
Vous voulez dire que la femme ~e _peut pas vendre complète-
ment ses biens ntelog à cause. de la Idi -d'Ouscba. Pourquoi ne 
vendrait-elle vas la tohath h.anaah, le droit éventuel qu'elle à sur 
ces biens dans le cas de divorce ou de veuvage?' 11 faut donc 
admettre que la mischnah parle .d'une femme qui n'a ·pàs de 
biens; par conséquent vous ne pouvez pas en tirer votre con
clusion. 

Question. - Pourquoi la femme ne vendrait-elle pa$ lf} 
· droi~ .éven~uel de ~.a k.betb.ouhah pour payer le l>les~é 1 

RépotJ&e • ...,.... t~ mi~eh.n~b. ~dopte l'opinion de rabbi Meye~ . . .. .. 

de doute s~r- le c~pitr1l. On pourrait dir~ q.u~ la preuv~ de Ii 
mischnah ne ser.-it .p.~ ,._tors irréfutal>h~. r,lp.i~ r~b. Zalm.a~ l'a 
réfqtée en effe~. 



~tJ.i dlt :··Il est 4éf~nd~ d~, re~ter avee ·sa femme une ]lepre, ~i . 
ell~ n'a pas de khethouba:b. 

:Qf4eltîon. ~ .1\abj;)i Meye~ l'a défeudu, ·parce que, si lé' mari 
n~es~ pas obligé de pay~r à ta f~Iilme djvorriéelakhetheubah~ 
il peut facUement être elltraipé ·à divorcer avec· elle ; tan
dis que roblig~tion .de 1~ payer,. le fera réfléchir [4]. Mais 
.çe motif Jl'.exi~t.e pa$, si la femme a vendu la khethoubah, car 
le m~ri s~ra obligé de la payer à r acheteur . 

• 

Réponse.- Onn'~blige pas la femme de vendre la khethou
b.ah pour payer 1~. :Ple~sé, pa.rce qn' elle pou.rr~it, .aprè.s la 
vente; renoncer à la. khethouhah en faveur de son mari, et 
l'acheteur perdrait son argent, Car Sa..muel a dit : Si un créan~ 
cier vend l'acte de sa.d~t1e à un ~ut.r.e, et q~'ill'enonce ensuite 
à cette dette en faveur du débiteur, .l'acheteur.ne peut pas se 
la faire payer; mê~e l'héritier du créancier peut par s·on dé
sistement annttler la dette. On pourrait peut-être obliger la 
femme de veJ}dr~ la ~héthonbah dan~ ·l' .espoir qu'elle ne l'an
nul~Fa pas p~r son dé,si~tement, m~i~ il est certain qu'elle le 
fera .en faveur du tp&d, et on ne ·peu~pa.s faire perdr.e de l'ar.,. 
gent . ft. l'~cheteu:r. ·~n poJ:u·rait encore obliger la femme de - . 

. vendre le ~roit éVeJ.ltuel qu' ell~ a, sur la khethouhah. au hles.sé 
lui·Jl).êm~, èar jl ne perdra r:ien, .si elle .annule la khethopbah, 
puisqq'elle ne ,peut pas le payer autrernent [si la khethou
bah a une· valeur qui dépasse la somme de ce que la femme 
doit payer au blessé, eUe n'en vendra qu'une partie]. Mais il 
est tellement certain .qu'elle l'annulera en faveur du mari, 
qu'il e.st inutile .de· ae dQnner t~nt de pe.ine • 

• 

Question. - Une beraïtha dit : De tnême si la femme a blessé 
son mari, elle n'a pas perdu Iakhethoubah, c'est-à-dire qu'elle 
n~est pas obligée . de payer à - son ma;ri de la khethoubah. 
Pourqqoi )le vendra,it-elle pas le dJ·oit éventuel de la khethou
bab. au Jlla.;ri lui-mêJQ.e, pour Jq~ payer po 'Ur la. bles~ure? Si elle 

[1) On vojt .fçi qP.e, Jes ThÇtlznudjstes ch~rcha.ient à emp~cher le 
divorce. 
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.annule la khethoubah plus tard en faveur du mari, .il n'aura . 
rien perdu. 

Jlépon1e. - Quant à cet beraïtha, il faut bien admettre 
qu'elle ·adopte l'opinion de Rabbi Meyer, qui a défendu ·de 
demeurer avee sa femme, si elle n'a pa·s de khethoÙbah, pour-

. que le mari ne soit pas facilement· entrai né à divorcer avec ellè; 
car si elle lui vend le droit éventuel de la khetboubab, il 
pourra facilement lui donner la lettr~ de di v oree, puisqu'il · 
n'aura rien à lui payer. . . ' 

Que1tiotJ. -Si elle ne ·vend pas la k~e~houbah au mari, ne 
pourrait-il pas être entrainé à divorcer av~~ elle, sans craindre 
~'être obligé de· lui · payer la khethoubah, puisqu'il pourra 
alors se faire payer· pour la blessure qu'elle lui a faite? 

. Bêponst. - Il s'agit d'un cas où Ja k.hethoubah dépasse la 
valeur de ce que la fem~e lui doit pour la ·blessure. ... . 

. 
· Que1tion. - D'à près ce qu'on viént de dire, on veut main-

. tenir le droit de la femme sur la khethoubah, parce que cette 
khethoubah doit remplir son but de rendre le· divorce difficile. · 
Mais pour· obtenir CP. but, on a jugé la somme de 200 zouzes 

~,qui est la somme légale (1] bien suffisante. -Si donc la femme_ a 
une khethoubah plus forte, ne pourrait-elle pas vendre le reste 
au mari pour iui payer ce qu'elle lui doit pour la blèssure? 

Repo't4se.- Il s•agit .d'un cas, où la femme ·Il~~ que la.kh~
thoubah légale. 

Questt·on.-On lit dans une-aütre heraïtha: Gomme-la femme 
ne peut rien vendre, tant qu'eUe est avec son mari, elle ne 
peut pas non plus perdre la khethoubah pour qu~lque dom
mage qu'elle ait .. causé à quelqu'un. Si elle a une khethoubah 

- ( 1] Le tex le dit Kltetltoubath de-o1·aït'ha, 'Kbethoubah bibliq~e, 
car le mot de-oraïta veut dire partout bîbliqtte par opposition au 
th_almudique, · ou rabbinique. Cepenqant la.Khetboubah était une . 
loi rabbjJlique; ce qui prouve que ce mot dési-gne souvent des ~ois 
rabbiniques très-anciennes et considérées comme bibliques. 



PBltEK VHl. 353. 

qui est pl~$ ·f()rJe .que la SomJI)e légale de iOO ~ouzes,. ·De peut-
elle pàs perdre le re~te,. ·$i elle blesse son mari? · · ' 

Jtéptmse. - Rabba rép~ndi~, qu'il faut interpréter autrement 
la. bèraltha·. n s'agit de la khethoubath benin dtkherzn (i), la khe
thoubah des ènf,nts mMes. Car le mari écrivait à la femme: 
Les enfants mâles que tu auras de moi, hériteront [si tu 
meurs ava~t moi] de ta k.hethoubah, en sus de leur part avec 
leurs frères [mes enfants d'une autre femme]. Si la femme a 
vendu le droit évèntuel qu" elle a sur la khethoubah, l'acheteur 
a !Ira la khethoubah, si la femme est divorcée ou ·si elle devient 
veuve, mais il n'aura rien, si la femme meurt avant le mari, 
qui est son héritier. Supposons que la femme, ayant vendu sa 
khethoubah, soit morte avant le mari; l'acheteur n'a rien à 

réclamer.; mais après la inort du mari, les enfants mâles de 
cette femine rédament là khethoubah de leur mère en ·sus de 
leur part avec leurs frères, nés d'une autre épouse de leur 
pêre; ils le réclaDient. en vertu de la clause appelée khethouhath 
IJentn dikherin. Leur~ frères répondent : Vous voulez hériter 
de votre mère'? Mais si votre mère était en vi~, elle n'aurait 
aucun droit à la khethoubah, puisqu"elle l'a vendue; c'est 
!"acheteur qui l'aurait prise; si elle était devenue veuve; vous 
ne pouvez· donc· pas avoir plus de droits que votre mère elle
même. Dans ce cas, les enfànts mâles. dela femme qui a vendu 
.la khethoubah~ peuvent répondre à leurs frères : Notre mère 
.a yendu la khethoubah par nécessité, mais non pas pour nous 
déshériter; et ils ne perdent pas la kheth(lvhath benin diklzeri~. 

La beraïth&. veut Qon~ dire : Comme dans le cas où la femme 
a vendu à quelqu*un la khethoubah, ses enfants mâles ne 
perdent pas pour cela la Ahethoubatk henin. dikherin.; il en est de 
même, sî la femme a vendu la khethoubah à sou mari lui-
même. 

Il parait q~e la loi d'Ouscha, dont on vient de pârler, est 
· un sujèt de litige entre les docteurs. Car on lit dans une be
~aïtha :Si la femme mariée possède des esclaves qui·so:nt ses 

(1] V. ma traduction de Kbetbouboth, pages 27 et 32. 
1 23 



bien~ mil~g [t], :e•ést èllé qui ·en eet -eolisid~rée comtile le pro~ 
priétaire en ce !ens què, si ·elle fait perdre l ttn de·~e" e8ê}aves 
lm. œil P.~ UIJ.e. ilept, U c;l~vi~nt lil>r~ [~qde1 .~1,_ . 26J; ~~ si 

·le ~ le fai~, .l'e.~.clave ne d~vi~P~ ;p~~ liJ>r«}. D~s ul}e ~qt~~ 
beFg(th~ QIJ. Jitqu~ l'escl~ve De devien.t ·pa~ U~r~~ <J.\IP,D~ ~ê~~ 
ç~ serai~ l~ femme qui lu.i atl;rajt fait perdre l' œ.îl Qu ~~ dent~ 
Qp voit goQe. que les ~ peJJ~ïtboth ~~~tt~pt que~ le JP.arj qtJi, 
:p'ft qlJ.~ l'qsufruit de$ e~cl~ve.s n'e~t p~a cQp$i4ér~ comme .l~~r 
pr<>pri~t~ir~, M$.i!ll l~ -~e beraïth~ admet l~. }Qt ·d'O\l~~hl\ que ~i 
. . ' •) .. . 

l~ f~mm~ vepd s~i$ l>i~n~ · m.elog ~t 'lu'elle metlr~ en~uite~ l~ 
IP~ri peut lell reprendre ~ux achete1,1rs·; }(!. fexnQJe !!'a qQn9 
_pa~ le pQUVQÎf ~:l'~n cP,.spQJ?er; c'est pourqqoi l'e.sçla:ve :q'~~t pa.~ 

Ubr~ par ~n~Ue 4e l$ blessure qu'elle lui -~ f~ite. L~ ire peraïth~ 

~'admet pa~ la loi <l'Ouscb~. ; ell~ adiJl~t qt1e 1~ ferqJPe a ~è pou
y.Qir de dispoa~r d~ ~e.s b.\e~s me log; ç' ~~t powqtJQi .l' ~sçl~v~ . . . 
~~.vient libre par s. W. te de .1~ ble~stJ:re qu'elle l'Ji f(l~t. ··-

... , '. ' 

B~pliqUé. - U ~t't possible que le! ! beraithoth admetten~ 
la loi d'OuSèha, ·,m·ais. la fr• ·beraïtha a été. r.é'digée a;vant ·:que 
·eettè loi fttt établie. On peut dire aussi qù' elle a -été ré.digée 
après la promulgation d~ cet1e loi, müs qu'elle admet.ropinion 
de· Ràbba qui â dit ·: · 

Fol. 90). Si un individu contrac~ une dette en hypothéquant 
soil esclave, et que lè débiteur l'affranchisse ensuite, l'esclave 
est librè -[2]. Or, la femme mariée. doit .avoir 1~ Plême ·droit de 
disposer de--ses esclaves, que le débiteur· qui les a hypothéqués 
pour une dette. 

Que1tion. - Est-ce que la 2• ·beraïtha n'admet pas l' opi· 
JÙQn de &bba ?. 

/lépo~e. ~ Il 8$~ p.Q1t$ib}~ t}l;l'elle. ~mett~ .bie~ l'QpiniQll .Qe 
Rab ba que le créancier ne peut pas annuler l' affranchis~em~~t . 
·@ re~cl~ve.,. ~i$. .eUe. P~ll~e qg~ l~ ·PJ.ari a plU$ .de .dtQjt~ sur . 
l~tJ biens tJa!ilQg d~ sa t·~~~ q\1.~ lç c~:.é~cieJ! !l~JJ:r sQ:Q h.ypo
t4êq~. 

[f] Pour mélp~,. v,.~. ma ~r@.du.etiqn -4~~ ~h~~b9ul>oth,. p. 2.5. 
[2j C'est une loi i'aite en faveur de la liberté des esclaves. 



Autre réplique. - On a émis ridée que lé désaccord des~ 
be~aïthoth co~cerne la loi d,Ouscha. On peut admettre qu'ellés 
li'~dxQ,ettent ni l'une, iri lf~utre, la loi d,'Ouscha·. Mais· leur 
désacèord porte ·sur la question de· sa voir, si celtû qui à le droit 
de)i'usufruit d'un ohjet, a lè même poüvoir stJr Fohjet ·qùe son 
propriétaire. La 2e beraïtha décide cette qu~st.ion affirmati
vement, que le mari a le même pouvoir sur l'esclave que 
la femme; c'est pourquoi l' eselave n'est pas libre par suite 

. de la blessure que la femme lui a faite ; la 1re beraïtha 
décide la question négativement, la femme est donc le 
seul propriétaire de l'esclàve. C'est le même désacéord qui 
e~~te entre r~bpi !vfeyer et rabbi J oudah. Car on lit dan§ une 
beraïtha : Si, un individu vend. son esclave à la condition qu'il 
reste encore au service du véndeur les premiers trente jours 
après -la vente, rabbi Meyer dit que à' est le vendeur, et non-pas 
rachet~ur·quia le bénéfice de yorn,ouyomqJm,,unjouroudeux[1]) 
car ~abbi .Meyef .admet q-ue e.elui qui a l'Qsufrq.it d'un .objet~ 
est con.sidéré comJDe le prop:riétaire. ~ c'est donc le vendeur et 
non pas l'acheteur q~i e$~ le propriétaire cie l'~sclave pendant 
les trente_ jours. Rabbi Joudah dit que c'est l'acheteur et non 
pas le -yendeur qui~ le bénéfice du yom où yomaîm; êar il admet 
que celui qui a !'.usufruit d'un objet, n'est pâs considéré comme 
son propriétaire·. Rabbi Jossé .dit que· le vendeur et. l'acheteu~ 
ont tous· les deux .ce bénéfiç~ ;, car jl avait de~ doutes ~u:r .cett~ 
question de ~~v.Qjr- q~ de~ deux doit êt~:e considéré ~ow.me le 
propriétaire; o~,. dan~ le doute on ne peut pas prononcer un~ 
CQndamn~tio~ à mort [2]. Rabbi Eliézer dit que ni l;un ni rau
tren~ p~~~~:Q.t av~~-~ c~ ~énéfice; lé vendeur ne i'a pas·, parce 

. ~e l'é~clave n"ést ·pas sa pt~prfété; et l'acheteur ne ra pâs 

[1] «Si quèlqu'un a frappé son èsclave· ••. et qu'il soit mort, on 1è 
punira. Mais s?il ,survit. ~.n jour ou deux, il ne sera pas puni .» 
(E~o4~· .XXl, .. ~o,. ~1] ~ . 

[~] Q;est ~~ p~s~·ag~ impprtant. La Bible dit. : Si ~n individ.u 
frl;'pp~ ~o~ e~~l~ve .• ; ~~ qu.'il soit p1ort, il sera puni (Exode, XXI, 
~Q,. ~f]. 'Mai~ ~He. n~ précise pas la pup.ition. ~loi rabbiniqu~ 
veut, qu'.l,ln. luit soi-~ c.ôndamné à ·~ort pour avoir· tué son propre 
esclave païen. 
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pendant les trente jours, parce que l'esclave ne travaille pas. 
chez lui [1 ]. 

Amémar dit que ni la femme, ni le m$ri, ne peut vendre les 
biens ~~g de la femme. C'est ... à~.dire, ditlecomtnen~aire rab
benon Ascher, si la femme les a veQdus et.qu~ elle meure ~vant 
le mari, le mari peut annuler la vente d'après la loi d'O~cha; 
sile m~ri les· a vendus et qu'elle devienne veuve ou divorcée, 
elle peut annuler la vente. 

MISCHNAH. 

Si un individu frappe quelqu'un avec le · poing 
[d'après le Bartenourah , ou sur l'oreille d' aprè~ 
Rase hi], il ·est condamné .. à lui payer un se là. Rabbi 
Joudah dit au nom de rabbi Jossé le Galiléen, qu'il 
doit lui payer une . manah. S'ill' a frappé à ii joue, il 
doi~ lui payer 200 zouz~s. S'il l'a frappé avec le dos 
de la main, il doit lui payer 400 zouzeg. S'il l'a tiré 
par l'oreille [d'après d'autres commentaires, s'il a 
blessé l'oreille], ou s·'illui a arrach~ ~~~ cheveux, ou 
·s'il a craché pou.r que le crachat. tombe sur lui; ou 
s'il lui a ôté son talith, vêtement, ou s''il' a découvert. 
la tête à une femme dans la rué, pour toutes ces hr.u• 
~lité~ on a fixé le paiement à 400 zouzes. Règle ge
nérale, tout se paie selon la dignité du blessé. [la 
ghemara va· rexpliqu·er]. Rabbi A'kiba dit: Quand 
même les blessés seraient les plus pauvres en Israel, 
on les considère comme des hommes libres e.t hono· 

( 1]. Rabbi Eliézer interprète le passage biblique selon l'esprit. 
qn suppose q~e 1~ maitre frappe };esclave pour qQ'il' travaiiJe, 
t'e~t pourquoi l a bible lui accorde lè ·hénéfice d'e yom ou yomaïm; . 
~ais l'aèheteur n'a pas le droit, pendant les 30 jourà, de frapper 
l'esclave qui n'est pas encore obiigé de travailler pour loi. 
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rable~ qui ont perdu leur fortune, car ils sont tous 
les enfants_ d'Abraham, Isaac et Jacob. U·n fait s'est 

-présenté devant rabbi A'kiba, d'un homme qui a mis 
à découvert la t~te à une femme dans la rue. Rabbi 

· A'ki})a a condamné cet homme à payer à la fe:rnme 
400 zou~ es. L'homme demanda qu'on lui fixe un 
terme pour le paiem~nt. Rabbi A'kiba l'accorda. 
Màis avant ce terme, Phomme a guetté le moment 
où la femme se trouvait à la por~e de sa maison, et 
il a brisé un flacon qui renfermait pour un -issar [ i] 
d'huile. La femme se découvrit la tête dans lar-ue pour 
!"oindre de cette huile. L'hoJllme avait amené des 
témoins qui constatèrent ce fait. Puis, il alla chez 
rabbi A'ki.b.a pour lui dire : Faut-il donc payer 400 
:zouzés pour avoir découvert la tête à une femme. pa
raillé, qui ~'a pas _honte de se décauvrir la tête elle
même dans la rue pour avoir un peu d'huile 't Mais 
rabbi A'kiba répondit: Ton argumentation n'est pas · 
·ad,mi$sible; car celui qui se blesse lui-même, quoi
qu'il commette une action défendue, est acquitté; 
mais si d'autres le blessent, ils sont condamnés. 
~e même, si un individu coupe ses propres plantes, 
q~oiqq.'il soit défendu de le faire, il n'est pas puni; 
m&is si d'autres lui coupent · ses plantes, ils sont 
condamnés à payer • . 

GHEMARA. 

Question. - Rabbi J oudah condamne dans notre mischnah, 
au no~ de rabbi J ossé le Galiléen, le défendeur à payer une 
manah. Est-ce une matiak de Tyr, qui fait i 00 zouzes, ou bien 

( i] Yssar est une petite pièce de monnaie. 
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est-Qe ~~ ma;.ah medi~ah; du PAYS~ qui n'est qqe-l~ buitiè:~pe 
partie 4~ cell~ de Tyr? [V. plus haut p. t68!] . 
. . ~ - . 

Répon&e. ~ U.n fait s'e~t préseQté- d~vant r_abbi Jo~dah le 
N a$si, qui a fait payer une manah de Tyr. 

. . ' . 
La gbemara, <~royant pouvoir conclure des paroles que 

rabbi joùdah le Nàssi a ptononcêès à ceH~ .ocèasion, qu'il ad
mettait le principê : · Un tè~oiit pèüt .être jugü ., èite 
utie beraïtha, oà oil lit : Si ·le· synhédrin. a vu tm individu 
assas$iner quelqq'un; rabbi Tdp}loQ. dit qJJe· quelquea!"ut;ls 
des ~embre.s d~ synheddn &en-iront de témoin~ et les autres 
seront les jugas; rabbi A;kiba dit qu'ils sont tous ~moins, et 
un témoin. n~ p~ut pas être juge. . 

Ques#on~ - Ëst-ce que ~a~bi A;kiba admet le principe, 
' . . . . . . . . 

qu'un témoin ne pêut pas ètrèjùge? On lit dans une beraïthà: 
Simon- l~ ·Thèmahi (1J·dit que, -pou-r eondamnër ùh hJ?miile qui 
à èommis un: . âssassinat, il faut que les té~ oins et 'les Juges 
puhsseQt voit et e;xa~ne:r l'objet avec. lèq.uëll'as~assinat a été 
commis, àfin qu'ils puis~ent apprécie~:, si UJl Qbjet pareil pou
vait donner la mort; mais il ne suffit pas que les témoins 
l'aient vu, ïi faut encore que les juges le voient également. 
Màis rabbi A'kiha lui obJecta qùe l;àppréciation d·es juges 
seràit ·nécessairement incomplète, car tout depend dù nombre 
dês .coups et de l'endroit du corps qui a été frappé, si e~e$t 
p.ar exemple la èuisse ou là région de la poi:nte du cœur . .Du 
reste,, si l'assassin a fait tomber la vi~time du toit de la mai"!!" 
son, est-ce. q\lé les juges iront voir la ~ai~on? Et si la maison 
s'est écroul'ée, est-ce qu'on ira la recol).struire? Non, dH rabbi 
A'kiba, il suffit . que 1es témoins aient vu et exàminé t obJet 
qui fut l'instrument de la mort . 

. 11 résulte des expressions employées par rahbi A:kiba, que 
si les·juges avaient vu l'assassinat, ils auraient pu ·être à la 
fois témoins et juges. 

Réponse.- C'est .un argument (Zr/, hominem <!n'il emploie, 
JDais pour lui, il ~dmet q-u'un témoin ne peut pas être juge. . . 

['lJ On trouve souvent rèxpréssion «les Rabbins du· àaroum, , çlq 
Sud. 
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. · . On lit dan!~ une ~r•ïtha : Si UJl bœuf tham a d" abord tué 
uJ) homJDe,. et puis Ha ca.uséun dommB;ge,il faut d'~bQrd tuer 

. .. 
le bœuf pQur .avoir .tué Wt ;homme, et son p.ropriétaire ne paie 
rieQ .pour le dommage; ~r p(>ur u:q tltam on ne paie que mi
gouplto;. du cor:ps de· l"animal, c'est•à•dire que le propriétaire 
ne doit ri~n dépeJ.lser de sa po.ch.e; il ne doit perdre .que le 
bœqf qui a CAlJ.S~ .lé dommage. Or, ce bœuf 11-' a ~ucune valeur, 
cs.r il v.a··être. tu~ pour ~voir tué un ho~me, et. il e1t .défendu 
de manger sa chair, ·o~ de tirer le moindre prof;it de sa pea.u 
où de ses·.cornes. 

Si un bœuf .mouad a d'abord tué un homme, 'et puis il a 
ça usé u:p. dommage,. on le juge d'abord pour le dommage que 
son propriétaire doit payer, et püis pour· la mort de I'.hoïirme 
pour conda~nièr le bœuf à être. tué; mais si on a déjà èon
damné le bœuf à· être tué pour iâ mort de i'hoinme, on ile 

. condamné :plus ie propriétaire au pàiémènt .du dommage. 

Qt~eition. ~ Ponrq.uoi ne peut-on pas condamner le. pro
priétaire au paiement, après avoir condamné le bœuf à mort? 

., 
R·ép'Onse: ~ Rabba dit ! J'ai rencontré lès R~bbins de l'éeole 

de· Rab qui dirent qtJe: notre ber~ïtha adopte l'opinion de 
Simon- le themani; lequel veut. que rlans le :cas d'assa~sinat les 
juges püjssent voir· et examiner l'instrument .avee.lequell'as
sassf.n a tué. , 

Fol. 91.) Il en est d·e inêmè dans le cas de, dommage; .Si 
donc le bœuf a ~~jà ét~ condamné à mort, il faut le tuer 
to-u-t de suite; et on 1,1e peut pas e~ retarder l'exécution, 

.ju~.qu.,'à .ce que le~ jug~$ aient eu le temps d'examiner ce bœuf 
pour se rendre compte de la manière dont il a causé Îe dom
mage. C'est, dit Rab ba, ce q:ue· f ai entendu dire. Mais je leur 
ai répondu que :p.otre J;,eraltha peut bien être d'accord même 
avec rabbi A'kiba qui n'admet pas l'opinion de Simon le the
mani. Car notre béraïtha parle d 'ün ~as où le proprietàite du 
bœuf s;est saüvé, et on ne pèut pas condamner ûii hnmme éil 

son ahseiièè.- Si le prôpriétaire s;est s~u"fé, comment peut
on le coiidaùiiiër au paieœent, quand lé bœuf n'a pas encore 
été condamné â mort? - Il s'agit d'un cas où il s'est saüvé 



360 BABA KAMA. 

après que les témoins ont déposé leur témoignag~ concernant 
ie dommage tet la mort d'homme], et qu'il n'a pas laissé d'ob
jets de valeur; si,done lebœuf a déjà été condamnê'à mort, on 
n~ pe'!ltplus faire payer pour le dommage, car le. bœuf condamné 
n'a aucune valeur.- Si le llropriétaire s'est sauvé sans lais
ser d'objets de valeur, comment fera-t-on payer lé dommage, 
·quand même Ie bœuf n'a pàs encore été condamné, puisqu'il 
faudra toujours le cond(lmner et le tuer? -On pourrait dans · 
ce cas retarder Iacond~mnation, le louer pour· les travaux des 
champs, afin de payer pour le dom~age, et plus tard on le 
·condamnera et on le tuera. 

Question. - ~'il en est ainsi, poq.rquoi la beraïtha dit-elle à 
propos.d'un bœuf tk(Mn qu'il faut d'abord tuer le bœuf pour 
avoir tué un ht>mme, et que son propriétaire ne paie rien 
pour le domma_g~? Ne pourrait-on pas retarder la con4amna
tion du bœuf, le louer pour les travaux des chaïnps·afin de 
payer pour le dommage, et plus· tard condamner. le bœuf à 
·inort? 

Réponse.- Rab Mari fils de rab Khahana dit, qu'il résulte 
de cette· beraïthl(l que l'argent gagné par le travail du bœuf 
est considéré comme l'argent pris de la poche de son p~oprié
tair~ ·; or, pour le dommage causé par un tham le .propriétaire 
ne doit rien donner de sa poche, il ne doit perdre que le bœuf 
qui a fait le mal .ou la valeur de ce bœuf. 

Remarque.- On peut, à mon avis, expliquer ce passage, 
en disant que si l'on admettait en principe général que le pro
priétaire d'un bœuf tham qui a causé un dommage, fût obligé 
de le louer pour les travaux des champs afin de payer le. dom
mage, il perdrait de sa poche; car à la place de ce bœuf il 
aurait pu en louer un autre et mettre l'argent dans sa poche. 

Question.- On sait que dans le cas d'assassinat il faut exa~ 
miner l'objet avec lequel on a tué, pour apprécier si cet. objet 
pouvait naturellement tuer la victime; car, si l'objet n'était 
pas de .nature à ~mener la mort, ~t que l'homQle frappé soit 
mort à la suite du coup, on doit considérer la mort C<'mme 
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un ace~dent ~JDprévu, et l'assassin est aequitté. En est-il ainsi 
. dans· le câs de· blessures ?· . 
: Répon~é.- On. lit d3ns la mischnah: Il faut que le ·puits 
ait la profondeur de j·() tephahim, profondeur qui peut ame
ner la mort.dè l'animal qui,y tombe. Si le puits a tffie profon
denr moindre, celui qui l'a creusé· n'est pas obligé de payer 
poui' le bœuf où l'àne qUi est mort en y tombant; car si le 
puits n'a pas une profonde~r de :10 tephahim, on ne: devait pas 
prévoir la mort du bœuf ou de l'àne qui ytombe; sa mort était 
donc un accident imprévu. Mais si le bœuf o•1l'âne s'est blessé 
en tombant, celui qui a creusé lé" puits doit pa~ er le domp}age~ 
·car il est re$po~ble de la blessure del' animal,.même quand le 
puits n, est pas profond; et il en est ajnsi évidemment. (J.e tout 
·objet qui amène une blessure. 

Réplùpu. -Il ~st possible que la mischnah dise seulement 
:qu'il ne faut pas u~e profondeur de i·O tephakim pour blesser 
un· .animal qui toJDbe,. mais il faut toujours une certaine pro
fondeurproportionnelle à la blessure; par conséquent les juges 
doivent toujQurs exaiDiner le puits ou l'objet qui a causé la 

_ blesstJre, pour s~voii- s'il était de nature à amener cette bles· 
~ure, o~ s'il faut l'attribuer à un accident imprévu. 

Autr.e réponstJ. - On lit ailleurs: Si le maître:;~. frappé ~on 
esclave sur rœil qui est devenu avengle, ou sur l'oreille qui 
est devenue sourde., l'esclave devie~t libre [v. Exode XXI, 26, 
j7]; mais s'il a frappé à côté [ t] de l'œil ou de l'oreille et sill' es-

" clave est devenu av~ugle ou sourd, il ne devient pas libre. 
Pourquoi ne devient-il pas libre ? C'est évidemment parce 
qu'il faut apprécier le coup et qu'on admet qu'un coup donné 
à côté n'est pas de natQre à faire· perdre rorgane; on ne peut 
donc p~s punir le ni~ître pour un accide:Q.t jmprévu. Il en ré
sulte que l'examen de l'obJet ou du coup est nécessaire mê.me 
quand il s'agit seulement d'une blessure. 

Réplique. - On ne peut rien en conclure; car ici le maître 

U 1 Le texte, dit Kheneghed, que Raschi traduit vis-à-vis; il a 
frappé sur le. mur de Ja maison vis-à-vis de l'œil. Je crois qu'il . 
vaut mieux traduire è eôté; il a frappé à la figure à cOté· de l'œil. 
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il~ a pu t:ouc}lé l'œU, .Jli !'~reille; e'est. évide~e~~ un ~cejd~~~ 
imprévu, on (Ur$it que c'est la fraye~r. de l' esc~aY;e ltti.::..JilêJD~~ 
OJ\ l'émotion e~cessi~e .. ~i ~ ~ené 1~ perte de son o~gane. 
C'~•t COJilme 1~. ~ de la .ber~ïtha; où 9n lit : Si uQ individu 

! ' t • 

.a.-et&ayé q:uelqq.~un, il est acqui~~ Jl&.r le .~ribu~a~ _des hommes, 
JAais il ~st. c~nda~pé par la jqs~ce du.ciel;. c'est-à-dire~ si par 
etempl~, il a souffle dan$l'oreUI~ de .quelqu'uQ. q~ èst deve:p~e 
•ourde, ü. est acqujtté .p~ 1~· tribunaÏ aes ]~ommes; D;lais s;il â . . . . . 
iilisi l'oreille ,p~ur 1 _sou~tler et la r~.ndre sourde, il: d~lt v~yer 
le ·domm.age.4 

A uirè réponlè• ~ ·us 'éinq paiemènts. qù' on fait poür une 
blessur-e [v. pius hatt~, p. 3~7] doivènt ·ètt~ appréciés et fi:xés 
par les expérts d1 aval1c·è, et le défend.eür doi~ ~~~ donner toùt 
de suite; non-seulement le nezek tv.ldeo éihi.to), lë tztiar, pôür 
Iii dtn.11ëttr, te: ·6oïtltétA, poùr li bonte, biais·. ü· doit même ·~rac
quitter tdüt tiè ·stiltè ·des· deü:x autres: paièiilejlts, savoir du 
rîpiiuj, les ·frais ·des· '!tlins médiéattt:, èt du leltebèth; pour l'em
pêchelileiit ·àtt irilvail pendant la màlàdie. il paiera donc le 
rîpouj ~t le schebèlh tout dë stiitè pour le temps q.d~ la vietiuie 
sera· malade jusqü;à la guérison. Sî ·on a ·fi~é' éès · deu• ·paie• 

~~ ments pour ùli oorlain nombre dejoùts; pensant t):Ue la ·victime 
devrait gùérir àti ·bout de cétte époque; èt ·s'il se ~rouve qde la 
maladie· tl tire plus longtewps; ~t que la victime perd davan~ 
tage liat· l'empêchement du ttavàil et par les soins médicau, 
lé d~tendeur ne paièra qüè êë .q.u~ les j~ges ont· .fixé. au. cam• 
·mêiit·.ement [car on ·admet que la prolongation de la maladie4 

est Un acëident hnpi'évu]. ·Si les juges unt Ji~é ces deu;x paié-
ib.ents pnüt tin bertain nombre de· jourg, et qü'il ~ .trouve que 
1à · 1'iétbti~ gùêrit pius lite·; le ·défendeur d:oit payer -toute la 
somiiiè qu'on a ·fixée d;atance, sans éli· rien retrancher~ 11 ré~ 
sult~ a·è eê passage, qüë l'examèn des experts .est nécessaire 
même quand il s'agit séulêliieiit d'uiië blessure~ · 

Replique. - Ii est évident qu'il faut exanilner lè b1éssê èt la 
blessure poul' s~voir combien de temps il doit. rester malade. 
Mais il n' eQ. résulte .pas qti'il faut exauii1;1er l;objet pour savoir 
.~u est de nature • amener cette bles!$ure •. 



:Autre rip.omt. ~· 0~ lit aj)leur!f ~ Si~oj:tle tke.t~Jqni. dit, q-q'il 
faut que les juges ~pprécient rohjet pour savoir $~il e~t. de 
:p~ture à ~~~lier la blessure. Cette. réponse est irréfutable. 

On vient de dire qq.é, ~i les juges ont fixé les soins médicaux 
et l'e~pêeheD;lent Q.u. trav.~il .pour un certain nom~re de jours, 
et qtle le bJessé gtJérisse plus vite., ie défendeur doit tiion.Q.er 
~oute l~ somme qu'oQ ~ fi~ée d~avan~e. èela vient âl'app~1i de 
l'opinion . de Rabba. Car Rabba dit ,: Si les juges ont .fix~ le 
paieme}lt pour l'empêchement dù travail de toute la journée, 
et si le blessé Ii; a été empêè~é qù~une demî-j'ournée, le -défen
d.~ur doif payer la journée entière. 

Notre niischnah âii que si tl.il individu a crache sur quel• 
qu'~n, 'il èst condamné à payer poùr la hdnte. Rab Pappa dit 
qu'il doit payer seulement qùànd le cra~hat èst tom·bé sur lè 
corps dù demandeur, · mais non'pas s'il èst tombé sur ses. vête
iiiénts. 

Question. - PourqtJO~ ne ~erait-il pas COJ?-damné à .payer, 
co]Jlme celui qui offense qtJelqu;u:q.. en paroles ? 

Reponse~- On dit dans i'Ocèident [en Palestin~] au nom de 
rabbi J ossé, fils d'Ahin, qu'il en résulte que éelui qui Ii.~offense 
quelqu'un qu'en parolès, est àcquitté [1] ~ 

.Question·. - Notra iJ;ljschQ.ah .flx.e d'abord po.ur certains cas 
. . ' 

la SOPl~e d~ 400 ZO'U~~$., puis elle ajout~ q~e tout qép:~lld d~ 

1~ dignité dU; blessé. Qela veut-il dire que la somme de 400 
~ouze~ est le maximum·, ·e~ que po~ des personij.es inférieures 

[1] C'e~t un passage re~arquable·. Il n'y a pas de punition po~r 
des paroles ·blèssantes. Ç'est l'opinion ·publique qûi · lé~ jugé. Le 
tribunal ne doit punir que des actions •. 

On voit ici également la haute importance que les Rabbips at~ 
tacpaient à la b.onne reno~mée d'u~e f'~mm~ fidèle. Car la loi 
biblique et rabbinique punit le fiancé qui calomnie sa jeune 
femme, en ·donnant des preuves imaginaires de soli infidéiité 
[Deu,tér~n.., XXII, 1·9]:; quoiqu'il il.~ait fatt lei qu'QU'anser 1~ fiancée 
en paroles seuleQlej}t. Mais les Rabbip_s ont pens~ que c'était-là 
~n~ calomnie· d'une gravit.é toute. exçeptionnelle,. é~ il~ n'ont pas 
VQ\11~· en tirer 1~ conclu::;sion qt,ie toute c~lo_xpnie- doit être punie 
par le tribunal.ll~. l'o1;1t <JÇt'éré au·jugemen't de l'opinion publique. · 
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on donne m,oins, ou bièn eette somme .. est le minimum et pour 
• 

des p~rsonnes supérieures on donne davantage? 

liépons1~ - J .. a mischnah veut dire que la somme de .WO 
zouzes est le maximuQl, et que pour des personnes inférieures 
on paie moins; puisque rabbi A'kiba, en s'y opposant, dit que 
même 'le vius pauvre peut réelamer la même somme que le 

. riche [et que rabbi A.'kiba lui-JDême a fait pa:yer .jO() zouzes 
pour la honte faite à unè f~mmeJ,. 

• '" ~ t 

Question. - Notre mt8chnab r~conte, que r~bbi A'lti.ba a ac
cordé la demande du défendelll' d'ajourner le paiement à un 
certain .. jour .. Est-e~ qu'on peut accorder·· cet a,journeJllent? 
Ràbbi Hâninah dit qu~on n'accorde ·pas de terme jtour le 
paiement dans les ca$ de blessures. -

Répon11. - On n'accorde .pas de terJUe pour une blessure 
qui amêne une perte d'argent; mais .on peut accorder .. ·un 
terme, quand le blessé ne subit pas de perte d,.argent, comme 
dans le cas où il s'agit de payer pour la honte. 

Notre mischnah dit qu'il est défendu de se faire une bles
sure. On li~ dans qne beraïth.a : Rabbi Ehizar dit. que Dieu 
punit le suicide. On lit dans une autre beraïtha : Rabbi Elâzar 
dit : On pratique la Kriah, action de déchirer les vêtements à 
la mort d'un parent; mais celui . qui déchire plus que l'usage 
ne r exige, ·commet une action défendue, c~r il est défendu de 
gàter un objet qui peut servir.. On lit dans une autre beraïtha : 
Rabbi Elâzar .ha-kapar de l'éco'le de Rabbi [f] dit: Celui. qui 
a fait le vœu de Nazaréen doit offrir un sacrifice, le prêtre 
fait pi'opiation pour lui, du péché qu'il a commis contre cc soi
mêmeD [Nombres, VI, ii]; c'est le péché de s'être privé du vin 
par son vœu. Si donc celui qui ne se prive que du vin_ est .ap
pel~ h'oté, ·pécheur, à· plus forte raison est·on pécheur, quand 
on se prive de tout, par exemple quand on jeline ou qu'on se 
mortifi~ [2], 

fi] Le texte dit be-rabbi; je crois que c'est une abbr.éviation pour 
mi·bé-rabbi [bé pour beth J, de la maison de Rabbi. 

[2J C'est u~ passage remarquable. On voit ici que Je Thalmud 
considère comme autant de péchés toutes les mortifications des 
dévOts mystiques, ainsi que les.jetlnes superflus. 
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MISCHNAH. 

·., 

Fol. 92). C~l.ui qui blesse .quelqu'un n'obtient pas son 
pardon, en payant oe. que les juges l'obligent de payer; 
il faut qu'il .prie. le-bless·é de lui pardonner. Le blessé 
à son tour est obligé de pardonner; autrement il e.st 
cruel et sans cœur; car Abraham, très-offensé par 
Ahimelekh, lui a ·pardonné [Genèse, XX, t7] [1]. Si · 
un individu dit à un autre : Crève-moi l'œil, coupe
moi la main, casse-moi la Jambe, et si 11autre le fait, 
il est .condamné au~ paiements .[v. plu~_ haut, p. 327]; 
quand même le blessé lui a dit de le f~ire , en 
ajoutant expressément qu'il renonce. a-ux p~~em.ents, 

· le défen-deuJJ est c.ondamné. Si un individu dit à un 

autre : Déchire. mon habit1 casse -rila cruche, èt si 
. ~ r autre le . fait, celui-ci doit payer le dommage; mais 

si le demandeur lui a dit de le faire, en ajoutant 
qu'il renonce au p~iemez;tt, le défendeur est acquitté. 
~i un individu dit à quelqu'un de blesser un autre 
ou de causer un. dommage à un autre, c'est celui 
qui le fait qui est condamné au paiement. 

GHEMAR4. 

On lit dans une b~raïtha: Celui qui blesse quelqu'un peut 
bien payer -pour la honte [et les autres paiements fixés par les 

[1] Le Thalmud commande ici à celui qui ofi'ensé ~on prÇ>chaii1 
de lui demander pardon, et il commandé aussi à celui qui a perdu 
un bras, une jambe, .etc., par un malfaiteur, de pardonner, si le' 
malfaiteur demande ie pardon. 
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juges], mais pour .la douleur L t]. ou le chagrin. qu'il a causé au 
blessé il ne peut s'acquitt~• pJlf. ·MJJC.un paiement, il est obligé 
de demander pardon au blessé. .. . 
~l>' 4i~. f · ~i.~J)Q~e, ~éœssi~qx lui~DJêJ;Ile, ppe ~eu 

• • • • • • • .. • • • • •6 • • 

p~~r un autre1 O~ell ACCorde d'~l;)ord ·son se·c~urs · ll cel~ qui 

P. rlè, Çat il.' est éesrit': · i( Et ·ffiett ·fit rev.ènir ;a· prospérité · de Job; 
r , ' • • 

parCe tJU'il a · prié pOtir SOil prochain; . et: .fi . ~ndit fl Jo)l.;eQ 
doüble :t6ùt cè qü~il avnit :~ntt.[Jpb,, Xl.Jli lO] fi]t . . 

·}labba .dit ·eneôre r, Il f~J.jt preqd.fe: ~J) r~p$3· de. bQ~n~ 
htiw~; ~Qit ~n ~~, ~oi~ .e~. hi v~~ •.. p~~ beral~h.· d,it. ~ .~~ r ~. 113 

· ~~•m,es bilJ~~~s,. ~t .QP. l~s p~évj~n~ toutes,. en p~~ant ~e 
~ne h~Uf.e 4f>Xl . repas d~. p&.ÜJ. .aveÇ . du sel et' ·un flacon 
d'q~ [SJ. . ·. · · . · . .. · · · · 

Ràbba c;lit ; dhaqu.e individu s'associe volontiers à soli 
p~il (-'J.' 
. Fol~ ll3). Rab Hâi1an, rabbi- Isaàc et un~. beraltha disent que 

eelui quipriè·Dieu de puliiF son ènnemi,. sera puni avant l'en~ 
ne.m [~).l 'Rabbi Abouhou dit ;. ll fa"~ ·wujoùr$ préfé:çe~ ~P'A 
pe~t].~· qq~ d'~4'.e:p~~~~; ·~Q.r il ~~y 41 J>.~ ~'ois~a~ qui. 
49~, W#. ~néC~Jlé qu~ lE}.~ tQurtere!Jeff e~ 1~~ ~ig~OI)S, e.t ce 
.. , 

. . .. . . . , 

[.i] Le texte dit tzaar, do.t}Ieur; niais ~ela veut · dire douleur 
m·oràle, qu'on ne peut pas ·paye•,. puisqa& là beraitha cite l'his- ~ 
toi re d' Abimele.~b,-fiUi A.'~ ç~s.6· 4 .Ab~lt~ qt!'9n~ 4~ul~ur mdr~~ 
en enlevant sa femme Sàrah. · 

[2] Nous avons ici un passage, où ·Je Thalmucl recommande de 
faire des prières pour les autres. 

[3] Rabba parle des nonibrè~Bes maladies qui amènent des 
vomissements bilieux, dont la plupart et les· plus fréquentes sont 
~ues aux. troubles de la cligestiqn~ 

· [4] 'Rabba:h fils dè Mari ·eonfh·me cette ·idée pàr· des· passagew de 
ta · r~u~raA (le Pentateuque)t.des. prophètes, des .Kh4th9ullim, d~ne 
mischnah et d'un(: beraitha. J1ai traduit ce passage, parce qu'on 
•oit ici que 'la ghemara doiliiè le nom de KMthoubim aux livres 
.. poery.p~e~ de l'~ci~JJ.. ~~.tatnQ~t •. AAA4l~ q~e, .d'ordiqaire l(he-
P.fo1l.lJim dési~e les hagiogr~phe•~ ~ .. 
· [~] ~l~q lç ;PtJ.~irtt ~~-~ qu.'i.ll) '.~ ~ VO'Jl~ ~.li.r.d.OJJn~j' •. ~pn 
enneDit le tort ou les InJures que c~J~i-cJ llJj a, t.ai~e.' · 
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sont là les seuls oiseaux q~e Dieu accepte pour saerifi~ d~ns 
le temple :[ i]. 

"'.1' •• . ... ,.; • • . & ... ,., . ,. • • • .. ~-. -'"'l{·r ~;l i"",,... 
• , ' i • . • ' 

[ i] Le Thalmud est -plein de passages anaÎogues, comme la 
Bible; Dieu aime Jes persécutés et ceux qui souffrent; Abraham, 
dit le Thalmud·, a subi dix épreuves (Traité Aboth, 5° division); Isa:1c 

·était aveugle; Jacob dit à Pharaon qu'il a eu des malheurs jusqu'à 
l'Age de i30 ans (Genèse), et ainsi les autres élus de Dieu, jusqu'à 
rabbi Joudah le saint, le réd~~qJ! q~lJt. mischnah,tqui parla avant 
sa mort des grandes et longues souffrances qu'il a subies. 

-;f~ ~_m-rl~: -ici:,· ~~e~ .. -~Ilt.~I}«fu 1 at}_' PQ,i~~-. 4~ vu~ _th~lmudique. Ce 
~ont le}s Thalmudist~~ qui se présenbdènt lés hommes les plus 
-il) us tres cominè étattt éonstàmment .. dtJI!S Ja- p~~MUtÎQli et Ja SQ~f.
f:r;aqçe,~ ~'Q.nJ· -®P~mppr,q.in~ . .clp~étj~~,. ~~e pr~sentaiel}.t égalewent 
J'ésuJJ, saint J?Aul et ,ûtres, volontîèrs oommè toujours persécu~s 
etsouffrant&. · 

... 
~-

• . 1 

• '1 
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MISCHN.H. 

Si un .individ~ enlève du bois e€ qu'il e~ fasse des 
khelim, des objets ; ou bien s'il e~lève de la laine et 
qu'il e.n tasse d~s vêteme~ts, il doit rendre seule
ment la valeur du bois ou de la laine. S'il a enlevé 
une vache enceinte, et que la vache soit accouchée; 
ou hien s'il a enlevé une brebis chargée de sa la.ine, 
et qu'il .1' ait tondue, il doit payer seulement la va
leur d'une vache enceinte ou d'une brebis chargée 
de sa laine, mais il n'est pas obligé de payer à part 

_. pour le veau ou pour la laine tondue. S'il a enlevé 
une vache, et que la vache soit devenue enceinte 
chez lui où elle est accouchée, ou bien s'il a enlevé 
une brebis tondue, et que la laine de la brebis ait 
repoussé chez lui, et qu'ill'ait tondue, il paiera seu
lement la valeur d'une vache non enceinte, ou d'une 
brebis tondue. Règle générale : tous les brigands 
paient selon · la valeur que l'objet avait au momen~ . 
de l'enlèvement. 

GHEMARA. 

Que&tion.- Notre mischnah dit que, sile brigand a fait un 
kheli, un objet quelconque, du bois brut, ou un vêtement de 
la' laine brute, il ne paiera que la valeur de la JDatière brute. 
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D'où -on 'pQun.-ait conclure q:'J._e, ~'il ~, avtdt. fait que rahQt~:r: le 
bQis ou bl~·ncbir la lat4e, il a~raît été obligé .de r~ndre le bois 
raboté ou la laine blanchie [ou sa . valeur]. Or, nous lisons 1~ 
cqntr~:ra . d~f:lS un autre. p~ss~'ge.,. où il est dit : Si un .individu 
enlève d~ bois. ~t qu'ille rabote, <>11 hien s'il enlève des pierr.es 
brutes et .q.u'il les taille, ou . .hi_en s'il enlève de'la laine ou de 
la fUasse et qu~.il l'ait blanchie ou nettQyée, il ne paie que la 
valeqr qu.e l'objet avait au. moment de l'enlèvement. 

-. 
RéponEe-.- Abàyé répondit: Notre mischnah parle d'un cas 

où le changement fait par le brigand peut se défaire, le bri
ga~d ayant enleve du bojs raboté O'u de la laine fil_é~; car elle 
ven~ no~s apprendre, que même dans ce cas le brigànd n'e~t 
pas obligé de défaire l'ohjP.t o':l le vêtP.ment ou .iie le donner 
tel qu'il est au demandeur, ma~s qu'il peut ee contenter de 
payer la valeur du bois raboté ou tle·la laine filée. A plus forte 
raison ~ile chang~ment ne pouvait plus se d~faire, ·s'il avait 
enlevé du bois brut qu'il aurait raboté, pu· de la laine brute 
qu'il aurait filée ou blan chié, il aurait pu se contenter· de payer . ~ 

setùement la valeur · que l'objet avait ati JilOment de L'enlève-
lJlent. 

·Rab Asr,hé dit que notre mischnah parle, comme. Je passage 
qu'on vient d~ citer, d'urt changement qui ne peut pas se dé
fairefl], le brigand ayail.t par exemple enlevé du bois brùt qu'il 
~ ràboté pour en faire· usage. 

· Abayé dit : Rabbi Simon fils de J oudah , les disciples de 

[·1] Le .texte l'appelle schinouj deoraïtha; tapdis qu~il donne· au 
change~ent qui peut s~ déf~ire le pom de schinouj de1•abanan. 
Rasehi dit : schinouj de01·aïtha signifie changement biblique, car on 
fàit dériver d'un ·verset blibliqrie· que le brîgand peut garder l'ob
jet qui a subi un changement pareil. Mais rabbi Joh'anan deduit 
du m~m~ .verset une opinio11- t)OI!iraire [fol. 94, verso].· Je crois 
qonc, que la loi qui permet au· brigand de garÇer l'objet qui .a ~ubi 
un changement, estpur:ement rabbinique et.établie pour encourager 
1eR repentants. Seulement la loi rabbinique ancienne exigeait un 
changement qui ije peut pas se défaire, et une loi plus rpoderne se 
contenlait d;m~ ch~nger:pent qui peut se défaire. C'est ~a loi rab~ 
binique àncien~e qu'on .appelle deoraïtba .[v. fol. 89., kltethouba_h 
qeoraUha, v. aussi ma législaticn crimineHe du '.i'halmud, p. 221]. 

.24 . . 
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8châiïuiY, ràbbl Eliéz~r fiis 'de Jàcob, rabbi Simon fils d'Ehizar 
• . . l . 

·et ràbhi tsmâel sont tous 'd'acêord~ qü'ofi lie dOit pas ·tenir 
~omptè du éhangement de 11objet. · 

Fol. 94). Rabbà .réfute l'idée d'Ah'àyé~ ·Rabbi Simon· fils dê 
Joudah, dit.:.. il, ·parle seuiement d'un changément qui peut· ·sè 
défairè.· ·Les disciples de Schamaï . pàrlent du sa]àire d;tnie 
prostituée qu'il ne fallait pas ofri"ir au témple [ Denté• 
ron, XXIli, {8], en disant que sllê salaire consistaît 'eiffro• 
Jllenl ou en .olives QU ~u :r~isins, et qu' c;>n en.-eüt fait de 1~ fa
l'ble ou de l'huile ou du vin, cett.e farine ·.oP. l'hull~ Oll le vin 
ne doit pas · êtr~ Qff~rt ·au temple, car ce serait ab~min~ble. 
Rabbi })liézer fils de Jacob parle de la 'bénédiction, e:p parlan.t 
.du hdgand. qui enlève à un individu du fro!Jlent, pour ·en faire 
4n pajn, q~'ilenoffre la hdlah [Nombres XV, 20], et qu'il fait 
la. bénéd~ction. oblig~toire, comme on en f~it en accomplissan~ 
~· devoir religieux . . Rabbi Eliezer dit dol).(} que s~ bél\~diction 
u' est qu'un blaspbèi;D.e, parc~ que l~ b.onne .:,tc.tion qu'jJ fai~ ·est 
le ~és~ltat d'un crime. Rabbi Simon .fi!s d'Elllzar parle .d'u11~ , 

alté:ratjon qui .petJ.t se rétablir. ~nfiq., x-ab hi. Is~â~l p~rl~· d~ 16 
charité, en parlant de l'obligation de laisser un bout du ch~mp 
pour. les pauvres [Deutéron, XX.IV, ·2(), 2~] et ep. di~ant ·que 
si l'on ne l'a pas fait pendant l~ mois$on, Qn. peut dédom.ma-:
ge.r les pauv.-es; en leur donnant de la pà.te faite du froment 
du champ. Tout cela n'a, d'après Rabba, aucun rappoJ:t avec; 
p.otr~ sujet. 
' On lit dans une beraïtha [d'après l'interprétation .de rab ,.. 

Scheseheth], ·qué··rabbi Simon fils d'·Ehizàr étahlit la ·rêgle gé:.. 
nérale, d'après iaquelle si 'l'objet enlèvé s'est amélioré chez 1~ 
briga~d, il peut .gar.d.er l'obj~t, e~ payant seulement. la valetü• 
qu'il avait au moment de r enièvemént; car~ dit la .ghemara, la 
loi accorde des faëilités âli'i: malfaiteurs, pour les · encourager à 
venir réparer le mal [il; màis sî l;objet s'e~t détérioré, e~. ui!_ 

, 

· [i] d;est un passage remarquabl~ quis~ répète souvent dans le 
1'halmud; le texte dit thakanath ha-schabim, loi des repentants. 
fJ~est une loi purement rabbinique., ce ·qq;indique le mof -thak(Lnatii 
qui ~x prime toujours une lo uouvel1e établie par 'ies Thalmudistes. 
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.ilnimlù qtJ.i à maigri, il péut le· rendre tel qu~il est. llab Jôu;.. 
dttb dîL 8U D"OiÏl de ·Sàm'Uel, qU1il faut àdoptei' l'opinion de Tabbi 
Simon fils. d'Elâzar. ··, 

'fJues(i o~~ - San:tueL e~~ . eu contr~{liction ayec lui-mê:Qle, . , 

ca.r il a J.i~ aille~rs: Si :un volet.Jr oq qn bri~and a enlevé up 

RJJ-~:mal q-ui e?t l.llO~t ou ~:Ui a maigri chez lui, il doit le garder 
~t p~yel! {lU :pro;priétair~ la valeur que l' ani~nal avait al}. nlO

n;lent d~ l'eplèv.elijentl ~~ il . n~ J_)et,t~ pa& dire au propriétaire~ 
prends le cadavre oq l'anim~l ~~igri ou malade, et·je te paie
rai seulement ce que l'animal hien portant val<üt en plus; ~ 
plus forte raison il ne peut pas s'acquitter eomplètement en 
rend.·ant :Panitnal maigri. D7après Rahba on pourrait faire une 
distinction entre le cas ·dè· rabbi Simon fils d'Elazar qui parle 
d'ùn animal maigri qui pèut se rétablir, et céluï dé .Samuel 
qui parle d'un marasme· incurable. Mais Abayé adm~t -que 
rahbi Simon fils d'Elazar parle égaleme.o.t d'un marasme incu
~a~~~; par conséquent ·S~mllel ne peu~ pas adopter l' o:pinion 
d~ J'(lbbi Simon, . S&P.~ se. . ~ettfe en cQ'htr~dictjon aveç lu:i~ 

·même •. 
• - f. • • 

. [{éponse.-- D'à près A'bayé, .Samuel n'adopte pa-s du tout l'o
pinion de -rabbi Simon fils d'Elazar . 

. Rabbi Hiy;a flls 4' .t\.bba dit au nom de rabbi Johânan :. D'a-- . ' 
pJ;ès 1~ loi ~mosaJque le brigand devrait rendre l' o~jet enlev.é 
tel qu'il est ave(} ~o~tes l~s am~lio;rations, par e~emple s'il a 
~nlevé <l~ bois J>9:Qr en f~bri.quer un objet, ou d~ 1~ l~ne pour 

· en faire un vêtement, il devrajtrenqre l'ol!jet ou le :vêteJilep_t; 
car il est écrit: <cil rendra l'objet qu'il:a enlevé)) [Lévitique V., 
22]. Si nqtre misc4nah djt qu'il .doit rendre seulement la va- .. 
lé ur du bois ou de la laine, c'est par suite d'une thaka?tah,.Ioj_ 
rabbinique; établie pour encourager les malfaiteurs à venir 
réparêr le: mal [ fJ. . -

On llt d.~;J;lS. lJP..~ b~raïth~ ~Si les brisands ou.le.s usuriers r~n~ 
d~nt ce qu'iM ont pris injustement, on ne l'accepte pas, et si 

• quelqu'un l'acc~pte, les· sàge~ ~e sont pas cont~nts de lui. 

[·l] V. plus haut la note de la p. 370. 
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Rabbi · Jobânan dit que cette beraltha [tl a ~té en$eigQé~ ·du 
t~mps de Rabbi à rocç~sion. d'un. fait q~i $'est. présenté à·.cette 
époque [2]. Car on lit dans ùne atitre ber~ïtha: UJl. brigand 
voul.ut un ,jour faire thtJschoubah, re~our . dans le chemin de la 
justice. Mais sa femme lui dit: Rekah [3], si tu yeux devenir 
un honnête homme, ta -ceinture ellé-même ne t'appartieildl'a 
pas, car tu seras obligé de tout rendre. Cetté remarque dé sa 
femme l'a fait abandonner soil desseitl. C'est ·alors qu'on a dit 
que si les brigands ou le·~ us~riers rendent ce-qu'ils ont pris i~
justement, on ne l'accepte pas, et si qtrelqu'un l'acc·epte, les . . 
sages ne sont pas contents de lu.i. . . 

Question. - ·On lit ailleurs : Les enfants qui ont hérité de 
l'argent venant de l'usure, quoiqu'ils sach~nt qQe. cet a~gent 
vient de. l'u~ure, ne sont pas .. obligés de le rendre. Ne peut
on pas en COilclure que si l'usuri~r viYait, il devrait.r~!ldre l'ar-
gent · ét que cet argent aurait été accepté? ·. 

Réponse.- On ne peut pas en tirer cette conclusion. On· parle 
ici des enfants du malfaiteur, pour ajouter que s'ils ont hérité 
du brigandage de leur père une vache, un vêtement ou quèlque 
autre chose faeile à ~tre remarquée, ils sont obli~~s ~e le re~
dre, pour réhabiliter l'honneur de leur père. 

-· 
Question.- Comment peut-on les obliger d'b.onorer'leur -père 

qui était u~ malfaitëur? Nous savons que la défens~ de ne pas 
médire des juges ou des autorités [Exo~e XXII, 28], car nous 
deyons les respecter, ne s'applique qu'aux gens ·honnêtes, et 
non pas aux malfaiteurs "[4]. 

[-l] Le texte dit 1nisc/l,nalt, car 1~ ghem:rra . applique ce nom 
aussi ~ une hèraitva.. 

['2) Les Thossphoth disent .que s'était une loi temporaire, et Îe 
commentaire rabbenou A.scber ajoute qu'elle ne ·s'applique qu'aux 
brigands qui vi~nnent spontanép:>.ent faire pénitence. Autrement 
oil ies force m~me de rendre ce qu'ils ont pris injustement. 

(3] R~kah, homme vide, vaurien; ·c'est le mot employé dans le 
~ou.veau Testam~nt, pal;' corruptiQ~ Rakak. 

[ 4] L'usurier est considéré . par le Thalm~d comme un brigand, 
qui n'a pas même Je droit d'être resp~cté par ses enfants. 
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Réporue. - Ùn parle ici d'un ·nrigand qui s'est repenti, seu
lement il est mort a:vailt de pouvoir -rendr~ les objets en• 
levés. 

.., 

Question.'-- On Ut aîlleurs: Les brigands, c'est-à-dire les 
usuriers, quoiqu'ils aient déjà pris l'usurè, il.; doive:qt 1~ ren..:. 
dre. Il: en résulte qtJ, on. acëept~ ce qu'ils rendent. 

Réponse.- d'est leur devoir de le rendre, mais eelui.à qui 
ils re~ dent fait bien ~e· ne pas l'accepter·. 

. Que~t-lon. - Ott Ut· dan~ un autre passage : Les bergers et· 
les péag~:r~ ( f] peuvent difficilement reparer leurs méfaits, car 
ils ont volé .à tout le monde e~ ils ne saven·t pius à qui rendre; 
ils doivent c~pe:pdant rend1:e -à ceux g_n;'Us connaissent; qu~nt 
_à ce'\IX qu'ils ne c•,np.ais~ep.t pas; ils n'ont qu'une chose à faire 
po~r eux;. ilS. dépenseront l'argent volé ·pour des choses d~nti
lité publique. Rab Hisda ajoute, en commentaire: il~ pourront 
fairë par exemple creuser· des puits publics. ll .en résulte qu'on 
ne renonce pas à !'-argent volé ou enlevé ·injustement, si le mal-
faiteur veut le rëildre. ~j 

Réponse. - ·Ce passage a été rédigé avant l'époque où l'on a 
recomwendé de ne pas accepter ce que le malfaiteur repentant 
veut rendJ,"e. On peut dire aussi d'après rab Nahaman, qu'il y 
a une distinctiQn à faire entre les cas où l'objet enlevé existe 
encQre, et ceiui où cet objet n'el'.iste plus. 

Fol. 95). Si cet objet existe, on l'accepte; mais si l'objet 
n'existe plus .et que le J;ll~lfaiteur repentant veut en payer la 
valeur, on ne l'acceP.te pas [2]. 

Que~ltpn.·-·On:.lit. dans une mischnah: Si un individu a em
ployé dàns ·ses bâ:tis~es un~ poutr~ enl~vée à quelq~,un, on ne 

['i] Les-péage1s sont considérés comme des brigands [v. le Nou
veau 'l'estament]. . 

[2] Les Thossephoth demandent, comment peut-on dire des 
bergers qui font. paître les bestiaux dans les champs des autres 
·que les objets enlevés existènt? Ils réponqent qu'il s'agit des ber=- · 
g~rs. qui reçoivent les b~stia-qx .de leurs propl'iétuires et qui en 
volent la tonte ou .le lait. 



l'oblige ;p~. d_e détn~lir .la .mais.QJJ· .pa~r r.~adre la .. poqtre;.D)ais 
il; en pai~ra la valèq.r~ C'est ·que· faveur.·qu'<>Q. accorde pour en~ 
courager les repentants. Il en résulte que même dans le cas 
o~ l'objet enlevé existe ei;lcor~, ot:;t a f.ait u~e loi pour encQu
r~ger le~ repentants. 

: Réponse. - Le ~s de. èe.ttê ·misehnali tai~ exèeptioii; il est 
':rai q~e· ~a poulre e~ste ~JJ.cQ,re 1 :œ~~ .O.ll pe peut .Pa~ la r~ndre 
sans causer la perte ~e l~ JJlaisQp; c:e~t. do:p,ç çQ~me ~i elle 
n'existait pas ['1]. · · · 
· On lit dans uné b~raiiha ·: Sl.urf indlvl.dtf enlève à: qttëbiù~un 
Une brebî~ et qu'il là tond·e, ott unè_ .. vacbe qüi accoù'èh'e cliéz 
lui, ii doit payër pout ~l'animai enlevé· ét aussi pour la tonte 

- OÜ .P~Hil' le petit; ·c,esi l' opi~ion de rabbi Meyer. Rabbi J-oudah 
dit que ·1; objet en1éve se rend intégraleniènt [là ·ghêmara va 
re~pliquerj. ·Rabbi SiÜion dit: On .èotisidère i'animal éoiruii8 
si sa vàlehr étaH'lh:ée ~n ài:gent .[la ghemar~ va: l'expliquer 
·~gaiement, v. p. 379],. · · · 

Question. -Rabbi Meyer dit ici, que le b~igand doit J'endre 
l' ani~al et aUS$Î la tonte ou le petit. Quel én est le motif? On 
peut dire que rabbi Meyer adïnet qu'il ne fa~t' · tenil~ S:ticun 
cQ~pte dU: ch~nget;nent subi pàr l'objet· enlevé; c'est poürq:uoi 
il fait rendi·e au propdétair·e, non-seule:rnent' l'animal, mais 
aùssi tout ie pro<I"uit, com~e ia tonte ou le p.etit, qui est sur
venu.a_{>rès l'enlèvemen(de l'animai, lequel s'è'st changé à son 
·avantage ~hei le brigand~ On pe\lt dire aussi que 'dans d'au-
, . . ' . ' 
tres ·cïtconstances rabbi Meyer vèùt bien t~pir èompte du 

. • • . t 

changement subi par l'objet, de sorte que le brigand lie· d·e-
v.rait rendre .qué la Vàl~gr qttë l'aniDiat àV.a-it au moment de 
l'enlèvemept, et garder la tonte ou le pétit; mais rabbi Ma~r 
ne veut pas que le brigand tire un profit quelconque de son 
crime. ~ Quelle·en est la différence pratique? ~ La diffé:r~nce 

:(i] Raschi (lit que le brigand :en· p~ie .Jo. vaie·ur, parce f{Ue la 
·poutre ·existè. Je crojs qu'on fait .payer la v:alèur de la poutre parce 
'qu'il ·ne s'·agit pas i~i d'un brigand qui v.ient .spontanément :fai·re 
pénitence. Voir 1~ commentaire rabbenoù· Ascher. [Cél. 134]. 

,. 
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es~ : .celle~ci., Snpposon~ . . que rabbi .Meyer ne tienne auc-un 
compte il.tJ. ·eh~nge:Qlen* ~ubi par l'objet enlev.é. Si l'animal 
n'a .donné ni tQnte~. ni u:q -pet~t, s'il ·a, ·au contraire, subi un 
chan_gement à $QD désavant~g,e,. ~'il a maigri, on ne tiend:r~ 

aqcqn, compte 4e c~. changeme:nt; et le brigand rept.4:~ P.ellle.~ 
. . . ·. 

, IJH~nt r~J.nimal tel qu'~l e.st actuellement .. Supposons, :~q .eop..-
traire, que. rabbi Meyer ve-uille .bien tenir corr.apte du eh~ng~
ment subi par l'objet enlevé. Si ranimai a maigri chez le 
brigànd, il ne sûfni'à pa5 qu'il Te rende tel qu" il est, màis il 
~èri' obligè de payer la vaiéür que i'animal avait au moment 
dê l' enlè~eiilen t. . 

. ' 

/lépQns(l) ~ .Qp Htd~JJ~ une miscbnah: Si un individu a e~
levé: 'QP animal ou d~s esclaves, qui Qnt vieilli chez lui, il: dQit · 
payer 1~ vaJe:~tr .qu~ l' ~Hlim&l ou les esclaves a.vaient ~u !JlQ""! 

ment :dé Yenlèvem.ent qqand ils étajent jeunes. Rabb.i M~ye:r; 
d~t .q~e ·s'il a .enlevé de~ ~sdaves,. il peut les :rendre tels qu'ils· 
sont a~tuell~:ment'! Il en résulte que s'il a .enlevé un aniJDal 
qui a vieUU, r-abbi M~yer est-d'accord ave11 les a~tr~s docteq.r& . . 
que le brig~nd. n~ peut _pas 1~ rendre tel qu'il est, maïa qu'il 
doit payer I~ valeur qu'H .a.v~it au mo~ent d~ retilèvement, 
p~rce que r~bbi Meyer tient -compte du ch~ngelllent ~qhi ~ 
l'animal en veillissant. 

Rlp.liquè.- Il .est possible que: rabbi Meyer ne tient atieun 
compte· du changement S.ubi par l' objetenlevé,.mais il s'adresse 
à ses coll~gues en leur disant: Si vous tenez compte du chan~ 
.gement subi pau l'objet, vous devez au moins ·m~accorder .que 
cette idée n~èst pas applicable. aux ·esclaves qui sont considérés 
comme ùn· immèuble [ {]. ·-Màis ses coll~gues considèrent les 
·esélaves comme un meuble. 

Autre 'réponse. ~. O;n iit dans une mischnah: Si un individu 
d.onne ~· un ouvrier de la laine pour qu~illui donne u;ne cou-

[f] Un immeuble, comme nil chàmp, dit Raschî, est toujours 
considéré ·comme étant au pouvoir de son propriétaire, et on ne 
tient pas compte des changement!:) qu'il peut subh·.çhez le brigand. 
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léur rouge·, et si r ouvrier: le teint en noir' ou bien le ·proprié· 
·taire voulait une éouleur noire et l'ouvri.er le. teint èn rouge, 
rabbi ·Meyer. dit que le teinturier doit payer la valeur de· la 
laine nou colorée. Il en résulte que rabbi Meyer tient compte 
du èhangement $Ubi par la laine; autrement l'oùvrièr devrait 
reild·rè·la laine colorée qui a plus de valeur que la laine non 
colorée. Cette réponse est irréfutable. 

' 
AuÇre variante de la question. - D'aprè$ ·une-.autre variante on 

était' . ceJ;'tain que rabbi Meyer tient compte du changement 
subi par robjet enlevé. D'autant plus:que Rah ~ . une autre va
riante d~ la mischnah sus,-mentionnée. D'après Rab c'est rabbi 
_Meyér:qui dit que le brigand ne peut pas se èontenter de rendre 
!"animal ou le:5 esclaves qui ont vieilli chez lui, mai~ ·qu'il est 
obligé· de ·payer la valeur qu'ils avaient au moment de renlè· 
vèment quand ils étaient jeunes. Si d'One rabbi M.~y~r dit d'ans 
·n·otre be·raïtha que le brigand doit rendre ia tont~· ou le petit, 
c'est pour le punir, afin. qu'il ·n'ait aucun profit de son 
~rime~ Mais il y avait doute pour le cas où le défendeur n'a 
commis _aucun crime, par exemple; s'il n'a fait qu'ach.eter l'a
nimal chez le brigand, en croyant que le vendeur était le pro
priétaire d·e l'animal. Do_it-on traiter ou non l'acheteur comme 
Je brigand sous ce râpport? 

Répon&e. - On lit dans une beraïtha [ i] : Il y a cinq genres 
de· dettes qui ne peuvent être .payées que d.es biens libres [non 
vendus]. 

Ce sont : 1 o -et 2~~ les produits annuel~ et les améliorations 
des biens. Il · s?agit d'un cas où un brigand a vendu un terrain 
:qu'il :a enlevé au propriétaire; l'acheteur a fait. des frais et il 
ra amélioré. Plus tard vient le propriétaire légitime., ·et Y ache
teur est obligé de lui. rendrè gratis le terrain qui a été. amélioré 
à ses frais, 'et aussi s·es produ~ts. L'acheteur s'adresse alors au 
brigana ; il réclame le capital, la valeur des produi~s de la 
terre et de l'amélioration du terrain. Si le brigand a vendü son 
.propre terfain à d'autres personnes, cet. acheteq.r ne peut se 

(-1]"V. -ma traduction des .Khethoubotll, p; 30. 
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faire payer de cè terrain vendu que ·soli capital, et non pas la 
valeur des produits· ni de· ramélioration. C'est une loi qu'on 
a établié dans tin but social pour ne pas· gêner· le commerce. 
Gàr si le créaneie:r peùt se faire . payer ses dettës fixes des ter-

. rains vendus par le débiteur, ce qui cause des dommages aux 
açheteurs, c'est un peü leur faute ; ils auraient pu, avant <fa
cheter un terrain, s'informer si le vendeur est endetté et quelle 
est la somme de ses dettes. Mais si on admettait que les créan
ciers ·peuvent réclamer sur les terrains vendus, même des 
dettes dont on nè pëut pas fixer, ni prévoir d'avance la somme 
à laquelle elles peuvent se monter, on ne voudra- plus se ris
quer à acheter des terrains et à: s'exposer à l'obligation de les 
rendre pour une dette queleonque du vendeur. On a donc 
établi, qu'on ne pourra se faire payer des terrains vendus que 
le capital d'une dette ·qui est fixé d'avance, et qu'on ne pour
rait pas réclamer des dèttes impossibles à apprécier d'avance, 
comme la valeur dès produits de la terre et de son améliora-· 
~lo.n. L'achet~~r ne pourra do.o.~ se faire payer cette valeur 
par le brig~nd, q1,1e si celui-ci a des terrains libres .[non vendus]. 

3°) L'engagement qq.'un individu a pris de_ nourrir les en
fants de sa fem~e; car c'est encore un epgagement dont la 
valeur. ne peut pas être fixée d'avance . 
. 4°) Une dette pour laquelle le dépite ur n'a pas enga_g~-.,l.lar 

écrit ses terrains. 
5) La Khethoubah pour laquelle Je mari n,a pas engâgé ses 

terrains. · 
Or, cette béraïtha doit évidemment être attrîbuée à rabbi 

Mayer, puisque c'·ést lui qui ad·met cette opinion d'après la
qùelle aucun créancier lie peut réclamer le paiement de sa 
dette des ierrains. vendus., s'il n'a pas expressément stipulé 
l~ur e1;1gagem~~t par écrit; et on voit dans cette beraïtha que 
celui qui ~ acheté le. terrain du brigand et qui l'a amélioré, 
est obHgé dt- ren.dre au propriétai-re légitime le terrain et l'~
~élioration qu'il a faité à ses frais. Il en résulte que d'après 
.rabbi ~eyer c~lui qui achète d'un brigan-d est traité sou.s ce 
.rapport eoinme le brigand lui-même,- c'est-à-dire- qu,on le 
punit en l'obligeant· à rendre le terrain amélioré tel·qu'il est à 
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prése~t. Onpourf~l~ r~pliq1,1~~ e1;1 fQ.is~nt .. qJl~ dlsti.netion. entre 
un ~mmeubl~ e~ p.n mobilie-f~ ·0~ pourr~it. ~Ure que qua.nd .U 
~'agit ~'1,1n imD;l.et).rrle, on ,ne tien_t ~ueun eo~pte ilu cb~pge~ 
meg~, et qu~ ç'e~t $eule~ent paree qq'il .s~~git d'np terrain· 
q~' ~~ obU~~ . l' a~hete~ de rendr~ le e&.pit~l ~~ec l' ~m~ijora~ 
tiol). On Jui itit qu~. s'U $'.&gis1$~it 4u mohili~r,. il aprajt pu s~ 
e9n1~nter ·de. :reP~r.e l~ v~le.ur qn.e l'Q~Je.t ~:vaj~ .au JPQJ;D.eJlt. d~ 
l'e~lèvem.en.~ e~ prpflter de l'aJJ;l,éJjorâti9q; mai~ il.-s'~git d'un, 
imme\lbl~, il. ~lllftJit 4,one dù eo~nQ.Jt.re.J~ d.·i~ti.~etion· ·et .. ~a:voir 
qq.~ pou~ .~~ hnm.euble on n~ tie~t ~\Jeun :c9m.p~~ Clu çbapg~ 
~ent . .stJP.i pa,r l~ _terrain, .et .qu~U .~er;:dt clone .ohligé de rendre 
le te~·&in ~~~U9.ré1 sa1,1s profi~r <l~ l'A~élior~tio~; H.n'~ur~it 
donc. pas dti {ah~~ (les frais, Mals çatto. pé.pliqu~ n~e$~ P~.~· ~ad"! 

mi~sible ... Car ~l s~agit. prohahle~ent d'un ~cbete~:r; ordinai.J!~ 
'IP.i igno;re. çe~~ distitlctiPQ s et j;l _, ~urait .pl} croiP.e qu'()n. ne. 
l' emp~çhe:r;a p~ d~ p;rQfi.ter ~1e. 1'-!lPl~Uoratio~ .; . ç' est·~.pour"!" 

. qqoi il a. . .f~t des fra~~.. et Qn .devrai~ lui en tenir çpmpte~ 

llëplique~ ll ·g~~gît ici d'nil aehéte~r· qui cônnait iès lôis ei - -
qui ·s~vait bien là distinctron qti'·o~ fait ·enti·e ·un1ilimeuble· et 
un mobilier ; il :savait donc ·q:u:ê pour ·un immeuble ph . ne 
tient aucun compiè dtt changeme~t qù'il a ~ubi chez ie bri
gand ou chez celui qui l'à ae~eté, et qu'il sèrà obligé dè 
reridré ·le te:r~ain sarts ·à voir aüéun · ptb'fit d:e ·1, aÏnéliora-
tion [t]. 

Autre· réponse.- On lit dans .la misehnah: Si un ind.iv;idu 
dpnne à un teiJ:~turi~r: de 1~ l~ne pQur la temdte en l'ouge, et 
.que l' 01,l:vrjer luj ~it donné un~ co~~eQ.J! poire). ou. bieJl· $l 1~ 

p:roprié~i~e vqq.l~it ~n~· ~ôqleut .noire et que· l'ouvti~:r; .l~i Jllt 
1 

• ~. 4 • ~ • • * • .. - • • • : • • • • . 1 • • : •• • 

:fiJ H est à ~emarqùer ·qu'on fait ier une di~.tiitètion ·ènU.ë· ün 
)lom·me .savant .e.t cèlu'i ·qui'· ne. l'est :pas, tandiS' què partQut an~ 
l~.urs o~ . S\lppo~~ chez tout le mond~ - la qonrt~l~sa,nçe . .de~. lqis·; .4 
l'exception, toutefois, iles affa~res c~pjtales, où .JC}s . té~oins _çloi
veht :averti~· ie côupable et où d'après certain!:? doctèurs ti~ savan-t 
n'-a pas bes'Oin d'être -averti. Il y ·à unè loi civïle qu'on: suppoS'é 
.p·eu ···connue ·du p·euple. ·tBaba 'bathra;. foL 5',. recto; mis~hpa·h, 
!laschi] : il :S'~g~t q1une. loi .ççmcernO.Jlt· lf! .mur Il).jtoy.en~ . 

\ 
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don~~ u.n.~ co:ul.eur· rouge., r~b~i Meyer .dit. qq'.il ~st ol>Ug~ d~ 
pay~r lJ~.pr9pri~t~ir~. Ja v:alenr de ta ~~~e n:on coloré~~ Ra~hi 
Mey~r n~oj;)llge dQpc p~s l'ou.v.rier .<le .rendr.~ 1a lai:pe colo~ée, 
q~i .~ qne v~J~ur plq~:-;grar{de, parce qu'il tie;nt çom.pte du 

. -. ' . . 

cb~~~~rne:pt -~upi par l~ .:l~il;le .. çhe~ l' ouv~ier1 qui peut profiter 
4e cet~e ~IPéUQr~tion, ... el) r.ep<fa.nt a~ propr,j~~~ 1~ valeur 
qU;e la lajpe. av.ai~· 4' abof~~ Rat-a hi Mey~r f.~~t qne e~ception 
ppnr le ·P~ig~l).d, qui .;n~ doit . pas . prQfite:J!. du crjm:e q:u"i.l. a 
coJp~i~, rn.a.is l'ouv.rier ~'~pas commis cle ~~hp,e, et U pe~t 
.prof;ite.r de l'~~éliQ,r~tion qu'il~ .fait.e, ll ep .r.é&u,He. que .q1.1ap.d. . . 

·le déf~~.de-g.l! n:a p~s ~omwi& d~ cd~e; . c9~~ J'ouvifj~:r :o.u 
:çelui ,q~i n'a : ~a,it ~q'acbeter raniJilal qhe~ Je h.rig~nd, il ne 
.dojt pas être. tr~it~ ~P~$ :çe r.apport CQmme le bdg~Qd. . 

. Cett_e- -~ép.Qn.se ~st -~~,réfut~b.le. 

· :Qüe$#on.-~ ·On a cité· une bér.aïthâ [p. 37~} éli H -est àît; ·que 
sî un in:dîVidu-enlève--â·-quelquhtn- ühé brebis et qu:'illa tétrde, 
·ou une vache qui acéoù'élî~ chez lui; rabbi.Joudah dit què·l'objet 
enlevé· sè· ~end integralèment, et rabbi Simon-dit qu;on con• 

. sidête· Yanîmal eorntne·si- sà vàleur ·était fixée èn àrgent. Qtte 
veulent-ils dire et en quoi çliffèrent-ils entre eux? 

Réponse. ·-. . Rab .Zhid .dit :que le désaccord ehtre .rabbi Jou
dah et rabbi Simon .porte sur l'~mélioration ou le produit qui 
n'est .pas· encore séparé de. l"obj et .enlevé; comme la laine qui · 
a :repoussé chez. le brigand et qui n'est pas en·core tondue; ou 
la. gcossess·e de I'a·nimal qui est survenue chez l'e ·bFigand • 

. . R~bbi ·M;eyer dit que ·SÎ le b:rigand a tondu la brebi:;,. il ··doit 
.rendre la tonte. Rabbi J·oudah ètl'ahbi Simon p·ensent ·qu'il ne 
--doit rendre que la valeur que l'animal avait au. moinent de 
nenlèv:ement, pour qU~ le. propriétaire n'ait :aucun dommage, 
·-mais il p·eut garder la tonte· ot,I le petit dont ~a. 'Vache est.:ac- · 
~couchée 5chez lui. Car rabbi Joudah et rabbi ·Simon;sont:d'·âc:-

. 'ëord entre eux ·que le brigand n'est-l)a:s obligé .de ren·dre le 
produit' qui est déjà séparé de l'~nimàl i[i]. Mais ils ·soht en 

[-t] Il ·est probahlé, comme lès -Thàssephoth le .. disént, que· rabbi 
Jo.Udnh :et ràbbi S.imon-adinettent. ·cette· :opinion .conurre .th:ak·anath 

.. ha;-.schabtnt, -lQ\ :P-9\lr ·encour~g~~r 1~s -m~lf9titelJ.r.~. :r~lrent!:lnts_ • . 



380 

_désaccord entrè ' eux: pour le prod-uft iloil ènéoreséparé"; d'àprès 
rab~i Joudah le brigand doit renii'~ l'animal intégralemènt, 
la breb!$ avec la laine, ou la vache avec le fœtus dont eile est 
enceinte; d'âprès rabbi Simon on considère !~animal comlilè 
si sa valeur était fixée .en argent au moment de l'enlèvement, 
quand la brebis n'avàit pas ·de laine· et la vache .n'était pas en·
ceinte, et c'est cette valeur que le brigand paiera. Rab Papa 
explique autrement le désaccord ·entre ·rabbi J oudah et rabbi 
Simon; d'après ràbhi Joudah; dit-il,_le brigand rend la valeur 
dè l'animal iilt~gi'alement comme il etait au moment de l'en• 
1èvement, mais·le·produit lui appartient, même la laine non 

· tondue, et le·· petit dans le ventre de~sà· lil"èrè; d'après rabbi 
Simon on ·considère l'animal comme si l'on avait fixé la sommé 
à donner à un éleveut: qui prendrait l'animal et le soignerait 
de manière :à ·obtenir le ·p~oduit, .et c'est c~tte som~e .qui ap

.Partiendr~ au bd gand, le.quel re~ dra tout le reste. On·nxe cette 
·somme selon l'usage à lq..moitié du produit où. au tie.rs ou a:u 
.quart. En ·d'autres termes, ·d'aprè:S rabbi Simon le prodq.it ap
parti~nt ~u propriétaire, et le brigande~~ payé pour sa peine 
. comme éleveur. 

·' Que1tion. - On lit dans notre · mischnah: Si un brigand a 
enlevé une vache, qui est dev.~nue encei:pte chez lùi et qu'elle 

· soit accouéhée, ou hien s'il a enlevé une brebis tondue, dont 
la laine a repoussé chez lui et qu'il l'ait tondue, il ne paie que 
la valeur ·que ranimai avait au moment de. l' enlèveJpent [et i 
garde le produit qui es~ survenu plus tard]. IL en résulte que 
si le brigand n'avait pas tondu la brebis, il devrait rendre . 
l'1,1nimal a:v.ee.la laine non sé.par~e du corps, de même si la 
. vache. n~était pas accouchée, le brigand devrait rendre Tani
mal avec le~ fœtus qui n'en est ·pas · encor.è séparé. D'après rab 
Zbid notr.e .misehnah adopte l'opinion de rabbi Joü.dab. Mais 
d'après. rab Papa notre mischnah ne sera d'a eco rd ni avec rabbi 
Joudah, ni .avee rabbi Simon. 

Répon~e. - R~b Papa peut dire que la . mischnah adopte 
l'opinion de· ,rabbi Joudah, que le brigand paie seulement la 
~aleur· ·que· l'-an~ina1 avait au m6mèilt de l' enlèvem~nt, c'est-à .. 
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dire.)a va~e~ de la, ;br~bis ~an$. la lai~e,. ou la vdetlf de 1~ 
- -va~4e~ sa~s .le fœt~~., .. qu_and· m~Qle la l~itle.ne. .s~rait pas en

core tondue, ou le petit se~ait encore dans 1e ventre d~ sa 
- 1 

' . JJl~r:e ~ 

L'inwrprétatjon de rab :Papa. est confirmée par une béraïtha. 
où l'~n lit~ Rabbi Simon dit qu'on considère l'aniQla1, comme 
si ]'Qn- a:vait fixé la somme à donner à un éleveur, qui pren
drait l'animal et le soignerait de maJ?.ière à obtenir le produit, 
et c'est cette somme qui appartiendra au.brigand, la mQitié. 
d.u produjt, le. tiers 9u le quart seJo~ l'usage. 

Rab AE!ché Q.it: Quand nous étions chez r.ab Chahana, nous 
avQns exp.rimê le dollte que voici: d'après rabbi Simon. le bri
gand peut retenir la moitié du produit, le tiers ou le quart 
selon rusage. Le propriétaire peut-il acquitter· cette somme 
avec de l'argent, en exigeant du brigand de lui rendre l'ani~ 
mal entier., ou bien eelu~-ci peut-il retenir une partie de la ' 
viande ae l'animal [ou ~e la laine] correspondante à cette 
sQinme ? J'ai résolu cette question selon Samuel. Car rab 
Nah{tman dit au nom de Samuel: Il y a trois cas où celui qui 
a des droits sur l'améliqration d'un objet peut être acquitté 
avec· de l'argent. Ce son~: · 

!) Le premier-né acquitte le frère cadet. On sait que le pre
mier-né a deux parties de l'héritage, c'est-à-dire que s'il y a 
·par exemple cinq-frères, on divise l'héritage en six parties, 
dont le premier-hé prend deux, et les quatre autres -ont cha
cun une partie· [[)eutéron, XXI, 1. 7]. Si le terrain s" est amé
lioré après la mo1·t d\1 père, cette amélioration est partagée en 
parties égales entre tous les fr~res, y compris le premier-né. 
Supposo~s donc q~e le premier-ne ait un seul frère cadet, .et 
que tous les deux héritent un terrain. Ils ont amélioré le ter
rain après la mort du père et avant le par.tage. L'amélioration 
a une valeùr de douze· zouzes, dont chacun doit prendre six 
iouzes. Mai~ on partage le terrain eil trois parties, dont le 

. premier- né prend deux; dan5 ces· deux parties il y a huit 
zouzes d'amélioration , tandis que la troisième partie que . 
prend le frère cadet ne renferme que quatre zouzes de l'amé

.lioration. Le frère çad~t réclall;le donc deux zouzes; :mais 



il 'nf! ·peut pas prendre une:: pàrtiè du 'terridn de la valeur "dë 
deux zouzés·; èar le' pretriier~iié ·péüt 'l'àcqùitter avëè· ·d~ 1•,r ... 
gent. · · · ·: · ·· · ··. · · · · ~ 

')Le créancier acquitte l'acheteur: Le créancier saisit pt1ür 
sa d'ette Îés··térrairi~Ptèndus: par s·on' déhittntr, mals·. il' n'a -pas 
d~ droits ·sûr lta~élioration que· l' achètéttr ·-y à produite. Cé't 
aclieteùr ne llènt pas retenir une partie du terrain éqùivalant 
à la' valeur de =sot1' amélioration, car 'le ·cteancier peut Pacqttit-
ter avec de 1' argent~ . · -· 

3) Le créancier .âcquitte ies orphelins~· ·Le créaneler .qùi 
saisit .les· terrains··de son débiteur après ·sa mort, n'a· pas: 'de 
droits sur· l'amélioration que les orphelins y oiit introdùite ·: 
seulement il peut lès aèqttitter avec de l'argent. 

Voièi ce·qu'a ditt.ahNahâiiian ati nom de Samnèl. J'en ·ai 
eonciu, dit rab Asché, qü'il en est de même du brigand·, à 
savoir qu~· le propriétàire pêttt l'aëquitter a.veè de 1'-argent 

. . • lt 

. pour·r amélioration- de. l'objet· 'enlevé·. 

Que~tiQ1h - Rabbina dell)a~da à Rab Asèhé. Samuel dit . . - . ' . 

. icj .q~e le créan~ie:r doit ~cq:tJ.itter l'a.chete:u~: pour l'amélio~a-
tion, tandis qu'ailleurs Samuel a dit q:ue le créancier peut 
s'approp:rier l'a;r;nélioration ou les .llfOdÎJjts, -.sa:p$ ;ri~n dc;>nner 
à. l' achete.'tlr ~ . 

llép'Onse. ~~Rab Aschê l'épondit que le .cré(lncier p~ut ·sl!ap
proprier l'amélioration ou les.produits qui n-e sont pas· mûrs~ 

' mais. il doit payer à ·l'acheteur la valeur des. produits prêts à 
êtrè récoltés· • 

. Question. ~ Rahbina . deqlanda: ·Est.:.cè que Samuel ne fai~ 
s~it pas iol;ls 1es jours' saisir pour dettes atix ~èheteQrs même 
les proùpits ttJ\Î.rs? · · 

. .. • • • • t • 

Fob 96). lféponse •. ~ Le ·Cf.~ancier peut prendr:e l~s- pr.od.Qit& 
~lirs,. si sa ·dette :~'est çoqverte qu'en prenant ce~ produitS.;. 
autrement il n'a pas de droit$ sur eux, et ll es.t. obllgé d'a(}-!

. quitt~r l'achete~. 

'Qued~on. - n y divergence a' ophiÎoli poür la ·question de 
savoir si r acheteur peut ·gardèr la terrain qu'U a ·acheté àU 
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débiteur; 'en acquittant ie .cré~nète.r â~eé 4e ·rarg.ent~ Si on ad
m~itait l'opinion ··qù;ii péut 1e. faire: on rie comin~end pir~ 
pourquoi l'acheteur quj. a améüoté. ta: tërre, qqe le creanGier 
v~üt 'sâisir' tbut eiltièr.é .. èn''acquîttant l'acheteur aveç de l'ar
gent pour l'amélioration et les produits, pourq.uoî cet acheteur 
ne pour~ait' pas cli'rè aù creancier : Si j'avais d~ r argent, 
j'aurais pü gat;derle terrain entier; en acquittant tà dette avec 
de l'à~gerit ; mainténant que je ne suis pa-s à même 4~ le faire, 
donne-moi au moins Ùne.~parÜe du te~taîn é4uiv~lant à l'a
mélior~tion ét àûx produits. 

Réponse. -li s'agit ici d'tin éas, ·où le débiteur a hypothé-
qué un tei'raîn à son créancier, de sorte qu~ t'acheteur 11e 
peut pas racquitter avéc de rargent. 

Rabba dît: Sile brigand qùi a enlevé un objet et qui l'a 
amélioré, l'a ~entlù à· un autre individu ou l'a laissé à ~es hé
i'itièrs, i'achëtetiJ! ou les l1éritiers ont le même droit sur Y amé
lioration ou lés produits que le hrigand lui-même. Rabba avait 
des doutes d;abord pour ie cas, où l'àmélioration où les pro
duits sont sur-vé~us, no~ pas chez le brigand, mais chez celui 

' . 
qüî lui a adhët'é l~obj.et, mais il a fini par décider que même 
dans ce càsljacheteur â lé mê.ine droit _que le brigand, car en 
hii. vendant i'ohjet, celuî-ci lui a vendu tcnis les droits qu,'il 
av&îf Iui~mêine sur cet objet. ltabha avait cependant des 
àoutes-poùr le cas~ oit c'est un étranger païen q:ui a amélioré 
l'objét enlevé, s'il a àes droits sur l'amélioration a·e l'objet en
lève par brigandage. Mais rab Aha de Dil?hthé dit à Rab bina: 
Si on acéorde à un brigand des droit~ sur l'amélioration de 
.l'objet ènlevé, aux depens du propriétaî~e légitime, c'est une 
faveur spéciale qui _-a pour but d'encourager les malfaiteurs 

~ . 
repe;ntSlntf$. J)oit-Qp le faire aussi en faveur d'un brigand 
païen ·aux dépens .dù propriétaire légitime.? Rabbina ·répondit 
qü~il s'agit dtun brigand païen quî a vendu J'obJet enlev:é par 
brjgandagé a un Israélite. L'Israélite qui àchète chez un hri
ga~.d païel), pe~t-il ~voir. plu~ de droits que le llrigand 2 On 
répond qu'il s'agit Iieut-être d7un cas où le brigand est 

~ Israélite, qu'il a ven~du Pobjet à un étranger païen et que celui· 



ci l'~ reve~duJ~ un Isra~Ute.; dan$ ce eas ~na. des_doule$1 si la 
f•veur aecor~ée ~u brigand. p,oÜr encourager l~s. malfai~urs 
repen~nts est applicable ou non. . . . . . 

Notre ~iscJuiah a dit; Règle génér~le, tou·s .les . brig~nds 
p,aient selpt;t .la valeu_. qu.e l'opjet avai~ ~u :Ql~ll).ent· de · l;e!llè~ 
vement. èe.tte règle gé~éfale. s'applique a:ussi AU cas dè rab})j 
YJaa,. qui dit: Sl Ul). i~dividu .a ~olé . un peti~ mouton quj. ~s~ 
devenu chez lui un granJ bélier avant qu'ill' ait tué ·ou venclu,. 
ou bien s'il a volé un veUt veau· qui est devenu chez lui un 
grand bœuf, il paiera le double pottr le vol, mais il n'est pa~ . . . 
condamné à.payer l'amendé du quadruple ou du quintuple 
pour avoir tué Q\l· vendu fanimaJ, car_~e n'est . plus le lJl~me 
animal;ïl ét~it p~ti~, ~~ è~est le voleur qui l'a .élevé pour le 
changer complètement et en faire un béli~r Qu un bœuf·; 
il est devenq. pr~&que le sien par le change!Jlent qu'il a ob-
tenu [t]. . 

Un individu a ~nlevé à un autre ses bœufs pour lès em
ployer aux travaux .d~s champs~ · et ~1 les a ren<lus après la fin 
de ce~. tr~vaux. Le propriétaire cles bœu~s assigna l'individivu 
devant ~ah Nahâman, qui condamna le brigand à p~ye~ ce 
qu'il a gagné en.améiiorant son terr~in. Mais R~bbt1 lui dit: 
Est~ce que les bœufs ont seuls prod.uit cette ~mélioratio~, e~ 
non pa~ le terr.ain? Rob Nahâ~~il répondit qu'il n~ voulait 
faire payer que la moitié~ Rahba répliqua qu~ le bri~and ne 
doi~ rien paye:r, s'il rend les b~ufs. Mais nab Nahaman ré-

. , . . 
pondit: Je t'ai déjà dit de ne pas me faire des observations, 
quand j~ siége au tribunal; tu sais que notre collègue Houna 
a dit de moi, que j' étajs aussi fort dan~ la jurisprudence qu~ 
Samuel. Cet homme, que tu vetix acquitter, est un vieux bri
~~nd, et je veux le punir [2]. 

· [i] On ·voit que· la loi de ·thakanath lta-sch'abin~, favèur pour les· 
malfaiteurs -répentan'ts,: s~appliquc au~ volèurs coiiune au~ bri
gande. Ce.tte loi con$i~tait à faire profiler le voleur ou le brigand 
de 1 'amélioration ou du changement de l'oQjet survenu chez lui. 
Ce qu'on exprimait par l'expression schinottj koné, le changement 
compte pour tine acquisittofi, .en dédommagant le propriétàit"e. 

(2] Le conu11éntaire rabbenou Aschèr dit que 1~ rab Alphas en· 
tire la conch.1sion que le.s tribt)JUlux: israélites pe\lye:pt in;ipo~er , 

i . 

1 
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MISCHNAH. 

Si un individu a énlevé un animal ou des esclaves 
qui ont vieilli chez lui, il doit payer s~lon la valeur 
que ces êtres avaient au moment de l' enlèvèm~nt. 
Rabbi Meyer dit: S'il s'agit des esclaves, il peut les 
rendre tels qu'ils sont. S'il a enlevé up~ pièce de 
monnaie qui s'est cassé(;' chez lui, ou des fruits qui 
·ont pourri, ou du vin qui est devenu aigre, il doit 
payer selon la valeur que ces.· objets avaient au mo
ment de l' enl~vement. S'il a enlevé une pièce· de 
monnaie qui a perdu sa valeur, . ou_ bien s'il a en- . 

· levé à un cohen la therournah [la partie qu'on pré
levait des produits des champs pour la donner au 
cohen] qui est devenue impure [la theroumah im
pure n'a aucune valeur; il est défendu de la man
ger], ou bien s'il t;t enlevé du h'amttz, pain levé, 
avant la fête de Pâques, qu'il a gardé jusqu'après 
Pâques [le hàmetz qui reste jusqu'après la Pâque 
n'a aucune valeur; il est défendu d'en faire usage J, 
ou bien s'il a enlevé un animal qui est devenu un 
obj.et .défendu par suite d'un crime commis chez 
lui [1], le brigand peut rendre l'objet tel qu'il est. 

des· amend·es én dehors de la Palestine~ car rab Nah'aman était à 
Babylone. On lit aussi dans une beraïtba [citée dans le traité 
Synhedrin, fol. 46J. Rabbi Eliézer dit : Le tribunal peut punir et 

· condamner à .la peir~e du fouet contre la loi, non .pas en violant la 
loi, mais _pour taire unè hclje à la loi, si la sécurité publique l'exige. 
Rabbenou Ascher dit que les simples juges n'ont pas ce pouvoir, 
seulement un grand homme comme rab Nah'aman, ou les repré
sentants de la ville nommés par 1e suffrage universel. [V. f-ol.135.] 

(iJ Ex. si l'animal a été employé par un païen pour. son culte, 
ou si l'animal a tué un homme. 
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Notre JQ.ischoah dit que, si: l•a~iiQal a vîeilli chez 1~ brigand, 
il doit pà1er ·selon la vaieur que)' animal ü.vait aü inomen~de 
l'enlèvement. Rab Papa ·dit, qu'il en ·est de inêinè, si l'anîm~l 
amaigri dè façon à ne. plus. pouvoir se rétablir. · 

Mar Keschi$cha fils de rab Hisda dit à rab Asché : On :dit 
au nom de rabbi ~ ohanan : qu~nd même le voleur a volé un 
petit moQ.ton qui est devenu chez lui un grand h~lieJ;" , ou un 
veau qui est devenu un bœuf, l'ànimal lui est acquis par le 
&cki'll"oul, lé êbangemè~t [t]1 de ·-sortë qu'il iiè paie que 
l'amehde du double poùi' lè vol, la valètir dé .deux petits mou
tons ou de deui v~aux ; mais il nè paÎê pas l'llméndë du qua• 
druple ou du quintuple s'il a tué ou vendu ce bélier ou ce · bœuf~ · 
çar c'est comme s'il avai~. vendu ou ~ué un animal .q~i lui ap
partient. Rab Asché dit alors à Mar Keschischa: Net' ai-je _pas 
dit qu'il ne ~a ut pa~ co~fondre les docteurs. e~ire eux; ..cè n;.est 
pàs rabbi J ohanan, c' èsi rabbi Yhia qui l'a dit [2). 

N·otre mischYJàh dit ·que si les esela v es ont vièÎlli chéz le hti
gand; ·il doit; d'après les collègues d'e rabbi Meyer; .payer ·selon 
la val~ur que le& ·Efsclaves avaient au moment de l'enlèv:enient-, 
et que d'après rabbi Meyer il :veut les rendre tels qu~ils sont. 
Rab ·Hanina fils d' ~bdimé dit au nom de Rab qu'il faut adop
ter l'opinion de rabbi Meyer., que le brigand peut rendre les 
esclaves tels qu'ils sont. èomment Rab abandonne-t-ill'opi
·nion de la majorité pour suivré celle d'un·docteür isolé? C'ést 
parce qu'il y a. une beraïtha qui dit, au contraire, que ce sont· 
les collègues de rabbi Mey~r q.ui disent que le brigand peut 
rendre les esclaves tels qu'ils sQnl; et que c'est rabbi Meyer 
·qui le condamne ~e payer selon la vàlé~r que les esclaves 

- avaient au moment de l'enlèvement. Comment Rab aban-

(1] v. plus· haut [p. 384]. 
(2] On voit que les Thalmudistes attàchaient un~ grande impor• 

tance. à indiquer exactement l'auteur d'une 'loi ou, d'une sentence, 
et à ce qu'on ne l'attribue pas à une autré personne, 
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donnè-t-illà mischnàh pblir suivre la beraïtha? Rab avait 
peut•ê.trë une variante d'après laqu~llela mischnah était d'ac
cord aveè la beràïtha. -On peut encore donner une autre ré
ponse. S'il it'y avait qu'une seule beràïtba; Rab aurait pré• 
féré la mischnah; mais-il y a deux beraïth~th qui sont oppo
~ées à u~e seule ~ischnah. Voici l'autre beraïtha: Un individu 
a chan_gé sa vache ~ontre l'àne d'un autre individu., ou hien il 
a vendu_ à un-autre in(Jividu sa femme esclave; la vache ou 
l'es~lave est accouchée. L'un dit que raccoucbement a eu lieu 

- avant l'échange ou avant la vente, et que le petit lui appar
tient; l'autre dit que c'est à lui que le petit appartient, car 

. l'accouchement a eu lieu après l'échange ou après la vente. 
Si le pr~mier affirme son dire ·avec certitude, et le dernier 
n'exp~ime que des doutes, c'est le premier qui prend le petit. 

~ Si tous les deux ont des doutes, ils se partagent entre eu4 le _ 
petit. Si tous les deux affirment leur dire avec certitude, le 
vendeur prêtera serinent que l' :;~.ccouchement a eu lieu avant 
la vente, et il gardera le petit, car tous les serments mosaïques 
sont des serments prêtés par le défendeur pour être acquitté; 
c; est l'opinion de rabbi Meyer. Les autres docteurs disent 
qu'on ne prête pas serment pour des esclaves, ni pour des im
meubles,_ par conséquent, le vendeur gardera le petit esclave, 
sàns prêter serment. Il en résulte que c'est ra];>bi Meyer qui 
considère l'esclave comme tin mobilier, et que ce·sont ses col
lègues qui l'assimilent aux immeubles ;. par conséquent, le 
brigand qui a enlevé un jeune esclave qui a vieilli chez lui, 

- . 
pe~t le rendre tel qu'il est, comme s'il avait enlevé llil bon 
terrain qui se serait altéré chez lui. 

Fol. 97) . . Qu~stiou. ~ ~st-ce que Rab assimile l'esclave aux 
iJQPleubles? R~b Daniel fils de Rab Ktina dit au nom de Rab : 
Si un individu enlève l'esclave d'un autre et qu'ille force à tra
vailler chez lui; il n'a qu'~ rendre ensuite l'esclave, ei il n'est 
pas obligé de payer pour son travail. CaF tous ceux qui enlè
vent quelque chose à .un individu, n'ont qu'à rendre l'objet 
enlevé. Il en résulte que Rab n'assimile pas l'esclave aux im
meubles. Car s'il l'assimilait aux immeubles, le brigand qui 

, 
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fajt travaill~r· l'esclave e~levé, devrait· être considéré co~e 
celui qui vi~ndrait chez un individu (pouf employer p~r foree. 
sa personne, ses enfants, ses dome~tiques O\l ~es te~rains à sQn 
profi!, qui serait certainement conda~nné $U paiement]. 

Répome.- Il s~agit ici d'un cas où le brigand a enlevé 
l'esclave dans un moment où il n~avait rien à faire pour son 
maitre, de sorte que celui-ci n'a rien perdu; le brigand est 
alors acquitté par suite du {)rincipe ::eh nehenel' vezek lo hassar 
patotw, si l'un profite (d-e l'objet de l'autre] et l'autre n'y perd 
rien, le premier est acquitté. C'est comme le cas de rabbi Aba 
qui envoya dire à Mari fils de Mar : demande à rab Houna, si 
un individu demeure sans permission d~ns la maison d'un 
autre, une maison qui serait restée deserte sans ·lui, doit-il · 
payer le loyer ou non? Rab Houna a répondu qu'il e~t ac-
quitté. · 

Que&tion.- Les deux cas ~e se ressemblent pas. Celui qui a 
une maison déserte qu'ii ne peut pas habiter, ni louer, est 
content, si quelqu'un vient l'h~biter ~ Mais peut-on dire que 
le maitre soit content que son esclave s'épuise pour les travaux 
d'un autre? 

Réponse. -Le maître est toujours content que son .esclave 
ne reste pas dàns l'oisiveté. 

Les hommes de rab Joseph fils de ·Hâma prenaient les 
·esclaves de ses débiteurs p~ur les faire travaillei· chez eux. 
Mais Rabbahsonfils lui demanda.: pourquoi mat' (.i] laisse.-t-il 
agir ainsi? Le père repondit: Rab Nahaman l'a déjà dit, un 
esclaYe ne gagne jamais ce qu'il mange; son maître doit être 
content que je le nourrisse en le faisant travailler. Mais le fils 
répliqua : Rab N ab aman parle des esclaves qui ne font que 
jouer aux cubes ; mais, en général, les esclaves -travaillent. 
Le père donne alors une autre réponse. Je pense, dit-il, 
comme rab Daniel fils de rab Ktina q·ui dit au nom de Rab : 

[t] Le mot mar est un titre, comme Rabl!i ou Jlaitre. On voit ici 
que le fils ne tutoyait pas le père; il l'appelait rnar et lui parlait 
a 1~ troisième personne·. 

. . 
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Si ùn iridiTidu force l'esclave d'un autre de travailler pour lui 
[quand l'esclave n'a rien à faire pour son maître], il n'est pas 
obligé de ~ayer pour le __ travàil, car le maitre est content que 
son esclave ne. reste pas dans l'oisiveté. 

Le fils fit-alors une autre objection à son père .. Cet argument 
serait bon, s'il ne s'agissait pas d'un débiteur; mais les 
esclaves q_ui -travaillent chez nous, appartiennent aux débi
teurs de ma1~; pàr consé(Juent, len:r travail a l'air d'usure. Et 
rab Joseph fils -dé Minyomé a dit au nom de rab Nahaman: 
Quoique-celui qui demeure dans la maison d'un autre à son 
insu, n·e soit pas obligé de payer lè loyer, si çette maison était 
déserte et n'était pas-à louer; il doit payer le loy~r ~si le maître 
de la ~aison est son débiteur; autrement son habitation au
rait l'air d'usure [1]. 

Le père, vaincu, dit alors: j_e ne le fairai plus. 
Si un individu enlève le navire d'un autre pour l'employer 

Ji son usage, Rab dit que le maître du navire a le choix Qe se 
faire payer pour le travail comme si l'autre l'avait loué, ou de 
se faire payer le dommage, si le navire a souffert du travail, 
et s'il y trouve son avantage, c~est-à-dire si le paiement pour 
le dommage dépasse la somme du loyer. Samuel dit qu'il ne 
peut rien réclamer pour le travail ; il lie peut que se faire 
payer pour le dommage, si le navire a souffert . 

. Rab Papa dit qu'il n'y a aucun désaccord entre Rab et Sa
muel. Rab parle d'un navire qui était destiné à être loué, et 
Samuel parle d'un- navir~ qui était sans usage. On peut Jire 

. aussi que tous les deux parlent d'un navir~ destin·é à être loué. 
Mais Rab parle d'un èas o_ù. l'individu a pris le navire pour 
payer le loyer ; dans ce cas· le maître du navire peut réclamer 
~e loyer, s'il veut; il peut aussi réclamer le dommage, si le na· 
vire a souffert, en considérant l'individu comme un brigand, 
puisqu'il l'a pris sans permission. Samuel parle ·d'un cas 
où l'individu a pris le navire comme un brigand sans penser 

[ 1] ün voit ici les scrupules poussés très-loin pour éviter tout ce 
qui a l'apparence de l'usure. 
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au l~yer; dans ce ca$ le maitre ne peut .réclamer que le dom., 
·mage [i]. " 

Notre mischnah dit_: S~ un individu enlève une pièee de 
tnonnaie qui .se casse che~ lui, il doit payer selon ll\ valeur 
que la p\èce avait au .moment de r enlèveme~t .; mai$ ~i la pièc·e 
a seulement perdu ~a valeur, le brigand n'a qu'à rendre la 
pièce. Rab. llouna dit que la perte de la vale~r dont pari~ la 
mischnah se rapporte au cas, où je gouvernement ou la loi du . . . 
pays ne permet pas que cette pièce circule comme. une pièce de 
monnaie; c'e~t dans ce cas que le brigand~'~ qu'à rendre la 
pièce~ Rab Joudah dit que dans ce cas le brigand, est obligé de 
payer selon la valeur qqe la pièce avait au p:1oment de l' enlè
vement, cQmQle dans le cas où. la piè~e s'est. cassée. Ce. n'est 
que dans le cas où la pièce a cours dans un autre pays, quoi
qu'elle n'ait plus cours dans le pa.ys des plaideurs, que le bri
gand n'a qu'à rendre la pièce, et c'est de ce cas que'·p~rle la 
mis~]lnah, en disant que la pièce a perdu sa valeQlj ~ous~en., 
tendu cla:n~ 1~ pays des plaideurs~ 

Rab H3sda demanda à r~b Hou na : T.u dis que si le gouver~ 
ne~ent ou la loi du pays défend la circulation de la ·pièce, le 
brigand n'a qu'à 1a rendre, poùrquoi le brigand· qui enlève des 
fruits qui pourrissent chez luj .Par la loi ,de la nature, ou .celui 
qui enlève du vin qui devient aigre, .est-il obligé de payer selQn 
la valeqr que ces objets avaient au moment de l'enlèvement? 
Rab Ho un a répondit : Le. brigand ne peut pas _rendre le~ fruits 
pourris.ou le vin ~igre,- qui ont ~haqgé d~ goi1t et d'ode\lr, ils 
ne sont donc plus les mêmes objets quJil a enlevés; · mais la 
pièce de monnaie n'a pas changé et il peut la rendre. 

(l] Celui qui prend le navire comme un brigand sans pensar 
au loyer, est mieux traité que celui qui dès l'abord a eu l'intention 
de payer ·pour le travail. C'est cependant la logique rigoureuse des 
principes poussés jusqu'aux dernières conséquences. Le principe 
mosaïque était que le brigand ne doit jamais payer autre chose 
que le dommage subi par le maître de l'objet enlevé; et la loi 
rabbinique aqcotdait . encore certajnes faveurs, pour rendre aux 
brigands plus facile la restitution des objets enlevés [v. plus 
haut, p. 369]. 
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_ .. Ikbb~ t\emaJida. à rab Jougah : Tu- dis que ~i la pièce perd 
-~a vale.u:r, parce que la loi elu pays en a défendu la efrculation, 
1~· briga:nd ne· peut pa~-se contenter de la rendre , q:uoiqu~elle 

. . 

-Il' a,jt, ~uLi au~Q:.ri eban.gem~.nt intrin~èque; pourquoi peut"!il 
rendre la throtl/ml!!h [la part sacrée du cohen] devenue che~ 

hd impure Lia throumah impure n'a aqcune valeur], paree que 
la .th~roumah n'a -subi aueun changement malériel, quoique 
la loi :r.eligieusé en défende l'usage ? Rab J oudah ·répondit: 
te brigan.d peut re.nd~e la theroumah~ la par.t du cohen dans le 
fr.oment ou d'autres produits de la terre:, parce que ce fro
ment devenu iinpu,r par le contact. d'un objet impur ne se 
disting.tre nullément du froment ordinaire ; mais il ne peut pas 
rendré une pièce de monnaie qui n'a plus cours, laquelle 
se distingue très-bien de celles qui circulent. 

Si un individu prête qp.e marchandise à quelqu'un qui lui 
destine pour ie paiemen,t 11,-:~1~ pi~ce de monnaie, et que cette 
pièçe n'ait plus cours, }\q.b dit que le débîteur est obligé de 
donner une pièce équivalente qui a cours. Samuel dit qu'il 
pe'Ut donner la pièce destinée pour la dette~. ·en disant au 
créancier qu'il aille la changer dans UJl autre pays, où elle 
a cours. Rab Nal,laman ajoute que· Samuel parle d'un cas où 
le créancier voyage sans cela dans ce pays; autrément le dé-.... 
biteur ne peut pas le forcer- (l'aller là pour changer la 
pièce. 

Question de Rahba contre rab Nahall!an!- On lit ailleurs à 
propos de 1~ seconde dîme qu'il fallait porter à Jérusalem ou 
la racheter pour porter i' argent dans la yille sainte : On ne 
peut pas la racheter avec des pièces de monnaie de Khoziha [ 1] 
ou des anciens Poi$, qui n'ont plus cours. Il en résulte qu'on 
peut la l'acheter par des pièces de monnaie dès rois ·modernes, 
quoiqu~elles; n'aient cours que dans les pays de ces rois et 
~on vas dans son pays ou à J érus~lem, où il faut les porter. 

[ 1] Choziba était le célèbre Bar Khokhba qui a soule-v~ les 
Juifs contre Adrien; du reste Raschi donne encore une autre 
explication; ce serait la monnaie de la ville de Khezih [Genèse; 
x.xxv~n, ~J~ 
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. RépoMe.- Rab Nahâinan·répondit: n .s'agit it1 d'lili CaS où 
les· divers gouvernements, qupiqu'ils veuillent chacun avoir sà 
monnaie, n'empêchent pas· .celles des aùtres de circuler;· de 
$Or.te que. celui qui va .à Jérusalem et qui a· des pièces:<le mon
naie qui.n'ont pas cours en Palestine, pourra toujours les 
changer à ~ érusalem même chez les· étrangers qu'il y re~ con
trera. Samuel , au contraire , parle .d'un cas o-Q les. di_. 
-vers gouvernements empêchent la circulati~:Ul des pièces qui 
ne sont pas de leùr ·fabrication ; le créancier ne pourra donc 
pas les changer ~hez les étrangers qui viennent dans son pays ; 
c'est pourquoi il peut refuser de rac~ptP.r, - s'il n'a pas d'Oc
casion de voyager dans te· pays étranger où jl pourrait les dé
penser. 

. . 
Âtdt·e .lJueation. -On lit ailleurs à propos de la deuxieme . 

dime; On ne peut· pas la racheter à Babylone avec d~s pièces 
de monnaie de .Jérusalem, ni en Palesthie avec des pièces de_ 
Babylone; mais on peut racheter à ·Babylone avec de·s pièces 
de Babylone. On voit donc qu'on .ne peut. pas racheter la dîme 
à Babylone avec~ des pièces de J éruralem, quoique ·ces pièces 
doivent.êtré portées à Jérusalem . 

Répome. ~Il s'agit d'un ca~ où les divers gouvernements 
empêchent la circulation des pièces qui ne·: sont pas de leur fa
brication.-S'il.en est ainsi, comment peut-il rachetèr la dîme 
à Babyloue avec des pièces de Babylone qu'il ne pourra pas 
porter à Jérusalem? - Il pourra acheter à Babylone ll'Q àni
mal [ou un autre objet] qu'il ira manger à Jérusalem. 

Autre que1tion.- N'avons-no\ls pas une beraïtha qui dit: 
On a établi une· loi que toutes les monnaies doivent avoir 
cours à Jérusalem. Pourquoi ne peut-on pas racheter la 
deuxième dîme en Palestine avec les pièces de Babylone? 

.Réponse.- Cette loi peut s'appliquer, quand les Juifs ·OO-t 
le pouvoir en main; notre beraïtha parle d'un cas où les J \tifs 
ne l'ont pas. 

On li~ da-ns une beraïtha :. Dàns les monnaies de Jérusalem. 
on voyait d'un côté David et Salomon, et de l'autre Jérùsaletn 
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b.L ville sainte. Dans les médailles' de notre père Abraham on 
voyait d'un ·CÔté un Vieux et une vieille, et de fautre un jéune 
)lomme et une J.eune. f~~m~. [1 ] • 

. Doute._,__ Rabba demanda à rab Hisda: Un individu prête 
une. marchandise à .quelqu'un qui lui destine ·pour le paie·
ment une .pièce· de Qtonnaie (par exemple un sicle]; puis la loi 
du pays établit que le sicJé -doit désormajs avoir des dimensions 
plus grandes, de sorte que l'~ncien ne devrait plus avoir cours .. 
nans ce cas le debiteur veut-il donne~ au créancier l'ancien 
sicle, ou est-ji obligé d. en donner un nouveau? . . 

Repo,se.- ·Rab Hisda répondit. qu'il doit donner un nou
veau siele. 

Que1tion. - Si le sicle .a plus de dimensions, on peut aussi 
aehetèr pour cette pièce plus de marchandises, en d'autres 
termes le~ marchandises sont moins chères, puisqrr on en 
do.pne davantage pour un sicle. Or; le .créancier a donné la 

· marchandise d'ap.-ès l'ancien prix, ê'eat-à-diré qu~ii a donné 
moins de marchandises, quand le siele avait moins de dimen
sions ; s'il prend à présent le nouveau sicl~, il y gagne, ce qui 
est, dit Rasehi, une v~ritable usure. 

Répon1e. ~ Rab Asché répondit: Si les marchandises sont 
moins chères, c,est~à-dire qu~on en donne davantage pour un 
~ic]e ~parce .que le siele a de ltlus grandes .dimensions, on re
tra~chera au créancier la différence. 

Fol. 98). Ce n" est que dans le cas où l'agrandissement du 
sicle n'a produit aucun changement dans le prix des marchan

w dises, et que celles-ci sont moins chères parce qu'il y a plus de 

(t} Rasclii dit que les vieillards représent~ient Abraham et 
Sarah, et les jeunes gens Isaac et Rebekah. Il résulte de cette 
beraitha que !~s. 'f,hah;nudistes considéraient comme une . chose 
permise de gr~ver des portaits d'homm~s sur les médailles. Les 
Thossephoth disent qu'on a gravé les m.ots vieua: et' vieille, jeune 
homme et jeune(t!mme. Ne valait-il pas mieux graver les motsAbra
ham et S(lrah, /saae et Rebekah? Je maintiens donc qu'on parle iei 
des portraits. Joseph raconte qu'on a fait le portrait de la belle 
Mariamn~, femme d'Hérode. 
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. vendeurs~ 4âns ce cu le. débiteur ne peq~ _rie.- retran.ehef 
. aq -eréa:nci~r.; ~n ll)i doi)Jlant le ~oqv.eau. .siQl~. 

Question. - Dans tous les cas le créancier gagne; puisqu'il 
a. dans le no1,1veau s~cle. plus. d'arge.~t .qtJ'il n'aurait. eu d'après 
la convention ~$1)S r$ncien~ ll y aürp. doJte. usure, surtout s'il 
veu~ fpn<Jre la piè~. Qou.lQen.t peu\:-ille prendre .~ 

1Upon·se. - Il n_e peut accellter, en' effet, la monnaie ·que 
selon le poids de celle. qui était destinée <l'aJ)ord par le débi!!' 
teur pour le pàiement; il ne doit pas dép~sser ce poids. Car· tin 
fait pareil s'est présenté devant rab Papa et rab Houna fiis de 
r~b Josué; on est allé chez un négociant ismaélite, Arabe, qui 
avait des monnaies anciennes et modernes, et on a trouvé 
que 8 pièces moderne~ pèsaient autant que 10 anciennes, et le 
débjteur · a donné 8 pièces pour les {() &nciennes <.(UÎ é~aient 

d'abord destinées pour ie paiement. ··-. 
Rabbah dit : Si · un individu heu :rte quelqu'un (t.] de ·:r;n~-

. nière que l'argent qu'il tenait tombe dans l'eau, il · Q'est. 
pa~ obligé de le lui payer,. car il peut lui dire : tu voia to:p ar
gent dans l'eau, va le ramac:;ser. Il s'agit ici d'U:n c~s où l'e~u 
est cla~re et peu profonde de manièr·e <!~'op ve~t ·ra-.. 
masser l'argent; mais si l'eau n'est pas claire ou si par une 
cause .quèleonque on ne peut pas ramasser l'argent (2], celui 
qll.i l'a fait tomber doit le payer. Si .l'individu a · pris. l'argent 
de l'autre avee .. la main pour le jetér dans l'eau, il est un brî·
gand et il est obligé de le ren-dre, quand même le ·demandeur 
aurait pu ramasser l'argent. 

Rab bah dit encore ~ Si un individu frotte une pièce. de mon~ 
naie de manière· à en etfacer la figure, il est acquitté; mais s;ü 
ra limée de manière à lui fair,e perdre de son -poids, il doit 
payer le domma~e. 

Question de Rabba contre Jtabbah:--.. On lit ailleurs ·: Si 11n 

individu 9: ~rappé son esclave sur son œil qu'il a rendu ave~gle,, 

(t] .L~ t exte dit ._o.re~, jet~l!; m~i~ la ghemar..a éxplique cette 
expression comp1e je. ·Ie tradnhh 

[2] C'est l'interprétation des 'fhossephoth. 
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o~ sgr SQtl or.eillé .qu'il la. rendu sourdé1 · il est ·eondamné à 
rendre J\ l'~sclave salibe:rté~ On V.Qit :donc que le UlBÎtre est 
.puni, q~oiqU:'il I).'ait .produit aucune altération matérielle 
dans l'oreille. 

R~pome .. - I\~bba4 p~ut. l'expliqu~r en. suiv~At sa propre 
opinion q-u'il ·~·émise ailleurs. Car il q dit que si u~ individtJ 
frappe son père de mani~reà le r~ndre sourd,il .est conà~~n~ 
à PlOrt, car 18: StJ~dité ne se produit daps ce ças q:ue par 
un~ perte de sang; c'e~t le. sang qui s'est ép$nché d~ns ro
reille. [i]. 
Rabb~h-djte.IJ~ore; Si unindividq brûle l'fl.ct~ de quelqq~un, 

Îl ·est aeql\itté; ~al' il p~ut dire qu'U n-'a fai~ que brûler 11~ D;lOr· 

ceau de p~pier [2]. · 

Question de Ramé fils de Hamà. - Quand peut-on appli_. 
quer cette sentence? S'il y a des témoins qui C?nnaissent le 
contenu de l'acte: il n'y a aucun dommage, car ils peuvent lui 
en faire une autre·; sinon, èomment saurons-nous son con· 
tenu pour apprécier le dommage que rindiviclu (\Urait à 
payer? 

. l(épo~$e de Rabba. - H :;'ag~t d'un ç~s ol) il ~'y a: p~s d~ 
té-plOÎQ$1 mais les d~u~ . parties soqt d'accord ~ur le con.~ 

ten-q." 
Rab Dimé fils de Hanina dit que l'opinion de Rapbah est 

· Ull sujet d~ litige entr~ rabbi Simon et se~ .collègue$~ D.'aprês 
rabbi Simon un objet qqi n'a pas de yale~u· intrinsèque, mais 
qui est d~ natqre (1 procur~r de l'argent,. comiQe le parch~:JDÎQ 
q~i est un acte, re.Q.fer~ant une oblisation~ ~st eon~idéré 

comQle un objet ayant une valeur; par conséq:q~nt,. cel11i qu,i 
anéan~it l'acte f}qjt payer le dommage; il n~~dm~~ pa~ l'opi4! 

· nion de Rabbah. D'~près les collèg.ue~ de rabbi Simon l'objet 
qui n'a pas d'e V&leur jntrinsèq:ue n'est Jl.3S ~nsidéré SOUS Ce 

({}v. plqs ha.~t,. p! 33~. ~ 
tozJ On ~ vq _ _.plus .haut [p. 15!1] le principe d'après lequel on ne 

condamne. pas à payer le dommage causé par une ghe1·ama. action 
indirecte. Cette idée n'a pas été adoptée (v.. p. 397]. 



rapport ·oomme :un objet ·àyânt une valeur; par· ·conséqùent 
ils admettent l'opinion de Rabbah, qùe célùi qtii .brttle l'acte 
est acquitté. . 

Répliqttt de rab Houna fils de rab. Josué.- Rabbi Simon 
parle d'un objet qui a une vu leur intrinsè'{ue, ·seulement cette 
valeur n'est .pas le sujet de liti$'e entre les parties, par 
exemple si un individu a \'olé à quelqu'uJl un animal destiné 
à ~tre sacrifié au tcmp,te, çet animal a une vaïeur, mais îl ap-
partient au templt-, ce n'est donc pas pour cette valeu~ que le 
voleur doit payer &ll demandeur; le vQleur doit payer au pro
priétaire de l'animal, paree Clue eelui·èi, obligé d'offrir un sa
crifiee, eet ani!Dal étant volé, sera obJigé·d'oft"rir un autre ani
mal au temple. DanM ce cas rabbi Simon dit que l'objet qui est 
de nature ·à procurer de l'argent ou à ~mpêcher de faire des 
dépe~ses, eom~e l'animal en question, est eonsidéré:-eomme 
•yant une valeur; en d'autres termes, l'individu qui a volé à 
une peJ"Sonne un animal qui ne lui appartient pas, puisqu'il 
était destiné au temple, mais qui avait cette utilité pour .la 
personne de hd épargner la dépense d'offrir un autre animal 
au temple, cet in~ividu doit payer à la personne le dommage, 
eo~me s'il lui avait volé ùn animal dont la valeur lui .appar
tenait. Voilà le èas dans lèque] riïbhi Simon.dit ttu'il faut payer 
pour l'objet qui est de nature à procurer de . l'argent, ou à 
empê~her d'en dépenser, comme on paie quand le demandeur 
réclame pour la valeur de l'objet lui-mênie .. Mais rabbi Simon 
n'a pas dit qu'il faut payer pour un acte qui n#est (1u'un mor
ceau de papier. L'opinion de rabbi Simon est encore ap
plicable, comme Rabbab l'a dit, dans le cas Qtt un individu a 
endommagé qn _objet qui avait une valeur intrinsèque ·aut.r.é .. 
fois, mais qui n,en a plus à présent. Car Rahbah a dit~ Si un 
brigand a enlevé à quelqtt~un du kâmetz,.paiii levé·, et qu)'un in
dh•idu ]'ait brtdé la veille de PAques, cet individu est acquitté, 
caF d~ns ce moment tout le monde doit anéantir le pain levé 
[Genèse, Xii, t5]. Mais si l'ind.ividu l'~ brûlé après la pâque, 
il ~oit payer le d~mmage ~'u brigand ·d'après rabbi Simon. Le 
pain levé, il ea.t vrai, n'a pas · de valeur intrinsèque après la 
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pâque, ·puisqu'il est défendu d' eil fâire usag,, mais il a cette uti
lité pour lé brigand 4~·lui épargne~ .des dépenses. ·car.si le pro
ptiétaire dlJ. p~in auquel le brigand l'a enlevé avant la pàque, 
réclame à présent la re~titution de son dommage, le brigand 
l>eut lui rendre ce pain [v. plus haut; p. 385], quoique ce 
pain ait perdu à :présent sà valeur; et il n'est pas obligé de 
payer en argent; .maifl·.si ce pàin est perdü, il est Qbligé de 
faire la re~titutic;>Q. en argent. 

Amèmar dit : Celui qui admet le principe qu'il faut payer 
pour les dommages· causés par une action quasi indirecte ap
pelëe de-garmi [i ],·fera payer àussi pour Ie· dommage qu'un 
individu cause en brùlant un acte. Celui qui n'admet· pas 
ce principe;· ne f~ra payer que la valeur du parchemin. 

Un f~it s'est presenté où rab Asché a brûlé l'acte d'un 
individu. On est venu deTant Raphram. qui l'a condamné à 
payer· le ·dommage entier qu'il a causé·à l'individu (2]. 

MISCHNAH. 

Si un individu .donne -un objet à un ouvrier pour 
.l'arranger, et .si celui-ci le .gâte·, il doit payer le 
dommage. S'il donne une caisse ou un coffre à un . 
ch~:rpentier pour l'arranger, et si celui-ci le gâte, il 
doit payer le dommage. Si un. architecte entreprend 
de renverser un mur et s'il brise les pierres, ou s ·il les 
endommage, il doit payer. Si l'archite.cte renverse le 
mur dans un endroit, et .que les pierres tombent et 
~e brisent dans _un. autre endroit, il est acquitté; 
mais si,ia chute s'est faite par suite de son action de 
frapper au mur, il doit payer le do~mage. 

[l] V. plu~ haut, .p. {·18. 
[2J Rab Alpha~ et Rabbenou Ascher rejettent toqtes ces i~ées 

de Rabbah, et ils adoptent celle de Raphram, que le qéfendeur 
doit .payer topt le dommage qu'il a ca~f)é, au demandeur. 
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Ral> Ass~ dit~ Si ~n individu donne à un ouvl'ier une caisse 
ou un coffre poQr l'arranger et si l'o~vrierle brise, il do~t payer 
1~ valeur de ·la caisse e~ dq coffre; JDais si l'individu ltii a 
donné du boi:S pour en f~re un cotrr~, .et que l' 9uvrier ait fait 
1., eoffr~ e~ l'ait bris.é, il -est aequj.tté. ; c'~~t-à-dire qu'ji n'est" 
pas Qblig~ de pay~r 1~. valeur d'tm co'r~ ni de rendre le coffre, 
c~r l'ouvJjer peut faire l'acquisition de robjet amélioré plu" 
lui [t.]. 
Fol.~). ·ll p.aralt ·que rab Assé-peut s•appuyer sur la 

. mischnah qui dit : Si ~A individ\\ do~Qe de la laine à un tein
tlU'j~r, et que celui-ci l'ait )lrùlée ·dans le chau<b.:on1 il doit 
payer pour 1~ la~e~ On dit donc ici qu'il ne paie que· !a v~
leur que la laine avait quand le demandeur la lui avaii...donnée; 
qqand même la laine aurait été brùlée après avoir été colorée ; 
et la mischnah n'oblige pas le teinturier de payer la valeur de 

· la laine améliorée, c'est-à· dire colorée. Il en résulte que l'ou
vrier peut garder 1' <?bjet amélioré par lui,, en · p~yant aù de
mandeur la valeùr qùe· l'objet avait: au_moinent· où H 1•a 
reçtl• 

Répliqu~~ --:. Samuel réplique qu'on ne peut rien conelure 
de eette Jiliscbnah, qui parle peüt-être d'üiî cas où la làine .fut 
brfùéè avant d•être. colqrée. 

Que8tion. ;..._S'il eh est ainsi, il fitudrait en conclure que si 
la laine était colorée-, l'ouvrie~ devrait payer pour la laine 
~olor~. Est ... ce que Samùel rejette l'opinion de rab Assé ? 

[t] Le bois s'êst tui:i~liorê, puisqu'il est devenü urt coffre,. qùl ·a · 
plus de vahmr. Ra,b Ass~ est donc d'avis que l'ouvrier qui prend 
du bois .pour faire un coffre·, peut garder le coffre,. en pay;1n.t la 
valeur du bois. Mais le célèbre rab Alphès rejette cette idée, et il · 
oblige de rendre le coffre ou de payer sa valeur. On .verra d1,1 reste 
(p. 399 et 400) que rab Assé parle d'un ouvriër entrepreneur, qu'il 
distingue d'un simple mèrcenaire. 
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-R~. - -"Il n'en tésUlte pas· qu'il~ rejètté son-upiiiion .. On 
peut dîrê· que la ·misèhnab parle d'un ~' ·où lès ëoulems· et 
tou~ ce qtif est néèéssàirë poür la: coloration apparténaient au 
demandeur; dans· èè cas- le ·teiutùrier n~ ayant fait aucune dê
peilse, èst considérê cotÎltnè lin simple oüvrier à gage~ qui tr~
vàille tihèz le propriétàire de la laine, ou -commë un simple 
-iiianretivi'a; _ qtti" )le .. peut ·pas faire acquisition de 1; objet amé~ 
lioré par lui, mais qui est obligé de rendre la laine colorée tHi 

d'en payer la valeur. Màis si le teinturier avait employé ses 
propr.es couleurs et tout ce qu'il fa~t pour 1~ coloration, Sa
muel serait péut-ê~re d'accord avec rab Assé, qu'il peut 
garder la laîne color~e, en payant.seulemént la valeur de la 
laine ·non colorée. 

Question. - S'il en était _ainsi, la mischnah devrait dire qu~ 
·si la laine n~était pas encorê colorée avant d'être brùlée, l'ou
·vrier -doit -payer pour là valeur de là laine non colorée et aussi 
pout· les ·couleurs· qü'il a reçues. · 

Réponse.~ Il ·v~ut mieu~ dire que la mischnah p~rle. d'un 

~l\S;. où .1~- teinttn;'ier n'a:r.eçu que la laine qu'il devait colôrer., 
en y -dépcns(l.nt . .$es· propres couleurs et tout ce qu'il faut pour 
la colo»ation. CepeQdant on ne peut pas en conclure que Sa
.muel rejette l'opini9n de rab Ass~ .; car Samuel voulait .seule
ment dire qu'on ne-pouvait pas tire:.ç des -conc]us~ons çertaines 
de la mischnah en fa v~ ur ·de rab Assé, que peut-êt1·e la mi
·schnah piirlait d;ün -~-a~ où la laine n"'était pas colorée. 

Question contre rab Assé.- On lit ailleurs: Il est écrit. "'Le 
-salaitedti·mercenaîré pe déiileurér~ point chez toi jusqu'aulen
demàin )) [Lévitiquë, .XLX, 13]. Si un îndividu avait d·onné son 
·habit·à un ·ouvrier qut l'a ·arrangé ét qullui a fait sàvoir' que 
lè t~ava-ii èst· fini, l'individu péut rétarder même dix jours â. 
donner le salaire sans transgresser la loi mosaïque. Mais si 

.l'ouvrier lui a rericiu !,.habit au milieu de la j-ournéè, l'individu 
·est obligé de· -payèr le. salaire avant le coucher· du. soleil, sotis 
péina dé ·commettre un pêché,- si le sôleil se couche avant ·qu'il 
l'àit payé.11 en résulte ·qùe le rédacteur de éépassage n'admet 
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pas l'op~ion de rab ~saé • . ~ar .d'après .. rab Assé l'o~~rier .qui 
doit dans son atelier et .à ses .prQpres frais · ar.-anger ou· alilé-

.liorer l'objet qu'on l~j donne, n'est pas considéré comme ·un 
simple mercenaire ou ~!lan œuvre· à gage, puisqu'il péut, 
ti' après rab Assé, garder l'objet ~mélioré. en payant seulement 
la valeur q~e ro~jet ~vait au moment qu'il l'a reçu. S'il en 
était ainsi·, pourquoi dit-on dans le passage eité que l'icdividtt 
qui r~tarde le paiement jusqu'après le coucher du ~oleU, 

tran~gresse la loi mosaïque, laquelle loj ne parle que d'un 
mercenaire ? 

Réponst~ - Il s'agit dans ce pas~age d'un ea~, où l'ouvf'ier 
n'est qu'ùn mercenaîre qui est payé -pour son travail manuel 
[comme un ouvrier qu'on paie à l'heure et non pas à la 
pièce]. 

On pensait d'abord qu~ Je rédacteur de ce passage sus
.mentionné parle d'un ouvrier qui n'est pas un simple .. merce:
naire, mais qui est un entrepreneur, c'est à-dire un ouvrier 
qui travaille dans son atelier et qui emploie ses propres in.:. 
struments et tout ce qu'il faut pour travailler .ou améliorer 
l'objet qu'on lui donne. S'il en était ainsi, on pourrait en 
conclure que le rédacteur de ce passage adopte l'opinion de 
rab Schesrheth. Car on demanda à rab Schescheth, si la ioi 
mot'aïque établie pour un mercenaire s'applique aussi à un 
entrepreneur, et il a répondu affirmativement. 

Question. - Est·c~ que rab Schescheth qui assimile r en
trepreneur à. un mercenaire, rejette l' opinion_de rab Assé ? 

llép01~e! - On ne peut pas en tirer cette conclusi()n avec 
certitude. Car rab Scbescheth parle peut-être .d'un autre 
_genre d'entrepreneur. Il est. possible que l'entrepreneur qui 
prend une matière brute pour en fabriquer quelque chose dans 
~on atelier et à se~ frais n'est pas cQnsidéré comme un merce
naired'aprèsrab Schescheth, quiserait d'accordencelaavecrab_ 
Assé. Mais. rab Schescheth parle ici 4'~n aut1:e genre d'entre· 
preneur; c'est un mercenaire ou un manœuvre ·à gage, qui 
n'•Jst pas payé à l'he\}re, mais à la pièce, mais qui n'a rien à 
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- faÇQnne:r, Qi à am~liore,r' par ~xeiJlple celui. quf s'en gag~ à 
_portt'l' une lettre quelque part; rab Schescheth dit donc que 
~~ g~nre d' entrepr.ene!Jr o~ de mercenaire qui. tra:vaille à .la 
pièce sans rien fa~onQer, ni améliorer, est considéré comme 
celui qui travaille à l'héure ou à la jour-née clont parle la loi 
·:Qlosaïque • . 

Autr~ queshon. - Il p_araît que l'opinion de rab Ass~ est ûn 
sujet de litige entre rabbi Meyer et ses collègues. Car on lit 
ailJeurs: Si une femme donne à un OU\yrier une matière·pour ep. 
faire une bague ou un autre orne~ent, en lui disant: .je veux 
devenir ta femme pour le prix de tot;t travail [i], rabbi Meyer 
dit qu'elle devient son épouse, aussitôt qu'il lui remet la ha· 

··gue qu'il a faite. Les autres docteurs disent qü'il ne peut pas 
l'épouser de cette façon, il fa~t qu'il lui donne de l'argent pour 
l'épouser. Il est probable que rabbi Meyer et ses collègues 
sont d'accord d'un.e part, que le créancier ne peut pas épouser 
une femme débitrice .avec la dette, en lui en faisant un cadeau, 
car l'emprunt a été dépensé, et on ne peut épouser qu'avec 
l'argent qu'on a sous la-main; et d'autre part ils sont d'accord 
que le salaire d'un ouvrier n'est pas considéré comme une 
dette qui ne commen~e qu'é;tu moment où 1'9uvrage est fini et 
rendu, mais c'est une det~e .qui c~mmence aumo:Qlent où rou
vrier commence le tr~ail et qui s!agrandit peu à peu à me
sure que le travail se continue, pour acquérir le maximum. 
quanp le travail est fini. L'ouvrie! ne peut donc pas ~pouser 
la femme avec son salaire qui est une dette datant depuis le 
commencement d~ trav~il, et le créancier ne peut pas épouser 
la femme débitrice avec la dette. Pourquoi .donc rabbi Meyer 
dit-il qu'en lui rémetiant la bague, elle devient son épouse? 
C'est qu'il admet l'opinion de rab Assé que l'ouvrier entrepre
neur .peu_t garder l'_objet fabriqué par lui, en payant seulement 
la valeur de la matière brute qu'il . a reçue; la bague lui ap-

[l] On sait qu'un des moyens qui rendent le mariage valable est 
la remise à la· femme de .la· .Eomme d~argent dont on èst convenu 
avec elle. 

2G 



partiént· clô11C',. ef il ·peut pàii éotrséquébfépôüsër· Ja fettUttë «!tl 
la. lui- -donnàilt~ · Lè~eollègues dé'tàbbi ,Mijyér tt'àdmèUent.pils 
l'idée ·de rab: A-Sse~ c'ëst pou·r.qttoi îis· dlsëzit · qt1è l'ouvtiél'. !fé 
pettt pas l'épou!ër avec là bàguè qui appartient ·a elié. 

Réponse. - Rabbi Meyer et ses collègues sont d'a~coi'd 
peut-être à rejeter l'opinion. de rab Assé. I\1ais rabbi Meyer 
irèhsejque lè sàlâh-ê ·d'lin ouvrier e~t éônsid~i·é eotn~e une 
dètté qui ilé coi11méilcé· ·qu;aù moment oû r oÜvràgë est fint et 
rendü~ il n'.èst doné ·pas le èréâfiéÎër dè ia femm~ àvânt' de 
r~ttdrè la bàgUe, èt ~e n'est pâs aveè üliè dette ancienne q.1i;il 
veut !;épouser .~ ë'est .èii lùi remetlànt la bague ëi en renonc;ànt 
aü sàlaii•e ~ c;~·~t pôùrqttoi râbbi Meyer dît que la fèm.mè de
viént $Oil épousè. tes collègüëS ete rabbi Meyer pènse·nt qttè 

' iê salaîre est ~tin~ldéré éoÏP.mé. üÎié (lètfè qui com~éilce au 
moment où .l'ouvrîér ~ommenèê le travail; il ëst ·aonc· ïe , . 
èréai;tcier d~ la femnië avant de .lui rëm·ettre la hàg~e . . C'est 
pc,urqttoi iis ·disent que l'ouvrier, êh lùi rem.ettànt la hague, · 
ne pèu~ pas i;épouser avec la dette qt1Î ëst anèiennc, c'est-à
dîrë antérieuré à i'~êtion dè tèmetire l'a hagtu~. 

On pètit dire aüssi qüe rabbi Mëyer et ses ·co1ièg.ues sont 
d;aècord·, que le sa1àirè d'ùti au·v.rrer ·êst èonsid~ré'.comihè une 

dette qui coïiiménée àu ifiôment où l'où.Vriér c.omniëilée'ie tra
''ail : il est donc lé ctéanciër de ia iemmè avànt. dê lui re~ 
illettré là b~gué. Mais · rabbi MëyE}r pènsè qu;un créanëÎèi' 
pèut époüsèr la femme dêbittic~ avec la dette, et ses èoliègüès 
pertsëlit qu;ilnè lé peut pâs. 
. ll.abba donii~ titie âutre répobsé. Ôn peut dirè qüë rabbi 
Mëyet et ses éo'lièguës sont d'açêord d~ùne pat•i .â consldê\rer 
lé· sàlaire djun ouvrier comme une dèttë qui èo.mmenêê âü 
moméilt oû l'ouvrièr commencé lé trâvatl, ·èt qti'ùn cré·anclét 
n-e pèut p~s épouseft ia ·fèmme debiiriêe· avec ia delt~, ét (f'aùtrê 
plt}it ils sbnt tl'âécord à rëjëtër !;opinion dè râb Assé. Mais· iê 
désaccord qui existe entre rabbi MP-yer et ses collègues· porte 
sur un autre suj.et.ll ~~ag-it d'un o~ où l'ouvrie;r1 et.l.~emettant 

à la femme· la bague- qu' élfe ·â· èotnmapdée ~ y ·ajoute. qüélquë 
chose du si•m; il veut donc l'épouser avec lE~ saiaire qtt;ëlle·lui .. -



·doit, ct avè~ ée qtt'il ü: ajuuté à Ja b:Jgtte. 01•, rabbi l\1eyêr 
· pense· qu·e· si üiî ·hom·ma· épous~ üttë· feifiinè avec la dette 

. qü·1ellè lûi .a·oit, à l~qüellé· il i'éiiôfiëè' et avec 1.iliè per'ôutâlt 
[petite piècè d'ë monnaie] .qu'il lui d"olifiè· eb plùs·, le. mariàge 
èst valable; caœ elle psn$e surtout à là pertnifâli:·, ·püîsqu"on ne 
pèUt pas épo'üsër avèë la: dette. Lès· collègues de· rabbi Méyêr 
pêtisent que· ·dâ-ns. èe· cas le· mariage n'est pas·-valablê, car elie 
pense· évid'einment a là dette, et non pas ~ . 13: p'e~ouiai, · que le 
fiancé n'ajoutê qüe par pùre formalité [-l]; . 

Le désaccord qui eiiste entre rabbi l\1èyer et ses collègüés 
sèràit ~ior.s le même qui ~xîste êntre :r·abbi Nathan et rabbi 
JHtidah le Nassi. .Câr on lit dàns une Be:ralthà : Si un oüvrîer 
-dit à ld femme ~qui lui d!)iine de !'-ouvrage : ·tu sèras ma femm:e 
pour lé s·alaii•e que1ù rnè dois· pour 1' ouvrage que j'ai f'àit pour 

·toi et ·qtie· Je t'ai rendu, le .trrariagt~ n'ést pas valable, ·Car il ne 
· peut ·pa:sl'épouser·avëé là dettè qu'elle lüi qoit pour !?ouvrage. 
Si· l'ouvrier lui dit ! tu seras ma femme }l"our le saiâirè de 
l'ottvra.gê qüe je te fer~i; le Diarlagè èst valable quand îllui 
·r~iitet rouvragè; rab~i Natha-n dit qùe mèn1e dans le· second 
câs le mariage n~est pas valable. Râhbi Joüdah lè Nassi dit : 

·Dans· ces dettx cas te mariage n'esi pas valahie ;· ·Dia:is si l'ou
vrier ajoute à 1'ouvî·agë qüelqüe 'chose du sien, le niar~agè est 
valable. Pourquoi rabbi Nathan est--il eu désaccord avec re 
docteur qui le précède.? C'est que celui-ci pense que le salaire 

· d'tin oli vrier 'èst considéré comme une dette qui ne commence 
qu!àu moment où !'"ouvrage esi. fini et rendu; l'ouvrîer n;"e·st 
donc pas le· créancier de la femme avant de luÎrendre l'o~-

(l] J é n'ai pas adopté l'interprétation de itaschi qui parait ad
tnett[·ë, que d'après les collégties de rabbi Mey.er, quand même 
l'argeÏ1i, que le fiancé donne est plus consLJérable· que la detté~ la 
femme. pen~e à la dette~ Je crois que les collègues de rabbi Mey~r 
parlent d'un cas où la dette n1onte ~ une somme considérable 
seloh la ·pb·sitîon desïinncés, et l'argent cort!ptant que le fiaacé 
donne est une petite pièce de monnaie qu'il remet à la 'feniine par 
pure formalité. Mais si le fiancé donn~ une forte somme, d'un 
~nillion pa~ exemple.1 et qu'en même temps. il ajoute qu'il renonce 

' à une dëtte de quelques sous qu'ei1e luî devaft,. dans 'cc cas il est 
·ev !dênt que· la .Pé nrtùé'pénse à l'arg-ènt eorn ptnnt t!t non -pas·à: la dette. 
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vrage> et ce n'est pas avec une· deUe ·ancienne qu'il veut 
l'épouser. C'est pourquoi il dU qU:.a.u mom~nt . 01.\ l'ouvrier · 

. re~et l'ouvrage, en. renonçant au s~laire, la femme devient 
son épouse .. Rabbi. Nathan .. pense. que· le salail'e d'un ot~vrier 
est considéré cqmme une dette qui commenc~ au moment où 
l'ouv.rjer comll\e_nce son trav.ail, l'ouvrier e~t donc le créanci~r 
de la femme ~v~nt de lui remettre l'oQvrage; c'est pourquoi 
il Qi~ que l'ouvrier en .remettant à la femme l'ouvrage;. ne 
peut pas l'épouser avec _la dette. qui est anejenn·e, c' e·st-à.-dire 
antérie~re ~ racte de remettre l'ouvrage. 
Q~nl est le. désaccord entre· Rabbi. N.athan et rabbi Joudah 

le .Nassi? Cel~i-ci pense comme rabbi Meyer qui dtt, que si 
un homme épouse noe femme avec une -dette et avec une 
peroutah, le mariage -est valable; tandis que rabbi Nathan 
adopte l' Qpinion de~ collègues de rahbi Meyer; c'est pourqQoi 
d'après lui le mariage n'est pa.s valable, quand même l'ou
vrier ajoute à l'quvr~ge quelque chose du sien. 

Samuel dit : Si un individu donne un animul à un boucher 
-expérimenté p.our le tuer comme il faut d'après les prescrip
tions, et que celui-ci l'ait mal fait, il doit payer. lé" dommage~ 
car c'est sa .faute, il aur~it dû faire attention; qu~ri4 même le 
bouch.er ne s·' est pas fait donner .du salaire pour son ·travail, 
i1 doit payer le dommage, s'il a mal fait-. -

Questwn de rab Hâma fils de Gourya. - On lit ailleurs : Si 
. UQ individu donne son animal à un boucher ex_périme~té pour 
le tuer, et que celui-ci l'ait mal fait, il est acquitté, car c'est 
un accident imprévu; si celui qui a entrepris de tuer l'animal 
p'est pas un homme expérimenté, il doit payer le .dommage, .. 
car il n'aurait pas dû l'entreprendre. Si le ~oucher s'est fait 
payer pour l'ouvrage, il doit payer le domtnage, quand-même 
il est expérimenté. Il en résulte qu'un boucher expérimenté 
qui ne prend pas de salaire pour tuer un animal, n'est -p~s 

condamné à _payer le. dommage. 

Réponst.- Samuel répondit : Vous suivez l'opinion des 
collègues de rabbi Mey~r; moi je suis celle de rabbi Meyer, 
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-qui èst .d'avis qu'(}n. doit payer le. dommage qu'on fait par 
manque d'attention-. 

Que~tion. - Oit rabbi Meyer a-t-il émis ce-tte opinion? On 
lit ·da~s une miS.chnah : .Si un individ n a attaché son b~Qf 
_dans l'étable qti.'il .a fermée, ·et ·que le bœuf en soit sorti pour 
causer un dommage; .rabbi Meyer dit que le propriétaire du 
bœuf doit le payer, que le bœuf ait ~té un tham ou un mouad. 
Mais on ne peut rien. en conclure; car c'est une loi biblique .., 
qui condamne le propriétaire ·du bœuf, pour qu~ tous ceux 
·qui ont des bestiaux f~ssent atte.ction à eux et .les surv~illent; 
ef c'est à vrôpos de cette loi spéciale de la Bible qu'îl y a 
quelque divergence d'opinion ~ntre rabbi Meyer et ses col
l~gu~s Li]. On lit dans une autre mischnah : Si un individu 
d9nne ·de la laine à uil teinturier pour la teindre en rouge, et 
que celui-è1. lui donne une couleur noire, ou bien l'individu 
voulait la coitleur noire, et l'ouvrier la rougit, rabhJ Meyer 
conàamne l'ouvrier à payer la vaieur de la laine. Mais on ne 
peut rien éo~cluré · non plus de· cette mischnah, puisqu'ici 
l'ouvrier· a fait plus que manquer d'attention, il a gàté la laine 
exprès·, en lui donnant une couleur que le propriétaire ne 
voulait pas. 

. 
Réporue ... - c· est dans un autre endroit que rabbi Meyer 

f~it ~ayer lé dommage qu'on cause par mà!!que d'attention. 
C'ést dans la beraïtha où on lit ,: Un individu en passant se 
béurte contre quelque chose et brise sa .cruche dont il laisse 
àans la rue les moreeaux, ou bien en sc heurtant le chameau 
qù'il conduit ·tombe dans ia rue. S'ir n'a pas enlevé les mor:. 
ceaux de la èruche ou s'il n'a pas fait lever le chameau, et que 
d'nutres individus aiebf subi des dommages en se heurtànt 
contr~ le~ morceaux de ]a cruche ou contre le chameat17 rabbi 
Meyer condamn~ le défendeur à payer le dommage qn~il a 
causé par ~ faute de ne pas avoir fait attention en marchant 
dans la ru.e pour ne pas se he.urter .. Les autres doctetu;s disent 

HJ Raschi l'interpr~te autrement. 
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qq'~.l est ~cq.t\\UQ p~u· le tdh.tln!ü des b.omm.eJ, mais .q:nril est-
condamné par la justice du ciel; car le tribun•l-ne . .coQdf\m.na. 
pas celui qui se heurte par manque d'attention. -

.l\a·bhtdl fUs de Bal' . Hânah dit . 'u :i;lom 'de 11abbi Jotuinap 
Si .un indivîdQ. donne ·un animal à nn boucher e~périmenté 
p.Q'Ql' le ·tuer .noinme il fant, ·et qtJe celui-ici rait'. ·mal f~it, il . 
clnit .p.ay.er 1~ .dommag<i·· 

Q~est.iQit. -- Rahbi .. J ohanan ·est e~ con·t~~cÜcti~n (lv~c liu-
• • J • • :. • ' • 1 • • ' • . 

~ême. Car Jtabbah fils de.Bar J:Ian~~. ra~~Q.~~ .q;u'un f~its'ét~~t 
prése~té. ~~v~nt r.al!bj j~H~~a~, :~,tJ~ in4~~i~~. qu~ .a.d~Ilné ~~s .. 
~~t9e~· ·à .u~ ,b~11.cher, et ,(,lue r~p~~ J~~~na~. gi~ ;;n~ . b.~~c~~r, ~; 

·~JDène. d~s. t~m~iP' ~uj ·~onst.~~e~~t. :CJ.ll.~. t.u ~.~.i~ tq?r ~es P,9.~e~~ 
~t.je facq~1ittera~. ll en résulte qu~ d)•:p.rè~ .r~l>b! r:Joh!l.na~ 1 si; 
tin ·homm~ <J~~ ne &a~~ .P.?~ tue~ .. ~e~ . :ao~maux . _cQJil:We. il .ra~t~ 
e~~r~rep.d. de le . ~aire et ~~,i~ le f~-~~~ . lp~~, il. ~qit ~~ye~ ~~. 
do~tpflge. ; mai~. q~e s'jl ~st e~pé:rilpenté,, ~t qq'~ll~ fqs~.~ JP~l 
par un Q'cçident ii,ip~évu, ·il esi açquitté. · · ·' · ' · · · 

·~ . . . . 

· lt.ip011se, ...- Le· ·bou aber · èxpédme u.té est:· ·ooquitté· :(]'après. 
rabbi Johà.Q§ln, !S'il -le· .fait pour ~r-i·en:.; . ·n'tais. n doit .. pay-er le 
~'Ommag~ s,Jl .reço.it:.u:g., salaire. Rab'bi ·Zéro.• dit aussi .. ; Si Jfpn 
vent que le boucher soit responsable des domJDagos .qrtil .fait 
en tuant malles animaux, il faut lui payer pour son travaiJ, 

. . 
•• - 0 • 

Q14~,.tign, ~ Qp.Iit .. aHleH,t~ : ~i. .UQ .i.A~~y..itl~ ,do.J~Hl .. e. 4 \JJl; 

Ù\~1Jn.ier ~o.n frQm.e.nt llOP.r. 1~ m<>q4re, 9.1,1 s.'il ÇlQpJ}.~ a\ . pn 
boJJl~nge.r ~~ fa.riP~· paqr ~n !,a~r~ .d_u pq.ig1. on s.'o.n . ~;qiW;al. ~ .un . 
1)Q.llçb.~r- p.ou~· ~~ ~\l.~.:r ~9IP.~~ il f<Ju.t, et qq~. ~~~ o~rri~rs ~ie~t 
Ill~~- fai.t le"r ~Q.l,\VJ;"~t8.'e., j~S. .qoi~~pt .pay.~J: ,le .. oom~~Jge, Ç.flf. iJs 
~Q.J!t cqn$.idirq~ .ç_Qmrne.:up nafè $.rllcl~a_r, .un S:~J:dj~p. PQ:-yr sal~i~~ .. . . -
q:t.ti. ~s.t ~~s.pqns&hl~ .ÇIJ~ dépP.t. l~ ~-n J;é.&ulte. .qg~ 1~ bgucher 
9~P~rirn ~J:Jt,~ d.oit p{ly;~r le, ~om:mag.e, ~ll}êm.~ qy..~pd il trt~v~i~le 

... .. ~ ... . .. .... . 

po~r riep •. 

1léponse. --- 11 fant lire· dans ce ·plissage : ·càt -tl~ ··&ônt des· 
nosé ·sakhar., d~s gardiens· peur salaire, .c'èst-·à-dlre ·qu'ils se 
font payer l' ouvrag~. . 

Un boucher a tué un animal dans un endroit où ·d'après 
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r~b~LJQ~'-é .JUs '.de. ·Jon~.~~.-, l':aniPlaJ A'e~t pa~ t~J;~plu~T,-[1], 
eJ -À~ A pros. ~e~ e4U~gu~fl .il .~ijt :ter-~phak,. OP ;S'.e~t présenté · d~.,. 
V.$.nt 1\a.b qu.i ~ dit qqEf L'~.QiQlal ~~t .t~r-(!pl!!ik. e.t que le bp1,1che.r 
n'est pa=' obligé de pnyer le dommage. Ra];>. J{hahana et rab 
A.•~é- renMq~~~r~llt le: _prppPiétA.jr~ d~ l' a·nim~l ~t lu~ dir:ent : 
RAb ~~à ~tppêç.bé· 4e ·manger un~ viiillde. q.P .est p~ut~êtte· 
terepllah, et de te faire pay~r p~r lt) hQu~ber, .ce qui ~err~it 

pept-.ê.tr.e PP· ·arg~qt. IJl~l41.CqtJis.; .car -&i l'anirp&l p'~st pas .J~rç

phg)~~ tq. n'ilS -pas le dr-().it de· prend:rc I't!·:rg.ent ~u bouch~r qni 
n~ .. te .. \lQ~t r.-ie.n: dan.~ .oo: ç~~' ' 

On..lU d:.!P~ .lUle her~ï~~;t ; Si J-Hl i:n<liviih1: JPQnJ:re une ·p\èce. 
~~ ~Qnn§~e ~4 ~tl ch~nge.P.~ ponr savoir si .elle ~s~ h~nlne, q»~ 
~)ijj-.çj. r.1i~. qu~e~~e .E}~t bonne et q,u'il se. tl:"o~ye que la pièc~ 
e§~ .JIUJUV~j~.~~. l~ ~h«pgeJJr- ~~t .~cqujt.~é·,. s,ij ~~t u:p · hQmrpe e~~ 
pé.riw~nt~,;. ~is il ~st ~<nu1Am~é ·~ p.~yev l~ dommage., $.'il 
q'e~t ;P!JS. ~~p.éri.m~P.té.. P~ns u.ne .. ê;lutr,e be.rH~ltba on lit q~e lé 
changeur, ID;êgu~ : ~xp~r-i~ep.té, d"i~ p~y~;r le do;l@lag.e. Rab 
Papa dit que ]a beraïtha qui acquitte le changeur, parle d'un 
4~m91~ qu.i. ~st ~=~pérhnent~ ~u pln~ h~ut deg.ré et quil ne 
s~e~t. tro~JlP. .qtH~ p9rce qtle la pièce ét~it notry.eUe .. 

·UP:e femuw montra .l.lU d.~P~ à. ·r9bbi. ~'iy~ qni lui. ~it qQ.~ 
1~ -.de;oa:r ~taH l)(),n. Le ~e;nde~a,~Q. la. fem.m.e vie~t dire qqe p.er~ 
~.AP.M qe V(Hllait p.rell.Q:V~ Gette pièce, .p~rc.e qu'on d.is11it qu'elle. 

•. . 
é~fl.jt _ ,JP.Q.nv.~ise. R~bbi l:l'iya ~ut ~lors à Ra.b1 qui .étajt ~op 
s~çrétS~h:e, Ya lui 4oJln.er u.n bon denar _poJJr le doll)m~ge que 
j~ lui ai c~·u~é,. 

Que$tion. - I\ahbi H'iya qui était un homme très-expéri
m~nté? pourquoi se crut-il ol:lli9é de parer le dommage·? 

.&po..nse. -. . E\abbi H'iya a agi liphn.im misckout·ath hà~din, en: 
de.@ns . .de la. limite de la justice, c'est-:-à .. :-dir.e plus que ne . 
I~~~i.g~ le dr~it .sb·ict.e. Il a ·snivi l'opinion de la beraïtha. Car 

- r11b· J().sJ~pn lit .dans .une bé.raïtha. 

(l] Periphali .signifie un ànimaJ d: nt·. il ·es-t défendu de manger 
la viande,' parce qu'il est atteint de ~ertaiqf3 tnal~die, ou pa:t<?.~ 
qu'il ne fut pus tué selon Jes prescriptjons. 



. . F.ol .. tOO). Il faut pratiquer 'a charité, faire des visites ·aux 
_ milades,· s'ocèuper de fenterrèmen~ des morts, et agir. dans 

toutes· choses liplnim mi•cAourath A.à-din, faire· plus que ne · 
l'exige la. loi ·stricte. 
- Risch Lakesch montra un denat l rabbi Elazar, qui lui dit 

qué la pièèe était bonne. Risch Lakeach lui· dit.·: fais atten .. 
ti on, car j.e m'en rapporte. à. toi. 

Mais rabbi ·Elazar lui demanda :· Que veux-tu (Ure par là?· 
Que je serais obligé .. de ~payer le domniage, s'il se trouvait . 
que la pièce, était mauvaise? Dans tous les cas, j'e ne te cause. 
pas un domm$ge par une action directe;-mais degarmi, prsr une 
action indire~te; Or, tu as dit toi-mèm~ què c'était rabbi 
:Meyer qui faisait. payer pour les dommages causés par une · 
t~ll~ action indirecte; d'où je eonclus qu~ ·tu n'adoptes pas 
cette ·opinion. Risch Lakeseh ·rép~ildit : J'ai dit que··-Ç~était' · 
.rabl>i .Meyer q_ui faisait payer pour léi dommages· causés ·par· 
une tell~ action· indirecte, et J'adopte ·cette· opinion . . 

·Oueation • ..:..... Où rabbi: .Meye~ &·t-il dit qu'il faut payer· pour 
un dommage caqsé degarmi, par une action indirecte? On. lit 

~~ · dans une 'mischnah : Si le jugè commet une err~ur dans le 
jugement, ce jugement est valable; maîs le.jugè est obligé de 
payer· pour le· dommage causé à la partie qu'il a· injustement 
condamnée [une· mischnah anonyme a d'ordinaire rabbi Meyer. 
pour auteur]. Peut-on· en conclure que rabbi Meyer fait payer 
pour les dummages causés degarmt? Non, car rabbi Ylaa à di~ 
au nom de Rab que le juge qui se trompP- n'est pàs obligé de 
payer· le dommage ; la mi$chnah ne le cond~mne que s.'i_l . a · 
lui-même exécuté la sentence. On lit dans une autre mischnah: 
Si un indi'Tidu donne de la laine au teinturier pour la teil)dre 
en ~ouge, et que l'ouvrier lui donne une couleur noire, o~. le 

.premier a voulu la couleur noire, etl'ouvrier .. ra fait en rouge, 
rabbi Meyer dit que l'o~vrier. doit pa,.e~ la valeur -de la laine •. 
Mais de cette. mischnah on ,ne. peut .pas no~ _plus. eonclure 
ridée de: Risch Lakescb, car .ici !~ouvrier a causé le-dommage . . . . 
par-une ac~ton dtrecte~. 



(09 

Rêpprue. !- Riseh Lakesch 4 tiré -sil-conclusion de la beraitha·, 
oQ..l'().n Ut: ·Si.la :h~ie q~j ·sé,p~re· la vigne· des autres produits 
du champ s'~st é.ç~oulé_e, ~e :p~opr!étaire de la vigne est obligé 
de la rétablir (car. il ~st ~éf~ndu <le semer djvers genres de 
sêm.enses près d~ la vigne, et il es.t défendu également de faire 
usage des prod11iis de ce mélange [Deutéron. XXIi, 9]. Si lè 
propriétair.e de la· vignè n'à pas rétabli la hab, les produîts du 
c:4amp sont ·perdus, puisqu'il est défendu d'.en faire usage, et 
le pr~priétaire de lâ Yigne doit payer Je dommage; quoiqu'il 
n'aU pa_s··causé .. ce -domlJlage. par upe -a~tion directe, m~is de• 
garmi, jndirectep1ent . . . 

4 

MISCBNAH. · 

Si un individ:tJ. avait ·donné de la laine à un tein
turier pour -la colorer, et que la laine fût hrdlée dans 
le chau«iron, l'ouvrier doit payer la. valeur de la 
laine·. Si la laine était . colorée, mai~ si r ouvriér y a 
employé des c·ouleur.s mauvaises, comme il a gâté· 
volontairement . l'ouvrage., il ne doit rien gagner; 
on lui remboursera seulement les dépen~es qu 'il a 
faites, ~ans. fai-re ~ien pe~dre au propriétaire· de la 
laine. C' e$t pourquoi il faut alors .comparer la somme. 
de~ dé.penses. de l' ~uvrier . avec la valeur de l' amé
lioration de 'la la~ne· .. Supposons que· la valeur de 
cettè amélioration dépasse la somme des dépenses 
de l'ouvrier,.· pa:r exemple,, la lainé brute ayant. e.u 
d.'abord une vàleur de tO zouzes, et la laine colorée
valant à présen~ · !5 zouzes, l'amélioration. -de . .la. 
laine est de 5 zouzes; le propriétaire gagne donc 
5 zouzes. Si les dépenses de l'ouvrier s~nt moi~s de 
5 zouzes, le·· propriétaire lui remboursera ses dé-

• 
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penaes ~ntièrement,. mai~ il ·ne donn.e·ra .Pi en de plus; 
· -ca·r :l'oQvrièr-·ne .doit.:rien gagne!!, -puisqu:'jl a VO'lon-. .... 

taire ment employé ~e ·mauvaises couleurs. Si les -dé-
pé~$e~ de l''9:tivri~r niontent ·à un.e somll\e cie · _plÙs 
d~ 9 -~on~e~-, 1~· . prq-p.riét&.{r~- n.e · remb9ursera ·- p!is 
m~me. , t{ltlte~ le~ d~p~p:s.e~: ;. il n~ -9.Pnn~r.i.l- qq~ l~$, 
5 ' 1 1 l . .l ,1 • t . . ..?;o.qg~~ -qu ! : g~gn~· .-3u·r Jt Jupe.~ car- 1 n.e qOl r1en 
pél'pi'e -dë· sa ·p-oche·. . 

Si un· incH v·Îdu donne à un teJnturier de la lalne 
pour être colorée en rouge, et que ce1uf-ci la colore 

- ' 
en noir, ou hien l'individu veut la couleur noire, et 
l'ouvrier donne ·à la laine une cüuleur rouge ; dans 
ce cas, il y a d!vergënce d'opinion entre rabbi-~leyer' 
et ·ra:bhi· J:oudah. If ap·rès P8:h·bi M·eye-P, l' ouvr~e~t paie 
au propriétaire la valeuv <te sa laine. D.'.aprês. Pàbbï 
J.o\ld~h, 'en se · co1I}pQrte envevs l' ouvrie·r· .eom.~m·e. 

d 1 , 'd t ' t ' d . 'l' . al}s ·e cas p.l'.ece en , c es ~a~ · 1re que · ~oU~Fier · ne 
d.o:it ri:en gagne.r, pa·r.ce ·qu7i'l _a volontairement d-onne 
à. la, liiill-e. une ·èouleur autt~e que célie. qui avait ·êté 
cotrimand~e, ·mais :qa'.on ltii r.em·baurseva ·ses d.é"!' 
penses sans fàire rien perd,Pe .au propriétaire de la 
laine. Si donç:, ·p-aF exemple, I'.a~élioration- de- - l~ 

l&ine est de 5 zouzes, .et que lee; dépenses ne montent 
pàs à cette somme., on. -.remboursera à !'.ouvrier _ 
toutes les dépe·nses, mais -on ne lui ·donnera rien de 
plus~ Si les dépenses montept à une·:·s.omme d·e plus. 
de 5 zouzes, -le propriétaire ne lui .donnera que 5 

' . 
~ouzes. 



• ... 

. Fol. ~·()~)~ :O.n lit. d~ps . ~ne h~:rq.ïtha: .: Si \Hl jP.dJv.idP. avqU . . . 
qQ:qné .dP. . pQis. ~ lU). ~1;1vrj~r· popr qu'il .e.Q ta~~e u~Je ch~ise., el 
qp',Îl, eA. a.U f~it . ~Il b!:lu.~, Qll hieQ. r1ndividu 3 V.P.U.}U ~vojr 
qp baP.ç et l' QYVf:i.~r. en. f~it 11Pe :çhqi~e , rabbi 1\~ey.~r dl1 qq.e 
l' Q.V.YFie~ pnif3r.~ la.· yp.leqr dn_ bpj1f! Ila.llb~ J. oqdah. 4it (~v~e~ fo.u.~ 
vri~~ Pe· d'Qit rien ,gagper, ~t qu.'o.n. l~i rembour&e .~~ulell).e.p.t . '·'• . .. . 
sc~ . dépense.s, $~~-~ .fa.jr~ ;rien peFd~e ~" prQpri~t~ir~ du ho.is,. 
Supp.;>~QJJ~ qJif. le pu~~r v~lajt t (} ~ouze~, et qqe l~ b~nc ou. la . . ' ,. • ' ; . 

ç}!~i~e qy.e l' oJ.rv:rier eu ~: f~ii. va.1,1·t 15 ~QlJ~es, il y A dQ~ç ~u;né~ 
liQ:r"tipn .du J.>pis de J~ vqleu,r de .S ~op~e.$. S.i les dép~o~e~ .de 
:l'Quv.rier ~ol!t d~ Jn9iP.~- d~ 5 ~Qn~e&, Olll.l)i re~bQ:q.:ç.se.ra .tQ~te.?· 
le~ ~é..ÏH~~~es, .m&i~ op ne. lui dpnnera riep. d~ plus; §i. !es 4é-. .. . .. . . . .. . 

pep se~ mo!l.1J~Qtà t!n~ ~omm~ 4e plqs pe .5 ~ou~~~., l~. prvpri~taU'~ 
. ' . . . 
n~. lqi p;1iera .).).a~ toutes les dép~nses ~ mais il lui !}oppera. 
5 ~ou~es,. Cf'9J' ii ~~ doit rien ~rdre de sa :pocP.~. Mais .rabbi 
M~yer est d'~ççQrd a:~ec rab pi Joudah ·que ~ ~i l'ou-vJ!\~r f~it la. 
cb~jse .ou )e pa,pc ·q~j éta.jt (}OJUIDandé.~ mai~ s'ille fr!Ï~ YQ]Ol)

t~Jt.ement lJlal; r QUVrier ;ne doit i'ien g~gAer1 on lpj . .re.,p-
! ~ .. . 

boqrs~r~ se~l~mept ~es d_épen~es $;;~ps qt~e le . propriétaire du 
9o~~ y perdë ~ieA de s~ po~he, de sort~ qqe si l'a.méljor.atip_n 

1 • • • • • 

du boi~ d.~pas~e les ~épenses, çeJles .. ci seropt rem.boursées e:n· 
tjèrêmQnt;. mais~! l~s d~pen$e$ qép~ss.ent la valeur q.è l'a.m~
lior~tion, _q1;1i ~s~ p<\r ~~~P!Pl~ fle 5 zo-qze,~, O.Q ,ne l.qi (lon nerA . . . .. . . 
qq~. 5 ~o~~és .• 
. . l?oJ .. 1 02) ç Rah ~ ASfJpll ét.ajt a~si$ derdê..r~ r~bbi Ahba d~
v~pt rab jioJlnà~ ,et . il ·~ 'en. tendu. que rqb lfoupa di~ait, q9:'il 
faut ·adopter l;opi~ion. de rabbi Jqudé;lh dans le e~s 4e n·o~re 
mi's~hpah é~ d~ns é~lqi 4e la- ber~ïtha qt,i'on vient" d~ citef. 

R~P. Josevh cli( à çe prQJ?OS qtJe rab Houna :p,'avait pas 
I,qê.me b~$oi.n de le dire, çar il y a J.IIH~ règle gépé:rale : QlJ~n4 

• 1 • • • • ~ ~ 

on trouve d' abo~d dans une mischnab.. de"ux docteurs qlli diffèrent 
d'opinion entre eux dans un ·ca·s quelconqùe, et qu'après cette 

inis·chnah QP en tro~ve unê EJ.p.tr~. sans DQJn d'~uteur <J»i sui1 
l'opinion de l'un de ces · do~tettr~, c'e~t .. celle~lâ qu.'jl fa. ut. ~dQJr 



, 
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~AB~ KAMA·, . . 

ter. Ot• , nous avons ici dans la mischnah de notre .traité 
.. Baba Kama [f] les deux dooteurs, rabbi Meyer et rabbi Jou

dah, qui diffèrent d,?pin.ion entr~ eux, et après.cetfe misçhnah, 
on trouve une autre mi~chli$h ·sans ·nom d'~uteur dans le 
t-raité Baba Mtt:ia [i) qui suit l'opinion de rabbi Joudah; par 
oonséq:ùent c'est l'opinion. de rabbi Joudah qu'il fatit adopte·r. 
Car on lit d'ans cétte mi~chnah: Ceh1i qui fait autrement qu•n 
ne devait faire, et c~lui qui ch.ange .de pai'~lè doit être mdins . . . .. 
bien traité que son adversaire; par éxeinple, si un individu 
loue un oQvrier pour qq'illui fas·se un oüvra·ge, et que i,ou
vrier après en av_oir fait la moitié~ .ne veuillè plus le continuer, 
et· oblige ainsi l'inciivid'u d'en chercher , un autre pour finir 
l'ouvragé;. cet ouvrier ne doit rien gagner, on lui paiera seu~ 
leme nt le salaire pour la moitié de . l'o~vragc, sans . que le' 
propriétaire y perde r~en de sa poche. Supposon·s, par exeni
ple, que le propriétaire soit conve~u avec· l'ouvrier de lui 
doJJner ùn salaire· dè iO zoùzes pour l'ouTrage entier, la moitié 
de l'ouvrage ayant eu d'abord :ûné valeur 'de 5 zouzes, et qu·~ 
préseni elle soit· descendue â 4 zouzes, le propriétaire donnera. 
à l'ouvrier qui a fait ]a première moitié de l'ouvr~ge 5 zouies, 
selon la convention, et il donnera à celui qui fera ·l'autre 
moitié, ... zouzes, 8elori le prix actuel; c' est.d·one le propriétaire 
qui g~gnera ainsi un zouze, ·et non p·as l'ouvrier. Si le· salaire 
est monté à 6 zouzes, on donnera à l'ouvrier qui a fait, la pre
mière moitié de r ouvra~e seulement .J. zouzes, et non pas 5 

. selo':lle prix convenu, car le propriétaire sera ·obligé ·de don• 

. ner 6 zouzes pour rautre moitié, et selon la convention il ne 
devrait donner pour tout l'ouvrage que to ii>uzes; .il n·e doii 
donc rien perdre de sà poche en d~hors dè la convention. On 
voit doiic qt~e cette miscbnap suit l'opinio~ d~ rabbi Joudab. 

Rab Hotina.eependant a pensé qu~il était utile de dire qu'il 
fant adopter l'opinion de rabbi Joudah, car la règle gé~érale 
invoquée par rab Joseph auraii laiss~ des doutes dans notre . . 

.( { J 0~ voit ici que les traités .J!~ba Kama, ~a~ JV~tzia· ont reçu 
leurs titres déjà à l'époque . du Tha1mu.d, car ces titres se trou
vent -ici ·mentionnés dans la ghemara. 



ças. Cette· _.ègle exige que la miscb_nah ano~yme qui sujt 1'-opi- . 
n~on de· l'un ·des deux . docwu~ qui sopt en désacoord entre 
eux, se trouve ap,·è& . cell~ ·qui mentionne les deux opinions. Il 

.1: 

faut done que l~s deux··mischnajoth se trouvent dans le même 
traité·; · m~is si elles se· tt· ou vent dans · deux traités différents, 
on ne peut -pas .sav.oir si la. mischnab anonyme a été rédigée 
arJant ou op1'è1· l'autre; car les traités ne se suiv~Ii~ peut-être 
p$s d' aprè~ un· ordre fixe [ 1]. 

Rab .joseph pense que tout le .nezikin ne constitue qu'un 
.seul traité [2]. 

On peut dire aussi que l'opinion exprimée dans 1~ traité 
Baba ·Metzla a .une importance particulière, parce qu'elle fait 
partie <l'une série d'opinions admises par tout le monde [3] . 
. · On lit dans une .beraïtb~ :. Si un individu donne de r arg~nt 
à un autre pour ·qu'il achète du fr(jment, à )a conditi•)IJ 
qu~ils se .partageront entre eux le profit qu'on aura en ven
dant ce troment, et que celui-ci achète de l'orge,. ou hien si un 
individu donne de l'argen! à un autre pour qu'il achète de 
l'orge et . qt,~'il achèie du fr.oment, le profit ou la perte qui 

[J] ,pe Ja ghemara traité schebotto.th, fol. 2, verso, il résulte ce
pendant que les traités se sui v~ nt d'après un ordre fixe, puisque 
la ghemara veut savoir le motif, pour lequel ce traité se trouv.e 
-placé après èelui de Makhoth. 

(2] On sait que · le 'Jlha1mud entier se divise en six sedarim, 
·Séries ou div.isiqns, dont chacune renferme plusieurs traités. Un 
de ces ~edaritr~' ~~ 4e, s'~ppelle ne:tikin, dommages; il renferme 
{0 ti-aités. On ne peut pas admettre que d'après rab Joseph ces 
·10 traités qui traitent de sujets variés, comme Abotlah Zm·ah, culte 
païen, .Abot!,, sentences des pères de la synagogue, ne constituent 
qu'un seul traité. ie crois donc que d'après rab Joseph les trois 
premiers traités du sede1·, série ou.division, appelé nezikin, ne 
consiituent qu'un seul traité qui doit s'intituler égulemP-nt nezikin, 
domm~ges, et que ce traité nezikin se divise en irois volumes ou trois 
tomes, s~voir : Baba· Kama, .première porte, ou premier t( me, 
Baba Metzia, porte moyenne, ou deu.dème tome, Baba Bathra, der
nière porte OU· troisième tome. Ainsi nezikin sera le titre du seder, . .. 

. de la série, et aussi celui d'un traité qui se divise en "trois parties, 
comme le .mot taharoth est l~ titre du sixième seder, et" aussi èelui 
d'un traité qui fait par.tie de ce séder. · 

3] 11 ~st bon de remarq~1er c~ pa~sage. 



-
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rt!sulté de; 1~ vénlè' dh ·f'r6meiit :oti dë· l'otgë· àppiirti~nt 'à ra
·élièteur. U tïc àutre b~hlït.lik dit: qüë ··s'il y ·a perte:, 'l'aèhetèu·r 
. seul d·oit la: subir ; ma:is ·s·'ii y ~a prôfi t; n dtlit .lè pârtager avëe 
Mlüi qui lui. a dÔnné" J~argëtlt. . ; · 
. Commèn't ·ë.xpliqüèr lë'·dêsaèco~d·. ·entré e~s· deu:x ··tiét*âïtht>th · 

1Uponsé . ...:.... Rahh1 .lohariart repondit .·que la première b·e
raïthâ adopté l'opinion cle rabhi ÏVIêy·er, qui dit d.a~s notre . ~ . . . " . 
mischnah, que le teinturier q~i a donné à .Ja. laine une a.utre 
couleur q~e célle'qùi fut commandée, pèut gardèr ia lain~ co.
lorée, et payer au propriétaire la valeur de la laine brute q.u;il 
a- rèçue. Là seconde .. beralthà adopté-l'opinion de r~bbi J'~u-. 
itah, qui 'dit dâiis noti·e mischnah que 1' ouvrler qui agit c~n- · · 
traitement à ~ê qu\lnluî cof:îihiatÏd.e, ne doît pas pronte_r d~ ' 
c:ett~ aètion; or, dàns le (:as c1e cette he.ra:ltha 11 acheteur n'au
rait eü que là IP.oitié' du profit, s'il avait achetê· la .~archan
dîsè qu'oû:·luî avàh command:ée; îl ne doit donc pai· profÙer. 
de ce qtt;Îl a acheié urie àuire inai·chandîse .pou~ avoir seul le 
b~nê6ce. . 

Rabbi Ehizai' · dit qtte ies cteüx lleraïthoth sont d'acc,ord avec 
rabbi Meyer; ïÎlais i·abbi Meyer lui-même distingue entre le 
ens, .où l'cHi con1inandè â quelqu'un d'acheter un objet pour 
son ùsage et celtii oii l'on êommande d'acheter une. inarehan.-. 
dise pour vendre et pour gagner de, r(lrgent. La · première 
beraïtha parle d'u'n ·cas où· ttn individu fàit acheier du îro·
mênt où de l'orge poUr soh usage: ce cas ést sèmbla:blè à c~lui 
dont parle rabbi Meyer dans notre mischn~h, où un indjvidu 
donne· de la laine à colorer pour· son usage. La seconde. bé
raltha parle d'un cilS où un individu fait acheter du from~nt 
ôU de l'orge pour le revenc1re; dans ce cas il hiî i~porte peu 
quelle.marchandis.e ·on ·achëte; pourvu qu'il gagne. de. l'argent • 

. Dans l'Oeoident. [en Palestine] on ne voulait Jras admettre 
l'idée de· rabbi Johùnan, qui veut qüe d'après rabbtJ·oudah 
. , . . . . . 
racheteur qui a(}hè~e un ~utre objet. que celui qtt'on 1~ co.m-
mande, ne doit pas en prôfiter pour· avoir seul le bénéfice;. (!ar 
celui qui l'tt vendfi fië·savait-pà3· qtle l;âchètéttr·l'àchèté pêtlr·1e 
compte d'un autre individu; c;ést à l'aehetetir ltiJ:·DiêJÏlè' qli'ti 
l'a vendu} et c'est l'acheteur qui peut' en avoir seul le -bénéfice. 



· · l'titEK' iX• '·ït5 . . 
Rab·'Samüel fils dë ·sttsart~ ·deD1anda: s'il en est ·aiiisi, il 

··poütrait r~clàmer- · :s~til lè· bénéfi'èe ~ qüând · mêtlie il -aurait 
·aèhé.t&Tobjetqti'on lüi .avait.commandr·. Mais rabbi Abol111ott 
réptlndit .quë fil aehetë l'obJet ëommandé, iln'.agit qt1'au nom 
dè-'Cëlui -t}ùi lui a d'on né l'a:rgèfit ··pour fairé· l'àchai. Uiié fd·ée 
atiàlôgü~ ·è~t adoptée par la mischnalï, ·qui tlit. : Si un individu 

. ' ' 

·otite tout é~ qü'il possèdè -âti- trésor· sa été, tJl;l s·'il offtè son 
êtakhln, estimâtion (Lévithttte·, XXVII, 2 ët 3], Je trésor Iiè p'éut 
pttS saisit }es Vêiezneü ts dè Sa feiiimé, ilÎ ëèüX. clè SèS -enfan·ts'; 
'fii lés chtlses éoltJtées [objets dë l~xè] qu'il a faitfàiré pout :sa 
fëiiitii'é ou ·pôur· sès. enfan-ts; ni les .sandu1~s· néuves c(ü:'il a 
achetées pour eux. Or, ici c'est l'individu lui-même qui a èofii
mandë au ~einturier les choses_ colorées ou ·qui a ach~té les 
sandttles -në.ùvès, e;est dônê a hti-mêmè q_uè ces éhôs~s doivent 
appartenir, pourquoi tloilë ie trésor sâcré në peût-if pas lès 
·suisir :?C'~si parëë qü;H lès a co~mandéës àu no ni dé· sà fèmmè, 
:ét qu•ô~ ies (!bîisidêrè èommê appartenant à ·e1te. tt~hhi A.hha 
dît tf~'ôt1 ' irè péüt pas tÎrèr cette êonclusîon de là mîschnah; 
~ar -la mf§chtilth r~fùse au trésor sacre ic droît de sàisir les 
(Jbjê~'§~êrl ' q~éstion, pàrèe. quë ééltii qtii offi.·e au trésor cé q~'ïl 
possêtte,' rl~lt pas i1intentioii dJaffrir Jés-vêfemep.t.s de sa fefhîtié 
èt dë sës· e~fants. 

QùJAtioti d~ ràbhi Zêrâ. Ëst:èë qtie ëéluî qu1 offre au 
itrésor ·r-acfe Cè quïil possêdë a rintelition d'ofl'rhi les thep/J.ilirt~ 
llhÎÎàëtêi'ès·'t Cèpendant on lit dans tJhe mischnah : Si un in
aivîdii offré ali trésor saéré èe qu'il possèdJ, il doit donner· ati 
tr~·s'O~ ht valeur dé së~ thephilin. Anayé répondit qu'on peüt 
blëtt liVoir }iinte.titlon trottr!r ~ü trésor ies thepllilin, mâis ofi 
n'offre pas au trésor sacré les vêtements de ·sa· femïnè et de sës 
enfants, car on.n~ veut pas amener d' antipat~ie dans le ménagë. 

F()l. fOà). On lit d~ns une beraïtha : Si pn individu achète 
till: champ .~u nom. d'un autre, par exempie Roub.en achète au 
nom de' Lévi, ii ne peut pas ensuite .. réclamer du vendeur de 
lui faire; un nouvel aete- ~n sôn propr~ 11~111 ~ si Rtlttbeh ti dit 
d~avap.ce 8ll· rendeur qu'il e~igerait plus, tard .Uii. nouv_el acte, 
il peut le réclamer. 



• .AB .. -~ .. 

1\ab Kbab .. na · ·d~nn$ à un indirid'! de l'argent po" qu'il 
. ni .donne-du. lin~ . pui~ .. le lin esL devenu -pht$. ·eber; l'individu 
l~a. rendu .poqr en do~n~r à .rab K:hahan• 1~. ·prix qui dépassa 
.la .so~me que · celui-ci avait .ava~cée. Rab· Kh~~na·es~ do.ne 
allé che~ Rab, p~u.-lui demander .s'il lui est p.ermis .de·prendte 
l'argent qui d~passe la somme··,.vancée, ce qui ressemblerait 
à l'usure. l\ab lui dlt : Si l'individ~. en. vendant le lin, a dit à 
l' 4Cheteur qtie c'était ton l;in, -tù pè~x eu _pr~:ndre le· pri~; Ç$f 

.alo~s· l~ li~ fappar.tenait, -et tu peux profiter. de ce· que son 
prix .a -monté;· mais si l'individu l'a vendu cQmme son p~op1~e 
9bjet,. tu ne dois pWJ prendre l'argent qui dépasse la somme 
•xancée. 

Que1lion.- ·Ponrquoi.rab, Kbahana ne· devrait il pas· prec.
dre ·le pri~ du li~;~, si l'individu l'a vendu cOIJlll)e ~on propre 

. .·. 

objet? Il C$t vrai que les hommes de l'Occident [de .}~ Pales-
tine] Ol}t dit .PlUS haut qup,, si \11;1 indiyidu .donne à UD~ p.e~
sonne de l;argent vour ac4eter de l'org~· ~t -que celui-ci -achète " 
du fro:n1en~, l'acheteur peut· réclamer le bénéfice, car c'est à 
lui. que le vendeur i'a vendu, et il ne. savait pa.s que e'est . d~un 
autr.e. que !;acheteur avait reÇu l'argent. M~is· rab Kh~hana 
n'a pas prêté 4 zouzes pour en recevoir 8; .il a acheté pou..-
' zouzes du lin, et le prix du lin a m9nté. Si 'l'individu a 
vendu~1~ li~ c9mme son propre objet, il a agi c·omrne un bri
gapd ~ ~n l'enlevant à :rab Kbah,na pour le vendre po~r 
8 zouzes. Or, une miscb~ah dit que tous les brigand~ doive.nt 
payer .la valeur que l'objet avait a~ moment de l"eqlève~ 
ment; p~r conséquent l'in~ividu doit pay~~ à r~b Khahan~ 
8 zouz~s, le prix du lir:t au moJDent 9ù il ra enlevé i~juste-
ment pour le vendre. · · 

R~ponst. ·- Le lin n'appartenait pas à rab Kh~ha-na., qui 
n'en a pas fait l'acquisiiion par l;acte de la _meschikluïh '[t]. Il a 
_fait une amanah, àfftPre de .confiance, avec l'indhidu ·a':\quèl il 

[IJ V.. Ja signification du mot- meschikhah, dans tna traduction 
du traité Khethouboth, p. i06 
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a dQn~é l'argent, l JJn IJlOJOent où celùi~i n'avàit pas encore 
de li~!, en ·faUJiit .-la ~nventjon avec lui de lui doQbef le Jin 
lous les· ans à un prix co_nvel)u. Rab e~ donc cônséquent avec 
lui-nième, puisqu'il a dit ailleurs : On pèut faire ces affaires . ' 

po~ ~eeevoir ·des marchandises, c'est-à·dire qu'on peut· avan.;. 
cer de l'argent ~ un individù· pour qu'illivre les JJ1archaodises 
tous Je~. ~~ •u prix eonvénu et recevoir à ce prix même quand 
elles se.-ont plus chères; ce ~'e.S~ -pas <le l'usu:r.e, pourvu qu'on 
fasse ce~te 'avance a~1 moment où tout le monde peut se:pro
c~r cette marchandise au p~x convenu; -car le débiteur p~u,t 
J'aèheter à eè. mo~ent. Cependant on ~e peui pas faire ces 
affajres ·pour recevQir quand la marchandise deviendra p!us 
chère, non pas la marchandise elle-même, mais le prix. de 
cette .marchandise, -qui d~passe la somme avancée, car alors 
cela ressemble à l'usure. 

MISCHNAH. 

Un ·brigand enleve à une personne u~ objet' de Ja 
valeur d'~ne pe1·outah'[petite pièce de monnaie], puis 
il prête un faux sérmént qu'il ne l\Ii doit rien, enfin 
il fait l'aveu que s-on serment était faux; dans ce 
cas il est obligé d'aller porter l'argent à la personne, • 
quand · même il devrait pour cela faire un voyage 
jrisq1;1'à la Médie, autrèmeni, dit Raschi, il n' obtien
dra pas -le· pardon de son méfait. I_l ne· Ie donnera 
pas àu 'fils de lâ p·erso~ne , ni à son envoyé, mais il 
pe~-t le donner au délégué d.ù tribunal [i]. Si laper· 

. . 

[·1) C'est, dit Ra~cbi, une loi d~ faveu ... , tltakanath h.a-schabim., 
lof rabbiniquè pour encotirager ·Jes repentant~, qui dispense Je bri
gand de faire :un voyage;. ~"t lui· permet dé rendrë l'argent au iri-
bun•l de s~ vill~. · 
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tll 
ttonne à qui .il~ enlév~ ·Pobjet. èst. Jttor~e, il ~~~ re~dr~. 

• . • • • 1 

aUx' 'héritiers.· On vien~ · dè dirè qüe le. ~rigand doit 

faire. tl fi voy~g~ JlO~f re~ettre . A··la. }l~f.~QJl~~ mê.xne. 
le ~ap_ita~ ~~ en Qqtre 1~ ciqquième p~tft.\e··du ·capital,· · 
qq'il.. J.qil 'i ajQuter pou·r- le fau~ .sel'ni.ent. qutil a 
pr~té~ .Si ·le brigand ·a payé· le capital,, ma-is s'il nla 
pas encore· payé··la ·cinquième partie, .. ou h.ie~ si le~ 
:propri~taire a renoncé au c~:pihtl,_ ~ais s·'il .n' ~pas re· 
none~ à la cinq;uième ~art\e, ou bien s.i 1~ p~~pri6tai:r.e 
a reno!l~é au c.~pi\al .. ~t ·à lQ. -ëinq.~jèiJl~ partio; à 
l' ~xce.ption d'unft.pArti~ du c~pital, par-tiQ ·qui vaut 
Jll.QiJls qq'une peroutah, le bPigand. n'-est .pas .obligé 
de faire le voyage pour r~mettre. ~au propriéta-ire · ce· 
qu'il lui doit encore. Si le brigand B: payé._1a cÏii
quième partie, mais s'il n'.a pa.s payé le capital, ou 
bien· si le propriétaire a renoncé à la cinquième par·· 
ti~, ~nais. ~'il n'a paa renonQé ~.u capit~lt pq_ bien en-. . . . -

core si Ie prol>ri_étaire .a rePoncé .. au ~apital e,t it la 
ci~quième P.~rt~e~ il l'~~oeption ~rune pa-rtie «.\t,t ·éa~ 

· pi tai, p~rtie qui a. la: Y:aJeur d'une pefoqtaht le bri: 
gatid ~st obligé de f~ire I.e vq.y~g~: p.ou·r. J'('m~.ttre· a.u, 

.. propriétaire ce .q~'illui d.Qit. e11ç.ore; . ·· 
Si :1~ hrig:and . qu.i ~ devr~~t p.illy.~;r .hl ·c.a:pjtal· ~t y. 

ajoùter .la .cinqu_ièm.e p~rtie poqr I.e · fa~~ ~er:Juen.t 
, ·qu;il a :{lrêté, paie le_ capital et prêtCf de nouve~u un 
fa~x ser.~e~t q~~H a p~yé - ~~. '-~iqq"ièm.,e p"rtie,, et 
qu'enfin n· avoue que Je deuxième s~rment était . 
êgalement faux, on considère celte cinquième partie 
comme un ~apit~l, et il doit la pajer en y ajoulànt 
le cinquième: d'e ce.tte cinquième·· partie; pal' exemple 
si le premier capital était de !6 zouze.s et- ie premi:er 

• 
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cinquiè_me de 4 ~9U~éS. (i]., .. ce$ 4 ~Q"Q~eS sont .CO:OSi

Qth·é~ comme u_n c_api~al et il ajo.ut~ra t:UlO..Qre! zonze!" 
Si le hr.iga;nd paie· -JQs 4 ~ou~e.~ et. pvête-un troisiêm.e 
fau~ serment qu'il a payé:. le zouzè, puis il avoue 

. que le -troisième· ser~ent étàît également faux, le 
zou~e- ·ési alis.si considéré comme un capital, et le 
brigq.Jid. est obligé d·e paye~ le ~ou~e ~t_d'y ajouter· la. 
.cinqu.ièm~ pl;lrtie d'ui.t -zoui.e; et ainsi de sujte jus'!" 
.q·tl~à Qe qua· lo~ cinquième pavti~, qu'on devrait consi
dérer- comme un capita] , descende à une vale~r 

· ïnoihdre de éèll_e· d'~ne peroutah. _ 
Il ên est de mêiûe d'un dépôt qu'on remet à un 

gardien. Si le. gardien nie le dépôt, qu'il prête un 
faux sei'Dient, et qu'il finisse par avouer que- le ser
·!Dent était fâux, il_ doit payer le capital, la cinquième 

· partie du capital, et il doit encor·e offrir. ~u temple 
· ie ·sac~ifice .ap{>elé. asclta1n, ·. 

GBEMARA. 

Qwellion, """'"" La mi~e.bu~4 dU que. &\ le hrig~nd a prêté un 
f~u~~ ~erJtlent ·et ·qu'il Qit fa.it · ~P.§llite l'ave.u. que· ~e serment 
dteU f~ux, il ~~1 Qb}igé de. f~ire tlU VQY~~e {)Qur remettre au 
p:roprié.tl\ire ~ qq~jl hü. doit., Il ·en ~ésu.lt~ que si le brigànd n'a 
p11~ .prêt~ dQ fau_~ . -3~r~~:qt, il A~e&t p$s Qbligé. de faire . ce 
'voytlge. a..' il en -elt (ljn~j, l~ ~isçhn~h ;n'est d' a.écord ni avec 
rabbi Tdph.QU, ·n.i ~yec rabbi.A.'kiba! Car Qn li\ d'ans une be!" 
r~ïthà ! Si un individu ~ .e.plevé ":p objet à 1'-une des cinq per~ 
sonn~J sans qp~jl sach~ laqùell~ (le. ~~& (}inq ~n ~tait lé pro~ 

' ~ • • J . t , ,_ • - - c - .. - ·- -
. . -- · _ .. . ... .. _ ,., __ _ s.. .. ... ~- ·-· ' .;::;s_.s . . 

• .. : [tl La· _t)a.purtlé dont on .p~rle iëi -est, à vi-ai dhe, lQ. 4° par~i'e. 
:Voici ·eoinpteJit op coxn.pt~H: .le Qapitlll est; p~r exemple, de 
-4 ~Ql,lZe~, ~\J'pn . y aj·oqte 'l ~.oq~e, il y "\l1l: totQ.l d~- ~ ;ol,l~~~:J 
donè, on a ajouté la 58 partie du total! · 
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priétaire, et que ebacune d'elles prétende que l'obje· ~ui 

~ppartenait, rabbi Triphon dit que le brigand n'a qu'à re:. 
mettre l'objet devant ces cinq personnes. et se tenir po~ 
quitte~ Rabbi ·A'kiba. dit que. ee n'est pas là le moyen-de se 
purifier du péché; il {aut qu'il donne la valeur de l'objet à 
chacune de ce$ ~inq personnes, s'il ne veut pas ~ester sous la 
charge du péché. On voii donc, que d'après rabbi Triphon, le 
brigand n"cstjamais oi>ligé de faire un voyage pour remettre 
i• objet enlevé entre _les mains du propriétaire, puisqu'il peut 
même le mettre devant cinq person~es, sans savoir laquelle 
en est le ·propriétaire. P'après rabbi A'ltjba le brigand est. tou
jo~ obligé de remettre l'objet eptre les :plains du proprié• 
taire, did-il payer la valeur de l' Qbjet cinq fojs. Aucun de ~e$ 
docteurs ne distingue ·ent~e le cas où le brigand a vrêt~ un 
faux serment et le cas où il ne l'a pas fait. 

Ré}J()nse.- Notre mischnah suit l'opinion de rabbi A'kiba, 
qui n'oblige le brigand de remettre la valeur d~ l'objet ent-r(} 
.les mains de toutes ~~s cinq pers-onnes, que dans le .c~s où il â · 
prêté un fâux serment , . afin d'expier ce péché; tandis que. 
rabbi Trip hon l'en dispense même dans· le cas où il a pr.êté un 
faux ·Serment, à caùse de la thakanath ha· shabim, la loi de 
faveur pour enc9urager les repentants. On lit en effet 
dans une b13raïtha : Rabbi Eliézer fils de Tzadok dit : On a 
établi une lo~ d'ttne grande importance et três-ùtile, d'après 
aquelle 1~ brigand qui devrait donner 1~ capital et la 5° partie 

et le. sacrifice appelé asckam, pour expier le faux serment qu'il 
a prêté, peut se contenter, en offrant · son sacrifice dans .Je 

· emple, de remettre le capital et la 5° partie au tribun~!, et 
il n'est. pas obligé de faire un vqyag~ pour les donner au pro· 
priétaire lui-même' si le voyage col:ttera plus que ne vaut le 
capital. Quant à rabbi A'kiba; il a~orde bien la loi de fave~r . 
pour le brigand quand il connatt 1~ propriétaire de l'objet .en~ 

levé, car dans ce cas ce propriétaire pourra se le faire rein~ttre 
par le tribunal; mai~ il n'ad~et pas cette faveur, quand le ~ 
brigan~ ne. coq~aît pas le propriétaire, et que le tribunal né 

saura pas à Ia·quelle des cinq persopnes il faut donner l'objet. 
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·Question de rab Houna fils de Joudab. - On lit ailleurs : 
·Rabbi ·simo~ fils d'.Elàzàr dit que . rabbi Triphon et rabbi 
·A'kiba sont d'accord entre eux, s'il s'agit d'un acheteür,+c'est
à-dirè ·que si un individu a acheté tin objet à une des cinq 
personnes, sans qu'il sache laquelle .en était le propriétaire, 
et que ~hacune· d'elles prétende que l'objet lui appartenait, 
!'.acheteur n'a qu•à mettre le prix de l'objet devant ces cinq 
personnes et se tenir pour qq.itte. Le désaccord existe seule- . 

· ment, quand il s'agit d'un brigand; i~bbi Tdphon dit que le 
brigand peut se contenter, comme l'acheteur, de mettre l'objet 
enlevé devant les cinq personnes parmi lesquelles se trouve le 
propriétaire de l'objet; tandis que r~bbi A'kiba admet que le 
brigand est obligé de remettre la valeur de l'objet enlevé à 
chacune de CftS cinq per~onnes. Ici on parle évidemment d'un 
cas 'où le brigand ct l'acheteur n'ont pas prêté de faux serment; 
car autrement jls aurai~n~ été tous les deux coupables, et il 
n'y aurait eu aucune différence à faire entre eux. Il en résulte 
que r~bbi A'kiba oblige le brig~nd d~ payer la valeur de 
l'objet enie:vé à chacune des cinq personnes) ··1uand même il 
n'aurait pas prêté de faux serment; et il n'est pas d;accord 
avec notre mischnah. 

Question de Rabba. - Rabba rejette la réponse par suite 
d'une autre question; mir on lit ailleurs : Certain h'assid, 
homme pieux, a acheté un objet à une des deux personnes, et 
il ne savait pas exactement laquelle de ces personnes était le 
proprétaire de l'objet. Il vient demander à rabbi 'friphon ce 
qu'il doit faire. Rabni 'rriphon lui dit : mets le prix de l'objet. 
entre ·ces deux personnes, et quitte-les. Puis il vient devant 
rabbi A'kiba qui lui dit: Tu ne pt~ux autrement te tir-er d'af
faire qu'en payant la _valeur de l'objet à chacune des deux 
persopnes. Or, ici, · on .parle év~demment d'un cas où l'aché
teur n'a pas pr~té de faux serment, car u~ h' assid ne le fait 
pas [1]. 

(1] H'assid, homme pieux. La ghemara dit- ici: Quan<t 011 lit «un 
fait s'est présent~ d'un certain h'assid, " c,est toujours rabbi Jou
dah fils de Bàba ou rabbi Joudah fils d'Yla. 
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. Répon,e à ce• deux ·quest.ions. ~ NQ~~~ Jnisehn~h suit 1'9pi
nion de r~bbi ~riphon. Car rabbi TJ"iphQn, qui n'Qblige ·p.~sle 

brigand de payer .là v~leur de l~obj~t enlevé ·à oh~c~ne d9s 
ci~q per~onnes, pa:rle d~un ca$. QÙ ce Lrigand n'a .pas prêté le 
f'~u~ serme~t;. s'il .avait prêté le faux sermen.t1 il devrai~; 
même . . d~~rè$ rahbi Triphon~ re~nettre la valeur de robjet 
e11;Ievé entJ"e les mains. de cli~qune d~s cinq personne$) 

Que&tion.--. Nutrê itiischnah üë pèùt pâs ~tre d'aecôrd aV'èé 
_rabbi Triphun. Câr tabbi Trlphon impose cett~ obiig4iiôtt à\i 
brigand q:ui ·a fait Pavèn-de sdn méfaif,- qüand mêmé il n'Ku
rait pas prêté da faux serntent ; ·pûisqh1ol) lit ôâns une hê
raïtha : Rabbi ~ripboh s'àcêordë poûr lê cas où ie hrigânël 
dit à deux îtidividus! J'ai enlevé ioo zottzes dë forcë à l'üfi de 
vCJus, màis jè hé süis pas à qtiî; d~ns c'ë cas il -d9it p~yer â 
chaétiii d'etiï. . · . 

Fol. lo4). Pui~ijtt;il a fâH · spontânément i'aveû,_ éi qû~ii 
veüt s'acqtiittér erlVers Dieu. Rasc1rt .ajoum · q~e le tribunal 
ne peut ·pas fo~cer le hrigand cie ·payèr deux fois,_.inais que 
éèlttî-é_i doit le fairê s'il veùt s'àcqüîtter envers Dièu. .. 

Réponse.- Rabba répondit .que notre .inisdhnah peut s~ac• 
corder avec rabbi Triph<.~n ou avec rabbi· A'kiha, dont le cas 
ne i'esseiiibÏe pas à celui de Iiolré iilischnah, éar rahh1 Tri
phon et rahhi A'kîha pal'lent c1!un cas ou 1e brigand ne sait . 
pag quél est te proprietaire; tantlîs que notre mischnah parle 
d;un cas ()l\ le brigand ·sait bien quel est 1~ proprietaire, et 11 
veut rehdre l+ohj'et en1evé, mais celui-ci êsi en voyage; c'est 
donc éoinlile si ce propriétaire disait au brigand « que l'ô~jet 
i·este chez toî en dépôt'». C'e_s! ~ourquoî ellè fait la distinction 
qüe si lé brigand a prêté d'àbord un faux serment avant d•en 
avoir, fait Paveu, quoiqu'on puisse ·considérer le cas tomme 
si 1e propriétaire lui avait dit : que l'o~jet r~ste chez toi en 
llépôt, il ne pent obtenir le pardon pour Ïe faux· s_erinént que 
s'il remet l'objet entre les mains du propriétaire. S'il n'a p~s 
prêté un faux se1·ment et s'il veut rendre l'objet enlevé, on 
peut Ie laisser en dêpôt chez lui, jusqu'à ée que ie propr!'étaire 
arrive du voyage pottr le ,i'éQlamer, 
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tfotr.e ini~1tnah . dit qtJe le .bri~a~d. lie doit l'émettre robjet 
enlevé . ni .a.u fil~ du Pf~.prié.taire;. ni à ~on envoyé. 11 -y a di:.. 
T.e~gence. d'opinion dan~s- le cas suivant : Si~on doit. donner 
Q.e l'argent à Rouben •. O.e Roube.n dit à un individa devant 
témqin& ; 'Va ehez Simol) touchèr l'lu~gent pour moi; Simon 
donne donc l'argent à cet individu, mais cet individu p~rd 
l'ti_rgent avant de-lé reU.èttré â R9tiben; qui demande à pré
sent à ·~imon de ltil·payér dé noUveau. D~tls ce cas rab tlisda 
dit· qüé' Simon ëst ·àeqüitté; car r1rrdividti ·étttîf hîèn l'envoyé 
èt l~f rèprés·ênbint dë Rouben·, püisque ce1tti-cî s,ëst donné là 
pèiné· d.~appeÏ'ér dé!ftémoîns, pôür qu'il soit hien éonstate què 
cèt ittdi.idtt lê i'epr~seniera. Rabhâh dit, àü con traité, qtie 
Simoli .est toildâtüné au · {1àietnent, eàr l'individu n1 est pas le 
représentânt ·d:ë Roubed: ~; ëst · èomfii~ sî ce Rouhèn dÎsàit à 

' . 
Simon: Je t'envoie un homme auquel on peut avoir confiance, 
~l ne te v~lera· p_as; sî t~·. veux m'envoyer l'argent par lui [à 
. te~ rîsque~ ei ,pêrils]' fats-ie [ 1 J. 
. Q~stiQ1l : ~pptre rab· Hisda. - On. lit ·dans une tnischnah : 
Si Rouben, pour prêter . une vache à Simon,.l'envoié.par son 
fils, par son esclave .ou par ~on envoyé, ou bien s'il l'envoie par 
la fils,: r:esclttve QU renvoyê de SitfiOnj .et :que la vachè se .Soit 
pèrdue.-avant d'être: .rèmise entre le!4 main~ d~ ~e Si~ttôn, cel fi) ... 
·ëi nsèst· pâ5 oblige· de. payét pour la vaèhë .. Il s'ag~t iei évi
denunent d'tin envoyé. ·auquel· Simon à commande devan·t 
:têmoifis d~allét .prendre la vtl.che, car s'il n'y avait pas de 
:témoins· il -aurait: pu .le nîet-{2]:. Il en résulte·-dofic qu'on ne 
~nngidère pas l'indi:vi.dû en.voy.è d'evant témoins d'aller prendre 
'la vaehe. comn1e le· .véritable .reprégentaïit de Simon . 

.. 
[·l] Les Thossephoth disent qu'il s'ngit d'un cas où l'envoyé a 

dû pr.~~d~·.e u~~ ro.1.,1te -4.angerel,l.se et fr~quentée par des brigands . 
. [2] Je n'~i pas adopté l'explication de Raschi, qui dît : « s"il n'y 

iivalt pas dés~ =t"étnôlns, ëomrlwnt la m!schnàh l"appelte-t-elle en
~ voy~ ·,.» Lés ThossëphÔth ~disènt t ({ S'il n'y av·ait pas dês temoins, 
. çomm~rtt 1\oubel{ à···t-il pu r~mettre la vaché à l'in di vi du?» Cette 
explication ne me semble pas ~dmissihle. Il peut bien arri-ver qu'on 
conlie une vache â up Îndiviqu qui a l'air d'un honnête homme; 
quand H vient la prèiidre poùr qûéiqu'un, sâiis qu'il s;apptiie sur 
tles témoinï. · 

1 



BABA KÀMA. 

!lépotue. - La mischnah parle 4'un enyoyé qui travaille 
éhez Simon comme mercenaire ou comme journalier poûr 
ramasser du hl~ dans les .champs; Simon. l'a tl one env~yé 
sans. témoins, comme si c'était· son fil& ou son domestique. · 
C'est la réponse que rab H'isda, lui-même, a faite ailleurs. 

Qutstion contre rab . H'is(la. - Notre mjsch,n~h dit q\le.le 
brigand ne doit reJDettre. l'objet enlevé ni S:u-fi.ls d~ proprié:
taire, ni à son envoyé. Il s~~git évi4emm~nt d'~n ~qvoyé aq-: 
quel Je propriéU.ire a ~ommandé d~vant témoins d'aller 
prendre l'objet, caf s'il n'y avait pas--de témoins, le brigand 
ne peut pas lui confier l'U.gent. Il el) réstdte donc qu'on ne 
considère pas l}!ldividu envoyé devant téD).Qins d'~l~r pr~pdre 
r obj,et comme le vérjtabl~. représentant du .propd~taire~ 

·-. 
Réponse. ~ Rab H'isda répondit que la misebnali parle 

d'un envoyé· qui travaille chez le propriétaire comme merce
·naire ou comme journalier pour ramasser du . blé dans les 
champs'; lé propriétaire l'a donc envoyé sans témoins·, èomme 
si è'êtait son domestiqùe. : 

Question. - Si on admettait ~ette réponse, il en résulterait 
que si le propriétaire s'était ·dQnné la péiiie d·e faire venir des 
témoins èn envoyant l'individlt .prendre l'objet, cet individu 
~aurait été considéré comme son vé.ritable représentant, et le 
. brig~nd devrait lui remettre robjet enlevé. C' ~st inàdmissible, 
car la .mischnab ajoute ·que le· brigand; peut remettre l'objet 
.au délégué du tribunal. Ne valait-il pas mieux dire qu'il peut 
même le ~mettre· à l'envoyé .du propriétaire, si celui-ci a été 
envoyé devant témoins ? 

Rêpo11se: - La mischnah aime mieux parler du délégué 
du tribunal. Car un individu envoyé devant t~moins ne peut . 
·être envoyé que par le· propriétaire, ear si c'est le brigapd qui 
renvoie devant témoi~s · remettre l'objet enlevé, l'en

. . voyé n'est pas ~e .-eprésentant du .prQpriétaire, et le brigand 
reste toujours respQnsabl.e ·d~. robj't~t jusqu'à ce qu'il soit remis 
entre les mains du propriétaire, Un délégué du tribunal, au 
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contraJ.ret peut être.ënvoyé indifféremment pa~ le propriéiaire 
ou par le brigand. C'est pourquoi la migchnah aime · mieux 
parler. .d'.un délégué dü tribun~!, pour nous apprendre qu'elle 

· n'adopte .pa~ Jo? opinion de rabbi Simon fils d'Ehizar, qui n'ad- · 
met pas .q~e le délégué du tribunal puisse être envoyé par le 
brigand, en d'autres termes, q~e celui-ci soit .quitte s'il a re
·mis·l'objet au délégué du tribunal. Car on lit dans une be
raïtha : Rabbi Simon· fils d~Elâzar dit : Si c'est le propriétàfre, 
et ·non pas· le brigand, qui a don~é 1~ commission au délégué · 
du .tribunal d'aller prendre pour lui l'objet enlevé, -ou bien si 
le brigànd a remis r objet à ce délégué et que le propriétaire -
ait envoyé quelqu'un.le prendre au délégué; dans les deux cas 
le brigand n'est pas respon~able, si l'objet se perd en route. Il 
en résulte qu~, d'après rabbi Simon fils d'Elâzar, si le brigand 
remet l'objet au délégué·du trib:unal, il n'est pas encore quitte, 
.et il reste toujours responsable de robjet, jusqu'à ce qu'il soit 
remis entre les mains du propriétaire ou entre celles de son 
envoyé. 
~bbi Johanan et rabbi Elâzar disent .tous les deux [~omme 

rab H'isda]; que si un: individu est envoyé devant témoins pour 
recevoir un objet, il est le véritable représentant de celui qui 

. l'envoie. Quant à notre mischnah. qui dit, que le brigand ne 
doit· pa~ donner l'objet eplevé à l'envoyé du propriétaire, elle 
ne parle pas d'un bomme envoyé devant temoins. Elle parle 
-d'un cas où le propriétaire dit simplement à un individu : Tel 
homme me doit, de l'argent, peut-être n'a-t-il personne pour 
me l'envoye1•, va le voir, peut-être qu'il te le donnera; ou 
hien la mischnah parle d'un homme, qui travaille comme mer
cenaire ou ~omme journalier pour ramasser du blé chez' le 
propriétaire, qui l'a envoyé sans témoins pour qu'il aille rece
voir l'objet enlevé. 

Rab J oudah dit au nom de Samuel :·On ne doit pas re
mettre· uu dépôt sur la foi des figures (t], c'est-à-dire à un 

[t] Il y a dans Je texte .djokné [de figures, sous"'entendu, écrits 
ou actes], mot qui vient du grec eikon [les Juifs prononçaient sou
vent ei grec comn1e i, ·comparez logion pour logeion.Josepb 3, 7 5, 

... 



1 

i~di,ïd-.·. qqi vient d~ 1~ pa". du. p.topriét~re e.b : pr~en~nt un· 
~arit ot\ .eQlui -ci .a Qlis. d~.$ po rirAi ta ou .ufie .figurè quelconque 
en guise de aig.natu.-at q~~.d ~ème. l'écrit. •eràil poUl't.u.de:la: 
aigpature .d~• f~JQ.olil$ qm.oonstatent que. n~est ~i~ .lQ pro.'! 
prékire ·q~ • degsiné· Ie portrait. otl la.·figute.[f]. ~bi Jo~ 
}l&Dan ·dit., Q{l ·COD~rail'e, qu'on p~~t··l8Dl8_ttre· le .dépô.t) si r~~ril 

eat· ppurvu . de l.a Jig·nàture d.es. témbins .qüÎ . consta1ent qua 
c'est l>iei!J~ . propriétatre q.ui~ ·deBJiné· .b~s. fisU.tea.. . : · J 

.Comment faut-il. faire d;après S~iil.l:iel ·? '[2], ~Il faut faite 
èommé l'à dit Rabba le·Jils. «;le Rab JQaeph ·fils de Mamâ. dana 
le cas suivant:~= R~bbi Abba avait 11 toùcher .da l'argent· chei 

1 

rab Jose ph fil• ~e · Hama;. il dH donc à rab Sa phra;. quand ·tu 
Viendras chez ~oi e~. passant" pàr· l'endroit· ·()ù demeure mon 
débitèur; .apportè~mui .rargent.- Qtian.d rab Saphra .fut venu 
chez rab Joseph fil& · dé Hama paur toucher rargt:;Iit~·-Rabba 
lè·. fils de rab Joseph luî dëmànda: Est~. que rabbi Ahbaf:a. , 
donné un reçu? Rab Saphra. répondit que non. Alon· Rabba 
lui dit ·: va donc d·abord chez r~bbi Abba qu'il t'é~ive. un 
reçtJ.;· puiJ il lui dit: ;Quand inême:.il t'étril!ait utt-~éçûf .cela 

~· ne vaudra rien ; r..ar. il peut mourir ava·nt qtie tn a~.rivê!l ·Chez 

. . 
v~ mes. l(pm)qf!,ua; ·principes compa1'é$ d~ la pro~ÇJ~ciqtj9n anglai.~e., 

p. 18], et· qui prés~nte au comme~c~ment la ~artic':lle ·ohald~îct.u.e di, 
et ·à la ·fin, ia tlêsinenée tl tt plu~iel héhràtqUe ~, dans le · statüs 
.construéLUs; ee .nrot est d·onc pris dans 1~ sefis dü plllri~t Qh peùt 
lire di-ok:in~ ~ .~t y admettre une transposition des voyeliesi . ainsi 
di-oldmJ pour diikoné. Comparez le mot melog pour tnoleg [v. ~~ 
traduction du traité Kbethouhoth , p. 25]. 
· [1] Lé~ 1'hoss~plloth citent clivérs passages, d'oû il t'êsülté ·qüe 
ceriains docie.urs, o.u li.e.u de signer lèur nom, ·dessinaient ·diverses 
.fi.gures. Mais, di~en.t-U~, c'étai~n't des hommes illustre~ -dol)t toqt 
le monde connaissait ·la .manière de signer. . . 

(2] Il y a hien des moyens, -comme le commentaire tabheno-u 
·Ascher lë dit On peUi envoyèt devant témoins quélqtl'tin qui' s~ra 
alors Je véritable repi.~ésentant d·u ·prôp~i~tnire·, e$ même; ~i on veQ~, 

· faire signer par des t émoins qui &igneront pour constater ce fait. 
Mais ii paratt que celui qui fait cette qu'estion est le même qr~e 
celui qui indique le moyèn dè Ràbba, et qu'il fit ptééisément. éette 
question dàns lé seul hut de frt1re c·ônnaHrè l'histoit~ de·ltabba fi1s 
·de rab Joseph fils dé Hàmà. 

, 



l'Jl\EK. lX.: ~!7 

·DOÜI:j. alor.j r argen~ appartieôdra à sei héritièrs; et !i -tu péràs 
l'ar-gent :é~ roiite, nôu serons responsables· devant, ·e.ux qui ne 
·nous tièndron~. aucun èoiD:pté d.u re(}ti· de.le'!.r père, en iloUJ 
·disllht que nou8 étions obligés ùe temettré l'argent .eu l~ur• 
Qlains. Rab :Sapkr.a demànda alors .àRabba ! Gomment -veux• 
tu qu'on fàsse ?"Rabbà· répondit-: Va chez_ràbbiAbba, qu'il fe 
vende ·cet àrgent en même ·tëmps qu'un immèuhle [f·]; alors 
l'argent t'appartiendra et. tu pourras nous écrire un reçu. 

·C'est ·CC" qui eAt art;ivê dans . le cas .de .rab .Papa qui avait à 
touche~ douze mille zoùzes éhez; les habiÎânts de H'uz. Ne 
voulant pai. faire lui-même le voyage, il les a. vendu~ .à rab 
Satlluel fils d' Abba,. en même temps qu'tine partie de sa mai
son :l2J;. ce -rab Samuel a .donc fait lo voyagé et il a reçu }'ai'· 
gent, pour l!3 rappol1er:à rab Püpa·. 

Notre mischnah dit :. Si lè· brigand a payé le éapital ·èt qtt'U 
n;âit pas payé la cinquièmé partie qu'il devrait y ajoùter pour 
Je faux .sermeiltn .. il n"est pas obligé -·de· fâîre lè vby,agè· pottr 
ia remettre au propriétaire. Il en r~sulte que la cinquième 
p4rtÎë ·ést· ~dbsidéréë Côninië une· véritable dette, ·et non ·pa~ 
.éommè un -simpië sacrHlce pour expier le péché d;avoir prête 
un faux serment; par conséquent si le' brigand ineurt, ·sés 
hériti~~s ·le pa,i~nt. [de .l'~éritage], quoique le motif de l~~x
piatioQ. n' exist~. _pl~s apr~s la mort du pé.che:ur [3]. Car .si la 
cinquième pal·tie n'était q:n:'une .SÎPlple ~xpiation, dit Raschi, 
la ~jschntJh n'a.uraît pas h~soin de nous apprendre qu,on 

·- - · · -~ · · · · ·· ·· · · · ·· ·· ·---· · · · ... ... .. -.. 

['1] Si rab Saphra achetait seulement J'argent de rabbi Abba qui se 
trouvait chez rab joseph, la vente aurait été nu ile, car pour valider 
l'aèhat du mobiiîer, ii faut fn1re· ·1 'actë de là ?n'tschikhah ou dè la 
mes!ir.tth [v • . fila tratluctiofi tlu tt'aité KheLbouboth), cë qü'il tte 
pouvait P.as. faire avant de tou eh er _l'argent chez rab Joseph. Mais, 
quand· on achèté à la fois un immeuble et un mobilier, il suffit de 
faire l'acte qui doit valider l'achat de l'immeuble pour·que la -vente 
d Q mobiliEir devienne également vala:ble. 

t2] La partië de la m•.tisoil etait l'immeùble qu=it a vendu; aftn 
dë poUVbir réhdrë vulahle la vénte de l~argent. . 

-[3] Il résulte de cê .passagé què, d'~près les thalmud.is"tes, b. loi 
n;admet pàs Pexpiation du pécheür, après ta-mort, par les actës 
des. survivants. ~ · 
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n'obligé ;pas le brigand de: faire· ùn· vpy.age pour la rem~ttre 
.. au propriétaire. La · ~iscbnah ajoute encore , : Si le. brigand ·à 

payé le capital, et qu'il ait prêté un faux ·sermènt qu'il a payé 
la ~cinquième partie; cette èinquième partie· ··est considérée 
comme un ·capital, de sorte.que. s'il fait ensuite l'av~u qu'il ne 
l'avait pas payée et que son serment était.faux,. il doit payer .n~n 
seulemènt ·cette cinqûième partie,. mais eneo~ il y ajoutera 
le cinquième de eeUe cinquième partiè. Il .résulte de ce pas
iage. aussi que la cinq.ùième 'partie .est oonsidêrée comme ~nè 
véritable dette. On peut tirer la même conclusion d'une be
raïtha qui dit : Si un brigand a enlevé un objet à .quelqu'un, 
·qu'il ait ensuite prêté un faux serment [pour· être ·acquitté), 
et qu'enfin il ait fait l'aveu et qù'il soit. mort, ses h~ritiers 
doivent payer [de l'héritage] le ·capital et ta cinquième partie, 
~ais ils nè sont ·p~ obligés d'offrir au· temple lè sacrffice ap
pelé as.clam· (1] .. On voit donc que les héritiers paient la cin- · 
quième partie, comme une véritable dette de Jeur père. 

(}uesliùn. - On Jit ailleurs que les héritiers ne paient .pas 
·la cin~uième .partie de l'objet que leur père avait e;nlevé à 
quelqu'un. • 

Réponse. ·--. On parle ici d'un cas.A>iÎle :brigand n:'a pas·fàit 
.l'aveu après avoir prêté le faux ·serinel1t, de sorte qu'il n'a pas 
été oblige de payer la cinquième partie ;· c'.ést le fils qui a ·fait 
'l'aveu après la mort du père, par conséquent il paie se~Jement 
le capital et non pas la cinq'uième .partie. 

Q.ue&tion. - On dit da;ns le même passage, que si c~est le 
· ~ls .qui a .prêté le faux serm~nt et qu~il ait ensuite fait 1~ aveu 
qu~ le. serment était faux, il ne paie que le capital. Pourquoi 
le fUs ne paie-t-il .p$s alors aussi la cinquième ··partie ? 

.. 
[ i] Cart dit Rase hi: c le su cri flee dans ie temple était u]le expîa

tion, et il n'y a pas d'expiation pour les morts. » U ~n résuite que 
.Raschi, c.o~me· le· Thalmud, admettait qu'U n'y a pas d'e~piation 
des péchés d'un mQrt, .p~r les ·sacrifices que l~s vivants offrent au 

· temple de Jérusale~. 
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lliptmll'. --- ji s'agit d'un cas, où le, brigand· a consommé ee 
qtl:'il a. el)levé et. il It~ rien laissé -à son. fils, de sorte que le fil$ 
né doit. rien payer. S'il_ a: p,rêté un faux serment, ce· n' ~tait 
pas pour être acquitté-:. c'était done-~n sèrD;le.Qt inutile;. or~ 
potU' les serments inutiles, quoique· défendus, surtout s'ils sont 

- faux, ·on ne paie pas la cinquième· pàrtie de l'objet enlevé_. . 

. Que1ti()n." - Si le fils n'a rien hérité, pourquoi paie-t-il le 
capital? · 

·Répome. - Il s'4git d'un cas où le brigand a laissé un 
im~euble; dans ·ce· cas le fils est obligé de rendre ce que. le 
père a ·enlevé. · 

.... 
Fol. 405). Que1tioft [1]. S'-il en est ainsi, Je fils d·evrait aussi 

payer la cinquîèmè partie? · 

Réponu. - Rab Ho un a fils de rab Josué répondit : Quand 
~1 s'agit -d'.u~ iQlmeuble~ on . ne paie pas la cinquième partie 
poqr avoir Youlu êtr~ acquité en niant et en prêtant un faux 
~~rmen~, puiSqu'il n'y a pàs de serment' imposé par ·le tribunal 
pour uï) .im~euble. Jo 

· Aut~erépon1e~ - Rabba répondit : Il s'agit ici d'un cas où 
le ·brigand a donné à un autre i~dividu en dépôt l'objet. enlevé; 
'le ·fils na le savait pas ; il a donc }>rêté un faux serment par ~ 

erre.ür; é' est po~rquoi il est obligé de rendre l'objet enlevé 
qu'on a trouvé plus tard en dépôt, mais il n'est pas o'hligé. de 
payer la cinqu~ème partie.· ' 

Notre -miscqnah dit qu~ si .le brigand a payé le capital; à· 
l'exception d'une parne· qui n'a qu'une valeur mQindre d'une 
pe-routali, il n'est pas obligé de faire un voyage pour remèttre 
cette partie àu prop1'Îétaire. Jtab Papa dit qu'on parle, ici .d'un 
cas, où la partie n'existe plus, par exemple, si l'objet enlevé a 
été· perdu ou consom~é, et que le brigand ait . payé avec 
d·'autres objets qUi ont presque la iilême valeur, la diffé
rence ne ·montant pas même à la valeur d'une peroutab. Màis 

.[ 11 J'ad~pte· la vari~nte_ ~e Raschi qui a rayé trois lignes. 
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si la partie der obje~· :enlevé 'existe encore,. quoique· cette partie 
! . 

n~ait pai à prés~Iit la valeur d'une peroutah, le brigand est 
o·hligé de la reinettré entre les mains du propriétaire, ·car il 

· peut nl'l'iver -que lès objet:S· deviennent ·plus chers, et que cette 
partie ait aloi'! la valèur d'une peroutâh. n~autres. dbent que, 

. d'après ràh Papa, le· brigand n'est pas obligé tla f~ire le 
. ~9Ya.g~, .quand même la partie çle l'objet enlevé e;ïste encore 
chez lui, pui~qu'elle n'a pàs à pr~s·ent la vale~r d'l.tne ptroutak, 

, et qu'on n'a pas besoin de prendre en ~onsidération la possi- .. 
hilité de monter plus ttlrd en yale\lr, _ 

· Rabba dit: Un hrig8nd av~it. ~nl~!é· à quelqq'qn tro.i,s faj~"!' 
ceaux [de ~égumes ?] _qui valaient trois peroutot~, plu,. tard· le. 
prix ·avàit haîsaé,.e.t. Qn, veudajt troi• ;f~is~ea"~ p~n·eil" .pQurdeux 
peroutotlt; le brigand a rendu deux ftdSQellll~ ;, n n~ (IQit qpnc 
plus qu'uQ. faiscea\1, qq_i selon, le _prix àc~uel n~a pas la valeur 
d~nue-pe1•outali: Dari~· ce ·cas il est obiigé de rendrel.e·troisièine 
faisceau qui valait urie 'peroutai~ au moment de l'ènièvenieilt. 

1 .. • 

Nous pouvons nous appuyer sur la Mis·chnah., qui dit· :-'Si 
un individu a enievé à que1qttun du haf1!eiz ~ pain lev~, avant 
la pâque, et que le propriétaire vienne en réclamer la valeur 
l)pJ'è~- la pà.que., le brjgand J)' ~st p~~ .qbligé de ·1\li rend:re la 
valeur q~~- le /Jq~~~ avait avatlt l~ pAqu~1- lJ),~is U p~'Q.t lui 

.. r,eJ)dre. le l~àmel;, qQ<>iqu'n n,4it plgs aucp~e. ·v~lep~ .à présent; 
~~r 1~ ltam~f:z qu7on· n'~ p~$ l>ffll~ pu dé.trui.~ avaqt.la pàque, 
:qe peut s~rvi.- .à auc'Un 11~age~ Il en r~~~lte que ~j le h~met~ 
n'existe plus, le brigand est obligé 4~ p~y~.- la, V«lleqr qu'il 
avait au JnQJU~nt de l'enl~vement, 'luQiqu.'à .prése_lJ.t .il ;n.'ait 1 

au.c.une val~ur. Il -~~ est do~c de même. du troi~iêll).e f~~~e~u 
qu~il doit rendre;. p~rce qu'atJ.· ~Pme.P~ de . l'etllève~eJ)~ il va
lai~ un~ per(Jut~h, q\tQiqq.'à pJ'ése.IJt.U n'~t pas-çette valetJr, . . 

R.abba ~v$i~ d~~ dQute$ po~f le C3.~, où 1~ l>rlgand .avAjt ~n-
levé deu.J; . f~is.ceaq~ .q\ti vala\~n:t en~mble \IPe pero'IJ!talt, e.t 
qu4il a :re:qdu u.n f~i$c~a~. l?eut-on racquitter, ,pui$.qq~ 1~ 
faisceaU ne vaut pa~ ~ne p.erQt4td4t PQ.J>jen-j1 dojtJ"e.Qdr.~ l'.Qpj_et 
enlevé qui vaut une peroutali, ce .qu'il n'a pas en.care. fait. Jl a 
résolu c~ d_ou~e ~n di~ant z quoiqu'on ne _puisse p~s dire qtl' il 
retient chez lui un objet qui ne lui app;irtlent pas, puisque le . · 
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faisceau ·qu'ii re~i~nt li~a pas la ,~aleu.-· d'une peroutalt,. on peut 
dire qu1il~ n'a pas fait son devoir d·e· rertdrè ée qu'il a · pris~. 
puisque le faisceau rendu n'a pas la valeur d'une peroutah. Il 
dO.it d'o·nê· rendre. le déuxiême faisceau pour répa~er sa faute. 

llab Sêhescheth dit_ : U·n gardien qui· a renié son dépôt est 
désormais t~ite com !Jlè un brigand·, en ce sens que si le dépôt 

1 • • ... • 

se perd pâr u~ accident imprévu, il en est responsable et doit 
payer sa valeur. Il ajoute qu~il peut s'appuyer sut un passage, 
où -il est dit qu'un gardien qui nie le dépôt est condamné. à en 
donner la valeur· ·s'il se perd. ·Mais on réplique qu'on ne peut 
rièn- èoiiclure d~· ce pà~sage qui parle peut-être d'un cas üÙ le 
gardien a prêté uil Iaùx serment, alors il est traité comme un 
brigand eli ce s·ens que ·Si dès témoins VÎen,nent le démentir et 
constater que so1,1 serment était faux, il est dé.sormais con .. 
damné à :J'endre le dép~t ou à payer s~ valeu_r, s~il venait à se 
perdre pM' un accident imprévu; ou 'hien si le gardien., aP.rès 
avoir prêté serntent pour- être· acquitté, fait l'aveu que le ser
ment était fau:r,' il est condamné à payer le capital, et à ajouter 

# • 

la cinquième~ partiè èt à offrir au temple le sacrifice appèlé 
ascham. M;~is si le gardien a simplement renié le d9pôt, ·sans 
prête_r un faux serment, il n'est pas traité comme un _brigandj 
mais comme .un simple gardien, qui n'est pas obligé ,de payer 
l~_vale\l.r du dépQ.t, s'il vient à se perdre par un accident im~. 
prévu.. 

. . 
.Questzon de Rainé: fils· de H'ama. - Une mischnah, en fai~ 

sant l'énun!éi'atipn de ceux q-qi $ont ço~sidé.rés p~r la loi 
co~me suspects pour le sermelit, parle entre .autr~s d'~Hl g~r'!". 
dien- qui a prèt~ un faux serJ]lent pour ne .pas rendre le dépôt. 
Il _eii résulte q~e s'il n'a fait que ·renier simplement le dépôt, 
s~ns prêter · 1,1n .fa~~ ~~J'P!~nt1 jl :o/ e~t pas ÇQI)sidéré co.m~e. 
sus.peët potU le .s.~r-n1eq1 .. Qq pe1,1t d~Ul~ e:g. ~Qqclure. qu'il ne 
doit pas non plus être t~aité comme un brigand dans le sens 
dé rab Sch~sf,~eth. 

-Réponse. - _La mischnah pa:rle. d'un cas, où le gardien n'a~ 
-v ait llas le ~épôt sous la mai1,1, de sorte qu'on peut l'excuser 

. -
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en disant q.~e $'ill'~ renié, .. ce·n'était pu~ dans le but de .garder 
défblitivement un ~bj~t qui ne lui appartenait pa$ , :tn$is seu..;. 
lement pour se débarrasser m<>mentanément du demandeur, 
jusqu'à ce qu'U trouve l'occasion de reebereher le dèpôt pour 
le rendre plus tard; c'est pourqt,toi la misehnah dit ·qu'il n~est 
~o~sidéré par 1$ loi cQmm.e suspect que s'jl a prêté· un- ·faux· 
serment. Mais J'al> Sehescbeth. parle d'un cas, où: le gardie~ 
avait le dépôt ~ous la maip .a" ~omeXlt qu'il l'a renié. L'idée 
de faire çette dis.t.inction est con6.rmée par rab ·y dé fils d' A})in, 
qui dit : Celui .. qui renie Ul)e dette , reste capable de tém~i-. . 
gner; .car on _peut_rexeuser, en €lisant qu'il -a dépensé l'a~geht 
~u' on lui a prêté, et que ne pouvant pas payer tout de suite, 
u.a voulu se déparrasser ~omentanéQle~t du créa~cier, pour . ' 

le. payer plus tard . 
. . Fol. 106). Mais celui qui renie ~n dé~t e.st frappé par la 
loi d•incapacité judi~iairé, s'il est avéré qu'au moJD~nt .de 
renier le dépô~ il l'avait sous la main. . 

· Rab. Houna dit au nom de.Rab: Un individu récbame d'u~;t . . . 
autre·Ioo zouzes, l'autre nie la dette et prête sermènt qu'il ne . . 

doU rien , plus tard· le deman(leur amène des téJDoins ·qui dé-
posent contre le défendeur ; dans ce cas le défendeur est 
acqui1té ( {). 

(t) Cette idée est rejetée par les commentaires (v. Rabbenou 
Ascber, fol. i37]; elle est rejetée aussi par )a _gbe~ara, quoiqu'on 
tro~y~ ici .une assez longue discussion pour défendre c~tte idée; 
ainsi Ramé fils de H'ama dit à rab Nah 'ama11 « puisque tu n'a• · 
doptes pas l'idée d·e Rab, pourquoi te donnes-tu tant...de peine pour 

.la défendre?~ - · 
. Je n'ai donc pas cru. devoir traduire la diseuss1on où l'on· cher

che à défendre une idée rejetée par. tout le monde. Cependant 
pour s'expliquer · comment Rab a pli émèttre une idée pareille, il 
me semble qu'on peut la rapprochér de cette autre idée emise par 
la mischnah du 1rajté ·synhèdnn, fol. 3-t, d'après laquelle la dé
position des témoins n'est pas acceptée après un t~rme fi·xé, car: 

. ·elle est suspecte. Peut-être même que Rab rie p~rle q~e dan~· un . 
. cas, où le demandeur après .a voir laissé son advérsaire prMer ser
ment, appell~ les témoins qui étaient présents au tribunal [v. L. e. 
et n1a Législation criminelle· du 'l'halmud, p~ 7n] • . 
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Rabbi H'iya, fils d'Abba., dit aü nom de·rabhi J·oh~anan. : Un 
gardien q~i refuse·de rendre le .dépôt .en disant qu'on l'a volé 
r~t en l'affirmant par ûn fàux sermet;lt], est condamné à l'a-

. mende du double, comme un voleur ; si le gardien d'un bœuf 
ou d'un agneau refuse ·de le rendre, en disant qu'on. l'a volé 
[et en l'affirmant par un .faux serment],. et que phts tard il 
vend ou tuc r animal, il est condamné,. com~e un voleur, à la 
deuxième· amende· du...q.uadruple ·ou du quintuple. Car le gar
dien qü.i renie un dép9t sous prétexte de vol [en l'affirmant 
pqr un faux serment] est traité comme un voleur. 

Question de Rabbi H'iya, fils d'Abha, contre rabbiJoh'anan. 
- On lit ailleurs : Un individu demande à son gardien ·: où 
est mon bœuf que je t'ai donné à garder. Celui-ci répond : On 
l'a volé.- Je te fais jurer.- Le gardien dit amen [i]; puis 
viennent des témoins qui disent que le. gàrdien a mangé le 
bœuf; dans ce cas le gardien est condamné à payer l'amende 
du double. Qn parle donc ici d'un cas où le gardien a mangé 
le bœuf, par conséquent il a dit l'avoir tué d'abord avant de le 
ma~ ger, cependant il ne paie que le double et non pas le _ 
quintuple. 

Réponse. - Le gardien a pu faire manger de l'animal qui 
est mort [2]. 

Rabbi H'iya, fil~ d' Abba, dit encore · au nom de rabbi 
Joh'anan : Si celui qui a trouvé un objet perdu refu~e de le 
rendr·e, en· disant qu'on l'a volé chez lui [il s'agit probable
ment d'un cas OÙ il a affirmé son mensonge par Un faux ·ser
ment], il est condamné à l'amende du dôuble, comme un 
voleur. 

Rabbi H'iya., . fils · d.Abba, dit . ·encore au nom de rabbi 
.Toh'anan : Le g~rdien qui refqse.. de rendre le dépôt sous le 
faux prétexte de ·vol n'est. obligé de prêter serment que .si en 
r~fusant de rendre ce qua le demandeur exigeait de lui, il a 

(t] Quand on dit« amen>> à un sertnent, c'est comme si on l'a-
vait ·prêté. · 

[2} Je crois que, d-'après Ia répon~e, fe gardien a donné la v-iande 
aux domestiques païens. • !S 
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a'loué.qil'il de~ait .rendre une parti~ de là deiQand~ [{] •. II n'est 
pas·d~aecord a}.Vee ra·bbi H!iya Jils de Joseph. 

FQI. i0'7 .~ CaP rabbi H'iya, fils· .de Joseph, .dit : Ce n~est pa~ 
à propos d'un ~épôt' mais c'est. à p~opos d'une dette qu'-on 
distingue entre le cas où. le débiteur nie tout et celui où il 
avoue qu'il est. débi~~ur· d'une partie .de 1~ de·mahde, à savoir 
que si le. débiteur·pie la-.dette entière [et que. le cr-éancier n'ait 
pas· de preuve], il est acquitté sans mêzpe être-oh li gé de prêter 
serment; mais si . le débiteur:j fait l'aveu d'une partie de la 
dette, il est obligé de. prêter: serment qu'il ne doit pas le Peste. 
~~ p~pse. eo~me. ftabb~h! Car .Rabbalï-dit: Pourq~oi la, tra~i-
1ion hibliqq.e i~pose-t-el~e le serment ~tl débit~ur qui avoue 
llJle p~tie -d~ ~~dette? [~] C'est, dit-il~ qu'~n g~néral1u~ dé~ 
)>it.eur Jl'ose ~a$. nie:s;- devant s9n cré~:o.ci~r., qui lui a· rend~ ' 
'~rvj~e, ~ri ltd prét~~1 de. l'~trg~n.t~ ll ~s.t p.OS$ib1~ qtJ'jl.~QtJdrait 
QÎ~r Ja dette entière, ' :tnai& il ne· l'os~ p.as! Il est pos~ible cxu'il 
V.QPdf~it A VOUel' la de.t~e entière, :mqi~ il n'a. v. as d' ~rg-e:nt, et il 
p,i~ ·\lne parti~ p.Qtl;r se débarrasser ·du créancier, e11 se pJ:opo~ 
aant de lu.i paye.r ·plus tard, q~and il aur:,t .d~. l'argent. C'est 
pourquoi la loi lui impose le serment pour le forcer~ av9\le~ 
la dette entière, s'ille doit. 

On peut donc admettre que si le débiteur nie la dette en
tiè~e, il dit probablement la vérité, et il est acquitté sans ser
ment, car uti débiteur n~oserait guèr_e se montrer si ingrat 
envers son bienfaiteur pour· nier la dette entière. ·M~i~ cette 
idée né s'applique pas au gardien, qui oserait bien nier le 
dépôt entier devant le demandeur., qüi ne lui a rendu aucun 
service. C'est pourquoi le gardien doit prêter serment, quand 
même il nie le dépôt entier sous prétexte de vol. 

· Ramé, fils de Hama, elit dans une beraïthà : Quatre gardiens, 
le séhomer h'lnam, gardien·pour rien, le sçlwel, celui qui em
prunte l'objet, le nosé s~akhar1 le gardien pour salaire, ·et le 
3'okher, celui qui loue rohjet, ces quatre gardiens, s'ils refu
sent d'e rena·re l'objet sous un prétexte quelconque, par . 

' -

[1) Le. célèbre com~~nt;1ire r~bb~po.u .!\§cher rejet-tf;) ç~~t~ ldée. 
[2] V • m~ traduction du traité Kethoupp~p, p. ·9 .. 
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exemple:~n .d-isant que l'obJet s'est perdu ·par un accident~-~ 

pr~:vq, etc., ils. ne .so~t o:pligés de prête.r serment que s'ils 
avouent une partie dn: d·épôt [ 1). 

Rabbi H'iy11; fils de. Joseph, dit :Le· gardien qui refuse de 
r.endre lè dépôt · ·sous Je ·faux prétexte de vol [en· affirmànt ie 
-prétexte par un faux &erment] n1est condamné .à l'amende que 

' . 
~i avant· ~e prêter le serment, il avait mis la main sur le dépôt, 
~'e&t-â-dire qütil · ~n a fait un usag~ [2]. Rapbi, H'iya fils 
d'Abba, dit au nom de Tabbi J·ohanan qu~il faut rejeter cette 
idéè·. 

Rabbi Ahin raconte que rabbi Ylaa dit a.u nom de rabbi 
J ohanàn ·: u·n gardien-refuse de rendre le dépôt, ·en pré.
textant qu'il s.test perdu s~ns qu'il y ait eu de sa faute, et il 
prête un faux sérment; puis il dit que le dépôt était -volé et il 
prête un nouveau serment; dans ce cas il n~est pas condamné 
il l'amende du ·double, c9mmè un voleur, pour avoir prêté 
ser-ment qu~ robjét était volé, car ce serment était inutile ·et il 
·n, a pas ·servi pou:r acquitter le ga-rdien, puisqu'il était déjà 
acquitté par le premier: serment qu'il a prêté. Il n'y a donc que 
le premier serment qui compie; or, le gardien qui prête un 
faux serment que le dépôt s'est perdu, n'est pas condamné à 
l'amende du·double. 

R;ab ScJ1escheth dit : Le gardiP.n qui refuse de ren<ke· le 
dépôt sous prétexte que ce dépôt était volé et qui l' affiFme par 
un faux sel'ment, n~est pas condamné à l'amende du double, 
s'il a mis la :inâin sur le dépôt avant d~ prêter serment [3~. 
&b Nahaman veut conclure d'un passage que le ·gardien est 
toujours condamné à l'amen_de du double, qu'il ait mis la 
main sur lë dépôt ou no':l~ 

Q~#iicrn:. ~ RaDlé, fils de·Hama, e~prbne le do~te ~uiVQI!t ~ 
On sait qpe }Jj. un gard.ien.-prête ~n faux ~erJDent .que le (lépôt , 
était volé, pqur ne p~s rendre l~ dépôh et qu'il avQue e.nsgite 

. ... .~ ' .. ~ ... . ... . --·. . . . .. . . . ... . . . - . . - . . . . ...... .. 

[ J] ~ çélèbre co~men~~ir~ J'p.bbepQ" A.~c~er rej~tte l'~dée de 
J.l~IP~ fUs ·d~ llil:m.n:, 

(~1 -dette idée est également rejetée par rabbenou Asch~r. 
[S] Le célèbre commentaire rabbenou Ascher réjettè cette idé~· 
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que le serment était fàux, il _doit aJouter au capital la .ciri.:. 
quième parjie·.; si après avoir prêté le faux serment que le 
dépôt était volé, des témoins sont venus le ·démentü, il est 
condamné é\ l'l;l_lilende du .double·, et il est affranchi du pm~-

. ment de la cinquième partie. Est-ce une règle générale .que 
. les. deux am.endes, le double et la cinquième partie, lie doi

vent jamais se payer -ensemble, de sort.e que celle du double . 
affranchit toujours du paiement de la cinquième. partie, ·ou 
bien il peut arriver qu'on paie les -deux amendes à la fois; 
mais on ne paie p~s la cinquième partie en. expiation du .faux 
serment pour lequel on subit .déjà la condamnation de payer 
l'amende du double? Supposons qu'un gardien refuse d'abord . . 

de rendre le-·dépôt en disant et en prêtant serment qu'il a été 
volé, puis viennent ·4es témoins J>Our le dém~ntir; il ·est do ne 
condam-né .à l'amende du dot1ble; pub il dit et prête ~rment 
que le dépôt a . été perdu, sans qu'ji y ait eu de sa faute-; 

Fol. {08),. e.:Q.fin il avoue que 1~ der~ier .serJileht .était égale
tne~t faux. Dans ce cas le gardien -ne donnera pas la cin.
quième partie pour le deuxième serment, si on adm~t que les 
deux amendes, le· d9uble et la cin.quième: partie1 ne doiv~nt 
jamais se payer à la fois; .mais il sèra obligé de donner Ja cin
quième partie pour le deuxième ser·ment, tout en payant 
l'amende dlt double pour le prémier,, si on ~dmet~qu'on peut 
eoudamner -aux deux amendes ,celui qui prête de~x faux se.r
ments; en d'autres termes qu'un individu condamné à. l'a- · 
met:tde du double par une cause quelconque pe\tt encore être 
co11:damné à la cinquième partie par suite d'une autre cause. 

Réponse. - Rabba répondit : On 1it dans une ~i~ch~a.h: 

Un hQmme ren~ontrant un individu dans la rue, lui demande: 
Où est mon bœuf que tu as.volé? Celui-ci répond: Jë ne l'ai 
pas volé. ....... J ·e t'impose un serll).ent. - Celui-ci répond : 
Amen. Puis viennent de·s témoins qùt disent· qu'il l'a volé. 
Dans ce cas le vol'eur paie l'amende au double. Si 1~ voleur, 
après avoir prèté lè serme\lt, avoue lui-même que le serment 
êtait fa~~, il :paie le capital, la cinquième partie et il offre au 
~em:ple le sacrjfice appelé ascltam. On dit donc ici cp1è le voieur 
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donne Ja. clnqUième partie, pa~ce qu'il a fait l'aveu spontané
ment .. Il . ~!). résultè que s'il fait l'aveu après la déposition. des 
témoins, il n' e_st pas· obligé de donner la ciilq·1,1ième partie, 
parce qu'jl -dol)~e déjà _l'amende du double .. Or, ici les deux 
amendes ne sont pas la sùite d'un.e .seule èause; car l'amende 
d~ double ~st imposée. au voleur, non pas pour le faux serment, 
mais, pour le vol constaté par l~s témoins, et 1~ cinquième 
partie serait l'amende pou~ avoir prêté un faux serment~ Il en 
résulte donc qu'un individit condamné à l'ame~de du double 
par une cause quelconque ne peut plus ·être cou damné à la 
cinquième partie par le îaux serment [cela veut dire qu'on ne 
condamne pas un homme à payer les deux amendes au même 
individu p·our le même objèt. èar s'il est condamné à l'amende
du d·ouble pour l'é vol d'un objet, il n!y a pàs_ de motif pour 
ne pas le condamner à la cinquième partie s'il ' prête un faux 
se:r:merit po\Ir-un autre Q~jet]. 

Rabbjna avait des doutes pour I.e cas où les deux amendes, 
le doublé et la -. cinquième partie, devraient être imposées à 
deux per$onnes pour le même objet, pa'r·exe:p1ple: un homme 
donne son bœuf à deux garéliens ; qua~d il vient le. réclamer, 
les deux gardiens dise.nt -qu'il a été. volé et. ils prêtent serment 
tous les deux; plus tard l'un des gardiens. vient faire sponta
nément l'aveu que son se;rment était faûx, l'autre est démenti 
p~r des té1noins-; le premier devrait donc être condamné à 
l'amende de la cinquième partie, et le second à l'amende 
du double. Pe.ut-o~ dans. ce cas irpposer pour le même objet 
les deu~ ~rocAdes à la fois? Ce doute n'est pas résolu. 

Rab Papa avait un autre doute, savoir: Si on peut con
.da,mper pouf le même Qbjet ~n individu à paye:r; deux fois 
l'a~et;lde du . double ou deux fois la cinquième partie; p~r 
exemple :Un gardien refuse de rendre le Q.épôt en disat;lt 
qu'i.l s'est pe:rdu sans qu'il y ait eu de sa faute, et én pJ·êtant 
$erment, puis il avoue que I.e serment était faux; plus tard il 
,prête de nouveau sermept que l'objet s'est perdu, et eofi~ il 
a:vo~e encore que-le deuxièiJle s~rm,ent était ég~lement faux; 

.. daps ce ~~$ doit::_jl payer deux fois la cinquième partj~,. à 
.~a use de~ deux faux $erJllent$, ·ou ne patera-t-il qu'ul).e $.eule 
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ft.ds cette amendé? Qu bien un g:.lrdien :refuse dë-rerrdtë ls 
dépôt1 6n disant qu'on ra volé. et .eil-prêtant" serinent; puis· il 
est démenti par des témoins; plus. -tard il préte d6 nouveàti 
serment qu' Qn a voie le dépôt, .et il est encore une fois déo!t 
menti p:tr· des· -témoins. Dans ce cas le gardièn paiera-t-il deux 
fois. :l'amende du doubl~, ou nè· paiera:-t•il qù'ùîie sëitle fois 
èette amende? 

Jléponse • ....... Ràhba dit qu•on pëùt coird·amner le·- même 
îttdividu pour le même objet à payer· plüsietirs fois· l'amettde 
de la ~inqùiême partie.. · 

_(Juestz4or~..- Un îndîvidu demande à u:q schomer h/inam, up. 

. g~~d~n sans salaire, de lui ~endre _son dépôt; ~e gardie~ 
prête serment que le dépôt a été volé e~ i~ e~t ncquit'é par l~ 
tribunal; plus ~ard~ le gardteri ayant peut-êt~e d~s J;'ejllords 
de ce qu'il n'a pas assez hie~ surveillé le dépÔt, p~ie s-~. v~t~u~ 
~u propri~taire; enfin on trouve le voleur qui: doit payer 
l'&mencle <lu ~ouple, A q:ui le voleur palera-t·ille. dc,r@le? 

Réponsé. ·-- Abayé dit q:ue le tolel.lr ie paie att -propriétaire 
.du dépôt; ll.abba dit qu'ille paie au gardièn, ·car ie gardien a 
payé pour la ·tale~r dû depôt au ptopriétairé· qui;- en ayant 
rèçü le paÎéinèrit, lui à cédé le-droit sur l'amende·} iiiàiS Abayé 
·dit qüë le· propriétair~ Ii' a pas cédé cë droit aü gardien, par~e 
que ëelui-èi l'a obligé de· l'assigner d~vaiit le· tribunal avant 
dè se 'dêcider li payer. 

Le desaccord entre Abayé et Rabba tient à la maiiiêr~ dit~ 
férente, dont chàcun d'eux interprète une miséhrlah. On lit 
4gns là miséhrlah :· Un hoinmé donne à ùn schbmet· h/inam, ·un 
·gardien sans-salaire; ·ùn ànimal où des ohjftts en dépôt; ranî.:. 
:mal. ou les obJets sont volés ou iJêtdus, lê gardien ·n'à donc 
qu'a prêter serment que le vol ott· la perte est arrivé· sans qu'il 
y ait eu de sa faute, et ii sera ·acquitté. Qüant a ti: vole tir, ·si on 
le trouvè, il paîera l'amendP.· ~ü double; s'il s'agit d'ün. bœü! ou 
d' tirl agneau et que le voleur l'ait tué o ti vendu, il pai~rà l'amende 
·-dù quadruple ou du quintuple. Si Ie· gardien~ assigné dèvant 
ie tribunal-par le ptopriétairé 'du dépôt, avant qu'bilait troüvé 
'te voleur, paie la vàleùr dti dépôt; ·lié voulant-pàs· prêter ser-
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ment; c'est. à iui qùe·le voleur paiera· l~s amendes~ Si le gar-
dien a prêté: serment, ne voulant. pas payer; e' est au. pro• 
priétaire que le voleur paiera .les amendes. Il y a doné dans 
eette mischnah deux .. cas distincts, la -rèschà,.le premier cas; 
où le: -gardien- ·a payé; et la sépha,.le dernier cas, où le gardie~ 
a prêté serznent. Abayé tire· ses. eonculsions du premier casj 
où il ·est dit qu'on paie les amendes au gardien; qui à payé 
né voulant pa$ prêter serment; il .en résulte que s'il né s'est 
décidé à payer qu'après avoir prêté serment; il n'a pas- de 
dr.oits sur les. amendes du voleur, qui les paie aupropriét-aire. 
Rabba, au c6ntraire1 tire ses conclusions du dernier cas, où il 
est· -dit qu'on p.aie les am.endes au propriétaire, -et non pas au 
gardien, qui a prêté serment, ne voulant pas .payer; il én ré-. 
suite que si, àprès avoir prêté serment, le gardien s'est décidé 
à pater; c'est à lui .qu'()li paie les amendes. 

Question. - Un homme réclame un dépôt d'un schomet• 
h'inam, un gardien sans salaire; Je gardi,en prête serment 
qu;on a volé. ~e dépôt; puis o:Q. a trouvé le voleur. ~e gardièn 

-~éclame l'objét du voieur_, qui avoue le vol. Le prop;riêtaire 
réclame à~on tour rohjetdu voleur; et ie voleur nie, maisîlest 
co:Q.vaincu par des temoins amenés par le propriétaire. Dans 
ce cas ie voleur doit-il payer l'amende du double, ou hien en 
est-il affranchi, parce qu'il a fait i;av~u du vol devant le gar-. . . . ~ . . . ""' 
dien 1 En d·auires termes, l'aveu fait devant lè gardien suffit-
il ou non pour affral)chir le voleur de l'a~ende, comme s'if 
l'avait fait devant le, propriétaire? 

·Réponse de Babba.~ -- Cel~ dépend de la conduite du .gar· 
dien. Si Ie.,ga.rdien qui a prêté serment qu'on a volé le .dépôt 
sans qu'il y ait eu de. sa faute a dit l'exacte vérité, on -peut 
supposer que si le. depôt sé retrouvait. le. prôpriétaire. l'aurait 
laissé chez le gardien; e'est donc le· g_ardien qui le. représen-te 
en s'adressant au voleur, et le voleur qui a fait l'aveu l'a fait 
devant· le représentant du propriétairê,. il est donc affranchi 
de l'amende, comme s'il avait avoué devant le propriétàire· 
lui-même. Si. le .. ga~.dien· à prêté un fàüx sèrment; le· vol êtànt 
dà à .son manque de smveillance, on peu>t asupposer quë 5Î lê 
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dépôt se retrouvai~, le: pro.prié~ire n'aurait plus ~oulu le lais
ser :chez le gardien; il ne. pe·ut pas non plus vouloir que le ~ar- . 

dien aille le ~làmer -du vol~ur. Ce gardien, en s'adressant au 
voleur, ne le fait- donc ,pas comme envoyé ·OU comme. repr~
~entant du propriêtab·e, par conséquent l'aveu du voleur de
vant le gardien ne l'affranchit. pas de l'amende. 

Rabba avait ce~ndant des-'doutes· pour le cas où le gardien 
voulait prêter le serment qui était faux; mais _qù'on l'en -ait 
empêché, peut-il être considéré ·encore _comme le· représentant 
du. propriétaire, puis·qu'il tl' a pas prêté de faux serment, ·ou 
bien ne peut•il Jlfus· représenter le ·propriétaire qui ne doit pas 
a:voir confiance en lui, après qu~il a voulu _prêter le faux. ser
ment? 

C'est la variante de r,ab Khaha.na. D.'après rab Tabjomé, le· 
doute de Rabba se rapporte· au cas où le · gar.dien a .prêté. un 
faux serment. · · ····· 

.&J'tre doute. - .un individu récla~e d'un sc/tomer h'inam, 
un gardien sans salaire, le dépôt qu'il lui a remis, le dépô~ a 
été volé~ Le gardien n'avait donc qu'à prêter s6rment pour 

~, être acquîtté, mais il a payé la valeur du dépôt; puis .on trouve 
le voleur. Lé propriétai~~ réclàme l'objet 4u voleur qui fait 
l'aveu dq. vol; le gardien réclame à son tour l'objet du voleur~ 
et 1~ voleur nie, JD~is il est convaincu par des tê~oins .amenés_ 
p~r le sardien. Dan~ ce cas le voleu;r est-il affranchi de l'a
mende du double _par suite· de l'ave~ qu'ii a fait devant Je J>rO
priétaire? On peut dire que le propriétaire, ayant reçu du 
gardien· la valeur du dépôt, n'a plus· aucun droit d·e ;le récla
mer àu. voleur; par· conséquent si le voleur fait un aveu de~ 
v'nt .lui; l'a.veu ·est nul, comme s'il avait été fait devant un 
homme qui lui est complètement étranger. Mais on peut dire 
aus:si que le prôpriéta_ire pouvait et devait s' àdresser au voleur 
pàr reconnaissance pour le gardie_n qui a bien- voulu lui payer 
l$, valeur du d~pôt1 ·sans y .être obligé.; on ne peut d~nc pas 
considérer sa réclamation comm.e éèlle d;'Qn é.t~anger, et 
1'4veu du voleur fait devant 1~, en réponse à ~~~tte réclam:;t
tion, doit r.~trra~e4ir de l'amende.., cv mm~ s'il av41it ·~té .fAit 
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devant le ·propriétaire actuèl de l'o]ljet [t]. Ce doute n'est pas 
résolu •. 
) Il y a divergence d'-opinion entre Abayé et Rabba .dans le 
eas suiva~t : Un gard1~n avait un dépôt qu'on lui a volé dans 
des circQnstances tout a fait imprévues, de sorte qu'on ne peut 

. pas l'en .rendre· responsable ;- ·puis on trouve· le voleur. Abayé 
dit: Si le ga-rdiep. est Ul)Jchomer h~inain, ~n· gardien sans sa
laire, il peut assigner le voleur devant le ·trl'bunal pour re
preD:dre .robjet, afin de le-rendre· au propriétaire, inais.il petJt 
aussi s'en·dispenser en prêtant. serment que le. dépôt a ·été 
volé, sans qu'il y ait eu de sa faute, et en laissant le proprié
taire faire le: pr.ocès au voleur. Mais si le gardien -est un 
sc/lomer s' akhar, un gardien p.our sal .. 1ire, il est obligé de cher
cher à reprendre rohjet du voleur pour le rendre au proprié· 
taire, quoiqu'il ne: ·soit pas · responsable du vol dans ces cir
constances. Rabba dit : Quand même le gardien n'est qu'un 
schomer h'·lnam, un gardien sans salaire, il est obligé de cher
cher à reprendre l'objet du voleur, pour le rendre au pro
priétaire. · 

Question.- Il paraît que Rabha n'est pas d'accor.d avec rab 
Houna, .fils d'Ahin; ·car rab Houna, fUs d'Ahin, a envoyé dire 
que dans un cas pareil un schome1~ h'·inam peut faire le procès 
au voleur,. ou bieQ.· s'en dispenser en prêtant serment pour être 
q~itte vis-à-vis du propriétaire. 

[lJ Les Thosseph9th ·disent qu'on peut tirer la conclusion de ce 
- pass~ge, que )'ave~ du voleur ne peut l'affranchh· de l'amende, 

que s'il est fait devant celui qui a le droit de réclame·r le capital. 
On dit .àussi plu~ hàut [p. 307] que l'aveu ne. peut affranchir de 
l'amende que si le coupable s'engage par l'aveu 4 payer quelque 
chose; par exemple, le voleur qui avoue le vol, ce qui l'engage à 
payer la valeur de l'objet volé;. mai9 si le vol d'un bœuf O!! d'un 
ngneau est consta:~é par . d~.s témoins, ce qui ob~ ige le voleur de 
payer le c~pital et l'amende du double, et que le voleur fasse l'aveu 
d'àvoir vendu .ou tué l'animal volé, cet aveu ne l'a.ffranchitpàs de 
l'aJPende du qJiadru.ple ou du quintuple, parce que cet aveu n'e~
gage le voleur à rien; on n'a donc pas de garantie qu'il fait cet 
aveu -comme un hpmÎne ·qui veut :sincèrement se repentir. ;· . . 
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Répowe. ~ •Rab ~~un~1 fils ·.d'Abin:,· veut dire. peut~ètre que 
si le gardien a déjà prêté le serment avant qu'on ait trouvé le
voleur, il peùt èncore faire le procès au voleur ou hien s'en 
dispenser . . · 

Rabbah le petit avait un autre doute ·: ·Un nnjmal mis en 
dépôt fùt volé dans ·des cir.constanèes imprévues,. ,do sorte: 
qu'on ne .peut. pas ·en rendre·.Je .gardien responsable; puis le
voleur .ramène l'animal dans la maison du ·gardien 1 enfin. l'a--. 
nimal meurt. par la faute ·de ce .gàrdien. Le propriétaire tle 
l'animal veut se fairé payer la valeur de ranimai du gardien 
qui .a· causé sa mort par sa faute. Le- gardien ·répond ·qùè 
sa responsabilité ·a cessé depuis · .le moment où le. voleur a 
pris. l'animal dans des ·circonstances oti il ne pol.Jvàit paS' 
l'empêcher. Dans Cè cas peut•on acquitter lé gardien, ou 
peut•on lui dire que .sa responsabilité ·a recommencé .. ~epuis· 
què le voleur .lui a rendu l'animal? ·. 

Cè doute n·'e·st pas résolu. 

MISCHNAH. 

Un·. individu. dem~nde .au gardien ·: Où est mon 
dépôt? Celui-ci r~pond : Le dépôt s'·est perdu. ~·Je 

t'impose un serment . .:... Le gardien dit amèn [c'est 
donc comme s'il avait prèté s·erment] ; puis viennent 
des· témoins· qui déposent qq.'il ·a consommé lui
même le dépôt pour son usage, et que· le: serment 
était faux. Dans Cê cas, le gardien paie la·vàléûr du 
dépôt, et rien d.e plus. S'il n'y à pas de témoins~ et 
que le gardien fasse lui.;.mêmé l'aveu que son ser
ment était fa:ux, il doit pour expier le péché parer 
fe capital, c'ëst~à-dire la va~e~r ~u dépôt, ·y ajoute~ 
.la ·cinquième partie, et offrip encore au temple le 
sàcriflce appelé tischarTi. Un_ ·individu d~ma11d'e au 
gardien : Où est n:ton dépêt? Celui·ci répo_nd : Le. 
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dépôt a été volé. -- Je t'impose un s·erment. --- Le 
gardi:en dit amen; puis .. vienn.ent des témoins qui ·dé-'"' 

- ' . 
posent qu'il a. volé- lui-même le dépôt et que le ser• 
ment était faux. Dans ce cas le gardien paie l'amende 
du double; comme un voleur [1]. S'il p'y a pas -de 
témoins et q.ue le ·gardien fasse lùi~même l'aveu 
qu.e sQn serment était. faux, il doit pour expier 
le péché payer· le capital,- y ajouter la cinquième 
partie èt offrir au temple le sacrifice appelé ascllam. 

Un individu a .enlevé un ohj et à .son père; le père 
l'a r.éçlamé,. m~is· l~ fils a prêté un faux .serment 
pour ·ê.tre acquitté; puis le père est mô_rt; et après 
sà mort· le fils repenta.nt fait l 'aveu qu·il a prêté un 
faux serment. Dans ce cas,. le fils doit, pour expier 
son ·péc:Q.é, .offrir au temple le sacrifice appelé 
ascham, . et payer le capital entier et la cinquième 
partie aux autres héritiers du père , sans garder 
pour soi sa part dè l'héritage·; autrement. sun péché 
d'avoir prêté uu ~faux serment ne serait pas· expié~ 

['1] La loi mosaïque n'~ pas cru devoir imposer une amende au 
. brigand· qùÎ enlève un objet de forcé, pour l'empêcher de recorri
mençer 1 elle a cru q~e Ja cond~mnation à renqre l'objet est suffi
sante pour l'empêch~r de recommencer, ~t de s'exposer .de nouveau 
à la résist~nce de ceux qu'il voudrait dépouiller, et de leurs amis 
et voisins. 1\{ais elle a cru devoir imposer une amende au voleu.r 
po~r· l'empêcher de recommencer .son méfait qui ne l'exposerait à 
rien. Il en est de même dÙ gardien qùi prétend qu'on l'a volé, pré
texte facile. à faire croire; il faut donc punir à''une amende des 
méfaits ·si faciles à commettre, pour empêcher qu;on ne les renou
v~lle plus. Mais il h;est pas facile a faire croire qu'un objet se soit 
perdu tout seul;· le gardien -qui a. recours à un prétexte pareil, 
q.uoique. acquitté par le tri-bunal; s'expose .aux soupçons de tout· le 
mondé. Dans ce cas, on a pensé que la · seule condamnation de 

· :ren~dre le ca.pital, sans y àjouter aucune amende1 sera suffisante 
.pou!' e{llpêQher cfu'on ne le renouvelle plus# · 
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Il donnera· donc le capital entier et la cinquième 
partie ~ux autres fils .'du père; c·'est-.à-dire à ses "frè
res, s'il en a, ou bien s'il était le fils unique; ill~ 
donnera aux frères de son père, comme si le père 
était mort sans laisser d'enfant, dans. qÙel cas- ses 
frères seraient les plus proches pàren.ts. Si le fils ne 
veut pas perdre sa part de l'héritage;-ou bien s'il 
est pauvre., il peut expier le péché d'une autrè 
façon. Supposons qu'il ait deux frères, et qûe la va~ 
leur de l'objet enlevé et 1~ cinquième partie rno~tent ~ 
ensemble à 60 zouzes; il ne veut donc donner à s~s 
frères que 40. zouzes, en gardant 20 pour sa part 
d'héritage. On parta.gera les terrains laissés .p.ar le 
p~re en trois parties pour les trois frères; puis le 
fils. qui a commis le pé·ché donnera à s.es frères· 
40 zouzes, et il empruntera à quelqu'un 20 ~ouzes, 
et il donnera à ces deux frères une partie d·e son 

' ~~ terrain qui vaut la somme de 20 zouzes ; ensuite, le 
créancier. viendra ·saisir pour sa ù~tte cette partie 
du terrain. De cette façon le fils remplit la_condition 
indispensable pour l'expiation du péché, ayant fait 
la restitution entière de l'objet enlevé, et de la cin
quième partie, qui montent ensemble à 60 zouzes, 
et il ne perd pas sa part qui est de ~20 zouzes [ f] . 

.ç< 

GHEMARA. 

Fol. 109). La mischnah dit que le fils doit, pour e~p~er son 
. péché, payer le capit~l entier et la cinquième partie aux aq.-

[f] Raschi parait admettre que le fils emprunte 60 zouzes, et que 
le créancier va se faire payer· 20 zouzes du terrain que le fils cou• . 
pable a donné à ses frères, et H en .. prend 40 de ce·tils.lui-même. èette 
méthoqe me semble plus compliquée q.ue celle que j'ai adoptée· 
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1r~s ~héritiers de son père sans _gar.der pour soi sa part d~ l'hé
ritage.· Rab Joseph dit,. à ce propos, que même dans le c.as -où 
le père n'a pas d'autre_.hérilier, le fils ne doit rien g~rd~r pour 
soi, mais -U doit pour expier son péché -donner le capital en
tier et la cinquiè~e partie dans la çaisse de bienfaisance pu
blique. Rap· Papa ajoute qu'en donnant l'argent à la caisse de 
hienfais~nce, il doit dire que c'est pour l'objet enlevé à son 
père qu'ille. donne [ 1]. 

• . . 
. Quéstù>n. - Rab Joseph dit que lè..fils èst obligé de donner 
l'argent à la caisse de bienfaisance, pour expier son péché, s'il 
est le· seul 11éritier de son père. Pourquoi ne peut-iL pas, 
comme le représentant de son pèré~ renoncer à cet argent en 
sa propre faveur, comme son père l'aurait pu faire s'H Yivait 
encore. Car nous lisons _dans une mischnah que, si un brigand 
a enlevé uil obj~t à un individu, qu'il &it prêté un faux ser
ment, qu'il ait ensuite fait l'aveu que ce serment était faux, 
.et que l'ind_ividu renonce au capital même sans renoncer à la 
cinquième partie, le brigand n'est pas obligé, pour expier son 
péché, de faire un !oyage pour lui remettre la cinquième 

· partie [v. plus haut p. 4i7J. Il en résulte que celui auquel le 
brigand doit payer le capit~l et la cinquième partie peut y 
renoncer et affranchir le· brigand de cette obligation. Par con
séquent, dans notre cas, si le père vivait, il aurait pu renoncer 
au capital ·et à la cinquième partie en faveur du fils pour l' af .. 

.. franchir de ces ·obligations;- maintenant que le père est mort, 
et ·que le fils hérite de ses droits, pourquoi ne pourrait-il pas 
faire en s~ propre faveur ce que son père aurait le droit de 
faire poùr lui ~if 

. . 
Réponse. - Rabbi Johânan répondit : Rab Joseph adopte 

l' opipion de rabbi A'kiba, et la mischn~h qu'on vient de citer 
suit c~lle d~ rabbi J ossé, le Galiléen. Car on lit dans une be
r~ïtha : Les paroles de l'Écriture «Si l'homme 'n'a pas de 
paren.t » [Nond~r~s V, 8] ne peuvel)t pas s'appliquer à un 

[i] Il ne doit pas s'en faire un titre d'honneur,. en f~isant croire 
qu'il le donne par cbarit~, car ce s.erait une gloir~ ~ou méritée. 
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Isttaélite, c$r il' n'y a ·pas d'Israélite qtti ri' ait ·pas de pârént. 
Ces pa·roles s'a])pliqu~nt à 11n gh-er, étranger. Un ind~vidti ·a 
enlevé un objet à un gh~r' étranger; celui-ci I'éelame l'objet 
et l'autre prête un fau:x eerment pour être aëquitté·; puis le 
brigand ee repènt , mals croyant que le gher èst mort ii porte 
l'argent et le ·sacrifice appelé a&chàm à ·Jéru!alem; ensuite il 
rencontre .cè g~~r ·qui, au .lieu dè -recevoir l'argent, le lui làissè 
à titre d'emr*runt; enfin le gl~er est réellement mort. :Rabbi 

• 
J.o~~é, Je Galiléep, dit qtJ~· ~].an~ ·ce.cas le: brigand p~JJt g~·rder 
l'argen~,. ca:r le glier ~'$. pa~ d'héritier. R~pb~. A.'lQ.p~ dit qu'il 
~e }leq~ pas expi.~r SP11 péché.~ ~'il~~ füit pas ~~ restit~tion .de 
i'Qbjet ~nl~vt~ D'a-près ·rabbi .A/lQb.q. Ja re$ti~u~iQQ. e~~ 1~ con~ 
dition jndispen~able de l'e~pia~ion d~t pééhé, a{!cun -r-enPnce~ 

men~ n.e .p~ut .en ~tfranc41r; pon-:seuleJDen~ qU.AP.d Je ]?ri.gand 
r.eppn~~ lqi tllême en s~ prQpre f~vetir, com~~ dJlP.~: le.;c.a$ pq 
le dem~nd.eur. e&t P>.ort S. an~ .Jtériti~r, m~i~ encore· quand Je 

_ d~mtln..deur rel! once en taveurdu brigand~ ~omm~ .c;lans l~.cas d~ 

l~ JDÏ~(})lQa~ ql:l'on vi~nt d~ ei~er, ce ;rel}Qncem~n~ it'a1f~~n-ehit 
p.Jt.a le brigand dA $OQ .obliga1ion d~ J;'e$tittJtion .P(?.Jlll é.xpi~;r le 
p~çhé. C' e.s1 pqu~quqi ~o~r~ :p~ischp~h dit .q~~ l~ .pis· ne ·p~u~ . 
pu. garder •a part ~~ J'héri1agel et rab J Q~ep4 ,nj.o~~e que . .· 
m.êJJle s~~l ~~t l'·héritief unique, ~l pQjt qpnn~r l'~rgept fl,. l~ 

~aÏ$~e .d~ :Qie~f~isap~e .PtJQUqu~,. . 
. P''J.près rabbj Jo~~ Je ~aHl~~P. ·~~ ;P~P.Q~~~ept .9u !>rigapd 

el} $~ propre faveur? cpmm.e d.ap.s: le· .ca~ de 1~ l>er~ït4~, .et. le 
. r~nQncem~p.t du Q.emap.deq.r en f~Y~tJr du prig,ap.d., comme d~U$ 
le ca.s de 1~ IP..l~chnah .q;u'on vient d~ çi~~~., p~u~ l'aff.r&Q.~hir de 
l'obligation de restitution. Il ne faut pas croir~ qu~ ~i r.~bbi 
Jossé, le Galilée~, dit dans la beraïtha q.ue le brigand 1;1'est 
pas -obligé pour expier son péché de rcstitttèr l'argent, ë' est 
parce qu'il était pr~t à rendre t+objet èn1evé et que· le deman• 
·deur, au lieu de le recevoirt le lui ai 1aissé à titre d'empr!lilt.; 
de sorte que le brigand est devenu un simple· débiteur. N:on, 
même sans cette cii·constance le brigand pourrait garder l'àr• 
gent après la mort du gher d'après ·rabbi Jossé, le Galiléen. 
Potll'quoi alôrs la beraïtha ajoute-t-elle que ~ le gke1~ lui a 
lai~sé l'argent â titre d'emprunt»? C'~st pour nous apprendre 
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que mêQle dans· .ce. cas; d"après rabbi A'kiba,.le brigand ~e 
peu~; expier. ~on péc]Jé s~ns. faire la restitution de r.argent 
enlevé.. ., 

Qt{e$t~o~ de ral> Sch~~chetb. ~ S'U eP. e~t ainsi, la mischn-a}l 
qu'on viel!t de citer qtd ~uit l'opinion de. rabbi Jos~é le Gali-. . 

· Iéen,_ à savoir que le renoncement peut affranchir le brigand 
dè ltubligation de ·restitution_, pourquoi parle-t-elle d'un cas 
où le demandeur renonce en faveur du brigand? Elle devrait 
citer un cas, commé celui de la beraïtha, pour nous apprendre 
que- même le renoncement du· ·brigand· en sa propre faveur 
peut l'affranchir de l'obligation de restHution, et à plus forte 
raison celui du demandeur. Notre mischnah et rab Joseph, 
qui sui;vent l'opinion de rabbi A'kiba qu'aucun renoncement 
ne suffit pour expier le -péché, pou·rquoi parlent-ils d'un cas 
du rel)o:Q.cement du brigànd lui"même en f?a. propre faveur? 
Ils devraieQt .pa.rler d'un cas où le demapdeur renopce ~n fa~ 
v~ur du brig.qnd, ponr PO'U& apprendre que même dans ce cas . . . -
le hrig&:nd ;n'est pas · affrancl}i de l'obligation de restitution 
potJr ex~i~r son péché. 

Réponse de 1'âb Schescheth. - Notre mischnah et rab J·oseph, 
ainsi que-la mischnah qu'on vient de citer, suivent tous l'opi
nion de rabbi J ossé lé Galiléen, qui fait une distinction entre 
les deux renoncèments; il admet bien que le renoncement du 
demandeur en faveur du brigancl est suffisant pour l' affran
chir de l'obligation de restitution; car le brigand est prêt à 
payer, mai& 1~ deman.detl:r y· renonce .et ne veut pas le recevoir. 
~~is U .n' aclm,.et pas que dê;tns le ca~ de notre m.ischQah ~t de 
rab J osepht le fils peut renoncer en ~a propre faveur après la 
mort de son pèr_e, et'garder l'objet enlevé. Si rabbi Jossé, le 
Galiléen, dit d,ans laberaïtha que le brigand peut garder l'ar
gent après la mort du gher, c'est parce que le brigand était déjà 
prêt à le ;re:qdre·et qu~ celui-ci! au lieu de Ie· recevoir, 1~ ~ui 
~ lai~sé à titr~ d~empr.tJ~t~ de so;rte que le brigand est deventJ 
un simple ·débiteur. 

Répon1e de Rab ba. - Notre mischnah et rab Joseph, àinsi 
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.que· la niiscbilah qtron ·vient de. citer, suivent tous l'opinion de 
t!abhi A'kiha, car c'est .rabbi .A'kiba qui fait la distinction 
entre les deux renoncements, à savoir qu~ le renoncement du 
dem~ndeur en ~aveur du brigand est suffi~ant pour a~ran.chir 

cèlu~-ci de l'obl~gation de restitution, mais non pas le ·renon
cement du brigand lui-même en sa prollre faveur [11• 

Q~~stio,~. - Si c'est rabbi A'kiba quiadm~t la distinction, 
son adversaire; :rabbi Jossé, le Galiléen, est donc d'avis que 
même le renoncement du brigand lqi~ntêll)e en sa propre fa
ven~ est suffisant pour-l'affranchir -de_I'~bligation d~ restitu
tion, éommé .dans le ca~ où il enlève quelque chose ~ un gher 
qui est ·n;tort .sans laisser d'héritiers. Comment l'Écriture dit
~lle .donc que si le gher meurt san~ laisser d'héritiers, le bri
g~nd_ doit remettr~ l'argent aux prêtres? . · 

···~ 

Réponse de Rabba.- Rabbi Jossé, le Galiléen; peut dire qite 
};Écriture ·p&rle d'un· cas où le brigand a fait l'aveu après la 
mort du gher, alors il doit pou~ expier son péché donner l'ar~ 
gent aux pr~très; mais .s'il a ·fait l'aveu avant la mort· du gher, 
c'est au ghe1· lui-même· qu'il aurait dù rendre l'àrgent, et non 
pas .aux prêtr~s; .si donc le gher meurt ensuite sans laisser 

· .d'hédtie.r, le brigand peut le garder , ·comme tout ce que le 
gher possédait que tout le monde peut pJ:'endre après sa mort~ 

MISC.HNAH. 

Fol. iiO). Un individu .enlève un objet à ungher, 
étranger; puis celui·cÎ réclame et le hrigand.prête un 
faux serment pour être acquitté; enfin il fait l'aveu 

. . 

[i) Rabba préfère mettre tous d'accord avec rabbi A'kiba, proba
blement à cause de la r~gl~ générale d'ap~ès laquelle toutes les 
fois ·que rabbi A'kiba n'a qù'un seul adversaire, on ado.Pte son opi• 
nion, comme dans notre. cas ·où rabbi Jossé, le· Galiléen; est son 
seul adversaire ; ou peut-être aussi parce que la plupar:t dea 
mischnajoth anonymes sont rédigées d'après rabbi A'kiba et ses 
disciples. · 
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que le serment était faux, ce qui l'oblige à payer le 
·capital, à y ajouter 1~ cinquième partie, .et à offrir 

- ' . 

au temple le sacrifice appelé a~cham, mais le gilet est 
mort sans .laisser· d'héritiers. Dans ce cas, le brigand 
donnera l'argen-t aux prêtres et il apportera la sa-
crifice à l'autel. Si en portant l'argent et le sacrifice 
à Jéru~alem, il est mort en route, on rend l'argent 
à ses héritiers, et on laisse l'animal destiné au sa
crifice jusqu'à ce qu'il devienne impropre pour le 
temple, p~ur qu'on puisse le y endre et en donner 
l'a-rgent .au trésor ~acré [i]. Si le brigand. rend d'a
bord l'objet enlevé et offre ensuite le sacrifice au 
temple, il a hien rempli s·es devoirs; mais ·s ·il offre 
le sacrifice avant d'avoir rendu l'objet enlevé, le 
sacrifice est nul; il est donc obligé d'en apporter 
un autre après. avoir rendu . l'ohje~ enlevé. S'il a 
payé le capital avant d'offrir le sacrifice au temple, 
mais qu'il n'ait pas encore payé la cinquième partie, 
le sacrifice est valable, le b:r;igand n'a qu'à payer la 
·cinquième partie [2]. 

[1) Il résulte de cette mischnah, qu'aucun acte fait àprè.s la 
mort du pécheur ne peut servir â expier le péché. 

L~] il résulte· de cette mischnah, comme de beaucoup d'autres 
passages, que si l'on fait du tort à fOn prochain, les sacrifices, les 
prières et les· actes de contrition que l'on fait devant Dieu, n'ont 
aucune valeur, tant que le tort n'est pas réparé, e~ qu~on n,a pas 
d'édommagé tson prochain. 

• • a • + • • 

!9 
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.MJSCHNAil. 

• 
Fol., ill). Si un individu a enlevé à quelqu'un un 

objet et qu'ill'a~t donné avani-d~ mourir· .à $es .en• 
fa~ts p,our Je consommer, ou qu'il leur ait la~~sé-1'-ob-!ô 

' 
jet _intact, les enfants ne~ · sont pas condamnés aù 
paiement[laghemara val'expliqùeF]. Sifobj~t .enlevé r_ 

n'est. pfl:S d.e ceux qui sont destin-és à être eansommés1 
mais qu'~l èon~titue un c~pital durab.le, comme un. im
meuBle, les enfants sont condamnés. au paiement [i], 

GHEMARA. 

Rab H'i~da dif: Si un brigand a enlevé un objet à une per
sonné, et qu'un autre iiidividu l'àit mangé, le propriétaire 
peut à volonté se le faire payer par le brigand ou par_ l1individu 
qui ra mangé. 'Car tant que le propriétaire n,a pas renoncé à 
l'objet, c~t objet rèste 8:i propriété; par conséquent celui ~tH 

(il Le texte dit : dabar schej esch ho ah'arijoth, un objet dans 
lequel il y a ah'ar{joth, pluriel de ah/m·itlt. _ 

C,est une locution qui désigne, dans le Thalmud, d'ordinaire 
un immeuble; mais la ghemal!a dit qu'il en est de même d'un 
bœuf destiné -aux travaux du champ, d'un âne destiné à être con
duit chargé de fardeaux, d'une table sur laq~elle on n1ange, etc.; 
c;e~t pourquoi j'ai trad~it la mischnah selon Pinterprétation· de 
la ghemara. (v.-p •. 463]. 



P~RÉK. x. '51 
ie mangé pént èire êondàmné, eo:tDfiie s;i1 l;avâlt én1êvé lui ... 
~êiiie àu proprlêtaîre. 

·-, 
1 

Que1tion. - Notre _misc:P.nah. dit que les enfants qui ont 
consommé l'objet enlevé par leur père; ne · sont pas coli~ 
damnés au .paiement. Pourquoi doDe rab H'isda dit-il que 
celui qui a mangé l'objet chez le brigand est obligé de le 
payer, si le propriétaire le réclame de lui? 

Réponse. ~ Notre mischnah pari~ d'un cas; où les enfants 
ont co~sommé l'objet, après que le propriétaire y ~ re~ 
noncé [·1]. 

Notre mischnah dit. que-les. enfant~ ne sont pas condamnés 
au paiement pour l'objet_ enlevé ·que leur père leur a laissé 
intact. Ramé, fils de H~ama, en tire la conclusion qu"un 
héritier est sous· ce sap port assiplilé à un àcheteur. Car &i le 
proprîétàÎi'è renonce a i;objèt enlevé et qüé le brigand le 
vende ensüitè à qùelqu'tih' i'a~heteur n;est r~s obligé de lê 
rendre aû proptletaire; c'ést1e hrig·àhd seui qui ést condaÎliÎlé 
à en payer ia valeur. C'est po_ürqùoi la mîschnah dît qüè si ie 
pr~prîétaire a rénonéé à 1;ohJet enlevé et qù"enstlite. le hri
gànd sôit mort~ son ·héritier, assimilé à un acheteur, n,est pas 
conJamii~ au paiement t2]. 

Répliq'Ue• - Rabba réplique [avec raiso.n] -que l'héritier nfJ 
peut pas du to~t êt.re assimilé sous ce rapport à .un acheteurj 
si donc l' obj~t. enlevé-e~t intact;. l'héritier est toujours obligé 
de le rendre a1,1 propriétaire; mais notre mischnah parle d'un 
cas où l'objet .l~ssé intact par le père a été consommé par 

-------~-~-·~- ~----~--~-~- --- --~----·--··~- ~--~- ~- ~- --~- ---

[:l] On a dit plus· h~ut _[p. 275] , que s'il y a yousch, r.enon
cement .d~ la part du. pr:opdétaire, le brigand peut garder, d'ap.rès 
Rabbap_, l'objet, sauf à en payer la valeur en argent; c'est une. des 
nombreuses lois de faveur pour encourager les repentânts. .Sî 
d·onc .après le you$ch un autre individu .s'empare· de l'objet;. lé 
propriétaîre n'e peut rien réclamer de lui j le brigand seul reste 

. obligé de lui .~n rendre la: va~eur. tComparez plus haut; le youscl~t 
et le sohinou.j, le changement, p. 275.] · "' 

[2] Le célèbre commentaire rnbbenou Ascber rejette i'idée dè 
Ramé, fils de H'ama. 
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les etdan.ts .après la ~nort du père; dans ce cas Us ne sQnt .pas 
obligés d'en payer la valeur. Car rabbi Oschiâ lit auS.si dans . 
une beraïtba : ~i l'objet enlevé ·est intact, l'héritier est 
oblig~ de le rendre ·au propriétairé. Si cet .objet n'existe p~us, 
l'héritier n'est pas obligé d'en payer la vaièur; à moins que· 

· snn père ne lui ait laissé des immeubles en héritage, car alors 
le propriétaire. peut se faire payer de ces immeubles [f]. 

Qu~stio,l. - La heraïtha et la miscbnah diserit ici que si 
l'héritier a consommé l'objet enlevé après la mort de. son 
père, il n'est pas obligé a'en rendre la valeur. Est-ee qu'elles 
.n'admettent pas l'idée de rab H'isda qui dit plus haut que, si 
un brigand a enlevé un objc!t à une personne, et qu'un autre 
l'ait inangé, le propriétaire peut, s'ille veut, se le faire p_ayer 
par celui qui l'a mangé ? - . 

·Réponse. - Rab H'isda parle d'un cas où le propriétaire 
n'a jamais renoncé à l'objet, et il peut réponc,lre que la be
raïtha et la mjsehnah parlent d'un c~s où le propriétaire a 

renoncé à l'objet avant que l'héritier l'ait consommé. 
Fol. ti2.) Rab Ada, fils d'Ahahah, a une autre. variante. 

D'après lui les paroles de· RQ.mé, fils de H'ama, et ]a réplique 
de Rabba ne se rapportent pas du t~ut à notre mischnah, 
mais à la heraitha qui suit. On lit d·ans cette beraïtha : Si un 
individu laisse en ·mourant à ses enfants de r argent prove
nant de l'usure, les enfants ne ·sont pas obligés de le rendre 
au débiteur~ quoiqd'ils sachent que èet argent provient de l'u
sure. C'est de cette beraïtha que Rainé, fils de Hama) veut 

... 

' ('1] Le commentaire rabbenou Ascher dit, qu'à l'époque thalmu
dique on suivait la règle générale, qu'un héritier n'était pas .obligé 
de payer les dettes du défunt, s'il n'en a hérite que du mobHier. 
~{ais de nos jours, dit rabbenou Ascher, nous n'àdmettons plus 
èette règle; le créancier peut à présent se faire payer les dettes dtt 

• d6funtde tout ce qu'il est resté de lui, soit -immeuble, soit du mo· 
bilier. Nous admettons donc aussi que les enfants du· brigand doi
vent payer la valeur des objéts enl~vés, ·quand même ce brigand 
n.,aurait laissé que du mobilier, soit avant le renoncement du pro
priétaire, soit après 1e renoncement [v. rabbenou Ascher, fol. 
i42]. . . . 

.. 
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tirer la conclusion que l'héritièr est assimilé sous ce rapport 
•à un aéheteur; mais-Rabba le réfute ~n disant que l'héritier 
n~ est pas du tout assimilé à nil acheteur' mais que r obligation 

. ·de rendre l'üsure que le débiteur a donné volontairement 
n'incombe qu'au créancier lui-même qui l'a pris, et non p~s à 
son b~ritier qui n'est pas coupable. 

On lit dans une beraïtha : Si un individu a enlevé à quel
qu'un un objet, et qu'il l'ait donné à ses enfants avant de 
mourir, pour le consommer, les enfants ne sont pas obligés 
d'en payer la valeur au propriétaire [probab~ement quand le 
brigand n'a pas laissé des immeubles]. Si l'objet est resté in
tact après la mort du brigand, et que les enfants sôient ma
jeurs., ils doivent payer; s'ils sont mineurs, ils ne pa~ent pas 
[c'est, dit Raschi , l'opinion de Soumkhous [1 J que les autres 
docteurs n'admèttent pas]. Si les enfants sont majeurs et 
qti'ils disen1 [d'après la correction de Rab ba] que leur père â. 

déjà payé; ils sont acquittés [2]. . 
On lit dans une autre beraïtha: Si uu individu a enlevé à 

-quelqu'un un objet, et qu'il l'ait donné à ses enfants pour le 
consommer, les e.pfants ne sont pas obligés d'en payer la va
leur au propriétaire. Si l'objet reste intact [d'après la correc
tion de rab Papa], les enfants, qu'ils soient majeurs ou mi- • 
néurs, sont obligés de le rendre. 

Rabba dit :-Si un individu a emprunté une vache pour un 
certain nomtire de jours, et qu!il soit mort, les héritiers. peu
vent. continuer à se servir de la vache jusqu'à la fin du terme; 
si la vache est morte par un accident imprévu, les enfants n'en 
sont pas responsables, c'est-à-dire ils ne sont pas obligés d'en 

'f] .Le commentaire rabbenou Ascher et le rab Alphas rejettent 
l'idée. de Soumkhou$ .. 

(2] Les rrhossephoth et rabbenou Ascher disent que, si l'objet en
levé existe, ils sont obligés .de le rendre, et ils ne peuvent pas 
alléguer que leur père l'a payé. Car, dit rabbenou Ascher, le père 
lui-même ne .serait pas acquitté, s'il disait qu'il avait ache~é plus 
tàrd l'objet qu'il avait d'abord enlevé. :Mais la beraitha parle-, ~i
s~nt ces docteurs, d'un cas où le demandeur n'a pas de témoins 
pour constater que l'objet était enlevé par le défunt . . Dans ce cas, 



• 

:P~1ef la val~~:r ll'l p.:rqpri~tair~ [~]! Si le.s ~nfa,pts ~roya1ent 
qP..~ 1~ ;v.~~ll~ a,pp~rten_qjt ~leur _p.ère, ~~ <~;n'il~ !ai~n.t ~uée p.o1;1r. . 
mf\ng~r ~~ vi~nd~,. u~. dQiven~ payer le prjx <l~ la vi~u<l~ ~ hon . .. . .. 
m~ché, Cel§ V~tlt dlfe, d'.~l>~è.$ Ras.chi,. jls llaieront leS, deq~ 
~e!'S du ~ri; actuel. Il& :pe $-Ont pa~ opligé~ de pqye:r l~ :pri~ 
entier; car ils peuvent dire ~"e ~'ils sav~ie~t ~u~ la Y~Gll~ .:n~~ 
l~\\f p.pp§r~~tutit p~~ ~t qu'U~ qevrS;ieqt payer le pr~x ~ntier., 
ilJ s~ ·$er~i~nt .a,\l~tenu.s d~ IIla.llge:r de la viapdé~ J\~~clli ajou~~ 
qq.'il~ ·:r~nqro~t .(lans ce e~s 1~ p.e~n~ qe l~ yac4e, 
. S.i le pèf~ leu:f ~ l.~issé dt}a ixn.m.~~h.les, ils sont co~~snn~~s 
au pa~etn®.t entier. Cel~ s~ :ra.:ppo:rte. '[d' ~~rès la· vqriapte ~a· 
mj~~ :pAr rP.bll.e:pou Asclt~r] au der~\~r cas, pl\ R~p4~ dit que 
fA.Ï ~~~ ~~f3Jlt~ c:çoyapt q~e, 1~ vpclle !eur ~:p_p~ntep.ait r~v~i~nt 
~ué~,. .. l}~ne p~ient q"~ les d.~u.~ ti~r_s ~ltl prix de.l~ v~~nde. G'~&-* 
~ .ce C$!$ que l\abba ~joute qqe ·s.i le père ~~ur~ la~s~é qe~ lPl~ .. . - . 
mellbleif, ils ijQ\veQt paye~ l~ p.ri~ eplicr [~]: Qu~nt ~Hl :pr.~-

mier cas, où Rabba dit que si la v~çh~. ~st Pl9.~te par qp. ~~~i~ 
den1 A.Près la mort de leur père., le& ~nf~lltS. ~' e~· SP,P~ p.as 
r~spol)~ahl~s ~t. qu'ils :n~ doivent rien payeri i~~ sopt ~çquitt~$ 
D}~me. -quftnd leur père. a laiss~ d.eS.lJllm~qhl~§~ c~r fo:Plig~~ 
tiQ~· À~ paye.r 1~ y~l~~r de 1~ vache. :qe dt\te pa~ çlp joqr d~ 
rempr.uqt, ma.i, du jour de l'accident~ ~~ d~p~ ce j A"Ur le pèr~ 
était déjà mort, et les enfants n'ont pris Sl!J' ~!\~ atl~yn~ :re~

PQJlij~bili~~!. C.,omme le dit :çaq. P~p,~ .: ~ ~tt indjv\dq ~ volé 
un~ vaclHh ~t. qu~il l'ai~ tuée. le s~medi, H ~?-f ~p,~~~mné .au 
painment, c~r n ~t~i~ 4éjà COJ1damné P9.1lt 1~ vol~ qV.an~ 4' ~~~E1 
c.ond~mll~ ~ :rqqrt po'Q.r Je ?ahq~tq [3]~ S'.tl ~ c:mprun~é }ln~ 

# • • • " . • • 1 • : " .... •• • • : • . .... :.· • • • • 

les enfants IH~Qvl?'nt qi re que leur père l'a payé plus tard; car s·'ils 
voulai~nt mentir, ils auraient pu dire què leur père ·n'avait rien 
(}nlevé. · . 

[i] ~e père aurait été, comme sohoel, celui qui emprunte, z:espon-
sable, si ·la vache était morte par u·n accident. · 

(2] R:abbep.ou Asche~ dit que, de nos jour.s, où nous ne faisons 
pas d~ di~tinction entre imineubles et du mobilier, le propr-iétaire 
de 1~ vache reut se faire payer le prix entier., même du rnohiliei' 
que le défun a laissé à s.e·s enfants en héritage. . 
- [3] Je crois que cela veut dire : Le voleur est condamné à mort. 

pour avoir violé le eabb~th; cependant, il paie l'amende du double 
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v ach. e e.t .qu'il rait tqée le· ~am edf, i.l Jtest pa~ Qh}igé de pa y. er J 
~qr. c!.e~t po un }Ç);. rp.êJDe aétian qu'il de:vrait être condamné à . 
n;tort · po~r la viol{lt.iQ.ri du···sabbath et au paiement pour avoir 
tué ~n animaf qui n'est" pas. le sien, . .et o.n admet le. principe' 
non bi$ i1~ idem •. Il en résulte donc qpe d'après rab Papa, ro~ 
bligation de payer la. valeur dela vache ne date pas du jour 
d~ ·l'emprunt, mais du jou.r· de la mort de l'animal. 

·On lit dans une beraïtha.: 'Si un individ~ a énlevé: à qu·el
qu'un un ·objet, et qu~il l~àit donné. à ses enfants avant de 
mourir, pour qu'ils le consomment.pqur-leul' u·sage, les enfants 
ne sont pas obligés. (l'en payer la valeur; si l~ohjet enlevé est 

· resté, les· .enfants sont ·.obligés de le rendre, qu'ils. soient nia-
• 

'jetlrS ou mineurs. On dit au nom de Sonmkhous, que les en-
fants mineurs ne sont pa~ obligés de rendre l'objet f!J. 

un· fait s~est présenté, où rabbi Jéréxpie voulant. entre!' dans 
la m~ison de· son beau-pèr-e après sa mGrt, en disant qu'il 
l'avait achetée ou reçue en .don avant la mort, le fils de celui-

. ci, encor-e II)ineur, ferma la porte devant son beau-frère, en 
disant qu'il a hérité de la maison de son père. Rabbi .Jér-émie 
·s~~dressa donc. à rabbi Ahin , qui lui répondit :· L'enfant veut 
garder son héritage et ille peut. - Mais je peux amener. des 

pour le vol, .malgré Je :Pr.incipe n.on bis in idem, parce que cette 
nrpende est du~ à pne ~utre ~ction· ; m~i~ il ne paie pas 1~ deu~ième 
~menc;le du quintuJ?le pour avoir tué. la vache, car c'est la même 
action qui entraîne déJà la p~ine de mort. C'est ce que dit la misch
nah plus haut [fol. 74, verso]. Jè ne comprends pas pourquoi Ra- · 

. schi et. rabbenQu Ascher disent qu'il -doit pay~r. le qQ.intuple j car 
rien~~ proyve que. r~b P~pa aclo.pte l'opinion cit~e par R~scbi, et 
1~ mischna·h 4it .. que ~e voleur ·paie le doqhle et no~ pas 1~ quil!
-tùple [p1us haut, p. 305]. 

Il y a ici un ·passage r.ernar.quablé de Raschi. Raschi fait ici une 
bonne critiqu.e, e:q. ~ff~çant un~ ligne ~ntiè.re d~ la gh~wara, qu'il' 
cQnsiqère con1~e jntercalé~ ·pa,r la f~~te d'un co.piste~ qui l'~ur~it 
trouvée dans le traité Khethouhoth, à propos des paroles de Rahb~, 
-et il l'aurait placée ici par erreur à propos dé celles de rab P.apa 
[fol. 112, recto, article hajetah parah]. J'ai îaH une critique. an:a
log-ue ·d,ÇJ.ns synhédr-i~ [v~ ~a législatio:q crimineHe elu 'rhabnud~ 
p. 82 J. . . . . . 
· (1] J'ai déjà rappele plus haut [p. 4531 que rabbenou As~lle~ et 
·rab Alphas, rejettent l'idée de Soumkhous • 
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témoiQs pour constater que j'ai demeuré dttns la maison du 
vivant de son père. Ral>bi Abin: répliqua, que· le tribunal ne 
peut pas recevoir la déposition des témoins en l'absence de 
celui contre qui ils déposeut; or, ton beau-frère .étant mineur, 
sa p~senée. ne ·suffit pas, il faudra attendre jusqu'à ce qu,il 
·devienne ·majeur. Rabbi jérémie v~ut pronver qu,il n'est pas 
nécessaire d'attendre la majorité; puisque la beraïtha sus
mentionnée dit que, si un individu enlève à quelqu'un un 
objet et qu'il ineure laisant l'objet intact, ses enfants, 
même mineurs, sont obligés ·de le rendre·. Rab Ahin répoQd 
en s'~n ràpporiant à Soùmkhous .qui acquitte lès enfants mi
neurs. Mais rabbi Jéréljli~ n>'accepte pas l'idée de Soumkhous. 
1\abbi Abouhou cite en faveur de rabbi Jérémie l'opinion qnè 
rab J o.sepb, ·fils de ·nama, dit au nom de rabbi Oschiâ : Si un 
euf~nt mineur s' eet emparé [en se faisant aider par s~:escla~es 1 
du champ d'un autre en pré~endant •Iu'il lni appartient, et 
qu'il y ait des témoins qui. peuvent déposer contre lui, il n'est 
plJ.s nécessaire d'nttendre sa m$jorité, mais on, peut le ·con
damner tout de _suite à quitter le champ, en lui disant qu'ar .... 
rivé à sa mà.J()J"ité il pourr$ apporter ses preuves qu'on e~a
minera. Mais ol) répondit à rabbi Aboubou que les deux cas 
ne se ressemblaient pas. Rabbi Oschia parle d'un cas où l'en
fant s'·empare d'un ·ch·amp, qu'il n'a pas re~çu de son père; 
·mais le beau-frère de rabbi' Jér.émie retient la maison que son 
.Père,l~l à lais~ée. Il faut donc que rabbi Jéré~ie attende la 
majorité de son bea~~frère pour lui faire ses ·réclamations. 
RabAsché-dita~noniderahSchabethaï qu~e le tribunal peut 

recgvoir la déposition des témoins en l'absence de ·celui con
tre qui ils dép~>sent. Cela s'applique, d'après rabbÎ. Jossé, fils de 
Hanina, a~~- ca$ .. u.rgents; où la personne cont!'e qui ils veu
lent déJ?oser est malade , ou les témoins sont -près de· mourir, 
ou .l;>ien les témoins veulent émigrer au delà des mers et que 
Ja personne. contre qni ils déposent ait été avertie et qu:ene 
ne se !JOit pa~ présentée. 

Rab Joudab dit au nom de Samuel, que le tribunal peut 
re~evoir la déposition des témoins en rabsenee de celui contre 
qui ils. déposent. Mar Oukba raco.nte ·à ce propos que Sa-muel 
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lui-même lui a dit qu'il ~e~le permet . que dans le cas où l'in
dividu s'est déjà présenté~ devant Je tribunal, mais qu,il ne 
·veut pàs revenir pour assister à la déposition des témojns. 
Mais si le procès n'a'pas encore èommericé, on ne peut pas 
recevoir la déposition des témoins en -l'absence de l'individu 
~ontre qui-ils veulent déposer; car l'individu peut dire qu'il 
Yeut s'adresser au grand tribunal [1], en supposant que son 

(-l] Quel est ce grand tribu,nal? Raschi dit: c'est celui de la Pa• 
lestinc; ou bien Raschi" veut dire le grand tribunal de la Pales
tine, bar il y en avait dans chaque ville .. Les Thossephoth disent:. 
C'est le tribunal" dont les membres stnt plus savants. Il y a, disent 
les Thossephoth e.t rabbenou Ascher, une différence entre grand 
tr·ibunal et ~eth ha-vaad, tribun~l flxe. Je crois qu'on peut conclure 
de tout cela qu'il y avait une certaine hiérarchie entre lès tribu
naux; et le g1·and h·ibunal était le tribunal de première instance, 
qui étendait sa jur-idiètion sur plusieurs villes, dont chacune avait 
un tribunal fixe de second or.dre, lequel, à son tour, étendait sa: 
juridiction sur les endroits voisins qui n'avaient pas de tribunaux 
fixes, mais des jugés qui tenaient séances seulement au cas de be
soin. 

D'après les Thossephoth, 1~ créancier pouvait seul f~rcer le dé
biteur d'aller se présenter devant le t1·ibunal ftxe de second ordre, 
au lieu de.se faire juger dans .sa ville où il n,y avait que des juges 
tenant sénnce au cas de besoin; tandis que le débite ur ne pouvait 
pas for.cer le créancier d'y aller. ~fais le débiteur, comme le créan
cier, pouvait forcer l'adversaire de se présenter devant le {J1Yind 
'trilt.tnal. Le rabbenou Ascher dit que, dans ce cas, il est probable 
que celui qui voulait forcer l'adv~rsaire de faire un voyage pour 
se présenter devant le grand t1·ibunal, devait d'abord exposer ses 
motifs dev.ant les juges de son pays, qui décidajent s'il y a lieu de 
faire voyager son, a4versajre. Je crois qu'on ne pouvait forcer l'ad
versaire de faire_ le voyag.e qu'~ la condition que celui-ci devatt, 
sans le procès, aller dans la ville où se trouve le grand tribunal, 
de sorte qu'il pouvait s'adres$er au g1·and tribunal sans faire· au
cun sacrifice d'argent .ou de temps. Ce qui arrivait fréquemment, 
le grand tribunal se trouvant dans le chef-lieu où tout le monde 
allait fréquemment pour a.ff'aires.l\fais il est impossible d'admettre 
que, si deux .p.auvres ont un pro~ès entre eux pour un sicle, le ·dé
·rendeÙr, sachant que son adversair·~ ne fait jamais de voyage dans 
le .chef-lieu .où se trouve Ie·grand tribunal, puisse écpapper i). la 
justice sous prétexte de vouloir forcer son ad~ersaire de dépenser 
iOO sicles ·pour le vo·yage, afin de lui faire le procès de 1: sicle de
vant le grand· t1·ibunal. Ce qui prouve que ma manière de voir: est 
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adver.~aire va saps cela Àfnl• la vilJe Pil _se ~r.pnv.e ~e· gra~d 
~jbun~l • 

. Question. - S'il- en est ainsi [e'est·à .. dire s'il s'agit -d'p.ri cas 
·où les deux adTet~aires font pou~ leurs affaires le voyage dans 
la ville, où se trouve le grand tribunal], on ·ne pourra jamais 
rece\Toir la déposition des tém·oins en l'a·bsence d·e l'!ndi\lidu 
-contre lequel ih veulent déposer., qùand Illême le procès au• 
rait déjà commencé, si cet individu ne veut pas venir. assister 
à la qépositio:q; car il pourra.. toqj,ours empêcher.l~ déposition, 
en <lisa:nt qu'il veut s'adresser au grand tribunal. · 

RépQns~. _- Babbi~a répendit : Sam11.el ve.uf dire. que le 
procès a commencé devant les j~ges du pays par suite d'une 
let~re qu'il~ ont reçue ~:h~ P.'·a~d trz'bunal de juger le· procès; 
d~ns ce ~EJ.~ l'individq. con~re leqltel les t~n1oins ve.1:1Ient dé· 
pos~r, pe peut plus refuser d'assister à la déposition, sous 
·prétexte qu'il v:eut ~'adresser au grand tri.buna~ . 
. J.lab d~t: l,J~ individu~ UQ. ~ete pQUrVU.·qe 1~ signa,~Ufe _des 
témoins. Il s'agit donc de faire légaliser la signature dey(,ll\t 
le tribunal. Mais les témoins veulent éJDigrer au delà des 
mers, et il faut se pr~sser de faire la léga,lisation avant leur 
départ. Dan$ ce cas~ dit lla~, on peut JégaUsef )eu~ sigQature 
même en l'absence de l'individu contre qui l'acte témoign~~ 
Rabbi Johanan dit, au contraire1 qn'oii ne peut pas le faire. 

Ra:b~a dit : Il faut adopter coJDme une ltalalçlu~;h [1] l'idée de 
f\ab1 qu'on p~ut légaliser la signature des témoiQs en. l'absence 

/ 

exacte, !}'est que la ghemar~ dit plus bas [p. 46~ et 463] que, même 
quand un lndïvirJu voulait en assigner un autre devant ]es juges 
de sa ville natale·, il ne pou,'ait le forcer d'appar~ître les jours 
ordinaires oû il ·travaille aux. champs [à l'except ion .du lundi ou 
jeudi], ni le mois de nissan; ni le mois de thisch11 i, à cause des 
travaux du champ. A pius fqrte raison, si l'adversai re occupé. aux 
qhamps veut ·bien se déranger pour apparaître devant les juges de 
son puys, lé j eudi ou le 1undi, Ôn ·ne pouvait pas le forcer d'ailer 
faire uh voyage qui l'obligerait d'abandonner son champ' pendant 
des sémaines entièrés. (Voir, du reste, n1a Législation èriminelle 
du·Tbal~ud, ·p~ 7·7·.] 
fi J Balaklrah, loi [v. mn Législation criminelle du Thalmund, 

p. 2i7]. 
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4~ Tindivhlu COlltre qtP.: u~ téiPoigqent; J.llême pans l~ p.q.~ ·OÙ 

celui:p.i. ~$t l4 ~~ llrotes~~ ~qntr~ Ja léga}l&ation, e.n djsant qù~ 
1~ stgP.Ature est f~U$.~e~ Mais s'il cl~manqe qq.'o.n lui fl:;~ u:q 

t~:rmet-p~l;lf q:u'!l amène des témQins ~Ils~ f~ye~ qqi ~nnrtle
ront r~cte~. ~~ ~ui accorde ~~ demand~. S?il ne .se p.~·ésepte pas. 
~» t~rp;ie~ p:q qttE(n4 un lHfl4i~ !!P. jeqqi ~tl~ hHJdÏ ~piy~n~ t~J . 
S'il ne s~ nré~~Ilte p~~ e:ticore, o:P. é~rjt ~pp.tr~ l11i nne pethi~ . - \ 

~'P.ll [2] pqy·r l'~sp~ce de 9Q.· jour$, Le~ P.~emier.s 30 jouJ·s on 
~ _.. . . 

ne f~i~ p~s ~JlCQf~· ile s~isie~ c~r il s'Qc~qp~ pe»~-être ~t c4e:ç~ 
cll~ f). empfPHter cl~ l'argent. Le~ flUt~es RQ jour~ P.P. IJe fait 
pas no:q plus d~ ~ai&ie, car il est pqssihle <fl-l'H .Q'a pa~ pq em
In·npter et ji cherche à vep,4r~ qlltilqn~ c}l.ose -p.onr avoir de 
l'argènt. Les derniers 30 jours on ne fait pas encore de saisie, 

Cf.lr H ~ p.eut:-ê.tr~ trouvé HP. acl.H~t~ur? et rachete-qr ~herche de 

l'~:çg.eph Mf.l.~& ~'illl~ ~'est p~s. nr~senté à la. flA des 90 jQ~rs, 
QH ~etlt. ~Il~. adr.a~~.tha [3.]. ~ se~ prQpriétés '! 

TQ~~ ~es ~~~Jqe~ n~ !?P. P.~ qCrPrdé? ~u dépite ur que s'il dit 
qH'il v.iençl.r~ pay,er ; mai~ ~'H cHt qu'H ne veut :pas venir., o:q 

~~l·l~ ~pu~ p.~ ~lltf~ l' adrqkMlm, 1~ ~aisie . Ce~ te~·mes ne s' accor-

4en~ qu f~~te q~' ~ pn débitertr qu~ a ~esoin peut-être d~ 
t~:Jllp~ pO\lf c4~rpl1er d~ r(l:rge~t i ~ai~ S'il ~'agit d-!~lp. dépô~ 

qtf}lll~ f~_qiJ J?qS~ fl\J.~nçl. mê-me il p:roiP,e.t pe Yeph;, Q:q pe fllÎ 
t}~cor~l~· p~~· ~es tf3rme$, ~~ Qll é~+l~ tP.ttt de ?U~te. la sai~ie. 

[1] :y~~-Jundis et ~e~ je.udi:? ~taient ~es Jol.lrs pes séances judi
ciaires. 

[21 Je crois que le mot pethih'ah vient de pathah', commencer, 
et il sig.nifle le cozpmencement de la séri!3 d'actes qui aboutit à la 
sais~e. On fQ.jt çonpaî~re à. J'iJldiviau · p~r c~t ~crit, q1,1'il ef?t me

·n .a~é q~ ~~isie~ p~r le trjb.qn~I. 
Je ne sais pas pourquoi les commentaires· disent que c'était un 

écrit .de schamtha, espèée d1excommunication. La ghemara dit plus 
bas [p. 46·1] : « cela s'applique à la schamtha; et non pas à Ja 
pethih' ah.» Il en résulte que la pethih'ah signifie autre chose que 
la schamtha. 

[3]. Ad1·akhtha vi,ent de hâdrikh, poursuivre, chercher à attein
dr~ ou à saisir; ce mot signi lie donc poursuite1 saisie. ·Avec ~et 
écrit, on saisit ]es propriétés du .débiteur pour payer au créancier 
l'équivalent de la dette. · 
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Dans tous les· cas on n;écrit de saisie que su~ des i~meu-
bles, mais . non pas sur du mobilier; car le demandeur, en 
saisissant ie mobilier, pourrait le consommer ou cf,lcher, et 
quand le débiteùr viendra plus tard avec des témoins pour 
annuler l'act~ de la dette,· il ne trouvera .Plus son mohi_lier. 
Mais si le creancier possède des immeubles, il peut saisir du 
mobilier., car si le débiteur vient plus tard_ annuler l'acte de 
la dette et qu;il ne trouve plus son mobi~ier, il pourra à son 
tour saisir .. l'immeuble du créancier. La ghemara n'accepte 
pas cette idée, et el1e dit, au contr~ire, qu'on n'écrit pas la 
saisie sur du mobilier, quand même le demandeur possede 
des immeubles, car les immeubles peuvent perdre de l*'ur 
valeur. 

Quand on veut écrire la saisie, on en avertit d'abord le 
défendeur. Cela s'applique au cas où il est a:;sez·-près pour 
qu'on puisse le faire; mais s'il est éloigné, on ne l'avertit pas 
r on se contente alors des avertissements faits· avant les .. 
90 jours]. Si le défendeur est éloigné, mais s'il y a des parents 
ou des cara\•anes qui vont dans r endroit de son séjour act.ucl; 
on .J'avertit et on attend le retour des caravanes jusqu'à 

' . i2 mois. C'est ce qui est arrivé à Mar Ali'a, dont le débiteur 
était éloigné, et Rabbina l'a fait attendre {2 mois jusqu:à ce 
que les caravanes sont revenus de Bè /~,' ouzai, pour apportf~r 

. une réponse du débiteur. La ghemara n'accepte pas ce terme. 
Le cas de Mar Ah' a, dit-elle, était un cas exceptionnel ; il 
avait affaire à u~ homme très-fort, il n'aurait pu rien ~aisir 
chez lui, si celui ... ci n'avait pas en main l'écrit de saisie [ 1 J. Mais 
en règle générale, dit la ghemara, on n'attend que jus qu'à la pro'l:! 
chaine séance judiciaire; si par exemble on juge le lundi~ on 
envoie quelqu'un pour qu'il ai1le. mardi chez le débiteur, 
qui pourrait venir mercredi . et se présenter devant le tribun~l 
dans la séance de jeudi. • 

:·1] C'est er. voyant l'écrit qu'il a eu peur. Je crois qu'il manqqe 
dans le texte le mQt lo., Non ; U faut lire : « i lo havé matjé, » si 
l'ad1~akhtha, la saisie, ne serait pas arrivée. 
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Rab~ina. dit : Le· schlouh/ a. der,ab(lnan [ i]. est cru . sur :parole· 
comme d:eux témoins, s'il dit que 1~ plaide~ refuse de se pré
senter. Mais cela s'app!ique·~seulement au cas où on veut, sur 
sa dépo~ition, punir un.récalcitrant de la schamtha [2], mais 
non pas où la décision po~rrait entraîner une perte d'argent à 
l'individu coQtre .qui il dépose, comme dans le cas où il dépose 
qu~ay~nt assigné le défendeur de se présenter, celui-ci Y aurait 
refusé, et qu'on. voudrait~ par suite de cette déposition, écrlre 
une pethiah' ak, l'avertissement ou le commencement de la 
procédure de la saisie, car il faudra donner un zouze à l'écri~ 

vain et le défendeur sera obligé de le payer plus tard [3]. 
Rabbin a·· dit : Quand on a besoin d'indiquer le jour fixé par 

le tribunal à un des plaideurs, et qu'on ne le trouve pas chez 
lui, il n'e$t pas nécesaire .de revenir pour le dire à lui-même, 
mais on peut se contenter de le dire à sa femme ou à ses voi
sin~ qui se chargent de le dire au_ plaideur [4]. Cela s'applique 
a~ càs où le plaideur n'est pas dans la ville, car alors la 
femme ou les voisins comprennent J'jmportance de la COIJl• 

mission dont ils se sont chargés. 

[il Schlohu'a devanaban ou schaliah' beth din, était un homme au 
service du t~ibunal, qui devait asdgner les parties et faire les 

' . 
co~missions de la justice. 

[2] Schamtha vient de schamot, abandonner, éloigner; ce mot si
gnifie. qu'on punit J'individu en lui manifestant -l'éloignement 
~ous certains rapports. Voir ma Législation civile du Thalmud, 5o 
partie, traité Semahoth. Cette punition n'a aucun rapport avec 
l'excommunication religieuse. Elle a des rapports avec la neziphah; 
c'est la manifestation d;un certain degré de mécontentement public, 
comme l'expression· bil>lique jarok jaralt .bephaneha [Nombres XII, 

. .i4l,. cracher à la figure. 
[3] Le célèbre commentaire rahbenou Aschcr, tire de ce passage 

la conc!usion que, si le demandeur était obligé de faire des frais 
pour se faire payer du défe.hdeur récalcitrant, celui-ci est con
damné à les lui rembourser 

[4] ~e crois qùe Rab bina donne seulement un conseil à l'envoyé 
qui ne trouve pas le ·plaideur dans la maison, de se contenter de 
donner la co~mission à sa femme ou à ses voisins, qui probable
ment feront cette commission s'ils s'en chargent, et le plaide ur 
fera ce qu'il. doit falre; mais, si Je plaideur ne se présente :pas, 
son absence ne peut entraîner aucune conséquence fâcheuse pour 
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· Foi~ I ta. J Maig s~ lé plàidéur·~st -dàns la ville; iii·petti'élit hé
gliger la ·colhml~:sion; èti pëhsâJ;it que lê •~liitlîa~·''b~tll êÎhi, féiii~ 
ployé du tribunâl, Pbûrra rêiiëontrér lui· mêinè:ie pl~ideur. ÏI èli 
est de mêtne si 1~ plaitieür n~-est· pa~ dàrls la ville; m:àis éi ·~ soli 
r~tour l}haz lui îl doit pàssei' d~tânt là pdrté du tribùilal; car 
alors 1a fettufté oü les voisins peùVèiit négliger 14 ~ôrtitiiis~iôh; . 
eh pensànt qu'on le. dirà aü plaident, qtiand îl"pas!sèrà dèv~iit 
le tribuii~l. n ·ans toüs lès èâ~ oh D.è petit ·se conli'ér à Îà femme 
ou àtix voisins, què si lè plàidèür .tloit rèvehir le Iii~îiië jour·: 

. . ' 
mai~ non pas datis lê êàs oil. il ïiê teviehcfra què lë lefidëthaiii 
ou plùs tard, ëâr jûsqüe-ià la féml'M ôu lés· voi~ins pëuveiit 
oublier là t!ommissiuü. 

RalJb~ dit ·: Si on êctit uné pé~ltîÂ'a tv. pltis hAut p; 459]. 
cohtrè un individu, parc~ qü'll ii~ sê pr~sëhil! pàs, oh· ·iie Iâ 
déchirt! ·qtte qùniid ii. së présëht~; stt prtlm~ssè de së .. prés~iitér 
11•est pas suffisante. il en est de iti~mè ·si oii a é~rit lii-pethî1ëtt 

~ . 
contré ün plaide ut parcë qù'il ii'exêcutè pàs lè jugèiitelit; .ôii 
iië Hi d~échite que s;ît ëxécùtà cé qüè 'lès jügés otdonnelit·~ Lâ . 
ghemara admet, a~ contraire, qu1dtilà déc~ifè si lë plaidé·ur 
promet d'exécuter le jugement. 

·· ·Rab Hisda dit : On âssîgne le plaideur de se ptéserller 
dévant lè trihunallè iundî } s'il ne vient pas, on l'assignè poür 

. . 1 . . 

le jeudi, .et puis pour le lui;idi suivant; è'est-à-dire Qn lui 
fixe. un jour, puis un autre et puis· uri trôisième jour1 s'il n·e 
vîent pas le troisièmè jo~r, àii àtfènd encore jusqù'tÜi lëndè• 
J;llain pour écrire la pethih' a. Rab Assé es~ àlté èhèz rab Klîa• 
banat où il a vu qu'on assigna une femme pour se présenter 
un jour devànt la ttibbnal i et que le· lendemain on. écrit une 

... . . ·-- -- ·- -..l. 

lui, à moins que l'envoyé de la Justice n~aH fait la commission ·à 
Iui-mêmel En voici i~ preuve :. Rahbh1a vient de dire, -f$i l'enyoye 
de la justice assi-gne 1e piaideur,. et que ie plaideur refuse dé se 
p~ésenter, •'~nvoyé ~st ç~u sur parole popr punir celui-ci. dé la 
schamtha. 

il Êm résulte qU:loh nè punît de la. schan~tha; ·qu~ .~t ie .Pl.aidéùf 
:etu .. se .formellement de ,paraffre, et qu'H .. le ~ise ~ iie1;1voyé dé la 
JUstlcé, et non pàs. dans le ca~ où l'e~v9.Y.é ne l'a pa~ vu., et qu'on 
n~ s~it p~s si la temme· ou 1e voisin 1 ui (\. pa:rlé. Il me parait doné 
difficile d;admettre ce que Rasch1 ajoute îcf. · 
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p~t/,ih' a contre ell~ parce qu'elle n'est pas venue. Il lui demand~ 
alors: Est: ce que mar [1] n~_acaepte pas l'opinion de rab H'isda 
-qu'il faut assign~r d'ab-ord trois fois a vaut d'écrire la pet!t.ih'a? 
:Mais rab Khahana répond~t: Rab H'isda parle d'un homme qui 
p~ut avoir des occupations en dehors de la ville. ~lais une 
femme qui est toüjours dànS la vilie, doît. se préi=tentèr a la ~ 
prèniiêrë assignation • 

. Râb J oud~h dit :.Nous n'assigïloi1s pas lês plàideürs de -se pré.:. 

$enter d~vant Je tribunal; !li pour les jour.s du mois de 1~ùsan 
:Q.i pour ceux du ~ois de thi$clt-ré., car ce sont les mois de ré
colte, ni pour la veille d'un jour de fête, ni :pour l«;t veille du .. 
sabbath. Cependant nous assîgnons au mojs de 1~~·ssan ou de 

. thischré pour se présenter le mois prochain ; mais nous n,assi
gnons pas la veille du sabbath pour un jour de la semaine 
prachaine, car le _plaideur, occupé des préparatifs pour le sab
bath,, _peut oublier l'assig~a,tion~ 

R,ah Nah'am_an dit ~ Nous n'assignons pas le plaideur au 
mo~ent où il vient écoutell le. sermon dans la ~ynagogue le 
samedi ou les 30 jours qui précèdent les jours de fêtes [2]. 

Notre mischtiàh dit que les enfants doivent rendre rîm .. 
~ . 

fueublè qùe leur père àvàit enlevé de force à quèlqu'un. RabhiJ 
èii _intèrprétant ·ces paroles dé la mischnah à son fils :ral?bî 
Simon, lui• dit: non-sèùlement si le brigand a ~nlevé un îm
meuble, mais aussi une vache qui travaille au chàinp, ou un 
âne qu' o~ ~on duit chargé de fardeaux; les enfants sont obligés 
de .le reJ;tdre, po·ur_la (!.ignité de leur père·; car ce serait perpé
tuer sa honte que .de, continuer à se servir-dé ces animaux que 
tout 1~ monde voit et se: rappelle le crime du défunt. Rab dit 

-qu'il en est de même s~ le brigand a enlevé un lit sur lequel 
on Ee co~che [3] ou une .tab~e sur laquelle -on mange •. 

[lJ Mar, est un-mot dè politesse;· comme Mmtsieur. 
[2] Le commentaire rabbenou Ascher ne cite pas c.es paroles de 

rab Nah'atnan, ·parce qu,il ne l'ad1net pas; d'autant plus que la 
ghemara ·sem:Ple également tèj eter cette o.pinion. 

[3] Le t~:~.te c;lit: Q-Q s'a_ppuie sur_le lit,._corp.tne _on le fai$ait ~11 
mangeant, en prenànt ~ne attitude à demi ~o-uchée, et comme les 
Juifs cherchent encore à le faire la veille dé Pâques. 
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MISCHNAH • 

. 
On ne va pas changer la monnaie chez les péa-

gers, pour prendre les petites pièces qu'ils donnent, 
et on ne reçoit pas leur aumône, ~'ils le donnent de· 
leur caisse .; car ces monnaies vienf!ént du brigan
·aage [la .ghemara va l'expliquer]. l\'Iais on peut 
prendre leurs monnaies qui ne viennent pas de cette 

.. caisse où ils mettent les impôts. 

GHEMARA. 

On lit dans une beraïtha : éelui qui donne un d~nar d'ar· 
gent au péager qui .ne réclame que quelques pièces de cuivre, 
peut se faire .. rendre le reste de la caisse d~t péager .-

Question.- Comment notre mischnah peut.;elle considérer 
le péager comme un brigand? Samuel ~ dit : Les lois des au
torités païennes sont des lois obligatoires pour les Juif~, pa~ 
co1;1séquent l'impôt que le gouvernemeni païen prend au~ 
Juifs ·est légal. 

Réponses·. - Rabbi H' anina, fils de Khahana, répondit, ~u 
nom de Samuel, que notre mischnah parle d'un péàger qui 
pr~nd l'impôt arbitrairement sans limites. Ceux de l'école de 
rabbi Y anal répondirent, que notre mischnah parle d'uri péa
ger qui n'est pas autorisé par 1~ gouvernement. 

D'après une autre variante .ces réponses se rapport~nt à une 
beraïtha où l'on lit : Il est défendu de tromper le péager pour 
ne pas lui dônner l'impôt; ra~ bi Simon dit au. nom de rabbi 
Akiba qu'on peut le faire. 

Que&tion. - Comment rabbi Akiba peut-il le permettre? 
Samuel a dit : J ... es lois des autorités païennes sont ~es lois 
obligatoires pour les Juifs. 
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Rép'onia .• - Rabbi H'anina, fils de Khabana, répondit· au 
nom dé Samtu~l, querabbi~_Akiba parle d'un péager quî prend 
l'impôt arbitrairement- san~ limites [~]. Ceux de l'école de 
rabbi Yanàï répondirent qu'il parle d~un péager qui n~est pas 
~utorisé par le gouvernement. 

D'après une troisième variante cette question et ses ré
ponses se :rapportent nu passage , où ron lit : Si on est atta
qué par un brigànd ou· par un péager, on peu~ se· sous taire à 
leur brigandàge, en leur affirmant que les objets dont ils veu
lent s'emparer appartiennent au roi. 

Ql~~1tion. - Comment peut-on tromper le péa:ger? Samuel 
a dit : Les lois des autori~és païennes sont. des lois. obliga
toires pour les Juifs. 

Ripon1e1. ~ Rabbi H'anina, fils de Khahana, répondit au 
nom. de Samuel, q.uê le pa~sage parle d'u.n péager qui prend 
l'i~pôt arbitraireJJtent sans limit~s. Ceux .de l'école de·xabbi 
Y~~aï répQlldir.ent qu'U parle 4'un péager qui n'est pas auto
ris~ par le gouvernertte~t. Rab A~ché répondit qu'on parle 
_d'un péager C{Ui ~st. ug. Nakk_eri .[2] [qui preqd toujours arbi
traitement tout ce qq'il peut prend.re] ~ Car on Jit dans une 

['1] Il f~ut admettre que 1~ thana kamaJ le. docteur dont l'opinion 
précède celle de rabbi_ Akiba, parle d,un péager honnête et dûment 
autoris·é, de sorte qu'il n"y a aucune di_\·ergcnce d'opinion entre 
lul et rabbi Akiba. . 
. (2] ~ mot Nakheri désigne ici l}ne certaine peuplade barbare 
ou une certaine classe d'ind.ividus pervers, à l'e>.clusion des au
tres païens. Nous ne savon~ _plus quels sont ces individus que les 
docteurs du Thalmud Ji~ont pas dé~ignés par précaution. Car on 
trouvè da~s le traité Scbabbath, «Rab .dit : Il est pius f'(lcile de 
su.pporter· un paÏèn de la nation d'Ismaël qu'un Nakhe1·i ~ fv .. 
Schabbath, fol. 1 {t recto]. · . 

U est impossiple ,d'adm~ttre que Ilah Asché désig~1e pa.t· ce 111ot 
to~~ les paièn.s, car il veut mettre d'accol'd Je passage avec l'.opi·
ni<;>n d~· $~muel gui dit qtÎe les lois des aqtorÎtés p;lien~_es sont 
obligatoi·res pour les Juifs;. or, les lois païennes ()~lig~nt l~s Jui.fs 
de -payer l'impô~ aux péagers pàï~ns, par. con$6quent les.- Israélites 
doivent le payer. · 

30 



U& lf~&.4 JY.J'A. 

ber~lth~; Si un J:J.df se pJ'éSeJJ~ '-t.~c un Nakheri [1) d~vant 
le tribunal, QI). acq,uitte lt; Juif 3i ott peu*-l'acquitte:.:· s,elon la 
loi,juive ou paÏ.enne; ~iqo~ •. QP li r~COUJ'3. ~u~ dét<>û~ [éaf les 
Nahkeri$ étaient des l\Qtn~e$ barb~re!l, qui bravaient toute!· 
les lois et qui n,avaient aucun re.DJprds, ni eQpsci~~ç~]. Rabbi 
Akiba dit qu'il e~t :défendu d~ circon:yenir IChtaum qdam, .qui 
que ce soit [m~me l'hom~n,e le pl~s pe.-ver~], ·car'ïl faut pre~~ 
dre en con.sidé:rntion· 1e Kid,u,c/, na&ciJem [2], .l'hQnneur :de 
D()tfe religion [quiu~d Il).,~~e ;QQJlS ~lJJ"iQD~ :J.tfnire. à .UD bri~ 
gand, il ne faut pas emplQyeJ' de mpyel}s déto.ur.n~s: ·contre 
lui; car nous· attirerions un blàme ·contre le Judaïsme, quoi~ 

• 
qùe :nous àyons ·agi dans un but lOu!lbl~ de ·nous opJ>oser à 
un brigand et de sauver un Juif honnête]. 

Quest·lon. - Rabbi Akiba a-t-il besoin d'invoquer te Ki-
dousch haschem ·'! - . 

On lit· dans ·une beraïtha : Rabbi Simon dit que rabbi Akih11 
a publié dans un serin ob: qu'il c·st défendu d~·enlever ·quelque 
chose à ùn païen; car il est écrit, à propos d'un Israélite qui 
se vend ·à un paï'en «après qu'il s'est vend~, on peut le rache
ter» [Lé-vitique XXV, 47]; il en résulte qu'il est défendu de 
faire perdre au païên son argent, mais qu~il faut le lui rendre. 
On dira peut~ê~.-e qu'on peut tro.m.per [3)Je palen, .en lui. don-. 
1:1ant moins, pour arriver à affranchir un Israélite. Non, il est 
défendu de tromper 1~ palen, CaJ' il est écrit : 1~ comptera avee 
son acheteur (( depuis r an:Qée dans laquelle 1 'lsr~~lit~ ~' ~st 
vendu à lui jusqu'à Y année de Jobel» [L. c. 50]; il en résulte 
q.u'il faut faire un compte exact et détaillé [ydakdek] avec le 
palen qui l'a acheté. 
. Rab J osep1t vou1~it faire "ne di$tbtctiQn entr~ un ghir. tla()~ 

.. . . . . . . . . . .. . . -- : ... ... -- . .. 

[il On a vu qu'ici Naklteri désign~ qn .bo.JJ)me harba,r~, q_Ùi 
brave toutes les lois 'de l'humanité. · 

(2] Labbi Akiba exprimê icj l'ià.ée qq fUs 4'e )Jag· :ija,g, q~i .dit:. 
« Si un brigand a pris tc~ ol).j.ets,. n.e ·va · pq._~ çb.~z l~l'~ ~~ cacpe~te 

. pour lès reprendre, càr tu aurais· l'~ir q'uP: voJ~Qr.; .. Ças~e-lul 
plu.tôt ' les dents èt dis-lui que· tu prends ce qui t'~pp~rtjen* Ït 
[~. plus ·haut p. { i4J: · · · · 

[3] IJ y a· dans le textè yglom, mot qui veut dire; il (rpm~rq, otJ 
il fera un compte incomplet. . 
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ltW·, .. pr.osélyte d"e la ·porte [ 1 ]ret un vr.ai païen adonné. aù culte 
.de ·ses (;livinjt"éa .; mm· Abâyé-lui t~polidit. que. J~. ·pas.sage: eité 

- . 
p$r rabbi Akiba par-le non~seulement d'un véritable pajen, 

mai~ aussi tf un prêtré palen auquel l'Israélite pauvre· s'était 
'T~ndu pour des servi•~es [f!] dans le te~ple de• idoles. Rabba 
voulut répondre· que ·rabbi AkiJ>a ·parle d'un Nakl1eri ·qui ré• 
clame le paiement d'une. dette [car les individu~ barb.ares et 
inhumains · désignés ici .par le ~ot Nakheri sont.su,spects de 
dir~· d"es mensonges]; mais· il est tléfendu de lui énlevér·~quel• 

que chpie [3]. Ml;lis· Abayé répliqua que la Bible, parle alJssj 
d'tine dette·, ëar le païen prétend avoir donné de l?~rgent pour 
achete» l'esclave, ·èt·· il veut qu'on lui rende èët. ·argent qn'il a 
av41ncé, r.e qu'on doit considérer commè un_è dette,. :d~où il 
résulte qu'un Jùif-est obligé de payèr in~gralement les· dettes 
à n'importe quel · païen. ·on. défend 1~ .réponse de Rabba, en 
rappe1ant ,qu'il a dit ailleurs que si l'on achète un esclave, on 
a fait acquisition. de son eor,Ps; de sorte que si .on· ajfrailchis
sait r escl.ve acheté. par le païen sans rembourser intégrale~ 
ment son ·mnlfre, c'est .comme .si o~ lui enlevait quelque 
chos.e qui lui appartient [4]. 

(4] Le prosélyte. ~e la porte était un _homme qui s'~st .conv~d 
au moQotbéisme juif, sans s'engager 4 observer les .cérémonies du 
judaïsme, *i aucune loi spéciale aux Juifs [v. ma Législatjo!). cri
minelle du 'falrnud, p· •. t-17]. 

'[2] Raschi· dit qu'il s'agit des sePvices qui ne font pas partje .gq. 
eulte' ; par· exemple ·: l'Israélite est engagé à fendre du bois og ~ 
portér de i'eau pour les prêtre~ païens ou pour leur ~mple~ Car 
un Israélite ne peut p~s s'engager à quelque cbose qui f~it pa~tie 

_ du eulfe· même des divinité~ païennés. 
[3]~ Je ne pêux. pas admettre l'interprétation du comm~ntair~ d'a

prêslequèl Rabba parle. d'1,1ne dette dont le cré~ncler païén n'A pas 
connaissanée, si le païen Féclame les dettes c«;>~tractées e!lv.ers. ~n, 
père, et le débiteur peut répondre qu'il a payé au créancier,. s~s 
que l'.héd'tier le sache. .S'il ell était ain~i, la r.~pliq\H~ d\~b~yé 
n'aurait pu .do·.séns. 

(4]. Dans les €:lj1Jéussions -thahnudiques· Qll s~ défenq p~rfois p~r 
des arguments ~ontest~1es-; on :aimait les disÇq~~jQn§ c9mme de 
simples exercice' litté~aires, qui ne devâi~nt avQjr, du rest~, a~~ 
cune. J.mportanèe pra~~que [v. plus haut p. 90], et qui .maU~~ureu-
sement (;fit été p«r.foi! si mal comprise.s. · 
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Rab Bibé, fils de Ghida,. dit au notn d~ ra~bi Sim~n le -
:}uissid, le p.~eux: .11 est défendu d'enlever quelque . .. èhose à 
uu ·païen,· car ·rab Hou na a (lit : Il est écrit • ·tu mangeras.:( le 
butin de] tous les peuples que Jehovah ton Dieu te .donnera :'
[Deutéronome VII, {6];. il .en résul~ . qu'on .ne peut rien leur 
prendre 'si-ee il·' est ·au ·momen~ de' la victoire. par suite du droit 
de la guerre fi].: 
: Si un païen- a perdu quelque obje~, ·non-seulement on n,est 
pas obligé d'aller le chercher, mais quand même on l'aurait 
~rouvé, -on n~est pas obligé de le lui-rendre. [car la_loi païenn~ 
permet de -gàrder les objets trouvé·s-; . v. traité Baba Metzia, 

. fol. 28,. verso]. · On lit dans une beraïtba· : Rabbi P-inh'as, fils 
de. Jair,. dit : Il faut .rendre l'objet au païen qui ra perdu; si 
en le· gardant il en résulterait ùn hilmll haschem, ·un . deshon
neur pour la re Ugion. [Il ~n résulte que -~i la loi ·p.~ïe~nè du 

. . 

_pays ordonné· Je re'ndre les objets perdus, le .Juif q~i trouve 
un objet perdu." par un . païen, est ohligé de le rendre au. pro.
priétaire ; puisqu'en le gardant. iJ deshonore le . judaïsme J. 
Sa!J}uel aurait pensé [2) ' qu'·on pouvait profi1er de l'erreur 

(i] Tous les tbalmudistes sans exception adoptent -l'~pinion de 
Samuel, que les lois établies par .l'autorité païenJJ,e· du pays .eont 
obligatoires pour les Juifs qui. y d~rr1eurent. Il en résulte qu~il est 
-dëfendu à. un Juif de· tromper un païen, .puisque la loi de l'auto~ 
rité païenne le défend. Le Juif qui trouve un objet perdu -par un 
païen; est obligé de le r~ndre~ si la loi pnïenn~ J?ordon~e; si la: loi 
païenne veut qu'on le ~arde ou qu'on le -donne au gouvernen1ent 
[comme étàit .la loi: païenne à l'époque. thalmudique·; v. traité .de 

· Baba 1\tetzia, . fol. 28, verso], .on peut le ·garde~. Il .est déf'endn à un 
Juif de tromper un païen, puisque Samuel a· dit que les Juifs sont 
obligés. d'observer les lois des pays .païens qui défendent la fraude. 
Celui · qui dit qu'on peut tromper·· un· païen est.en ·contradiciion 
avec la loi de· ·samuèl, qui a été acceptée p~r tous les ·thalmu
distes. 

f"!} Le texte porte ama-r Smnuel-, qu'on -ne.peut:pas traduire< Su.""! 
muel a dit • parce que le texte ajou le «Khi !&o. di-San~;uel zabin ~>:,. 
car Sàmuel a acheté. Il en-résulte que Sam.uel n'11jamais dit qu'on 
peut tromper un pu.ren~ m~is· qu~on ~upposait q.u'il avait· cette ,idée 
puisqu'il a donné trois· ·pièces de _inon.naie pour q;uab-e •. On. trouve 
souvent ·dans le· 1~halinu d· lés· eipressiO~~ G!7'"1" :S:at.n;l.fcl, a111at Jla(J,. 
etc. , et puis on dit par exem·ple rt'e-"o .de· Sa1ntecl ~ la·p _bepl~rOJIJcl• 



. d'UJl · p.af~n, ·car Sa01uel a. acheté quelque chose à u.~;~· païen. 
:po~r .q~~~rè ·zouze~ et_il.n~~n·.a donné .qt~e trois; la même chose 
~st an-ivée à rab· Khatuu~a [ f]. 
H~b As~hé dit à -u.n individ~. : va voir si les gr~ppes que je . . 

vois appartiennent à .un .p~ïen, apporte-les-.moi. Le païen qui 
en · ét~t I.e p~opri~taire·, ·l'ayant ent.endn, lui demaqda s~il est 

_perinis de. s'e~p~er. d.~ la ·propriété d'un ~p~ïen. Mais rab 
·Asché-l~i répondit: Je voulais dire, que si le.s grappe~ ~ppar
te~aî.ent à U:Q p~.ï~n, on po~rrait les acheter, car les Juifs ne 

< ~ • M 

ve1;1dent pas~ces choses·l2].. 

i.thmetelenlithlala ithme1· [v. Holin, fol. 94]. Samuel ~'a p~s dit les pa
"l'oles.qu"on lui ath~ii:me, mais il a fait ou n·a dit qu~lque chose et 
on en a tir~ la: éonclusio.ri qu'il adroet J'opinion qu'on lui attribue, 

;éOnC]ùsio·n qui est trèS-souvent faGSSe: 
. {'l] Celui qu.i: a .tiré des· faits qu'il a évidemment mal observés, la 
conclQ$ÏOn sur _l'opit;iion de San1uel, s'est tro.r_npé; en voici les 
preuves: 

.. .. . 

A) Samuel a établi lui-même Ja règle généraie que les lois 
païennes du pay~ sont des lois obligatoires pour les Juifs qui y 
demeurent. Or, les lois paï~nnes .d~f~ndent aux Juifs de tromp~r 
les païens, -par conséquent iJ était défendu .à Samuel de donner trois 
zouz~s :PO~~ ~uat~~~ . . . . 

B) Voici · r.e qu'on lit dans le traité Holin . ._ Samuéld it: Il est 
. défendu .de trotnper .un païen, quand même. l'erreur ne lui cause
rait aucun. dommage. VI\ f~it s'est présenté où un païen a fait. tra

. v~rser un fleuve à Samuel. Samuel dit alors à ·son domestique de 
··récompenser lè païen pour sa complaisance; le domestique donna 
au païen _du vin à. boi~e,. _en l~i d!sapt que ce vin était d'.une très
bonne qualité, tandis qu'en réalité il n'étaH pas si bon. Samuel 
~i·ouva gùe son domestique a ni al agi . et il se m-it en colère contre 
lui [v. Holin, fol. ~4, .reéto]. Comment donc Samuel a-~il pu d.on-

. iier·trois zou.ze·s pour quatre? Il est donc évident que Samuel s'est 
trom'pé lui-même, il a cru donn~r quatre zouzés. On lit dans 
une beraitha : Urt Juif ne· doit pas vendre la viande trepltah [dé
fendue par -les lois juives] à u~ paren, en hli fais~nt croire qùe 

· c'est une viande Khascher [permise par les lois juives], car c,est 
tromper le païen. Raschi ajol.rte que ·quand tnênie le Juif lui: ven

. drait cette viande sans ·rieri dfre, il commettrait une mauvaise 
.action, car ~é paten penserait que c"est une viande Kltascher; le 

· Juif ·est donc 'obligé de dire ~u pai'en que c'est une vîa~de tere-
pliah [I;. c·.]. · 

(~1 ·Le éom·ment~ire ·rabbenou Ascbèr aJoute que rab Ascbé a dit 
la ' 'érité, ear il est. défendu de ·prendre quelque chose à un païen. 



Rab ba ou rab J osèph défendit au1: Israélites· d'aller· dêposer 
un teg~oignage éil favetit d'un pàlén éoi;ttrè un IsraeÙtë devant 
des juges de meqhi1tha [i] lioii oompétents, parce qtt~ ~è• 
juges· palens·jngènt mut; ils co~damneront au paiëdlént ·snr la 
·foi d'ùil seul témoin, ce qui n'est l)88 tégâl. 

Fol. 11.&). :cela s~aJ>plique dône séulèment àti mts ·où il n'y a 
·qui un seul témoin; mais· ·s'il y a deux témbln~israélitès qui peu .. 
vent déposer en faveur dtt pttïèn contre tin Israélite, ils 'doivént 
le faire. li y a plus· : un seul tétnoin: Isl'aélite· petit déposét' èn 
faveur d'un païen contre un Israélite devant des jttges psièds 
autorisés ; car îls fie condâmfieront âü paîëïiiënt nôh plus Ant 

la foi d'un $e~l téU,.Qin ; ils ne fè~ont qu'iJÜ,Posèr .. ·UJl sentiènt, 
_ço~~e le la~t ·l~ loj j.qjve, qqand llr A ®. ·tém-oin. 
. Rab Asché dit: $i un Juif vend à un.NaiAI':i j()n champ qui 
·tou611e à·eeu-x d•un Jttif1 on t~oblige df! prendré la r~sp()nsa-

. 'bilité de tou!lles. aècldents ~Uê le voisinagè du Nakh~ti veut 
~auser à SQn vpi•tP [2]. 

Si le péager [3] pre~d à u.n i·ndivid\l son ~fië~ êt 
lui donne. le sien,. ou bien si un hnig&nd p:rènd à .un 
individu $ôn vêtement: e:t lui donne le siën, findiyidu 
peut g~rder l~ân~, .du péager ou-le ·vêtement .du bri-

J . 
. . . 

· Hl t},~schi 't~ d~P~ v~~i~nt~s, P.'~pr~~ l~ pr~mi~r~, )~ mot. v.eut . 
. dire ~. jqges de village q~i ~' copnai~1Je.nt p~s ~~ lo.i ·; 4'apr.ès .la 
· "oo~de, le tn.Q~ VQ"t dir~ ~ deS. :br.ig~~fl~ q.Qi jrppos~n~. d~ fprçe ~ 
eqrs ~rr~t .. a.rbitrajre~~· 

. .(2] A. ·l'épQqu~ d~ rab Asch~ l~s populatioq~ paï~~Hl~$ éU\i~~t 
donc r~doutée~ de~ ~qif~. ll ~at pqs~ible" qu r~~~e,. .qq~ . ra.b 
Asché emploi~ 1~ mot Nq"lferî-dan~ Je ,m.éme se.p~ restr~h1t dans 

_lequel il l 2
J}. ~mplpy6 plus h3:1:1t [p. 4~5]~ .~1 e~t pÇ).~sil>l~ au~si que 

rab A$ché p11rl~ ic~ -d~~ p~i~ns d~ l~ vl.lle .$ppel~~ Jlath,q, Jleh.f#lia 
dont il ~i~ ~iU~tp;s q·.Q.'.il~ s.e c;l~~UngpeQt par h~q.r mé.çh~nce~~. ou 
p~r hostilité coll~re l~ j~daïs~~ [v. trai~ ,Perakh.Qth, fql~ l7,.v~rw]. 

(31 Il s'agit d'un péager p.on autorisé ou qui pren<l pltJ~ q~~.il 
. ne. !apt fv. p}ps ·h~u~~, p·. 464 ~~ ·4tl~], .. q~j ~s.~.:çQp~i(l~,:~ ÇQpun~ un 
brigand. · · · 
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gand, éar le· prdpriétàire légitinié' y a évidemment 
rénoncé fsi le. proprîétàirè le réc1amè, il doit à. tnon . 
avis le 1uî rendre·, en se faisant dédommager]. Si 
9-n individu rètire d'un fleuve q~elque objet qui y 
est. tombé, ou ;J'il ~auve ·quelque objet qui a .été pris 

.. p-ar uil brigand, il peut le gàrder [1] dans le c·as où; 
lé' propriétaire y a renoncé . . Il en est de_ même, si les· 
ahéHlés quittent leur ruché pdur se fixer chez un 
individu, cet individu peu.t les garder dans le cas 
où le propriétaire y ~. renoncé. Rabbi J.ohànan, fils 
de Berokah, dit z Si les ab.eilJes d'un. individu l'ont 
quitté- pour se fi.xer chez· un autre·, quand même il 
·n'y aurait qü'une femmè· ou qu'un enfant' mineur 
qüî l~i assure que les abeilles qui sont maintenant 
chez l'autre indîvi.du, sont celles· qui ont quitté s.on 
domaine, il peut ajouter. foi à ces parole_s et aller 
dans le· champ de l'autre pour reprendre ses abeilles, 
sauf iJ payer le dommage qu'il cause au ·propriétaire 
du êhamp .. Mais il na do1~ pas c·<Jtiper·· la branche 
stir laquelle lés abeilles se sont fixées, pour la porter 
chez luî, quand mê~e. il· voudrait . p~yer pou~ la 
branche. R.ahbi lsmàel,. fils de Rabbi Johànan, fils 
de Beroka, dit qu'il a le droit de jcouper la branché·; 
en payant sa valeur •. 

GHEMARA. 

Oh li~ dans une beraïtha :·Si tiil individ'ü a pris un objet d'un 
.péager, d'~n b•~.ïga~d, mêo;1e après que le· propriétaire y a 

. . . ·; 

[1J Je ëi'ois qu'il doit en payer la valeur; èa1• toutes les foi~ 
qu;on patlë. d~yousèh, lé renoncement du p-ropriétairet qui perm~t . 
à aelui qûi pôësèd·e. P'ôbjèt dè le· garde·r; èelui-ci. est touj·outs ûbligé. 
d'en payer la valeur. 
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r~noneé, U <loit le r~ndre à ce propri~taire. D'après· une autre -
variante, la ber$ïtha dit: S'il veut- le reqdre, parce qu'il ne 
v.eut pas garder ce qui ne lui appartient pas, il doit le rendre 
au propriétaire, et non pas au péager '[f]. 

Rab Asché dit que la mischnah parle d'un brigand païen 
qui a enievé à un ·individu un objet, où l'individu y tenon ce 
d'ordinaire; si le brigand. est un· Israélite, le propriétaire n'y 
re~_once pas, car il pense qu'il l'assignera devant la justice. 
Rab Joseph dit le. contraire, on espère d~vantag.e des juges 
païéns qui sont sévères et violents [2]. 

On trouve dans une misehnah qu'il y-a. divergence d'opinion 
entre rabb_i. Simon et ses col1êgues. D'après rabbi Simon on 
admet que d'ordinaire .le propriétaire renonce à robj~t qui 1u 
à été enlevé de .force par ·t\P :b~igand, mais qt\~On ne renoilc~ 
pas à l'objet qui -a été volé:~ Les collègues de Ra·bbi..Simon 

. disent, au contraire, qu'on renonce d'ordinaire à l'obj~t volé 
parce qu'on· ·ne .sait pas qui l'a fait~ mais ·qu'on ne renonce J>88 

à l'objet qui a été enlevé de torce, parce qu~ on eolinait le bri-
- , 

·gand [3). 
· Olila dit : Le tlésaccord qui existe entre rabbi Simon .et 

!es collègues po.rte ·Seulement sur le cas où l'on ne. sait pas si 
le .. propriétaire a renoneé à l'objet, ou non; ~ais si on sait 
qu'i . y a renot)cé, rabbi Simon et ses collègues sont d'accord 
entre. eux que le· voleur ou le brigand peut garder l'objet 

. · · [1) S'il veut le gar~er, il doit en rendre au propriétaire ta va-
leur. · .. 

(2] Rab Joseph avait une grande confiance dans la justice de son 
pays [v. ma traduction de Ghitin, fol. 58, verso]. 

(3] La mischnah parle d'une loi religi~use; mais oo ·peut en tirer 
des conclusions légalès. On ·a vu plt,ts haut [p. 274], que, d'après 
certains docteurs, il y a une thekanath ha-schabim·, loi de faveur 
pour encourager les repentants, d'après laquelle le ·voleur ou le 
brigand peut garder l'objet, au quelle propriétaire, ·a renoncé, s~uf 
à en payer la valeur; l'objet est alors considéré comme· sa pro'!" 
priété, en ce sens qu'il peut le vendre et en disposer, et qu'il est 
permis à d'autres personnes de l'achet~r ou de Je recevoir comme 
un don. Si I.e voleur ou le brigand n'a pas le droit de g:trder l'ob
jet~ il est défendu à. d'autres personnes de le lui acheter· ou de le 
recevoir comll)e un don. 
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comme lui appartenant [sauf à en payer Ja valeur]: Rabbah 
dit, au contraire, que· 1~ dé~accord· ·pottè aussi sut le cas oit le 
propriétaire a dit qü'il-renonce à l'objet, · parce qu'on ne doit 
pas toujours pr.endre ces paroles au sérieux. 

Queltion. - Notre mischna'1 dit qu'on peut garder l'âne du 
péager ou le vêtement du listi1n [mot que j'ai traduit dans la 
mischnah .par bf'.igand, et que la ghemara prend à présent dans 
le sens du .voleur], parce que le propriétaire légitime y a re
noncé. Cette mischnah admet donc le· renon~ement pour le 
brigand [le péager] . et pour le voleur ; ee qui ne .&emble pas 
s'accord·e~ ni ·avec rabbi Simon qui ne l'admet pas pour le · 
voleur; ni avec ses collègues qui ne· l'admettent pas pour le 
briganc.l .. On pourrait cependant ·expliquer notre :o;lÎscbnah., 

. en disant qu'elle parle d'un cas,.p(i,.on sait positivement que 
le propriétaire y ~ renoncé, car, d'après Oula, dans ce cas 
rabbi Simon et ses t!ollègues sont d'accord d'admettre le 
renoncement pour le brigand et 'Je voleur. Maîs d'après Rab
bab on ne peut pas admettrê cette explication. 

Réponse. - D'après Rab bah, notre mischnah set·a d'accord 
ave~ rabbi Simon; car le mot listim veut dire bt·igand armé. 

· A.ntr~ ,question~ - O.u lit d~I;l& une beraïtba : Si u~ voleur 
ou un brigand~ on'ert au t~ésor ~aeré l'objet volé ou enlevé, 
roUre est val~ble; U en est de même, s'il en a donné.Ja tke
r()umah [la. part du Coh.Jn] ou la dî~e. Il en résulte que la 
ber~ïtha admet le renol)cement pour le voleur et pour le 
brigand, autren;tent l'offre .n•~ serait pas valable, puisque 
l'objet ne lui appartiendrait pas. Cette ber:iïtha ne serait pas 
d'acco~;"d ., ni avec l'al>hi. Simpn ni avec ses. cpllègues, à moins 
<le supposer ~,~He parle d'un c~;ts où l'on sai~, positivement 
que le propriétaire y a renoncé, .car d'après Onla dans ce cas 
rabbi Simon et ~e& collègue~ ~Jmettent le renoncement pour 
le voleur ~t .. pour le brigand: Mai~ d'après Rapbal1 on ne peut 
.pas adJiiettre. ~ette explication. 

· Réponse.- La beraïtha ne parle que â'un brigand et elle 
#JUÎt l'opinion de rabbi Simon. On peut dire· aussi qu'elle suit 



.-

. 
!'.opinion t.Ie Rabbi ·qui .nd met le t.eno~eeJilen_t p.our ~~ v~J.,ur 
et pour'le brigand.; oomme O.D. le ~OUV6 à.lu ~o·~ ~ral,tha. . 

Notre. mi1c~nah; dit q:'l~o.- peut .auaii gar4~r les· .. heilles, ii 
· le propriétaire y a ren()ncé. Est-ee que eela ne· r.ésuUe pa$· ·de 

la. règle géqérale qu'elle a établi d'abord qu'on peut garder 
totis.le$ ohjets t~til'és diun fiettve, éte., sl lé propriétairè y a 
renQncé? · · 

~ép9nse.-- La ·lliisehnah parle des abeille$,. parce .que la loi 
mosaïque ne les regardé pat comme la propriété exclusive de 

·quëlqu''utl. La loi rabbinique seule· accorde .à· ·~elui chez .qui 
elles se son·t fixées d'abord: le droit. de propriété sQr elles·. La 
mi~bnah ~eut done noU.S· apprendre.: qü'·on ne peut les garder 
·qùé .si le propriétaire: y a renoncé; mais qu'·on ne peut. pas. Je.~ 
garder si If! propriétaire n'y~· pas reilonèé·.. . · ' 

..... , 

Qu~~~ion. - n.a.l>bl Io1tapan, fiis dé Berokah, dit dans notre 
mischn~h, qu'op.. pe.ut croir~ aqx. p$roles d'une fe.mme ou 
d'un mineur. ~st-œ. q:\l'un~ fe.mme ou un mbleur sont apte$ 
à témoigner? · · 

Répons1. --:- .Rab .lp••dah répQnd. au nQm. d~ SaJDuel q.u'il . . . 
s'agit d'un cas où la femme ou l'enfant mineur parle lephi 
thouhtam, sans «~cniië'intënfion et sans· qit'on lë lui demàrlde, 
dé sorte q~'on. ne peut guère soupçonner qu'il dise· ùn men·..r 
songé. Rab Asehé dit que è·e gerlre de témoigtiage n'èst admis 
dan$ le cas d'abeilles que-parce qùe ie d'toit de· propriMé· !iüt 

elles n'est.étanlî que par u.ne· loi rabbini-quë. Ob tr'adméttrltit 
doné pâs cè genre dè· témoignàge dans· au·cu·ne· àùtre' tdf"ài.ilé 
d'argènt. 

Notre misèhnah s~oceupe à la fin d~ la question de savoir, 
si lé' _propriétaire dês àhéîllës· a le droit de coùper la branché 
sur laquelle elles se iont fixées. 

On lit dans ùhe beralfha : Rabbi _ Ismâel, fils dé rabbi 
Johana1:1, fils de Berokab, dit-: O'est un.e· loi rabbi~îqùe qUi 
donne le droit au propriétait•e' des abeîllés d'aller ·dans ·1è 
.champ qui ne lui appartient pas et ·d'y. <:~l)per la. b.ranche 
pQur: sauv~r s~s abeilles, taAdis .qu.e le pr.opriétaire a ur~ 4•ns 

: ' . ~ 
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.le• ._heUle~ I• g•ràlltie pQu~ se- fair~, payér la valeur d~ sa 
·btâncbe • . Si un: indil!id_u ~rt6· : un tmJneau de vin. et l'a~Jtt.e 
une ~tuche de. miel$ et.que ~, ~rqebe s~·est. brisée;. la: }c;>i ~ab bi
nique donne au.: propriétaiJ"e du .mielle -d:foit de verser le Yin 
de 1'-autre, ·potlrrïilettre ·SOn J)ljel dans Je. 1o~neaùJ 'ta,nd~ q,ue 
!!autre ·aura .dan.sle miel la garantie d'être p•yé pour s-on ·\fiJI 
[qui · es.t. moins cher que le .~~Pel] . &i l'un conduit un âu,e 

~eharge ·d&.lin ·et l'autre éouduit. un âné chargé de.bQis, et ·q~e 
le· pr~mier· à.né meure (OU. tombe iOUS le .fardeau], }a· loi :r,abbi
nique donne à son ·:propriétàire le droit de jeter le bois de 
l'autre et dé .charger soli â.ne avee le lin., tandis que l'a~U·e 
aura -dans l~· lin la. garantie .. d'ètre payé pour ses bois. C~est à 
eétté condition. qu1on se r~nde ainsi des services .mutuels, que . . 
Josué a distribué la terre àti.·péuplé d'I,r.aël; c'est-à-dire que 
c'-est un usage antique qui a été toujours observé depuis la 
eonquête.·de 1~ P~les~ine ,par Josué.,, 

MISCHNAH. 

Si un individu recorinalt ses objets et ses livres 
che~ un autre·, et q:u' on· sache par la rumeur de la 
viH~, qu'.il a été volé, celui che~ ~equel ce$ choses 
se ttou:vent, ·.et qui dit.les avoir · aéhetées; les rendra 
et se· fera ·payer l'argent ·qu~il dit -avoir donné·, après 
avoir prête· s·ermèn-t ·qùe c; était réellèmënt la quafi

·t~té pour laquëlfe il les· avait achetées. Autrement il 
ne pe~t pas f~rcer . i' acheteur de lui rendre les oh
j~ts ·$Oijs pré~exte qu'on l~s luj a volés, car l'autre 
p~ut dire .qu'ille.s· Q.Vait peut-être vendu·s & celui a:u
qtr~-1 il les· a achetés. 

GHEMARA. · 

Qiiesti~n. --ëo~îijent peut-ii {orcër J' aehëteûr dë Iu-t tendte 
les objets a cause de i~ rumeur qu'il a ·été· volé ? N' ~st-îi pas 
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· possihle qu'il aît vend·u les objets, ·et ._<iti•il ait fait propager 
ttl)e fausse nirneur? Rab Joudah répund au nom de Rab 
·qu'il. s'agit d·'ùn · é·as· où des i~dividus se sont introduits chez · 
lui et qu,il s'est levé le soir -pour crier au voleur.~ Tout cela 
·ne peut-il pas être fait· exprès ? - Rab Khahana complète 

· ~lors ]a ·répopsè dè Rah~ Ii s'agit, dit-il,. d'ttn cas oi't il y avait 
enez ·lui une fosse ereusée· par des voleurg pour ·s~introdtrir~ ; 
·des individus qui sont -restés chez _lui le soir.; sont sortis ·av.ec 

· des -:objets ~ùr les épaules, et ·tout le monde dit ·qu'on· a volé 
~es objets.-- N'est-il pas possible qu'il n~ avàit pas de livrés?_ 
Il-n-'y avait peut~trè .. que d'autres· obfets •. -- Rabbi H'iya, ·fils 
d'Abba, dit au nom de rabbi Johanan qu'il s'.agit d'un cas-où 
l'on a vu .te·s individus ·sor.th· ·avec ·des livres. -~ Peut-être 
êtnient_-ce· d''a~trë·s liv.res?·-- ·Ra·bbi Jossé, fils ·ae l{ânitur·, dit 
-que èeux qui' unt· vu les-individus sortir disent . . quels. étaient 
ces. 1ivres- N'est-il pas possiblè q·ue·:c;étaieltt ·de· vieux exef:D· 
plaires, et que ceux de racheteur que l'individu réclame sont 
neufs? - Rab répondit qu'il s'agit d·un cas où ceux -qui ont 
,.\1 les individus sortir ·avec des Jivres et d'attires objets re-

. . 

~onnaissent lès livtes,·et lès objets. 

Question.,- Rab qui a~met que dans notre cas l'individu 
peui réc1amer d·e l'~ehetèur les objets, est en ·eoilttadiction 
avec lU.Î·Inêllie ; ·car il' dit ailleurs ! UD' voleur qui entre par 
eft'rat~tion . et. prend des objets et .sort, est acq6itté '[prohahle
m~nt de l'amendé d.u doublè]; car. il ,a ac.quis_les obJets avec 
son ~ang., puisque l$lolle con.damne à- m~rt, en donnant_ -au 
.maitre de la maison le droit de le tuer s'ille .rencontre en fl&· 
grant déJit. [1] .. Si donc le voleur peut garder les objets en en 
payant la valeur' il peut aussi ' le-s venc)re, :et le proprietaire 
n'a rien- à réclamer de l'aehèteur, mais du voléur. 

\. . 
( l] Le texte dit kaninhou, il les a acquis. Mais toutes les fois cjuc 

le Thalmud emploie le mot acquérir à propos. d'un voleur ou d'un 
brigand, par exemple : yot,fsch kan6, acquérir par le renoncement 
du propriétaire, ou &chinouj kané, acquérir par le changement 
.[v~ plus haut, p. 274}, ·il veut to~jou.rs elire qu'il a le droit de 
garder l'obj~t comme iui appartenant, saur à én ·payer 'la valeur 
p~mr dedommag·er le p~oprfétaire légitime." · 



Rê[ioni.t..--- .Rab parle··dans ce,pa·ssage d'un voleur qù'on a 
attrapé dans la fosse· qu'il a:ci'eusée.po.ur. entrer .par .~ffràéti():p; 
àlors on·peutle tüer çtil rle faut plus le .punir de l'amende-; 
ca.r on admet le -principe non. bis in idetn; dans notre cà.s, le 
vol~ur n'a pa:s. été attrapp~ dan& la fosse en flagrant délit; il 
ne s'est donc ·pas· exposé à la .mort [ t J. · 
Rabb~ -dit: Toug ces détails sont nécessaires, quand il s'agit 

d'un individù qui vend souvent ·ses obj~ts ;. mais tt'il .n'est pas 
habitué à·les vendre, on n'a pas· besoin de tant de détails pour 
croire· au vol. · 

Fol. 1 i 5. ).- l'eut-être les a..:.t-il vendus, parce qu'il avait 
b~!?oin d' arg~nt? Ral> A$ehé répond, il suffit alors de la rumeur 
de la ville qu'il était volé. 

Si 1,1n v.oleur a vendu l'objet volé .et qu"il ait été reconnu 
ens'!ite; Rab dit -au JlQm de rabbj Biya que le propriét~ire ne 
p~ut &'.adres~e.r qu'au. voleur [il n'a r~en .à réclamer de l'ache
teur] ; .rabbJ Johanan dit au nom de rabbi Yauaï qu'il peut 
ré.daD:ler.de l'~cheteur de1ui .rendre son objet [ou, s"il veut, ii 
p~ul ·s~ a4J!es~er au voleur] [2] . 

[-1) Le texte dit littéralement: les paroles s'appliquent quand îl 
est entré dans la fosse, où il s'est d'abord exposé à la mort, mai..s 
ceux-là [les ·voleurs de notre ens]; comme ils ne se sont pas expp::
sés à ·Ja -mort, no:q [ils n'ont pas acquis les objets] . On pourrait en 
ÇO~clure que le VQ}eur qui S~est exposé d'abm•d tt la mort est ac
<tUitté de ramende, quoiqu 'il se soit é~happé sain et sauf, et qu'il 
n le droit de garder l 'objet, ert en payant la valeur'. P èu t-on ad
mettre une idée pareille? Je ne le crois ras. Du r este, Rab a dit 
d'abord que dans Je ens ·de :notre mischnah il y avait aus.si une 
'mah,athereth h'athou'rah; une fosse creusée, Qui l'a creu~ée? Le 
voleur. iJa-ns quel but-?- Pour f!:y introduire. Cependant ùans le 
èas .de notre mischnah le pro.priétaire peut réclan1er les o~jets. 
Pourquoi f ·-Parce .que le voleur n'a pas été ~ttrappé' ; ~utrement on 
aurait le· dro~t . ~e le t~e:r;-. Je crois donc q.ue n1on interprétation 
èst exacte, et qu;ii n-e faut pas attacher une grande importance au 
mQt meykai·a, ·d'abord. 

['!). Le .:è.Or.nmentaire r~bbenou Ascher pit qu'on àdopie l'opi~i.on 
de .r~bbi Job'~nan • . ~ . 
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· Râb .Joseph dit qtt 'il nly ·a..~ucult~ dési6CQJ!A .éjltr.e .r.•h~i Jljya 
e' 1-abbi Yan al. ·T~tlsles:deuxadmettênt l'idée~ .de. ·:rab H':i~4 qtri 
a ·dit ·[t-· 450) qu:e si ·un brigaÏld.énlève un objet e.t. ~i .Qn : aJ\t~ 
yient le consommer ehez le.hriRand, ·a!rtrnt .que le .p:rapriéta~ 
ait rQnoncé· à l'objet) ·ce. :propriétaire. pent s·'~dre$~e;r !llJ bri
gand· ou à celui qui a con~ommé son ob,jet. Il en.:·est de ·Jil~Die; 

- d~ notre cas Qtl.le voleur ·a vendu: !'-objet YQlé ·~vtt~t qu~ le 
prQpriét&ire y ait renon.eé, ce propriétaire peul s'#dresJ.èl' ~tl 
'folepJ', · ou s'ille préfère, à l'acheteur,. Qqoique -rache~ur .nit 
payé l'objet, il ra payé au voleur; ajoute R~sehi; ~t Jl,o,n p~.s· 
au provriétaire, vis-à-vis duquel il est. considéré comme un 
brigand, en retenant- son objet; il est donc obligé de le lui 
ièndrè. sans s~ Je· faire tem·bourser. ·Il est vrai, dit Rascbî; que 
!i le voleur :Q 'est pas connu, le propriétaire doit Jembourser 
l'acheteur, c'est une loi èft1'on a fait en faveur du ëommerée; 
tUais _si le voTetlr èst connu, cètte loi de faveur n~est. pas ·Ïié·ces• 
!à ire·, ·car r acheteur pourra se faire· rembourser par le ,~oleur ~ 
Rabbi Y anal a donc· rais·on de dire que si le· voleur vend 
lJobj~t v·olé, avant· qùe le propriéto.irè y ait renonr.é, . ~è pro

priétaire peut s'adresser au voleur ou à l'acheteur. Rabbi ·H~iya 
~· parle ·d'un cas où le voleur a vendu l'objet volé, après que le 

propriétaire y a renoncé. Car c'est une the~anath ha-scka
~im, u;qe loi pour ~nco~ra~er les repenta~t~, d'aprês.laq~elle, 

q\1'-P~ le. prQpriét;Jirc p. r~npncé ~ l' gh,j~~~ l~ voJ~~r ll~H)t le 
garder cpmme lui appartenal).t, sauf à en ·payer l.~ val~ur~ 

Or-1 ·s'il pèut 1~ garder, il peut aussi le vendre, ·et la vente est 
vaJQble !. par .cor:tséqu~nt le ~rQpdétaire ~e pe~t rien r~clAmer 
de l'acheteur, il doi~ s'~dre.~~~r au vol~uf. 

Quesiion d' Ab$yé. - On vient de dire qù'U n}y a ,pas de 
dés~ç~ord entr~ l'~pi~io.n .q~e &b ~ exprîmé_e· a.u ~9m. d.e.J"ab~i. 
H'iya et celle de ·rabbi Yanaï; car 1\ab parle. d'un· CM ,Qft 1~ 

· voleur ·a -veJtdu·l'ohjet volé; après qu·e lè· ·propriétaire y a 
renQJ)(!t}_, et n ès~ <1'4\èeord •vec :rabbi Yaii~r 9;Ue . s,H ]è ir'end, 
avant que le propriétaire y ait renoncé, c~ p .. 9Pri~~ifQ J)e\\t le 
réèlàmer ~ l'acheteur.. Ott, dans le .cas. 1uivan~, Rab Jl dit 
que mêm~ si le voleur le vend, avant que le propri~taire y 



ait teboneé, ·e.elhl-ei né. ·peut rien- réclamer de ]'imhetéur, il 
faut qü'il s'adresse au voleur. Voici ce ens. On lit dans une 
mischnah: Si u:ri boucher vénd à quelqu'un tous les viscêres 

d'une ·vache à la fois, parmi les9ùels se trouvait Ia.kebak, res- . 
toinaè quî appartient au cohen- [ 1], l'acheteur donne ~e viseère· 
aù cohen, ·et il ne peut rien retrancher au bot,Icher du prix, 
eàr il ét~it bien enteudü ·qu~ le prix était convenu p·our les 
~titres' · viscèrês à l'exclusion <le celui qu'il faut -donner· au 

-~prêtre. ·s'il-a acheté les· viscèr.e~ au poids, l'acheteur d.onne 
là kebah ·ait cohen, et il retranche au houcb·~r du prix .s~lon· 
le p~ids <te cet estom~c. Or, Rab dit à ce propos q~e 1~ mi~ 
achnah parle d~un· cas où l'acheteur a pesé lui~même,. alors· 
è'·es~ lui q:_ui a voulu priver lé. -cohen dé son _bien, et. c~est lui 
qtit 'doit 1e lui Téildre. Mais si c'est, au contraîre, le· boucher 

. ; 

qui a pesé, ·c'est le bouéber qui· ·est le voleur .qui .a vendu 
robjet volé· à tin -~utre ~ pat• eo~séquent Je propl'iéUJire, 'qui 
est· ici ·le cohen,. doit s'adresser au boucher; il ne peut. donc 
rien ··réclamet de· l'acheteür, quoiqu'il l'ait acheté; avant q\le 
le prop~ié.taire y ait renonéé, puisqu~il ne. peut pas. y avoir ·de 
renonl~em~nt des parties qui appartiennent aul, prêtres et qui 
n.,ont pas de ·propriétaire· désigné d'avance. 

Répr;.nse.- Rab v.eut qire que 1~ cohen peut s'adresser ~ussi 
~~ bQuc~e.r, IPilÎS .il peut au~$i s'adres$ef à l'ac~eteq.r. 

Quutl.(!n. ...:.,;... ·n" après Abayé il y a désaccord entre rabbi 
Biya et rabbi Yanaï. Sur quoi porte· ce qésaccord ·? 

!l:ipt).n6e, _.. Le .. dé~accQ~d pQrte sur r opinio~ de fah ài~da, 
qui ~ 4i~ qqe. S.Ï un bri~an4 .eplève up opjet ~t qu'un autre 
viept;u~ 1~ eon~oQl~er. é}le~ le brigand) ava1;1t que le proprié-

. ta4"~ y ~it ::f~_J;J.Q;ncé1 :çelu.i-çi pep.~ l~. réclame~ du brig~nd ou 
d.~ e~~i qui l'~ ~QpsQmmé; par con$équent, si ~Q voleur vend 
l'objet volé· av~nt que le propriétaire y ait renoncé, celui-ci 
peut le réè~amer du voieur ou de l'acheteur. Rahbî Yànal 

ft] Le èohen àvait ~neore le· :sh-oà et les ùh.'aJajim. ?dai~ jçi -9~ 
. parle des ·viscères. · 
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adQpte ·cette opinion; rab Hiya n'adopte pas· cette. o.piQion.,. · 
mais il veut que le propriétaire ne. pui~$e rieJt récl$m~r d~ 
l'acheteur, et qu'il ne p\lisse s'a4r~sser qu'au voleur. 

Rab· ,Zbid dit : ·Rabbi Hiya ~t rabbi Yanaï ·adoptent tou~ ~es 
deux l'opinion de rab Hisdà, mais ils sont en -désaccord 
dans le cas 01\ lt- propriétaire a renoncé à ~'objet apr~s que 
le ·voleur l'a vendt1. R~bbi Biya pense que ce cas est sem
blabl~ à ceJui où le propriétaire a renoncé ·à 1\l.bjet avant que 
le voleur l'ait vendu, de sorte que 1~ vente est valable, et le 
propriétaire ne p~ut s'adresser qu'au voleur. Rabbi .Yanaï ·
pense, au contraire, qu'il y a une. grande différence entre l~ 
cas· où le renoncement a eu lieu ·avant la vepte et celui où 1~ 
renoncement. n'a eu li~u qu'après la vente. [Voici c9m
ment je comprends ce passage: si le reJ) on cement a .lieu avant 
la vente, le voleur a, par suite de la thtkanath tr.a-scltahim, l~ 

droit de ·garder l'objet-, en payant au propriét~ire; U ·à· dQnc 
aussi le droit de le vendre, et la vente est valable. Mais s'il 
n'y avait pas de reno~cemen.t avant la vente, le voleur ~'avait 
pas le droit de v~ntlre l'objet ~t la~ente est. nulle] [i]. 
· Rab Papa dit .: Rabbi H'iya etrabbi Yanaï adojltentto.gsles 

deux l'opinion d.e r.ab H'isda, et Us .par.le~~ tous les deQ~ d'~n 
cas où il n'y ~vait pas de renoncement du tou~, de sorte que • 
le propriétaire a toujours le droît de réclamer de l,achetèur 
l'objet Yolé. Mais leur désaccord porté sur la q11estion de 
savoir;: sî l'acheteur peut se faire· ·rembourser ou non .par le 
propriétaire l'argent qu'il a dépensé. Ra_bbi Yanaï pense que 
l'aeheteur peutrécJame~ son argent du propriétaire, s'ille veut; 
c'est une thakahatlt ita-scltouk, loi en favel.lr du commerce; 
puisque l'acl1ete~n' a acheté l'objet d~~s. une place publiqtie 
et qu'il n'a pas reco11nu que cet objet était volé, on lui ac-. . , . 
corde le droit de se faire remboùrser; autremènt ii n'y aurait . 
pas de sécurité d~aéheter quelque chosè. Rabbi H'iya n'adme~· 

. . . 

- [1] :[.e commentaire rabbenou Ascher adopte l'cpinion de rabbi 
Yanaï rapportée pnr rahlii Jo.h'anan, contre ceBe de rabbi H'iya 
rft:ppo~tée i)ar· Ràb ; probablement .p~c~ . q 1,1-~on n4opt~, ~:rt général, 
le sidées de l'abbi Joh'annn contre J:t~b. · 
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pas eette loi •le :faye ur, · et il dit qqe l'ache~eur ne p~ut se faire 
.retnbourser son ·ara.ent que du. yole ur . 

. (lue1tion ........ On vient-de dire que d1après c~ que Rab a dit 
. . 

au pom de rabbi Hïya, il n'admet pas la )Qi de faveur, qui 
accorde à l'acheteur de se faire payer l'argent dépensé pour 
Tobjet vole. Rab alors ne serait pas d'accord avec lui-même .• . . 
Car il est arrivé que H' à nan le méchant a volé un vêtement et 
il l'~ vendu_; on s'est présenté devant ~ab Houna, qui a dit au 
propriétaire du vêtement de rembourser l'acheteur. Or, rab 
liouna étajt ie disciple d~ Rab ; n· est donc' probable qu'il a 
agi d'accord avec le! opinions de son maître. 

Réponst.. - ·Rab peut ne pas admettre que le propriétaire 
~doit· rembourser racheteur dans le. cas où celui-ci peut se 
.faire :payer par le voleur. Mais le eas de rab Houna est diffé
:rel\t, .le -voleur Hànan était pauvre [ l ],. il ne pouvait rien 
·payer. Dans ce cas· l'acheteur peut se faire payer par le pro
.priétaire, comme si le voleur n'était pas cQnnu •. 

Ru.bha dit : La loi de -faveur· pour l'achet~ ur qui lui acco~de 
le droit de sè faire puyer l'argent donné po.ur l'objet volé, ne 
.s~applique qu'au cas où le voleur n'est p.as· connu;. mais s'il 
s'agit d'un voleur fameux, l'acheteur n'a pas ce droit, car il 
n'aurait pas dù acheter •. 

Que1tio1t.- I!ii.Jan était bien fa~eux; pourquoi rab Houna 
a-t-il accordé à l~acneteur le droit de se faire payer l'argent 
do~ne vour l'objet volé? 

Répo_nse.- Hanan é~t fameux. pour sa méchanceté, mais 
no~ vas comme voleur . 

. Si le voleur a payé ses d~tte~ avec l'objet volé, la loi appelée 
thekanalh ka·schouk qui accorde à l'acheteur le droit de se 
faire: payer l'argent donné pour l'objet volé, n'est pas· a~pli
cable au créançier; car on peut lui dire que ce n'était pas sur 
cet .o~jet qu'il$ p~~té son argent, _puisqu'ill' a prêté avant de 

[1] C'est probablement le ·même H'; .. nan, le mécbànt~ qui n'avait 
qu'un dena-r que personne ne voulait accepter [v. -plus haut, p.169]. 
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ravoir: . . Si 1~ ~réaneier · n'a ptêté l~argent qufi sur l'objet qu~ 
le voleur lui avait donné compre. gag~, et que -ee :gage ·ait ·une 
v.~lell;~ d?uble ~ue .celle de~l~ dett~, .le créanc~e_r a le mêp1e 
droit qu'ui) acheteur·; il p~ùt d~nc se faire payer la de~te par 
le VJ;opriét~ire de l'objet~ Si ié gàge ne vaùt pas pl~s qu~ ia 
dette, Amémar pense que le c;réancier ne p~ut pa~ se f~ir.e 
payer 1~ dette par le propriétair~7 _qui . peut lui dire que ce 

• . . . 6 . • • . 

n'étajt vas sur ce .~age qu.,il avait prêté. l'ar~ent. ;, .car on n;a 

p~~ l'h~bituqe de .dsquer l'ars~nt sqr un _g~~e ~ui ne dép~sse 
p~ .. en v~~eur 1~. dett~. ~aij. ~~r Z~utr,a: n;.qd~et ll~~ _c~t~~ 
idée, et il accorde t~~jou~s au créancier lè d-roi~ .de -~e •. faire 
payer rargent qu,il a prêté sur le gage. 
L~achetegr qui 'a. donné pou~ l'objet . volé .exaetemept . sa 

"Yaléur, peut se .lelaire:.payan par le pr.opriétai'le. B"il a payé 
le·.double :[ou :plus ·que-l'objet :n'é vaut],. r.ab Sehesehet1!, ·pense 
que·. r.acheteltr: ne pe~t _pas .se faire. pay.er-Ie .. reate -~ on. ~ne· lui 
paie.ra que ce que: l~objet vaut- [i]. Mais Rabb~ .. dit què l"ac\le• 
teur peut se faire payer par le propriétaire tout. ce qu~il ''
d~n.né·, si celui•cj: véut 1•eprend.re l'objet. La ghemara décide 
quQ Rab ba a raison, et qu'en. g~nérall'aeheteur et le créan ... 
ciër qui .a prêté rargent sur Tobjet ·volé.;en. le .:recevant co ame 
gage, peuvent. se·. faire payer par le propriétaire, ~excepté. le 
créancier qui a prêté l'argent avant de: recevoir ro))jet. Tolé; 
ay~n\ e-q confi~nce da~.s l'ho~nêtet~ dll voleùr. 

· ~hilllé, fils de N~Z.é, 1~ ~e~u-,llère de ~bbina, .était er~an
cier d'une personne pour .j. zouzes'; .cette ver.sopne vola up 

vêtement pour rapporter à son créariciér qui lui prêta eneore 
. ' 

[-l] Je ne pe~x pas adopter l'interprétallon de R$schi qui <Ut: Si 
l'acheteur a donné 20ô zouzes pour uit obJet qui n'en· vaut que-'{00, 
il a fait au voleur' un cadeau de· tOO zou~es, par conséquent les 
'u~tres ·lOQ. zou~e~ pe~vept ègaleme14t ~tt~ -Qn ·ç~idë,u .. Qqi_ .P•rle j~~ 
qq C<l4~a~? Il s'agit cle s~voir sj· l'ach~t~u~ (\ P'-~.é.t.rop :~ner par 
e:rreur ou pa,r capric~:, f~ut-il que -le prôpri.êLaire en sub-~sse les 
conséquences ou non?· Raschî Œ ·peut-être ·interprété-trop· a la lettré 
le! mots ·l(J··ai$OU· bo· takanath ha~•eltouk;- -ce· qui -veut dire-, à· mon 
av.is, ·qq'ol;l .n'~- P•'~ étAbJ~ :lA Jqi d.~ faxeqr ~Qu~ )f). ÇQJAJP~:r.ç,, p.Qnr 
f•lre payér JQ(tm~ ~~~ 4qu~l~ d~: l~A vale~·r 'd~, l~objet. . · · 



' ·zouz~t:; ~nfinié ··-t,dlr:fut .dé~o~~éri. Ori s'e~t p~ésen~ devan\ 
Ral>bina .. qul . dit à sop !,leau-père : .Le• pre)Jlie~ 4 -zouies 1s.ont 
pe.rdus, le proprié~Q.i:r~ ·dû :vête~ent ~'est pa,. ~bligé· de te lès 
payet ;. car ce n'étai~ ,pas. sqr le -vêtement cqiQ~e .gage que tu 
les a p~~; mais pour l~s d·erniers 4 zouze.s, tu p·eux te Jes 
(à~ire payer; l.V.ânt de rend~é Îe vêtement. ~aîs rab Cahen s'y 
oppo!a, en disâBi. qùe le créancier lie. peut pa~ mêriié se fàitè 
·peyer Ie·s derniers .t z:ou%es. Car1 ·dit-il,. il est possîblè que· ie 
y.oleU:r .a tou.t sjQ1p]e~eQ~ payé 1es·.premiers _. . zo.~zes av~ec· le 
~~~~pte.Q~, Ef~ q~~ le ({r~~:pci~er lui ~ e:qst).ite prêté .. enqorc 4 . zoù~ 
zes sur sa·. parole, . çomme ·ll lui a . prêté les premiers StJr ~a 
p~roie·. L~ airai~. est arrivée à la Jin devant rabbi Âbouhou .qui 

·il'ddnrlé · k-aison · ~· rab dàben. · · 
Un individu a volé un liTre et il ra vendu pour 80 iouzes; 

l'acheteur l'a revendu à un autre pour {.20 zouzes; enfin ·le 
V<•l fut découvert. Abayé <dit q.ue le propriétaire doit donner 
80 zouzes au secon<l .ach~teur · pour repr.endr~ ~Qn .livre, et 
le s~cond açheteur . .së fera :p~yer le$· 40 zouzeS: resta~ts par 
:1~ prè~Î~r. açhet~ur. ~ais Rabb~ lui fit cette ohjetion ; On a 
etabli, .. pour .celui q~j ·~chète l,ID Qbjet _à un t1oleur, la }oj de 
~~~eur qui iui accorde:le droit de ~e f~ire pay~r el)~~èreme.nt 
par le- propriét~ire ; à plus forte. raison doit-on accorde~ ce 
·~rolt A _celui q.q~ ~chèt~ à uraachete.u~. Rabl;><J. a .donç rendu un 
.autre juge~ent : Le pr.Qpri~taire d?nQ.ef.!l ~u sec·Qnd ~che· 
teur ~~~ zo~z~s ·:ll<>~i" repr~ndre son :Uvre ;. puis. il .réclamera 
.10 zonzes du pr~~Îer ~chete.ur e~ ~0 dù voleur .. . . '. " 

iflSCHNAH •. 

Un .individu porte un tonneau de vin et un autre 
.porte .une- ·crtiche de miël; la cruÔhe se. hrisè; l'au-

. ' . . 
tré vé.rse ·do né son vin pour .sauver le· miel dans soh. . .. . 

ton}\eau. ·Dans ce ca~ le prop;riét.aj;re .du vin .. n.e pe~t 
l ' . . . 

réëhim~r que 1~ salaire. pour .son. travail et. pour son 
tonn~u. Mais s~.il a dit·_d'abord .à l'homme au; miel: 



... 

je veux :$~uv~r ton miel., . à la condition ·qu.~ tu tnè 

paies la ·vaJleur, de. mon ·vin .[et l' aut·re· a laissé- faire}~ 

il peùt se· faire:·payer la valeur de son vin·. . . 
Denx âneg sont . sur le point ·de se n.oye~· dans un . . . 

fleuve; l'un . d'eux vaut i.OO zoùzes, et l'autre el}. 
v~:ut 200; .çelui dont l'âne. ne vaut qu~ l 00 zouze~,. 
abando:nne son âne pour .sauv.er l'autre. Dans c~ 
càs il ne. p·eut réc·;amer que le salaire de son travail: 
Mais s'il_ a dit d'àho-rd âù propriétaire de l'a·utre â~e ~ 
je velix ··s·Çtuv~-r ton âne, à la c.ondition _que t':!. m.~ 

pà1es la vàleur du mien, il peut ~e fa.ire · paye:r 18,. 
valeu:c de son âne. ' . . . . . . 

GliEMARA • 
. ·-, 

• l • . . 

· · Q'ut$tiolt.--. On· lit dans une beraïtha : Si l''homme qui porte 
a es cruches de vin ou d'huile voit qu'elles se brisent et que 1~ 
Vin oti l'huilé Ya SC ·perd~e, il ne doi~ {>àS ·sè l,làter de destin~ .. 
cé -rin ott èette huile ~u· cohen ou au lévite pour la tlltrouma/l 
fla pài't qu'on donne· àÙ prêtre des ·produits . du ehampJ .ou la 
dlmè; s'ille dit, èes paroles sont nulie.s, ~i il e~tob1igé de don~ 

. .. 
ner· au cohe·n et au lévite d'autre vin ou d'a titre huile! 11 en 
résttltè qtie l'obJet qui va: se p~rd·re n'est plus c~nsidé~é comm~ 
·sa propriété : il ·ne· peut plus en dispo~er. II doit en être aÎQ~i 
du cas· de notre' mi'schiiàh~ ot\ le nîiel allait se perdre, si 1'~~
'tre n'avait pas versé son vin pour le.recevoirdans s-On tonneau. 
Si donc le miel n'est plu~ la yr~pr.iété de celui qui l'a possédé · 
-d'abord, pourquoi l'autre ne pourrait-il pas se l'approprier 
comme un objet qui n'a pas de.maitre? .. . : . . . . 

Répo?z~e. ·-· Il s'ag~t d'~n ~as où le ~iel.l)'~tajt par:; $urIe· 
.. J>OÎ.nt de . se perdr~ ~OJlt .de suite oom_plète.znet;t~, m~ÎS . qu'il . 
. _s'ecoulait goutte à ' gou~i~, de sorte quP, ie propri~ta.irP. aurait 
pu le sauver péut-êtr~ · avànt· de ie p~rdre complè.tèment (1J. 

. --- . . . 
~· · - • • ·- • . • ·~ • • .. • - J • •• • 1 



· .. Fol, Ji&) •. ·. A.utr~ · q.utltiQ.n·, - · ~Qtte .jl)ljschnah dit, que .si 

l!.holJ).m~-' ··•u· V,ÏQ di:t .d,abord ·.à l'hQiiiDJe.-au.mi.èl :.je ve~~ sau
v~rlQ.J); IDÛel.,! à. Ja:éond·itipn qùe tu ~e paies la vàleur d'e mon 
vin [~t l'autre a laîs.sé· faire],. il .peut $e f~ire payer la valeur 
de: ;SOJl -vin. PourquQi l'homme au miel ne pot.Jtrait-il pa:s 
dïre ~ ma promess.e n,était pas série.use? Nolis avons uJ)e he
raïtba qui dit : Un individu se sauve de la priso~· ; il arrive à 
un fleuve et il voit un bateau; il dit au propriétaire du ba
tèèu:·:- :tu aüra:s ·un ·denar si iu me fais pa·aset· de· l'autre côté 
de :~~·èâu:~ èelui-ci le fait pésset. èt il réèlame· un den ar, que le 

pnsonli"ier ' ·trouV"è trop ch~r; a·ans ce cas, le prisonnier ne 
don1tera· qne lè sàl~ir~ ordinâire. IJ en résulte· qu'on· peut dire 
que .la promesse n"~taii pas sérieuse [1] • 

. : ~ .Ïléponlt. ·-Il y a une grande différence entre le cas de la 
beraltba et celui de la miscbnah, qu'on ne peut_ eomparer 

qi( au. ~s ~ont cette. beraïth.a pa-rle· à la. fin. ·c~r elle dit à la 
~n -: ·Si le prisonnier dit au. .pJ::opriétaire d.tJ. bate~u : tu· a~ras 
.p,o d.enar pour ré.co~pen,s~·; .si tu me f~is pa~~er de l'autr.e· cQté 
• ' t 

~r~ite pas de ln..législation. Mais on cite là une beraïtha qui parle 
d~ : l'e~u laissée ~éCOllV~r~e pendant Ja nuit, qu'on çonsidérait 
coiPme empoisonnée, car un .serpent a pu en boire et y laisser son 
-venin. ·Lti bera!tba dH donc qu ir ·est défendu de verser cet té ·eàu 
dan& 1 ' ··rue, car, dit· Raschi; celui .qui n1arche nu-pieds, et qui .a 
un~ écorchure. a~_ pie(l1: peut s'inocijlerl~ venin . fRaschi savait donc 
gu'il faut. avojr une écorchure pour s'empoisonner?] Il est défendu 
également · de pétrir avec de l'argile cette eau, de la verser dans 
Id. maison, de la donner à boire à $a .bête ou à Ja bête d'un 
autr~. 
. ij.abhi Neh'emj_a~ dit : ~i Je vase d'ea~ a un· tami_s au miJieuJ 
l'eau qui sè trouve au-dessous n'es~ pas empoisonnée. car le venin 
nè.pas.sè pas à travers le tàmis. Rabbi Josué, fils de Lévi, dit 
que lè venin peut passer à: tr·avers le tamis si on le remue. 
. [(.] .Cela v~ut dire, je çrob, q-qe si un ho~m~ est pris par un 
accident imprévu$ ou. pressé par un grand dan_ger., et que, pour en 
sortir, il fasse une promesse exagérée à son sauveur sans réfléchir, 
~1 ~e faqt pas que ie sauveur en profite pour faire des réclama~ 
ti:ons e~orbitantés. On voîi tout de suifc qll'il y a une grande dif
:férence entre· le: c·as· de la behiïtha ·et ·celui· cle la m·ischnah. 
~insi; .Ja .shemara f'~~.t-eJle ~e~sprtir cett.e dj·fférence dans )a .ré!"' 

.P~Jl~~· 



ae l'e-au' . il' e•tobligé de .1tii ëtonner·uil :.deQ.ar·:;. îl. a' agit ici, d~a
pr~s Râmé;:ft~a dè .Hfma•·-d!un: éaS où· le· m.altre.du ·batAtt· :eï\i 

~oupé à' pêéhér· des· ·~pmssons·.· ÏiM}Js .ee. ea1, ta. pr.étenüoa. :n·«n' 
· pal exagérée;.·~r il })eut· di~ qu:'il a:pêrdu~des .poiisoti.s ·pour' 

ttn ·denat. Ilien es:t de Diêiiu~ :dana notre ,xnil~hnab,.oà=la· récla• 
mation n'est· pas !e~ag~rée, ·puisq~'il 'a··fpel'du ~ .-son· vin pour 
sattv~r le :miét . . . ; : 

•• 1 .. • 

. l)pflle. :--+ 1\~b . K~a;Q~· :.d~QI$1\d~ à - Jh.b,.; -~·. ~ç~~--c!i~ 
qué~.-•i ~~lui do.u.~l'àQ~ u~- v.•ut. qu~: i.QO~ ~uz.e•.~ •uvé.J!•~tr~ 
~~e q~i .eA. ;v~ut; ~OQ'-'. l)l«l ~9A4itiQD d.' êqo~ pay~ .. PPU~ . ~Q-~- 6~ .. 
qq'il ab•.ndq~-~e,J'•Jltre ... cl<>;~t ~.\li. P"*Y~ . 1~ -~00 ~.Quzes. S'il :~~~ 
allé !auver rautre àne ~Q · abando~na~tle .~e;s;t, et .q~~ ~l~l-:q 

~~ s9.it. s~uvé ~C?~t .~eu~ [ou p~r ha~ard,J, :pe~u-~-!1 ~ncore ~écl~~er 
~es ~ ?.<! ~~ur?~s_,_ pu~.s~u~il a saÇrifi'~ s~n Aqe, 1~· cr~y.an~ !~~~~~u ~ 

· : Réponse~ --Rab 1 re pondît : Le ~iel a ètt pitié· dè· ltrl. · Cela 
véut -dii'é;d~tptès Ras~hr,- qtie l'hQmme:qqia risqué· ion ~~né-:& 

rémpU 1a·conâition·.ëon:.mé·!si -~on tne -était pétdu; ét'il ·pe-ut 
exiger· -que·· -1:'-atttre· remplisse· la· ·sienne ·et Jui -donne·-les-·-wo 
io'tlze$ • ·~~il ·à '~tteir ·oldre :ta chance· dt- trouver ·soi:r-âne vivàht : . . ' . . J 

~·es~ lui s~ql qiit àoit eH :profiter. ~~ ghemora rapporte· u~ 
~~e~ple •t4lpptd de <:etteidée.· 1\~b. Saph:r~ v9yQge$- av.e~ ~P~
car~vane; un lion se trouvait d~~:~s 1~- voisinage q.u'~n était 
obligé d~tl.p$Îsér· en luj ùonnànt· tous· les·soil's:un.-iu1ë·. Les :voya~ 
g~urs. ~acrifi.~i~p~ 1eq;r~ à~1es· Çbacpu-a· $op tQ~~. Q·lJ~I)d i~ tQ.ur 

• • • • • • 1 t • : ... . . 

de Rab· Sapht•a e$t a,.ri:vé pour $acrifier SQP âne;. iL a ·en 1• 
chance de le. voir ménagé_ pa-r le lion; il s'est donc empreSsé 
~e lé reP.reJi'dtê~ Les a titres voyageurs n"n:vaient rleh.à :réèÎa-
. • ' • • • • • . • • '• ' ( ; • j ... 0 1 

.mer de · lui, p.u-is~u'U ~a J'~mpli :~qn devoir e.Q sac~i~~rlt JJQ~ . 

à.ne à son tour· de rôle; comme. les~ ttutres-ont sacrifié.lesleu·rt;;.
·s'U a eu la éhancë ·-de trouver .son 1 Aile vivànl ; c• est l~i -~éul 
.quj 'doit en pr?.~ter. . . . . . 

~ · QZJes#on." - l\ah A.:b~ . de. l>ipb~bé d~~aJJd·e, à. :Ra~bin~; 
.Pourquoi di~-oD. q.ue 1\~b .Saphta s' ~$t eJDpres~ de reprend.t, 
-son A.ne ? ·on. dirait--g.u':il eraigoait.-qu'un .autre· -ne.le .prévt.nt,·· eia 
saiais~ant l'Ane pour se l'approprier p~r un acte d'acqtdsi~ 
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tioJJ, ··C.otnme s"il~!agissnit .d'un objet :qui n'a pas d·e maitre·; 
puisq,gé·•dn màlir.e;: Ra~·Saphra; l'a ·saeritié~ Cependa~t Rab. 

· Saphra. ne .l'a: }Jai. IJaerifi~ ttàns:le: sens qu!il ren·on·cerait. à sèJ 
droits--de propriété .ét ·que le ·~remierj v.enu ·aurait le ·droit de 
ie l'~pproprier ~ -.J.l .f~a .sncrifté· .seulement po tir· le lion, · et hon 
pas~ pour··.tes :autres; par·.conséq.uenf,. personne n'avait le droit 
de Je. prérrdtei. 

. . 
.R~J!Q~&e. _Rabbj_n.a ré~?Qdit . : Il est évident q~e personne 

p'av~it le. ~roit de le fai~~, ~~ai~ Qn au.rait pu le faire inJuste
~en~~ ~t. Rab S~phra. ~_..y oulu éviter des q\Ierelles. .. . 

· DoUle • .....;. Rab demanda à-Rabbi:· Notre miscbna dit" qùe 
celùî t{ÜÎ a sacrifié son· Ane â la condition que l'autre lui paie 
ïa v.aleür; s~il8auve l'a'ittré ·àne, peut reélamer les. iOO zouzes, 
fa •al~tir ae . 1SOD· · Itle~ S'il ·est -allé s·auver I'aütre· àne sans· y 
.réuèsit 1 ~tit4l encore·· réchtmer les ·1 00 zouzës 1 

.. . 
. ! 

· R~potUt: .• -- Rabbi. rép~~~it qu'il .~e peut r~cl"mer ·.que ·SQJl 

~~lair~ •. 

· Qutstion. - €)~ lit ailleurs :Si un individu envoie un·com
illis~ioubairé alter cbet~her · une certaine nourriture et l'ap
-por'ter pour··son malàde_, en lui promettan·t ùn prix exagété 
[d''aprês les ThossephothJ pour sa peine, et que le comiiiÎ!
·!ibrinaîré ~rou:\Te' ·à son · tétour le malade mort ou guéri, de 
sortè qn'iln'a plus besoin de ce~te nourriturê, l'individu est 
:obligé d~ payer le prix promis; car le mercenaire a fait sôn 
devoir. 

; Répons~:~ Les ·deqx ·cas ne :.se· réssemblenfpas • . Dans le cas 
de ce passage, le mercenaire a fait. ce qu;',H a ·promis :de fair.e; 
ce n'est· pas par sa faute que le malade est mort; tandis que, 
:dans ·rtotte eas;,·le d'eman~Ieur n,a pas f'3it ce 4u'îl a promis; il 
·a promis de· sauver ,,à.ne ·et il ne l'a pas sauvé; on ne lui don
·nera donc que le· ·s~làire ·6tdinairè pour sa pe~ne, qu;il a en
··tr.èpiis (làns l;in'tébfloil dè ·sauvèr ràne~ 

On 1il .. t.lans· 'Îiné ' b~rtfitha: ·Unè caravâne marche ·dans 1e 
:disért; dès brigaud.s l'attaquent et on parvi~nt~à lès apaiser 



BABA. KAMA, 

-moyennant une::éertaine somme d'arg.ent imposée· à. la cara~-

vaile.. Dans ce: cas, on partage: l'impbt . selon .la fortul)e de 
chacun et non pas selon le nombre des. individus, car la .vie 
·n,était pas en danger, les ·brigands· n,aLtaquai.ent que leur 
fortune. S'il .s'agit de payer un guide,. on se le. partage aussi 
selon le nombre. des individu~ qui composent la caravane;, 
cela veut dire, d'après le commentaire rabbenou Ascher, .que 
la moitié se paie selon la fortune et la moitié sèlon le nombre 

· · ·d~~ individus; car, dit Raschi, sans guide on peut se troiilper 
de chemin, et alors non-:-seulement la :éoriùné, 'mais àu·ssi la 
vie est en danger. n ·u reste, on se cô.nformera à l'usage sur ie 
mode du paiemP.nt au guide. L.es voyageu~s qui . voyag~nt 
~nsemble, 'chacun avee s·on à.1;1e, peuvent faire la conventton. 
entre eux .que si quelqu'un. perd son âne, la caravan~ luj en 
achètera qn autre, et, le cas échéant, ilf; peu,vent foree~ ch~~ . .. 
cun de contribu~r à cet achat, selon, la conve.ntion [d'après 
l'interprétation des Thossephoth]. Si l'un d'eux a perdu son 
ln·e par sa faute, ·on n• est pas obligé de lui en achete·r ùn 
autre. Mais s'ill' a perdu, sans qu'il y ait eu de sa ra·ute, on 
lui en achète un autre. Si cet individu veut qu'on ltli. donne 

·' l'arg~nt pour qu'il en ar.hète lui-même, quoiqti,il promett~ de 
faire sa garde co~me an:paravant,, on ne l'écoute vas; c~r, 
dit Raschi, il est possible qu'il gardera l'argent $ans rien 

·acheter, et la eonventi')n était qu'on l'aidera à avoir un àne~ 
pour qu'il .soit inté!-'ess~ à faire la garde comme les .atJtres_, 
pour qtJe la carav~ne soit à l'abri des bêtes féroces · et de~ · 
brigands. 

Que~tion. - A-t-on besoin de nous apprendre qu'on ne soit 
pas forcé de lui donner dP.l'argent? 

Réponse. - Il s'agit d'un eas oti cet indivi<lu avait deux 
!nes et il en a p~rdu un. On pourrait croire. qu'il peut -récla· 
mer· l'argent, car, en s~pposant même q1,1'il n'achète pa$ un 
autre àne, il est toujours intéressé à .fajre 1~ garde pour 
~lui qu,il possède encore. La beraltha v:eut 4o~c nous 
appreudre que, même dans ce cas, on peut lui dire qu'on 
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tient à · l'~~hat,. car. il se.r~ plus-intére~sé de faire la g~r(le 
pour-,deux àQe'S .. que ,po~r u.p seul • 

.On. lit '.dans upe -autre beraïtha-: J.Jn ·navire se trouve e~ 
mer,.les vag,ues Jllenaccnt de l'englo~tir; et on .veut jeter dan~ 
la mer une P.artie de ce qu'il contient,. pour l'alléger; dans ce 
cas, on prend en considér~tion le poids et noh pas la valeur 
dës obj't:ts qu.'on doi~ j(Ater. Cela veut dire, d'après Ràscl1i,_ si 
i'un jette, par exemple, {ô() lit»es, d'or, J'autre jettera ' 100 
litres. de fe.r. Dn reste~ o,:t suiTra 'ies usages des marins [1]. 

Les marins peuvent faire una con'Yention entre eux q_ue sî 
l'ün :d,.eu~ perd s~n navire, on lui en construira un autre. Si 
l;Un 'd'eux à _:perdu son~navire par -sa faute, on n'é~t pas obligé 
·de lui en donne:r un autré; s'il _l'a perdu sans qu'il y ait eu de 
sa faute, on ~ui en construit un autre. S'ill' a perdu en allant 

à une distance où les navires n~ vont pas d'ordinaire, on n'est 
.pas. obligé de b,tî en .construire un autre. 

Q~•tit)n. ~ A-~li besoin de nous l'ap:prendre? S'il est 
allé <l~ns un endroit dangereux, c'est sa faute. 

Réponse., ~~ beraïtha parle d'un endroit ·où on s'écarte 
du·. bord .à une distance de. deux nœuds au mois de thisch,ri, 
mais on ne s'écarte que -d'.qn seul ~œqd .atJ D;lOis de nissan, 
1)arce que, vers le printP,mps, la fonte de la neige et les pluies 
.font déborder les· .fleuves; cet individu -~'est écarté de .deux 
nœuds ~u mois··de n.is$an, comme on le faif. au mois de thischri. 
On polirraitl'exçuser, en dis~nt. .. qu'il a pris la aistance à la
quelle il s'es.t habitué. depuis le mois .de thi~ekri; la beraitha 
veut donc nous apppreadre q~' on n'admet pas cette exctJse. 

[l] C'est un pa~sage remarqu~ble. Ii n'y avait pas de marins en 
Paiestine; en mer, les iuifs se trouvaient. d·an.s un domaine étran
·ger. te .Tbalmud met donc la loi du pays au-dèssus de la sienne. 
Salll~el; du r~ste-, l'$ . dit: dina de~mallçhoutha dina, la loi du pays 
est oblig~toire p{,lpr ~~!:3 Juifs. qui y demeurent; et tous les doc
t~urs du ·Tbalinud ont accepté ce principe. Quo) que, dit Samuel, 
la h'4%akah soit pour tol.ls les .Juifs de trois ans, pour Jes Israélites · 
de la ~er.se ~Jle doit être de 40 ins selon. la 1oi persane [v. traité 
Baba batbra, fol. 55, recto]. 



··On-lit dans une 'autre beraitha : unè èara"fane ·vôyage a·ani 
le désert, une troupe de briganas ·ta pitlë, màiÎ· :uri dêi vtiya~ 
geun lui réprcnd.lé'btitiri;· dan~~ eas;· ·il rendra ·à éha<-11n 
ee 1nllui. àppàt-tient ; ·inais :s'il . a .dit qtt'it · -në- le :reptend:: quê 
potn"~·son profit; il pe'rlt Je garder. · 
' 1 . ' . . . . , . 
: Q~•ti.QI!r. - . Pe. qu9i s'agjt-1L?. Le~ JlQ..l,~es v.QyagétJn ~ti,.. 
~~en~~tJ~, _pu :r.epr~ndre le~r ~rO.pftété ,~· ~~J:)~ ç~ _ e~~,~ .ils_ ~:Y:· 
~~t p~~. r~~Qn~~,. et celjui ~~i l'a. r~j)~~~e ne.:P~ut. ~a_s .garder .la 
propriété des aqtres, q_u~_nd mêm~ ~~ . aurait dit' qu~il la re-
prend· .pout: .l\1~-:-l:J!l~r;Q.e •. Si, au çont.r~ire., les autres voya$e~~ 

e • , , r ' • ~ f ' . ~ ' • .. 

~'~v~en~ _p~ v9u~u :revr-fndr~ ~eu.r .P~?priété ~t q~'ils 1. a~eQt 
renoncé ~Q~e ~ tJne chose dé&~it~ye~ent p_ertlue, ~elui .qqi 
•• 4 • • • • ' 1 . • • • .{ ... • • • • • • • 

Il~~~ ~e: by~i~, peut l.e.g.ar~~r,, sans mê.Qle qt(il ait dit d'ayanç~ . ' ' . . . . . 

q~~ill~ fa~t. po~r lui-~êm~. · ·-. 

·Réponse.-Ramé, .fils de Hâmâ:, ~pondit-: .La béraltha par.l~ 
des hullvidu, ~ssQ~iés. qr, da~s u~ ~~pareil, un d~s asso~iés 

• 4 • f 1 • • 1 ' & • J • a • ' 

peut faire 1~ pa'1~S.e. s~n~. la p~r~ission : de~ •':!tres·.. S~il .a ~lit 
d'avance qu'il va reprendr·e pour sofi profit, ii a fait le par~ 

~· tàge~1t peut-donè·garder,sa part; s:il .a. :saüvé ·davaptage9 il 
donnera le reste aux :àsst>eîéa •. -~'il ne ra . pas· -dit, il n~a, -pu 

fait· le· par-tage·; ·alors.·tout. ce.qu'ilsauve. appartient à tous: :les 
associés ( ~]. · 
" Rabbadonne· une:aùtre -téponse :: ~n ~agit d~un cas [d'apl"èi 
RaschiJ où le~· &'utte~ n'auraient pas .ptt sauver·· le .butin·; il• y 
o'il-t éione ren6n~; ··par éonsé'quent l'indi.vidu .peu:t. 8e.l'appro• 
pri~~ ~ommè un. ·objet .;qui .n ~wppar.tient· r à per.sonne. .Maii. etn 
indîvidù ' n'· est f)-S;. un ·IÏOIJllile· jndépenda:nt; ~la. caravane. Y& 
~Qgë!gé _à la servir; _pa~ ç_<•_ns~q~u~.I!~, c~ q~'il fajt, i~ ~e f_a_it .P.~!~! 
ses ~aitres, et il doit ren~:re à chacun _ ce qui lui appartient. 
' . •, . · , . . . . • , . ,. : r . . , ' ' . • . . . . . . . j • 

Oepend~nt, s'il .djt d'•yan~~ qu'il ~eut .r(lprènd1;e le butin p.our . . . . . 
-.on. profit; il ·a anJ)ulé son.·e~g~eœent ~nYP.r.s ·1• ·~araval)e .. e~ 
il ·s'est-rend~ indépendant. Car ·Ja ··berâttha .a®pte ' l'op~niob 
(Î·e Ha~., qu'ùn ouvl"ier .qui sé loûe à ia joutn·é·e, peu.t-_tèprèn-

• 1 1 • • 

. . .. . . . .~ ~. . . . . . . .. . / - . . . . . . . . . . . . . . . ... . . . . ': .... 

· · ['l] ·J'ui 'ntlo1l'té 1:r-inlerprétation de :rap~tmu. Asther, ·qui _pa~a:tt 
être aussi cP.lle de Raschi. · ·. · · < ; . .... ~ · · ~ · · r~ - l.J 
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dre·sa· :parolé; même au milieu :dela journée; é'ar il -n'est pas, , . 
un esclave [sauf à dé~om~ager celui qui l'a loué. Voy .. Jiiut.-
tradu~()D .du traité:Bâba mélzia, p= • ..jÏ.]; · · · · 

·Rab A·scbé oonne ·encor~ une: autre r'ép(,use·; ·La beraïtha
parle :d'un éài oû l.es.·àUtres individus auraient. pu peut~être 
sauver ·1e butin atee beaucoup ae. peine, Si donc fiodiridu a 
dit qu'il·vëUt ··Iè reprendre ·pour- son profit [et. si l~s autres: 
n'ont rien dit], il ·peut le garder pour lui·mê~e.; sinoD, il faut 

# qu'il- ré ode :i :éhacun; œ -qui 1ui appartient·. : 

itiSOHNAÜ • 
. . . 

U . . d" .d ' l , d ~ t . • - . ·n l'ft lVI -:u a: én eve · · e to·rce un. erralil a Un tt 
• • 1 • • •• • i · 

pérson~e; d ~11:ütrns· r ont ·enl~vé au J:trigand. St ce 
s~J\t ~·es hotÎlpies qui l' o.(lt pris comme énvâ:bisseurs 
d.ù . p~ys, .· le· ·~riga~A · peut dire au propriêtaire : 
pr~t1ds tqn. 1er.rain-. fsi t~ le peux]. M~is . si ~ea hqm~ 
xnes· l'(ont- enl~vé. ·à ça..\l~e. 4u brigand., celt).i~çi :f>.s-t 
obligé'-de -dopner· ail propriétaire un .autre terrain •. 

. · ;.k g4e~ ~r~. ~~~Q -CQ~~qsiqo .de l.a mischua qp~.,.. si ~n 
indi"!idu, ·voyant que c;les ·enn~m.ia clierchent des ter.rai.J}~ JWUr
les· ·ènleve:r:,.leur.en montre un qu'ils -:.enlèvent, il doit .payer 
~Q~~e ~'ll ~~~Y.au· ~~levé 1~-mê~e. 9n peut aussi admettrè 
.qJJe . l~ .~i~b.JJ~~ .veut ·AO.Us.~pp~endr~ q1,1e, -~i les pàïeQ~ ~Qr~ 
~ent lin indi:Vîdu·do tetir montrer ses t~rrains qtr'iis veulent 
çnl~vèr ~t qu'il' JÏl~ntre cèl~i d'un autre, eèt• individu es.t 
;pblig~ de p~y~~ .1~ ~.alèu.-- de. ce tef~~~i:Q)J · . - . .. . . 

- -Un individu .a montré, :anx brigli\Qd~ :p&ïel).!J uu. t~s Q.~ ffo.-
ment d~ c}l~f de l' exi~ qu'~ls ont en~evé. Rab ·Nabaman- a·.eon .. 
èlAttÙ~~ tindivid.ti â p~yer ,:pour.le froinè~t. Bab ilouna, fils ·-de 

f • ~ 1,. • • a o ' • • ' 0 • 

Jllya,. de.~aQda à ;Ra::Q N.aha~:;l_n, ~~~l, 1:a cot;~..daiDné ~~l'9~1~ 
:loi, ou.=bj.en ï'ill~a:fait pay.er à .utr.e .. d:àQ1ende ·comtne·:pûnitiQll 
de sa mauvaise condtÎite. Rah N ah aman répondit que: c'était 



la loi? sélon. la e.onèlusion qu'on. }·ien·t ·: de .t.it.er .dë. :Jlotre: .mi
·IChnah-:. " ~ . : .. . . ·~ · · ·. .. •·' · · · 

Fol~ i f7).- On .lit dans utu~ beraUh$ :·On :a ~ d'ahord ' ·dit 
qùe·(:elui qui; cause· ·Un -d<>mmage par .des li):u~tiol)s -d.e v.i:n'{il 
es.tdéfen~u· de.~ boire -le v..in. dont on ~fait. des libations à~x 
div.in1tés .PiÛennes] ott par l'impureté, f]oit. payer le· .dommage; 
p.uis on a :aj'outé celui qui méla .. ge. la· theroumah, av·ee des 
choses p~ofanes {tJ. . . . · : · , .. · 

Rab.Houna, fils de Joudah, 4rt.iV<a un jou.r . èhêz Rabb.a ~et 
il lui demanda, s'il avait à juger de nouveaux procès. Rahba 
répondit : Un fait s'est p;r~$enté :cl~vanfmoi d'un Juif qui, 
forcé par des païens, leur a montré l'argent d'un autre J·uif 
qu'ils ·ont enlevé ; .. j':ai donc condamQé- c~t: ho:ptn)e :~ .. ~émbour
~er l'~rgent à la vi(}time.l\ab JI~p.Qa. dit ~~~vs à R~bl>~ .: .. Y~ 
fl;l,i~e .. rep.~4r~. l'arg~nt .P. çe~ ho.mme~ . t~ .~~mal ~ngé~ Caro~ ~it 
':lans une bera_ïtha :Un Jgif q.ui, forcé par des païens, leu.r 

• • : \ ~ • • <( • • ' • • ! 

moritre l'argent. d'~n autre qu'i~s èn1:èvent, n'est pas obligé 'dé 
Ié"·rembourser; mais; ·s'if'a pris · ·l'argent Iui-mêm~ po1tr1e 
donnèr à 'cès païèns~ il (ldit 1~ reinboùrser. ·R~bbah dit ·: ·s·ïl a 

. montré- aux brïgands, l'argen·t d'un autre. san$ y :ê.tre· fQrçé, il 
~· 
doit le rembourser [2]. 

[ 1] C'est un passage rem'arqunble. On avait un principe de ne 
pas condamner le défende,ur, si celui-ci a causé le domm~ge d'un 
objet sans. y ptod ~.1ite une altèratîon matèriellé. Si donc un .fn~di
vidu rend impur l'bbjet d'un autre, .ou s~U fait la libatipn. du vin 
d'un aut1 e, ou s'il mélange les obJets d:un ~A~tre avec de lQ. t4rou
fll:flh, il doit être acquitté,. car l'opjet ou le vin n'a'subl aucune al
t èration mntér'ieile ·; c'est ce qu'on · appelle hezik $Cheerioù nikhar. 
dëpendant, on s'est décidé à condamner, pour l'imputeté .ou les 
libations, ·quand ·on .acquittait ·enCQre ~elui qui fit l~·.mélange de la 
lluwo.ùm4h • . Pourquoi? .Pqrce· que, disent J~s Tho~sephoth, Qn a vu 
des hommes causer des dommages e~ renclanl de~ objets impurs, 
et on s'est décidé à dévî er dû principe, et l modifier la lni pour 
ce·eas. H en résulte, que lesrlégielateurs jùif.i modifiaient la loi se-
lon.le~. circonst~nce~. . · 

.[2J. 4 com~entair~ ra~be.nou Ascher d~t qu'il doit le pay~r, 
quoiqu'il ait cau.sê le dommage par une grama, action indirecte. On 
ti donc ici un nouvel exemple où 'ôli condamne I>'oùr une grama. 
Cependant;. la ghemara. dit :plus ··bas qu~un ae.te parei-l ·appartient l 
~a. ca~gorie del? degarm.i (v~. {ol. -( 17., ·versqJ. 
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·Un· fait ·s~est ·présenté .dèvalit. rab Asehé? où un individu·, 
for® .par· des pate~~, leur __ a montré le vin de rab. Mari, fils dé 
rab.Pinhas, fils de.-rab Hisda ;. les païens lui ordonnèrent de 
le .por.tef lui-même pour eux; ce qu'il a fait. Quand rab M·ari 
assigna. cet individu pour .se faire payer la valeur du vin, rab 
Asché.l'a ac.quitté. Mais les ·docteurs objectèrent à rab A-sché 
la beràïtha qui dit : Si l'individu a pris l'objet lui-même pour 
le d·onner aux brigands, il doit en payer la valeur, or, dans le 
cas· ~n q~~~tion·; l'individu a pris .le vin lui-même et il l'a 
.por.té à l'endroit que· les brigands ont désigné. Mais rab 
Ascbé répot:l4it qu~, 1~ ·beraïth~ parle d'un cas où· les. païens ne 
l'ont: p.$~ condujt .par.l~ forcè à .l~endroit -où l'objet se trou:v;tit, · . 
pQur qu~it -le prenne pour· eux.; a·ans. ce cas, il est condamné à 
·payer 1~ d:ommage •. Mais,. dans notre cas, les païens ont con• 
duit l'int:liv.i.du· à l'ent)roit du vin ét ils l'ont forcé de le porter~ 

. Que1tion ~e rabbi Abouho~ contre rab Asché. - On lit ail
leurs· : Si un brigand dit. à un individu : Voici un tas de blé 
ou d'e raisins, je t'ordonne de me le <Jonner, et que l'individu 

."Je lui donne, il doit en payer la valeur au propriétaire. or; 
ici le brigand .était là où !~objet se trouvait, il l'a vu; cepen
dant l'individu dojt en payer la v.aleur, parce qu'ill' a pris lui-. . . . . 

~êDie, pour le remettre au brigand. 

RépO'fll~. ~Ici, on ·parle 4'.un cas· ·où le. brigand n'aurait pa$ 
.pu prendre l'objet lui.:. même, par exemple si le tas de blé où 

des raisins se· trouv.àit d'un côté d'un fleuve et le brigand de 
l'autre·c<)té •. Si donc l'individu s'est sauvé d~un danger avec 
-les objets. d'un autre, il -doit pay.er la valeur:de cet objet. Dans 
notre èas, les paï·ens auraient pu prendre le ' 'in eux-mêmes, 
-si le J uü -~vait refusé de. · le~r obéir; il n'a donc cause aucun 
dom·mage au propriétaire du vin. 
· Un individu avai~ en dépôt un calice d~ar-gent.; un jour, des 
voleurs. envahirent sa--maison, èt H leùr donna ce .calice pour 
se sanv.er:Le propriétaire du calice· assigna donc le déposi
taire .. devant Rabbah, pour se faire: payer la valeur Je. ée· ca
:lice,; .mais ·Rabbah l'aëquitta. Abayé· lui demanda: : Comment 
.peut-on l~acqi1itter, s'il se sauvè avee le$ ohjets d'un au1ré? 

, 



.·. 

Jtü., !A.Ch~ .dit: ~lo!S· .::Jl r f~tit ~oir, =.ii .. le: dépo!'itaiîe'! eaf ··un 
·liom$e .. riché,,:de .orœ .·qù'on: peu• · ·admettre =.q~e le• ,-oleuri 
sbnt .. yenns~ pour yol'eJ":~eh~ ~Iui,; il 1 doit · ~paysr pour ·lè .ciilièe~ 

pa~ qtiil ;a·s•liv.é':sa foriiu~e anr dépenJ~d'1i~· · •utre· .. ·M·aï; ·ai 
k ·:dépositaire eit-pauve:,·· .les: v.olenr.s sont ·venus · 'seulement 
·p()n» .. le Calicè ;. alors· le~dépositaire. doit àfre: ·àett~itt&, : car ils 
·au~ient .pris 1~ calieé malgre; lui'. : 
· ! U:a 1u>mm8.atait ea.·d~pc)trla eaiss~ d4i.bienfdis&b~e: d-estinéè 
•* ~acbat:des· pn.ionnieri: lJujour.,. d'él·!:\ioleurs ·ë~vqhiren~ ·8à 

tba\IO.rir i1 prit :ale>~ la ·eaisse·.et.il la leur· dônn·àÏ 'Pour se. ·~a~ 
ur. .:d~.~u~; Oii· l'a: ·assîgné.~ devant. Ral)bâ, ~pnur. lui · fJiit~ r~m
~o-rargent :qui'il ·i.~:ddnné .. au-m·voleurs.· l\àbbar~ &ëquiué . 
. ~s: ~bayé lui.:d.emanda : ColPDl·ênt. peut-où· ï&~qùittêr: éiéltd 
-qui sè:'l&uv.e··auxdépeusdei ~utres:? Bal,lla. répondit~: llérge~t 

"'l4it. destiné :à:Tàchetèr:èt :à ••ver lu; juifs qui ;oilt. pii~n- · 
ni~rs. ou 9:11i so.n~ top~bé~ eQtre Jes ~a.i~' ~es paï~n~~· Qr,, .c~t 
\omp).e éialt at~q~é par .. des volètJr~ pa~eils~ . è~ il ~·~~t. sauvé 
iv'ee l'.f.gé~t qui 'ét~i pr~ciséoient desîi~é à .de~. œ~vreJ P.a-
• 1 ' . • • • • • • • • • • • • • • • .' 

, tellles. Il ile pouvatt pas JDieux remJ»li,t le hut .des dQna~ 
• • ' • • • . . 1 . : 1 • 

1aires. . . . . . 
.:t .. (tq 'hoiDme .. a iliî~ son· ·a~~ dans un ~avire; ,où il.t avàitd~· 
. A. . 4 • • • • • 14 • ~ 0.. tl' ' ~ . 11 . 

. pàisagers; l'Ane menaÇait de faJre somb~;"~r le navire ; alors un 
indifidu j eta l'àne dans l'eau·~ pour sa~~er ·le~ ·p~~~ger~~ Le 
~pro,ptié~aîre de: E-lne.· assigna l'individu· <leTailt RabbJlh,_'})our 
;•Y()ir· taü~ mourir; son àne:;: ma~ Rabhali ·a. acqûitté.l~udiv;idu. 

· --Al>JlJé· try· Qpposa·.eJlèore; · pare~J:·que, ·di~il;. :quaDd .un homme 
H:tJ\l"~·aùx dépenl d'.un autret ü ·doit le-dédommager. · M.ais 
;&.bbJlb réponditi : ,€l'est. le .propriétàitè de :rlne qui :e•t con
.aiiél-6 d~abold. comme· un ~Bk,, ~un homme: .q\li · éour.t .après 
:q.u~qu'.go pour r •••••mer ~ ·et..l' aùtre .n'·a fait. que. se -dé:!" 
fenjre. 

/ 

. ~bah est eonlé4ue.ot ave.e·.lui'!")llême.; car.:il a dit:ailleurs: 
Si f&$8J-.in q.P··QOQ'rt .. tpt~ aa v.ictime; polûr:f,aiâassiner ·brise 
4.~• .pbjetJ en coura~t,.. soit ·que ces .. objets:. appartie.onent :à 
la ;vi~PQle, ·IOlt l pne ·aut.-e· .personne, . .il n~est .. :pa! ·coJida~Diné 

·*" 'JJ. · :~y~r- J• Yalé.um ,: pa~é. .qttil · ·e~t . Coildamilé ; ·• - mort, 
· ~t :qu'on · Jdtne~, le princi~ *"" 6il· it. ille-a. ~i .la vietim~, 

' 
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:~ ·m.qra~~ .pow f4e:: ~~-y~r1. ~r~ae-.. • · t9Jlj~t3·4~ ~ '~ss~!fSÎ.\1, ·il es~ 
~çq~,t~.,.jc~~~l-~~-~ e~fl>ef.~d$ m.ê~~ d~e. ~~~~ -~'~s~~~~i-!1 -~:~~~- se 
~a~v~r, ~plu~ fq~.~ r~Oll .':pe~t-il b~iser.ses obje,ts; _ilJJe doj.~ 
pas r~specter ia . r~rtiu~e_'de rassassîn '·ptùs . que sa,: vie. st les 
objets ~pparti:enn·ent à u~e- ~utté· ·petsÙn~-~-, il d'oit en payer la. 
valeur, car il ne faut pa• se sa:nvet· âvec ~~~r.gent d'-un· autre 
[è'est~à.;.dire .qu'il ne. fauf .pas le. fai~e $ag_s· l'jntentit>n :de le 
r.eJ.Jlbottr~fi si. Pn 1~ peu~]~ :Si l'h~JQD)e q_ui equr.t ~prês :.l'as-
s~iq potJf s~uv~r~~~rv.ictj~e ~rise: .Q._~~ ~l)jets ~~- .c<;>u~·~nt~~~~ 
cé' ql)je_ts ·apparthinnen~ à la _victime ou à urie autre personne, 
il est acquitté, non pas d'après la loi, a;nais on l'acquitte, parce 
qu'autrement person~e ne ·vo.udr.ait. sauver un malheureux de 
son assassin [ i]. 

1 • · · · ···îflSGBNAR .. 

. : Sî ùil· individ-u a enlevé: ~à un au.tre u·n ; terrain :et 
que cè terrain ait été eD.snite in·ondé' · pàr ·un fleuve, 
le· ·hrig~nd: ~s·t â:cquittê, car il peut dire-au p.roprié
·taire: répren-ds-to~ terrain. 

GHEMARA. 

. . . ' 

On lit dans une he.rtûtha : Si ·Un ind~·vid_u -enlèv~ un t~_rr~in 
" . . . . . ~ 

à un .àutre, et que ce terrain soit ensuite inondé par un tléuve; 
il est obligé de lui donner un autre terrain; c'est 'l'opinion de 
rabbi Elâzar. Les autres ~oc!teUJ:J: disent qu'il est acquitté, car 
il peùt répondre au propriétaire : Reprends ton terrain. 

. . 

. )lJSCHN~H • 

. · F~l-J t8)~ ~i ~~ i~diviQ~u ·a enlevé ~un. autre-qu~l-:
q_u~ .chose.,; JJ\L~'iL lui ·a. emprunté de l'argent, ou si . . . 

' 
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1' autre hii' a remis,.tin objet en dépôt dans ·un end'roit 
'habîté ou on est ·assuré de pouvotr· garder ce qu1oil 

• • - # . , 1 • ~ • 

po$s.èd'e, il ne peut pas 'forcer l'aut;r~ a·e recevoir son 
.argent ou ses, obj~ts .dan$ le désert1 où· on ~isque 
·d'.être volé ou pillé par des brigands·. 

Si en empruntant !'.argent ou en recevant le 
dépôt, il ·a dit au ·demandeur qu'H le- lui rendra 
dans le désert, il pè~t le lui rendre dans le dé
ser.t. 

'1 • • 

Qwstion.contre la mischnab. ~ :On lit ailleurs : Ce qu'on a 
emprunté peut se payer partout; mais ce qu'on a trouvé~u ce 
.-fiu'Qn a reçu . ~Q dép6t ne· s.e ':,end q~e là où ~1 est. Il e~ ré
s~lte q1:1'9~ .~ut p$y~r .l~$ dettes ~ême d~ns le d,ésert. . . .. . 

- Rëpome. ~Aboyé répondit ·:·Cela veut dire· que le créan• 
cier peut exiger le paiement de 1~ dett~ partout; mais .ce1a ne 

.. , veut pas dire que le créancier est obligé de l'ac~epter pa.rtout 
même dans le désert. Si le créancier veut être payé dans le 
désert, il peut l'exiger;' mais s"il ve1h qu'on lui rende ce 
qu'.on a trouvé ou ce qu'il a donné en dépôt, il ne peut l'exi
ger. que d'àtis l'endroit olll'objei se trouve. 

J.tlSCHNAH. 

Si un. individu dit à un autre :Je t'ai enlevé quel
que chose, ou tu m'as prêté de l'argent, ou tu m'as 
r~mis un objet en dépôt, mais je ne sais pa~ si je 
te l'al rendu, il est obligé de le re~~'re.~ -Mais s'il .dit: 
je ile sais pas .si je t'ai enlevé quelque ehos·e·, ou· si 
-tu·m'as· pr·êté de· l'·argent, ·ou ·si -tu· m'as .. remis un 
objet ~n dépô.t, ·il n'est pas ob1igé ·de le. ·rendre. 
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Si u;n ~ndividu ·dit .à un autre : Tu me dois 100 zouzes, et 
l'autre J:épol}.d qu'Une sait pas s'il les doit,. &inon.: rab Hou.na 
et. rab JotJd~h disent q:ue le dé;fendeur doit Ie·~ paye.t; · r~b 
Nahaman et rabbi Jobanan: disent qu'il est a:cquitté. Les 
premiers disent. que le. défendeur do~t les payer, parce .qu'ils 
appliquent ici le principe bari vescheme· bari. adif,. si l'un af~ 
firme son dire avec certitude et que l'autre n'y oppo.se que 
des doutes, la parole cer-taine prévaut contre. le ~o.ute .. Les 
der~iers .acquitt~l}.t le défendeur, parce qu'ils appliqq.ent icj le 
principe uké mamona behézkath ... mareh , lais~e Y argent chez· ce
lui qui le possède, si tu n'as p~s un droit certain de le lui 
prendre ('1]. 

Question contre rab Houna et rab Joudah.- Notre misch-
·nah parle de deux cas; dans le premier, où l'individu dit qu,il 
ne sait pas s'il a payé· 1~ dette, jl doit Jà ·payer;· dans. le 
deu~ièJlle cas, où il ne ~~t pas mêm~ s'il a fait. l'emprn;nt_, il 
est acquitté . . Si l'individu parlait ainsi s.~us qq~ l'autre lui 
demandàt le. paiement, il devrait être acquitté,. .mê.rne dans le 
pr~mier cas. Il faut donc supposer que, dans les deux cas de 
hi miscbnaQ. c'est le demandeur qui exige le paiément de. la 
dette., et que le débiteur ·réponde, .dans le premier cas qu'il ne 
·sait pç.:s s~il ~ payé ou non, ét, dans le · dp,uxième, il .répond 
qu'il ne sait pas s'il ~ fait l'empru:Qt .. Jl ~n résulte donc que, 

-~-------~------~--~~~~--------------------

[f] Raschi et rabbenou A~cher disent qu'il doit au moîns prêter 
serm~nt qu'il n~ sait pas s'il doit l'argent; cac s'il niait positive-: 
meat la dette, il devrait aussi prêter serment. Maîs les Thosse~ 
photh disent au nom de rabbenou Tbam qu'il n'y a -pas .de .. ~er"!' 
ment; car si' le défendeur nie. positivement d'avoir emprunté, il 
est acquitté sans serment~ ·Ce n'est ·qrte quand le débiteur avoue 
avoir emprunté, et qu'il prétend qu'il a déjà payé,, c'est alors qu,il 
doit prê.ter s~r.ment qu'il a payé. Or, .ici on parle,. d'~pr.ès rabbenou 
Ascher, d'un c~~ ot,i le.débiteur dît q11'il ne sait pas s'll n em~ 
pruntè; car, s'il disait qu'il a bien emprunté, maîs qu'il ne savait 
pas s~n a payé, .il ·serait évidemment condamné à payer. 

32 
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si le demandeur dit au défendeur: 'ru me dois de l'argent, et 
que ·celui-ci réponde qu'i~ p~ s~~~ ,p!:\s s'il a emprunté cet ar
gent, il est acquitté • 

. .Ripoms.- Qn;peut -admettre que, dans les deux ·cas· de la 
misehnab, le créancier n'a: rien demandé; mais elle dit que, 
dans. le premier ·CaS, il d'Oit payer 1'-~I!gent, s'il veut s'acquit
ter· enver,s. Dieu et sa conscience~ · Une idée ·analogue· est adop• 
tée ·par rabbi Jobanan. Quoique rabbi Johanan soit un de 
eeu~ qui disent -que, si le ·demandeur dit au défendeur : Tu 
mE} dois t-oa zouzés et 'que le défendeur-réponde. qu'il ·ne sait 
pas s'il les doit; éelui-ci est ·acquitté, rabbi Biya ·fils d' Abba 
dit, au nom de· ce .inêmè rabbi Johanan, que, dans ce cas, 
le défendeur. doit payer la dette, s·'il veut s"acquttter envers 
Dieu et :envers s~ -conscience. .. ... , 

MISCHNA-H. 

Si ~n individu a volé une brebis d'un troupeau et 
~ ~ qu'il l'ait rendue '[sans !'-annoncer au propriétaire], 

et qu'ensuite la brebis soit morte ou qu'elle ait été 
Y<?l~e, l'i~diyiq:q e:q. ~S.t :r~sponsP:ble et il doit ~n 
pay.~r 1& y,~leur., .çar-, dit :&asc4i, il aru:rait dû fair~ 
conn~ître au. pr-opriétaire que. la brebis se retrouve 
chez lui, pou:tt qu'il la surveille. Si le propriétaire ne . 
savait pas même que la brebis avait été volée, et 
qu~·après la rentrée de cette brebis, il a compté son 
troupea~ et il l'a trouvé complet, le ·vol~ur n' ~st 
plus resp,o;p.s~Ql~ q~ l'accident qui arriv~ ensuite. à 
cette brebis·. . . 

GHEMARA • 
• "" 1 • -

Rab dit ·: Si ~e prop~éta4'e sait c;{Qe · la brebis est volée, 1e 
vc;>leur est Qb~~~ de lui f~e connaitre qu'ill'& rendqe .; m~s 
~i.le propriéts.ire qe. a~est jamais ap.erçu qu'une brebis ait été 
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volée, ~t qu' apr.ès tJa :r~ntrée il a eoll)p,té, lg troupeau qu'il a 
tr~p.vé complet,- le vol~ur est quitte et il n~& l:>es.oi~ de rien 
di~~ au p:ropriét.ai:re. S~muel dit, au contraire·, ·qnand même 
le :propdét&ire connaissait le vol, s'il ~;~. çompté le troupeau 
aprè~ la rentrée de la :Prebi& et s'il l'a troq vé complet, le vo
leur est quitte et il n'est pas obligé de lui faire connaît~e la 
rentrée de la brebis. Rabbi Johânap. di~: Si le propriétaire 
cunnaissait le vol, mais si après la rentrée de la brepi~ volée il 
a compté le troupeau qu'il a trouvé complet, 1~ vole-qr es~ 

. . . . 
quitte, e~ il n'est pas obligé de fai,re connaî~re la rentrée au 
propriétaire, parce que celui-ci a co~:p~é S.OJ1 tro~peau et qu'il 
sait déjà que toutes ses brebis se trouvent chez ltii; :p:tais si l~~ 
propriétaire ile s'est· jamais aperçu du vol, le voleur pep.t 
rendre la brebis, et il n'est obligé de lui :rie~ dire, qu~nd même . . 
celui-ci n'aurait pÇJ.s compté le troupeau aprè$ la r~ntrée de 

· l'animal. Rab H'isda est d'accord avec Samuel et rabbi Johânan . . . . 

que, dans le cas où le propriétaire connaissait le vol, le vole~:r 
qui rend la brebis volée est quitte, si le propriétaire a co~pté 
lè troupeau après la rentrée de l' aniiQ.al ~t qq 'il l'ait tro~vé 
complet. Mais il diffère de ces docteur$ dans le cas où 1~ pro
priétÇt:ire ne s;étaït jam~js ap~rçu du vol; dans ce cas,-r~b 
H'isda Qblige le voleur de faire co:t;n~aît:re au propriétaire qu'il 
a rendu l'anim~d volé, et il ne l'en di$pe~se pas ~ème si ~e 
propriétaire a compté le troupeau et qu'il l'ait tro~vé co~
plet. '[Ainsi, d'après rab H'isda, le cas ol) le vroprjétaire .ne 
s'était jamais ape~çu du vol, est plqs grÇlve pour le voleur qui 
veut le rendre, que celui où le propriét~ire fJ' e~ était aperçu..] 
Rahba donne Je motif de rab H'~sda. C'e$t parce que~ dit-jl, les 
animaux volés, ayant été déjà dehors, ont besoin d'une plus 
gra.(lde surv,eillapce que .ce~x ·qui ne sont jamais sortis sans 
leur maitre. Si 4onc le propriétaire savait qu'une brebis était 
volée et puis rentrée, il l'aur~it ~w~eillée comme il fau~, pour 
r emvêcher de s'échapper et de s' ex_poser aux accidents. Mais 
si ie ·propriétaire ne sait pas du tout qq'un vol a eu l~eq, il 
n' e~ercera pour sa brebis que la surveillance qu'on ~~erce 
d'ordinaire pour UJl anim.al qui n'est jÇtm~is fJO.ftf de Che.z luj, 
une surveillance, qui ne sera pas suffisante pour une brebis 
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qui était volee. [Il faut donc qu_e le voleur lui fàsse connaitrè 
la circonstance què cette ·brebis était volée et ·qu'elle a he
soin d'une surv~illar:tce ·plus grande que, celle -des autres ani
maux;· si le voleur ne le f3.î.t ·pas, il est responsable des acci
dents qui arrivent par sùite de l'insuffisance de la surveil
lance.)' 

Que&tion. :__ Rab ba défend ici l'idée de rab H'isda; il .admet 
donc co~me lui que, dans le cas où le propr~étair~ co.nnais
sait lé vol de la brebis, vourvu qu'il ait compté le troùpeau 
ap~ès la ~entrée d'e :cette brebis, le voleur-:-n'est plus obligé de 
lui communiquer cette rèntrée. C'est en contràdictiop. avec ~e 
que Rabba a dit ·ailleurs : Un i~dividu soulève .une l>rebis du 
troupeà:u pour la voler, le propriétaire qu~ le vo~.t? 'pou~~e un 
cri, et le voleur, · ~ffra-yé,' j ètte la brebis par terre · et .s' e~fuit; 
mais· le propriétaire n'a p~s pu voir si la brebis est rentrée ·d~ns . 
le troùpeali ou non. 'Sî cette bre.hb est morte ensuite ou si ell~ 
est volée par .uli atltre, le premier voleur en est r~spop.s~le,. 
car s'il a jeté l.a.brebis par terre poq.r qu'elle rentre dans le 
troupeau, il aurait dû faire en sorte que le propriétaire sache 

~· qu'elle est rèntrée, ou bien il aurait dli lui faire connaître .en
suite, que la brebis· ne manque pas. Or, ici il s'agit probable"!' 
ment d'un cas ·oû le propriétaire a compté le troupeau [car s'il 
n'a pas pu voir .si la hrehis est rentrée ou non, . il est pr~bable 
qu'il a compté le troupeau p01.\r sayoir si cette brebis manque . 
ou non]. Il en i.•ésulte que~ dans ie cas_ OÙ le propri~t~.e· CQn
nai~sa1t le vol? le yoleur qui le rend est obligé de le faire .con-

. naitre àu propriétaire, et il n'en est pas dispensé, quand mè~q~ 
celui-ci a compté son troupeau-. 

-
Réponse.- Il ~'~gît ici d'.un cas·, où le propriétaire n'â pas 

compté le troupeau après··cette tentative de vol. 
4 • • • • • ' 

.Au~re quest~on contre Rab~ - ·~ab dit ici que, dans Je c~~ol). 
lé ']?ropriétaire connaissait le vol, le voleur qui le rend doit i' en 
avertir, et que, dans le ·Cas mêzhe où le PfOp~iétai~e ne con- . 
n~issait pas le: vol, le vo~eur qui le rend n'est dispensé de. l'en 
avertir que, si celui-ci a compté le troupea~ après la rentrée de . 



. · P~~EK ;x •. · .50f 

la b~ebjs volée .. C'est en .contradiction a.v.ec ce que Rab a dit 
ailleurs : Si le voleur fait rentrer la hre])is volée dans le trou-- ~ . 
peau que le propriétaire a dans le désert, il a bien rempli son 
dëvoir_ et. il n'est pas -ohli~é. de le . faire .connaître au proprié
ta!r.e .. Or, ici, .dit. Raschi, on ne peut pas .dire .que le _proprié
taire a compté le troupeau après-la rentrée de la brebis; ce
pendant le voleur n'est pas obligé de faire connaître au pro· 
priétaire·la rentrée de la brebis [i]. .. 

Réponse. __:_ ~ab Hanan fils d' Abb.a répondit que, Rab dis
pense le voleur qqi rend la brebis volée· de faire connaître au 
propriétaire la-rentrée de cette brebis, si celle-ci a des marques 
particrdières •Iui font .connaître son absence et s.a rentrée. 

Atdr~ quesh"on. - Il paraît quë la divergence d'opinion qu'on 
vient de voir entre Ra1l et Samuel est la même qui existe 
entre rabbi lsmael et rabbi A'kiba. Car on lit ailleurs: Si un 
voleur vole une brebis du troupeau ou un sela de la bourse, 
il suffit qu'il remette robjet volé dans l'endroit où il l'a- pris,; 
c• est l'opinion de rabbi IsmaeL Rabbi A'kiba dit que le voleur 
est obligé d'avertir le propriétaire qu'il a rendu robjet .. Or, il 
èst probable que rabbi Ismael et .rab~i A'kiba ad~ettent tous 
les deux l'idée de rabbi Isaak, qui dis~it : Les hommes ont 
l'habitude d'examiner le~r bourse à chaqu~ instant; de sorte 
que si on en vole quelque chose, 1e propriétaire s'en aperçoit 
bien vite; et que si on y remet la pièce volée, il s'en aperçoit 
également .. Si donc 1~ voleur a pris UI;le pièce de la bourse, le 
proprié~aire a reconnu bien vite 1~ vol, et si le voleur y remit 

[1] Ra,schi ne dit pas, pourquoi on ne peut pa:s admettre que le 
proprietaire ait compté le troupe~ni. .Je crois q,ue les paroles· de 
Rah semblent ici exprimer l'idée que le voleur a volé une brebis, 
-par exemple -dans 1'étable, ou dans un troupeau que le propriétaire 
a dans . la vjlle, ~t qu'ill'~ rendue dans un ~utre troupeau q~e le 
même propr!étaire possède dans le désert .. Dans ce cas, on ne peu 
p3.s dire que ie volèur n'est pas obligé de faire connaître la ren
trée de la brebi~, parce que le. propriétaire a compté 1~ troupeau; 
on- ne peut p~s- le dîre,. parce que la brebis u"est. pas rentrée dr,m~ 
le même troup~aq. d'oil ell~ a été volée. 

. . 
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la pièèe,.le propriétaire s'en ~st âperçu en comptànt ses pieces 
et en les trouvant au co~plet~ Dàns cè ètts, rabbi Ismâèl dit 
que le voleur n'est pas oblige de faire cdnnaitrê au p'roprié:.. 
taire la rentrée de la pièt~e, -èar il admet l'idée de Sàiiluel 
'jui dit què, .même dans le· cas où le propriétaire· ·s'·ëtait aperçu 
·du vol de la brebis-, le vole ut-· tt·l,li l~à tétldrie ·h'est pas oblige 
-de lui faire .connaître la rentrée dé la bre·bis, si celùi-ei a 
compté le troupeau et s'il l'a trouvé complet. Rabbi A'kiba, 
au contraire, dit que le voleur est obligé de faire connaître au 
propriétaire· le retuûr de son s-eia, · qùoique ceiü1-ci ait déjà 

) • - t .. 

êompté les pièces dé la bbursë; parce que rabbi A'kiba adopte 
l~idée dë Rab qüi veut que, dans le cas où. le pt·opriétaire con
naissait le v~i de la brebis, lë voleur qui la rend soit obligë 
de lui fair.e eonnaitre la r~IJ.trée, qt;1and même celui-ci aurait 

J • • • • 

compté le tr~upeau. . - ····. 

Réplique.- {On pèut admettre que rabbi isma'el et :rabbi 
A'kiha adopte:p.i tous, ies deux i'idée de Samuel, po-ur le cas 

0 , • • - • 

que ~e propr~éta~re connais&~it le vol de la breb~s, à savoir: 
~~ que ie voleur qui 1~ re1;1d n;~st pas obligé de le faire connaître 

au propriétàire, si celu~~ci a .compté le troupeau après la .ren
trée de la hrebis.j :M:~is la divergence d'op.inio;ns qui existe 

• . ! , • • 

entre rapbi lsma'el et rabbi ..ç\..'kiba, concerne le cas du vol 
d'une brebis, où ie propriétaire ne s'était pas aperçu de ce vol. 
Cette cli'\fergence est 1~ même que celle qui existe entre rabbi 
Joh'anan et l'ab H'isda. Rabbi Isma'el adopt~ l'idée de rabbi 
Joh'anan, que si le propriétaire ne s'était pa~ aper~u du vol 
de la brebis, le voleur qui la rend n '-est pas obligé de l'en 
avertir ; tandis que rabbi Â."lriba adopte l'idée de rab H'isda. 

Ràh Zbîd dit atl nom cie i\abha : Si un voleur a volé 
une brebis, s~n~ que ie propriétaire s~en soit aperçu, rabbi Is
ma'el et rabbi A'B!ib~ sont tous les deux d'accord pour adop
ter l'idée de ràb lt'isdâ, que lè vtiléur qui la rend ·èst obligé de 
le faire Çonnaitre a~ propriétaire. Mais ieur désaccord .porte 
sur un cas, où c'est le gardien auquel le propriétaire avait re
mis la brebis en dépôt, qui l'a volé en la cachant; et en se pr?
posant de dire qu'elle avait été perdue où volée par quelqu'un. 



·si ce gardien veut répàrer le mal, rabbi ·xsnià'el dit qû'il peu~ 
se contenter de remettre la brebis où elle était, sans en avertir 
le pr<>priétàire·, car·u-est ·gardien et il rempjaêe le propriébûre. 
Rabbi. A"'kiba pense, au eontrnirè, quê· dti . lfid:rneht qù;Ü a 
:soustrait la brebis, ii a cessé d; être gardien:, car le propriétaire 
n'a plüs confiance en lüi ; il est donc cônsidétê êônime uil 

simpie voleür qui; êh rendant l'objet volé, est obligé al'.èn avèr
tir le propriétaire. 

Que.çtion.- Ii paraît q1;1e la -question de savoir, si le voleur 
qui a rendu robJet volé est dispensé ou non d'en avertir le 
propriétaire, quand celui-ci a çompté ses objets, et constaté 

. .. .. 
ainsi 1~ retour de r objet volé, est lè-sujet d'un dés~ccord entre . . 
deux b~raïthoth. Car on lît-dans u,ne _b.eraïtha: .Si un individ1,1, 

~ . . 

voulant rendre à un autre l'argent qu'il lui avait enlevé, pro-
fite d'un compte qu'il a avec lui po1,1r lui rendre cet argent à 
son in~u, il remplii bien, son devoir, 'et il n'e~t pas obligé de 
l'en avertir. Une- autre b~raïtha dit, _au con~raire, qu~il e~t 

obligé -de l'avertir qu'il lui rend ce qu'il lui avait enleve~ Or., il 
. . . 

est probable que les deux beraïthoth sont d'accord pour adop-
ter· l'idée de rabbi Isaac, qui disait : que les hommes ont l'ha
bitude d'examiner leur bourse ·â chaque instant; on doit donc 
admettre, que l 'homme a dû compter son argent aussitôt après 
le. compte qu'il avait avec l'aùtre Îrtdividu, et constater àinsi 
que celui-ci lui a ·donné plus que Cè ·COIDpte ne comportait, 
afin de lui rendre l'argent q1.le· cet individu lui avait enlevé 
auparavant. C'est pourquoi la pr~mière beraJ:tha dit, que l'in
dividu qui a ainsi rendu l'argent enievé n'est pas obÎigé d~en 
avertir le p.ropriétai.re, puisque cehii-ci à compté ses pièèes, ét 
qu'il a constaté ainsi le retour de l'argent enlevé. La deuxième 
beraïtha, au contraire, admet que le voieur qui tend l'objet 
volé, est toujours oblfgé d'én _avertir le propriétàire; qua:Q.d 
~ême celui..,.ci aurait constaté iui ... même ie retour du vol1 en 
faisant le compte: de ses objéts . . 
. RépQnse.- On peut admettre) que les deux beraïthoth .sont 

d'accord que ie v~leur, -qui a rendu l'objet volé, n'est pas dbligé 
d'en avert~ le propriétaire, si celui-ci à compté ces objets et 
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eonsta~; aj~si l~j·~~ême l~ re1~nr· de l't>bjet. volé. C' e~t. pQur
quoi la premièr~ . beraï~ht;t. dit qu~, celui qui a ··gli$~é l'argent 
. el)~eyé .d~ns. lt\ b~\l~S~ .. du prQpriétaire ·à rqccasion d'un CQinpte 
qu'il avq.jt. a.v,ec lui, ~~est.p~s obligé d~ l'en avertir, car il .peut 

. êtt~ .. $br.,.:se1Qn l~i4ée -de rabbi I~aac,que le propriétaire de cet 
~l'gent , v.a bie.~ _ Yit~ CQJJlpter ses_ pièces, ~t qu'il tfouv~ra lui
m~~e .qu.e:~~ arg.eJ;lt' ~~t .lie~<lu. La .de.uxi~JPe beraïthadit, -que 
cet individu est obligé d'avertir 1~ propriéta4'e=qJ1'U lui a rendu 
l'argent enlevé, éar cette beraïtha n'admet pas l'idée de rab . . . 

Iéaak·; elle pense dotié qu'on doit craindre · que le propriétaire 
ne comptera pas· ·ses pièces, et que Iè retour ·de l'arge~t enlevé 
ne ·r'ésté ignoré· de lui. On peut aussi admettre que la deuxième 
bél'aïtlia ·admet aussi l'idée <te rahb~ Isaac, mais qu,elle parle 
d'un ea·s· ou l'hrdivtd·u a glissé l'argent, non pas dans la bourse 

·ae l'autre·; mais dana.sa maîn,- que eeiui-ci peut mettre dans 
'son' ~~ffre sans le cdm.pter·; ou bîén elle parle d,un éa·~··ol\ 
tindi~idu à glissé i'àrgent dans la bours~ <lu propriétair~, 
'mai~ que celui-ci 'avait dans la même bourse d'at~tre arg,ent 
:dont il il'e connâîssait pas la sommè [t). 

]4]~CHNAH. 

. ~ 

Il est défend_u d~acheter aux bergers de la laine 
·OU du lait ou des chevreau~ ou des agne~ux, (}a~ il 
faut craindré que ·ces objets ne soient volés aux pro
priétaires des moutons ·ou des chèvres. Pour le 
nième. motif il est défendu d'acheter d~ bois ou des 

.['t] D~ toute cett~ longue discussio11, rabbenou Ascher tire la 
eon~lusion .q~e, si Je propr.iét~i:re connais~~it le .vol, Je voleur .qui 
le rend ·doit l'en avertir; mais, si celui-ci a constaté le retour de 
sa propriété P.n comp'tailt ·~es objets, le vo-leur n'est plus obligé de 
l'en avertir. Si le propriétaire ne. $-'était .Pas aper.çu d.u v.ol, le vo:
leur peut toujours le ren.dre, sans le faire connâîire au propriétaire; 
èar s'il y a divergence d'opinions entre Rab, Samuel et rabbi 
,Toh~n~n,. c'est l'opii) .. ~op. d~ ·rabbi Johanan. qu'on adopte. Il adD;let 
cependant l'ovini<Jn de. rab l{'isda pour les animaux volés. . . 
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fruits aux _gardien~ d~s fru~ts. Ma-is on peut acheter 
aux fémmes·des -vêtements de laine: -~n Judée., et des 

·- .. , . 

vêtements de lin en Galilée; car, dit ll.aschi, c'~st le 
travaîl des. femmes elles-JP,êmes, et elles le vend~nt 
avec le consenteme~t des ~aris. On. peut aussi 
acheter aux .herg~r.es des veaux à Sar~~' sans cr~in
dre. q~'ils soient volés-. Dans tous les cas_, il est dé
fendu · d'acheter·. quelque. chose .à. un individu qui 
·re·comruand~ à l'ach.eteur de éacher· l'objet. On peut 
ach~ter des œufs et dés poules partout. 

GHEMA.RA. 

On lit da~s une beraïtha :·Il ile faut pas acheter aux bergers 
de· ·éhèvres· IJÎ de ·chevreaux, ni la laine tondue, ni de la laine 
qui s'arrache de· temps en temps des moutons.;. mais on peut 
leur acheter des vêtements cousus, car cès vêtements leur 
a;ppartièn~ent [ 1]. 

• 0 

(f) Je ne peux pas admettre·•ci l'explication d~ Raschi. Quel est 
le sens de la défense ~:le ces achats ?·Veut-on dire que la -vente ne soit 
pas vatahle? Rien ne le pro"Qve. Une loi _pareille mettrait t oute une 
cias~m d'individus pour ainsi dire ·hors la loi. Il est évident, à 
mon avis, que la vente est valable, à moins qu'on ne prouve que 
la chose vendue soit volée. C'est donc une défense purement mo
rale. Un honnête h~mlile lie doit pas achéter une chose qu'on ·peut 
j_usteme!lt soupçonner d'êtré volée. Pourquoi est-il permis rYache
ter. des vêtements cousus'! La· bcra1tha l'explique elle-même en 
posant la règle générale: Toutes les fois qu'un berger veut vendre 
une chose, dont Ia·soustraction peut facilement être rémarquée du 
'propriétaire, o.n peut l'aèh~tér, car on peut supposer que ]a chose 
n'est pas volée, mais· qu'elle appartient au berger, ou qu'il la -vend 
pour le ~.ompte du propriétaire. 
· Raschi donne un autre motif. On a vu plt!s hau t qu'entre àutres 
lois de faveur, appeléès thekànath haschabim, lofs pour encourag~r 
les repentan~s, se trouve Qelle-ci; que, si le voleur a fait subir ·â 
]a chose vo1ée un ch~ngement permanent, il n'est pas obligé de 
rendre l'objet volé tei qü'il est actuellement considérablement 
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On Pèut aëheter-alii bergéi-s au lait et du ftoiiimage dahs1è · 
désert; nuiis rion. pas dans les lieux hkbités; car, dit Baschi, 

·da~s. le. -dé~ert les propri~tair.~~ abandopn~nt ·ces choses aux 
bergers; mais d~ns les lie~. habités il~ exi.gent qu'on les. l,e.~· 

•• • • J • 

. apportent. On pe11t leur acheter q~atre qq cinq_ moutons,_ ou 
qu~tre ou cinq tonsures, mais H nè. raüt pàs ieur _acheter d.~1.iî: 
ilioütoh§ ili tléüX i~hstir~g. Rabbi ;t ôÜtlàh ~it -qtifoh peut Îètir 
aehetet des n1out~ns-~ élëvè~ dâhs ia nÙ1ison.[ou èn vliie], mais 
:non pàs· des· ·moutons du .desert: .ltègle généralet toutès les 
fois. qu'un berg,er veut vendr.e· ·Ul:lf3 .cpo$e dQ:q~ l~ s9u~waçtion 
peut facilement . ê~r~ feJnarqué~ par le proprié_ta,re I co~npe 

- ... 1 • ' . ' • • .. • • • • J •• • 

des vêtements cousus, quatre ou cinq moutons, .ou, d'après 
rabbi Joudab, deux moutons élevé~ en ville], on peut l'ache
ter [car alors la chose n'est. paS.· v<>lée]; mais si c'est une chose 
dont la soustraction peut échapper à l'attention du proP,rié-
taire, il ~e f~u~t pas la le~ -ache~e~. · 

Fol. i i9). Rab dit qlfil est . per~.~ _çi; accepter .[ selo~- l~ va-. . . . 

.amélioré; et perdre tlinsi le fru.it dé son t;ravaH, .ou: des frais .qùe 
l'a~êliora~io~ lui a.. coûté, p1ais qQ.'il ppu~ s~ contente:!;' de rendre au 
propriétaire la valeur que l'objet avait au moment du vol, et gar-, .. . 

~- der l'objet amélioré; il va sans dire que, s'il pèutle.gârder, il peut 
·aussi- le vendre, -et en diHposer -comme de sa ·propriété. C'est--ce · 
qu'on ~PP:elle « frire_ l'_qp_qpj~jtiqn;.\ d?- l'~bj. ~t yolê par 1~ c~a.ng-e
J;ll~~t qu'il a sub1~:. ))'après cette lOI,. un h~rgel;' qui vole la laine 
d'un ~outon. pour en f~ire; un vê~e~_ent., peut vend_r.~ le. yê~~ent, 
sauf a pay.eJ;' a~ propnéta1re du -~O'!lton la valeur d~ la lain~, et 
la vente est légalement valable_, 0~ peut éependant admettre que, 
si le ~erger s'ha.bt~ue trop à faire ces 'choses,, 1~ v~nte des vête
ments sera valable au point 4e vue lég.ai, :mais . déf'en.du~ au point 
d~ vue moral; car un ' bopn~te homnie ne doit pas acheter des 
phoses voiées, pour .ne pas encourager le voleur. Or, notre beraî-

., ' - . . . . . -
th~ défend les achat!;) l;l~ point ~e Vq~ moral, COII)me je viens de 
le dire; ~11~ . ~eVl'~it ~OJ;lC ~U~Sl pé~endre rachat. dès vèt~~è~ts 
provepa~t du vol, malgré la loi de .fa:v~u:r qqj rend cet achat v~
l~bië. Si eUe permet l'ac~at des vêtein~~ts, c'~st parce qù;eii~ 
suppose qu'ils ne viennent pas d'uij vQl• qomment 1\aschi peut-il 
dir~ qu'on peut acheter des vêtements fa1ts. avec iq laine volée·, 
parce que la chose volée. ayant .subî un changement, 1e vole~r a. 1~ 
droit de. la vendre ? . . . 

il est vrai qqe .la- ghemara· dit plus loin [fol. 1·19,. v~~so],. qu;.qn 
pe~i açheter à un sore'k, qardeqr, les chutès. de la laine qui tombent 
et dont 1e cardeur a rempli un oreiller pour le vendre; parce quo 
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r-iante du ràbbenou Ascher] quelque cliÔsë d'un brigan~ [ou 
d1Ull voleur], si là plupart des ehos~~ qti'il 3; ehé2! lui; lui ap

partiennent .. ·· Samuêl -dit qu'on peut 1 e fàil·~, pôtirvti qüe le 
brig~nd possêdè quelque chose qtti lui appàrtient. [Il est dé
fendu de fail,-e usage d'uae· ch cise vu1éë. ou èrllevéé pàr üh 

brigand, quand même cet usàge Ile fetait àüctln tort ali pro
priétaire légitime -~ mais c~ite défense n~ s'àppliqùe qù'au cas, 
-où jl y a certitudè que la ~hose provient dü vol ôli du bri

gandag~]. 
Rab- l!ouna -et rab Joudah différaient d'opinion sur la qtiës~ 

tion de .savoir, si ·on peut cau.ser :un dommage à tin ·massouri 
un traitre [1]. L'~n· dit qu'on peut le faire; Càt tin nè doit pas 
ménagers~ propriété plus que sa pèrsonne. Uautre dit (ju'il 
est défendu de le f~ire, càr il a peut-êtr~:des enfants honnêtès 
.qui hériteront de sa fortune· [2]. . 

Rabbi. J ohanan dit_ : Celui qui enlèYe dè force à quëiqu'rin 
un objet de la valéur .d'une peroutah , commet tin êrÎme, 
comme s'il lui avait enlevé son âme; quand même il en paîerait 
la valeur; il commet uh crime, ·quand même lè dommage 
n'au.r;-ait été causé que par une gerama, une action indirecte (3]. 
cet ouvrier.;..volèur a àcquis la chos~ voléè p~r Îè changement qu'il 
lu~ a fait subir. ~ais c'e~t le. ghemara qui lê dit l3t non pas là be
raïtha; ensuite, il s'agit ici d'un cardeur et non pas d'un berger, 
qui .était, en général, soupçonné de vol. Enfin,. ce paf'sage n'a pas 
l'air d'être authentiqué; car le cardeur en remplissant l'oreiller, 
n'a fait subir à la chose ~~olée auèüii changement permanent; 
on n'a qu'à découdre l'oreiller pdlir rendra ail propriétaire lès 
chu~es qui n'ont subi aucun changement. 

(i] Il s'à~it évidemment d;u~ homme gui par ses trahison~ est 
devenu dangereux pour là Souietê ët en conséquence déclaré bors 
la loi. 

[2] Le commentaire rabbenou Ascber adopte l'opin1on qu'il est 
défendu de causer un dommage à cet homme [car si on le faisait, 
on ferait du lor~ à ses enfants gùi sont innocents ou qui au moins 
ne sont pas responsables des trahisons de leur père]. 

[3] La Ghemara et la ·Mischtrab parlent èncore des dî vèrs eas où 
des divers métiers, où tl est déf~ndu â'àcheter quelque chose aux 
ouvriers j car on doit supposer que la chose soit volée. :Mais tous 
·ces passages n'ont qù'un intérêt ioé!tl, et ils ne rénfërment aucun 
principe nouveàu. Il n'y a qu'un principe général, d;aprês lequël 
n défend d'acheter une chose qui pi'ovîeni du vol. 



, Le mor~an ·qtû $uit, ayant été .~mis par hasard, je le place 
ici. Il se trouve fol. i-1·:3 [verso~·. 

On .. a dit plus h~ut [v. p.. ..i64-] : S(\niuel dit ·que les. lois du 
gou,~ernement p.alen·· sont .o~Hgàtoires. pour les Juifs qui de
~eùrent dans le ·p~ys (d'où il résu1te que l'impôt perçu.' par 
le gouverpe~e:nt .p~ien est légal]. Rabba dit à ce propos, 
qu'on p&qt pronver qq.'en ejfe.t les Juifs doivent cQnsidérer cet 
_i~pôt CQII).ID~ . lé.g;1l!' . ~r. le gouyernem~nt ·païen. fait couper 
des arbres des habitants du pays pour en faire des ponts, et 

· nQus profitons de ces ·ponts pour le passage. (Si nous ne 
d~vions pas consi.dé~er l'impôt comme iégal, nous .devrions 

t 

.. çonsidér.er les -~rbre.s comme· apparte:pant à leurs propriétaires 
qu' ~n .aur~it dépouillés de leur· propriété par un acte de bri
gandage;. or, d'apr~s. la, miscbnah [v. p .. 46.J.], si un brigand 
nous offre qqelque objet qui provient du brigandage, il ·nous 
.~st. défendu d'el\ faire usage.] 

Abayé objecta que sans adme.Ltre cet impôt comme légal, 
on poqrrait. pe.,tt-être trouver un autre motif pour permettre 
de pa~ser sur les _ponts; parce. qu~ les propriétaires ont re
no~cé à leQrs arbres, 

~' R·abba répondjt ~ Si on n'~dmetta1t. pa~ -cet impôt comme 
légal_, les propriétaires n'auraient pa.s renoncé; car ]es per
cepteurs. h~agissent' pas comme le roi l'ordonne. 'Le roi veut 
qu'on distribue cet impôt d'une manière éqJiitahle entr~ tous 

. . 
les :pro~riétaires~ et les percepteurs prennent. tous les arbres 
dan·s upe seule pro.priété. On répond que ce n'est vas là la 

. faùte du percepteur; c'est au~ h~bitants de s'arranger ~:ptre 
· -eux pour livrer au gouvcrnen;tent la quantité de boi~l do~t il 

a besoin (1]. 
4 

fi] Cette discussion n'a guère d•importance pratique. En suppo-. 
sant même que Je percepteur ait ~ort, si les habitants païe:ns et 
juifs ne peuvent pas rép~rer ce tort, il sera · nécessair~ment per
mis à tout le moùde de profiter des. ponts. 

Ce passagt~ a cependant cett~ importance, en ce -qu'il pro\1 v~ que 
Rabbà et A bayé, les plt;ls grans do.cteurs de -l~ur .époqu~, veulcp t 
que les Juifs considèrent l'impôt p~ïen comme lég~l, et les loi~ 
païennes· de leurs pays comm!;) obligatoires-pour eux. 
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R~bba. dit : Si le p~rcepteur du roi Vient dans la . grange, . 
pour prendre l'imp.ôt des champs, l'ihdividu qui .$'y trouve 
peut le lui, d()nner ··pf]ur tous les propriétaires .dé ces èhamps. 
Cela s'applique au cas, où cet indiy.i_4u a une part dans cès 
champs; .mais s'il n'est qu'un fermier, il n'a pas le droit de le 
faire. · 

.Remarq~. - Pour comprendre ce qui suit, iLfaut admettre 
que le gouvé-rneinent percevait un. impôt par tête et un impôt 
des prQduits des champs, et que ni l'ün ni rautrè n'ëtait fixé 

~ 

d'avance; la c<!-pitation n'avait rien de fixe, attendu que les 
naissances, les décès, les immigrations .et les émigrations 
étaient ignorées du gouvernement. Le percepteur allait donc 
tous les ans dans les habitations ou dans les champs et se fai
sait donner l'impôt par tous ceux qu'il avait rencontrés; sou
vent il forçait les individus qui étaient présents, de payer pour -
les absents. C'était alors aux habitants de s'arranger entre 
eux; si un individu était forcé de payer pour un autre, l'autre 
était obligé de le dédommager. Il en était de même pour la 
perception de l,impôt des champs, qui variait selon la fertilité 
de l'année et selon d'autres circonstances. Voyez traité Baba 
bathra'(fol. 8, recto], où il est dit que le percepteur étant venu, 
et n'ayant trouvé qu'un blanchisseur [les autres habitants 
ayant pris la fuite], il a voulu le faire payP.r pour les autres. 

Rahba dit : Un individu peut saisir un àutre qui demeure 
dans la même ville que lui pour l'impôt [qu'il a été · forcé de 
donner pour lui au percepteur païen] . Cela s'applique au cas 
où il s'agit de l'impôt des champs ou d~ la capitation de cette 
année ; mais non pas au cas où il a payé pour lui l'impôt- de 
l'année passée, car le roi ne demande pas les arriérés de 
l'altnée passée. [1] . 

Rabba dit encore: Si les inJividus qui louent leurs bestiaux 
pour fumer les champs, se trouvent près d'une ville [à la dis
tance moindre d'un thehoum, 2,000 pas], il ne faut pas acheter 
d'eux un animait car ils sont suspects de voler les animaux 

· de la ville et de les vendre; mais s'ils en sont éloignés, on . 

(t] Raschi l'interprète autrement. 
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peut l~•çhete~ d'eux. ·Rabbina dit qu~-, m~me dans ~e cas, 
U na·. faut paa ~cheter d'eu~ un animal .qq~lèonque, q.Qaild 
o~ y.oi~ un hOJlllle de la ville courir ~rès t3llx, ·en disa,nt que 
~~~~lll:ltû ~ppartient. [~] ; 

[i] ·ces loueurs de bestiaux étaient des hommes suspects de 
voler les bestiaux des autres, comme les 1·oin~, les bergers, étaient 
su~p.ectft ·de Yolen les propriétaires des champs.· ·Je ~'admets pas 
d1;1 t9\lt flp*erp.r~~a~iop de, R.a~chi ! ·Q:g. ne parle. pas. ici de païens 
e~ t{lpport ~veç cle~ J.uif~. . . 

..... ~. 
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'rABLE ALPHABÉTIQUE DES TER~U~S TECHNIQUES 
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Tous les autres termes techniques sont expliqués dans la 'J.laLle 
alphabétique des termes te~hniques de ma Législation criminelle 
du Thalmud. Paris, 1876, à l' J mprimerie nationale. Cet ouvrage 
est en vente chez Ernest Th orin, 7, rue de ~Iédicis. 

ERRATA 

La note de la page 272 n'est pas correcte. • 

·Paris. -: Typ. A. Parent, rue M.-le-Prince, ~9::.31• 
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